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AVIS AUX ABONNES

Les circonstances qui avaient forcé à réduire la périodicité du Journal dWgricullure

pratique ne s'étant pas encore modifiées, le journal contijuiera, jusqu'à nouvel ordre, à ne

paraître que tous les quinze jours. •

Dans ces conditions, l'échéance des abonnements reçus ou à recevoir pour une période

déterminée sera reculée de laçon que chacun reçoive un nombre de numéros égal à celui

qu'il eût reçu avec la périodicité hebdomadaire du Journal.

CHRONIQUE AGRICOLE
r.ommencenient d'une année. — L'agriculture française devant la guerre. — L'application, en 1M16, de

l'impùt général sur le revenu. — Mesures transitoires adoptées. — liappel des conditions de prorogation

des bau-x des molnlisés. — Décret sur le transport des pigeons vivants. — Nouvelle interdiction de

l'exportation des beurres. — Evaluations définitives sur les récoltes de céréales aux Etats-Unis. — Décret

établissant des taxes de sortie en Algérie. — Désignation d'un professeur suppléant à l'Ecole nationale

d'horticulture de Versailles. — Nécrologie : mort de M. Johanet. — Vœu relatif aux opérations de la

monte en 1916. — Vente de veaux d'élevage organisée par l'Union des syndicats agricoles de Poligny et de
Salins. — La réassurance mutuelle contre l'incendie dans la région de l'Est. — Le prochain concours
d'animaux reproducteurs de l.i race nivernaise-charolaise à Xevers. — Etude de M. Ricard sur la vie

paysanne d août liU'i à octobre 1915. — A propos du tr.insport du bétail appartenant à des réfugiés

cultivateurs.

Une nouvelle année.

La naissance dune année a donné, de tout

temps, l'occasion de jeter un coup d'œil en

arrière et de tenter de prévoir l'avenir. .\u

milieu des événements terribles qui se sont

succédé depuis près de dix-huit mois, le

retour en arrière, quoiqu'il rappelle les deuils

les plus cruels, permet d'entrevoir dans un
avenir qui se rapproche de jour en jour la

tin des angoisses au milieu desquelles la na-

tion française s'est énergiquemenl défendue

pendant cette période. « Ne songeons au

passé, disait ces jours-ci le général Jofïre

dans un ordre du jour aux armées, que pour

y puiser des raisons de conliance! Ne son-

geons il nos morts que pour jurer de les ven-

ger I Pendant que nos ennemis parlent de

pai.x, ne pensons qu'à la guerre et à la vic-

toire ! » Cette victoire qui libérera la France

aura coûté de douloureux sacrifices, mais
elle délivrera le pays des cauchemars qui,

pendant des années, ont pesé sur lui, et

elle assurera l'avenir des jeunes générations.

Depuis le début de la crise, l'agriculture a

rempli, sans hésitation et avec ardeur, ses

devoirs à l'égard de la patrie ; après lui avoir

donné l'élite de ses enfants, elle s'est consa-

13 Janvier 1916. — N" 1.

crée avec une inlassable activité à maintenir
la production du sol. On ne célébrera jamais
assez les vertus qui ont été dépensées et se

dépensent sans relâche dans toutes les par-

ties de la France agricole. Ces vertus ne
cherchent d'autre satisfaction que celle du
devoir modestement accompli, mais elles

devront occuper la première place dans la

reconnaissance du pays, si celte reconnais-

sance se mesure à la valeur des services qui

lui ont été rendus.

Que sera l'année 1916 .' On U'^ saurait ten-

ter de soulever le voile qui cache l'avenir.

Mais on peut affirmer que la vaillance de

la, France ne s'affaiblira pas] ; elle liendra

avec la même unanimité et la même ténacité

que depuis dix-huit mois, et elle arrachera

la victoire à ses sauvages ennemis. L'agri-

culture continuera à surmonter tous les

obstacles qui se sont accumulés devant elle,

et elle sortira de la lutte avec une auréole

qu'elle aura bien méritée,

L'impôt sur le revenu.

On sait que la loi du 13 juillet 1914 qui a

créé un impôt général sur le revenu devait

être appliquée à partir du 1" janvier 1915.

l'JlO.— 1
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Mais, à raison de l'élat de guerre, celte

application a été ajournée d'un an par^_lo.S dei^^b^eimi relative aux prernier:

douzièmes provisoue. pour lexemce^^

On pouvait espérer alors que le pajfa serait

rev e'nu, par la cessation des '^ost-l-tes, à son

..,at normal. Cetie prévision ne s etan pas

réalisée, il é.ait naturel qu un «^«"vel ajour-

ne nent n rcsullàt; il paraît, en e«et, diiric le

que la perception du nouvel i-P^tÇI- -P«

sur de. l)«8es abs..l.unenl nouvelles et assez,

compliquées put être organisée dan^ < e

conditions a peu près normales. Le m.n.strc

des Finances lavait pensé, et ,1 propo.aU

rHJournemenl; cei impôt de superposihon

disait-il, dont on espérait quelques dizaines

de millions en temps normal, ne les donnerait

certainement pas en 1916, et ce serait un

débui fâcheux sous tous rapports.

La Chambre d.^s députés n a pas vou u

snivre le Gouvernement dans cette voie, hlle

introduisit dans le texte de la loi sur les

douzièmes provisoires pour le premier

Irimpstre de 191f) un article ordonnant 1 ap-

plication iiiimédiaie du nouvel impôt. Le

Sénat s'y étant d'abord opposé, on tomba

d'à cord sur un texte transactionnel dont

voici les termes :

l.arli.le .". de la Ici du iO décembre 1914 est

complété ainsi qu'il suit:

,, rnuteiois le ministre des Finances est

autorisé à promgpr par dé.ret les délais impartis

pour l-accnmplissemm.t des formalités prévues

Lr les articles susvisés de la loi du tSjuillet 1914.

de manière que la mise en recouvrement de

l'impôt soit assurée avant !e 31 décembre 1916.

«Un dérrpt fixera également les conditions

dans lesquelles d-s dél.is supplémentaires, ne

pouvant dépasser trois mois à dater de la tin des

hostilités, seront accordés aux contribuables,

mobilisés ou non, qui se trouveraient empêchés,

pnr suite d'un cas de force majeure dûment

constaté, de souscrire en temps utile la déclara-

tion prévue pur l'article i6 de la loi du 15 juil-

Itt 1914.
, . , -

(( Les délais visés au paragraphe 2 de V article 1 <

de ladite loi seront applicables aux taxations

d'office. »

A la suite de la prOiiiuly,alion de la loi sur

les douzièmes provisoires, un décret en dale

du 30 déceinl^re dernier a reporté du

l"' janvier au 1" mars 1916 le point de départ

des délais pour les décl.Tations imposées aux

conlribuables relativement aux différents

éléments de leur reveuu. Ce décret ne

s'applique pas aux contribuables mobilisés

et à ceux que Ihs circonslances ont placés

dans l'impossibilité de faire la déclaration de

leur revenu.

Prorogation des baux.

Nous avons annoncé que la prorogation des

baux en faveur des fermiers et des métayers

mobilisés a été étendue aux baux prenant fin

ou commençant avant le l"' avril 1911).

11 n'est pas inutile de rappeler que, pour

profiter de celle disposition, les intéressés ou,

;i U'ur défaut, un des membres de leur

famille participant à l'exploitation, doivent

faire une déclaraiiou quinze jours au moins
avant l'expiration du bail : 1° au propriétaire

par lettre reioinmandée avec avis de récep-

tion; 2° au grefTe de la justice de paix où elle

est consignée sur un registre.

Le transport des pigeons.

Les dispositions prises relativement au

transport des pigeons en France ne s'appli-

quaient jusqu'ici qu'aux pigeons-voyageurs.

Par un décret en dale du 22 décembre 1915.

le transport des pig' oiis vivants de toutes

espèces a été interdit à l'intérieur du terri-

toire français.

L'exportation du beurre.

La nécessité de réserver la production ù la

satisfaction des besoins du pays parait enfin

être mieux conipiise.: Des prohibitions de

sortie d'un grand nombre de denrées alimen-

taires avaient été édiclies à diverses reprises,

mais elles avaient été souvent rendues vaines

par des dérogalinns accordées avec une ex-

trême facilite.

Tel a été le cas puui- le beurre. Lu décret

du 21 décembre 1914 en avait interdit l'expor-

tation, mais un arrêté du 12 février suivant

avait levé cette interdiction pour un certain

nombre de pays. Celle mesure n'a pas peu

contribué à la hausse qui s'est manifestée

dans les prix. On doit donc se féliciter qu'un

récent arrêté du 27 déeembiv ait rétabli l'in-

terdiction- Celle-ci est d'autant plus néces-

saire que l'exporlatiou du beurre en Angle-

terre avait pris, au cours de l'année, des pro-

portions exceptionnelles, supérieures à celles

des années précédentes.

Les céréales aux Etats-Unis.

Le Département de l'Agriculnire à 'Wa-

shington a fait connaitre. comme chaque

année à la même date approximative, son

évaluation délinitive sur la récolte du blé

aux Etats-Unis en 191.'}.

D'après celte évaluation, la récolte s'élève-

railà 1 011 500 000 bu Ifls contre 891 010000

en 1914, soit environ 274 millions de quin-

taux contre 240.. L'excédent serait donc de

34 millions de quintaux. Ce résultat est dû

surtout à un accroissement dans les surfaces
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ensemencées qui sont passées de 21 mil-

lions 1/2 d'hectares en d 913-191 4 à 24 mil-

lions en 1914-1915.

On doit ajouter qu'une partie importante

de la récolte n'a présenté qu'une qualité se-

condaire, à raison des circonstances défavo-

rables dans lesquelles la moisson a été exé-

cutée. C'est pour ce motif que les blés du
Canada sont préférés poui- l'exportation en

Europe.

Les récoltes de maïs et d'avoine accusent,

aussi bien que celle de blé, des résultats no-

tablement supérieurs à ceux des annéns pré-

cédentes.

Le rendement de la récolte de maïs est

évalué délinitivement à 7Ti millions de quin-

taux, contre 679 en 1914; ce serait une aug-
mentation de 95 radiions de quintaux.

Pour l'avoine, l'évaluation officielle porte

le rendement toiyl à 223 millions de quin-

taux au lieu de 105 en 191 'i.

Les récoltes de blé el d'avoine sont les

plus fortes qui aient été enregistrées jus-

qu'ici aux Etats-Uni-; celle de maïs n'aurait

été dépassée qu'une st^ule fois, en 1912.

Taxes de sortie eu Algérie.

Un décret du 28 décembre a homologué la

décision des Délégations financières algé-

riennes en date du 26 juin 1913, ayant pour
objet d'établir une taxe de sortie, dite " l:ixe

de production », sur certains produits expor-

tés d'.Mgérie pour toutes destinations.

Voici le tarif de ces taxes pour les princi-

paux produits agricoles :

fr. .;.

Chevaux et muleis pai- tète 10 ..

Bovins — 1 30

Laine par quintal l

Peaux — 1 30

Blés — 15

Avoine — 10

Orge — 10

Pommes de terre — 20

Fruits frais (les dattes exceptées).. — 25

Fruits secs — OIS
Huile? végétales — 1 »

Grignons — J^

Olives — 50

Liège — 50

-Ufa — 10

Légumes frais — 30

Vins de toute nature par hectol. 23

.Mist^-lles — 30

Eaux-de-vie — 1 ..

Ecorces à tan par quintal 30

Ces taxes sont appliquées depuis le 1°'' jan-

vier 1916. Le décret du 28 décembre fixe la

durée de leur perception à une période de
deux ans.

Ecole d'horticulture de Versailles.

Par arrêté en date du 13 décembre 1915,

le ministre de l'AyriieuUure a nommé
M. Polier, ingénieur agronome, inspecteur

principal des afl'aires commerciales à la Com-
pagnie d'Orléans, conseiller du commerce
extérieur de la Franco, professeur suppléant
du cours d'Horticulture industrielle et com-
merciale à l'Rcolo nationale d'horticulture de
Versailles. ..

Nécroloîjie.
''

Nous apprenons la mort de M. Henri .loha-

net, administrateur tionoraire de la Société

des Agriculteurs de î''rance, décédé à Orléans
à l'âge de soixante-seize ans. 11 avait occupé
ce poste avec distinction pendant près de
quarante ans. de 1K7II à 1909.

La moBte en 1916.

Dans son assemblée générale du 18 dé-

cembre, la Société d'Agriculture de la Nièvre
a émis le vieu suivant :

,
Considérant que l'élevage du cheval de trait

présente pour le département de la Nièvre un
intérêt capilal;

Que li) saillie des juments est le plus généra-
lement assurée par des étalons qui appartierment
soit à des propriétaires-éleveurs, soit à des syn-

dicats, et qui sont conduits de fermes en fermes;

Qu'il y a lieu de ne confier ces étalons qu'à
des hommes experts, habitués, el dans la force

de l'âge
;

Emet le vœu que M. le ministre de la Guerre
veuille bien, sur la demande des propriétaires

d'étalons, accorder aux palefreniers de métier,
appartenant, soit à l'armée territoriale, soit à
la réserve de l'armée leiritoriale, des permis-
sions sufhsenles pour assurer la monte de 1916.

Les mêmes besoins se font sentir dans
toutes les régions où l'étalonnage privé a pris

une importance croissante dans les dernières

années.

Vente de veaux d élevage.

Les règles imposées pour la conservation

des veaux femellc'^ ont créé quelque embar-
ras dans les régions auxquelles on s'adonne
'à l'industrie laitière, notamment en Franche-

Comté. Sur l'initiative de M. Maurice Bouvet,

président de l'Union des syndicats de Poli-

gny et de Salins (Jura), la Société pour
l'amélioration de la race bovine dans cette

région a décidé de procéder. à une vente de

veaux d'élevage; cette vente aura lieu à

Salins le 17 janvier, jour de foire. Cette

méthode doit avoir pour résultat de soulager

ceux qui ont des veaux en excédent et de

procurer ces animaux à ceux qui pourront

les élever; les uns et les autres en tireront

profit.
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Assurauces mutuelles.

Nous avons rorus les relevé? se rapportanl.

ù la situation générale de la « Mutuelle agri-

cole Incendie de TKst » à la date du 1°'^ jan-

vier 1915. .\ cette date, elle réassurait

8i9 caisses communales serépartissant ainsi :

Haute-Marne, '(38; Vosges, 131; Jura, 7(1
;

Haute-Saône, 73 ; Meurthe-et-Moselle, 62 ;

Doubs, 52; Saône-et-Loire, 17. Malgré la

guerre, le nombre des a.ssurés effectifs est

passé de 17 252 au 1"" janvier IGl-i à 10 530

au 1" janvier lOlfJ, et le montant des capi-

taux assurés s'est accru de 22 millions au

cours de l'année 191 1. Les primes annuelles

encaissées ont monté proportionnellement:

elles ont atteint près de 189 000 fr. en 1914,

contre ICiOOO l'année précédente. Les si-

nistres ont été réglés avec la même exactitude

et la même rapidité qu'antérieurement; les

indemnités versées aux assurés se sont éle-

vées, en 191i, à Io0o73fr., au lieu de 68S75
francs en 1913. Cette grande Assurance mu-
tuelle a donc traversé avec succès la première

partie de la période critique subie par la

France.

Concours de Nevers.

Nous avons annoncé que la Société

d'Agriculture de la Nièvre avait décidé de
reprendre son concours annuel, interrompu
en 1913. Ce concours se tiendra à Nevers les

11 et 12 février, mais il ne sera ouvert que
pour les animaux reproducteurs mâles de la

race bovine nivernaise-charolaise, qui en
formaient d'ailleurs la partie capitale. Le
concours est ouvert aux exposants de
toute la France. Le programme comporte
70 primes variant de 20 à 200 fr., d'une
valeur totale de.4.o30 fr., un prix d'honneur
de 200 fr. dit prix du président Bordin, pour
le meilleur taureau, et trois prix d'ensemble
pour les lots composés de quatre taureaux.
Les exposants doivent avoir faitparvenir leurs

déclarations au Secrétariat de la Société

d'Agriculture, à Nevers, avant le !."> janvier.

La vie agricole pendant la guerre.

Sous le litre La vie paysanne d'août 1914 à

octobre 1915, M. .I.-H. liicard, ingénieur

agronome, a publié, dans la lievve politique

et parlementaire, les résultats d'une sorte

d'enquête sur les différentes phases par

lesquelles s'est manifesté l'état de guerre

dans la vie des campagnes. La conclusion en

est la confirmation de ce qui a été exposé ici

à maintes reprises depuis un an : « La
campagne agricole de 1914-1915 a été une
belle année de solidarité paysanne, de travail

intensif et d'initiatives fécondes. Elle a pro-

curé à la France une récolte qui, dans les

conditions où elle a été obtenue, représente

elle aussi une incontestable et magnifique

victoire. » Ce témoignage s'ajoute heureuse-

ment à tous ceu.>; réunis jusqu'ici.

Aide aux réfugiés cultivateurs.

l^a note suivante signale des situations qui

méritent de fixer l'attention :

L'Office de la Main-d'œuvre agricole reçoit de

nombreuses lettres de réfugiés cherchant à se

placer dans des domaines, et possédant quelques

animaux. D'autre part, plusieurs propriéaires,

dont les exploitations sont abandonnées, pren-

draient volontiers ces réfugiés, mais le transport

du bétail empêche tout arrangement, parce que
le prix en est trop élevé pour des gens sans

ressources.

Si le transport gratuit par réquisition est

accordé aux réfugiés, ne pourrait-on pas obtenir

la même faveur ou, tout au moins, une large

concession en ce qui concerne le bétail qu'ils

possèdent ?

11 y aurait cependant grand intérêt à faciliter

ces combinaisons.

Les facilités indiquées dans cette note ne

sont pas exorbitantes; il n'y a rien à négliger

dans les moyens d'assurer la culture.

Henry Sagnikr.

PARTIE OFFICIELLE

Circulaire du ministre de la Guerre
relative aux travaux agricoles.

I^aris, le 28 décembre 1915.

Comme suite à ma circulaire du 22 décembre,
j'ai l'honneur de vous faire connaître, sur la

demande du ministre de r.^griculture, que les

principaux travaux agricoles dont il importe
d'assurer l'exécution actuellement sont :

1» La taille de la vigne. — Ce travail exige une
main-d'œuvre composée, pour la majeure partie,

de professionnels. II apparaît donc que le meil-
leur moyen de l'assurer consiste dans l'attribu-

tion de permissions agricoles aux vignerons

mobilisés; on pourrait y ajouter utilement la

formation d'équipes de travailleurs dans les dé-

partements pariiculièrement viticoles;

2° La préparation et la conservation de la récolte

du tabac. — Ce travail demande une main-
d'œuvre peu nombreuse, mais composée exclu-

sivement de spécialistes. C'est donc par des

permissions accordées aux planteurs de tabac

dûment qualifus qu'on le mènera à bonne fin.

Je vous prie de prendre toutes dispositions

utiles, dans l'e.sprit de ma circulaire du 22 dé-
cembre, pour que ces deux genres de travaux

soient régulièrement effectués.



LOGEMENT ET CANTONNEMENT DES TROUPES

LOGEMENT ET CANTONNEMENT DES THOUPES

Réponse au 11° C907 [Manip).

A l'appel qui lui élail fail, la France en-

tière a répondu avec un magnifique élan.

Réservistes, territoriaux, réservistes de l'ar-

mée territoriale, tous se sont empressés de
rejoindre leurs camarades de l'active avec un
ensemble qui a dépassé toutes les espérances

et qui a provoqué l'étonnement admiralif

des autres nations. Pour recevoir ces masses
innombrables, on a dû nécessairement, dans
toutes les régions, en dehors dfs élablisse-

menis miliiaires, utiliser des maisons, des

usines, des ateliers, desgreniiTS, des granges,

des é<-uries, des installations quelconques

appartenant à des particuliers. — S'il en a

été ainsi loin du front, pour les dépôts et les

lieux d'instru'clion, à plus forte raison les

mouvements de troupes, leur séjour à l'ar-

rière à une distance plus ou moins grande
de la ligne de feu ont-ils nécessité l'occupa-

tion de nombreuses propriétés privées.

11 paraît donc intéressant, ainsi C[ue le fait

remarquer un de nos abonnés, de rappeler

brièvement quels sont, en matière de loge-

ment et de cantonnemeiil de iroupes, les

droils et les obligations des propriétaires.

L'obligation, pour les parliculiers, de four-

nir les prestations nécessaires au logement
et au cantonnement découle, dans les cir-

constances présentes, du droit général de

réquisition qui résulte du seul fait de la mo-
bilisation (loi du 3 juillet 1877, art. 1^''

;
—

décret des 2-14 août 1877, aj-t. 1"). Il

importe, d'ailleurs, de préciser en quoi le

logement dilfére du cantonnement. Une ins-

truction du ministre de la Guorre du
15 mars 188ii a donné, à cet égard, la défini-

tion suivante : « Une troupe est logée chez
« l'habitant quand les ofliciers sont placés

« seuls dans des chamijres reconnues à

'• l'avance, et quand il est fourni un lit par
« sous-officier et par deux caporaux et sol-

« dats. — Une troupe est cantonnée quand
« elle est simplement abritée, c'est-à-dire

« quand Tiiomme dispose, non plus d un lit,

« mais seulement de l'espace couvert nèces-

« saire pour s'étendre et se reposer « (Bé-

quel, v° Réquisit. milit., n" 86).

Tout liabitant est tenu de fournil- les locau.x et

les emplacements nécessaires au logement et an
cantonnement, non seulement des militaires,

mais encore des animaux, voilures, etc., qui
accompagnent la troupe. Cette règle comporte
toutefois, en ce qui concerne le loi^emenl. cer-

taines exceptions, notamment au profil des dé-
tenteurs de caisses publique.s déposées dans leur

domicile et des veuves et tilles vivant seules.

Ces personnes doivent, néanmoins, laisser can-
touner dans les dépendances de l'habitation qui

peuvent en être complètement séparées. Elles

ont, du reste, à assurer le lo^^emenl chez d'autres

habitanis, à défaut de quoi il y est pourvu à

leurs frais par les soins de la municipalité (loi

du 3 juillet 1877, art. 12 ;
— décret des 2-

14 août 1877, modilié par décret du 23 no-
vembre 1886, art. 23).

En cas de mobilisation, le maire a le droit de
faire ouvrir les maisons et autre? hàliments dont
les habitants sont absents (loi du 3 juillet 1877,

art. 13).

I,e refus par un particulier de remplir >on
obligation constitue une contravention, qui

expose son auteur à une amende qui peut s'éle-

ver au double de la prestation requise (loi du
3 juillet 1877, arl.'21).

Les militaires logés ou cantonnés ont droit,

chez l'habitant, au l'eu et à la chandelle (même
loi, art. 16). — Mais le logement et le cantonne-
ment n'obiiiient pas à d'autres prestations, et lis

vivres, le chauffage, les fourrages, la padle

doivent faire l'objet de réquisitions spéciales et

diument lieu à des indemnités particulières.

Une circulaire ministérielle du 3 mar* 1913

contient, à ce sujet, quelques dispositions

inléressanles que nous croyons devoir ré-

sumer.

lille décide que les dépenses, qui sont la

conséquence normale de l'occupation des

locaux (fourniture de l'eau, surcroit de frais

causé par les vidanges, etc..) incombent
aux prestataires et ne sauraient ouvrir droit à

une indemnité spéciale. Toutefois, pour

compenser dans une certaine mesure les

charges qu'un long séjour ferait peser sur

eux, elle ajoute qu'en cas d'occupation pro-

longée, « prenant le caractère d'un véritable

casernement », il y a lieu de ^substituer à la

réquisition un bail de location révocable ii la

volonté de l'Elal.

Le ministre déclare, du reste, que, lorsque

les troupes sont cantonnées dans des locaux

qui ne sont pas à usage d'habitation (tels

que locaux industriels, magasins, hangars,

remises, granges, etc.), tous les frais d'éclai-

rage, de chauffage, de fourniture d'eau et

d'aménagements divers sont à la charge de

l'Etat.

La circulaire prévoit encore que, lorsque,

dans un cantonnement ou dans une garnison

(mais seulement dans la zone de l'intérieur),

un local appartenant à un particulier est
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occupé par un bureau ou un service militaire

régulièrement constitué pendant une durée

supérieure à trois journées, une réquisition

spéciale doit être délivrée, à moins que

l'ayaiit-'iroit ne mette gratuitement ce local

;\ la disposition de l'autorité militaire. L'in-

demnilé est alors de 20 centimes par jour

pour chaque chambre à feu et, pour les

autres locaux, de 1 centime par jour et par

mètre superficiel, tous frais d'éclairage, de

chauffage, d'aménagement, de remise en

étal des lieux, etc., étant à la charge de

l'Etat.

Enfin, le ministre recommande, d'une ma-

nière générale, que, pour une occupation

prolongée, il soit passé autant que possible

des baux de location révocables à la volonté

de l'AdminisIration, et procurant aux bail-

leurs une juste indemnité.

En dehors des hypothèses spéciales envi-

sagées par la circulaire, l'indemnité afférente

au logement et au cantonnement est fixée

uniformément par l'article 33 du décret des

2-14 août 1877, modilié par celui du 23 no-

vembre 188t), d'après les bases ci -après :

fr. c.

1 »

0.2(1

O.Oo

1" Lùfjement.

Par lit d'officier et par nuit

Par lit de sous-ol'ûcier ou soldat et par nuit. .

.

Par place de cheval ou mulet et par nuit (plus

le fumier)

2° Crinloiinemenl.

fr. c.

Par homme et par nuit 0.05

Par cheval ou mulet le fumier.

Toutefois, l'indemnité n'est pas due pendant

toute la période de mobilisation (loi de 1877,

art. 15). C'est par application de cette

règle que le décret du 1(5 août 1914 dispose

que les intéressés n'y auront droit qu'à partir

du vingt et unième jour de la mobilisation.

Le décret ajoute qu'elle sera payée à comp-
ter de celte date pour la durée intégrale du

séjour des troupes, sans les restrictions pré-

vues par l'article 11 de la loi du 3 juillet 1877

et par l'article 31 du décret des 2-14 août

1877, c'est-à-dire sans déduction des trois

premières nuits et alors même quele nombre
de lits ou places occupés dans le courant

d'un même mois serait rc-té inférieur au
triple du nombre des lits ou places.

Le paiement des indemnités de logement
et do cantonnement se fait par l'intermé-

diaire du maire, qui dresse un état récapi-

tulatif au moyen d'états d'effectif remis par

le commandant de la troupe. Le sous-inten-

dant militaire de la subdivision de région,

après vérification, ordonnance un mandat
des sommes au nom du receveur municipal

de la commune qui paie les intéressés.

Les dispositions que l'on vient de rappeler

s'appli(iueiil sans qu'il y ait à distinguer

entre telle ou telle zone, en dehors des pres-

criptions de la circulaire du 3 mars 1915

concernant les bureaux ou les services mili-

taires de la /one de l'intérieur.

Mais il est évident que, dans la partie la

])his raiiprochée du front, là où, soit lors de

l'invasion ennemie, soit par suite des néces-

sités de la guerre, les malheureux habitants

ont été forcés d'évacuer leurs maisons, peut-

être, du reste, détruites en partie, si même
elles ne le sont pas entièrement, les règles

exposées plus haut ne trouvent plus leur

application. Ces habitants recevront, en ce

cas, non pas le prix du logement et du can-

tonnement, mais l'indemnité pour les dom-
mages de guerre.

Enhn, indépendamment de l'indemnité de

logement et de cantonnement, les particuliers

ont droit à la réparation des dégAls commis
par les troupes pendant leur séjour. L'in-

demnité due de ce chef est soumise à des

disposi lions, dont l'étude dépasserait les

limites de cet article. Signalons seulement

sur ce point un décret du 27 septembre 191-4

et une circulaire ministérielle du 9 sep-

tembre 1913.

(i. EiMION,

Docteur cil droit.

EAUX D^ALIMENTATION DES TERRITOIRES ENVAHIS

On croit généralement qu'au bout dune
anni^e les caiiavres enfouis sont décomposés

à tel point qu'ils ne puissent contaminer les

eaux souterraines, et qu'on peut utiliser sans

inconvénient ces dernières pour l'alimenta-

tion.

M. E.-A. Martel, dans une récente commu-
nication à l'Académie des Sciences (29 no-

vembre 1915), donne l'exemple suivant pour

montrer que l'infection de l'eau souterraine

peut, dans cerlains cas, persister au delà

d'une année enlière.

Près d'une petite ville de la frontière de

l'Est, deux tombes furent creusées au début

de .septembre 1914 au bord d'un gouffre

absorbant (bétoire) ouvert dans les calcaires

triasiqui s du Muschelkalk; à côté on avait

i enfoui des chevaux. Les eaux du bétoire, qui
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commun [([lient avec la nappe irune snurre

située à i kil.iinètre- en effectuant le par-

cours en S jours, avaient élé reconnues
bonnes en 1909, alors qu'en septembre 1913

l'analyse dénnnca uni^ moyenne de 4 500 co-

lonii'S par cenlimèlre culu', des espèces pu-
trides, et plus de 1 000 coli-bacilles par litre.

Dans ces conditions, on ne pouvait songer à

utiliser la source et on clurciia une autre so-

lution beaucoup plus oni l'^use pour assurer

l'alimentation en eau potable des liabitants.

Seules, les couches si'ches, les zones

sableuses, les alluvions fines et les craies

de gi'.inde épiiisseiir sont favorables à la

décomposilion rapide des cadavres inhumés
profondément. Lorsiiue le sol est trop hu-
mide d'une façon permanente, les cadavres

qui y sont eniouis subissent une putréfaction

extrémemeni lente, passent parli phase inter-

médiaire dite du f/rns des cadavres (ad'pocire)

et contaminent les nappes souterraines pen-

dant 1res lonaienips.

11

Dans ces conditions, il esl indispensable de

i

procéder aux exhumations.
La ferinenlalion putride esl très intense

;
dans un milieu un peu humide et chaud dans

!
lequel l'oxygène peul pénétrer; MM. Bordas

î

et Bruère (Acidéniie des Sciences, 12 |uil-

I
let 191;); signalent que le cadavre d'une
chienne de foile t.iille, pesant environ

I
60 kilogr., enfoui dans un las de fumier de
cheval, est complètement décarné en moins
de 8 joui s; au bout de ce temps, il ne reste

qui- le squelette complètement mis à nu.

Si, dans les sois et sous-sols humides, les

cadavres n'avaient pas enfouis, mais
simplement recouverts d'un tumuhis deO™.4:0

à O'".o0 d'épaisseur, ensemence de plantes à

végétation rapide, comme nous l'avons indi-

qué dans le n° 49 du 17 juin 1915 (page 441),

la décarnisalion se serait etï'ectuée avec une

grande rapidité.

Max Ri.xgelmann.

DANS LES RÉGIONS DÉVASTÉES PAR LA GUERRE

Comme suite à notre .irlicle paru dans lo

Jûuriifil d' ArjricuUiire praiiytie du 2 décembre
dernier, nous donnons quelques reproduc-

tions pholographiquos d'im certain nombre

de villages incendiés par les Allemands en

septembre 1914. Ces photographies des ruines

deClormont-en-Argonne, I.ouppy-le-Château,

Triaucourt, l.alieycourl et Revigny,qui au-

Fig. 1. — Ruines Je CIcrmont-en-Argonne (Meuse).

raient pu être prises dans d'autres villages

de la Meuse, de la Marne et de Meurthe-et-

Moselle, donnent une idén assez exacte des

résultats de la barbarie allemande.

Dans l'immense majorité des cas, les vil-

lages n'ont pas été bombardés pour des

motifs militaires, mais incendiés systéma-

tiquement à la main, par les Allemands qui

ont toujours cherché, pour se disculper, un
prétexte créé par leur injaginalion menson-

gère.

M. Paul Vitler, curé doyen de Triaucourt

(Meuse), à l'habilelé et à la complaisance

de qui nous devons ces photographies, a
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publié dans une brochure (1) les scènes dont
| Ces villages ont élé incendiés à l'aide de

il a été journeliemenl le témoin du 5 au
|
pétrole projeté avec des bidons préparés à

13 septembre 1915. Il décrit notamment à la | cet eflet ou des l'usées incendiaires, et plus

souvent encore

avec des sortes

de pastilles très

inflammables que
les soldats alle-

mands jetaient

dans les maisons.

La plupart de

ces villages sinis-

trés présentent le

même aspect.
Quand les mai-
sons étaient en

maçonnerie , les

murs tenaient gé-

néralement de-
bout : mais com-
uie,dans la Meuse,

ies constructions

sont souvent fai-

tes avec une es-

pi'ce de torchis

composé de pièces

de bois reliées en-
Fig- i- — Louppy-le-Chùteau i_Meusc), incendié par les Allemands le 7 septembre l'.Ui.

suite de quelles

fourberies les Al-

lemands ont in-

cendié une partie

deTriaucourtdans

lajournéeduT sep-

tembre.

Tous les villages

compris entre Hé-

vignyetClerniont-

en - Argonne ont
plus ou m'oins
souffert, et leur

aspect est des plus
lamentables. Quel-
ques-uns, comme
Vassincourt, sont
entièrement dé-
truits. D'autres,

comme Clermont-
en-Argonne et Ré-

vigny, n'ont que
peu de maisons
debout. Enfin, et

presque partout,

des quartiers ont élé entièrement incendiés.

(1,1 T iaucourt pendant l'occupation altemiimlc du
S au 13 septembre 1914

;
prix : !'r. 70

l''if^'. 3. — Triaucourt (Meuse), incendié par les Allemands le 7 septembre 1914.

tre elles par un mélange de terre et de mor-
tier, l'incendie avait vite fait de tout abattre,

sauf les cheminées qui, généralement en
briques, indiquent la place de l'ancien foyer.
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'C'est aussi pour ce motil' que les monu- enlanls et les \ieilh)rds, ont pér
inents, comme les églises, les mairies, l( s

i
flammes, surpris jxir l'incendie,

écoles, hiibituellement solidement consinii- ' population terrifiée senfuvail pai
tes, dressent leurs

murs calcinés au

milieu des décom-
bres formés par les

maisons de cons-

truction moins so-

lide et plus rudi-

meiitaire. On en

trouve un exem-
ple frappant dans

la lig. 4 qui mon-
tre les ruines de

l'élégant hotel-de-

ville de Lahey-

court.

Quand les ins-

truments aratoi-

res se trouvaient

dans les champs,
les cultivateurs

ont pu les relrou-

ver, mais tout ce

qui élnit abrité

dans les fermes.

i dans

Enfin,

I ou tes

13

les

la

les

-I

dans les liangars ou à pro\
raleujent rendu inutilisible

et la torsion.

Beaucoup de personnes, surtout parmi les

Lahe^'court (Meuse), incendié par les Alie;Dands le 6 sepLeinltrc 1914.

issues, i< poursui-

vie par les soldais

allemands qui ti-

raient sur elle

comme sur du gi-

bier »,

Eu parcourant

tous ces villages

sinistrés, on se

demande ce que
sont devenus les

habilanls.

La plupart ont

cherché un abri

chev. It's voisins ou
dans les villages

en vi ron nan ts

ayant moins souf-

fert. Puis, ils sont

revenus peu à peu
l't ils ont con-^-

truil d'abord de

pelits ai>ris dont
le confortable mo-
deste aiigmenti!

tous les jours ;

ils ont repris cou-

Fig. j. — Ruines de Revigoy (Meuse).

imiié a été litlé-

par le chaulTage

dès qu'ils ont eu un abri

rageusement la série leurs travaux dans les

champs. J.-M. Guu.lon,
Inspecteur général de la ViLiculturo.
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I.E SUriITAGE DANS LA FABRICATION DU CIDRE
Dans Ips fermes où la vente el la ilisUHaticm

d'une partie des cidres de l'an dernier per-

mettent aux propriétaires ou fermiers de dis-

poser df leurs tonneaux en faveur de la récolte

actuelle^ un des meilleurs usages qu'ils peuvent
en faire, c'est non seulement de les remplir de
jus pur, mais surtout de jus traité de manière
qu'il ne puisse fermenter durant de longs mois.
Ce résultat ne peut être atteint que par le sulfi-

tage dont je vais résumer les points qu'il im-
porte le plus de connaître.

Sulfitage des jus purs. — Cette opération con-
siste à y introdMire, avant toute fermentation,
de l'acide sulfureux sous des formes et des doses
différentes dans le but de produire, au regard
des niicroorganismes présents, une sélection
favorable au.\ meilleures levures et une élimi-

nation des ferments de maladie. Mais pour
entreprendre le sulûtage avec les plus grandes
chances de succès, il est indispensable de se

bien rendre compte de la forme et de la dose
d'acide sulfureux à employer.

Formes différentes. — Elles sont au nombre
de cinq : mécbage, soufrage, bisulfites alcalins,

solutions aqueuses ou alcooliques d'acide sul-

fureux, acide sulfureux liquéfié; toutefois,

parmi elles, il en est deux qui conviennent plus

spécialement; ce sont les bisulfites alcalins et

l'acide sulfureux liquéfié, les premiers quand
la dose doit eue faible, les seconds lorsqu'elle

doit être fnrle. Voici, en quelques mots, leurs

principales propriétés.

Bisulfites alcalins : B sulfite et métabisulfite
de potasse. — Kulre ceux-ci, le bisulfite de
potasse e>t celui qui, a été le plus souvent em-
ployé au début; mais comme il est assez diffici-

lement soluble dans le jus et altérable à l'air,

on lui a préféré le métabisulfite de potasse qui
est plus stable. A l'étal pur et cristallisé, ce
dernier sel contient 57.6 0/0 d'acide sulfureux

;

sa dissolution dans d'eau atteint laO gr. envi-
ron par litre, mais il faut cinq heures à froid et

une hi'ure à r.haud. On ne doit jamais le dis-

soudre dans des récipients métalliques, le mieux
est de le ré luire en une poudre que l'on met
dans un sache! de toile suspendu par une coide
à l'intérieur du liquide et de rattacher l'extré-

mité de la corde à la bonde. Les cristaux s'oxy-
dent facilement et se recouvrent assez vite

d'une mince couche de sulfate de potasse qui
diminue d'autant leur titre en acide sulfureux,
lequel tombe, selon le cas, à 32 et même âO 0/0,
ce qui fait que, dms la pratique, l'on ne peut
guère compter que sur la moitié de son poids
de ce gaz.

Acide sulfureux liquéfié. — Obtenu industriel-

lement à l'état danliydride, sa liquéfaction est

produite par simple reiroidissemeut à 10 degrés

au-dessous de 0, ou bien à lii degrés sous une
pression de trois atmosphères environ. 11 esttrcs

soluble dans l'eau qui peut en dissoudre 80 fois

son volume à 'legrés, et 50 fois son volume à

i!) degrés, ce qui indique avec quelle facilité il

est absorbé par les jus ou les cidres. Il e«t

vendu en siphons, bombes ou tubes métalliques

de 1 à 100 kilogr.- avec des divisions de 20 à

50 kilogr.

Doses.— Elles varient selon qu'on veut qu'elles

soient retardati ices ou stérilisantes : retarda-

trices quand la fermentation doit être arrêtée

momentanément, stérilisantes lorscju'elle doit

être complètement suspendue.
l.e cultivateur avi^é ne devrait traiter que les

deux cinquièmes de son jus de la première façon

et réserver le reste pour la seconde manière.
Dans le premier eus. il ne snifiterait qu'à la dose

de 40 0/0, dont 10 grammes do métabisulfite de

potasse et 35 giammes d'anhydride par hectol.

Mais pour les trois cinquièmes restant, qui de-

vront être conservés beaucoup plus longtemps,

il ne faudrait recourir qu'à l'acide sul'ureux.

M. Warcollier, qui a bien étudié cette ques-

tion, avait d'abord trouvé que la dose de 50 gr.

était suffisante quand la température de la cave

pouvait être abaissée et maintenue à 5 degrés,

et qu'elle devait être portée à 80 grammes
lorsque la tenipériture oscillait entre la à 18 de-

grés. Depuis, il a reconnu que, pour obtenir des

cidres doux à toute époque de l'année, il est

nécessaire de < rendre muettes - b-s réserves de

moûts de pommes par l'addition de 100 grammes
d'acide sulfureux par hectolitre.

.l'ajouterai, cei endanl que cette dose pourrait,

vraisemblablement, être diminuée de 10.
'i 20 gr.

si, comme l'ont recommandé MM. .\lliot et

(iiniel, on prenait la précaution, avant de Ira-

vailler les fruits, de les laver soiiineusement avec

de l'eau contenant, par hectolitre, 40 à 00 gr.

d'hypochlorite le chaux, et d'aseptiser tout le

matériel travaillant avec des solutions de bi-

sullite de ch mx au centième.

Mode d'emploi. — L'introduction de l'acide sul-

fureux doit avoir lieu dans le moût de pommes
ou de poires, après que celui-'i, bien tamisé au

sortir du pressoir, vient d'être entonné dans des

fûts sains, lavés ou étuvés et méchés. La distri-

bution ne peut être faite exactement qu'avec des

appareils spéciaux : sulûtomètres, sulfidoseurs,

siphons doseurs, etc.. qui. reliés par un système

de canalisations et de robinets, etc., avec le réci-

pient générateur de l'anhydride et le tonneau

de jus récepteur, permettent de graduer comme
il faut et très rapidement la quantité nécessaire.

D'ailleurs, une mstmction accompagne l'envoi

de chaque appareil et fournil ious les renseigne-

ments nécessaires.

L'opération terminée, on ferme le tonneau

avec une bonde en bois vaseliuée, ou, pour plus

de précaution avec une bonde hydraulique, afin

que, s'il y avait par hasard un réveil de la fer-

, meutation, on puisse eu être prévenu par le
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passage des bulles de gaz caiimnique, et y remé-

dier paruue nouvelle addition d'acide sulfureux.

On s'efforce ensuite de maintenir dans la cave

la plus basse température possible.

l.e jus peu sulfiié pouira fermenter de lui-

même ou après addition de levures sélectionnées
;

quant à celui qui l'a été beaucou|i, son emploi

n'est possible qu'après avoir subi un désulli-

tage, car il contient une dose d'acide sulfureux

qui dépasse de plusieurs fois celle qui est per-

13

mise par le décrel du 2K juillet l'JO.s. Toutefois,
dans les feimes où l'on ne possède pas les appa-
reils spéciaux, ce jus, ajouté dans une propor-
tion telle que le niélringe en résultant n'excède
pas les ::;0 grammes que tolère la loi, par liec-

tolilre, servira à édulcorer, au lien de sucre, les

cidres secs pour les transformer en cidres doux
toujours très reclierchés par les habitants des
grandes villes.

A. TllCELLE.

comm1':rce des engrais minéraux
Parmi les causes qui ont exercé, depuis

dix-huit mois, une action déprimante sur la

production agricole, le tioiilile apporté par

l'état de guerre dans les approvisionnements

en engrais minéraux mérite une place spé-

ciale.

Ce trouble s'est manifesté dès l'été de 1914.

Ce n'est pas qu'à celte époque les approvi-

sionnements aient fait réellement défaut,

mais c'est avec des diflicullés extrêmes que
l'industrie et le commerce purent répondre,

en partie seulement, aux deman>les des agri-

culteurs. La situation n'a fait que s'aggraver

depuis un an, mais avec des motifs dillerents

pour les diverses sortes d'engrais.

Une enquêie publiée récemment par l'Ins-

titut international d'Agriculture de Honie,

sous le titre ; Le niouoemen' international des

engrais chimiques [i" septembre 1915), et les

documents réunis par la Direction générale

des douanes françaises permettent de déga-
ger, parmi ces motifs, ceux qui sont d'ordre

général et ceux qui sont particuliers à la

France.

En ce qui concerne les engrais /ihnsphatés,

on doit considérer à part les phosphates na-

turels, les superphosphates et les scories

phosphatées.

Les principaux centres de production des

phosphates naturels sont les Etats-Unis, la

Tunisie et l'Algérie. Ces deux dernières pro-

venances sont ci-Ilesqui inléressent la France.

En 1913, la production tunisienne avait

atteint 2 285 000 tonnes, dont 706 000 ont
été importées en France; li production algé-

rienne avait été de 461 000 tonnes, dont
81 000 importées en France. Or, pi ndant les

dix premiers mois de l'année 1915, l'importa-

tion totale des phosphates naturels n'a été,

d'après les documents de la Douane fran-

çaise, que de 290 000 tonnes, soit un peu plus
du tiers de l'année 1913. D une part, le ralen-

tissement dans la production, d'autre part,

les difficultés dans les transports maritimes
expliquent cette différence.

Les fabriques de superphosphates ont été

ainsi privées d'une forte partie de leur appro-
visionnement en maliére première. Les im-
portations de pyrites, qui leur sont non
moins nécessaires, ont diminué, mais dans
une proportion beaucoup moins grande :

291 000 tonnes pour les dix premiers mois de
cette année conlre 522 000 en 1913. Mais si

l'on tient compte que la plus forte partie de
la fabrication de l'acide sulfurique, qui attein-

drait les quatre cinquièmes, est réquisitionnée

pour les besoins militaires, on comprend que
l'industrie des superphosphates a été réduite

dans de très fortes proportions. Il en est ré-

sulté une hausse très importante dans les

prix de vente; même aux cours auxquels ils

sont colés, l'agriculture éprouve des diffi-

cultés pour se les procurer, à raison des
obstacles permanenls que rencontrent les

transports sur les chemins de fer.

Les scories phosphatées ont pris une très

grande place dans les usages agricoles. Les
grands centres de fabrication en France sont

les établissements métallurgii^ues de Lor-

raine, ceux du .Nord et les usines du Creusot.

Les deux premiers groupes sont malheureu-
sement occupés par l'ennemi ; quant aux
usines du Creusot, accaparées parles besoins

militaires, elles ont suspendu la fabrication

des scories. On importait d'Allemagne de

grandes quantités de ces engrais, 157 000 ton-

nes en 1913 ; c'est une ressource qui fait dé-

sormais défaut. Il y a donc, de ce côté, une
pénurie à laquelle on ne voit pas le moyen de
mettre fin.

Les engrais potassiques venaient à peu près

exclusivement d'Allemagne. On sait que la

production et le commerce y avaientélé régis

depuis quelques années par une loi. Le
contingent avait été flxé pour l'année 1914 à

635 390 tonnes pour l'Allemagne et 331 300

pour l'exportation. Cette dernière a été à peu

près complètement arrêtée. En France, on a

dû se contenter des stocks introduits avant

la guerre et qui ont été rapidement épuisés.
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Parmi les cni/raix azotés, le nilrate de

soude, le sulfate damnioniaque et les engrais

synthétiques sont ceux qui doivent surtout

fixer l'aileiilion.

Les engrais synlhéliques (nilrate de chaux

el cianaiiiide de calcium) sont d'origine tout

à fait moderne, i.e nitrate de chaux se fabri-

que exclusivementen Norvège; la production

a été, en 1913, d'après les documents de l'Ins-

titut international d'Agriculture, de 73 000

tonnes, et l'exportation de 71 000; eu 1914,

l'exportation a atteint 75 000 tonnes, mais

pendant les cinq premiers mois de celle

année, elle est descendue à 20 000. La ciana-

mide se fabrique surtout en Allemagne, en

Italie et en France ; le mouvement du com-

merce entre les pays est encore relativement

restreint. L'importation de ces deux sortes

d'engrais en France, qui avait été de 10 000

tonnes en 1913 et de 3 800 en 1914, est des-

cendue à 1 900 pendant les dix premiers mois

de cette année.

La production du nilrate de poude au Chili

dépasse annuellement ± millions et demi de

tonnes ; elle parait avoir été notablement

ralentie en 1915 ; elle n'aurait pas dépassé

176 000 tonnes pendant le premier semestre,

mais elle semble avoir repris plu'* d'activité.

L'exportation ahsorbailpresque toute la pro-

duction. La part de la France, pour sa con-

sommation intérieure, était en moyenne, de

280 000 tonnes; elle a été encore, pour les dix

premiers mois de cette année, de 180 000 ton-

nes. Mais la plus forte proportion a été ab-

sorbée par les besoins militaires, el la quan-

tité lai.«sée à la disposition de l'agriculture a

été très faible, bien inférieure à ses besoins.

Une 1res forte hausse de prix en a été la con-

séquence, dette hausse semble bien acquise;

elle se manifeste dans tous les pays; elle

trouve ses causes dans la rareté des navires

et dans les exagérations du fret, qui était de

23 fr. par tonne en juillet 1914 et qui est

monté à 90 fr. pour les voiliers el 120 à

123 fr. pour les navires à vapeur. Des

elForls sont poursuivis pour faciliter l'en-

trée du nitrate de soude en France, no-

tamment par le porl de La l'alice; mais les

lenteurs subies par le déchargement d>s na-

vires et par les transports à l'intérieur s'unis-

sent pour paralyser ces elTorls.

En résumé, il ressort de ces comparaisons
que, quelle que soil la nature des engrais

minéraux considérés, la situation est très

précaire; on ne prévoit pas, malbeiireuse-

menl, qu'elle puisse s'améliorer beaucoup
avant la fin des hostilités.

On a donc le droit de s'élonnerque la sor-

tie des engrais ayant été prohibée, à juste

litre, un arrêté du 10 décembre 1913 en ait

auiorisé l'exportation, sans autorisation spé-

ciale, à deslinalion des pays alliés de la

F'rance el des Etats de l'Amérique.

Outre les engrais, un produit de la plus

grande utilité pour la viticulture française,

le sulfate de cuivre, est l'objet de vives |)réoc-

cupalions. Le sulfate de cuivre est fabriqué

en France, mais il en est importé une forte

proportion; le mouvement d'importation s'est

accéléré pendant les dernières années. De

IC, 800 loniies en 1912, il est passé à 21 300

en 1913 (dont 20 800 venant d'Angleterre), à

23 300 en 1914, et à 28 800 pendant les dix

premiers mois de celle année. Le sulfate de

cuivre n'a donc pas manqué, mais il n'est pas

toujours arrivé en quantité suflisante au mo-

ment opportun. En outre, le prix en est de-

venu exorbilanl. La cause en est que la pro-

duction française ayant élé réquisitionnée

pour les besoins militaires, la production

anij;laise a joui d'un monopole dont elle a

largement abu-é. Le seul moyen praliqiie

d'arrêter ces abus serait que la produclion

française reprît, en partie au moins, sa li-

berlé. Le Gouvernement paraît être entré

dans cette voie : des usines auraient été au-

torisées à fabriquer du sulfate de cuivre pour

les besoins de la vilicnllure, et il parait pro-

bable que, dès la lin du mois de janvier, le

sulfate de cuivre français pourra faire con-

currence au produit anglais, el conlriliuer à

arrêter les préii'utions des vendeurs. On doit

se féliciler de ces efforts, el en souhaiter le

succès. Henry Saunieiî.

NOUVEAU TRACTEUK AGRICOLE

.Nouveau, n'est peut-être pas exact; nou-

veau pour la France serait plus vrai (1), vu
((ue la maison Emerson lirantmgham C", qui

(i Le iiionoiicile, po'ir la France, des tracteurs

Emer.'îcn appartient à l'American Tractor, 11 et 13,

avenue (lu Rel-Air, Paris.

le construit k IlocUford, lllinois!(Etat.s-lInis),

après avoir élé l'une des premières à cons-

truire les insiruments agricoles dès 1832,

étudia aussitôt la possibilité de la culture

mécanique du sol.

Il y a quatorze ans déjà que, ses gros trac-
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leurs à quatre cylindres, dits « Big Four », ont

été construits et sont employés en Amérique,
mais depuis quelques ann(''es elle a cherché à

se spécialiser dans le tracteur léger pour les

moyennes exploitations, et c'est celui que

montre la figure (>.

Les caractéristiques de cet instrument sont

les suivantes :

Moteur à quatre cylindres verticaux, don-

Fig, fj. — Iracleui' Eiii'-'^ort

nant 2U chevaux à la poulie (grande sou-

plesse due aux quatre cylindres).

Allumage par magnéto à haute tension,

assurant constamment un départ régulier et

empêchant les pannes et les arrêts fort désa-

gréables pour l'agriculteur quand il se trouve

au beau milieu du travail.

Poids assez réduit (2 270 kilogr.; si bien

que la perte de force nécessaire à l'entraîne-

ment même de la machine est réduite au mi-

nimum. — Il peut donner 12 chevaux à la

barre d'attelage, ne consommant ainsi que
8 chevaux pour son propre déidacement.
Une seule roue motrice .^ jante large, à l'ar-

rière. Cette roue a r"..'i2 de diamètre et O^.Gl

de large : le poids par centimètre carré est

donc réduit au minimum, et surtout la pres-

sion, déjà faible, en résultant, ne s'exerce

que sur du sol non labouré; elle n'a donc

aucune chance d'écraser le fond

de la raie 'ce qui est, au con-

traire, une des critiques les plus

fréquentes el les plus fondées que

'on peut faire à la plupart des trac-

teurs dans lesquels une des grosses

roues arrière, passant dans la raie,

tasse énormément le sol.

Bien entendu, avec ce nouveau

tracteur, on peut, non seulement

faire tous les travaux des champs,

puisque c'est une véritable rou-

tière légère à pétrole, mais battre

à la machine, tirer les chariots

de ferme, etc., et avec une dépense relati-

vement peu considérable.

Les avisl les plus autorisés font entrevoir

un développement énorme, une nécessité

absolue, de la culture mécanique ;
il est donc

bon d'indiquer les nouveaux instruments

susceptibles de la réaliser dans des condi-

tions normales.

F DE LA TOVCIIE,

iQffénieur agronome.

PROIES D'HONNEUR ET PRIX CULTURAEX EN 1915

DEPARTEMENT DE LA MEUSE
Grande culture.

Prime d'huiiueur. — M. Collet (Léon), à Lisle-en-

Banois, Itinréat du prix culliiral de i" catégorie.

1 RIX Cl'I.TUIHUX.

1''= ca/ét/oric. — Propriélaires exploitant leurs

domaines directement. Un otjet d'art et 2 000 fr. à
M. Collet (Léon), à Lisle-en-Banois. — Objet d'arl

spécial à M. Lieut.nud (Lucien), à Rouvres, pour
l'ensemble de son exploitation.

i' cateij'.rie. — Petits cullivateurs, propriétaires
ou fermiers (domaines de 10 ( 30 hectares, bois non
compris). Un objet d'art et 1 OOU fr., à M. Mangin-
Bédeii-^ (Louis), à Varney.— Happel de prix niltural,

M. Letonué (Firmin , à Sauvigny.

I>KIX DE SPÉCrM.ITKS.

Ohjels d'aii.. — M. Denis (Hené), à Triaucourt, pour
transformation d'une ferme en pâturage clos.
M. Siiiion-Grosdidier à Mauvages, pour réunion de
parcelles et mise en v.ileur d'importantes superficies
incultes, par le boisement.

Médailles d'or grand module. — M. Antoine
(Georges), à Brocourt, pour son troupeau de bêtes à

laine et ses cultures. — M. Drapier(Paul), à Stainville,

pour création d'importants pâturages clos, son élevage

de bétail d-- race tachetée et ses animaux à l'engrais.

— M. Kennet i Pierre), à Chassey, pour création de

parcs et élevage d'animaux des espèces chevaline

et bovine.

Médailles d'or. — M. Chevello (J.-B.), à Champogny.
pour sa vacherie et ses callures de céréales. —
M. Corvizier (Albert), à Belionne, pour l'ensemble de

ses cultures. — M. Franiatte :Pierre). à Saint-Benoit,

pour cri'ation de p.'itures et son bétail. — M. Herbin
(Ernest;, à Dugny, pour ses cultures de blé, de trélle

et de betteraves. — M. et M'^' Hugnit, à Beurey.
pour culture de céréales, prairies artiQcielles, création

d'une pâture et bonne direction donnée à l'intérieur

de la ferme et au ménage. — M. Lautenois (Henri),

à Charny, pour ses cultures et ses vaches laitières.

— M. et .Vint- Leldanc (Frédéric , à Lahayecourt, pour
leurs importantes réunions de parcelles. — .M.

LeS' uyer (Stéphane . à Verdun 'ferme du Coulmieri.

pour ses cultures et sa vacherie. — M. Mangiii (Aimé),

à Fains, pour son bétail et ses cultures. — RI. Perreaux
(Victor), à Demange-aux-Eaux, pour l'importance de

ses réunions de parcelles.

Médailles d'argent grand module. — M. Babin
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(Frauçois), à Maucourt. pour ses cultures de blé et

de plantes sarclées. — M. et M'"" Ctiaux, à Nettan-
court, pour leur bétail et leur baasecour. —
M. Gallois (Gastorj;, à Aubréville, pour installation

d'une porcherie en vue de l'utilisation des sous-

produits de sa fromagerie. — M. Geminel (Emile), à
Beauzée-sur-Aire, pour échange dépareilles et créa-
tion de pâtures. — M. Henry (Jules), à Consaocelles,
pour réuaion de parcelles, création de pâtures et

d un verger. — M. Raulx (Henri, à Pretz-en-Argoune.
pour réunion de parcelles et marnages. — Syndicat
d'irrigation du Rayât, à Blercourt, pour irrigation

d'une prairie. — M. Thiébaut (Paul), à Brabant-sur-
Meuse, pour réunion de parcelles, et création de
p/iturages en terrains incultes. — M. Trouslard
(Julien), à Froméréville, pour ses cultures de cé-
réales et son troupeau. — M. Werner (Emile), à
Revigny, pour création de pâtures et ses cultures de
céréales.

UédaiUes d'argent. — M. Becker (Ferdinand^, à
Vaucouleurs, pour ses cultures de blé. — M. Bouzé
(Paul), à Herbeuville, pour ses cultures de blé. —
M. Garçonnet (Joseph), à Ménil-sur-Saulx, pour le

bon aménagement de son fumier et de sa fosse i
purin. — .M. Guillemin (.\uguste), à Morley, pour
création de pAtures closes. — M. Huou iHeiiri), h

Gondrerourt. pour ses cultures en terrains ingrats et

difficiles. — M""- veuve Idoux (Anna), pour création
d'une houblonnière. — M. Jacobée (Augustel, à
Nixeville, pour installation de fosses i purin. —
M. Lejeune (Jules), à Dombasle-en-Argonne, pour ses
cultures et pâturages. — M. Metlavant (Célestin), à
Domniartin-la-Montagne, pour son drainage et sa
fosse à purin. — M. Mourot (Raymond), à Champou-
gny, pour réunion de nombreuses parcelles. —

j

M. Nobert (Paul), à Naives, pour ses cultures de
i

céréales. — M. Pardieu (Albert), à Lahayville. pour
;

ses boisements et création d'une pâture.
'

Médiiille de brxmze. — M. Henry ,Paul), à Brocourt,

pour mise en valeur de terrains incultes.

ENSEIGNEMENT AGKICOLE.

Diplùiiie d'Iiotinvur. — Ecole ménagère ambulante
de la Meuse. — Société d'horticulture de la Meuse, à

Verdun, pour création d'un jardin-école.

Médaillp d'orçirond module. — M. Robert (Edouard),

directeur des S' rvioe.s agricoles de la Meuse, orga-

nisateur de l'école ménagère.
Médailles d'or.— M. Vlartiu, président delà Société

d'horticulture de la Meuse, à Verdun pour l'enseigne-

ment horticole donU'- par la Sociélé. — M' ' Chéhet,

directrice de l'école ménagère ambulante de laM^use.
— M. Hiehard {'Ihéodule), directeur de l'école pri-

maire agricole de .Ménil-la-Horgue, pour réunion de

parcelles et création de pâtures.

Médiiille d'arrjenl yrand module. — -M'''' Hest,

sous-directrice de l'école ménagère ambulante de la

Meuse.
Petite culture.

Médailles debrunz-e et SOO fr., à M. Vautrain (Louis-

Camille), à Morlaincourt; et d.'JO fr., à .M. Moutbailly

(Maurice), à Bar-le-Duc ; et .50 fr., à M. Nicolas

(Alexandre-Emile), à Trouville-en-Barrois.

Horliiulture.

Pj-imer/'/toiinei//- (objet d'art et 450 fr.). —.M. Chalois

(Louis-Victor), à l!ar-le-Duc.

Médailles de bronze et ;iOO fr.,à MM. Gédon (Charles

et Eugène), à Bouligny; et jO fr..àM. Bouchon, à Li-

gny-en-Barrois.
Arboriculture.

Rappel de prime d honneur. — M. Valentia Bernard,

pépiniériste à Fresne en-Wof'vre.

Prime d'Iionneur. — M. Hanocq (Adolphe-Alpbouse
,

pépiniériste à Bar-le-Dnc.

Médaille de h' onze et iuO fr. — M. Buisson (Jaques-

Claude), pépiniériste à Longeville.

SITUATION AGRICOLE DANS LE MAINE

L'étal de guerre a eu, dans la province du
Maine, comme <)ans les autres conirées de
l'Ouest, un retentissement très dommageable
sur la production agricole qui, eu outre, a ren-
contré à bien des points de vue des conditions
météorologiques défavorables, durant une partie
de ces six derniers mois.
Après avoir présenté de belles espérances, la

récolte de blé s'est accusée fortement défici-

taire, notamment dans la Mayenne , même
dans les (îultnres les mieux soignées. I,'étendue
des emblavures était normale, et même supé-
rieure à celle de l'année précédente, dans bien
des explûilalions. Malheureusement, la moisson
a été tardive parsuite du défaut de main-d'œuvre
sur de nombreux points et de l'insuffisance des
permissions militaires. L'invasion d> s mauvaises
herbes a encore accru les diflicultés de la ré-
colte. Par cette année pluvieuse, le grain est
pauvrement consiiiué, mou, spongieux, et ainsi
que l'observe M. P. Masseron, directeur du La-
boratoire de chimie agricole de la .Mayenne et
président du Syndicat départemenial des Agri-
culteurs, ce grain est déformé, anéanli sous le
choc Uu batteur, qui affaiblit une proportion no-

table des germes (c'est-à-dire de l'embryon)

Le travail des terres a été particulièrement

difficile sur les plateaux argileux. On s'est rejeté,

avec raison, à cause de la pénurie de main
d'œuvre, sur cerhiiu' s cultures demandant le

moins de façons, telles que les vesces ou vesce-

rons, particulièrement en remplacement de la

betterave. On a lioiiné aussi plus d'exiension au

ma'i's-fourrage, aux choux fourragers pour >up-

pléer à l'insuffisance des approvisionnemenis en

foin, par suite des réquisitions. La récolte de

fourrages fut bonne, mais en présence des fortes

quantités que l'on eût dû faner, et vu le manque
de bras, bon nombre de fermières avisées pri-

rent la sage détermination de faire pâturer une
partie des prairies. Les guérets sur pàtura«es,

c'est-à-dire les I ibours d'été destinés à recou-

vrir le fumier ont généralement été retardés,

voire même em[ièchés sur bien des domaines, à

cause du mauvais temps survenu après la fenai-

son. De même, le- labours préparatoires pour les

semailles (rautoiiiii« ont subi de très sérieux re-

tards ou parfois n'ont pu êt'e e.\écutés, circons-

tance qui est de nature à réduire les surfaces

ensemencées ; l'aide des permissionnaires mili-
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taires a été tout à fait insufJlsante pour ces tra-

vaux spécianx et pénibles auxquels vieillards,

femmes et enfants ne peuvent coopérer. Néan-

moins, la main-d'œuvre niditaire a rendu de

réel- services en permettant d'exécuter les tra-

vaux les plus urgents.

Les pluies ont beaucoup contribué à aug-

menter l'importance de la récolle des regains.

Les battages sont très avancés et même terminés

dans divers rayons pour les céi'éales, et ou a

commencé à recueillir les graines fourragères.

On doit signaler les plaintes élevées contre cette

faute économique caractéiiM^e par l'exportation

du sarrasin demeurée libie. ce qui cause un
préjudice à l'alimentation publique dans les ré-

gions de rOupst et du Nord-Ouest, et, en géné-

ral, à l'élevage des volailles.

La récolte des pomnii-s est abondante ; la pro-

duction cidricole s'annome dans d'excellentt's

conditions, et on espère qu'eu r.iison même de

la pénurie de la production vinicole toutes faci-

lités seront obtenues pour exporter les iiommes

et le cidre en Angleterre.

Le dt parlement de la Mayenne a fourni à lui

seul, aux réquisiiions militaires, plus de.13 000 tè-

tes de;;ros bétail, sans compter les prélèvemenls

effectués par Ihs dépôts, par le commerce et pour

le ravil^ill-'ment de l'armée belge. Plus de

4 000 porcs ont été fournis.

La production des porcelets — qui est une

spécialité de la région craonnaise — est, parmi

les spéculations de l'élevage dan.« le Maine, celle

qui tend à reprendre la plus grande activité On

venil l>-s porcelets entre six semaines et deux

mois amour de 30 fr. pièce. Les foires de Giaon,

Chàleau-Gontier, Laval, sont très .-uivies pour

les achats de cûurards vers le mois d'octobre,

époque à laquelle les pugraisseurs paient de 40 à

80 fr. pièce. Les sujpls .le ctioix,réservéscomnie

reproducteurs de premier ordre, sont vendus a

des prix beaucoup plus élevés.

Henri Blin.

SUR LA RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE

La Commission parlementaire, nommée
pour élufiier le projet de loi déposé par le

Gouvernement en vue de déterminer les

conditions dans lesquelles seront réparés les

doni mages causés par les faits de guerre, a

établi un autre projet qui doit élre prochai-

nement soumis à la discussion de la Cham-
bre des députés.

Dèsmainleuant, on peut prévoir que l'un el

l'autre texte soulèveront de vives discussions,

tant à cause des protdéiues très graves qui

sont à résoudre et qui intéressent l'avenir

économique du pays, que par suite de l'op-

position qu'ils rencontrent parmi les inté-

ressés.

Ou en trouve la preuve dans le Rapport

général qui vient d'être publié par le Comité

directeur de la Fi'dfralinn des Associations

dé/iariememales de Sini^trrs, ànnl le siège est

à Paris (3, rue Taitboul, ix").

Ce rapport a été rédigé par M. René Gouge,

vice-président de l'Association des sinistrés

de la Somme, avocat a Paris. Tous les

articles du projet de la Commission, rappro-

chés de ceux qui étaient proposés par le

Gouvernement, sont examines et commentés

un à un, puis suivis des desiderata et des

vœux formulés par la Fédération.

Les parties essentielles de cet important

travail sont relatives à la définition et au

mode d'évaluation des dommages de guerre,

ce qui a fait l'objet d'une proposition spéciale

de M. Touron, vice-président du S'^nal, au

remploi des indemnités, â la composition des

commis-ions et des tribunaux qui auront à

les déterminer, à la délivrance des litres de

créance qui permettront aux sinistrés d'em-

prunler de l'argent pour relever leurs ruines,

leur commerce ou leur industrie.

Ce que l'on demande surtout, c'est l'égalité

de traitement entre tous, la conciliation de

l'intérêt public avec le droits de propriété

el la liberté individuelle, une équitable

répariiiion des indemnités qui devront être

versées par l'ennemi avec la caution de l'Etat,

et, pour y parvenir, des Commissions com-

posées d'bommes expérimentés, compétents

et impartiaux, statuant en vertu,d'une loi

défini ti<e, débattue au grand jour, et non de

simples décrets, sous la garantie, en dernier

ressort, de l'autorité judiciaire.

G. Gaudot. '

BIBLIOGRAPHIE

La valeur de la terre en France, par P Cvziot, ins-

pecteur principal du Crédit l'uncier. Un volume de

l'Encyclopédie agricole. Prix: 5 fr. — (Librairie

Baiitière, Paris.) *'

C'est un livre sur bien des points douloureux

pour l'agriculture que celui que vient d'écrire

en un style sobre, et en le présentant avec la

netteté d'un document scientifique, M. Gaziol,

inspecteur principnl du Crédit Foncier de F. ance.

En étudiant au point de vue i,^énéral la valeur

de la propriété rurale en France, en montrant

combien la terre, qui était autrefois l'élément
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prépondérant des grosses fortunes françaises, en

devient l'élément accessoire, il dégage avec net-

teté les causes de cette déchéance : morcelle-

ment, concurrence des valeurs mobilières et des

pays neufs, charges fiscales, et avant toutes

choses, raréfaction de la main-d'œuvre. Comme
le démontre avec une précision frappante

l'auteur de cet ouvrage, une question prime

toutes les autres, aussi bien au point de vue na-

tional qu'au point de vue foncier : celle de la

population. Avec une population normalement
croissante, M. Caziot conclurait de son étude à la

hausse inévitable de la propriété foncière, mais

la déchéance morale et matérielle qui s'étend et

déborde à la fois du Sud-Ouest et de l'Est rend

noir l'avenir de la propriété rurale.

Après ces considérations générales, bien

étayées sur des faits précis, l'auteur passe en

revue toutes les régions naturelles de la France,

en examinant quelle y est la valeur de la pro-

priété. Dans chaque contrée, des évaluations

nombreuses bien groupées apportent des docu-

ments très nets et difficiles à rassembler. C'est là,

pour tous les propriétaires fonciers, pour les

économistes et les agriculteurs, une source de

renseignements de grande utilité. Comme l'in-

dique M. Gauwain dans la préface de cet ouvrage,

le livre de M. Caziot doit tenir dans l'encyclo-

pédie agricole une des meilleures places. On
pourrait même ajouter que c'est un des ouvrages

les plus ori;;inaux qu'ait vu paraître depuis bien

des années la littérature agricole.

Traité de Culture potagère [Petite et grande culture),

par J. Dyhowski, inspecteur général île l'Agricul-

ture coloniale, professeur à l'Institut national

agronomique. Quatrième édition, revue et corrigée.

Un volume in-16, de xvi-480 pages, avec 124 figures

dans le texte. Prix : 5 fr. — (Masson et C'', édi-

teurs.)

La quatrième édition du Traiti: de Culture po-

tagère de M. J. Dybowski, qui vient de paraître,

est une bonne preuve du succès de ce livre, pu-
blié alors que son auteur enseignait à Gri;;non à

titre de maître de conférences l'horticulture et

la culture potagère. Cette nouvelle édition rend
compte des progrès incessants de la culture po-

tagère, qui constitue une branche importante de
l'activité agricole moderne.

L'auteur indique tous les détails relatifs à

chacune des culluies et les proiits que l'on en
peut tirer en s'adonnant à la production en
grand. Cependant des indications concernant la

production dans les jardins ne sont pas négligées.

L'amateur aussi bien que le cultivateur profes-

sionnel trouveront dans la lecture de ce volume
les renseignements qui aident au succès. -

Arboriculture fruitière, taille des arbres fruitiers,

par P. Passv, maître de conférences à l'Ecole

Nationale deGriguon, un volume in-18 de 100 pages,
avec 59 ligures, cartonné, 1 fr. liO (Libraire

J.-B. Baillière et fils, rue Hautefeuille, à Paris.)

Ce fascicule constitue une nouvelle é'iition

qui n'est qu'une présentation nouvelle d'un an-

cien ouvrage de M. P. Passy.

Dans ce volume consacré à la taille, l'auteur

envisage celte importante opération au point de
vue général, puis étudie les principales formes
auxquelles on soumet les arbres fruitiers et la

manière de les obtenir.

Il étudie enfin les diverses espèces fruitières,

la taille spéciale qui leur convient, les ennemis
de chaque arbre et les moyens pratiques de

destruction.

Cultures coloniales. Plantes texiiles. par Hen'iu

Ju.MEi.LB, profes-eur à la Kaculté des scinnces de
Marseille, 2^ édilion, entièrement refondue. Un
volume in-18 Jésus de 118 pages, avec 33 figures,

cartonné. Prix : 1 fr. 50. Librairie J-B. Baillière et

fils, 19, rue Hautefeuille. à Paris..

M. Jumelle, professeur à la Faculté des sciences

de Marseille, s'est fait connaître et apprécier

depuis longtemps par ses consciencieuses obser-

vations sur les productions des pays tropicaux

et sur les ressources qu'une exploitation bien

dirigée permet 'l'en tirer.

Cette nouvelle édition d'un ancien volume passe

en revue les Kapikiers, les Cotonniers, les Coco-

tiers, les Phormiums, les Sansevières, les Musa
textiles, les Agaves, la Uamie, le Jute, etc. C'est

naturellement le Coton qui occupe la plus grande

parlie du volume.

Toutes ces plantes rationnellement cultivées

sont une source de revenus, et le livre de

M. Jumelle fournit sur ces cultures des indica-

tions utiles.

Réquisitions militaires {années de terre el de mer),

par l'AL'L-Louis (iiu'ET, docteur en droit, député de

la Côte-d'Or. L'a volume in-8» de 250 pages. Pri.'s :

3 fr. 50, francd par poste. (Paris, librairie Félix

Alcan, et chez tuusles libraires).

Depuis le décret de mobilisation ouvrant, sur

toute l'étendue du territoire français, le droit de

requérir, l'exercice quotidien et varié de ce droit

a donné lieu à force difficultés et posé des pro-

blèmes dont la solution aurait été grandement

facilitée par l'exacte connaissance des droits de

chacun.

La législation relative à la réquisition était au

début de la guerre à peu près complètement igno-

rée de nombreuses personnes qu'elle allait inté-

resser directement : officiers, maires, par ticuliers

requis. Aussi les ministères compétents se sont

vite rendu compte de cette situation et d'innom-

brables dispositions sont venues rappeler et pré-

ciser les règles essentielles de la législation des

réquisitions.

A l'heure actuelle, la multiplicité même de ces

textes en rend la recherche el l'étude à peu près

impossible.

Le livre de M. Gruet, venu à une heure utile,

est à jour sur toutes les innovations législatives

el gouvernementales, documente, clair el d'un

maniement commode II est appelé de ce fait

à rendre de signalés services pour les règlements

si délicats des réquisitions.

P. B.
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Séance du 20 ilécembre lOIS. — Présidence

df M. Henncguy.

MM. Anilré Gotiin et P. Andouard envoient, une

note sur l'emploi des toui>aux dans l'alinHMi-

talion du bétail.

M. le comte Alfred de l'uncins fait hommage

d'une brochure : la Méthode de culture Jeun,

simplification, économie, f
erlilisation far la

jachère d'été perfectionnée.

M. Constant Fume envoie un volume dont il est

l'auteur, intitulé ; la Fraim: de demain.

Commerce des engrais.

M. Henry Sagnier présenli-, sur celte question,

une série d'ohservalions i|ni soûl reproduites

plus haut p. Ib .

M. Proxper Gerçais insiste sur la nécessité pour

la viticulture française d'avoir du sulfate de

cuivre si l'on veut sauver le vignoble. En 1915,1e

désastre viticole a alteint Je telles proportions

que tous les viticulteurs voudront avec raison

traiter leurs vignes plus que d'habitude. On ne

pourra satisfaire ces besoins que si TAdminis-

tration de la guerre en France et en Angleterre

consent à donner à la viticulture du sulfate

de cuivre.

L acquisition des viandes frigorifiées.

M. G. Moussu présente à l'.Vcadémie, de la part

de M. Cosnier, député, vire-président de la Com-
mission de l'Agriculture à la Chambre, le rapport

sur le projet de loi depuis si longtemps en souf-

france, concernant l'acquisition de viandes fri-

goriliées pour les besoins de l'armée et la con-

sommation publique.

M. Moussu Signale tout particulièrement l'im-

portance de la documentation du rapport de

M. Cosnier.

La distillation des pommes pures.

M. Lindet communique une nouvelle note de

M. Saillard sur le travail des pommes dans la

distillerie d'Oisemont.

M. Mennesson, directeur de la distillerie, qui

avait porté jusqu'à .36 0/0 la proportion des

pommes par rapport au.\ betteraves traitées, est

parvenu, faute de betteraves, à travailler exclu-

sivement dos pommes, l.a fragilité du tissu de la

pomme a obligé M. Mennesson à substituer aux
couteaux dits « faitiers >> des couteaux plats, qui

découpent la pomme non plus en cossettes,

mais en rondelles. La température de diffusion

ne dépasse pas 60 degrés. Les cossettes sont
bien épuisées de sucre.

La fermentation est plus lente; ou ajoute du
fluorure de sodium et des sels nutritifs, parce

que les pommes en renferment très peu.

Les flegmes sont acides, mais par la rectili-

cation en présence d'une quantité suffisante de
soude, on amène les alcools rectifiés à contenir
moins d'acidité que n'exige le cahier des charges
du ministère de la Guerre.

La pratique de la distillerie à Oisemont dé-

montre donc nettement ([ue l'on peut travailler

exclusivement des pommes en distillerie de bet-

teraves.

Election du vice-président et du vice-secrétaire

pour l'année 1916.

A l'unanimité des quarante membres présents,

M. Deoelle est élu vice-président, M. G. Wery
vice-secrétaire de l'Académie.

Séance du 5 janvier 1916.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

Installation du nouveau bureau.

M. Henneguy, en quittant le fauteuil de la

présidence, remercie encore une fois ses col-

lègufs de l'honneur qu'ils lui avaient fait, mi

l'appelant à diriger les travaux de l'Académie,
et il cède le fauteuil de la présidence à M. iMau-

ricp de Vilmorin.

M. Maurice de Vilmorin, M. Devellc et M. G.

^\ery, en prenant place au bureau, adressent à

l'Académie des paroles de remerciement, qui

sont virement applaudies.

Le troupeau bovin après une année de guerre.

VL G. Moussu, après avoir rappelé l'état de
prospérité remarquable du troupeau frai.çais

bovin avant cette longue guerre, montre à

l'aide de documents recueillis avec un soin

extrême et après de nombreu.ses enquêtes, la

brèche profonde creusée dt^puis dix-huit mois,
dans la masse de ce troupeau : sa capacité de
reproduction a été, en outre, considérable-
ment diminuée (près de 1 bOO 000 femelles en
moins), notre élevage de rénovation en a subi

déjà grandement les effets et, par suite, il serait

fort dangereux de se faire de grandes illusions

sur l'avenir. Mieux vaut envisager la situation

dans toute la réalité et chercher à y porter re-

mède avant que le mal ne soit trop t;rand.

M. Moussu recherche alors quelle a été la

marche d'accroissement de notre troupeau bovin
depuis 1840, quelles ont été pour celui-ci les

conséquences de la guerre de 1870, et à la lu-

mière du passé il étudie la situation présente.

11 nous a fallu douze ans, après l'année ter-

rible de 1870, pour que notre élevage recons-
tituât l'effectif du troupeau bovin français. En
1882, les statistiques officielles donnent le chiffre

de 12 997 054 animaux de l'espèce bovine, chiffre

à peine supérieur à celui de l'année 1862, qui

était de 12 811 589 tètes.

Or, au l'"' juillet 1915, notre richesse en bétail

bovin était déjà de plus de 300 000 tètes infé-

rieure à ce que nous possédions en 1862,

M. Moussu ne pense pas cependant que notre

élevage soit gravement compromis, mais à la

condition que l'on ne prête pas une oreille trop

attentive aux affirmations d'illusionistes qui

oublient encore, ceux-là, que nos habitations

rurales sont creusées elles-mêmes de vides plus

grands et plus irréparaldes que ceux creusés

dans le.s étables, à la condition aussi de faire un
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large appel aux importatioiisde viandes abattues,

coloniales ou étransères.

î/avenir de noire fortune agricole se trouve

représenté, à l'heure actuelle, par l'aboinlance

de nos iinportitions de viandes ab ittues, si pa-

i-adoxile que cela puisse paraître ; et il croit

même que, s'il y avait chez ni>us des commer-
çants pratiques et avisés, ils pourrai^^iit, dans la

période d'après guerre, devenir des exportateurs

de nos viandes coloniales vers les pays moins

favorisés.

Bibliographie de 1 industrie cidrière.

M. Limltl présente à l'Académie une biblio-

graphie de l'Industrie cidrière que M. Truelle
vient de publier, dansie bulletin de l'Association

de documentation bibliographique, dirigne par
M. (iarçon.

C'est une bibliographie < choisie i et personne
n'était au-si ca|iable que M. Truelle de faire la

sélection nécessaire.

Election de la Commission des fonds pour 1916.

MM. ijauwain, Nivolt et Tisserand sont élus à

l'unanimité membres de la Commission des fonds

pour 1916.

II. HniRii.

CORRESPONDANCE
— N° 6476 [Dimiogne). — Vous vous plaignez

qu'une huile de noix, conservée dans des

cruches vernissées, ait pris un govit de rance et

d'àcreté qui la rende impropre à la consom-

mation.'et vous demandez si l'on peut en modifier

le goût. Vous arriverez à un résultat, qui ne sera

pas parfait, mais qui, cependant, sera proba-

blement suffisant, en agitant l'huile avec de l'eau

contenant un peu de carbonate de soude ou de

soude caustique, en !a filtrant ensuite sur une

leire poreuse, argile desséchée ou terre d'infu-

soires, et enfin, s'il est nécessaire, en la faisant

cuire dans une marmite contenant de l'eau,

afin que la vapeur entraîne les acides et les

éthers volatils produits par la raucisure. — Vous

trouverez, dans le Journal cC Agriculture pratique

(1913. T. 1, p. ?<(ii), un article de .M. Chapelle sur

la désodorisation des huiles d'olives. — (L. L.)

— M. C. de TE. (Allier). — Vous trouverez la

poudre d'os verts pour la fumure des terres

chez les priiicipau.\ marchands d'engrais. S'ils

vous disent que cette poudre ne convient pas

pour la nourriture des animaux, ne tenez pas

compte de leur avis.

Hnjvous adressant à la maison Coignet,à Lyon,

vous auriez une très bonne farine d'os dégé-

latinés, fabriquée exclusivement à l'aide de l'eau

surchauffée.

Donnez aux porcs en croissance et aux veaux

de l'année, de oO à 100 grammes d'os par jour,

sans vous astreindre à une quant ité bien exacte.

Les os ne sont jias nécessaires aux jeunes ani-

maux qui boivent au moins 5 ou 6 litres de lait.

- (A. G.)

— N" 7.333 {Seine-InrMenre]. — La pulpe de

betteraves desséchée représente 12 0/0 envi-

ron de la pulpe nature, telle qu'elle sort des

diffuseurs épuisés. La dessiccation ne lui fait

perdre aucun de ses principes nutritifs, et n'y

laisse que 10 0/0 d'eau. Quand on trempe les

cossettes sèches dans l'eau tiède, elles repren-

nent environ la moitié de l'eau qu'elles renfer-

maient primitivement. Il ne faut pas oublier de

procéder à celte opération avant de donner les

cos'^ettes sèches aux anituaux, sous peine de

s'exposer aux inconvénients que vous devinez.

-(L. 1,.).

— E. P. {Cher). — Au mois d'août, après la

récolte, un cultivateur a vendu une certaine
quantité d'orge, livrable le IS septembre, à un
piix déterminé. Par suite de l'absence de main-
d'œtivre, ce n'est qu'en novembre qu'il a pu
livrer seulement le quart de la quantité vendue.

L'orge a donné un rendement inférieur à celui

qu'on espérait. Si le cultivateur avait pu battre

en septembre, il se serait aperçu du déficit et

aurait pu, pour remplir son obligation, acheter

de l'orge au cours de l'époque de beaucoup infé-

rieur au cours actuel. Vous demandez si le

vendeur est tenu de livrer les trois autres quarts

au prix convenu.

Son obligation ne nous parait pas l'aire de

doute. La vente a été parfaite du jour où elle est

intervenue et le prix définitivenienl fixé. Le fait

que la récolte n'a pas répondu à ce qu'en atten-

dait le cultivateur n'est pas de nature à per-

mettre à celui-ci de refuser de livrer dans les

conditions arr- tées, pas plus que celui qu'il n'a

pu s'apercevoir du déficit qu'à une date où le

cours était en '.lausse. — (C. E.)

— V. P., S. P. ltJ2.— Le sel facilite la conserva-

lion du foin et lui donne un goùi excellent.

On y ajoute ordinairement, au moment de

mettre le foin en meule, 1 kilogr. à 1 kil. oOO

de sel par KiO kilogr. de foin, mais on peut se

contenter d'une ([uanlité plus faible : b kilogr. de
sel par 1000 kilogr. de foin suffisent lorsque le

foin est bien sec.

En année humide, au contraire, on va jusqu'à

8 à 10 kilogr. par tonne, (tu répand le sel sur

chaque couche de foin. On peut très bien saler le

foin avant de le presser. — (H. H.}

Recommandations à nos abonnés

au sujet de la Correspondance.

i" De ne jamais nous demander de repondre dam
le prochain nwnéro, ce qui est presque toujours

impossible.

2° De ne jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.
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disponible, 27 fr. au pair ;;î0:23 au cours du cliange
;

livrable en mai, 25.80 au pair (28.90 au cours du

change). C'est également la hausse qui est signalée

sur les marchés anglais; à Londres, on cote au pair

les blés indigènes : blancs, 32.35 à 3;i.90; roux. 31.80

à 33.80; les blés éirangers maintiennent leurs cours,

de 32.50 à 'i"i fr. par 100 kilogr.. snivant provenances

et qualités. En Suisse, les prix sont toujours fermes :

Genève, 3" à 40 fr. par 100 kilogr.: Berne, 36. .50

Zurich et lîAle, 36 fr. En Italie, grande fermeté ; en

Lombardie, on cole, à Milan, les blés indigènes, 44.50

à 45.50; à Mantoiie, 44 à 44.2;i.

Sur les l'itr/nes, on n'a à signaler que l'établissement

de la taxe dans les déparlemeats de la Seine et de

Seine-et Oise.

Issues. — Les prix sont toujours très fermes. Les

gros sons valent, par 100 kilogr. : à Paris, 1S.25 à

18.50; à Lyon, 17. 75 à IS fr. ; à Toulouse, 19.50 à

20.50; à Marseille, 18 à 20 fr., suivant les soi'tes.

Seigles. — Maiotieu des cours, avec affaires calmes,

de 27 à 27.50 par 100 kilogr.

Avoines. — La hausse a fait de nouveaux progrès

sur les grands marchés. A Paris, les avoines grises

valent 32 à 32.50 par 100 kilogr. en gare. On paie : à

Lyon, 30.50 à 31 fr.; à Toulouse, 30 à 31 fr. ; à iMar-

seille, 30 à 36.50 pour les avoines d'Algérie.

Orges. — Maintien des prix de 32 à 34 fr. pour

les orges de bras.^erie sur la plupart des marchés.

Sarrasins. — Prix toujours fermes. Les sarrasins

de Bretagne sont colés de 22 à 22.50.

Mai.*:. — Les prix enregistrés précédemment pour

les maïs exotiques se mainlienneut. Dans le 8ud

Ouest, les maïs blancs indigènes se cotent 28.50 à

29.25 par 100 kilogr.

Pommes de terre. — Cours très soulenus. On cote

à Paris (cours .moyens en gros) : Hollande, 25 fr.;

saucisse rouge, 20 fr. ; le tout par tOO kilogr.

Fourrages. — Les prix sont sans changements aux

marchés de Paris. A Lyon, on paie par 1000 kilogr.
;

foins pressés, 88 à 92 fr. ; foins en vrac, 78 à 80 fr.

Bélail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villetle, à Paris (10 janvier :

a-

quai.

1.80

1.80

1.76

•2.72

î.3o
'2.38

Bœuls
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux. . .

.

Moulons..

Porcs

im
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Les ensemencements d'automne.

Le ministère de r.XgricuUure a publié au

Journal Officiel du 21 janvier les évaluations

sur les ensemencements de céréales d'au-

tomne. Il convient d'enregistrer ces évalua-

tions, mais on ne peut les comparera celles

relatives à l'année précédente, car il n'y a

pas eu de publication analogue à la même
date de l'année; c'est seulement à la fin de

mai qu'on a connu le; évaluations sur les

surfaces ensemencées. Aucune comparaison

ne peut, d'ailleurs, être établie avec les

années antérieures à raison de l'invasion qui

a ravi, jusqu'ici, une partie du territoire.

Pour chaque céréale d'automne, le docu-

ment officiel renferme à la fois l'évaluation

des étendues ensemencées et celle de l'état

des cultures au 1^' janvier. Cette dernière

est donnée par des coefficients qui sig^niflent :

100, très bon; 80 à 9!J, bon; 60 à 79, assez

bon; 50 à 59, passable, etc.

Voici, par régions, ces deux évaluations

pour le blé :

Hectares État

ensemencées, des cultures.

1'''= région
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tries agricoles, directeur du laboratoire du Syndicat

des fabricants de sucre.

Héliès, directeur du magasin de gros des Coopéra-

tives de France.

Le directeur du service du ravitaillement civil.

En ouvrant la séance, le ministre a expcst;

quelles étaient les raisons d'intérêt général qui

faisaient intervenir le Gouvernement dans cette

question essentielle de l'alimentation, et il a en-

suite indiqué les points sur lesquels la Commis-

sion devait faire porter son examen. La Commis-

sion aura à se préoccuper tout de suite de déter-

miner quel est l'écart devant exister entre le

sucre brut et le sucre raffiné, et la majoration

qu'il y aura lieu de fixer pour le sucre cassé et

rangé en boites. De plus, la Commission devra

apprécier le délai qu'il conviendra de laisser au

commerce de détail pour l'application des nou-

veaux prix fixés, afin de ne pas léser les intérêts

des commerçants qui ont pu acheter à des prix

légèrement supérieurs.

L'une des tâches les plus importantes de la

Commission concernera les conditions dans les-

quelles se feront les contrats en vue de la pro-

chaine campagne. A cet effet, elle devra fixer le

prix auquel les fabricants de sucre achèteront la

betterave aux cultivateurs, ce prix devant être

tel qu'il permette à ceux-ci de maintenir, et si

c'est possible, de développer leur culture bette-

ravière, sans toutefois entraîner des charges

exagérées pour la consommation.

La Commission aura également à rechercher

quelles sont les dépenses réelles de fabrication,

afin d'arriver à un prix de vente au détail le

moins élevé possible.

La Commission a mis immédiatement ces ques-

tions à l'étude. Elle se réunira très prochaine-

ment sous la présidence de M. Jonnarl.

La Chambre syndicale des fabricants de

sucre a prolesté contre le projet du ministre

du Commerce, d'après lequel, paraît-il, le

prix de la betterave serait fixé à -45 fr. la

tonne à 7 degrés, et le prix du sucre blanc

n° 3 à 73 fr. les 100 kilogr.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

. vins des caves des récollants pendant les

trois premiers mois de la campagne, c'est-à-

dire jusqu'au 31 décembre.

En France, les sorties se sont élevées à

2 3:28 ;148 hectolitres pendant le mois de

décembre, ce qui porte à 7 871 065 les sorties

effectuées pendant les trois mois. Au cours

de celte période, les quantités de vins sou-

mises au droit de circulation ont atteint

9 901 401 hectolitres.

En Algérie, les sorties du mois de dé-

cembre ont été de 596 016 hectolitres, et

celle des trois mois [de ,2 512 440 hectolitres.

A :]1 décembre, le stock commercial chez

les marchands en gros élait de 9 81 1 HX't hec-

lolilres en France, et de 09!l 011 en Algérie.

Récolte des vins en Espagne.

11 résulte des renseignements publiés par

le ministère de Fomenio à Madrid que la

récolte des vins en 1915 a été très faible en

Espagne, comme en France. La production

des raisinsaété,enefl"el,évaluéeà 18 millions

de quintaux environ, dont 10 millions 1/2,

consacrés à la vinification, auraient donné

10 millions d'hectolitres de moi'it. Cette

production atteindrait un peu plus du tiers

(37 0/0) de celle de l'année précédente.

Production des cidres en 1915.

Le ministère de l'Agriculture (Olfice de

renseignements agricoles) a publié au Journal

O/'/i'cie/ du 9 janvierles résultats appro.ximatifs

de la récolte des pommes et poires à cidre et

de la production des cidres et poirés en 1915.

11 aurai tété récollé, pour la France entière,

44 823 670 quintaux de pommes et de poires

et il aurait été produit 22 942 172 hectolitres

de cidre et de poiré. Pour les cinq années

antérieures, les résultats avaient été donnés

comme il suit :

Cidre el poirr. Pommes et poires.

19H.
t9i:^.

1912.

1911 .

1910.

hectolitres

n OSO SOO

26 129 660

15 S19 aSO

21 898 450

10 794 7S0

quintaux

44 520 440

La récolte des fruits a été évaluée pour la

première fois en 1913. On remarquera que

celle de cette année aurait été assez sensible-

ment plus forte ; mais la production du cidre

aurait été inférieure, à raison des diflicultés

rencontrées pour le ramassage des fruits fet

de la pénurie de filits qui s'est manifestée.

11 est vraiment regrettable que les suggestions

présentées depuisplusieursinoispour l'emploi

des pommes à la fabrication de l'alcool n'aient

été écoutées que tardivement.

Essais de culture mécanique.

Les délégués des Soi: ié lés et Comices

agricoles du département de Lot-et-Garonne,

fédérés en vue de l'organisalion d'essais de

culture mécanique, ont décidé que ces essais

auraient lieu sur les terrains de M"'= Lacas et

de M. de Boëry, situés tous deux à 1 500 mè-

tres d'Agen. Le programme en a été établi

comme suit :

Dimanche 12 mars : Exposition des machines.

Lundi 13 mars : Essais en plaine.

1» Labours superficiels de i;i à 20 centimètres

de profondeur, avec et sans fumier;
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2° Labours profonds de 20 à 30 centimètres de

profondeur, avec et sans fumier.

Mardi 14 mars : Essais en coteau.

I" Labours superficiels de 13 à 20 centimètres

de profondeur, avec et sans fumier;

2" Labours profonds de 20 à 30 centimètres de

profondeur, avec et sans fumier.

Mercredi, jeudi et vendredi, lo, 16 et 17 mars :

Essais facultatifs, qui pourront avoir lieu dans

d'autres centres agricoles.

Il sera accordé de 25 à oO ares à chaque ma-
chine.

Les demandes de renseignements et d'ad-

missions à ces essais seron! reçues jusqu'au

l" mars par M. Dubourg, directeur des Ser-

vices agricoles, à Agen (IG, boulevard Sca-

liger).

Importation du bétail.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en

date du 2-i décembre, a Ijvé l'interdiction

d'entrée en France des animaux provenant

de Suisse, en ce qui concerne les espèces bo-

vine, ovine et caprine. L'interdiction est

maintenue pour l'espèce porcine.

Un autre arrêté, en date du 25 décembre, a

autorisé l'entrée en France des bètes bo-

vines provenant des îles anglo-normandes

'Jersey, Guernesey, etc.).

Les viandes de cheval.

On sait que l'entrée en France des viandes

fraîches de cheval est interdite, à raison des

dangers qu'ellesprésentent pour la transmis-

sion de la morve à l'homme. Pour les mêmes
motifs, un arrêté en date du (j janvier 191tj a

interdit l'importation en France et le transit

des viandes fraîches, salées ou conservées

par un procédé frigorifique, d'animaux des

espèces chevaline, asine et leurs croisements.

Les viandes frigorifiées aux colonies.

On s'est préoccupé avec raison de la

participation des colonies au ravitaillement

de la F'rance en viandes frigorifiées. D'après

l'Union coloniale française, il existe actuelle-

ment au Sénégal une usine dontla production

annuelle est de 4 000 tonnes, et à Madagascar
deu.x; usines qui produisent ensemble
18 000 tonnes.

Ces usines seraient en voie d'extension et

d'autres sur le point de se créer. Toutefois,

on doit reconnaître qu'elles ne pourraient

fournir qu'une proportion très insuffisante

des approvisionnements qui paraissent né-

cessaires.

La fièvre aphteuse.

Le Bulletin sanitaire du ministère de
l'Agriculture a fourni les

suivants sur l'évolution de la fièvre aphleuse

pendant les mois

cembre
de novembre et de dê-

Coimnunes.

Quinzaines.

Tlépar-

temenls.

Foyers déj;t

stgnalê-s.

Fii\-ers

nouveaux.

7 au 20 novembre..

.

18 66 2^

21 nov. au 4 décemb. 18 Ti 21
> au 18 décembre. .

.

20 60 24

19 déc. au l"^ janvier 19 39 U
C'est dans la région septentrionale (Pas-

de-Calais, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise) que
l'on comptait, à la fin de décembre, le plus

grand nombre de communes renfermant des

exploitations contaminées.

Foire de taureaux à Saint-Amand.

Le Syndicat des éleveurs du Cher fait con-

naître que le concours annuel d'animaux
reproducteurs ne pouvant avoir lieu cette

année, une foire dite « de taureaux » aura
lieu à Sainl-.\mand le 31 janvier (jour de
foire), sous son patronage. Les éleveurs sont

assurés de trouver à celte exhibition des

sujets de choix provenant des meilleures

vacheries charolaises.

Concours d'animaux reproducteurs

à Moulins.

La Société d'.\griculture de l'.Vllier ne

pouvant disposer de son hall, réquisitionné

par l'autorité militaire, pour y tenir son con-

cours dans les conditions ordinaires, le tien-

dra au Cours de Bercy (emplacement habituel

des foires), le 18 février. Les reproducteurs

mâles y seront seuls admis. Aucune décla-

ration préalable ni aucun droit d'entrée ne

sera exigé.

Il n'y aura ni catégories, ni classement, ni

primes. Le concours sera général, sans

exclusion de provenance.

Foire de reproducteurs à CharoIJes.

Le concours de taureaux et génisses

reproducteurs de la race Charolaise pure qui

se tient chaque année à Charolles, ne peut

avoir lieu à raison de l'état de guerre. Le
président du Syndicat des Eleveurs charolais

annonce qu'une foire spéciale se tiendra à

Charolles, le lundi "février, dans la matinée,

où seront amenés pour la vente les taureaux

et génisses reproducteurs, animaux qui étaient

destinés à être présentés au concours annuel.

Société d'Agriculture de l'Indre.

La Société d'Agriculture de l'Indre distri-

buera, le samedi 2G février, jour de foire, à

La Châtre, à titre d'encouragement, des

primes en argent et des plaques, aux meil-
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leurs reproducleurs mâles de race nivernaise-

charolaise nés dans le déparlement de l'Indre.

D'aulre part, un concours de béliers, suivi

de vente aux enchères à perle, aura lieu à

Cliàteauroux le samedi 11 mars. ,Une somme

de 1 000 fr. est affectée à ce concours.

Syndicats d'élevage.

On sait que le ministère de l'Agriculture a

continué à distribuer aux syndicats d'élevage

les subventions qui leur étaient accordées

avant la période de guerre. Parmi les

départements dans lesquels ces syndicats

sont particulièrement nombreux, on peut

citer celui de la Haute-Savoie. On y compte

3-2 syndicats d'élevage réunis en une Union

dont le siège est à Abondance; ils ont reçu,

en 1915, des subventions pour une somme de

32 -212 fr. Trois d'entre ces syndicats, de

création récente, ont reçu des subventions

initiales s'élevant à 2 332 fr.

Une note de M. E. Chomet, vice-président

du Syndicat des éleveurs Nivernais, fait con-

naître qu'une somme de 3 800 fr., provenant

d'une subvention accordée par le ministre de

r.\griculture, sera, à l'occasion du concours

de N'evers, répartie sous forme de « primes

de conservation » sur un petit nombre de

taureaux qui, nés dans la Nièvre, seront con-

servés pour la monte de 1916 dans le dépar-

tement. Les propriétaires (naisseurs ou ache-

teurs) devront prendre l'engagement de se

conformer aux conditions ci-après :

1° Le détenteur d'un taureau prime doit faire

partie du Syndicat des éleveurs uivernais où

tout béné.aciaire sera inscrit d'office;

Z" Le détenteur s'engage à mettre les services

de l'animal à la disposition des éleveurs voisins

qui lui présenteront des vaches moyennant un

prix de saillie fixé à o fr.;

3" Le détenteur devra tenir régulièrement le

registre des saillies et délivrer les cartes; à la fin

de l'année, ce registre sera remis au bureau du

Syndicat.

Les éleveurs nivernais, propriétaires ou

acheteurs de taureaux conservés pour la

monte en 191(), qui désirent bénéficier des

primes de conservation, devront se faire ins-

crire au commissariat du Concours de Ne-

vers, qui aura lieu les H et 12 février. Les

déclarations seront reçues jusqu'au 12 à midi.

Les céréales en Argentine.

D'après la première évaluation officielle

sur la nouvelle récolte de blé dans la Répu-

blique Argentine, la production totale s'élè-

verait à 50 120 000 quintaux contre 45 mil-

lions 850 000 en 1915. Ce résultat serait dû

:^urtout à un accroissement de près de

AGRICOLE

iOO 000 hectares dans la superficie ense-

mencée.

Pour l'avoine, la production est évaluée

à 10 950 000 quintaux contre 8 310 000
en 1915.

Comice de Busy.

Dans la réunion générale du Comice de
Busy (cantons de Besançon, Boussières et

Quingeyi, son président, M. Maurice Martin,

après avoir rendu hommage à la mémoire de

M. Amédèe Caron, décédé récemment, a ana-

lysé les principales opérations du Comice
depuis le début de la guerre. Malgré les dif-

licultés, le Comice a pu maintenir en 1914-

1915 un concours entre les taureaux, ainsi

que l'attribution du prix Martin-Brey réservé

h un jeune ménage de cultivateurs. Ce prix

a été décerné à M. et M"" Gustave FoUetète,

à la forél de Fontain.

Les gros légumes à Paris.

On lira certainement avec intérêt le relevé

suivant des prix moyens en gros aux halles

centrales de Paris pour les principaux gros

légumes pendant la première semaine des

trois années 191'(. 1915, 191() :

1914 1915 1916

Les 100 kilogi: fr. c. fr. c. fr. c.

Pommes de terre : Hollande. ".3 11 25

— Saucisse rouge 13 13 20

— Jaune ordinaire 9 tO 1-i

La bol le.

Carottes O.sr. U.25 0.55

Navets 0..50 0.20 0.25

Poireau.K O.Sn 0.25 0.65

Lr fcnl.

Choux 0.12 O.O" 0.25

Cette comparaison montre une fois de plus

les conséquences du déficit dans la produc-

tion pour la plupart des denrées.

Au Comice de Remiremont.

Le Comice agricole de l'arronilissement de

Remiremont (Vosges), dans une récente

réunion, a renouvelé à son président,

M. Méline, ministre de l'Agriculture, l'ex-

pression de ses sentiments de respectueuse

reconnaissance pour le dévouement inlassable

qu'il n'a cessé de témoigner à l'agriculture et

à l'industrie nationales.

Académie d'Agriculture.

La séance solennelle annuelle tenue par

l'Académie d'Agriculture de France pour la

distribution de ses récompenses aura lieu le

mercredi 23 février à l'hôtel de l'Académie,

à Paris. Cette cérémonie sera présidée par

M. Méline, ministre de l'Agriculture.

Henry S.\gnieu.
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Circulaire du ministre de l'Agriculture aux

Préfets sur la participation de l'armée aux

travaux agricoles.

Paris, le S janvier 191fi.

M. le ministre de la Guerre vient d'adresser

aux généraux commandants de région une très

importante circulaire, qui élari;it dans des pro-

portions considérables l'em ploi de la main-

d'œuvre agricole, en même temps qu'elle en

assure la répartition régulière.

Le but à atteindre par les autorités militaires

et civiles est nettement indiqué; prêtera l'agri-

culture, sous toutes ses formes, le maximum de

main-d'ceuvre compatible avec l'état de guerre,

tel est le principe dominant qui doit les diriger

et concentrer leur action commune.
La circulaire tire les conséquences pratiques

de ce principe eu insistant sur cette vérité trop

méconnue que les travaux agricoles durent, en

fait, toute l'année, sans qu'on puisse tracer

rigoureusement le temps qui les sépare et qu'il

n'y a pas d'époque où un supplément de main-

d'œuvre militaire ne soit indispensable, si l'on

veut assurer, comme le commande l'intérêt de

la défense nationale, le plein rendement du sol.

Il est donc nécessaire que, dans chaque dé-

partement, il soit dressé un plan de mobilisation

de la main-d'œuvre agricole approprié à son

^îenre de culture, à ses nécessités les plus

urgentes et correspondant aux vides laissés par

la guerre dans les rangs des agriculteurs qu'il

faut combler à tout prix.

C'est pour tenir compte de cette diversité dans

les besoins et dans les moyens d'action que

M. le ministre de la Guerre a décidé de décen-

traliser complètement le service de la main-

d'œuvre agricole, en déléguant ses pouvoirs aux

généraux commandant les résions qui seront

assistés, dans chaque département, par une

Commission executive composée de trois mem-
bres seulement : le préfet ou son délégué, un
officier général ou son délégué et le directeur

des Services agricoles.

Cette Commission devra se tenir en liaison

avec les Comités départementaux économiques

créés par le décret du io octobre 1915 et l'ins-

truction du -2.3 décembre 1915. Elle les tiendra

régulièrement au courant de ses opérations.

La circulaire donne, aux généraux comman-
dant les régions, les pouvoirs les plus étendus

pour trancher toutes les questions cle personnes

ou de répartition de main-d'œuvre. Ils délèguent

leur autorité, dans toute la mesure possible, aux
Commissions départementales qui sont à la fois

leurs agents d'exécution et leurs conseils. Seules,

les questions litigieuses importantes seront sou-

mises à la décision des généraux inspecteurs

généraux.

Suivant les instructions du général comman-
dant la région, la Commission aura le droit, pour

donner satisfaction aux besoins agricoles, d'uti-

liser tous les procédés: permissions individuelles,

équipes de travailleurs, prisonniers de guerre

mis à la disposition de l'agriculture, prêts de

chevaux, équipes volantes mises par les chefs

militaires de tout ordre, de leur propre initiative,

pour une journée ou une demi-journée, à la

disposition des cultivateurs du voisinage pour
donner un coup de main aux agriculteurs du
pays.

Je n'ai pas besoin d'insister auprès de vous

sur les grands avantages de cette procédure

rapide qui mettra fin aux lenteurs déplorables

qui ont si souvent fait perdre à nos agriculteurs

tout le bénéfice des concessions de main-d'œuvre
militaire qui leur étaient faites.

Il appartient à l'autorité civile de donner, sur

ce point, le bon exemple eu entrant de suite

dans les vues de M. le ministre de la Guerre et

en mettant sa circulaire en application.

Vous voudrez donc bien vous concerter de

suite avec l'officier général désigné, pour votre

département, par le commandant de la région,

afin de composer la nouvelle Commission et

d'assurer son fonctionnement permanent.

C'est à la Commission départementale ou au

général commandant la région que je renverrai

désormais, suivant le cas, les demandes et pro-

positions relatives à la main-d'œuvre agricole

dont je serai saisi.

Vous voudrez bien me faire connaître, le plus

tut possible, en même temps que la constitution

de la Commission, les mesures que vous aurez

prises pour assurer son fonctionnement.

Le ministre de l'Aijriculture,

i. Mkline.

Note sur les travaux agricoles dans la zone des

armées, adressée par le Grand-Quartier gé-

néral aux Généraux commandant les armées.

Au G. Q. G., le 9 janvier 1910.

Par circulaire ministérielle du 22 décembre,

n" 19.442-1 11, au sujet des travaux agricoles

en 1916 (dont copie ci-jointe), le ministre de la

Guerre a prévu notamment la constitution, dans

chaque département, d'une Commission chargée

d'établir et de réaliser les moyens de favoriser

la culture des terres.

Il vous appartient, comme en 1915, de décider,

suivant les circonstances et les possibilités, du

concours qui peut être donné à l'agriculture,

sans inconvénients pour le service, par les

troupes placées sous vos ordres.

Pour que ce concours puisse être assuré en

connaissance de cause, je vous prie de donner

des instructions pour qu'une liaison constante

soit établie à cet égard avec les généraux com-

mandant les régions et avec les Commissions
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,iux réunions de ces Commissions et suivre,instituées dans chaque déparlement (compris en

totalité ou partie dans la zone de votre armée)

par la circulaire ministérielle précitée, et, dans

ce but, vous aurez à apprécier s'il ne convien-

drait pas de désigner un officier pour assister

pour vous en rendre compte, les questions qui

y seront traitées.

P. 0. Le major général,

M. Janin.

FACILITOISS LA CULTURE PAR LA FORMATION
DE CtRANDES pièces DE TERRE

La préoccupation, de plus en ^'plus pres-

sante, de tous ceux qui vivent ft la campagne
et sont appelés à faire valoir un domaine, est

(le simplifier la tâche de la main-d'œuvre, de
la rendre aussi réduite et aussi facile que
possible. Or, dans un très grand nombre
pour ne pas dire dans la plupart de nos ré-

gions françaises, le morcellement, c'est-à-

dire la dispersion des pièces de terre dépen-
dant d'une même exploitation, en parcelles

de surfaces souvent très petites, se trouve un
des plus gros obstacles à une culture facile

et économique.
Il y a longtemps que l'on se plaint, en

Franee, des inconvénients de ce morcelle-
ment. Dans un pays qui passe, cependant, et

à juste titre, pour un pays de grande culture,

avec des exploitations agricolps dont les

champs sont bien agglomérés, dans l'arron-

dissement de Meaux, MM. Jules Bénard et

\oitellier ont, à maintes reprises, appelé
l'attention sur des étendues relativement
considérables (317 hectares dans le seul can-
ton de Meaux par exemple en 1907) laissés

incultes, en friches, [parce que, composées de
parcelles trop exiguës, les terres devenaient
incultivables ou à des prix trop élevés.

« Le morcellement exagéré, la pulvérisa-
tion du sol, écrivait M. J. Bénard, très préju-
diciable à une exploitation convenable et
rémunératrice, même s'il est affecté à la cul-
ture fruitière ou ii la culture potagère, est

malheureusement fréquent dans un très
grand nombre de communes; il a une réper-
cussion considérable sur la richesse natio-
nale et sur la dépopulation des campagnes. »

En fait, nous ne croyons pas nous tromper
en disant qu'après cette guerre, — qu'il
s'agisse de grands ou de petits domaines, —
tous ceux qui seront constitués de parcelles
exiguës disséminées sur toute la surface du
territoire d'une commune risquent d'être
abandonnés; on ne trouvera plus la main-
d'(euvre nécessaire pour les faire valoir.

*

On se rend nettement compte aujourd'hui
du rôle que devra prendre dans toutes nos

fermes la culture mécanique; jusqu'à pré-

sent, avec les appareils qu'on utilisait, le

labourage mécanique n'était réellement pos-

sible que dans les régions oîi se rencontraient

des fermes comprenant des champs réguliè-

rement répartis, d'une surface de plusieurs

hectares au moins d'un seul tenant, et avec
ravages suffisamment longs. Là seulement
où de telles conditions se trouvaient réali-

sées, avaient pu s'établir des associations de

culture mécanique avec chantiers d'appareils

Fowler, par exemple, dans les plaines de la

Brie, du Soissonnais, du Valois, etc.

Les charrues automobilles, les tracteurs,

qui ont fonctionné aux derniers essais pu-
blics d'appareils de culture mécanique de
Grigny et de Chevry-Cossigny. sans aucun
doute, peuvent être pratiquement utilisés

dans des pièces de terre de beaucoup plus

faible étendue; mais encore, leur emploi
économique devient impossible si, plusieurs

fois par jour, la machine doit être déplacée
pour aller travailler dans des champs dillé-

renls.

Et il en est ainsi pour toutes les machines
dont l'usage a été aujourd'hui rendu indis-

pensable dans les fermes pour remplacer la

main-d'œuvre qui fait défaut, moissonneuses,
faucheuses, semoirs, etc., etc.

M. J. Bénard, en rendant compte, il y a
quelques années, du cortt de la moisson dans
une grande terme de la Brie, rappelait

qu'avant de faire passer ;la moissonneuse, il

y a lieu de [couper à [la! main un passage
large de 1".50 environ tout autour des
champs à moissonner; or, suivant la surface

des champs, les frais de ce détourage avaient
varié, dans cette ferme, de 1 fr. 30 à 3 fr. 40
par hectare. Mais ce n'est là qu'un facteur du
prix de revient de ce travail de la moisson, et

un facteur tout à fait secondaire.

Une moissonneuse tirée par trois chevaux,
au début d'août, coupe et lie facilement,

dans une grande pièce, 2 hectares 30 par
jour de blé ou d'avoine

; s'il s'agit, au con-
traire, de pièces de iO ares ou 30 ares, de
pièces d'un journal, d'un arpent, la même
moissonneuse, difficilement, fera le même
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travail sur une surface moitié moindre.

Et il en est ainsi, on ne saurait trop le

répéter, pour tous les travaux. Le morcelle-

ment des parcelles d'une même exploitation,

dans bien des cas, exige un personnel et des

attelages en nombre quasi-double 'de ceux

nécessaires pour bien faire valoir une exploi-

tation de même étendue, mais d'uu seul

tenant ou en quelques champs bien agglo-

mérés.

Aussi la première amélioration à réaliser,

celle, qui en permettra beaucoup d'autres,

dans nos fermes, est la réunion des pièces de

terre en champs d'une étendue suflisante.

Cette étendue, du reste, on ne saurait la pré-

ciser, car forc(!'ment elle est très variable

suivant les genres d'exploitation, l'étendue

même totale des domaines, suivant la confi-

guration des terrains, le relief du sol, etc.

*

Pratiquement', comment arriver à res-

treindre !e morcellement, à former des
champs de surface convenable?

Les réunions territofiales, qm s'étendent au
territoire de toute une commune et c[ui com-
prennent, outre la réfection du cadastre, un
arpentage général avec nouveau groupement
des parcelles, l'établissement de chemins pour
les desservir, etc., etc., sont des opérations

délicates qui soulèvent presque toujours des
difficultés d'ordre financier et juridique; il

est impossible d'y songer actuellemeat. 11 faut

espérer qu'apré? la guerre elles pourront
être, dans un avenir plus ou moins prochain,

reprises dans plusieurs de nos régions fran-

çaises avec le concours du Service des Amé-
liorations agricoles. En Lorraine, elles ont
donné de longue date, et surtout depuis quel-

ques années, des résultats très importants et

très appréciés de tous les agriculteurs.

Mais avec un peu de bonne volonté de la

part des intéressés devant les nécessités

actuelles, il semble que, déjà, de sensibles

progrès sont susceptibles d'être réalisés sans

grande peine dans nos campagnes, en multi-

pliant, à l'amiable, les échanges de parcelles,

et en profitant pour le faire de la loi de 1884
trop peu connue encore aujourd'hui.

D'après cette loi, faut-il le rappeler, toutes

les fois que, par suite d'un échange, une ou
plusieurs parcelles se trouvent rapprochées

du siège de l'exploitation rurale ou que des

parcelles contiguès appartenant antérieure-

ment à des propriétaires difïérents se trou-

vent réunies entre les mains du même pro-

priétaire, le droit de mutation, au lieu de

s'élever au taux de .']..jO 0/0 qui est le taux

ordinaire en cas d'échange est réduit à

fr. 20 0/0.

Beaucoup de fermes vont se trouver à

louer après cette guerre; dans l'intérêt des pro-

priétaires comme des fermiers, il y a lieu de

saisir cette occasion pour effectuer, dans la

pins large mesure, de ces échanges de par-

celles. Il faut, de toute nécessité, faciliter au

chef d'exploitation la culture des domaines ;

pour cela la première condition est qu'il

n'ait pas ;\ perdre le meilleur de son temps,

le meilleur du temps de ses hommes et de

ses attelages à aller aux quatre coins du ter-

roir labourer, semer, moissonner, etc., des

pièces minuscules.

Dans la Brie, donnant ici encore cet exemple

d'initiative qui leur est habituel, de simples

fermiers ont souvent su s'arranger entre eux

pour se constituer de grandes pièces à

cultiver en dehors même de l'action des

propriétaires, et nous avons décrit ici même
une exploitation des environs de Meaux ^de

l'JO hectares dont la culture se trouvait ré-

partie sur lo pièces de terre différentes seule-

ment bien que la propriété ne comptât pas

moins de 300 parcelles sur le cadastre, mais

les divers fermiers de la commune avaient su

s'entendre entre eux et réaliser, en fait, des

réunions territoriales en dehors même des

propriétaires.

Dés maintenant, que cette question de

remédier au morcellement, de constituer de

grandes pièces de terres, faciles à cultiver,

soit donc examinée,- étudiée par les proprié-

taires, par les fermiers, par tous ceux qui

s'intéressent à l'avenir de notre agriculture et

aux améliorations qui sont à faire pour

permettre une exploitation plus économique

de notre sol français. ^ Hitier.

POUR LES AMPUTÉS DE LA GUERRE

D'assez nombreuses institutions ont été

créées en vue de la rééducation des amputés
de la guerre, afin de leur permettre d'exercer

des professions en rapport avec leurs apti-

tudes physiques. Le ministère de l'Agricul-

ture n'a pas voulu se désintéresser de cette

œuvre dont l'importance 'ne saurait échap-

per. Il a été décidé qu'un certain nombre

d'écoles recevraient des mutilés.

Ces écoles, au nombre de dix-sept, sont

celles de Grignon, Versailles, Poligtiy, Sur-

gères, Mamirolle, La Réole, Ondes, l'Ûisel-
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lerie, la Brosse, Fontaines, Grand-Jouan, Au- !
enseignées sont celles de berger, jardinier,

rillac, Châlillon-sur-Seine, la Houre, Royal,
:

mécanicien agricole, vannier, fromager, beur-

Fayl-Billot, Uamhouillet. La durée du stage
j

rier, vérificateur de lait, comptable de iui-

varie de trois mois à un an. Les professions ! tarie, vacher, vigneron, etc. H. S.

NOUVELLES VARIÉTÉS DE PLANTES

Malgré les difficultés accumulées sur la

production, la maison Vilinorin-Andrieux,

- Épi do r.Vvoine liybride noire très hâtive.

de Paris (i, quai de la Mégisserie), dont il

n"y a pas à rappeler la valeur, nous signale

de nouvelles variétés de plantes qu'elle offre

aux cultivateurs pour la i)remière fois. Parmi

ces plantes, il on est trois qu'il est utile de

faire connaître particulièrement.

C'est d'abord l'avoine hybride noire très

hâtive. Celte intéressante variété de prin-

temps a été obtenue il y a une dizaine

d'années dans les cultures expérimentales

de Verrières, d'un croisement entre l'avoine

d'Australie et l'avoine Joanette ; elle a

,

depuis, été rigoureusement sélectionnée et

se montre désormais bien fixée. Haute de

1 mètre à 1"'.25, suivant les conditions de

culture, elle est vigoureuse et talle bien. Sa
panicule est bien fournie; les épillets ren-

ferment deux et souvent trois beaux grains

noirs, pleins, faiblement aristés. Dans les

études comiiarativps avec d'autres variétés,

celte avoine a constamment devancé de huit

à dix jours les variétés les plus précoces, tout

en donnant un rendement supérieur. Semée
au commencement de mars, elle épie dès les

premiers jours de juin ei mûrit vers le

20 juillet, lille réunit ainsi un ensemble des

meilleures qualités -. extrême précocité, pro-

duction abondante, résistance à la rouille et

à la verse.

Le topinambour prend, depuis quelques

années, une place de plus en plus importante

dans les cultures destinées à l'alimentation

du bétail. La forme irrégulière des tuber-

cules crée, comme chacun sait, des difficultés

pour leur utilisalion. C'est donc à régulariser

celte forme que les elTorls des sélectionneurs

ont tendu. Déjà, le topinambour patate réa-

lisait des progrès très notables. Aujourd'hui,

la maison Vilmorin-Andrieux otfre une nou-

velle variété, le Topinambour fuseau (fig. 8),

obtenue par semis dans les cultures expéri-

mentales de Verrières. Celle variété se

distingue par des tubercules teintés de rose,

fusiformes, assez lisses, au lieu d'être plus

ou moins irréguliers. Elle est robuste et peut

prospérer dans les mauvais sols, sauf dans
ceux qui sont imperméables ou trop humides.

Les tubercules ne gèlent pas en terre, on ne

doit les arracher qu'au fur et à mesure des

besoins. Ils peuvent être utilisés comme
légume dans l'alimentation humaine ou
comme aliments pour le bétail.
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L'invasion ennemie dans la région septen-

trionale a provoqué l'introduclion de la cul-

ture de la Chicorée à café dans d'autres ré-

gions. La maison Vilmorin-Andrieux, qui se

livrait depuis longtemps à des sélections

rigoureuses de celte plante, présente un
nouveau type (fig. ')) dont les qualités pa-
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riche en matière sèche, est également très

pure grâce à sa haute teneur en hydrate de
carbone et à sa faible teneur en matières

minérales. On estime que les fabricants de

Fis Tubercules de Tojiin.runliour fuseau. Fig. 0. — Chicorée à café la plus

raissent exceptionnelles. La plante est vigou-

reuse, à feuille entière, et donne de très

belles racines, légèrement méplates, l>ien

nettes, à collet allongé et tin, atteignant 2.j à

30 centimètres de longueur. La racine, très

chicorée torréfiée trouveront, dans son em-
ploi, le double avantage d'un rendement
considérable en produit commercial et d'une

économie sensible de combustible pour la

préparation.
^

G. Gaudot.

PRBIES D'HOMSEUR ET PRIX CULTURAUX EN 1915

DEPARTEMENT DE LA CORRÈZE

Grande culture.

ridX CULTIKM'X

1" caUç/orie. — Propriétaires exploitant leurs do-
maines. — M. de Lapisse, au Repaire, commune de
Vigeois.

3' catégorie. — Propriétaires ou fermiers exploi-

tant plusieurs domaines par métayers. — Prix non
décerné. — Objet d'art. M. Dejean (Jules), au Logis
de la Farge, commune de Ctiamberet, pour l'en-

semble de son exploitation.

i' catégorie. — Petits cultivateurs, propriétaires ou
fermiers. — M. Faure (Joseph-Marie-Louis), à An-
mont, commune d'Argentat. — Objet d'art, .M. Luc
(François), à Montsourts, commune de Lamazière-
Basse, pour l'ensemble de son exploitation.

Prime d'hottneur. — Non décernée.

PRIX SPKCIAL'X

AUX ÉTABLISSKMENTS d'eNSEIGNEMEÎIT AGIIICOLE.

Diplôme. — Ferme-ccole des Plaines, à Neuvic.
Médaille d'or. — M. Chabrol, directeur-fermier,

aux Plaines, par Neuvic.

PRIX DE SPÉCIALITÉS

Objets d'art. — M. Brodin (Paul-Léon), àLaroche-

Canillai;. pour important reboisement et aménage-
ment raisonne de bois résineux après essais métho-
dii|ues (plue de 90 hectares) et pour construction et

bou entretien de chemins d'exploitation. — M. Clé-

ment (.Alphonse), à ClosMaraval, commune de Cu-
blac, pour bonne organisation d'un important vi-

gnoble, son chai et ses cultures fruitières. —
M. Itioux ;Léonard , métayer chez M. Relier Jean-

Raptiste), à Chaunac, commune de Naves, pour l'en-

semble de son métayage, son bétail, ses cultures et

la bonne tenue de ses prairies.

Médaille d'or grand module. — M. Calary de Lama-
zière, à Lnma/iére-Basse, pour construction de bâti-

ments, adduction et élévation d'eau, création de
prairies, reboisements, bon choix de reproducteurs
bovins et porcins.

Médailles a'or. — M. Rordes (.leanl, à Vernéjoux,
commune de Sérandon, pour l'ensemble de ses amé-
liorations foncières : bâtiments ruraux, plate-forme
à fumier, adduction d'eau et réunion de parcelles. —
M. Deveix (Pierre), à Coudaillac, commune de Gimel,
pour bonne tenue de son exploitation. — M. La-
combe (Jean), à Fougères, commune de Saint-Hilaire-

Peyroux. pour création et bon entretien d'un vignoble
et ses plantations fruitières. — M. Malaval (Jean , à

Bellevue. commune de Brive, pour sa longue expé-
rimentation sur la reconstitution du vignoble et les
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plantations fruitières et la création de prairies irri-

guées. — M. de Masson de Saint -Félix, à Peyrissac,

pour ses boisements, ses pépinières et ses pliintations

d'arbres fruitiers. — M. Morel :Paull. à Fourcherie,

commune de Sarroux, pour construction de bâtiments

ruraux et élevage de bovin-i de race Salers. — M. Pé-

cout (Pierre), a Eycuras, commune de Troche, pour

son bétail, son outillage, ses bonnes cultures et ses

plantations d'arbres fruitiers.

Médailles d'ar;ient ;;rnn<' module. — M. Bargis

(MicheO, au Theil, commune d'L'ssel, pour élevage de

bovius Salers. — M. Broudoussoux (i\licliel), à Gra-

mond-Petit, commune d'Ussel, pour ses bâtiments

ruraux. — M. BouUe (Pierre), au Teinchnrier, com-
mune de Brive. pour élevage de bétail bovin limou-

sin. — M. Chapelle (Augustin), à Malepeyre, com-
mune de Lostanges, pour ses bâtiments ruraux et le

bon aménagement de chemins d'exploitation. —
M. Chassagne (Jean), â la Battut, commune de Saint-

Hilaire-Foissac, pour création de prairies et adJuction

d'eau. — M. Chassaing (Jean), à Chabanne, commune
de Brive, pour ses défrichements et bon aménagement
d'une prairie. — M. Deschamps (Frédéric), à Lacelle,

pour son bétail bovin et ovin de race limousine pure.

— M. Estageries (Joseph), à Létrange, lommune de

Forges, pour construction et bon aménagement de

bâtiments d'exploitation et d'un chemin d'accès. —
M. Goutte (Fraucois), au Charabon, commune de

I.aguenne, pour plantation d'arbres fruitiers et bonne
fumure de ses prairies. — M. Malaurie (Jean), â la

Vigne, commune des Angles, pour bonne utilisation

d'eau d'arrosage et création d'wn chemin d'accès à

son exploitation. — M. Malpertu (Paul), à Saint-

liemy, pour création de prairies et reconstruction

de bâtiments. — M. Parquet (Léger), à Monange,
commune de Sérandon, pour reboisement et amélio-
ration de prairies. — M. Ralite iJean-Baptistej, au
Feydel, commune de Palisse, pour adduction d'eau

destinée à l'irrigation. — M. Soleihavoup (.\ntoinel,

au Mas, commune de Gimel, pour action personnelle

dans les améliorations du domaine dont il est mé-
tayer. — M. Spiuassoux (Louis), au Teinchnrier,

commune de Brive, pour son élevage soigné de bétail

bovin limousin. — M. Taupin Henri), à Tulle, pour
son rucher et la propagation de l'aviculture mobiliste.

Médailles d'aif/ent. — M. Bitarelle (Antoine), à la

Combe, commune de Saint-Mathurin-Léobazel. pour
ses reboisements de pins sylvestres. — M. Briquet
(Joseph), au Marsinchal, commune de Saint-Fréjoux.
pour création de prairies. — M. Chabard (David), aux
Vigeries, commune d'Objal, pour ses dél'richeuients.

— M. Lagorsse (Henri), à la Rue, commune de .\l.an-

sac, pour création d'oseraies et plantation d'arbres
fruitiers. — M. Martinerie (Jean), à 'Vent-Haut, com-

mune de NeuTic, pour ses plantations d'arbres frui-

tiers. — M. Monteil, au ,\Ions, commune de Seilhac,

pour plantation de chênes et de châtaigniers greffés.

— M. Pierre (Antoine), dit Miramnnt, à la Combe,
commune de Brive, pour ses cultures de céréales.

Médailles de hrnnze. — M. Chapoulie Louis), au
Peuch, commune de Lostanges, pour planlalicm de
noyers, châtaigniers et pommiers. — M. Kscourba-
nies (André), aux Estables, commune d'Argentat,

pour création de prairies. — M. Soularue (Eugènei,

au Pouget, commune de Saint-Mexant, pour amé-
lioration des logements de ses métayers.

PRIX d'mihigation

MéJailtes de bronze et IbO //•., M. Alrivic (.\Ia-

thurin-Paul), à Graffeuille, commune de Hautefage;
— et 30 /'/'., M. Vergue (Joseph), à Séjat, commune de

Saint-E.xupéry.

Petite culture.

l'vime d'honneur. — M. Besse (Jean-Baptiste),

à VervioUe, commune de Lamazière-Basse.

Médailles ,de [bronze et 300 /)-., M. Gourdal

(Léon , à Laroche, commune de Saint-Cernin-de-

Larche; — et 230 /)•., M. Perrier (Jean), à Puy-d'Ar-

nac; — et 1x0 /)., M. Saule (Jean), à la Renaudie,

commune de Dampniat; — et 130 fr., M. Duroy

(Jean-Baptiste . à Murât, commune de Voutezac; —
el 00 fr., M. Féréol, à Sainte-Féréole; M. Moulinoux

(.Antoine), au Moulinoux, commune d'Ussel; — et

70 fr., M. iMons (Jean), à Argaux, commune de Ma-

lemort ; M. Vincent ((François) , à Font-Grande,

commune de Neuvic; — el 60 fr., M. Bélailloulouse,

au Mas, commune de Forgés; M. Bourges (Louis), au

Monteil, commune de CoUonges; M. Couche (Jean),

aux Perrières, commune de Latronche; M. Turc

(François), à Grauzotte. commune de Lamazière-

Basse'; — et 50 fr., M. Arrestier (Henri,, au Siriex,

commune de Neuville; M. Fournajoux (L'rbain), àla

Siauve, commune de Neuvic; M. Lachaud iJean), à

la Vacherie, commune de Chabrignac; -M. Mondet

(Jean), au Bech. commune de Saint-Bonnet-Avalouze ;

MM. Nicolas père et fils, aux Treilles, commune de

Ligneyrac ; M. Nussac (Raymond), à la Borie, com-

mune d'Espartignac; M. Valette (Henri), aux Four-

ches, commune de Seilhac.

Arboriculture.

;•);»!( f/'/io»/!?»/'. — M. Taupin, horticulteur, à Tulle.

Horticulture.

Prime d'honneur. — M. Bachelier, horticulteur, à

Brive.
.

Médailles de bronze et 50 fr., M. Delmas, a ^ssan-

don; M. Pagézie. maraîcher à Tulle.

A PROPOS DES RÉQUISITIONS DE YENS
Le.s uiL'liiodes adoptées par l'Intendance

militaire dans la réquisition dos vin.s pour
l'armée ont suscité les plus vives réclama-
tions dans toutes les régions viticoles. La
Société de§ Viticulteurs de France s'est faite

l'interprète de ces plaintes légitimes par une
protestation dans laquelle elle a exposé avec
force les revendications des vignerons.

Mais il ne suffit pas de protester, il con-
vient de défendre les intérêts lésés par des
prétentions illégales. (C'est ce qui a été com-
pris dans le département du Var. Les pro-

priétaires récoltants de la commune de La

Londe-les-Maures, réunis sous la présidence

de M. Albert Roux, maire, ont adopté la ré-

solution suivante :

.\ussitôt après avoir voté une protestation

motivée contre les charges, non spécitiées dans

le texte de la loi du 3 juillet 1S77, que prétend

leur imposer le service de l'Intendance militaire

au sujet de la réquisition des vins de la récolte

191fi, les propriétaires de ces vins ont voté à

l'unanimité et pris par écrit l'engagement de

soutenir les résolutions suivantes :
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1'' Tant pour les vins de 1914 que pour ceux de

19l'>, des procès seront intentés, s'il y a lieu,

individuellement et successivemeni, à l'Inten-

dance militaire, devant le tribunal de première
instance de Toulon

;

•2" Ces procès seront soutenus aux frais de la

collectivité des réquisitionnés, signataires du
présent engagement, et au prorata des quantités

enlevées
;

'.i" La question sera soumise, pour conseil, à

MM. Lespéron et Fausset-Crivelli, membres du
barreau de Toulon

;

4» Comme pour les vins de 1911-, il sera fait,

par devant M. le Juge de paix du canton d'Hyères,

une tentative de conciliation avec M. le sous-

intendant militaire de Toulon
;

">" MM. Roux, maire de La Londe-les-Maures,
Léon ÎEmile-Vidal et Chaumery sont désignés à
l'unanimité pour représenter en justice les pro-

testataires.

Les termes de ces résolutions ont été adop-
tés par l'unanimité des maires de l'arrondis-

j
sèment de Toulon dans une réunion tenue le

18 décembre.

Ce que demandent les viticulteurs, c'est

que les vins réquisitiimnés leur soient payés
aux prix d'achat pratiqués par le commerce
et en prenant pour base : pour les vins de

19i4 le cours moyen du mois d'août 1913, et

pour les vins de la récolte 191S le cours

moyen de janvier 1916. Ils font valoir avec
raison que si les vins sont actuellement à un
prix élevé, ce n'est ni par le fait de la spécu-
lation ni par celui de l'accaparement, mais
bien uniquement par suite d'une récolte défi-

citaire qui est tombée, dans le département
du Var, de 1 900 UOO hectolitres en 1914 à

seulement 100 000 hectolitres en 191o.

11 appartiendra aux tribunaux de faire

triompher une cause dont la justice ne sau-

rait leur échapper.

Henry Sagnieb.

SUR LA MALADIE DES BETTERAVES
La maladie des betteraves, qui a sévi l'au-

tomne dernier sur les cultures de la région

parisienne et du nord et que nous avons

signalée ici même le 23 septembre (n" 56,

p. 350), continue à retenir l'attention.

M. Saillard, directeur du laboratoire du
Syndicat des fabricants de sucre, vient, dans
une note à l'Académie des sciences (li, d'in-

diquer les mécomptes qu'ont causés à la

fabrication les betteraves atteintes par le

Cercospora belicola.

Bien que la ricliesse saccharine des ra-

cines ait été à peu près la même qu'eu année
moyenne, les jus qui en provenaient ont été

moins purs et plus chargés de sels, et on a

obtenu, par 100 kilogr. de racines apportées

à l'usine, moins de sucre en sac et plus de

sucre dans les mélasses qu'à l'ordinaire. Ces
betteraves atteintes contenaient, en effet,

pour 100 de sucre, plus d'azote que celles

des années précédentes.

Ce sont là des précisions qui apportent aux
fabricants de sucre des données utiles ; le

travail de M. Saillard a, de ce chef, un grand
intérêt.

En enregistrant ces constatations précises,

notons toutefois que, dans l'esprit de plu-

sieurs excellents observateurs, l'affection qui

a atteint, cette année, les betteraves, ne
serait pas due au Cercospora. M. Saillard,

dans sa note à l'Académie, se retranche, en
ce qui concerne la détermination du cham-
pignon, derrière l'autorité indiscutable de la

(1) Comptes rendus, 3 janvier 1910.

Station de pathologie végétale. Mais, récem-
ment (2), M. Morvillez, indiquant la gravité de

l'affection, réjetait l'hypothèse d'une maladie

cryptogamique et, publiant une lettre que lui

adressait M. Roux, directeur au ministère de

l'Agriculture, il concluait à une maladie phy-

siologique, due à une fertilisation azotée

insuffisante des cultures. C'est là une hypo-

thèse qu'ont émise également d'autres obser-

vateurs, comme M. Miège.

La betterave a-t-elle donc, cette année,

subi cette double action d'une maladie cryp-

togamique, le Cercospora, et d'une maladie

physiologique, la jaunisse '?

Il semble résulter de diverses observa-

tions que le rôle du Cercospora est indé-

niable. Les feuilles ont, cette année, [été

parasitées d'une façon prématurée et excep-

tionnelle. Comme M. Henri Petit l'a indi-

qué récemment, à la Société des agricul-

teurs de France, les betteraves de la récolte

de 1914, laissées en terre en bien des points,

ont permis plus tôt que d'habitude, en 1913,

la dispersion dix parasite, et les attaques du
Cercospora ont été précoces et répétées. La

jeune betterave a souffert de très bonne
heure du parasite, et elle a ajouté le dépéris-

sement dû au champignon à celui que lui

causait une nutrition azotée insuffisante.

Dans ces conditions, les feuilles formées en

août et septembre par ces plantes déjà ané-

miées par une attaque précoce et virulente

•2j Journal t/es fabnoanls de sucre, 22 dé-

cembre 1915.
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d'un cliampignoD qui ne S'; répand généra-

lement que fin août, ont présenté la chlorose

intense qui a tant frappé les observateurs en

septembre.

11 peut donc apparaître comme vraisem-

blable que l'attaque du Cercospora et la chlo-

rose anormale de cette année soient deux

phénomènes étroitement dépendant l'un de

l'autre et que le second soit la conséquence

du premier. En tous cas, en attendant que

des observations nouvelles confirment cette

hypothèse, nous devons enregistrer l'impor-

tance des pertes constatées par suite de la

réduction en poids des récoltes, mais aussi

comme nous le montre bien M. Saillard par

suite de la comjxjsition défectueuse des bet-

teraves atteintes.

Pierre Berth.\llt.

U.MON DES SYNDICATS DU PÉRIGORD ET DU LI3I0USIN:

L'Union des Syndicats agricoles du Péri-

gord et du Limousin a tenu le 12 janvier une

Assemblée générale, sous la présidence de

M. le marquis de Marcillac.

Après un éloquent discours de son prési-

dent, l'Union a émis plusieurs vœux, notam-
ment pour demander le relèvement des prix

fixés par r.\dministration militaire pour la

réquisition des vins et sur l'emploi des pri-

sonniers de guerre en agriculture. Voici le

texte de ce dernier vœu :

Les agriculteurs, membres des Syndicats

agricoles afiiliés à l'Union régionale du Périgord
et du Limousin, réunis le 12 janvier 1916, en
assemblée générale, à Périgueux.

Considérant que l'année 1016 se présente avec

la perspective d'une absence complète de main-
d'œuvre;

Que, dans ces conditions, la surface cultivée

va se trouver réduite et la production nationale

compremise dans des proportions inquiétantes;

Considérant qu'une telle situation risque

d'amener le découragement parmi les cultiva-

teurs, en même temps que des exigences abu-
sives de la part des rares salariés restant à la

terre
;

Considérant que rien ne serait plus facile que
de mettre à la disposition de la culture des
équipes de prisonniers allemands;

(Jue les Associations agricoles permettraient
leur emploi avec toutes les garanties nécessaires,

même dans les pays de petites cultures.

Emettent le vœu :

Que les Pouvoirs publics augmentent le

nombre des équipes agricoles de prisonniers de
guerre et encourageut les Syndicats et Associa-

tions qui prendront les mesures nécessaires

pour les utiliser.

Avant de se séparer, les membres de

l'Union ont adopté une résolution d'admira-

tion et de confiance dans l'armée française,

et affirmant la nécessité pour la France de ne
déposer les armes qu'après l'écrasement de

ses adversaires. Les mêmes sentiments ani-

ment tous les agriculteurs dans toutes les

parties du pays. X.

LES FOURNITURES DE TOURTEAUX

La Feuille d'informations du ministère de
l'Agriculture du IS janvier a publié l'avis

suivant :

L'autorisation d'exporter une certaine quan-
tité de tourteaux a été accordée à l'industrie de
l'huilerie pendant trois périodes successives de
deux mois (de juillet à fin décembre 191o). Cette
autorisation était donnée sous réserve que les

fabricants d'huiles et tourteaux s'engagent à
livrer aux agriculteurs et Syndicats agricoles
français une quantité de tourteaux au moins
égale à celle exportée; les livraisons devaient
être effectuées dans les conditions précisées par
la circulaire ministérielle du Sjuillel 191b.
En raison des retards apportés à l'exécution

d'une partie importante des commandes de
tourteaux destinés à l'agriculture nationale, le

ministre a décidé de revenir à la situetion anté-
rieure à la circulaire du 8 juillet 1915.
Les fabricants d'huiles et de tourteaux sont

tenus d'effectuer la livraison des commandes
faites avant le 31 décembre 1913 par Ifs agricul-

teurs aux conditions de la circulaire précitée.

11 ressort de cette note que la prohibition

de sortie pour les tourteaux de graines oléa-

gineuses est désormais rétablie dans les

mêmes conditions qu'avant la convention

conclue au mois de- juillet. Des mesures ont

été prises pour supprimer les retards volon-

taires apportés à la livraison des tourteaux

demandés |par l'intermédiaire des Services

agricoles.

Il paraît probable que la hausse des tour-

teaux fournis directement aux agriculteurs

ou aux Syndicats sera enrayée si l'inierdic-

tion d'exportation est, comme on doit l'es-

pérer, rigoureusement appliquée.

H. S.
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ACADÉMIE D'AGIUCULTURE DE FRANCE
Séance du 12 janvier 1316.

Présidence de .U. Maurice de Vilmorin.

M. le Pn-S'it'iit fait connaître que le bureau de

l'Académie a été reçu par M. Méline, ministre

de l'Agriculture, et qu'il lui a demandé de venir

présider,la prociiaine séance solennelle.

M. Méline a renouvelé au Bureau le témoi-

gnage de su profonde sympathie pour ses con-

frères de l'Académie. Il a proposé de û\er au

mercredis^ février la date de cette séance solen-

nelle qu'il sera heureux de présider.

L'industrie sucrière

dans les Indes occidentales anglaises

M. Emile Fluchet analyse une note de M. Paul

Serre, corre.spondant, sur l'industrie sucrière à

l'Ile de la Trinité et aux Indes anglaises. Il ré-

sulterait de cette note que, rapidement, les Co-

lonies anglaises, qui maintenant encore ne pro-

duisent guère que 170 000 tonnes de sucre par

an, pourraient produire les 1800000 tonnes de

sucre nécessaires au marché de l'Angleterre.

Ces prévisions sont peut-être exagérées; mais

il y a lieu néanmoins, pense M. Pluchet, d'at-

tirer l'attention des pouvoirs publics sur les

mesures à prendre pour réserver au moins,

dans l'avenir, notre propre marché à notre pro-

duction indigène.

L'Agriculture au Maroc.

M. Joseph Chailley, directeur général de l'Union

coloniale française, fait une communication du

plus haut intérêt sur le Maroc et son avenir

agricole. Sur une étendue d'environ 60 millions

d'hectares, la partie cultivée ne doit pas dé-

passer jusqu'ici quelques m.illions d'hectares.

Cependant le Maroc, comparé à l'Algérie, est un
pays d'une richesse inestimable, parce que la

nature l'a fait ainsi. On y trouve d'excellents

sols et l'eau est en abondance ; déjà les indi-

gènes ont su utiliser les eaux pour des irriga-

tions qui leur permettent des cultures intéres-

santes.

Ce sont là d'excellentes conditions pour l'agri-

culture et, du reste, en 1912, sur une exporta-

tion évaluée à 66 millions de francs, les produits

agricoles s'élèvent à 61 millions de francs.

A côté des céréales, on cultive la vigne, l'oli-

vier, l'amandier, un autre arbre à huile, l'Arga-

nier; le coton, très cultivé ja'lis, rencontre dans
maintes régions du pays les conditions requises

pour son développement.
Un des grands facteurs de la richesse agricole

du Maroc sera l'élevage
; les espèces indigènes

ne sont pas parfaites, mais sont faciles à amé-
liorer; seulemeni, il faudra commencr pars'or-

gaiiiser pour avoir des ressourcf's fourragères
toute l'année ; or, jusqu'à présent, le foin

manque, parce que les indigènes font pâturer
sui- place, sans transformer l'herbe en foin. Dès
maintenant on se met à l'œuvre, et le service

agricole du Maroc, qui a à sa tète M. Mallet,

montre la plus grande activité.

A l'heure actuelle, déjà des colons s'installent,

colons considéraliles par le caractère, par la ri-

chesse qu'ils ont apportée, par leur science agri-

cole, etc.; cependant M. Chailley pense qu'il n'est

pas souhaitable qu'il en vienne beaucoup en ce

moment. C'est que les terres à acheter manquent
au Maroc, le domaine de l'Etat est peu important,

les terres des tribus sont considérées comme
inaliénables et souvent celles des particuliers

n'ont pas de titres. Il faut laisser à l'Adminis-

tration le temps de faire l'inventaire pour lui

permettre d'indiquer un jour les cultures à en-

treprendre et les terrains à vendre aux enchère.».

M. Chailley estime, du reste, que les colons trou-

veront dans les indigènes Marocains une excel-

lente main-d'œuvre.

Séance du ['.) janvier 1916.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

Jachère d'été perfectionnée.

L'Union du Sud-Est des Syndicats agricoles

avait confié à M. le comte Alfred de Poncins la

mission d'étudier surplace les résultats obtenus
dans l'Aude par la méthode de culture dite Mé-
thode Jean. M. le comte de Poncins a noté ses ob-

servations dans une brochure qui avait été ren-
voyée à l'examen de la Section de grande cul-

ture et dont rend compte M. Hitler.

La méthode de culture .lean consiste essentiel-

lement en ceci : Emploi exclusif du cultivateur

canadien, avec suppression absolue de la charrue,

monoculture des céréales (simplement interrom-

pue de loin en loin par un fourrage). D'où écono-
mie de main-d'œuvre, de cheptel, de matériel.

Les heureux résultats obtenus jusqu'ici à Bru,

chez M. Jean, sur 22 hectares de céréales sont

indéniables, et leur portée pratique est de la plus

haute importance.

Les modes d'application pourront varier

beaucoup, mais celui qui consistera à associer le

système cultural Jean à une abondnnte produc-
tion de fumier, c'est-à-dire avec une large culture

fourragère, paraît, à M. le comte île Poncins,
comme l'un des plus fructueux.

Au fond, le système de culture Jean se rattache

au vieux système de culture de la jachère, mais
c'est une jachère perfectionnée, intensive, et dont
le succès s'explique par cette vieille vérité :

travailler sans relâche la terre, c'est l'enrichir.

Par les passages successifs du cultivateur

Jean, sur le sol, avec approfondissement pro-
grès-if, de la moisson aux semailles, la terre

est aéréf, ameublie, sans être de~séi'hée; et l'on

obtient aussi, avec grande économie de person-

nel et d'attelage, le nettoiement du sol et son
enricnissement en azote.

Pour bien appliquer, du resl". 1^ système de

culture Jean, M. Hitier reconimaiulp la lecture

de la brncliure de M. le comte dn P.ncins, claire,
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précise, pleine de judicieuses observations. A

ses yeux colle jaclière d'été perfectionnoe de-

vrait surtout donner d'excellents résultats dans

la région agricole de l'Aquitaine, où, du reste,

tant de prof,T.;s sont à réaliser pour y accroître

les rendements en blé à l'hectare.

La rééducatian des mutilés de la guerre.

M. iJe Foatyalland entrelient l'Académie des

heureux résultats obtenus à l'école des mutilés

a'Ticoles de Sandar, près Limonesl ,
placée

sous le patronage de l'Union du Sud-Est avec le

concours de la fédération créée par M. Barrés.

Des mutilés', arrivés à Sandar découragés,

ont repris courage et voient qu'ils peuvent reve-

nir à la campagne dans d'aussi bonnes condi-

tions qu'ils l'ont quittée, et même dans de.s

conditions meilleures, car non seulement ils

font des travaux pratiques à l'Ecole de Sandar,

mais encore ils s'instruisent en suivant les cours

comme les élèves de l'Ecole d'Agriculture.

M. Sotichon a constaté que, quand on s'adonne

à une œuvre de rééducation des mutilés de la

guerre, on est frappé de la difficulté qu'on
éprouve à les maintenir dans leur ancien métier,

bien qu'ils soient encore capables de l'exercer.

Tous ou presque tous demandent une place de

gardien. Ceux qui veulent bien retravailler

veulent apprendre un métier des villes.

Des Ecoles comme celles de Saudar-Limo-
nest rendent les plus grands services, car tous

ceux qui essaient là de reprendre la vie agricole,

réussissent, et leur exemple peut en entraîner

beaucoup. La Société des Agriculteurs de France

organise une école analogue des mutilés de la

guerre, à l'Ecole d'Agriculture de Beauvais.

M. Henry Saynier rappelle que le ministère de

r.\griculture n'a pas, de son côté, oublié les de-

voirs qu'il avait à remplir envers les mutilés de

la guerre. Actuellement, 17 établissements d'en-

seignement agricole leur sont ouverts.

H. HlTIER.

CORRESPONDANCE

— N» 7139 (P. de D.). — Vous recherchez en ce

moment les procédés culturaux qui pour-

raient exiger le moins de main-d œuvre et de

la qualité la plus ordinaire, et vous nous

consultez aujourd'hui sur k procédé de culture de

M Jean de Bru (Audei, et sur l'ensilage. Le

Journal d' Agriculture pratique reviendra pro-

chainement sur le mode de culture suivi par

M. ,!ean dans sa propriété de l'Aude.

Ouanl « l'ensilage des fourrages verts a

substituer au fanage comme procédés de récolte

des foins et autres fourrages, nous ne croyons

pas qu'il soit pratique dans les circonstances

présentes. Ce procédé en effet, 'qui, a pnon,

parait très simple, en supprimant le fa:iage par-

fois très long et diflicile, exige en .réalité beau-

coup de main-d'œuvre et une main-d'œuvre

forte. Il y a, en effet, à conduire dans les silos

une masse, un poids considérable de matière

verte, humide; il faut des hommes forts et ro-

bustes, pour charger ce fourrage vert très lourd

dans les chars, pour le décharger,Tpour le lasser

dans le silo'.; pour couvrir ensuite le lourrage

en^l'-, le charger d'un poids de 800 à lOOOkilogr.

par mètre carré, ;soil avec des pierres, soit avec

des madriers, etc., c'est encore un travail qui

exige une main-d'œuvre qui ne se trouve plus

amiourd'liui dans nos campagnes. — (H. H.

— il. A. F. Gard). — Ce qu'on appelle la barre

danoise est caractérisé par des doigts très rap-

prochés (environ 37 millimètres d'axe en axe

au lieu de 75); celle disposition est surtout

rocommandablc lorsque la faucheuse doit cou-

per les herbes très fines des prairies naturelles

constituées surtout par des Graminées. La barre

danoise ne peut donc pas vous être indiquée

pour couper les petits loseaux et les toufies

a\,j< ne qui garnissent votre prairie mal soignée

su 1 i-' par suite des événements. — (M. R.)
" _ .\ u3^i3 {Italie). — Le premier régime dis-

tribué jusqu'en 1915 à vos poulains pouvait sut-

lire à la rigueur, puisque l'exiiérience l'a dé-

montré, mais la relation nutritive était certai-

nement trop large, la quantité de fourrage

exagérée, ce qui explique le développement
excessif de l'appareil digestif et de l'abdomen.

Le second régime est beaucoup mieux établi.

la quantité de foin est suffisante ; toutefois, la

quantité de maïs est un peu faible. En augmen-
tant cette quantité de 300, 500 ou même 800 er.

par jour, selon la taille des sujets, la ration

deviendra excellente et le développement régu-

lier des animaux s'en ressentira très sûrement.

Une autre précaution sera utile à prendre :

arroser le foin d'eau légèrement salée au lieu

de l'arroser d'eau ordinaire. Les animaux ne

pourront qu'y gagner, l'eau salée étant un exci-

tant de l'app.til lorsque le fourrage n'est pas de

très bonne qualité. — (C. M.)

— M. R. L. Lot-et-Garonne) et n» aSiS (Satfne-

et-Loire). — Dans les deux mois qui ont suivi le

moment où l'atteution a été appelée sur le bon

marché de la farine de riz fabriquée dans

l'Inde, le prix des autres farineux s'est encore

élevé de 25 0/0. Aussi les demandes de farines

de riz ont été nombreuses et le stock, au Havre

comme à Marseille, s'est promptement épuisé.

Les conditions actuelles de la navigation ne

permettent plus à nos colonies d'embarquer pour

l'Europe des produits à bas prix, tels que le ma-

nioc et la farine de riz.

La réponse relative à la poudre d'os se trouve

dans la Corres]iondance du n" i de la présente

année. — A. !'•)

Nous prions iiistamment nos abonnes Ue ne

nous adresser qu'une seule question à la fois.

2° Il ne faut jamais nous demander de repondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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LA QUINZAINE METEOROLOGIQUE
Semaine du 10 au IG janvier 1916 [OBSERVATOIRE BU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

ET DATES

Lundi 10 janv

Mardi 11 —

Mercredi.. 12 —

Jeudi 13 —

Vendredi. !4 —

Samedi.. .13 —

Dira 10 —

Miijîones oo tolaar,

Écarts SQr a normale . . .

.

Lundi ITjan.

Mardi 18 —

Mercredi . 19 —

Jeudi 20 —
Vendredi. 21 —

Samedi . . 22 —

Dimanche 23 —

MoyeûDes et totaux

Ecarts ser la normale . . .

.

z
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au pair (30. i5 au cours du change . Les marchés

anglais onl suivi le même mouvement; à Lomlres,

les blés indigi'-iies valent : blancs, 32.30 à 34 fr. ;
roux,

32 à 33.50. En Suisse, les cours restent ceux précé-

demment Indiqués. En Italie, les blés indigènes se

cotent de 44. .'iO à 45.50 à Milan.

Les larines restent naturellement aux taux de la

taxe; mais, dans quelques déparlemeuts. la taxe a

été abaissée.

Issues. — La fermeté diimine toujours. On cote

les gros sons par 100 kilogr. : à Paris, 18 à 18. .50; à

L.von, 18 à 18.50; à Marseille, 19 à 21.50; à Toulouse,

19.50 à 20.50.

Seigles. — Demandes très actives, aux prix de

21 à 21.73, suivant les marchés.

Avoines. — Les ofl'res sont assez rares, et les prix

sont encore en hausse presque partout, tm paie les

avoines grises à Paris, en gare, 32 à 33 fr. par 100 ki-

logr.; à Lyon, 32 à H2.30 ; sur les marchés du Centre,

32 à 32 25; à Bordeaux, 33 fr. en gare.

Orges. — Les demandes sont très actives, et les

prix en hausse accentués. On cote à Paris, suivant

les provenances, de 35.Su à 38 fr. ; à Lj'on. 36.30 à

38 fr. Les escourgeons sont payés de 33 à 36. .50.

Sarrasins. — (Grande fermeté, aux prix de 23 à

24 fr., suivant les provenances.

Maïs. — Nouvelle hausse sur les maïs exotiques

qui valent de 34 à 35 fr. par 100 kilogr. dans les

ports Dans le Sud Ouest, les maïs blancs indigènes

sont ii'Ontés aux cours de 33 à 31.50.

Pommes de terre. — La fermeté se maintient, avec

quelq es variations dans les prix. On cote par 100 ki-

logr. en gros à Paris ; Hollande, 23.50 à 2i.30; sau-

cisse rouge, 18.50 à 20.511; ronde jaune, 15.50 à

16.50; sortes diverses, 13 à 14 fr.

Foiirr-iges. — Dans la plupart des régions, les prix

des foins s'èiablisseiit de 80 à 100 fr. les 1 000 kilogr.;

dans le Suil-Est, ils atteignent liO à 115 fr.; dans le

Centre, 110 à 120. La fermeté est très accentuée.

Bé'ail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (24 janvier! :

Amenés,
i
Invendus.

Bœuli*

Vaches
ranroanx.
Veanx . . .

Moutons..

Porc»

B<EUfs . . . ,

Vac.lie» . .

.

Taureaux.
Vcnux., ,

.

Myutoiis.

l'orcs. . ,

.

2 478
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Les travaux de printemps. — Nécessité Je donner une vigoureuse impulsion à. ces travaux et d'enrajer le

découragement. — Projet de loi présenté par M. .Méline. relativement à l'organisation du travail. — La

création de Corailés communaux d'action agiicole. — ILe.s semailles de céréales. — Avoine ou blé? —
Primes en 11)15 à la culture du chanvre et du lin. — Don d'un étalon de pur sang pour les haras natio-

naux. — Recensement du bétail exécuté à la fia de 1915. — Comparaison des résultats avec ceux du
recensement du milieu de l'année. — Election de M. Emile Pluchet comme régent de la Ban(iue de France.
— Discussion à la Chambre des députés, relativement aux approvisionnements en sulfaîe de cuivre. —
Déclarations de M. Méline sur les mesures pour assurer cea approvisionnements. — Uésolution adoptée. —
Nécrologie : mort du IV Edouard Heckel et du D' Balp. — Les difJicuUés de transport pour les engrais-. —
Essais organisés par le Comité de cultura mécanique de la Haute-Garonne. — Expériences poursuivies

dans plusieurs départements de la région du_Sad-(Juest.

Le travail agricole.

Les préoccupations relatives à rexéculLou

des Lcavaux des cliamps sont devenues plus

Lçraves de jour en jour. Les renseignements

olficiels, dont on a lu l'analyse dans noire

précédente Chronique (p. T6), ont montré
que les surfaces consacrées aux ensemence-

inenls de céréales d'automne ont été infé-

rieures de 7iO 000 hectares à celles de l'au-

lomne précédent, el que, dans ce délicit, la

culture du blé entre pour 47,
'5 000 hectares.

Ce n'est évidemmentfas de gaieté de cœur
C£ue des surfaces aussi étendues n'ont pas été

ensemencées; ce n'est pas non plus que la

saison n'ait pas été propice. La princi-

]iale cause, se trouve dans les- difticuUés

de plus en plus grandes rencontrées pour
l'exécution des travaux; ces difficultés ont

été telles que le découragement s'est emparé
parfois des âmes les mieux trempées et qui

avaient jusque-là fait preuve de vaillance et

d'énergie. 11 importe de réagir et de rendre

la conliance aux cultivateurs en venant à leur

aide, non par des encouragemeats en paroles,

mais par des actes.

On a vu, dans nos précédents numéros,
comment, depuis son arrivée au ministère de

l'Agriculture, M. Méline avait obtenu du gé-

néral Galiiéai, ministre de la. Guerre, pour
raSectation de la main-d'œuvre militaire aux

travaux agricoles, des mesures qui doivent

être efficaces, et qui le sont déjà là où les

administrations civiles et les municipalités

en ont compris l'intérêt. Mais,, quelque utiles

qu'elles soient, ces mesures ne pourraient

suffire à surmonter les obstacles qui se dres-

sent conlrS les meilleures volontés. C'est

pourq^uoi M. Méline s'est ingénié à trouver
les moyens de venir plus- complètement en
aide aui» cullivateursw

Tel est l'objet du projet de loi qu'il a pré-
senté à laChambre des Députés dans la séance
du 27 janvier; on en trouvera plus loin (p. 46)

10 Février 1916. — N» 3.

le texte el l'exposé des motifs. L'organisa-

tion du travail agricole pendant la guerre
avait déjà fait l'objet d'un projet présenté par
M. Fernand David, alors qu'il occupait le mi-
nistère de l'Agriculture; mais les disposi-

tions qu'il renfermait avaient soulevé les plus

graves objections. Le nouveau projet éch.ippe

à ces objections; le but poursuivi est de pro-

voquer cliez les cultivateurs de nouveaux
efforts de solidarité et de donner à ces eU'orts

les moyens d'aboutir heureusement. A raison

des lenteurs de la procédure parlementaire,

un certain temps sera nécessaire pour que le

projet aboutisse. C'est pourquoi un décret en
date du 2 février, dont on trouvera égale-

ment le texte plus loin (p. 44), est destiné à
provoquer la création immédiate desComités
communaux d'action agricole prévus dans le

projet de loi. Les cultivateurs ne manque-
ront pas de répondre à cette initiative. Sans
doate, des objections seront soulevées ; cer-

tains doctrinaires dogmatiques ont déjà pro-

testé. D'aulre part, on ne manquera pas de
dire qu'on laisse encore trop à l'initiative per-

sonnelle; préférerait-on que le caporalisme
pruseienfiit introduit d'ans nos campagnes?
Pour nous, il n'est pas douteux que le sys-

tème préconisé par M. Méline, n'arrivât-il: à

fonctionner que dans la moitié ou un tiers

des communes rurales, donnerait les résul-

tats les plus avantageux pour le pays.

Avoine ou blé de printemps.

Les ensemencements de céréales de prin-

temps doivent-ils être faits surtout en blé ou
en avoine ?

BeaiLcoup de cultivateurs tendent à donner
la préférence à l'avoine ; la culture en est jdus

facile, le rendement plus assuré, et la vente

dui gj-aiase fait à des prix très- élevés. Mais ou

ne saurait oublier l'importance primordiale

du blé pour l'alimentation publique. On saiti

que la culture du blé d'automne perd celte

année près de 300 000 hectares ; elle avait

ISUU.— 3
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déjà perdu 800 000 lioclares Fannée précé-

dente, en ne parlant que des régions non

envahies. Il y aura donc un déficit énorme,

dont Taccroissement des semailles en blé de

printemps pourrait seul atténuer les efTets. En

présence des difficultés croissantes des ap-

provisionnements en blés étrangers, en pré-

sence de l'ignorance où l'on est de ce que sera

la prochaine récolte dans les pays d'exporta-

tion, il est de la plus élémentaire prudence

de produire en France le plus de blé possible.

Cette nécessité ne saurait échapper. Nous

croyons que, pour y répondre, M. Méline se

propose de créer des encouragements spé-

ciaux, sous une forme très heureuse, pour

les ensemencements de blé de printemps. Ces

encouragements compenseraient les consé-

quences de la loi qui, en limitant le prix de

réquisition du blé au taux que l'on connaît, a

contribué puissamment à provoquer le dé-

couragement dans les campagnes.

Culture du chanvre et du lin.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en

date du 25 janvier, a fixé à 60 fr. par hectare

le taux de la prime à allouer, pour l'exercice

1915, aux cultivateurs de lin et de chanvre.

Ce taux est le maximum fixé par la loi du

9 avril 1910.

La superficie cultivée en 191.5aélé, d'après

la statistique du ministère de l'Agriculture,

de 9 085 iieclares pour le lin dans 37 déparle-

menls, et de 10 18.5 hecl;ires pour le chanvre

dans /lO déparlements. La moyenne des

surfaces cultivées pendant la période décen-

nale 190-4-1913 avait été de 26 370 hectares

pour le lin et de 16 200 pour le chanvre.

La remonte des haras nationaux.

Un décret du 11 janvier a autorisé le

ministre de l'Agriculture à accepter, au nom
de l'Etat, le don de l'étalon Blarney, pur sang

anglais, par Irish-Lad et Armcnia, bai-brun,

né en 1910, et destiné à être consacré à la

reproduction dans l'eflectif des haras na-

tionaux.

Le généreux donateur était un Américain

des Etats-l'nis, M. Duryea, dont la mort était

annoncée quelques jours plus tard.

Recensement du bétail.

Le ministre de l'Agriculture a (ait procéder

à un nouveau recensement du bétail, qui a

été exécuté du mois de novembre au mois de

décembre 1915. Les résultats en ont été pu-

bliés au Journal Of/iàel du 30 janvier der-

nier. Il est intéressant de les comparer à

ceux du précédent recensement opéré le

l" juillet précédent, qui ont été analysés

dans notre Chronique du 23 septembre der-

nier (p. o46"j. Celte comparaison est établie

dans le tableau suivant :

l"juillcl Nov.-Déc.

1915. 1915.

Lêles têles

Espèce chevaline.

Animau.x au dessous
de trois ans 664 46T 5"! 303

Aniiriaux de trois ans

et au-dessus I 502 "42 1518 921

Total de l'espèce. 2 227 209 2 156 424

Espèce mulassière. .

.

152 266 143 561

Espèce asiiie 332 244 324 250

Espèce hoi'iite.

Taureaux 211343 220 835

Bœufs 1 262 315 1 394 205

Vaches l. 346 496 6 266 035

Elèves d'un an et au-

dessus 2 581 870 2 555 405

Elèves de moins d'uu

an \ 884 825 2 077 934

Total de l'espèce. 12 286 849 12 514 414

Espèce ovine.

Béliers au-dessus d'un

an 239 832 236 008

Brebis au-dessus d'un

an S 033 886 7 407 127

Moutons au-dessus
d'un an 1 572 236 1 503 585

Agneaux et agnelles

de moins d un an. 3 637 235 3 232 404

Total de l'espèce. 13 483 189 12 379 124

Espèce porcine.

Animaux t verrats 31 501 29 665

du"F,";s.i
Truies.. 785 989 698 044

Animaux à l'engrais

de plus de six mois. 1 632 252 1 835 915

Porcs jeunesde moins
de six mois 3 041054 2 352 156

Total de l'espèce. u 490 796 4 915 780

Espèce caprine 469 497 1 230 238

La population chevaline a continué à di-

minuer, durant ce deuxième trimestre, de

près de 80 000 têtes.

Four la population bovine, il y a un arrêt

dans le déficit effrayant constaté par le pré-

cédent recensement ; si le total a augmenté

de plus de 225 000 têtes, et si la catégorie

des jeunes a gagné 193 000 têtes, le nombre

des vaches a encore diminué de 80000 têtes,

ce qui est extrêmement fâcheux. Le décret

du 14 octobre prohibant l'abatage des jeunes

animaux parait commencer à produire des

efïets.

Le troupeau ovin a encore diminué de

plus de 1 100 000 tètes; dans aucune caté-
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gorie on ne constate quelque amélioration.

Quant à l'espèce porcine, elle a perdu

10 de son effectif en juillet dernier; la

diminution la plus sensible porte sur les

truies. Mais on ne saurait tirer aucune con-

clusion de celte comparaison, à raison de la

rapidité avec laquelle les porcheries se dé-

veloppent quand les circonstances ne sont

plus défavorables.

A la Banque de France.

L'Assemblée générale annuelle des action-

naires de la Banque de France s'est tenue le

27 janvier, sous la présidence de M. Georges

Pallain, gouverneur. D'après le compte rendu
présenté par les censeurs, l'encaisse métal-

lique au 24 décembre 1915 s'élevait au total

de o -4-31 millions, dont 3 080 millions en or
;

au cours de l'exercice, les rentrées d'or ont

atteint 1 487 millions, mais ce chiffre a été

ramené à 'J'ii. millions par suite d'envois

elTectués à l'étranger.

M. Emile Pluchet, président de la Société

des Agriculteurs de France, ancien président

de l'Académie d'Agriculture, a été élu régent

à la place vacante par la mort de M.Jules
Bénard.

Le sulfate de cuivre.

Dans sa séance du il janvier, la (ihambre

des Députés a discuté le projet de résolution

présenté par M. Bartlie, député de l'Hérault,

sur les moyens à adopter afin de fournir à la

viticulture les quantités de sulfate de cuivre

nécessaires pour lutter contre les maladies

de la vigne. Déjà, la question avait été

discutée dans la séance du 28 novembre
;

M. Méline, ministre de l'Agriculture, avait

alors annoncé qu'il se livrait à un examen
approfondi des méthodes à adopter.

Sans entrer dans des détails sur la nouvelle

discussion dans laquelle un certain nombre
de députés ont répété ce que l'on sait

malheureusement sur le désastre de la der-

nière récolte de vins et sur les dangers qui

menacent celle de 1910, il est important
d'analyser les renseignements apportés par

M. Méline sur les résultats qu'il a obtenus.

Après avoir déclaré « qu'on ne fera jamais
trop pour les viticulteurs, cette année surtout

où il ne s'agit pas seulement delà sauvegarde
de la récolte, mais aussi du capital national

qui est engagé ", le ministre de l'Agriculture

a fait connaître que, par suite des accords
survenus avec le ministre de la Guerre pour
leur fournir du cuivre et de l'acide sulfurique,

les fabriques françaises de sulfate de cuivre
peuvent reprendre leur activité, et que par
suite les viticulteurs disposeront, pour la

43

campagne prochaine, d'autant de sulfate

qu'ils en trouvent ordinairement sur le marché
français. Quanta l'appoint indispensable qui
vient d'Angleterre, le Gouvernement français

s'est entendu avec le Gouvernement anglais à
la fois pour que les fabriques anglaises
puissent fournir du sulfate de cuivre et pour
que des facilités soient accordées pour le

transport. Actuellement d'ailleurs, le stock
de sulfate de cuivre en France est de 6 000
tonnes, alors qu'au printemps de i91.j il était

de (iOO tonnes seulement.

La question du prix de vente est encore
plus délicate. On ne saurait nier que les

nombreuses demandes faites dès l'automne,
par prévoyance, par les viticulteurs français

ont contribué à la hausse exagérée dont on se

plaint aujourd'hui. Le ministre de l'Agricul-

ture a fait ressortir que la taxation, réclamée
parfois, aurait pour premier résultat d'arrêter

l'importation et de diminuer les approvision-
nements nécessaires; il a exprimé l'avis que
l'apport étranger s'ajoutant à la production
française aura pour conséquence de déter-

miner un abaissement des prix.

Finalement, la Chambre a adopté la réso-

lution suivante dont le ministre de l'Agricul-

ture acceptait volonliers les termes :

La Chambre iavite le Gouvernement à prendre
sans relard toutes les mesures nécessaires :

1° Pour intensifier la produclion nationale di s

sels de cuivre
;

2° Pour assurer leur importation
;

3° Pour régulariser les prix et éviter la

spéculation, en réclamant, s'il le juge nécessaire,

le droit de recensement et de réquisition du
sulfate de cuivre ;

4" Pour assurer le transport des sulfates de
cuivre.

Quant à l'approvisionnement en verdets,

M. Mélinea faitconnaître qu'àses démarches
les plus instantes l'AdminisIralion de la

Guerre a répondu qu'elle ne peut céder

aucune quantité d'acétate de soude pour la

fabrication. Toutefois, M. Albert Thomas,
sous-secrétaire d'Etat, lui a promis de re-

prendre l'examen de cette question.

Nécrologie.

Nous apprenons avec regret la mort de

M. le D' Edouard fleckel. professeur à la

Faculté des sciences de Marseille, décédé à

l'âge de soixante-treize ans. Ancien méde-
cin de la marine, il s'était fait apprécier par

d'importants travaux sur la flore des régions

tropicales. 11 était directeur du Jardin

botanique du château Borély où il s'est livré,

dans les dernières années, à des expériences

sur lesmulations des Solamon tubérifères. Il
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avait été le fondateur de l'Institut colonial de

Marseille qu'il dirigeait avec succès. Il était

correspondant de rAcadémie des sciences

(Section d'économie rurale) et de l'Académie

d'Agriculture.

On annonce d'autre partlamorl du D' Balp,

président de la Société d'Agriculture de

Dragnignanel de la Caisse régionale de crédit

agricole du Var. 11 avait acquis une légitime

aulorité parles services qu'il a rendus dans la

région provençale.

Le commerce des engrais.

Nous avons insisté récemment sur les

énormes difficultés que rencontre le com-

merce des' engrais minéraux. Comme corol-

laire de nos observalions, on nous signale la

situation de l'usine de la Compagnie du

Phosptio-Guano à la Pallice-Rocheile (Cha-

rente-Inférieure) :

Faute de vagons, les ordres inscrils depuis le

•22 novembre dernier n'ont pn encore partir.

Les ordres en noie et qui ne peuvent partir

s'élevaient le 1.3 janvier à 9 077 tonnes ou 90 770

sacs de 100 kilogr.

Le nombre de vagons demandés p^our cette

seule usine et non fournis était également à la

date d'bier de 1 004.

(Juand les agriculteurs qui commandent
aujourd'hui seront- ils servis '?

N'y a-t-il donc absolument rien à faire '.'

On a annoncé à diverses reprises que des

mesures seraient prises pour améliorer le

régime des transports ; il est de Jour en jour

plus urgent que ces promesses se réalisent.

Ce n'est pas, d'ailleurs, seulement pour les

engrais, mais pour la plupart des produits

que celle pénuiie des moyens de transport se

fait sentir.

Expériences de culture mécanique.

Les essais d'appareils de culture mécanique

se multiplient. Le Comité de culture méca-
nique de la Haute-Garonne en organise une

série qui aura lieu aux environs de Toulouse,

sur la propriété de Saint-Caprais, à Pont-de-

l'Hers. La date en est fixée aux 29 février et

1" mars. Le programme comporte des essais

en plaine et en coteau de labours et de façons

superficielles, et des essais d'appareils de

culture de la vigne; il y aura, en outre, de^^

essais facultalifsdedéfoncemenl. Les.grandes

Compagnies de chemins de fer ont accordé le

transport graïuit, à l'aller et au reiour, des

matériels destinés à prendre part à ces

essais. Il n'y aura pas de cla.'isement des

appareils, mais M. Sourisseau, professeur de

mécanique agricole à la Faculté des sciences

de Toulouse, fera un compte rendu des expé-

riences. Enfin, des démonstrations publiques

pourront èlre ensuite organisées sur plu-

sieurs points du département de la Haute-

Garonne. Les demandes de renseignements

et d'admission doivent être adressées ii

M. Carré, direcleur des Services agricoles, à

Toulouse (tiO, rue Hayard).

— On nous annonce que, sous les auspices

de Sociétés d'agriculure du Sud-Ouest, etav^c

le concours des Compagnies de chemins de

fer, le Comptoir Agricultural procède à des

démonstrations quotidiennes de culture

mécanique dans les principaux centres de

cette réf;ion. Ces démonsirations portent

sur plusieurs types de tracteurs légers

Bijou et Fvret spécialement destinés aux
façons de la vigne et sur les tracteurs Petit

Grip et Bull, h l'usage des travaux des

champs.
Dans cette tournée, les démonstrations ont

eu lieu successivement : les 25 et 26 Janvier à

Narbonne, le 27 à Carcassonne, les 28 et 29 à

Auch, les 30 et 31 à l'Ecole d'Agriculture

d'Ondes, le i'"- février h Gaillac, le 2 à Albi,

le 3 à Castres, les 'i et.*) à Rodez, le 6 à Figeac,

les 7 et 8 à (iourdon, le 9 à Puils-l'Evèque, le

10 à Villeneuse-sur-Lol. Elles auront lieu le

12 à Marmande, le 13 à Grenade-sur-Adour,

le 14 à Bazas, le 15 à Céran Cadillac, puis

dans les départements de la Charente, de la

Charente-Inférieure, de la Vienne et de la

Haute-Vienne.

Henry Sagivïer.

PARTIE OFFICIELLE

Rapport et décret du 2 février 1916 sur la

constitution de Comités d'action agricole.

]. — tia-pport au Président de la 'République.

Paris, le 2 février lillH.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de soumettre à votre signature
un projet de décret relatif à l'organisation du
travail dans les campagnes et aii fonctionnement
des Comités communaux d'action agricole.

Tout le monde reconnaît que la pvoduclion

agricole est un élément esssentiel de la défense

nationale et un des principaux facteurs de ia

victoire.

D'autre part, les nécessités de la guerre im-
posent à noire agriculture les plus lourds sacri-

fices, et il est du devoir des pouvoirs publics de

rechercher et d'appliquer tous les moyens de

nature à concilier les intérêts supérieurs de l'ar-

mée avec ceux du travail de la terre.
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Les liiflicultés de la mise en culture ne cessent

de grandir (avec l'appel de chaque classe frt d'un

gran i nombre d'auxiliaires) et l'abandon défi-

nitif de très nombreuses tenes serait inévitable,

si on ne venait pas au secours de nos agricul-

teurs pour la campagne de printemps qui com-

mence.
Des mesures urgentes s'imposent donc partout,

et il est nécessaire de les prendre fans délai!

mais pour rendre la confiance à nos agricul-

teurs, il faut à la fois les diriger et les défendre.

Le meilleur moyen de les rassurer parait être de

mobiliser à leur tour ceux qui restent à la terre

en mettant à leur tète des chefs qui leur ins-

pirent confiaace par leur valeur professionnelle

et qui aient, en même temps, assez d'autorité

pour faire entendre leur voi.v.

Il reste, fort heureusement, dans chaque

commune, des anciens dont la compétence est

indiscutable, qui sont entourés du respect de

tous, et il ne parait pas douleu.v qu'en faisant

appel à leur patriotisme, à leur amour de la

terre, on obtiendra d'eux un concours sans borne

et absolument désintéressé.

Leur action énergique, si elle est comprise et

secondée, avec conviction, par l'Adminislratou

et surtout par l'autorité militaire, peut ramener

la vie partout, aussi bien dans la zone des

armées que dans celle de l'intérieur, et assurer

à notre prochaine récolte son maximum de ren-

dement.
Telles sont les raisons principales qui m'amè-

nent à soumettre à votre haute approbation la

création d'un organisme permanent, composé de

l'élite des agriculteurs de chaque commune ru-

rale qui soit à la fois le centre d'aclion et le

régulateur de l'activité générale. C'est à lui qu'il

appartiendra de préparer dans les meilleures

conditions possibles la campagne agricole qui va

commencer.
Veuillez agréer, monsieur le Président, llioni-

mage de mon profond respect.

Le ministre de tAç/ficulture,

JULKS MÉLINE.

II. — Décret conforme au rapport précédcnl.

Art. 1"'. — Il est constitué dans chaque com-
mune rurale, pour le temps de la guerre, sous le

nom de Comilé d'action agricole, un Comité per-

manent élu par tous les agriculteurs de la com-
mune et composé d'agriculteurs.

Les femmes dirigeant une exploitation agricole

prendront part au vote et pourront faire partie

du Comité.

Ce Comilé se composera de 5 membres pour

les communes de moins de 500 habitants, de

7 membres pour celles de oOO à 2 000 habitants,

de 9 m&iiLbres pour toutes les autres communes.
Art. — Ce Comité sera chargé d'organiser

d'une façon générale Le travail agricole &t d'aa-

surer la culture de toutes les terres dans les

conditions suivantes :

1° Il auira pour mission de se mettre à la dis-

position des agriculteurs pour leur donner con-

seil et appui, de leur indiquer et de leur faciliter

les moyens de se procurer des engrais, des se-

mences, des animaux d^ travail, des machi-

nes, etc., eiiQn de les mettre en rapport avec les

institutions de crédit mutuel agricole pouvant

leur faire les avances d'argent nécessaires pour

'eurs opérations.

2° Il leur servira d intermédiaire pour sou-

mettre leurs demandes, leurs léclamations et

leurs plaintes aux autorités militaires et civiles,

soit directement, soit par l'intermédiaire du Co-

mité cantonal dont il sera (juestion ci-après.

3» 11 pourra, sur la demande des exploitants,

mobilisés et même non mobilisés, accepter à

litre de mandataire bénévole, la direction des

travaux de culture pour les terres que ceux-ci ne

pourraient plus cultiver.

Art. .t. — Les Comités de plusieurs communes
pourront s'entendre et se réunir pour liiriger

ensemble les opérations agricoles de ces com-

munes, comme si elles n'en faisaient qu'une

seule.

Art. 4. — Les Associations agricoles pourroni

également s'entendre pour constituer des grou-

pements qui se mettront en rapport avec les Co-

mités, pour leur apporter leur concours, leur

appui et au besoin les suppléer.

Art. S. — Le Comité sera présidé par le maire

de la commune auquel sera adjoint un vice-pré-

sideni, élu par le Comité.

Quand plusieurs Comités auront décidé de se

réunir, ils feront choix de la commune qui sera

le siège du groupement, et ce sera le maire de

celte commune qui en aura li présidence.

.\rt. 0. — Les membres des Comités qui pren-

dront la direction des cultures agiront comme
mandataires des exploitants eux-mêmes, si ceux-

ci ont conflé la culture de leurs terres au Co-

mité. La responsabilité pécuniaire pour les dé-

penses engagées incombera aux exploitants.

Art. 7. — Dans un délai de quinze jours, à

dater du présent décret, les maires des com-

munes rurales, assistés de deux conseillers mu-

nicipaux, dresseront la liste des agriculteurs de

la commune sans aucune formalité; ceux qui

seront omis pourront réclaimer leur inscription

après la confection de la liste.

Art. 8. — Il sera institué, à côté des Comités

communaux d'aclion a;^ricole, un Comité cantonal

dit d'orgonisation agricole, qui, sans s'immiscer

dans la conduite des opérations de culture ac-

complies par ces Comités, aura pour mission

unique de les conseiller et de leur servir d'inter-

médiaire auprès des autorités militaires et civiles,

en présentant à celles-ci, et en appuyant auprès

d'elles, Ifs réclamations et les |)laintes d'ordre

général portant sur toutes Ks questions relatives

à la mise en valeur du sol : questions de main-

d'œuvre, d'achats ou de réquisitions militaires,

d'obstacles à la culture, de payements d'indem-

nités, de transport, de crédit, etc.

Chaque commune sera représentée au Comité

cantonal par un délégué du Comité communal.
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Expose défi motifs.

Le problème agricole qui, au début de la

guerre, pouvait paraître secondaire dans un
pays comme la France largement approvisionné,

et qui, à l'abri d'une légis'ation sagement pro-

tectrice, était presque parvenu à se 'uflre pour

son alimentation, est aujourd'liui, après dix-huit

mois de guerre, pa-sé au premier plan. En 1914

et 1915, le pays a pu vivre largement sur ses

réserves et sa- une production normale, quoique

déjà déficilaire; mais nous sommes, en 19ltj, à

la veille d'une nouvelle campagne agricole qui

s'annonce comme très difficile, et, il ne faut pas

se le dissimuler, la situation pourrait s'aggraver

sérieusement si nous n'avisions pas de suite aux

moyens indispensables pour assurer l'alimen-

tation de l'armée et de la populalim civile.

L'enquête récente, faite jjar le ministère de

l'Agriculture sur les ensemencements en céréales

d'automne, fait ressortir que la culture de.* cé-

réales a été, en 1915, inférieure de 739 000 hec-

tares à celle de 1914, soit un déficit de 10 0/0.

Le blé seul a perdu i'rj 000 hectares.

Ce n'est pas seulement la fin de la guerre qu'il

faut envisager, mais au-si son lendemain immé-
diat qui sera peut être la période la plus cri-

tique au point de vue alimentaire, parce qu'à ce

moment, tous les besoins accumulés voudront

se satisfaire à la fois, parce que les pays sortant

de la guerre se rueront en masse sur toutes les

parties du monde et que le jour où nos ennemis

pourront user de la libeité des mers, ils feront la

disette des vivres et des instruments de travail.

Il n'y a donc pas une minute à perdre pour la

France déjà si cruellement meurtrie et alTaiblie

par l'occupation de ses plus riches départe-

menls, si elle ne veut pas être surprise par les

événements et exposée à arriver trop lard sur

le champ de bataille économique.

Il faut qu'elle fasse, dès aujourd'hui, l'inven-

taire de ses furces et qu'elle porte son elTort

le plus énergique sur celb'S qui constituent sa

véritable supériorité. Au premier ran;,' de celles-

ci, il faut placer la richesse infinie de la terre

française qui, par sa fécondité, la variété de sa

produclion, et, par-dessus tout, l'extraordinaire

|)uissance de travail de nos agriculteurs, cons-

titue un trésor inépuifable; on ne saurait trop

répéter que l'industrie ne fait que transformer,

mais que riigricullure crée. C'est elle qui doit

nous rassurer sur l'avenir qui nous attend après

la grande épreuve que nous traversons. Lin pays

qui est en état de tirer de son sol, chaque année,

un revenu de plus de IS milliards, peut dormir
tranquille sur son avenir. Les brèches formi-

dables failes, en ce moment, dans sa fortune,

seront vile réparées, aune condition, cependant,

c'est que nous nous rendions bien compte que

ce magnifique capital serait, en ce moment, en

danger, s-i chacun ne faisait pas sa part d'effort

pour le mainlenir intact, 11 faut qu'aujourd'hui

tout le monde soit bien pénétré de l'importance

capitale de la production agricole et que les

pouvoirs publics, civils et militaires, se con-

centrent résolument sur son intensification.

11 est indispensable que chacun fasse son de-

voir, à côté de nos agriculteurs^ pour les aider à

venir à bout de leur rude tâche: ils ont besoin

de se sentir soutenus et puissamment aidés. Le

fardeau qui pèse sur leurs épaules est devenu

trop lourd avec le temps et, si on ne leur tend

pas la main, la lassitude finirait par avoir raison

de leur courage.

Ceux qui sont restés à la terre, les viellards,

les femmes et les enfants, ont déployé un véri-

table héroïsme pour remplacer les absents ; ils

ne sont pas à bout do forces, mais ils com-
mencent à s'inquiéter en face des difficultés qui

se multiplient sous leurs pas et qui leur font

craindre que ton? leurs efforts ne soient inutiles

pour arriver au but qui est la meilleure récolle

possible.

La première, la plus grave de leurs préoccu-

pations, leur vient du souci de la main d'oeuvre

supplémentaire qui leur est plus que jamais

nécessaire pour les grands travaux de la terre,

ceux qui exigent de la force ou une spécialité

technique. Les prélèvements faits pour l'armée

par l'appel de nouvelles classes, par l'incorpo-

ration de tant d'auxiliaires et de territoriaux

restés aux champs, leur font croire qu'ils eu

seront réduits désormais à leurs pauvres bras.

Il y a bien h s machines qui pourraient sup-

pléer dans une certaine mesure à la main-

d'œuvre défaillante, mais elles sont en petit

nombre, elles coiltenl cher, el, trop souvent,

ceux qui pourraient les conduire et les réparer

sont à l'armée.

Enfin, pour compenser les insuffisances de

main-d'œuvre et de façons culturales, ils auraient

besoin de beaucoup d"enj.'rais, et il se trouve que

ceux-ci se raréfient et enchérissent chaque jour.

Toutes ces causes réunies et agissant dans le

même sens ont, àla longue, fatigué, sinon épuisé

l'énergie de beaucoup de femmes vaillantes, de

vieillards intrépides, et nous assistons, en ce

moment, à un commencement d'exode des cam-

pagnes, qui est encore sans gravité, mais auquel

il importe d'appliquer une attention sérieuse, en

cherchant les remèdes appropriés au mal.

Cet exode se manifeste notamment dans les
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pays de métayage où il est favorisé par le haut
prix du bétail; le métayer ou la femme du mé-
tayer, séduit parla perspective d'une réalisnlion

de capital très avantageuse, vend son cheptel eu
lin de bail et quelquefois même au cours de bail

et abandonne la culture.

Un certain nombre de fermières en font

autant et les malheureux propriétaires, souvent
mobilisés ou ignorants de la culture, cherchent
en vain un e.xploitant. Car ce qui manque plus

encore que les ouvriers, ce sont les chefs ou
directeurs d'exploitation presque tous mobilisés
et cpi'il devient de plus en plus difllcile de rem-
placer.

Ce n'est pas tout; à côté de ceux qui vou-
draient bien travailler, il y a ceux, et ils sont
trop nombreux, qui pourraient travailler et qui

ne le veulent pas : il y a les déserteurs de la

terre qui, par une indifférence coupable et sur-

tout par paresse, se croisent les bras. Les uns se

réfugient dans les villes oîi ils se contentent île

l'indemnité de chômage, les autres vivent sans

travailler de l'allocation de famille, qui, pour
eux, n'est qu'un salaire avec dispense de travail.

Telle est, dans ses grandes lignes, la situation

au milieu de laquelle se débat, en ce moment,
l'agriculture française; si elle se prolonge sans

qu'on y porte remède, il est à craindre que la

prochaine récolte ne se trouve sérieusement
compromise, ce qui ne serait pas seulement une
crise d'alimentation redoutable, mais aussi une
complication inquiélanle pour notre situation

financière; c'est par centaines de millions et

même de milliards envoyés à l'étranger que
pourrait se traduire une mauvaise récolte dans

l'année où nous entrons.

Nous en avons dit assez pour tirer la conclu-
|

sion qui s'impose : c'est un devoir national de
I

rechercher et d'appliquer ré.'^olument tous les

moyens d'assurer et de porter à son maximum la

production agricole de la prochaine campagne.

Ces moyens consistent à appliquer les remèdes
appropriés à chacune des causes du mal que

nous venons d'analyser...

Main-d'œuvre.

La question capitale, celle qui domine toutes

les autres et qui est certainement le point le plus

aigti de la crise agricole, c'est celle de la main-

d'œuvre que les nécessités de la défense natio-

nale tendent de plus en plus à raréfier.

L'appel incessant de nouvelles classes ou de

nouvelles catégories d'auxiliaires rendrait le

problème insoluble, et il faudrait se résigner à

l'abandon de beaucoup de cultures, si l'on ne

parvenait pas à extraire, sous une forme quel-

conque, de cet immense réservoir qui s'appelle

l'armée, des bras inoccupés qu'on peut rendre

momentanément à l'agriculture pour la période

des travaux successifs de la terre.

Il n'est pas douteux que, sans compromettre en

quoi que ce soit la défense nationale, il est pos-

sible, dans une guerre d'aussi longue durée, et

qui comporte de nombreuses périodes d'accal-

mie, d'emprunter à l'armée, par des combinai-
sons multiples, les bras et les spécialités indis-

pensable^ pour assurer la marche régulière de
la production agricole, ((n peut bien faire, pour
l'agriculture, ce qu'on a fait pour l'industrie.

11 est indispensable que les officiers de notre

armée, quel que soit leur gratte, soient tous

pénétrés de celte vérité que les agriculteurs qui
demandent à travailler la terre et surtout leur

terre, n>- sont pas des embusqués, que ce sont,

au contraire, des Français qui entendent remplir
leur devoir patriotique sous une double forme,
en versant leur sang pour la défense de la patrie

et en taisant vivre ceux qui comiiattent.

C'est ce sentiment que M. le ministre de la

Guerre cherche à répandre autour de lui de
toute l'énergie de sa conviction, en même temps
qu'il favorise toutes les solutions capables de
compenser, pour l'Agriculture, les énormes pré-

lèvements d'hommes que la défense du pays
l'oblige à opérer.

L'analyse de ces combinaisons nous mènerait
trop loin; qu'il nous suflise de dire qu'elles ont

un double but, utiliser, sous les formes les plus

diverses, la main-d'œuvre militaire, de façon

qu'à tout moment elle soit disponible pour le

travail agricole du jour le plus pressant et ré-

partir cette main-d'œuvre avec le moins de for-

malités possibles, afin qu'elle arrive toujours à

l'heure voulue.

Pour multiplier la main-d'œuvre, on la prendra

partout, dans les dépôts, parmi les auxiliaires,

les inaptes et même parmi les convalescents de

nos hôpitaux; on y ajoutera les prisonniers île

guerre dont M. le général (îalliéni se propose

d'augmenter le contingent pour le printemps

prochain, en organisant des compagnies de spé-

cialistes agricoles, sur le modèle de celles qui

ont été créées avec des soldats français dans la

zone des armées où elles rendent de si grands

services. Les compagnies de prisonniers, orga-

nisées par département, et com|)osées autant

que possible de spécialistes agricoles, parcnur-

ront les différentes régions de la France à

l'époque des grands travaux, d'après un plan

méthodique, et leur rendement en main-d'œuvre

sera ainsi porté au maximum.

Uns autre mesure fort importante vient d'être

prise qui peut donner des résultats considé-

rables sur tous les points de la France où nos
troupes cantonnent souvent pendant de longues

périodes d'inaction; rien ne serait plus facile

que d'accorder sur place, aux hommes, des con-

gés de journée ou même de demi-journée, pour

donner des <t coups de main » aux agriculteurs

de la région. Ces « coups de main >> donnés à

propos peuvent rendre les plus grands services

sur les terres à moitié abandonnées, où il ne

reste trop souvent que des femmes seules, inca-

pables des rudes besognes.

11 est juste de dire que beaucoup de nos offi-

ciers, soucieux de l'intérêt agricole, prenaient

déjà sur eux de mettre leurs hommes dispo-



18 PROJET DE LOI SUR LA MISE EN (XLTLRE DES TERRES ABANDONNÉES

nililes à la ilisposilion de uos agricnlleiirp; mais
il est arrivé parfois que des sUipérieurs J^es répri-

maudaienl au lieu de les féliciter.

M. le niinislre de la Guerre vient de prendre

résolument parti sur la question, non «eulenienl

en autorisant ces permissions temporaires, mais
en invitant lousJi^ chefs de corps à les accorder

de la façon la plus lar^e.

Ce qui imporle autant que la quantité d«
main-d'œuvre, c'est la précision et la rapidité de

sa rrpartrtion.

Sur ce point encore, J'Agricuiture faisait

entendre depuis longtemps les .plaintes les çilus

vives, et elles n'étaient que trop fondées. Les

meilleures circulaires du minislz'e de la (iuerre

se trouvaient annulées par la complication des

rouages appelés à les mettre en œuvre et la mul-
tiplicité des formalités administratives. Pres-

que toujours, la main-d'œuvre arrivait trop tard.

à contre-temps, et d'innombrables journées de

travail se trouvaient perdues.

Aujourd'hui, le mécanisme est des plus

simples et les formalités sont réduites à leur

minimum.
Les besoins de jaaaiii-d'œuvre sont établis à la

commune et transmis à la préfecture qui les

soumet à une Commission composée de trois

membres seulement : le préfet, le géuéral com-
mandant la subdivision et le ('irecteur des Ser-
vices agricoles. C'est le général commandant la

subdivision qui a charge de chercher partout où
elle se trouve, la main-d'œuvre disponible, en
veillant soigneusement à ce qu'elle ne se recrute

que parmi les hommes dont la profession agri-

cole est attestée par un certiliéat du maire de la

commune. Les soldats agriculteurs peuvenll

eux-mêmes, demandei' des permissions; i

appartient ensuite à l'autorité militaire de le

porter directement sur les terres où ils peuven"
être le plus utiles, soit par équipes, soit indive
duellement, et il est stipulé qu'ils doivent ètr

envoyés de piéférence sur leur terre ou dans 1

voisinage de leur terre, toutes les fois que cela

est possible.

Quand les troupes du dépai tement ne peuven
pas fournir la quantité de main-d'œuvre nécesT
saire, la Commission le fait savoir au généra
commandant lu région qui s'adresse à la Com"
mission des dépaitements où la niain-d'œuvr^
est en surabondance, pour la prier de venir a^
secours de ceux où elle fait défaut (1).

Ce n'est pas tout; à côté de la main-d'œuvre
militaire, il y a la main-d'œuvre civile qu'il ne
faut pas négliger et d'où on peut tirer, par une
bonne organisation, comme pour la main-
d'œuvre mditaiie, des contingents considérables
de travailleurs. Ici encore, de très grands efforts

ont été faits et la préparation est excellente. Sur

(1) La question des sursis d'appel est réglée par
des dispositions spéciales. Ils sont renvoyas désor-
mais à l'examen et à la décision d'inspecteurs
régionaux spécialement désignés pour chaque ré-
gion d'armée. C'est à eux que toutes les demandes
de sursis doivent être adressées.

l'initiative des grandes sociétés d'agriculture, a

été fondé, au début de la guerre, un Office de la

nmin-d'œ.uvie agricole, qui est aujourd'hui placé'

sous le patronage et le contrôle du ministère de

l'Agriculture et qui a déjà donné les plus sérieux

résultats. Ses opérations ne cessent de s'étendre

et il n'est pas douteux qu'au printemps prochain

son action se fera sentir partout.

Il est, depuis son origine, à la recherche de

toutes les sources de main-d'œuvre, et il en dé-

couvre tous les jours. Il puise à la lois dans les

chômeurs, les réfugiés, les éclopés de la guerre;

il fait appel aussi à la main-d'œuvre coloniale

qui est destinée à jouer, après la guerre, un
rôle considérable dans la mise en valeur de la

terre fiançaise.

A la main-d'œuvre coloniale, il faut ajouter la

main-d'œuvre étrangère qui nous apporte un

appoint grandissant avec les vides qui se font

dans les rangs des ouvriers agricoles. L'an der-

nier, ce sont les équipes espagnoles qui ont aidé

les viticulteurs restés à la terre à faire les tra-

vaux indispensables; elles ont été, malbeuren-

sement, trop peu nombreuses pour l'énormité

de la tâche, et, cette année, elles seront plus

nécessaires que jamais.

Nous en avons dit assez pour faire comprendre

d'u'ue façon générale comment a été organisée

la mobilisation de la main-d'œuvre agricole qui,

pour le printemps prochain, doit produire son

plein effet. Le jour oii nos agriculteurs seront

certains qu'on a pourvu à tout et qu'ils sont

assurés de trouver les bras et les têtes qui leur-

sont indispensables, nous sommes bien convain-

cus que la conliance renaîtra partout et que le

nombre des terres abandonnées ou à la veille

d'être abandonnées baissera à vue d'œil.

Les machines.

A la question de la main-d'œuvre se rattache

celle des macliines qui Ja remplacent et qui com-

mencent à passer au premier plan dans les préoc-

cupations de uos agricultfurs; la diminution des

aiiimaux de travail, bovins et chevaux, dont la

fiuerre a fait et fait encore une consommation

si considérable, rend de pUis en plus nécessaire

l'emploi des machines qui économisent le travail

humain et en élèvent la productivité. Il faut

s'en féliciter pour le lendemain de la guerre;

l'évolution qui s'imposait à noire Agriculture

pour réduire son prix de revient se téra d'elle-

même sons l'aiguillon de la nécessité, et il est à

prévoir que la machine va bientôt franchir le

seuil de toutes nos fermes.

Mais pour se procurer des machines, il faut

de l'argent, beaucoup d'arg;ent et tous les bas de

laine ont été vidés; il sera donc nécessaire que

l'Etat apporte à nos agriculteurs le secours im-

médiat dont il a besoin. 11 l'a déjà fait en ou-

vrant un crédit au Ministère de l'Agi iciilture pai'

un décret du 7 septembre dernier, pour mettre

à la disposition des groupements agricoles comp-

tant au moins sept membres participants (syndi-

cats professionnels, sociétés coopératives, asso-
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cialioiis syndicaiesi, à litre d'expérience el de

démoDstration, des subventions pour l'achat

d'appareils moteurs destinés à la culture méca-
nique.

Ces subventions pourront exceptionnellement

être accordées aux communes pendant la durée

de la j^'uerre.

Il est possible aussi de créer des Sociétés coo-

pératives d'actiat et d'utilisation en commun de

machines agricoles qui pourront recevoir des

avances directes des Caisses de Crédit agricole.

Les engrais.

Ce qui préoccupe bien plus encore nos agri-

culteurs que la question des machines, c'est

celle des engrais et des subslancee anlicryptoga-

mique.'. La fatalité veut qu'ils n'aient jamais été

plus nécessaires et en même temps qu'ils n'aient

jamais iHé plus rares et plus chers. Pour nos

malheureux viticulteurs si cruellement éprouvés

cette année, c'est une préoccupation de tous les

instants.

Par un contre-coup inattendu des tristes pro-

grès des explosifs de guérie, il se trouve que la

plupart des matières premières servant à la fa-

brication des engrais, acide sulfurique, acétate

de soude, sulfate d'ammoniaque, niirate, sont

aujourd'hui indispensables à nos fabriques de

munitions, qui en font une consommation
énorme.
L'Administration de la Guerre les ayant ré-

quisitionnées, c'est à elle qu'il a fallu demander
de venir au secours de l'Agriculture en se relâ-

chant de sa rigueui' dans les réquisitions.

II. le Sous-Secrétaire d Etat Thomas, se rendant

compte de l'importance du [iroblème, a fait les

plus grands efforts pour répondre à l'appel du
JVIinistre de l'Agriculture qui ne peut que lui être

très reconnaissant du concours qu'il lui a donné.

Il a été ainsi possible de remettre en marche
toutes les usines travaillant pour l'agriculture et

d'intensifier leur production en ramenaot leurs

prix à des taux aussi modérés que possible, eu

égard à l'étal des marchés du monde. Car notre

production intérieure ne saurait nous suffire et

nous sommes obligés de demander à l'étranger

un appoint considérable; des démarches très

actives ont été faites par notre Ambassade à

Londres qui a fait parvenir à nos viticulteurs la

liste lies maisons auxquelles ils peuvent adresser

leurs commandes.
Sans être trop optimiste, il est donc permis

d'affirmer que cette année nos approvisionne-

ments en engrais seront à peu de chose près à la

hauteur de nos besoins.

Le Crédit agricole.

Mais il ne suffit pas d'avoir les engrais sous la

main, il faut pouvoir les payer el, quoi qu'on

fasse, on les paiera très cher et il faut à nos

agriculteurs beaucoup d'argent. Il leur en faudra

pour tout, pour la main-d'yuvre qui se montre
de plus en plus exigeante, pour les semences,
pour les machines, pour les animaux de travail.

Si le crédit agricole mutuel n'était pas là pour

faire les avances indispensables, lisseraient dans
l'impossibilité de suffire à des dépenses aussi

lourdes et c'est une des raisons principales qui

expliquent l'abandon de beaucoup de terres.

Le Crédit agricob' est ainsi appelé à devenir

de plus en plus la clé de voûte de la production

agricole. Le Gouvernement remet très activement

en marche les Caisses régionales el son intentinn

est de les associer de plus en plus étroitement à la

campagne décisive que l'acricullure engage en ce

moment.
Il sera nécessaire pour cela de mettre à la

disposition de ces Caisses des ressources

nouvelles. Elles ont trop rapidement épuisé

l'avance de 40 millions de la Banque de France,

qui constitue leur dernière réserve et il faut

trouver ailleurs, pour la période de guerre, les

éléments d'un nouveau capital. Nous pensons
qu'il pourra être prélevé sur le reliquat considé-

rable et non employé du Crédit individuel et du
Crédit collectif à long terme.

Il y aura lieu, en même temps, pour mettre le

crédit à la portée de tous les agriculteurs de

toutes les communes de France, de multiplier les

Caisses locales de crédit mutuel enfacililant leur

création.

Quand le programme d'aide agricole gouver-

nementale que nous venons d'esquisser sera

appliqué et fera sentir ses effets, il est bien

permis d'espérer que ce qui reste de l'armée

agricole au fond de nos campagnes reprendra

courage et voudra répondre à l'appel du
Gouvernement et des Pouvoirs publics, en

remplissant complètement son devoir et en se

mettant de nouveau au travail avec un courage

inlassable.

Il ne faut plus qu'il y ait des forces perdues

nulle part, il ne faut plus qu'on voit au fond de

nos campagnes des gens se croiser les bras,

quand ils pourraient faire œuvre utile. Nous
disons cela surtout pour les chômeurs qui font

scandale dans tant de communes, pour ceux ou
celles qui, recevant des allocations de l'Etat, se

croient autorisés à ne rien faire, pendant que les

autres s'exténuent. Le moment est venu de

prendre vis-à-vis de ceux-là des mesures éner-

giques, en retirant résolument l'allocation à tous

ceux ou celles qui refusent le travail qu'on leur

offre. L'argent de l'Etat ne doit pas servir

d'encouragement à la paresse.

Nous estimons, que l'emploi réuni de tous ces

moyens sera plus efficace que toutes les me-
sures législatives pour résoudre la question des

terres abandonnées, qui pourront être ainsi

réduites à leur minimum. Nous pensons cepen-

dant qu'il reste encore certaines circonstances,

certains cas, dans lesquels l'intervention du
Parlement paraît nécessaire, parce que celle du
Gouvernement seul se heurterait à des objections

d'ordre juridique.

11 existe en effet deux catégories de terres

abandonnées: celles qui le sont sans qu'il y ait

aucune faute, aucune mauvaise volonté à repro-
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cher aux exploilaiils, (jui sont le plus souveni
des mobilisés ou des femmes sans force physique,
et celles au contraire qui sont désertées systé-

matiquement par des exploitants négligents,

paresseux ou égoïstes.

Pour les premiers, pas de difficulté de droit :

les intéressés sont tout prêts à remettre volon-

tairement leurs terres entre les mains des mu-
nicipalités ou des Comités communaux dont il

sera question ci-après, trop heureux que ceux"

ci veuillent bien prendre leur place. Guidés et

aidés par ces Comités, ils se chargeront eux-
mêmes avec leurs propres ressources de la

remise en culture des terrains qu'ils se trouve-

raient dans l'impossibilité d'exploiter.

Il ne reste donc plus que les terres dont les

exploitants ont la jirétention de conserver la

possession sans les mettre en valeur. Pour avoir

raison de leur obstination, il faut une lui spé-

ciale. Cette loi repose sur un principe indiscu-

table; en tiinps de guerre, l'Etat a le droit de
faire tout ce qui est commandé par l'inlérèl su-

périeur de la défense nationale. Or. personne
ne songera à contester que la mise en valeur

du sol, qui fait vivre à la fois l'armée et la Na-
tion, qui constitue, en même temps, la plus

puissante de nos réserves Iniancières, ne soit,

au premier chef, une question de défense natio-

nale. Si nous voulons aller, comme il le faut,

jusqu'au bout du formidable effort que fait la

France pour échapper à l'étranglement alle-

mand, il est indispensable qu'au printemps

prochain il ne reste plus une parcelle de terre

en France improductive et tout est permis à

l'Etat pour y arriver. Il n'est donc pas contes-

table qu'il a le droit, s'il le faut, d'aller jusqu'à

prendre temporairement la place du proprié-

taire impuissant ou de mauvaise volonté pour
exploiter sa terre.

Mais si le droit est certain, l'application du
droit est infiniment plus délicate, et si l'État

s'en tenait à la ri^;upur du princips, il se heur-

terait à des difficultés insurmontables et liait

contre son but. Tout ce qui pourrait ressembler

à une expropriation, à une atteinte au droit de

propriété lui-même, éveillerait les susceptibili-

tés les plus resiiectables et pourrait provoquer
des résistances invincibles.

Rien n'oblige heureusement l'Etat à aller

jusque là; il lui suffira de s'ériger en adminis-
trateur par l'intermédiaire de la Commune, vis-

à-vis du propriétaire, pour désarmer toutes les

susceptibilités et rencontrer partout des con-
cours désintéressés

Création des Comités communaux
d'action agricole.

Pour accomplir la tâche avec succès, nous ne
voyons qu'un moyen, c'est de grouper dans nos
communes rurales toutes les compétences,
toutes les bonnes volontés du monde agricole et

de faire appel au patriotisme de tous les agri-

culteurs. Quand on aura réveillé en eux le sen-

timent de la solidarité qui les unit et de l'im-

mense intérêt national qu'ils ont à sauvegarder,

ils feront des miracles, et ou sera surpiis des

résultats qu'on obtiendra ainsi sans pression ni

violence.

Xous arrivons ainsi à celte conclusion que
pour décharger les municipalités de la mise en
culture des terres abandonnées, il conviendrait

de placer à coté d'elles un organisme nouveau
qui prendrait le titre de < Comité communal
d'action agricole». 11 serait directement élu par

les agriculteurs de la commune et composé d'un

petit nombre proportionné à l'importance de la

population. Il aurait l'avantage de pouvoir être

organisé de suite par décret, ce qui lui permet-

tra de préparer dès demain son plnn d'action et

de se mettre à l'œuvre même avant le vote de la

loi.

Pour commencer, il aura à dresser la liste des

terres abandonnées ou négligées et à rechercher

les moyens pratiques de les remettre en valeur;

ses membres pourront se distribuer les rùles et

se charger chacun d'une quantité limilée de

terres dont ils dirigeraient l'exploitation, comme
si elles leur appartenaient, ils seront au vrai

sens du mot des administrateurs.

Ils devront aller plus loin encore et devenir le

centre régulateur de toute la culture de la com-
mune et les défenseurs de l'intérêt général. En
dehors des terres abandonnées, leur sollicitude

pourra se porter sur l'ensemble des terres pour

aider les agriculteurs qui font leur devoir à

vaincre les innombrables difficultés qui, aujour-

d'hui, se liiultiplieut sous leurs pas.

Il leur appartiendra par exemple de prendre la

place des chefs d'exploitation dont l'envoi aux
armées met en péril de nombreuses fermes, de

nombreux domaines qui restent sans maîtres.

Leur mission consistera en même temps à

s'occuper de l'approvisionnement de la com-
mune en engrais, en semences, en animaux de

travail, en machines et surtout du recrutement

de la main-d'oeuvre. Ils auront, enfin, à recher-

cher les ressources nécessaires pour conjurer la

détresse financière qui paralyse la bonne vo-

lonté de tant <ragriculteurs ; au concours de la

commune qui sera presque toujours insuffisant,

il leur appartiendra d'ajouter celui du Crédit

Agricole en provoquant au besoin la création de

Caisses mutuelles locales, partout où cela sera

nécessaire, ou en rattachant la commune à la

Caisse la plus proche.

Ces Comités pourront rendre encore d'autres

services, ce sera de faire la police des chômeurs,

des réfugiés, d'exercer la surveillance des per-

missionnaires, d'organiser des équipes com-
munales de travailleurs et de prendre en main

la revision si délicate des allocations. Personne

ne saurait le faire avec plus de tact et de

mesure qu'eux ; des conseils donnés à propos,

des avertissements paternels suffiront bien sou-

vent à ramener les paresseux et à les décider à

se remettre au travail. .Si leur voix n'élaii pas

écoutée, il n'y aurait pas à hésiter et le retrait
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(les allocations devrait élre la puiiilion des

paresseux incorrigibles.

Enfin, ces Comités auront un riile plus général

et très imporlant à remplir, ils seront les avocals

autorisés des agriculteurs de la commune au-

près des autorités militaires et civiles pour leur

présenter les vœux et surtout les doléances de

ceux-ci. C'est ainsi qu'ils pourront intervenir

pour protester contre la façon dont certaines

Commissions d'achats règlent les prix des den-

rées, et surtout contre les abus des réquisitions

faites en violation des instructions minislé-

rielles et qui sont une des causes principales du
j

découragement de beaucoup d'agriculteurs.

Le malaise qui en résulte se prolongera tant

que les récoltants ne seront pas sûrs qu'il y a

à côté d'eux une autorité qui les écouteia et qui

leur rendra justice.

Quelle sera cette autorité et comment pourra-

t-elle être saisie par les Comités communaux
d'action agricole? Comme ii importe de faire

vite et de ne pas multiplier les rouages, nous
pensons que le mieux serait d'utiliser ceux qui

existent déjà.

Le premier est la Commission dite de la Main-

d'œuvre agricole, instituée par la circulaire de

M. le ministre de la Guerre en date du 22 dé-

cembre, et composée de trois personnes : le

préfet ou son délégué, le général commandant
la subdivision ou son délégué, le directeur des

Services agricoles.

C'est à elle que le Comité commuual fera par-

venir par l'intermédiaire du préfet, la liste des

besoins de main-d'œuvre militaire avec l'indica-

tion des soldats agriculteurs appartenant à la

commune, qui pourraient élre envoyés en per-

mission sur leurs terres ou dans le voisinage de

leurs terres.

Pour toutes les autres questions, pour toutes

c lies que nous appellerons d'ordre général :

réclamations au sujet des achats faits par l'armée'

des réquisitions, des transports, des approvi'

sionnements, qui exigent des mesures d'en-

semble, pour toutes les plaintes de quelque na-

ture qu'elles soient, il nous apparaît que le

moyen le plus sûr d'obtenir une décision rapide,

c'est de les porter devant le sous-comité dépar-
temental d'action économique constitué par

l'instruction ministérielle du 3 décembre 191;j,

en application du décret du 25 octobre précé-

dent, et où se trouvent représentées les deux
autorités qu'il faut toujours n/iinir pouraboutir:

l'autorité militaire et l'autorité civile.

Ces Commissions statueront en dernier ressort

sur toutes les requêtes qui leur seront présen-

tées : elles seront, en quelque sorte, la juridic-

tion supérieure chargée d'empêcher tous les

abus et, au besoin, de provoquer les sanctions

inlispensables.

Commissions cantonales.

Cette procédure, si rapide qu'elle soit, pré-

sente cependant un iu'ionvénient qu'il est pru-

dent de prévoir et auquel il est nécessaire de

parer. On peut craindre que l'aflluence des

demandes adressées par les Comités communaux
d'action agricole aux Commissions supérieures

n'amène un encombrement excpssif et que ces

Commissions, débordées par le flot des 'éclama-

tions particulières, se trouvent dans l'impossi-

bilité d'aller vite, ce qui importe avant tout.

Pour prévenir ce danger, nous avons pensé

qu'on pourrait intercaler entre le Comité com-
munal et les Commissions départementales un
rouage intermédiaire, un Comité cantonal com-
posé de délégués des Comités communaux en

très petit nombre, chaque commune ne devant

envoyer qu'un seul délégué ou .son suppléant

Mais comme il ne faut pas que ce Comité can-

tonal soit une cause de retard ou d'arrêt dans la

conduite des opérations agricoles, il est néces-

saire qu'il ne se substitue pas au Comité ceni-

munal pour li-s décisions à prendre dans la

> ommune et la direction des travaux de culture,

ce qui paralyserait l'initiative de celui-ci. Son

rôle devra consister uniquement à grouper et à

classer les demandes et les réclamai ions d'ordre

général qui intéressent tontes les communes à la

fois, par exemple, celles qui touchent aux

achats, aux réquisitions, aux transports, aux

sursis, à la main-d'œuvre, aux animaux de tra-

vail, à la formation des équipes, etc. De cette

façon, la masse des plaintes individuelles sera

en quelque sorte triée et filtrée avant d'arriver

aux Commissions supérieures. H appartiendra

aux préfets de les transmettre à qui de droit, et

aux directeurs des Services agricoles de les

suivre de très près.

Nous avons cru ces explications nécessaires

pour mettre sous les yeux du Parlrment, dans

son ensemble, le plan de mobilisation agricole

qui nous paraît le mieux adapté à la situation

actuelle do nos agriculteurs; il nous semble ré-

pondre au vœu exprimé par le rapport de l'ho-

norable M. Dariac, au nom de votre Commission

de l'Agriculture. 11 a l'avantage de pouvoir en-

trer en application dès demain. Car il n'y a plus

une minute à perdre si on veut assurer la récolle

|irochaine, et reconquérir les milliers d'hectares

perdus en empêchant la tache d'huile de la dé-

sertion rurale, qui se dessine, de s'étefldre.

L'intervention du Parlement se trouve ra-

menée à quelques points très circonscrits. Elle

n'est plus nécessaire quf pour donner aux muni-

cipalités, qui restent à. la base de l'organisation

défensive communale, le droit de réquisitionner

les terres abandonnées et, quand il le faudra, les

machines, les attelages et les locaux indispen-

sables à la mise en valeur de toutes les terres

menacées d'abandon.

Elles auront également à faire des avances de

fonds pour la mise en cultnre de ces terres, et

elles resteront en contact avec les Comités com-

munaux qui les tiendront au courant de leurs

opérations.

Il nous a paru que cette mise en commun de
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toutes les bonnes volontés, de toutes les intelli-

gences, de toutes les forces vives de chaque

Loramune de Krance, aurait l'avantage d'unifier

partout l'action agricole, d'éveiller les initiatives

individuelles, de donner avec le ininiinuni

d'elTorts le maximum de résultats, en même
temps qu'elle opérera au sein de nos popula-

tions rurales cette union si désirable des esprits

et des cœurs, qui, il faut bien l'espérer, survivra

à la guerre et sera la pierre d'assise de notre

reconstitution nationale.

PROJET DE LOI

Article I". — Dans un délai de quinze jours à

compter de la promulgation de la présente loi,

le maire de chaque commune, assisté de deux
conseillers municipaux, invitera, par lettre re-

commandée, le propriétaire et l'exploilant habi-

tuel des terrains non cultivés pour quelque

cause que ce soit, à mettre ces terrains en cul-

ture. Si, dans les quinze jours de l'envoi, les

travaux ne sont pas commencés, le maire aura

le droit de réquisitionner ces terrains et il pourra
les livrer, pour être mis en culture, au Comité
communal d'action agricoh^ constitué par décret.

Pour l'exécution des travaux, le maire aura le

droit de réquisition en ce qui concerne les ins-

truments agricoles, la traction animale et les

locaux disponibles dans la commune.
Des arrêtés préfectoraux, soumis à l'approba-

tion du ministre de l'Agriculture, détermineront

les formes et les limites dans lesquelles ces

comités pourront opérer ces réquisitions, ainsi

que le mode de règlement des indemnités.

Art. 2. — Les dépenses à engager, les avances

à faire pour l'exécution de ces travaux seront

assurées par la commune. Au cas d'insuflisance

de ressources, celle-ci sera autorisée, par déro-

gation à l'article premier de la loi du 5 no-
vembre iWt, à emprunter la somme nécessaire

à la caisse de crédit agricole la plus rapprochée.

Art. 3. — La municipalité ou le Comité d'action

agricole surveillera, aux risques et périls du
propriétaire ou de l'exploitant, l'exécution des

travaux jusqu'à l'enlèvemenl complet de la ré-

colte qui sera vendue par ses soins. Le produit

de cette vente sera réparti entre les avants-droit,

après prélèvement :

1° Des impositions qu'il y a lieu.

2° Proportionnellement aux frais effectués

dans chaque teriain, des sommes avancées par

la commune avec intérêls en plus. L'excédent

sera rerais intégralenieut aux exploitants si

ceux-ci n'ont pu cultivrr et ensemencer eux-

mêmes pour une cause ressortissant à l'étal de

guerre et indépendante de leur volonté.

Le tiers de cet excédent sera retenu aux
exploitants détaillants qui ne pourront justifier

d'un cas de force majeure et versé dans la caisse

municipale.

Art 4. — Le compte des dépenses, des recettes

et de leur répartition sera soumis au conseil

municipal et ratifié par lui comme en matière

de budgel communal.

Art. ."). — La présente loi, si elle n'est pas

prorogée, n'est applicable que pendant la durée

de la mobilisation.

RACE BOVINE GASCONNE A MUQUEUSES NOIRES
La race Gasconne, dite à muqueuses noires

ou à cocarde, ainsi, qu'on la dénomme dans
sa région d'élevage, se distingue surtout des

autres bovins gascons, comme caractères

extérieurs, en ce que les parties apparentes

dépourvues de poils (mufle, paupières, anus,

vulve) sont noires ou tout au moins fumées,

sans limitation précise de couleur chair, sauf

pour les bourses des mâles, dont la partie

inférieure présente une cupule noire nette-

naenl délimitée. L'intérieur de la bouche lui-

même doit être noir, sans taches ni mar-
brures.

C'est une des conditions exigées par les

statuts d'un [herd-booic qui fonctionne m(?-

thodiquemenl, tout au moins dans la Haute-
Garonne, depuis 1901, sous la direction ha-
bile, tenace cl persuasive de M. Girard, le

distingué professeur de l'Iîcole vétérinaire de
Toulouse. Ces mêmes caractères extérieurs

sont également exigés pour les animaux pré-

sentés en 1res grand nombre dans les con-
cours spéciaux de primes à points de rns-

semblemenf multiples.

Ce n est jias simplement en vue de consti-

tuer une population bovine bien nettement

caractérisée par le retour au type du gascon

pur que ces signes extérieurs ont été consi-

dérés comme indispensables, mais bien par

suite de la certitude acquise que les animaux
qui les présentent possèdent les qualités

d'énergie, de résistance, de rusticité, d'en-

durance aux grandes chaleurs et aux vents

violents qui régnent dans leur habitat, à un
degré [nettement plus élevé que les gascons

dits auréolés ou à rnndellc.i, chez lesquels le

pigment n'occupe autour des ouvertures na-

turelles qu'une étendue restreinte, délimitée

d'une façon précise et dont l'intérieur de la

bouche est ou sans pigment ou marbré.

Ces animaux gascons sont considérés

comme le résultat de croisements anciens

avec des reproducteurs de races à mu-
queuses roses, moins résistants, tels que les

Garonnais.

Lorsqu'on interroge des bouviers condui-

sant une paire de bœufs dont l'un est à co-

carde et l'autre auréolé, neuf fois sur dix, ils
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répondent que le plus vaillant est le premier.

Dans le Gers, oit les animaux auréolés sont

préférés, parce qu'ils sont plus développés,

plus lins et d'engraissement plus facile, les

éleveurs s'en rendent si bien comple qu'ils

ont recours de temps à autre à des taureaux

à cocarde, en vue de maintenir dans leurs

]iroduits au moins une partie des qualités

ijui font du Gascon à muqueuses noires le

travailleur par excellence pour une région où

dominent les sols difficiles, et où le climat

présente des alternatives très dures pour le

bétail.

Les éleveurs de cette région qui, outre la

presque totalité de la Ilaute-GHronne, com-
prend tout le Nord et toutl'lJiiest de l'Ariège,

le Sud du Gers, queb^ues cantons est des

Hautes-Pyrénées et l'Ouesl de r.\ude, sont

actuellement si bien fixés qu'ils n'achètent

pas un reproducteur mâle ou femelle, sans

s'être assurés que toutes les muqueuses sont

bien noires, y compris l'intérieur de la

bouche.

Les autres caractères distinctifs sont les

suivants :

Taille moyenne.
Tète courte à front large et carré; chignon

convexe garni de longs poils; profil légèrement

busqué chez le mâle et droit chez la femelle
;

mufle large.

Cornes de longueur et grosseur moyennes, à

section légèrement elliptique, se dirigeant hori-

zontalement dans le plan du front, puis se con-
tournant en avant pour se redresser à l'extré-

mité. Chez le mâle, elles sont souvent un peu
tombantes et plus contournées en avant. La
couleur est blanc-jaunâtre à la base et noire à

l'extrémité.

La roba est constituée par des poils qui sont

noirs à la base et blancs à l'extréuiité, ce qui

produit une nuance allant du presque blanc au
gris blairea". La nuance du dos se fonce vers

les extrémités jusqu'à être parfois complètement
noire aux joues, au cou, au bas des épaules et

aux cuisses. Lue bande claire caractéristique

règne sur l'épine dorsale. Parfois, surtout pour
les taureaux, le tour des yeux est d'un beau noir.

Le touj- des oreilles, le toupillon, les couronnes
et les onglons sont toujours noirs ou noirâtres.

Les vaches de celle race sont très médiocres
,

laitières; on ne leur demande que d'élever

leurs veaux jusqu'à quatre ou cinq mois. Ce'

qu'ils absorbent et ce qu'on lire pendant les

trois mois suivants peut faire ua total de
1 300 à 1 400 litres. Il est vrai de dire que
toul;es les vaches d'élevage exécutent les la-

bours et transports.

Le lait est d'ailleurs riche en matière
gra.sse. Avec l'écrémeuse centrifuge, 19' à

20 litres suffisent pour olitenir 1 kilogr. de

beurre.

Il est à noter que les éleveurs ont, d'une

façon générale, la sagesse de ne livrer les gé-

nisses à la saillie que vers l'âge de deux ans,

les taureaux étant maintenus en stabulalion,

sauf ceux qui accompagnent les troupeaux de

transhumance.

Les taureaux commencent leur nMe de re-

producteurs souvent trop jeunes, et seule-

ment jusqu'à leur deuxième année.

Toutefois, les bons éleveurs ont com])ris

quel grand intérêt ils avaient à conserver

ceux qui sont le mieux qualifiés jusqu'à l'âge

de trois et quatre ans, si leur caractère ne

fait pas courir de dangers.

Les veaux mâles sont castrés quand se

manifeste l'instinct génésique, sauf dins le

Lauragais où, le plus souvent, on attend qu'ils

aient dix-huit mois. Mâles et femelles sont

aptes au travail très jeunes; mais si ces ani-

maux passent pour maîtres en labour, ils

sont moins appréciés pour les charrois, parce

qu'ils sont un peu lents et parce que, quand
vient la fatigue, ils se poussent et se tirent.

L'entier développement des bamfs gascons

à cocarde se produit entre cinq et six ans et

leur taille, qui s'accroit progressivement par
la sélection et une meilleure alimentation,

varie alors entre 1".42 et 1™.48 avec un poids

à l'état d'entretien de oOO à 600 Uilogr. Sou-

vent, ils ne sont réformés que quand ils ont

huit à dix ans, tant les cultivateurs ont de

peine à renoncer à leur puissant travail. On
se contente alors de les mettre en chair par

le repos et une nourriture abondante durant

quatre mois.

Leur poids vif varie alors de 600 à 700 ki-

logr. et le rendement en viande nette de oO à

32 0/0. Ce serait une erreur de croire que ces

animaux sont durs à engraisser. Ils se met-

tent rapidement en chair, et avec une ali-

mentation convenable, on obtient un rende-

ment notablement plus élevé dans un temps

relativement court, surtout s'ils ne sont pas

trop âgés. II est assez curieux de constater

qu'à égalité d'engraissement le rendement en

viande des vaches est, le plus souvent, un

peu supérieur à celui des bœufs.

Si la viande des animaux gascons est con-

sidérée- comHie sensiblement inférieure à

celle des Garonnais et des Gascons auréolés,

il' faut l'attribuer à une mise en réforme trop

tardive et à un engraissement insuffisant.

Il est à remarquer c[ue, en dehors des

troupeaux de transhumance, formés l'été par

le groupement des animaux entretenus dans

les diverses vallées de la chaîne des Pyrénées
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et sur ses conlreforl?, le bélail gascon est

nourri en slabulalion. Si on le fait pâlurer

quelque peu, il rentre toujours aux heures

des repas pour recevoir à l'étable des ali-

ments secs.

Terminons en disant que les Gascons à

muqueuses noires sont certainement les bo-

vins qui s'adapteront le mieux aux condi-

tions de climat du .Nord africain, et qui sont

destinés à y rendre les plus grands services

à la culture.

11. Dli LaPI'AHENT.

POUR FACILITER LES SEMAILLES DE PRINTEMPS
L'hiver, jusqu'à la fin de janvier tout au

moins, dans presque toutes nos régions fran-

çaises, s'est montré exceptionnellemen' doux

et humide; cela a permis, en l'absence

de gi'lées et de neiges, de poursuivre les

labours d'une façon presque continue en vue

des semailles de printemps. II est, cette

année plus que jamais, d'une importance

trè-i grande d'effectuer ces semailles dans de

bonnes conditions et sur toutes les terres

disponibles : semailles de blé, d'avoine,

d'orge, semailles aussi de plantes fourra-

gères, de plantes racines, etc.

Dans ce but et dès maintenant, préparons

nos terres pour bien faire ces semailles et

les exécuter aussi facilement que possible.

L'absence de gelées n'a pas permis à nos

terres de se mûrir, comme il arrive ordinai-

rement, leur ameublissement n'est donc pas

aussi complet qu'on pourrait le souhaiter ;

cependant en les prenant à temps, nous les

amènerons à l'état voulu sans trop de peine.

Ce que nous avons surtout, en ce moment, à

redouter, est que, après les pluies fréquentes

qui ont battu les terres, ne surviennent en

février et mars de ces vents violents et des-

séchants du nord-est, de ces hàles qui dur-

cissent les bandes retournées par la charrue.

Le sol, sous l'influence des pluies anté-

rieures et de ces hàles, devient alors parfois

une sorte de véritable béton extrêmement
difficile à briser, ù pulvériser.

Gomment l'éviter? Dès que les terres vont

se ressuyfr, suivant lexpression des prati-

ciens, c'est-à-dire, dès que l'on pourra, sans
inconvénient, pénétrer avec des attelages

dans les champs labourés, dès que le sol ne
sera plus trop mou, que l'agriculteur passe
une grosse herse à la surface des labours,
qu'il rabatte sa terre, conmie nous disons en

Picardii;. 11 brise ainsi la partie supérieure

des bandes retournées par la charrue, il

l'ameublit, il égalise h; champ. Qu'il repasse

encore une fois la herse, qu'il donne un coup
de crosskill, il aura formé à la partie supé-

rieure de ses champs une couche de terre

meuble de quelques centimètres, il aura

constitué une sorte décran protecteur qui

empêchera le hàle d'évaporer l'humidité du
sol, de durcir et de dessécher la terre.

Quelques semaines plus lard, quel qu'ait

été le lemps, lorsqu'il reviendra pour travail-

ler sa terre et la préparer pour lui confier enfin

la semence, il trouvera un sol facile à ameu-
blir, ayant conservé son humidité, sol dans

lequel les graines germeront l'apidement, et

ce bon état du sol, cette humidité se conser-

veront ensuite durant toute la campagne.
Par ce simple passage de la herse et du

crosskill. aussitôt les terres ressuyées, on

fait très souvent germer foule de mauvaises

plantes, notamment les graines de sauves,

de ravenelles, de coquelicots, de bleuets; le

passage de l'extirpateur et des herses, im-

médiatement avant le semis, les détruit.

Par conséquent, nous croyons qu'on ne

saurait trop recommander aux cultivateurs

de donner cette première façon préparatoire,

dès 'qu'ils le pourront, sur tous les champs
destinés à être emblavés au printemps; qu'ils

commencent |tar le faire partout, puis ils re-

viendront successivement sur les champs
ainsi travaillés superliciellement pour leur

donner l'ameublissement profond et complet

avec re.xtirpateur, le rouleau, la herse, au

moment même du semis : mais ces façons

se feront alors avec beaucoup de facilité,

avec grande économie de temps et d'atte-

lages.

H. HiTIER.

LA FORMATION DES TURERCULES
rjlEZ LA POiM-ME DE l'EItltl-:

On se rappelle qu'il y a quelques années,

à

la suite des travaux scientifiques de >ioël

Bernard sur la germination des Orchidées,

qui semble facilitée par le parasitisme d'or-

ganismes inférieurs, différents expérimen-

tateurs signalèrent que la Pomme de terre

paraissait produire également des tubercules

plus gros et plus nombreux lorsque certains
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microorganismes vivaient à ses dépens.

On pouvait penser alors que la formation

chez les plantes d'organes de réserve était

due au développement, sur elles, de micro-

organismes qui seraient nécessaires à l'évo-

lution de racines ou de liges en tubercules.

On avait même émis l'idée qu'il pouvait être

intéressant pour la culture de la Pomme de

terre de multiplier ces « bons microbes » aliii

d'en obtenir, en ensemenrant avec eu.\ le

sol, des récoltes accrues.

Hn outre, les protagonistes des mutations

de Pommes de terre sauvages [Solanum Com-
mersonii, Maglia et autres) en types cultivés

avaient vu, dans cette infestation sjmbio-

lique hjpolliélique, une déterminante pos-

sible des variations toujours inexpliquées

qu'ils signalaient et dans lesquelles on avait

passage brusque d'un type peu tubérifère à

un autre produisant d'abondants tubercules.

Or, dans des expériences d'une très grande

précision, M. Molliard (1), cultivant d'une

façon absolument aseptique des plants de

Pommes de terre, issus de graine, en a obtenu

des tubercules.

Il démontre, par conséquent, que Tinter-
,

vention de microorganismes n'est nullement

nécessaire à la tubérisation et, comme l'a

écrit avec humour M. Gaston Bonnier (2),

« ces soi-disant « bons microbes >' qui au-

raient servi à la production des tubercules

alimentaires n'ont donc existé que dans

l'imagination de certains savants. »

Pierre Bertuault.

RATELIERS DE PATURAGES

Dans notre précédent article (n" fl.'i du
30 décembre, page 667), nous avons dit que

dans certaines régions des Etals-Unis, les

râteliers de pâturages sont installés à poste

fixe et ont une section transversale rectangu-

laire.

En réponse aux demandes de renseigne-

ments au sujet de ces i-àteliers fixes, nous
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L'IMPOT GÉNÉRAL SUR LE REVENU

On a lu clans le numéro du 13 janvier

(page 6) que la loi du 15 juillet 19it

établissant l'irapôt général sur le revenu,

prorogée en 1915, est mise en vigueur à

partir de celle année 1916. Mais un décret du
30 décembre dernier a reporté du 1" janvier

au F' mars le point de départ du délaide

de deux mois pendant lequel les contribuables

doivent faire leur déclaration; c'est donc

entre le l'^'' mars et le 30 avril que ces

déclarations devront être faites.

Il était nécessaire que les prescriptions

auxquelles les assujettis sont astreints

fussent nettement déterminées. Tel a été

l'objet d'un décret du 15 janvier et d'une note

explicative insérée au Journal Officiel du
23 janvier. Il convient de reproduire les

parties principales de ces documents.

Les deux premiers articles du décret

rappellent en ces termes quel est le revenu

imposable :

Art. i". — En vue de la détermination, pour

chaque contribuable passible de l'impôt général

sur le revenu, du revenu total qui doit servir de

base au calcul de sa contribution, les revenus

provenant de sources diverses sont classés de la

façon suivante :

Revenus des propriétés foncières bâties
;

Revenus des propriétés foncières non bâties :

Revenus des valeurs et capilam mobiliers
;

Bénéfices de rexploitatton agricole ;

Bénéfices dn commerce, de rindnsbrie, d«

l'exploitation minière et des cbarges et ©ffices ;

'

Revenus des professions libérales .;

Revenus des «mplois publies et privés ;

Revenus de tous capitaux set de tout es .occupa-

tions lucratives non dénommées ci-d+'ssais ;

Retraites, pensions et rentes viagèaies.

Pour chaque catégorie de i-evernis, 3e n'C'vienn

net est constitué par l'esoédent du produit brut

effectivement réalisé, y compris la valeur des

profits et des avantages dont le contribuable a

joui en nature, sur les dépenses réellement

effectuées en vue de l'acquisition et de la

conservation du revenu.

Ces dépenses comprennent notamment :

En ce qui concerne les propriétés foncières,

les frais de gestion, d'assurances, d'entretien et

l'amortissement ducapilal immobilier, à l'exclu-

sion des sommes dépensées pour l'accroissement

de ce capital.

En oe qui concerne les valeurs mobilières, les

impôts dont la char;ge .annuelle inoombe au
possesseur de ces valeurs.

En ce qui concerne les exploitations agricoles,

commerciales, industrielles et autres, le loyer,

ou, si l'e.vpJoitant est propriétaire, la valeur

locative des fnnds sui' lesquels porte lexploitation

agricole, ainsi que des propriétés imranbilières

occupées pour les besoins de toutes les

eitploitations ci-dessus mentionnées ; l'intérêt

des capitaux prêtés à l'entreprise lorsque la

personnalité de celle-ci est distincte de celle de

l'exploitant ; les traitemenis, salaires et lélribn-

lions diverses payés aux employés, ouvriers et

auxiliaires, ainsi qu<; la valeur des avantages et

des produits qui leur sont concédés en nature ;

le coût des matières premières, les frais généraux

divers et les frais d'assurances; le loyer du
matériel et des installations n'ayant pas un
caractère immobilier ou, si l'exploitant en est

propriétaire, les frais d'entretien et l'amortisse-

ment, en tenant compte de la nature et des

conditions d'exploitation, à l'exclusion des

sommps dépensées pour donner une plus-value

à l'outillage et de celles affectées à l'extension de

l'entreprise ou à la con>titution de réserves.

En ce qui concerne les professions, emplois et

toutes autres occupations lucratives, les frais de

toute nature et les dépenses que nécessite spécia-

lement l'exercice de la lonclion, de la profession,

de l'emploi ou de l'occupation, ainsi que les re-

tenues supportées et bs sommes versées pour

la constitution de pensions ou de retraites.

Art. 2. — Le revenu net servant de base à

l'impôt est formé par l'ensemble des revenus

nets afférents à chacune des catégories déter-

minées à l'article i", sous déduction, dans les

conditions où la l©i autoiise ce l'etranchement,

des charges qui gi-èvent l'ensemble du revenu

et jjui sont spécifiées à l'article H> de la loi du
âSju-illel 1914,

La mole explitcaitive dtiiiiae des inditatious

apétiaJes swc la pieroeptioiî de Tînipéit en

191(6, smr les cbaiig*» qui viennent eia déduc-

tion, ainsi que sar les formes des déclara-

tions :

Hercini iniponcMe. — Le revenu imposable est

formé par le produit total des dilférentes sources

de revenus, gains et profils dont dispose chaque
contribuable, sous déduction, d'une part, de>

frais et dépenses qui grèvent spécialement cha-

cune de ces sources et, d'autre part, des charges

affectant l'ensemble des revenus, savoir, d'après

l'énuraération contenue dans la loi : les intérêts

de dettes et emprunts, les contributions directes

et taxes assimilées, les pertes résultant d'un

déficit d'exploitation dans une entreprise agri-

cole, indusiritdie ou commerciale.

Les revenus dont il est fait état pour l'établis-

sement de l'impôt sont ceux qui ont été réalisés

au cours de l'année précédente.

Pour 1910, en particulier, l'imp't portera sur

les revenus réidlemenl acquis au cours de l'an-

née igio.Si donc, pendant cette dernière aûiBée,

les revenus d'un contribuable ont diminué pour
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une cause quelconque et notamment par suite

de la guerre, l'intéressé tiendra compte de celte

diminuiion lorsqu'il pi'oduira sa dédaratioii.

Les sommes qu'il n'aura pas touchées en 1915,

même si elles sont susceptibles de l'être ulté-

rieurement, eoit pendant, soit .après la jçuerre,

pourront ne pas êtie comprises paa-mi les revenus

déclarés. Mais, dans le cas où elles seraient en-

caissées au cours de l'une des années suivantes,

elles devraient être reprises dans la déclaration

des revenus de cette année.

Chaque chef de famille est imposable pour ses

revenus pei-sonnels et pouf ceuTC de sa femme,

sauf dans le cas où celle-ci, étant séparée de

biens, ne vit pas a^ecson mari.

Il est éf^alenifint Lmposalde pour les revenus

personnels de ses enfants et des autres membres
de sa famille vivant avec lui, à moins qu'il ne

préfère demander que ceux-ci soient traités

comme dfs contr'ibuablf s distincts.

Avantagea accordes en comi'iération de ta situa-

tion de famille. — Si le contnliuable est marié, il

a droit à une déduction spéciale de 2 000 fr. sur

son revenu total.

S'il a des personnes à sa charge (ascendants

âgés de plus de soixante-dix ans ou infirmes,

descendants ou enfants recueillis, âgés de moins

de vingl-et un ans ou intirmes), il bénélicie,

d'autre part, d'une déduction de 1 000 fr. par

personne jusqu'à la cinquième et de 1 500 fr.

par personne en sus de cinq.

Chaque contribuable n'étant passible de l'im-

pôt que si son, revenu total excède 5 000 fr.,

après application préalable des déductions qui

viennent d'être indiquées, il s'ensuit qu'en fait

-un contribuable marié n'est imposable que si

son revenu réel dépasse : 7 000 fr., lorsqu'il n'a

a'ucune personne à sa charge; 8 000 fr., quand

il a un enfant mineur; 9 000 fr., quand il a deux

enfants; 10 000 fr., quand il a trois enfants et

ainsi de suite.

be plus, les contribuables qui restent soumis

à l'impôt ont droit encore, à raison de leurs

charges de famille, à une atténuation de taxe.

iLe montant de leur cotisation, calculée d'après

Je tarif légal, est réduit de a 0/0 pour une per-

soD'ne à leur charge, 10 0/0 pour deux personnes,

20 0/0 pour trois personnes et ainsi de suite

ichaque personne au delà de la troisième donnan-
droit à une nouvelle réduction de 10 0, jus-

qu'à concurrence d'une réduction maxima de

50 0/0.

Déclaration. — Le contiibuable peut faire, à

son choix, une déclaration du chiffre de son

revenu total ou une déclaration contenant le

détail de ses revenus par catégories.

Dans l'une et l'autre hypothèse, la di^'claration

emporte d'ailleurs les mêmes conséquences. Les

énonciations qu'elle contient sont tenues pour
exactes, à moins que l'administration, après

l'avoir vérifiée uniquement à l'aide des éléments
certains dont ses agents disposent en vertu de

leurs fonctions, n'apporte la preuve contraire.

C'est là une situation dilTérant essentiellement

de cel!e du contribuable i]ui, n'ayant pas fait

de déclaration, est taxé d'oflicepar le contrôleur

des contributions directes, car il incombe, dans
ce cas, au contribuable de prouver l'inexactitude

de la base d'imposition qui lui a été as.signée.

La déclaration assure, en outre, au contri-

buable, le bénéfice de la déduction des charges
qui peuvent grever son revenu global— dettes,

impôts, etc., — cette déduction n'étant acquise,

aux termes de la loi, qu'à ceux qui produisent la

déclaration de leur revenu.

Il suit de là que, conformément à l'intention

nettement exprimée du législateur, la déclara-

tion, lorsqu'en particulier le contribuable en a

pris l'initiative, comporte pour celui qui la sous-

crit de très notables avantaj;es.

Taxation administrative. — Le contribuable

qui n'a fait de déclai'ation, ni dans les deux pre-

miers mois de l'année, ni dans le délai d'un

mois après réception de l'avis qui lui a été en-

voyé par le contrôleur en exécution de l'article 1

G

de la loi du 15 juillet 1914, est taxé d'après le

revenu qui lui a été notifié dans cet avis, réserve

faite des rectifications qu'auraient motivées les

observations écrites ou verbales qu'il a toujouis

la faculté de produire.

Mais il appartient au contribuable taxé d'office,

s'il conteste la régularité de sa base d'imposition,

d'en démontrer l'inexactitude.

La note se termine comme il .suit :

La loi a voulu que les contribuables ne fussent

exposés à aucune mesure inquisitoiiale, ni à

aucun procédé d'investigation vexatoire.

Elle ne les oblige, en effet, à la production

d'aucun acte, livre ou pièce quelconque, et ils

demeurent libres d'apprécier quelles justifica-

tions il leur convient d'apporter à l'administra-

tion.

S'ils sont conduits, par leur propre intérêt, ,

à

communiquer quelque document touchant au

secret de leurs affaires, ils n'auront à craindre

aucune divulgation, car la loi punit de peines

sévères la violation du secret professionnel en

cette matière, et l'administration ne manquera
pas de prendre toutes les précautions néces-

saires pour que des indiscrétions ne puissent se

produire.

Les contribuables trouveront en temps

utile dans les mairies :
1° le lexte complet de

la note dont on vient de lire les parties prin-

cipales; 2° une foriHule délaillée Je déclara-

lion qu'ils auront à suivre.

Deux observations doivent co-mpléler ces

indications. La preHiière, c'est que le nouvel

impôt ne frappe que le revenu global de

5 000 fr. et au delà, défalcation faite des

charges à déduire. La seconde, c'est que

pour les exploitations agricoles, ces cltarges

à déduire comprennent les frais de culture

et de récolte, ainsi que les impots dont elles

sont déjà grevées.
.^

i
:

',

.
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SUH LES FOURNITURES DE TOURTEAUX
Marseille, le lîl janvier 11M6.

Monsieur Je Rédacteur en chef,

Dans votre note sur les fournitures de tour-

teaux, p;irue dans le Journal (£Agriculture

pratique du 27 janvier, vous reproduisez

l'avis relatif au retrait de l'autorisation d'ex-

porter les tourteaux, publié par la Feuille

iTInformations du ministère de l'Agriculture

du 18 janvier, et vous ajoutez que des mesures

ont été prises pour supprimer les relards vo-

lontaires apportés à la livraison des tourteaux

demandés par l'intermédiaire des Services

agricoles.

Nous ne pouvons laisser s'accréditer le

bruit que notre Syndicat est responsable du
retard dans les livraisons des tourteaux et que
ce retard est volontaire.

11 n'y a pas d'autre relard que celui prove-

nant du manque de vagons. Nous le déclarons

une fois de plus, comme nous n'avons cessé

de le déclarera maintes et maintes reprises

à M. Henri Michel, sénateur des Basses-Alpes,

dans une lettre publiée par le Petit Provençal

du 30 janvier, où nous répondons à des

accusations Imméritées auquelles M. le mi-
nistre de l'Agriculture s'était livré contre nous
dans une lettre à M. le sénateur Henri Michel

qui lui avait demandé la raison di's relards

excessifs dans les livraisons de tourteaux.

Les exportateurs de tourteaux n'ont jamais
voulu se soustraire à leurs engagements
envers l'Agriculture. Faute de vagons, ils

sont prêts à livrer dans les magasins qui leur

seraient désignés par les Services agricoles

les tourteaux qu'ils n'ont jamais cessé de

tenir à la disposition de leurs acheteurs.

Dans ces conditions, quels reproches peut-

on nous faire ?

Je laisse à votre impartialité, Monsieur le

Rédacteur en chef, le soin de conclure, et

vous prie d'agréer, etc.

E. Roux,

Président du[_Syndicat des fabricants d'huiles

de Marseille.

L'AUTOMNE DE 1915

Les caractères généraux moyens de la sai-

son d'automne ont été la faible pluviosité et

la fraîcheur du temps. Les températures
moyennes sont en déficit d'au moins 1 degré
sur les valeurs normales correspondantes,
dans presque tontes les régions de la France;
les quantités de pluie recueillies dans les trois

mois de septembre, octobre et novembre
sont inférieures à celles d'un automne moyen;
il n'y a d'exception que pour la région Tou-

lousaine où, par suite des fortes pluies du
mois d'octobre, la hauteur de pluie tombée

est en excès d'un 1/6 environ; le déficit atteint

près de T.O 0/0 à Marseille, 30 0/0 à Paris.

STATIONS

Paris (Sainl-Maur)..
lirest

Nantes
Lyon
Gleniiont-Ferrand .

.

Toulouse
Marseille

Moyennes des

H.

8

6 1

4.2
7.3
8.1

13" 6

1 îî . .'.

14.4
14.2
14.5
16.2
18.1

9''2

12.1
10. 3

10.0
9.3
11.8
13.1

TEMPERATURE

Mininia absolus

cl dates.

— 8» 3 le 28 noveiiib.
— 3.2 le 28 novemb.
— 5.0 le 28 novemb.
— 9.5 le 28 mivemb.
—12.1 le 28 Dovenib.
— 4.8 le 28 novemb.
— 1.8 le 27 novemb.

Maxima absolus

CL dates.

28» 7 le 23 septembre
i!9.0 le 19 septembre
29 2 le 18 septenilire

28.3 le 22 sepleuibrr
29.9 le 23 septembre
31 .8 le 19 septembre
28.0 le 15 septembre

5 S

3 .5

E f5

116

218
22fi

153

113
209m

NOMBRE

de jours.

Les premiers jours de septembre ont été

marqués par de fortes pluies orageuses,
accompagnées d'un abaissement notable de
la température. Du 6 au 23, le temps a été gé-

néralement beau, sec, ensoleillé et vraiment

chaud pour la saison; c'est du 19 au 23 sep-

tembre qu'on a noté les températures maxi-

ma de l'automne, très voisines de 30 degrés

dans toute la France. Cette période, malgré

la sécheresse trop prolongée dans quelques
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régions, a permis d'efTecluer dans de Ijonnes

conditions la préparation des terres pour les

semailles d'automne et de commencer les

vendanges. Pendant les derniers jours de

septembre et les premiers d'octobre, les

pluies sont tombées en abondance surtout

dans les régions du Sud-Ouest et du Midi; la

température s'est abaissée notablement ; on

a signalé la première gelée de la saison à

.Nantes, le 30 ^eplembre; à Besançon, le 2 oc-

tobre; la neige a fait son appirition sur les

régions montagneuses du Centre et de l'Est.

Jusqu'au 10 octobre, le lemp? sec et troid a

permis de terminer les vendanges, d'effectuer

la récolte des fruits et de continuer les la-

bours; on dut interrompre ces derniers

entre le 11 et le 13 par suite des pluies et du
temps doux dans les régions de l'Est et du
>'ord. Dès le 16, le temps revient au beau, et

s'y maintient j\isqu'au 22; à partir de cette

date, l'humidité et le froid dominèrent dans
toute la France.

Le mois de novembre a été marqué par des

températures basses et une pluviosité assez

forte, exception faite pour le Houssillon.

Dans l'Est, on a pu comparer novembre à un

mois de plein hiver, avec pluie et neige; la

première quinzaine a été humide et un peu

froide; la neige, ap[iarue le 10, a couvert le

sol pendant la seconde quinzaine; les gelées

ont été fortes et presque quotidiennes à par-

tir du 15; à Besançon, le thermomètre a

atteint — 11°3 le 28 novembre; c'est la tem-

pérature la plus busse qu'on ail notée depuis

1885; la gelée a atteint — 12°1 à Clermont-

Ferrand à la même date.

Cette rigueur du temps en novembre est

apparue alors comme le commencement d'un

hiver précoce et rude, et les craintes furent

vives parmi le public.

Le vieux dicton relatif à l'hiver :

S'il commence en lion.

Il finit en mouton.

semble confirmé par le temps pluvieux et

exceplionnellement doux de décembre et

janvier. G. Bakbk.

LA JAUMSSE DES BETTEUAYES EN 1915
Les feuilles des betterave^ à sucre ont pré-

senté, pendant l'été 1915, une végétation

généralement défectueuse dans le nord de la

France. De bonnes indications ont été don-

nées à cet égard par divers auteurs : Ber-

thault, Saillard, Miège, etc. La Station de

pathologie végétale a reçu de nombreux
échantillons venant de diverses régions; de

leur examen, il ressort que l'altération la

plus commune a consisté en un jaunissement

des feuilles sans parasite. Certains échantil-

lons en bon élal, provenant des environs d'.\b-

beville, permettent d'être afiirmatif quant à

la nature purement physiologique de l'alté-

ration. Ce résultat a une importance spéciale,

car, dans certains cas, on a constaté des

marbrures qui rappellent les caractères de la

jaunisse bactérienne étudiée par MM. Prillieux

et Delacroix; les échantillons simulant celte

dernière maladie étaient en trop mauvais
état de conservation pour qu'on puisse élu-

cider la questiim toujours délicate du rôle

des bactéries parasites, mais la présence de

ces dernières nous parait peu probable.

Nous pensons que dins le nord de la

France, dans les terres légères, sablonneuses
et sèches à nitrification peu intense, comme
dans les terres argileuses des parties élevées,

les betteraves ont souffert, à la fois du man-
que d'eau, de la réduction desfaçons cultu-

rales, de la diminution des fumures azotées

et de l'époque tardive des semis.

M. Saillard nous a envoyé, à plusieurs re-

prises (fm août et début de septembre), des

betteraves à feuilles jaunes, mais en même
temps très fortement attaquées par le Cer-

cvspora hniicola; ces betteraves provenaient

d'une terre argileuse et probablement hu-

mide, de Lizy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne) ;

c'était un cas tout différent des précédents

où les feuilles jaunes étaient remarquable-

ment indemnes de parahites. M. Berthault a

signalé le même champignon comme étant

très abondant dans l'Oise et la Somme.

La Station a reçu aussi des feuilles de bet-

teraves très fortement attaquées par la

Rouille {Uromijces Betx), envoyées par

M. Chombarl, de Renescure (Nord .

Enfin, sur les feuilles jaunies, on constatait

parfois des traces de l'évolution (mues) du

puceron [Apliis Evonyrai) et sur les feuilles

les plus vieilles quelques taches de Phoma

tabifica

.

En résumé, nous ne pensons pas que les

parasites cités aient joué un rôle très im-

important dans la jaunisse générale signalée

dans les cultures de betteraves ti sucre du

nord de laFrance elles causes du phénomène

doivent être cherchées parmi les agents mé-

téoriques et les conditions de la culture.

G. AK^ALn,

Clief des travaux

à la Stalioa de Pathologie végétale de Paris.
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LE HAYiTAlLLEMENT CtVIL EN BLÉ
La loi du Ui octobre 1915 a ouvert, au mi-

nistère du Commerce des crédits spéciaux en

vue de l'acliat et de la vente du blé pour le

ravitaillement de la population civile. Un
décret en date du 8 janvier a Oxé les disposi-

tions auxquelles ces opérations sont sou-

mises. Kn voici les parties q,u'il convient de

connaître :

Art. 2. — Les demandes de cessiou et les

ventes de denrées sont elTectué-es, suivant le cas,

par les préfets ou les maires, en vertu de délibé-

ration du Conseil général ou du Conseil muni-
cipal intéressé. Les délibérations des Conseils

municipaux sont soumises à l'approbation du
préfet. Elles fixent le montant maximimi des

quantités à aolieter et déterminent, d'après les

stipulations de l'acte de cessiou passé avec le

service du ravitaillement, les prix de vente à

consentir, ainsi que les conditions à imposer
pour éviter tonte spéculation.

Le prix de vente ne doit en aucun cas être

inférieur au prix de revient, sans pouvoir dé-
passer toutefois le prix maximum fixé par le

service du ravitaillement.

Le prix de revient est déterminé par le prix de

cession et les frais de transp irt auxquels le Con-
seil général ou le Conseil municipal intéressé a

la fac'jJté d'ajouter tout ou partie des frais acces-

soires.

Art. :i. — Los départements et les communes
qui effectuent ces opérations peuvent demander
que les denrées à eux cédées par le service du
raviiaillemeiit soient conservées momentané-
ment par ce service, et expédiées directement
ans particuliers auxquels ils revendent.

Le service du ravitaillement est tenu d'infor-

mer les communes des quantité.s et qualités de
denrées e.'tpédiées dans ces conditions.

Les destinataires ne peuvent prendre posses-

sion des (ienrées qu'après reconnaissance, à l'ar-

rivée, elîecluée en présence d'un représentant

du département ou de la commune et donnant
lieu à l'établissement d'un procè>-verbal con-

tradictoire dressé en double exemplaire et signé

par le destinataire et le représentant du dépar-

tement ou de la commune.

Lorsque les denrées sont emmaga.sinées

par les soins du département ou de la com-
mune, la livraison ne peut avoir lieu qu'après

paiement du prix. Lorsqu'elles sont expé-

diées direclemeat à dés particuliers, le prix

doit être acquitté dans la huitaine de l'arrivée

des marchandises à la gare de destination.

G. Gaupot.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du '16 janvier 191G. — rréiidence

de M. de Vilmorin.

Mort d'un correspondant.

M. le Secrétaire perpétuel aie regret d'annoncer
la mort de M. Edouard Ileckel, correspondant
dans la Section d'histoire naturelle agricole.

Les ensemencements d'automne.

M. Henry Sagnier appelle l'attention de l'Aca-
démie sur le relevé des ensemencements de
céréales d'automne, publié au./o!(r(ia/ OffioicI du
21 janvier. La diminution sur ces céréales est de
pr.ès:d.e 10 0/0 par rapport à l'automne de 1914,

Il y a, le plus grand intérêt à ce que les plus
grands efforts soient faits pour qu'on ensemence
en blés de printemps la plus grande quantité
possible lie surfaces non utilisées.

Les orphelinats agricoles.

M. de Lapparenl, après avoir rappelé la néces-
sité de ne négliger aucun des moyens snscep-
tiblesde retenir dans l'agriculture le plus grand
nombre' possible dC' ceux qui ne sont: encore que
des enfants, el constaté qu'liélas les orphelins de
petits agriculleuis vont être légion, inonlre le

rôle très impoitant qu'auront à remplir les

orphelinats agricoles, non seulement pour retenir

aux champs les orphelins ruraux, mais encore
pour y amener un certain nombre de ceux des
villes.

M. de Lapparent examine ce que doit être un
orphelinat agricole et demande à l'Académie de
manifester l'intérêt qu'elle attache à cette ques-
tion par un appel à la philanthropie et àla charité

ainsi qu'au ministre de l'Agriculture, pour qu'il

fassse savoir qu'il est disposé à encourager par

de larges subventions toutes les initiatives

individutiles ou collectives ayant pour but la

création d'orphelinats agricole.^;.

Notes de M. Vincent.

M. Schribaux, au nom de M. Vincent, directeur

de la Station astronomique du Finrstère, présente

une note relative h un parasite des navets de la

famille des Stapliylins et une étude sur la désin-

fection des sols.

Le marché aux bestiaux de la Villetle en 1915.

M. Hollin, correspondant, étudie l'allure gené-

raiLe du marché de La Villelte au cours de 1915.

11 montre comment les apports à ce marché et

les introductions directes aux abattoirs de la

Ville de Paris ont, dans leur ensemlile, été bien

inférieurs à ceux correspondants de l'année 191

1

et que, conséijueuce naturelle, les prix sont eu
hausse marquée pour toutes' les espèces.

Il en tire la conclusion déjà si souvent formulée

par les personnes les plus compétentes que, si

nous ne voulons pas compromettre l'avenir de

notre troupeau et eu même temps si nous
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voulons enrayer tout au moins la hausse, les ap-

ports de viandes réfrigérées s'imposent immé-
diats.

Le sorgho menu.

M. le C Trabiif envoie une note qu'analyse

M. GuignarJ sur une espèce intéressante de sor-

gho, ressemblant au Sorgho d'Alep, mais en dif

férant par l'alisence de rhizomes traçants, le sor-

gho menu, Sorgum e.rigiium.

Les variétés de ce sorgho paraissent capable^

de rendre de ttrands services surtout dans le^

contrées méridionales arides, mais cependan
ils pourront être cultivés en été, comme plantes

annuelles, dans les pays à hiver rigoureux. t

M. Guignard appelle à ce sujet l'attention sur

le danger que peuvent présenter les sorghos

jeunes pour le bélail, ils renferment des prin-

cipes toxiques qui n'existent plus dans les sor-

ghos coupés après la (loraison.

Séance du 2 février 1916. — Présidence

de M. de Vilmorin.

M. le Seci'étaire perpétuel donne lecture d'une

lettre de M. Schlœsing, dans laquelle l'éminent

doyen d'âge de l'Académie remercie ses con-

frères de l'attribution qui vient de lui être

faite du prix Barotte.

M. le Présidcnl a la vive satisfaction de faire

connaître que M-. Emile Pluciiet a été récemment
élu régent de la Banque de France, en rempla-
cement de M. Jules liénard, et que M. le minis-

tre de l'Intéiieur a conféré à M. Lindet la mé-
daille d'or des services d'hygiène publique.

Le blé de Manitoba.

M. Schribaux rappelle l'intérêt exceptionnel

que nous avons cette année à développer le plus

possible la culture des blés de printemps, et

examine les variétés de blé auxquelles, alors, il

convient de s'adresser ; surtout, il ne faut pas

semer les variétés fraûchemenl d'automne qui

risqueraient fort de ne pas épier, comme le cas

s'est présenté en 1871, pai exemple.

Au début de mars, on aura recours anx blés

alternatifs : Japhet, Blé Dieu, Gros Bleu, Barbu à

gros grains, Bordeaux. Pitkiviers, Gironde, puis

aux blés franchement de printemps Ckicldam et

Saumur de Mars; mais, pour faire face aux be-

soins de la culture, il sera nécessaire de s'adres-

ser aux blés étrangers, et, parmi ces blés, ceux

de Manitoba, qui sont très appréciés par la meu-
nerie française, sont particulièrement recom-
mandables.

M. Schribaux estime qu'en raison de leur grande
précocité, ces blés de Manitoba pourraieut être

semés en France jusqu'au milieu d'avril et même
huit à quinze jours plus tard dans les terres où

la sécheresse n'est pas à craindre.

Ces blés ont, du reste, fait leurs preuves en

Suisse où les conditions de développement des
blés de printemps sont, en général, moins favo-

rables qu'en France.

Le ministère de la Guerre dispose certaine-

ment de lots importants de ces blés de prove-
nance du Manitoba, il serait à désirer qu'il put

en procurer en temps utile aux agriculteurs.

M. Edmond TIuti/ fait observer que s'il est né-
cessaire de forcer la produclion du blé de prin-
temps, il est nécessaire également de favoriser

la production de l'avoine, des pommes de terre,

des betteraves, etc; aussi faut-il utiliser les ter-

rains disponibles aux cultures qu'on peut y
obtenir dans les meilleures conditions.

La saison froide 1915-1916.

M, Angol, d'api es les observations météoro-
logiques relevées dans la région de Paris, note
que l'hiver actuel devra être classé comme lout

à fait exceptionnel. La température moyenne de
décembre 1915, 7°7, présente un excès deo degrés
sur la normale; la tempéiature de janvier, 6"(j, en
excès de 4"0 sur les normales, est certainement
la plus élevée que l'on connaisse depuis cent

quinze ans. La quantité de pluie en décembre a

atleint, à Paris, 134 millimètres, exactement trois

fois la quantité normale. La végétation présente
ane avance tout à fait anormale : des arbres .frui-

tiers, des amandiers fleurissaient dès la tin de
janvier dans les jardins des environs de Paris,

Notre cheptel en 1916.

M, Fagot, sénateur, coirespondant, passe en

revue la situation du troupeau français, et montre
combien il serait imprudent d'attacher une cer-

titude mathématique aux statistiques qui ont été

publiées en lin d'année 1914. Le troupeau fran-

çais se trouvera certainement moins réduit que
ne pourraient le faire penser les chiffres relevés

au bout d'une première année de guerre; l'al-

lure de la courbe de diminution du Iroupeau est

beaucoup moins accentuée depuis. Notre trou-

peau bovin sera certainement réduit après cette

guerre : la solution provisoire qui s'imposera

alors pour remédier à l'insuffisance de notre

cheptel résidera dans uni' importation annuelle

de 100 000:1200 000 tonnes deviandes frigorifiées,

mais la solution définitive sera rapidem(mt ob-

tenue par une alimentation plus rationnelle du
bélail assurant une production plus intensive

de la viande.

M. Massé, précisément, dans une note adressée

à l'Académie, communique que, d'après les ren-

seignements fournis par une récente statistique

établie par le ministère de l'Agriculture, la

diminution de notie troupeau bovin est aujour-

d'hui enrayée, grâce aux mesures adoptées.

Pour les porcins, les abatages si nombeux des

temps de la guerre ont amené un déficit sensi-

ble, mais la réduction n'est pas inquiétante pour
l'avenir, les vides pourront facilement être com-
blés et le troupeau reconstitué.

Pour les ovii;s, par contre, il est à craindre

que le déficit ne s'accroisse.

Les blés du Eanem.

M. BalLand a eu à analyser des blés du Kanem
(région du Tchad) que le ministère des Colonies

songe à utiliser pour nos troupes de l'Afrique

équatoriale française.

L'analyse de ces blés et des farines en prove-

nant montre qu'ils peuvent être en effet utilisés

très avantageusement. H. Hitieh.
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N" G9r)j (Afi'/'i'J-e).— Dans votre rôyion duCen-

<rc, prenez comme graine \a luzerne du Poitou.

Le meilleur murncnt pour l'exécution du semis est

sous votre climat le muis d'avril si vous semez la

luzerne dans une céréale, blé, avoine ou orge;

si vous la semez en terre nue, il peut être

avantageux de préparer la terre en avril, les

mauvaises herbes lèveront, vous les détruirez en

mai par une façon aratoire et vous sèmerez seu-

lement la luzerne fin mai, début dejuin.—(HH.)

,]{. G. P. 0. (Nièvre). — Nous n'avons pas la

formule du mélange dont vous nous parlez et

qui sert à empoisonner les rats. Cp mélange

est d'ailleurs très dangereux puisque l'acide ar-

sénieux entre dans sa composition. Voici un

autre procédé qui donne, assure-t-on, de bons

résultats. 11 consiste à étendre dans le fond

d'une assiette une couche de plâtre en poudre,

puis de la l'scouvrir d'une mince couche de

sucre en poudre. Placer ces assiettes dans les

endroits fréquentés par les rats, en posant à

pro.ximité de chacune d'elle» une soucoupe rem-

plie d'eau. On peut remplacer le sucre ])ar de la

farine. 11 faut d'ailleurs se pénétrer de ce lait

que les rats sont des animaux intelligents, qui

s'aperçoivent plus ou moins rapidement du

danger qu'offrent les poisons et les pièges uti-

lisés contre eux. D'où la nécessité de varier de

temps à autre ceux-ci. Si l'on peut accéder au.\

terriers de ces animaux, on peut les y asphyxier

par des vapeurs délétères comme celles du sul-

fure de carbone, ou bien y introduire directe-

ment, sans y toucher, les appâts empoisonnés,

tels que la pâte pliosphorée, le pain de baryte, etc.,

en ayant soin de les reboucher ensuite. Il faut

songer enfin aux grands services que l'on peut

attendre des chiens ratiers. — (P. L.)

— IS" 6610 [Gironde). — 1° Vous possédez une

vacherie importante, à proximité d'une grande

ville où tout votre lait est vendu en nature. Vous

n'élevez que quelques femelles destinées au

renouvellement de votre troupeau. En raison de

son prix, vous voudriez vous dispenser de don-

ner du lait aux élèves, dès qu'ils auront

atteint l'âge d'un mois. Vous le remplaceriez par

du tourteau d'arachide, du manioc et de la fa-

rine d'os.

Au début de la vie, l'intensité des besoins

nutritifs est énorme. Toutes proportions gardées,

elle est moitié plus forte chez le veau de oO ki

logr. que chez le sujet de IBO kilogr.

La nature y pourvoit, en assurant au lait une

digestibilité à peu près complète et en l'enrichis-

sant de matières grasses, dont la valeur alimen-

taire est plus du double de celle des autres

hydrates de carlione. Quelque bien combinés que

soient vos mélanges, vous n'arriverez pas à en

faire consommer une quantité assez grande pour

équivaloir à la somme des principes nutritifs

d'une pleine ration de lail.

De plus, le lait est digéré dans une proportion

de 95 au moins, alors que la digestibilité

des mélanges ne dépasse guère 70 0/0. Sur ce
point, nos expériences personnelles ont été très

précises.

Pendant des mois, vous devrez vous conlenler
de voir vos élèves gagner bOO grammes par jour,

tandis qu'au régime du lail, leur accroissement
eut été le double. Vous risquez tl'ahaisser beau-
coup la valeur de votre troupeau.

Vous feriez mieux de vendre un peu de crème
ou de beurre, de manière à avoir du luit écrémé,
au moyen duquel vous assureriez à 'bon compte
l'avenir des quelques élèves qu'il vous faut faire

chaque année.
2° Vous demandez aussi s'il n'y aurait pas

lieu de renouveler fiéquemment le sang, en
vous procurant des taureaux au dehors.

La question de la consanguinité reste très

disculée. Nous possédons deux étables de bêtes
normandes, dont la souche provient de deux gé-
nisses et d'un taurillon achetés on 1807. Depuis,
nous n'y avons jamais introduit de nouveau sang.

Loin d'avoir décliné, nos tronjieaux sont iou-

jours considérés comme excellenis.

Nous penserions volontiers qu'avec une race à
laquelle le terrain et le climat n'auraient pas
parfaitement convenu, comme celle que nous
exploitions auparavant, il y aurait lieu d'im-
porter fr('quemment de nouveaux mâles. —
(A. G.)

— N" 6004 iVauclusc). — Pour la réparation
des câbles employés avec les treuils de défon-
cements, consultez le chapitre spécial qui est

consacré aux assemblages des câbles métalliques

dans le livre : Travaux et machines pour la mise

en culture des terres, à la Librairie agricole, 26,

rue Jacob, à Paris. La confection d'une épissure

demande un certain tour de main : le plus sim-

ple est d'employer un des procédés de boucles

ou pattes d'amarrage. — (M. li.)

— y. A. J. P. {Iscre\ — L'usage de la fuschine

comme de tous les colorants dérivés de la houille

est interdit pour la coloration du vin.

Veus demandez si, pour roire usage personnel,

vous pouvez faire une boisson composée de

15 litres de vin, 85 litres d'eau et 3 kilogr. de

sucre par hectolitre. Le sucre peul, dans cer-

tains cas et à certaines condiiions stipulées par

la loi, être additionné à la vendange pour rele-

ver le degré alcoolique du vin qui en dérivera,

mais ajouté directement au vin, il ne peut que

sucrer ce dernier, et cette pratique n'est pas

recommandable.
Tous les ouvrages d'œnologie vous indiqueront

comment on oblient du vin avec les raisins secs.

— (J.-M. G.)

Nous prions instamment nos abonnés de ne

nous adresser Qu'une seule question à la fois.

Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

im possible.
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par 100 kilogr. ; livrable sur mai, 27.30 au pair (;îU.Sj

au cours du change . A Londves\ très foBte hausse:

sur les blés étrangers à raison ilu relèvement lies

frets; on paie par 100 kilogr.: blés indigènes blancs,

•.i2.1)o' à P)5.oO; roux. 32. 3S à 34 f r. ;
canadiens, 39 à

vl fr. ;
américain», 39 fr. Ea Sin.ss«i les cour» restent

de 3fi'à 40 fr. En Italie, les pri.K varient, en Loni-

bardie et Piémont, de 40 à 42 fr.

Pour les fariner, il n'y a à enregistrer que les

plaintes des meuniers surles retards dans les fourni-

tures du ravitaillement civil.

Issues. — Les prix tendent à monter encore. «>n

cote par 100 kilogr. pour les gros sons : à Paris,

1!>.25 à 18.S0 : à Lyon. 18. 7.3 à 19 fr. ; à. Toulouse, 19. '.JO

à 20.50; à Bordeau.x, 20 à 21 fr.

Seigles. — Maintien des prix de 27 à 27.73.

Avoines. — Les oUre.-. sont dlBS plus rares, en raison

des exigeniîes des réquisitions; aussi, les prix accu-

sent une nouvelle hausse, (m, cote les avoines grises

sa Paris 32 à 35 fr. par 100 kilogr., suivant les prove-

nances; à Lyon, les avoines noires et grises, :i2.50 à

33 fr. ; à Toulouse, 33 à 3i fr.

Orges. — Nouvelle hausse. On paie suivant les

marchés, 3& à 41 fr. pour les orges de brasserie. Les

escourgeons valent 3S à 38.75. A Marseille, les orges

de Tanisie se paient 33. 'Ju à 34 fr.

Sarrasins. — Prix sans changements, de 23 à 24 fr.

par 100 kilogr.

Maïs. — Daus les ports, les prix des mais exo-

tiques restent aux taux de 34 à 33 fr. Les mais indi-

gènes sont cotés, dans le Sud Ouest, 35 h 38 fr., sui-

vant les sortes.

Pommes de terre. — Maiatien du prixi pour les

qualités comestibles. Les sortes fourragères valent,

suivant les régions-, litO à 120 fr. la tonne.

Fourrages. — La fermeté est très accentuée. Dans

la région de l'Kst. les foins pressés valent S8 à 92 fr.

les 1 000 kilogr. On cote à Bordeaux : foin naturel,

100 fr.; luzerne, 95 à 100 fr.; à Marseille, les foins va-

lent 110 à 125 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villelle, à Paris (7 février; :

REVUE COMMERCIALE

Clwlel, par kilogr. poids vif : bœufs, 0.82 à 0.92;

Uuula
Vaches
raureaux^..

Veaux
Moutons..

.

Porca

Bœufs . .

.

Vaches .

Taureau:.

Veau-x..

.

Moutotu,.

Porcs
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Évaluation sur le'at des céréales d'autom le au comiiienceinent de février. — Mesures adoptées relaliveaient

à la culture et aux marchés de hctleraves. — Instructions relatives aux permissions agricoles pmir

labours et semailles de printemps. — Les sursis pour les battages de céréales. — .Mesures adoptées par

quelques généraux. — A propos des ("omités communaux d'.iction agricole. — Nouvelle circulaire du

minisire de l'Agriculiure. — Initiative prise par l'Union centrale des Syndicats agi'icoles. — Nécrologie :

mort de JIM. Edouard Lugo', Benoit Blanc. Kavier-Fabry. — Les redevances de la Banque de France en

191S en faveur du cré lit agricole. — Sériciculture : inilialive du Syndicat des filatciirs des Cévennes. —
Vœux émis parla Fédération viticole de Touraine. — Les sorties de vins en France et en .\lgérie jusqu'à

la un de janvier. — A propos des avoines de semence. — Circulaire ilu Sons-Seerélaire d Et;it au ravi-

taillement. — Essais de culture uiécanique organisés par le Syndicat des Agriculteurs de la Vienne. —
— L'œuvre des Blessés au travail.

Les cuîtures de céréales.

Le minislère de l'Agricullure (Office de ren-

seiKoement.s agricoles'; a publié au Journal

Officiel du 17 février un relevé de l'élul d.s

cultures de.s céréales d'automne au l'" fé-

vrier.

Pour le blé, les coefficiiMils moyens (81 à

99, bon: 01 à 80, ;;ssezbon; 50 à (iO, pas-

sable) sont donnés comme i! suit suivant les

régions :

ire
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précèdent, aux auloiil^'S militaires sous vos

ordres et en particulier aux officiers généraux

ou supérieurs membres des CommisMons dépar-

tementales de la main-d'œuvre agricole.

En ce qui concerne les sursis pour les bat-

tages, le ministre de la Guerre a pris, à la

date du 4 février, la décision qui suit :

Pour permettre à l'administration militaire de

se rendre compte de l'utilité des sursis d'appel

accordés pour assurer le battage des grains,

j'ai décidé que tout entrepreneur en sursis, ou

i[ui a des mécaniciens ou engreneurs en sursis

d'appel, devra tenir un carnet de battage indi-

quant, pour chaque journée, le nom et l'adresse

du cultivaliur qui a utilisé la macbine,la nature

des grains battus, le nombre de gerbes et la

quantité de grains.

Ce carnet devra être présenté à toute réquisition

de l'autorité militaire et préfectorale.

Cliai|ue dimanche, un relevé du carnet pour

la semaine pri^cédente devra être adressé à la

préfecture en double e.Vfmpl(iire.

Toute négligence dans la tenue du cainel ou

dans le relevé, tuite déclaration reconnue fausse,

pourront entraîner la suppression immédiate du

sursis d'appel.

11 parait que, malgré les ordres formels qui

leur sont donnés, certains commandants de

dépôts s'opposent encore à octroyer les

permissions agricoles qui sont demandées

régulièrement. 11 serait utile que quelques

exemples rappellent qu'ils devraient être les

premiers à obéir aux prescriptions du ministre

de la Guerre.

Par contre, dans la zone même des armées,

des mesures excellentes ont été prises par des

commandants d'armée. Par exemple, dans

les canionnements de la Q" armée, les simpli-

fications les plus heureuses ont élé adoptées

pour permettre aux chefs de tout ordre de

donner, sur leur propre initiative ou au

premier appel qui leur est fait, et sans aucun

délai, l'aidiî qui leur est demandée pour les

cultivateurs.

Les Comités d'action agricole.

On trouvera plus loin (page 69) un nouveau

décret sur la constitution des Comités

communaux d'action agricole dont l'organi-

sation et le fonctionnement résultent des

documents publiés dans notre précédent

numôra. A la suite de réclamations qui lui

ont été adressées, le ministre de l'Agricul-

ture a adressé la nouvelle circulaire suivante

aux préfets à la date du 12 février :

Je n'ai rien à ajouter au décret du 9 février,

qui siniplilie le mode de désignation des Comités

d'actiou agricole pour en rendre la constitution

plus rapide.

Mais je me vois obligé de revenir sur leur
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fonctionnt'inenl et leur rôle; ils me parais-ent

avoir été m;il compris par certains de vos collè-

gup.s, qui craignent qu'ils ne se transforment en

Commissions executives et qu'ils n'enipièlent

sur les attiibuiion» des Conseils municipaux et

même de l'Administration.

Je crois avoir répondu d'avance à cflte préoc-

cupation dans mon rapport à M. le Pn-sident de

la République, en disant que la mission du Co-

mité d'Action agricole consistait <> à prendre la

direction de la culture des terres abandonnées,

en même ttmips qu'il servirait d'intermédiaire et

de défenseur des intérêts agricoles auprès des

autorités civiles et militaires. »

Leur double rôle est ainsi nettement dé'ini :

ils sont avant tout des administrateurs bénévoles

et désinti'ressés des terres non cultivées, et en-

core ne peuvent-ils s'en charger qu'avec le con-

sentement des propriétaires eux-mêmes jusqu'à

ce que la loi li^ur donne des pouvoirs plus éten-

dus. Il va sans dire que leur res|ionsabdité per-

sonnelle et pécuniaire ne SHUrait être i-nyagée.

A coté de cette mission, ils en ont une autre,

sinon plus considérable, au moins de plus longue

portée. Elle consiste, même dans les communes

où il n'y a pas de terres abandonnées, à diriger

les agriculteurs et à les suivre, soit en leur don-

nant conseils et appui pour la conduite de leurs

exploitations, soit en se faisant leurs avocats au-

près des autorités civiles et militaiies.

Ils n'ont, aucun pouvoir propre comme cer-

tains de vos collègues ont paru le craindre et il

va sans dire qu'ils n'ont, à aucun litre, le droit

de se substituer soit à l'Administration, .soit aux

pouvoirs municipaux. Quand j'ai parlé, dans ma
précédente circulaire, de la police des chômeurs

et de la suppression possible des allocations aux

paresseux incorrigibles, je n'ai eu eu vue qu'un

droit de contrôle et de surveillance qui se borne

uniquement à attirer l'attention des auiorités

compétentes sur les mesures à prendre. Ils sont

des avertisseurs et non des juges.

L'œuvre du Comité est avant tout une œuvre

de dévouement patriotique et de fraternité agri-

cole, qui doit réunir tous les bons Français, en

dehors de toute considération étrangère à l'agri-

culture, et la pratique seule pourra mettre au

point une organisation qui ne vaudra que par

l'intelligence et l'activité de ses membres. Ce

serait faire injure aux hommes de cœur si nom-

breux dans nos campagnes que de supposer un

seul instant qu'ils ne seront pas à la hauteur de

leur tâche.
. ,,

,

J. Meline.

Il est vraiment étrange que, dans les

circonstances tragiques traversées par le

pays, le Gouvernement soit obligé de rappeler

à certains fonctionnaires qu'il n'est pas

inspiré par les considérations mesquines qui

semblent hanter leur esprit.

L'Dnion centrale des Syndicats agricoles

(8, rue d'Athènes, Paris), qui groupe 2 000 as-

sociations, a décidé h l'unanimité d'inviter
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les agriculteurs et tous les syndicats qui lui

sont affiliés à participer à la conslitution des

Comités communaux d'action agricole. Elle

estime que ces Comités sont appelés à jouer

le rôle le plus utile en vue de lu mobilisation

agricole, en servant d'intermédiaires entre

les agriculteurs elles autorités pour obtenir

delà main-d'œuvre, des attelages, des moyens
de transport, du crédit, etc.,etd'une manière

générale, pour aider à augmenter la produc-

tion agricole nationale et remédier à l'abandon

des terres.

Nécrologie.

Nous apprenons tardivement la mort de

M. Edouard Lugol, ancien président de la

Société centrale d'Agriculture du Gard,

décédé à >iîmes dans le courant du mois de

janvier dans sa quatre-vingtième année. Il

fut un des premiers et des plus ardents

pionniers de la reconstitution du vignoble

lors delà crise phylloxérique ; lus expériences

auxquelles il se livra sur son domaine de

Campuget furent de la plus grande utilité. Il

fut, d'autre part, un des défenseurs les plus

éloquents des intérêts économiques de la

viticulture ; il exerça, sous ce rapport, une
très légitiuie autorité : présidt^nt de l'Union

des associations agricoles du Sud-Est dont il

avait provoqué la création, il lui imprima une
féconde activité. Dans les dernières années,

les infirmités l'avaient écarté de la vie active,

mais son souvenir restera comme celui d'un

des meilleurs représentants de l'agriculture

méridionale.

M. Benoit Blanc, vice-président du Syndicat

agricole d'Anse (Rliôtie), mort récemment,
était un des représentants les plus connus
des associalions agricoles dans le Beaujolais.

11 fut, il y a quinze ans, le promoteur de la

preuiière société de défense contre la grêle

par le tir des canons grêlifuges.

M. Ravier-b'abry, président du Syndicat

central agricole et vilicole de la Haute-Marne,
est .mort à Chaumont dans sa soixante-

dixième année. Il a créé et dirigé avec succès

un nombre important de sociétés d'assurances

mutuelles agricoles.

Crédit agricole.

Dans son rapport à l'Assemblée générale
des actionnaires de la Banque de France, tenue
le 27 janvier, M. Georges Pallain, gouverneur,
a fait connaître le montant des redevances
payées à l'Etat en 1913 pour être affectées au
crédit agricole mutuel. Ces redevances se sont
élevées à 10 l'^S 137 fr. 90. Le total des
sommes ainsi acquises définitivement, en
vertu de la loi de 1897, s'élève à 120 millions

37(3 i'.il fr. lii, en dehors de l'avance de

40 millions de francs remboursable en 1920.

Sériciculture.

On a vu récemment dans nos colonnes
combien la production séricicole a été

éprouvée en 191."5 ; la filature de soie en a
subi fatalement le contrecoup. Dans une
réunion récente, le Syndicat des filaleurs des
Cévennes a recherché les moyens de donner
des garanties aux sériciculteurs pour la

production en 1910. En conséquence, la

résolu lion suivante a été adoptée :
1" l'achat

des cocons se faisant suivant la méthode
habituelle au cours du jour, garantir par

avance, et par des engagements individuels

signés, que le prix minimum de 3 fr. serait

assuré aux éducateurs de vers à soie
;

2° ofl'rir gratuitement la graine à mettre en

incubation en laissant aux éleveurs le choix

de leur graineur.

Fédération viticole de Touraine.

La Fédération des associations et syndicats

agricoles et viticoles de Touraine s'est réunie

récemment à Tours sous la présidence de

M. Coubard.

Dans celte réunion, la P'édération, après

avoir prolesté contre les prix exagérés du
niirate de soude, du sulfate de cuivre et de

tous les engrais, a émis les vceux suivants sur

la réquisition des vins :

Que le vin réquisitionné soit payé à sa valeur

marchande dans l'esprit et le texte de la loi

de 1877 :

Que les indemnités qui s'appliquent aux réqui-

sitions de vin aient un effet rétroactif pour
indemniser équitablement les petits vignerons

qui ont obéi aux réquisitions
;

Que vu la quantité infime récoltée eu Indre-et-

Loire et les besoins de sa consommation, il n'y

soit pluselTectué de réquisitions de vin à l'avenir.

Cette délibération apporte une nouvelle

preuve de la réprobation que les agissements

de l'Intendance militaire ont suscitée dans
toutes les régions viticoles.

Commerce des vins.

L'Administration des contributions indi-

rectes a publié les documents relatifs aux
sorties de vins des caves des récoltants

pendant les quatre premiers mois de la

campagne (1'^'' octobre au 31 janvier).

En France, les sorties se sont élevées, en

janvier, à 4 097 880 hectolitres, ce qui en

porte le total à 11 96S 94.j hectolitres depuis

le début de la campagne. Pendant ces quatre

mois, les quanliiés de vins soumises au droit

de circulation se sont élevées à 13 .^23 578 hec-

tolitres.
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En Algérie, les sorties ont atteiiil ."iiO mille

054 hectolitres en janvier et 3 053 094 depuis

le i" octobre.

Au .'U jiinvier, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 9 6S7 480 hecto-

lih'ps en France et de 591 583 en Algérie.

Les avoines de semence.

M. i. Thierry, sous-secrétaire d'Etat du ra-

vitaillement et de l'Intendance, a adressé la

lirculaire suivante aux préfets et aux direc-

teurs de l'Intendance :

Paris, le \l février 1916.

Ma circulaire du .10 janvier tSlfi, n" 1027-8/5,

relative à la réunion des contingents d'avoine

imposés à chaque département, a prescrit que

la' réparlitlon des réquisitions devait être faite

de manière à laisser disponible l'avoine des-

tinée aux semences et à réserver l'avoine néces-

saire à raliiiieiitalion des chevaux jusqu'à la

prochaine récolle, compte tenu d'un large em-

ploi des denrées de substitution.

Il importe que ces prescriptions ne soient pas

perdues de vue et eu particulier que l'avoine

destinée aux semences soit réservée dans tous

les ca-.

Il y a là une question |irimordiale d'intérêt

public dont l'importance ne saurait vous échap-

per et à laquelle se rattache l'en.'^emble de la

situation économique de la France, qui demande
que la production nationale soit poussée daus

toutes les branches à sou maximum.
D'autre part, il faut envisager le cas où

l'avoine de semence ne sera pas utilisée là on

elle aura été récoltée.

11 faut donc prévou- que des mouvements
assez nombreux se feront d'une région à une

autre.

Pour faciliter ces transports, et en même
temps éviier que sous le nom d'avoine de se-

mence on enlève au ravitailleme[it les stocks

sur lesquels il est en droit de compter, il con-

viendra d'exiger que l'expéditeur l'ournlsse les

pièces suivantes :

i" Une attestation délivrée par le maire de la

Lom nune expéditrice certiliant que l'avoine en

question a été cultivée, sélectionnée ou réservée

pour la semence
;

2" Une attestation du destinataire visée par

le maire de la commune récepliounaire ou un
ceriiiicat du Syndicat agricole réceptionnaire

attestant que cette avoine sera bi(:n employée à

la semence.
Sur le vu de ces pièces, le président de la Com-

mission >le réception ou le sous-intendant mili-

taire chirgé du ravitaillement devront donner
toutes fa'iiilés pour que ces avoines puissent

circuler librement.

On doit espérer que ces prescriptions

seront entendues par ceux à qui elles sont

desiinées. Les réquisitions d'avoine, faites à

tort et à travers, ont soulevé des plaintes

légitimes dans la plus grande partie du

pays. Les cultivateurs ne peuvent même pas.

dans maintes circonstances, se réserver le

grain nécessaire pour leurs chevaux. Comme
les prix de réquisitions sont notoirement

inférieurs aux cours commerciaux, des sacri-

llces iinporiants leur sont imposés pour se

procurer les ressources rpii leur ont été en-

levées.

Essais de culture mécanique.

Les essais d'appareils de culture mécanique

se multiplient dans les différentes régions. Le

Syndicat des Agriculteurs de la Vienne nous

transmet le programme d'essais publics qu'il

organise à ses frais et quiporleroni sur desap-

pareils appropriés à lapelite et à la moyenne
culture avec des tracteurs ne dépassant pas la

force de ^3 H P, et des appareils appropriés à

la culture de la vigne. En voici le programme :

Les essais auront lieu à Jolivois(IO kilomètres

de Poitiers), commune de Savigny-i'Evr scault,

sur la grande roule de Limoges et auprès de là

gare de .Mignaloux. 11 comprendront :

1° Labours ordinaires de 0".18 à O^.âo ;

2° S'il y a lieu : façons superlicielles et

d'amenblissement (hersage, scarilîage, déchau-

mage, etc.);

'.]" Façons cullurales de la vigne.

Les essais publics auront lieu trois jours de

suite : les 18 et 19 mars pour les labours ordi-

naires et le 20 mars pour les appareils de culture

de la vigne. Ils commenceront chaque jour à

midi pour se terminer à 17 heures.

Les constructeurs ou leurs représentant-- admis,

devront fournir les instruments ou appareils

accessoires néces.'^aires en vue de ces essais :

charrues, herses, scarificateurs, elc. I.eschwrrues

devront être munies de laselles.

Les demandes de renseignements et d'ad-

mission aux essais devront être adressées

avant le 20 février, à M. il. S. de Larclause,

président ilu Syndicat , directeur de la

Ferme-Ecole de Montlouis, près Saint Julien-

l'Ars (Vienne).

Les Blessés au travail.

Parmi les oeuvres suscitées par la guerre,

on doit signaler ici celle des Blessés au tra-

vail, présidée par M. Calmés, préfet hono-

raire, fondée en octobre 191 1 pour les soldats

convalescents ou réformés, et destinée à

faciliter le placement de ceux à qui leurs

blessures permettent l'exercice d'un métier

ou d'une profe-sion. Cette OEuvre, dont

le siège est à Paris, 154, avenue des Champs-
Elysées, prie les agriculteurs, commerçants

ou industriels pouvant employer des réfor-

més de vouloir bien faire connaître à son

secrétariat les emplois dont ils disposent.

Henry S.\gmeh.
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Rapport et décret complémentaire du 9 fé

vrier 1916 sur la constitution de Comités dac
tion agricole.

1. — Rapport au Président de la République.

Paris, le 9 février 1916.

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu donner voire approbation
'

à un décret constituant, dans chaque commune
rurale; un Comité d'action agricole élu par tous

les agriculteurs de la commune, qui prendrait

en main la direction de la cullure des terres

aliaiulonnées, en même temp.s qu'il servirait

d'intermédiaire et de défenseur des intérêts

agricoles auprès des autorités civiles et mili-

taires.

En donnant à ces C^miités la base la plus large

possible, j'ai pensé qu'il ferait dans chaque
commune l'union de toutes les forces, de toutes

les bonne,? volontés, et quil provoquerait partout

un élan désintéressé en dehors de toutes les

passions locales.

Mais, comme le temps presse et que la cam-
pagne de printemps commence déjà, il étail

nécessaire, pour donner à ces Comités leur

maximum d'eflîcacité, de les mettre en marche
de suite, et j'ai décidé que la désignation des

membres de ces Comités aurait lieu au plus tard

le 23 février 191(1.

Or, Je suis avisé qu'un grand nombre de ]iré-

fets considèrent l'opération comme absolument
irréalisable dans un si court délai; ils objectent

que la confection de la liste des agriculteurs
sera impossible à cause de la surcharge du tra-

vail des mairies, de l'absence d'un très grand
nombre de maires et de secrétaires de mairie; à

cette objection, ils en ajoutent d'autres sur les-

quelles je n'insiste pas, parce que la question de

rapidité dans l'exécution prime toutes les autres

et que j'estime qu'il vaut mieux faire quelque
chose d'imparfait que d'attendre qu'il soit trop

tard pour agir.

L'urgence passant ainsi avani tout, je suis

amené pour le simplifier à modifier le mode de
désignalion de ces Comités en les constituant, en
quelque sorte, d'une façon automatique. M'ins-

pirant du projet de loi soumis en ce moment à

la Chambre des Députés, je remets le soin de
cette désignation aux membres du Conseil mu-
nicipal, auxquels seront adjoints les représen-
tants les plus autorisés de l'agriculture résidant
dans la commune.
Rien n'est changé au reste du décret; le

nombre des membres reste le même, en y com-
prenant le maire de la commune, qui reste iiré-

sideut de la Commission avec un vice-président
nommé par le Conseil municipal et les membres
des Associations agricoles.

nien n'est changé non plus dans le mode
d'organisation du Comité cantonal, qui sera pré-

sidé par le maire du chef-lieu de canton.

Enfin, il reste entendu que les femmes placées

ù la tête d'une exploitation agricole auront les

mêmes droits que les hommes; beaucoup d'entre

elles ont mérité par leur vaillance et leur indis-

cutable compétence d'être placées au premier

rang dans les Comités de l'agriculture.

J'espère que ce mode do désignalion donnera

malgré tout de bons résultats parce que, dans
toutes les communes, il existe en ce moment un
grand courant national, qui fait passer l'intérêt

général de l'agriculture avant toutes les divisions

de personnes.

Les Conseils municipaux, unis aux représen-

tants les plus autorisés des Associalious agricoles,

tiendront à honneur de choisir partout, sans

autre considération, les hommes les plus com-
pétents et les plus dévoués du monde a.<;ricole,

ceux que l'opinion publique désigne dans chaque

commune comme les vrais défenseurs désinté-

rêts de l'agriculture.

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à

votre haute sanclion le projet de di'crel ci-joint.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'hom-

mage de mon profond respect.

Le Mhrisire de l'Ai/ricidture,

.Iules Mkline.

II. — Décret conforme au rapport précédent.

Article premier. — L'arlicle l""' du décret du

2 février IKlHest modifié ainsi qu'il suit :

Il est constitué dans chaque commune rurale,

pour le temps de la guerre, sous le nom de

Comité d'Action agricole, un Comité iiermanent

composé de cinq membres pour les communes
de moins de 500 habitants, de 7 membres pour

celles de 500 à 2 000 et de membres pour

toutes les autres communes.
Les membres de ce Comité seront désignés par

le Conseil municipal auquel seront adjoints trois

agriculteurs, hommes ou femmes, choisis par le

Conseil parmi les bureaux des Associations

agricoles quelles qu'elles soient ou, à leur dé-

faut, par de simples membres de ces Associa-

tions résidant dans la commune, et, s'il n'en

existe pas, parmi les notables agriculteurs.

Ils seront désignés à la majorité absolue

parmi les agriculteurs hommes ou femmes, et

pourront être choisis en dehors du Conseil mu-
nicipal et des trois membres adjoints.

Art. 2. — Le ministre de l'AgricuUure et le

ministre de l'Intérieur sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

Circulaire aux Préfets relative à la culture

et à l'achat des betteraves à sucre.

P.-iris, le 6 février 191C.

Le Gouvernement, soucieux d'assurer la pro-

duction du sucre, a été amené à se préoccuper

des conditions dans lesquelles allait s'engager

la prochaine campagne sucrière.



70 PARTIE OFFICIELLE

Il est apparu qu'il y avait un intérêt majeur à I

empêcher que les événements actuels n'entraî-

nent une réduction préjudiciable de la culture

de la betterave en France et en même temps

une diminution d'activité de nos fabriques de

sucre. Il est, en effet, évident que, plus notre

culture betleravière sera développée, moins

faraudes seront les quantités de sucre que nous

aurons à faire venir de l'extérieui' pour com-
plétei' nos ressources. De plus, le maintien de

cette culture présente une réelle utilité en rai-

son du rôle qu'elle joue dans l'assnlement des

terres, notamraeut en ce qui concerne le blé.

D'autre part, la fabrication du sucre donne
lieu à une série d'opérations que nous avons

tout avantage à réserver à la main-d'œuvre na-

tionale.

En vue d'apprécier ces divers intérêts, une

CoiTimission spéciale a été chargée d'étudier les

conditions actuelles de la culture et les mesures

qu'il y aurait lieu de prendre en vue d'inciter

les cultivateurs à étendre leurs ensemencements
le plus possible. Elle a évalué les différentes dé-

penses occasionnées par le.s semences, les façons

culturales, les transports et les autres frais gé-

néraux, et elle a fait porter son examen sur le

prix de vente qu'il paraît équitable de fixer. En
conséquence, elle a adopté;la résolution suivante :

Le prix de la tonne de betteraves à 7'>5 pour la

campai;ne 1916-1917 doit être fixé au moins à

47 fr. avec une majoration de fr. 60 par

dixième de degré supplémentaire, ce qui porte à

oO fr. le prix de la tonne à 8°.

Approuvant cette conclusion, nous avons

l'honneur de vous prier de la porter à la con-

naisfance des intéressés et de faire tous vos

efforts auprès d'eux pour que ce prix soit in-

séré dans les contrats auxquels donnera lieu,

dans votre département, la vente des betteraves

pour la prochaine campagne. Vous devrez charger

le dirncteur des Services agricoles d'intervenir

auprès des cultivateurs et des fabricants pour

connller les intérêts en présence et aplanir les

diffic'iltés qui pourraient se présenter.

Sans doute, il s'agit de contrats entre parti-

culiers; mais dans les circonstances que nous

traversons, l'intérêt général est en jeu, et nous

estimons que l'intervention administrative doit

s'exercer pour concilier les prétentions des par-

ties et faciliter la rédaction des contrats.

D'autre part, le ministre de la Guerre, par une

circulaire du 22 décembre 191f, a donné pleins

pouvoirs aux généraux commandant les régions

pour prêter le concours de la main-d'ujuvre

militaire aux agriculteurs. I.es cultivateurs de

betteraves trouveront ainsi une aide sérieuse

pour l'exécution des travaux de binage, sar-

clage, etc., nécessités par la préparation de la

culture de la betterave :il appartient à la Com-
mission départementale de la main-d'œuvre

agricole que vous présidez de recevoir, à cet

égard, les demandes des cultivateurs, et, dans

la mesure du possible, d'y donner ou d'y faire

donner satisfaction.

La Commission a, en outre, examiné les con-

ditions dans lesquelles la fabrique de sucre aura

à travailler au cours de cette campagne; à cet

égard, elle a admis une résolution qui prévoit

pour cette industrie des garanties contre cer-

tains risques résultant de la guerre. Il y a donc
lieu de penser que les fabricants, qui, d'ailleurs,

obtiennent au point de vue de la main-d'œuvre
des faveurs spéciales, et à qui nous demandons
de s'engager à ne pas vendre le sucre au delà

du prix de 75 fr. le quintal, s'efforceront de

trouver un terrain d'entente avec les agricul-

teurs.

D'autre part, nous nous sommes mis d'accord

avec les services compétents du ministère de

la Guerre poui' établir la parité entre le prix du

sucre et celui de l'alcool. C'est ainsi qu'il a été

entendu qu'en ce qui concerne l'alcool prove-

nant du traitement des betteraves ou des mé-
lasses, le prix de 100 fr. fixé cette année pour

l'hectolitre évalué sur la base de 100 degrés ne

sera pas dépassé.

Vous trouverez joint, à la présente circulaire,

un modèle de contrat contenant les clauses

générales répondant aux vues que nous vous

avons exposées; vous voudrez bien le recom-

mander à l'adoption des intéressés.

Le minislie de l'Agriculture,

JlLKS MÉLl.NE.

Le miiihlrc du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes,

Clémentel.

Projet de contrat.

Livraison. — Les betteraves doivent être

livrées dans un bon état de conservation et dé-

colletées à la façon habituelle. Les betteraves

avariées ou gelées peuvent être refusées.

Prix. — La betterave est payée, au minimum,
47 fr. la tonne à '"'A de densité, avec 60 cen-

times d'augmentation pour les t/IO au-dessus

de 7°5, et 60 centimes de diminution l'our les

1/10 au-dessous de 7°S et jusqu'à 7 degrés.

Si la densité est inférieure à i'i"'.'». le fabricant

peut refuser la livraison. Le pri.\ de 1, 10 de den-

sité entre e'S et 7 degrés donne lieu à un arran-

gement entre le cultivateur et le fabricant. Il e.st

entendu que les betteraves à fort degré de den-

sité ne doivent pas contenir moins de sucre par

degré que les betteraves ayant 7 à 8 degrés de

densité.

La tonne achetée à forfait est payée 50 fr. au

minimum si la graine a été fournie par le fabri-

cant.

Réception. — Les betteraves, qu'elles soient

achetées à la densité ou à forfait, sont livrées

par le cultivateur, à l'usine, à la ràperie, ou aux

ijascules, suivant les usages locaux.

Le poids, la tare, la densité, seront déter-

minés par les soins de la sucrerie en présence

du vendeur ou de son représentant.

Les réceptions commenceront le...

et finiront le...

Pulpes. — Les prix minima indiqués plus haut
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pour la tonne de betleraves supposent que le

cultivateur prend à l'usine par tonne de bet-

teraves de 480 à 'MO kilogr. de pulpes, qui, au

prix de 4 fr. la tonne, représentent environ 2 IV.

par tonne de betleraves. Pour d'autres condi-

tions relatives aux pulpes, un arrangement qui

reste dans l'esprit du présent règlement, inter-

viendra entre le cultivateur et le fabricant.

Payement. — Le payement des betteraves et

des pulpes se fera en... termes et suivant les

usaees locaux.

En cas de conl'-station au sujet de l'cvécution

des présentes conventions, les parties s'enga-

gent à se soumettre sans appel à la di^ci-^ion de

deux arbitres choisis par elles, lesquels arbitres

en ca'i de désaccord pourront s'adjoimlre un
tiers arbitre qui les départagera.

Résiliation. — En cas d'inondation, d'invasion

de la région ou d'incendie de l'usine ou de tout

aulre cas de force majeure, le présent engage-

ment sera résilié de plein droit et sans indem-
nité pour l'une ou l'autre des parties.

LES MEULES DE FOURRAGES EN ARGENTINE

Dans les conditions exlrèniemenl diffi-

ciles où se trouvent les .TgricuUeurs, par

suite du manque de main-d'œuvre, qui est

général, et, plus spécialement dans les con-

trées où les opérations de guerre ont occa-

sionné la deslruclion des bâtiments d'exploi-

tation, i! importe de recourir à tous les pro-

cédés qui sont susceptibles de simplifier la

récolte des fourrages et d'assurer économi-

quement leur conservation.

Je crois donc utile d'appeler l'attention des

cultivateurs sur un système très généralisé

en Argentine, oii la main-d'œuvre est rare

et à prix élevé, et où les constructions des-

tinées à l'engrangement font le plus généra-

lement défaut.

Il consiste essentiellement à mettre les

fourrages en meules dans le champ même où
ils ont été récoltés. Mais ces meules sont éta-

blies d'une façon particiilière, qui permet
que le fourrage soit consommé sur place afin

d'éviter tous frais de transport.

Elles son', faites en forme de rectangles

plus ou moins longs, d'une faible largeur et

s'élaigissaut quelque peu jusqu'à la partie

formant toiture.

On leur donne la direclion des vents les

plus à redouter, de façon à ce qu'elles pré-

sentent le moins possible de surface à leur

action.

La liautenr est calculée de sorte que, après

'assemeni, complet, les animaux des espèces

bovine et chevaline puissent atteindre le

fourrage au moins jusqu'à la base de l'enfaî-

tage.

inutile dédire que, si l'on -dispose de paille

pour recouvrir la meule d'un léger chaume,

il ne faut pas hésiter à le faire.

Quand le tassement a donné a la meule à

peu ])rès sa hauteur définilive, on l'enloure

d'un grillage en fer galvanisé à mailles

moyennes, ou bien on fixe sur des piquets,

enfoncés a une petite dislance des parois,

quelques rangs de ronces ai-tificielles.

Ce grillage ou ces ronces sont enlevés

quand le moment est venu de faire consom-

mer le fourrage sur place. En attendant, le

pâturage est livré aux animaux sans qu'il y

ait à craindre que la meale ait à en souffrir.

En rai-on même du tassement, ils ne peu-

vent tirer le fourrage que brin à brin
;
par

suite, il n'y a pas de gaspillage, moins même
que quand le fourrage est placé dans des

ràieliers.

C'est seulement quand la meule menace de

perdre son équilibre, parce que son épais-

seur est trop réduite, qu'il y a lieu de prendre

d'autres dispositions pour faire consommer

le reste.

H. DE Laptahent.

ABREUVOIRS DANS LES PATURAGES

Aux Etats-Unis, le bétail est autorisé à pà-
j

lurer dans les forêts nationales et le service

forestier est appelé soit à établir des abreu-

voirs à ses frais ou en coopération avec les

bénéficiaires, soit à autoriser l'installation

pour les bénéficiaires et à leurs frais.

Suivant les cas, ces abreuvoirs artificiels

sont alimentés par des sources, par des tra-

vaux de captage (Ij, des réservoirs ou en

creusant des puits dont l'eau est élevée par

des pompes.
Les distances maxima des abreuvoirs aux

pâturages sont fixées à 3 kilomètres pour

(Il Voir Puits, Sondayes et Sources, à la Librairie

agricole de la Maison Rustique, 26, rue Jacob, Paris.
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kiloraèlre si la région eslles bovidés, el à 1

montagneuse avec des scnlîers peu prali-

cablt's.

Dans les projefs du service forestier des

par lêle de liovin ou de cheval, el à (l litres

par tête île mouton.

Ces chifl'res nous paraissent un peu élevés

pour des animaux au pâturage et semblent

Etals-Unis, s^elon une étude de M. Barnes
!

s'appliquer aux périodes les plus chaudes de

Will, inspecteur des pâturages, on fixe la

consommalion journalière h 38 litres d'eau

l'année.

U. Dess.us.vix.

L'HIVER ET LES CULTLRES DANS LES VOSGES
CrémanviUers-Vagney, (î février 1916.

Les froids intenses survenus en novembre
dernier inspiraient les craiiitt-s d'un liiver long

et rigoureux.

Le phénomène contraire s'est produit : les

hautes tem|iér,i tares de décembre et janvier ont

été même un l'ait très anormal par leur durée
soutenue en celte saison et sous un climat tel

que la partie montagneuse des Vosges. Les pluies

incessantes de décembre ont amené de forts dé-

bordements iles cours d'eau, qui, heureusement,
n'ont point atteint un nia,\imuiu préjudiciable

autre qu'un déla3'age trop accentué, trop pro-

longé, des teries labourées sur les pentes rapides

des coteaux.

Les récoltes en terre— les seigles — sont en si-

tuation normale et ne sont pas trop avancés en

végétation, bien que les prairies verdissent et

que certains arbustes bourgeonnent.

Ce mouvement de la sève est plutôt inquiétant,

des froids tardifs n'étant que trop certains, Les

rongeurs, fléau 'des récolles depui.s (juelques

anu'es, auront trouvé nialheuieusenienl, en eet

hiver trop doux, un élément de conservalion.

Mais le bien de nos hommes en campagne est

préférable atout. J.-B. Jacquot.

MORT DE M. FRANÇOIS RLRTHAULT

C'est avec une douloureuse émotion que
nous annonçons la mort de M. François Ber-

thault, directeur de l'Enseignement el des

Services agricoles au ministère de l'Agricul-

ture : ila été terrassé subitement en quelques

secondes le 12 février, entouré de toute sa

famille et caressant sa pelite-fille. AITeclé

d'une maladie de cœur qui avait été aggravée
par un surmenage intense depuis le début de

la guerre, il a succombé en souriant, sans un
cri ni une plainte.

Celte perte sera cruellement ressentie par
l'agriculture française. Né le 9 février 1837,

François Berlhault était à peine âgé de cin-

quante-neuf ans. Il était en pleine maturité,

mais sa carrière avait été si bien remplie
jusqu'ici qu'on pouvait fonder les plus
grands espoirs sur l'essor qu'elle aurait pris

encore et sur les services qui l'auraient mar-
quée.

Fils d'un agriculteur du Berry qui lui avait

inculqué la passion de la terre, l'amour du
travail et le profond sentiment du devoir,

François Berlhault aima toujours à témoi-
gner sa reconnaissance filiale envers un père
qui, en formant son esprit et son cœur, l'avait

initié à la vie agricole.

Brillant élève de 1 Ecole nationale d'Agri-
culture de Grignon, il passa les premières
années de sa carrière à l'Ecole pratique de
Saint-Bon (Haule-Mariii>

, où il trouvait en

M"' Rolland une épouse dévouée qui devait

devenir la plus tendre el la plus courageuse
des mères. Mais il rentrait bienirtt à Grignon
pour y professer le cours d'agriculture, après
un brillant concours qui mil en relief l'éten-

due de ses connaissances et la solidité de son
jugement.

Ce que fut, son enseignement durant les

vingt-six années pendant lesquelles i! occupa
celte chaire, il n'est pas un ancien élève de
Grignon qui ne soit prêt à témoimier du
prolit qu'il en avait tiré. Berlhault (ul le

proléjseur idéal, écoulé el aimé par ses

élèves, entouré de leur respectueuse recon-
naissance, car ils savaient apprécier des

leçons reposant tant sur une science appro-
fondie que sur une expérience consommée.
Combien nombreux sont ceux qui. sortis de
l'Ecole, trouvèrent en lui un guide dont les

conseils n'étaient jamais ménagés. A la fin de
sa vingt-cinquième année de professoral,

c'est par centaines que ses anciens élèves se

réunirent pour lui olfrir une médaille à son
efligie comme lémoignage de leur inaltérable

attachement.

Parallèlement, François Berlhault donna le

plus précieux, concours à la grande Société du
Crédit foncier, éprouvée par la crise intense

qui pesa, dans les trente dernières années,

sur l'agriculture française. Un trop grand
nombre de domaines étaient tombés entre ses
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mains à raison de l'impuissance de leurs

propriétaires à se libérer des prêts qni leur

avaient été consentis. La liquidation immé-
diate de ces vastes étendiuiiS eût été <lésa'<-

treuse; il fallait les conserver lemporaire-

nieiiletles remettre patiemment en valeur,

en attendant le jour opporlun pour les rendre

à la circulation. Berlhault tut choisi pour

celte tâche éminemment délicate; il la diri-

gea et la mena à bon terme avec une rare et

heureuse habileté.

En même temps, il poursuivait el amélio-

rait avec succès la culiuro des domaines pa-

ternels, et il y donnaitde-i exemples qui furent

très utilns pour le Berry. D'.iutre part, les ou-

vrages et les travaux ([u'il publiait, notam-

ment sur les prairies, sur ies betteraves, sur

le blé, sur le meilleur mode d'emploi des

Fiy. 11. - Porlrait do M. François Rerthault {1S57-19i6).

engrais, etc., les expériences qu'il multi-

pliait sur les champs de Griguon donnaient à

son nom une notoriété ( t une popularité

légitimes. En 190VJ, il était a[ipelé à siéger à

l'Académie d'Agriculture dans la Section de

grande culture; il s'y plaçait rapidement au
rang des membres les plus appréciés et les

plus aimés.

lin 1911, le ministre de l'Agriculture l'en-

levait à sa chaire et à ses travaux, pour le

placer à la tête de la Direction de l'Enseigne-

ment et des Services agricoles. Sur ce nou-
veau domaine, un vasti^ champ d'action était

ouvert aux remarquables qualités d'adminis-

trateur que possédait François Berlhault. 11 se

consacra à sa tâche avec l'ardeur et l'activité

qu'il déployait partout. Ce n'est pas le mo-
ment de rappeler les éininents services qu'il

rendit dans ce poste où la fermeté doit sou-

vent s'allier à une diplomatie habile; maison
ne saurait omettre qu'il fut hautement ap

précié par tous les ministres qui l'eurent sous

leurs ordres; M. Méline le considérait comme
le plus pi'écieux de ses collaborateurs. 11

serai! injuste de ne pas enregistrer immédia-

tement le dévouement qu'il prodigua pen-

dant les dix-huit derniers mois.

Chargé, dès le début des hostilités, des
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rapporis eiilxe le uiinislère de l'Agriculture et

le ministère de la Guerre, il s'adonna sans

répit à celte tàidie toujours délicate, parfois

épineuse ; il ne connut pas une heure de

repos. Ce surmenage intensif accéléra la

marche du mal dont il était atteint. On peut

e considérer comme une des victimes de la

terrible guerre que la France soutient vail-

lamment.

Le fils aine de François BerthauU est mon
collaborateur le plus intime. Ou'il reçoive ici

pour sa mère éplorée, ses frères, ?es sœurs

el pour lui-même, l'expression de la pro-

fonde sympathie de tous ceux qui, de près

ou de loin, se rattachent au Journal dCAfjri-

I ulhire pratique.

Henry S.\r.MEH

ESSAIS OFFICIELS DE CULTUKE MECANIQUE
Le Journal d'Agriculture pratique a publié

un compte rendu sommaire des essais d'ap-

pareils de culture mécanique, organisés à l'au-

tomne dernier par le ministère de l'Agricul-

ture. Voici les parties principales du rapport

de M. Ringplmmn, directeur de la Station

d'essais de machines agricoles, qui a procédé

à ces essais :

X"- Puissance Poids Prix

d'ordre Nom el adresse. anDoncOe. total. annonce.

(chev.-vap.) (kil.) (francs)

1 Aviinttr.iin tracteur

liiJDU, cultivateur (1) 10 06O + I8O 3 000

2 Bull 11» 2 fr 15 2 300 8 8.50

3 MoguM6(2J 16 2 740 7 SOO

4 XX« Siècle (1) 20 2 900 9 450

:> Case (3).... 2S 4 330 12 300

6 Mogul-i.'i (2) 2.3 4 670 14 000
" Avery (4) 35 5 250 17 000

L'appareil u" 3 (Case) a été essayé au domaine
de M. Henry Giraul, à Bertrandfosse (Oise); les

autres appareils ont été expérimentés sur la

ferme di- la Borde, de M. M. L>ufay et C'", à Brie-

Comte -R^bett (Seine-et-Marne).

Les indicaiions suivantes sont relatives aux
terre.'! des champs d'essais et à l'essence miné-
rale employée :

Brie- liertrand-

Comte-Robert

.

fosse.

Teneur en eau, 0/0, de la

terre lors des essais de 14 à 21 lli

bensité de l'essence mi-
nérale de 720 à 7:1;; 730

Volume occupé pir 1 kil.

d'essence minérale (litr.) de 1.39 à 1.36 \

.'.'<'

Comme on n'a pas le droit de porter un juge-

mont aprè> un seul essai, on avait décidé de
faire Irivailler chaque appnred dans trois con-
ilitions dilTérenles de prolondfur et de largeur

du labour, avec diverses charrues.

Ce programme n'a pu être suivi pour la ma-

il) Comptoir agricole, 86. rue de Klandre, Paris.

(2) Compagnie internationale des machines agri-

coles, 15.", ruo Miclul-Bizol, Paris.

(3) Compagnie Case, 251, rue du Faubourg Saint-

Martin, Paris.

4) Maison Th. Pilter, 24, rue Aliberl, Paris.

chine n" a (Case) : le mauvais temps, seul, a

arrêté les constatations, et n'a peimis de pro-

céder qu'i un seul essai, où la prnfoncipiir du

labour était imposée par les besoins de la cul-

ture, alors que les profondeurs constatées à

Grigiiy étaient de 0".28 à O^-SO (chariue à

4 raie"s) el, à Chevry-Cossigny, de O^.IS à 0'".20

(charrue à i raies).

Le programme n'a pu également être suivi,

mais pour d'autres causes, pour la machine n" 1

(Bijou) dont le travail maximum f^alique élait

insigniliant (profondeur de 3 ceiiiirnèlris et

demi) ab>is que dans les terres plus légèies de

Grigny on avait obtenu S à 8 centimètres de

profondeur; pour la machine u° 2 (Bull), el pour

le n" i (xx" siècle), par suite d'airéis dans le

fonctionnement du moteur, arréls que le con-

curreni croit élre imputables à l'Iiiiile de grais-

sage emplnyéc, alors que la même huile n'a

produit aucune perturbation dans le tiavail de

tous les autres appareils.

La roue motrice du u" 2 (Bull), qui roule sur

le fond de la raie, ayant 0'».35 de largeur, écrase

une parlie de la bande de terre lelournée par

la cbariue au tour précédent; pour suppiimer

ce d'^faut, il y autait lieu de demander au cons-

tructeur de réduire à 0'°.20 la laigeur de la roue

devant rouler dans la raie.

Le n" :î (Mogul-16) avait exécute des labours

à 0™. 18-0" 20 lie profondeur à Clievry Co.>^>igny

(charrue à 3 raies) el à On.28 0"'.30 à «irigny

(chairue à 1 raie).

Avec le n" (Mogul-2o\ on n'a jias pu dépas-

ser une profondeur de labour de 0™. 18, car, par

suile d'une erreur dans le trai sport, on n'avait

pu recevoir les cornières qui doivent se fixer sur

les roues.

On n constaté que la constiuction e.'t 1res

recommandable pour les appareils n" 3 ;Mogul-

16), n» 5 (Case), n" 6 (Mogul 251 el n" 1 (Avery).

Le résumé des essais est indiqué dans le ta-

bleau ci-contre.

En vue de l'application de l'arrêté ilu 7 sep-

tembre 1913, con'^idéraut des groupements,

c'est-à-dire des af;riculteurs n'ayant que de

petites pièces à cultiver, et pour répondre aux

demandes d'un grand nombre de ces groupe-

ments, on s'est basé sur des champs ayant

150 mètres de longueur sans les fourrières et

20 mètres de largeur, soit une superficie de

30 ares. •
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Numéros
d'ordre. Appareils.

Labour.

Pro-
fondeur.

Lary^eui-

du
train.

Temps pratique

calculé pour
labourer Consommation

Vilesse Temps 1 hectare Surface d'essence.

moyenne moyen avec jïratirjuemcaL ,- — » - m—
de la d'un un rayage de labourée Par Par

charrue. virage. 150 mètres, par heure. heure. hectare.

(centimètres) (mètres) fmèl. f.ar lienre) (secondes)

1 Bijou (cultivateur). 3.5

2 Bull n» 2 1-1.4

C 13 ..

3 MoguI-16 ] 16 »

' ^^=*'-'^
! îs;'

5 Case 13.2

C 12.3

6 Mogul-25 j 16.1

i 11.2

7 .A.vei\v j 15.4
'

16.5

1 »

0.56

6.64

0.96

0.;j9

0.57

0.59

1.50

0.99
0.99

1 .2."i

1.19

i.n
1.20

4 372

i 032

2 952

2 880

2 916

2 952

4 860

1 728

3 132

3 024

2 700

2 8S0

2 844

3 060

33

34

35

34

63

63

31

31

30

30

30

30

(h. raia.i

3.09

7.25

7.39

4.53

S. 14

9.29

6.29

5.27

4.43

4.32

4.44

4.13

(métr. carrés

.3 165

1 346

1 306

2 043

1 214

1 031

1 o5U

1 830

2 116

2 032

2 280

2 134

2 110

2 371

(kUogr.i

3.55

3.98

5.42

7.73

5.83

10.42

8.70

4.43

8.12

9.40

10.01

6.89

6.71

7.04

(kilogr.'

11.2

41.5

37.8

48 »

98.

S

Ôt> . iJ

24.2

38.4

45.8

43.9

32.3

31.9

29.7

Connaissant la vitesse moyenne du tracteur,

le temps moyen minimum employé pour les

virages sur les fourrières, on a pu en déduire le

temps nécessaire pour labourer le champ en

question, de 30 ares, et, par suite, 1 hectare.

En comptant sur SO minutes de travail utile

par heure, à cause des divers arrêts de la pra-

tique courante, on a obtenu le temps total né-

cessaire par hectare.

Les consommations par hectare, provenant

des temps pratiques ci-dessus, et la consom-
mation horaire constatée aux essais sont des

maxima qu'on ne doit pas dépasser en pratique

avec des mécaniciens moins habiles que ceux

des concurrents.

Des essais de traction sur route empierre-

ment) en palier ont été efîectués sur un certain

nombre de tracteurs; le tableau suivant résume
les résultats obtenus :

Poids lolal

du
chariot ^'ltesso

N"" .Vppareil. remorque, moyenne.

3

Cousominalion

Par Par
lieure. Uiloiiièlre.

6

7

II

(kilogr.)

7 000

8 800

7 000

7 080

(met. pui' lifuro) (iîilogr.)

3 672 2.90

2 664 4.16

5 580 5.12

5 364 5.44

(kilogr)

0.79

1.56

0.07

1.01

n'a fait

MoguI-16.

Case

MoguI-25.

.\very. .

.

y a lieu de faire remarquer qu'on

tirer qu'un seul chariot par chacun des quatre

tracteurs précités, alors qu'on aurait pu, sur

une route en palier, leur atteler plusieurs re-

morques; le temps u'a pas permis de procéder

à d'autres essais de traction sur route.

Il ressort de l'ensemble des essais ci-dessus

que l'attention doit se porter suilout sur les

machines n° 3 (Mogul-16), n" 5 (Case), n° 6

(Mogul-2a) et n° 7 (Avery
:

.

Ou n'a pas pu essayer trois autres appareils,

ces derniers n'étant pas encore arrivés aux

champs d'essais à la date du 22 décembre 1915

CONCOURS DE NEVERS
Voilà la première fois que, depuis le début de

la guerre, il nous a été donné d'assister à un

concours important. La Société d'Agriculture de

la Nièvre a tenu à affirmer sa vitalité et celle de

l'élevage du Nivernais et des régions voisines,

où la célèbre race blanche fait la gloire et la

fortune des agriculteurs.

Le concours d'animaux reproducteurs de

Nevers n'aura été interrompu qu'une seule

fois, en 1915. Dans les départements de l'Allier,

de Saône-et-Loire et du Cher, les concours

d'hiver ont été remplacés, pour des motifs divers,

par des foires de taureaux, sans classement ni

primes. Ici, les méthodes précédemment suivies

ont été maintenues. Sans doute, le concours a

été diminué, par l'absence des animaux gras,

des animaux reproducteurs des autres espèces,

des machines et des produits. Mais sa partie

capitale, le concours de taureaux, a été main-

tenue dans son intégralité. On doit féliciter la

Société d'Agriculture de la Nièvre de son initia-

tive, le vicomte de Soultrait, doyen des vice-

présidents, et M. Souchon. secrétaire, de l'habi-

leté qu'ils ont déployée dans son organisation.
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208 taureaux, presque tous âgés de moins de

douze mois, soni inscrits au catalofjue, amenés
par 3o éleveurs. I.es abstentions — il en survient

toujours — sont rares. Comme toujours, la plu-

part de ces animaux donnent la meilleure im-

pression ; ceux qui sont médiocres sont clairse-

més. D'une manière générale, les sujets sont bien

en chair, mais sans embonpoint exagéré, comme
il ariive parfois. La cherté des aliments concen-
trés et surtout l'absence des panseurs expéri-

mentés, qui sont sur le front, paraissent être les

principaux motifs de cette dilîérence dont on

ne .-^aurait d'ailleurs se plaindre.

La plupart des étables les plu? réputées de la

Nièvre sont représentées. 11 n'est pas possible de

les citer toutes; on doit se borner à enregistrer

les principales récompenses.
La .Société d'Agi iculture a eu l'excellente idée

de donner au prix d'honneur pour le meilleur
taureau le nom de prix Frédéric Bardin, en
hommage à son regretté président. Ce prix a été

attribué à M. Laurent l'assier, à Marcignj', com-
mune de Saint-Pierre-le-MoCilier, pour un tau-

reau de dix mois.

Trois prix d'ensemble pour lots de quatre

taureaux étaient prévus au programme. Le

I" prix (800 fr.) a été décerné à M. Auguste Bes-

son,à Mont, commune de Saincaize; le deuxième
(200 fr.) à M. Louis Robert, à Cliassy, commune
d'Ourouer; le troisième (100 fr.) à M. Laurent
Fassier, lauréat du prix d'honneur.

L'activité des ventes d'animaux a été soutenue;
les prix en ont été généralement élevés.

A l'occasion du concours, la Fédération des

associations agricoles du Centre a tenu une
réunion sous la présidence de .M. Mélénier, vice-

président, tenant la place de M. Frédéric Bar-
din. La Société d'Agriculture de la Nièvre y était

représentée par MM. de Soultrait, Charles Si-

gnoret et Souchon ; celle de l'Allier, par M. de
Garidel, son président, celle de l'Indre, par M. de
Vasson, son président; celle de Charolles, par
M. Méténier. Les autres délégués s'étaient excu-

sés. Après avoir formulé plusieurs vœux rclatifN

notamment aux réquisitions de bétail pour l'ar-

mée et à la main-d'œuvre militaire, la réunion a

élaboré un projet de formation d'un Syndicat
général de la race bovine blanche, surtout en
vue de l'exportation. Ce projet sera complète-
ment étudié dans une réunion qui se tiendra à

Moulins dans quelques semaines.

La région du Centre a, comme on l'a dit déjà,

été moins éprouvée que la plupart des autres

par les réquisitions militaires, l'resque partout

les étables sont bien j-'arnies, surtout en jeunes
animaux. Mais il importe que la valeur de l'éle-

vage soit maintenue. C'est pour ce motif que le

Syndicat des éleveurs nivernais, sur l'initiative

de son vice-président M. Emile Chomet, a voulu

profiter du concours pour distribuer une partie

importante des subventions dont il dispose en
primes de conservation pour les taureaux. Ces
primes ont été décernées en p:irtie à des ani-

maux présentés au concours de iS'evers et ré-

servées en partie à des animaux en service dans
des vacheries qui seront visitées par un jury
spécial.

He.xry S.\g.\'ii;b.

SITUATION AGRICOLE DANS L'AYEYRON
L'hiver, pour nous, s'est déclanché seulement

au début de février, avec neige et gelée, .lusque-

là, temps presque toujours doux et ensoleillé,

qui favorisa beaucoup les semailles tardives.

Malgré les difficultés de main-d'œuvre, il semble
que les emblavures couvrent à peu près la même
étendue qu'en temps normal. Froments et

seigles présenteraient un assez bon aspect,

n'étaient les ravenelles et autres mauvaises
herbes qui pullulent en bien des champs^

Les cours du bétail sont très élevés. Dans nos
foires, les porcs gras se paient jusqu'à i i''> fr. les

50 kilogr. de poids vif, alors qu'on n'avait

jamais dépassé, les années précédentes, 80 à

85 fr.
;
les veaux de boucherie, 1 fr. 50 et parfois

au-dessus, au lieu de 1 fr. l'i à 1 fr. 30 le kilogr.

de poids vif. Et le tout à l'avenant.

La campagne fromagère do Koqnefort est

commencée. On craignit un moment qu'elle fût

rendue impossible, loisque parut l'interdiction

d'abattre les animaux de l'espèce ovine pesant
moins de 25 kilogr. L'usage e.st d'envoyer les

agneaux à la boucherie vers l'âge de trois ou
quatre semaines, alors qu'ils pèsent 10 à 12 kil.

Et la traite commence dès que les agneaux sont
partis. S'il eût fallu les garder jusqu'au moment

où ils auraient fait le poids de 25 kilogr., la traite

des brebis eût été retardée d'au moins trois

mois, et la production laitière et fromagère eût

été très faible. Heureusement, le ministère de

l'Agriculture a levé l'interdiction d'abatage dans

la région on se pratique l'industrie du fromage

de Roquefort.

Notre département paraît ne |ias devoir rester

en retard dans la voie de la motoculture. Grâce

au zèle très actif de notre directeur des Services

agricoles, M. Marre, les premières expériences

de motoculture dans notre pays ont eu lieu, ces

jours derniers, aux environs de Rodez. Le mau-
vais temps les a malheureusement contrariées.

Il en sera fait d'autres. Il y a des sceptiques.

Notre Rouergue, disent-ils, est trop accidenté

pour que la motoculture y puisse prendre grande

place.

A mon avis, c'est une erreur. On faisait autre-

fois les mêmes pronostics au sujet des moisson-

neuses-lieuses. Et, aujourd hui, ces instruments

se trouvent dans toutes les fermes.

La motoculture se perfectionne et se simplifie

chaque jour. Comme les autres, nos agriculteurs

sauront en profiter.

Fernand ue BAiinAU.
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iCADÉMIt: D'AGBICULTUHE DE FliANCER

S('ance iJu 9 février 1016. — Prcgidencc

de M. Maurice de Vilmorin.

M. le Secri''taire perpétuel signale une nouvelle

édition de l'ouvrape de M. de Lappareul : Elude

sur les raeea, variéléî et enlisements de l'espèce

bovine en France, étude qui renferme le tableau

le plus complpt de la situation de l'élevage.

Notice biographique sur M. Fabre.

M. Bouvier présente la notice biographique

qu'ila rédigée sur M. Fabre et qui i-era insérée

dans le recueil des Travau.n et notices publiés par

l'Académie; en quelques mois il raiipelle quelle

fut l'œuvre de Fabre.

Les semailles de blé de printemps.

M. Schribaux communique une noie de

M. Voitellier sur la culture des blés dits de

Manitoba au Canada ; les deux variétés les plus

cultivée.^ dans le Nord-Ouest canadien sont le

Marquis et le Hed-fife, deux variélé.s sans barbe,

dont la durée de végétation .^"établit enire 126 et

13.T jours, on en obtient en grande culture de 17

à ;i8 quintaux à l'heclare. M. Schiibaux insiste à

nouveau sur l'opportuiiilé de développer nos

semis de blé au printemps. On a dit qu la culture

la plus recommaiidable était celle qui devait

procurer au cultivateur le bénéfice le plus élevé.

Or, aux cours actuels, avec du blé à :!0 fr., de

l'avoine à 32 fr., de l'orge à H8 fi'., le cultivateur

se trouve incité à ne pas semer un grain de blé

de printemps et même à faire consummer ilu blé

à ses animaux ; avec des cours faussés par la

taxe du blé, l'intérêt du cultivateur se trouve en
opposili'in formelle avec l'inlérèt général.

M. Henry S'((y»u'f/' appuie très insiamment les

conclusions de M. Schribaux. Nous avons besoin

de blé et nous en aurons besoin cefe année-ci

dans des conditions encore plus considérables

que l'année dernière, car nous ne pouvons pré-

voir ce que seront les récoltes dans les pays
d'exporlation. Elles ne pourront guère être su-
périeures à celles de 19i;j qui pour les Etats-

Unis, le Canada, l'Argentine, l'Australie, ont été

tout à fait exceptionnelles et malgré cela le prix

des blés monte. En temps normal, nous faisons

200 000 à 2o0 000 hectares de blé de printemps.
Il est à craindre que si l'on ne pousse pas très

vigoureusement les cultivateurs dans cette voie

pour ce printemps, on ne sème pas en France
celte étendue, etledéiîcit sera alors considérable.

M. Petit croit qu'il serait dangereux d'engager
le cultivateur àsemerdu blé de piintemps, même
du blé de Manitoba en avril, parce que nous
sommes exposés à des sécheresses qui compro-
mettraient tout à fait celle culture.

L'immigration étrangère en France
et la main-d'œuvre agricole.

M. Euifciie DucUemin, dans une communication
à l'Af^adémie, signale les ressources que, selon lui,

pourrait présenter la venue de travailleurs
agricoles chinois judicieusement choisis pour

suppléer au déficit delà raaiû-d'teuvre rurale en
France.

Dans le même ordre il'idée.s M. Edmond Laijarde
pense que dans le nord de l'E-pagne, en Italie

septent.'ionale, en .Suisse, en Cornouailles, en
Irlande, en Ecosse, nous pourrions trouver des
individusaptesà mériter l'imuiigral ion française.

Séance du iLi février 1916. — Présidence

de M. Manrice de Vilmorin.

Mort de M. François Berthault.

M. Ir Président et M. le ,Si crétaircperpéluelse font
lesinterprètes des sentiments unanimes de r.\ca-
démie en exprimant les profonds regrets i\uv

provoque la mort de .\I. François BeHhaull cl
en rappelant ce que fut ce confrère regrelté : un
homme de travail, de famille, de droiture par
excellence.

Sur les ensemencements de printemps
à préconiser.

.\u nom de la Section de Grande culture,
M. Emile Pluchet donne communication de son
rapport sur les ensemencemenls de printemps à
préconiser. En voici les conclusions, adoptées à

l'unanimité par l'Académie :

Après une étude approl'ondie de la question, après
une iliscussioD au cours de laipjelle différeut>s
opinions ont été présentées et sérieusement ex.imi-
uées, la Commission a pris lesré.solulious suivantes :

L'Aral émie d'Ai;riculture de France,
Considérant qu'il existe, au point de vi.e îles inté-

rêts du pays et de la défense nationale, une impor-
tance Considérable à récolter, eo 1910. le plus de blé
possible;

Consiiiéraut que, par suite des grandes dilTicullés,

les ensemencements de blé d'hiver ont été inférieurs
à ceux de l'automne 191 i, éuiel l'avis :

Qu'il y a lieu d'encourager le.~ cullivateurs à se-

mer le plus de blé de printemps possible, à la ccm-
dition de faire ces ensemencements, seulement dans
les conditions de culture qui puissent raisonnable-
u.'ent l'aire espérer un rendement à peu prés nor
mal.

En engageant à étendre le plus possible les tnse-
mencemenls de blé de printemps, l'Académie
estime que les agriculteurs sont les meilleurs juges
des superficies qu'ils peuvent con-acrer à cette cul-

ture, en tenant compte de la nature, de la qualité et

de l'état de leurs terres, des nécessités de leurs
assolements et des conditions climatériques de leur

région.

Considérant, d'autre part, qu'il sera nécessaire de
recourir pour ces ensemencements (que nous sou-
haitons, sons les réserves ci-dtssus, voir le plus
éteedus possible) à des semences de blés étrangers;

Considérant que les blés du Manitoba qui peu

v nt, sons notre climat, être semés jusqu'à la fin

du mois de mars, exceptionnellement même dans la

première semaine d'avril, paraissent se recomman-
der particulièrement au choix des cullivaleurs ;

L'Acfidéniie d'Agriculture exprime l'avis que

M. le Ministre de r.\.griculture fasse, auprès de son

collègue de la Guerre, les démarches nécessaires

pour permettre aux intéressés de se procurer, en
temps utile, des semences de blé du Manitoba.
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Sur la vente du lait écrémé.

M. Moussu appelle l'attention de r.lcadémie

sur les services que peut rendre, dans l'alimen-

tation humaine, le lait écrémé. Le lait (créiaé a

la centrifu;4e a encore une bonne valeur alimen-

taire, puisque, la matière grasse extraite (et il en

reste toujours 2 à 3 0/00), le taux des matières

albiiminoïdes et du lactose n'a pas changé.

M. Moussu pense donc que ce serait rendre

service à la masse de la population que de

recommander l'usage du lait écrémé à défaut

de lait complet, en mettant, bien entendu, le

public au courant de sa valeur vraie. Son emploi

est, du reste, général pour cet usage en Hollande,

en Danemark, en Suisse, en Belgique. A l'heure

actuelle, les laiteries coopératives, ne pouvant

plus exporter la caséine, ne savent que fuire de

leur lait écrémé ; elles pourraient le céder ;'i très

bas prix et la compagnie d'Orléans est prête à

faciliter le transport de ce lait par des tarifs les

plus réduits. Il faut donc souhaiter voir le lait

écrémé utilisé dans nos grandes villes et à Paris.

Toutefois, le commerce du lait écrémé ne

pourrait s'établir de l'avis de M. .Moussu qu'aux

conditions suivantes :

10 Imposer la pasteurisation du lait écrémé aussi-

tôt après le passage à la ceDlriCuge, parce que ce

lait s'acidifle ensuite très vite, ce qui le rend diffi-

cilement transportable au loin s'il n'a pas subi cette

opération :

2" Exiger le transport dans des bidons spéciaux

munis d'un<' large ))anderole étiquette spécifiant

la nature du produit et la vente, dans des boutiques

spéciales sous le qualiSc.itifde lait écrémé;

3" S'assurer que ce conuiiercene puurra pas donner
lieu à des spéculations.

Après discussion à laquelle prennent part

.MM. Vermoiei, Viger, Lindel, l'Académie adopte

la motion suivante : < Que la consommation du
lait écrémé, dans les couditions indiqui'es par

M. Moussu, |ieut être utilisée dans l'aliiuenlation

humaine. »

Les Comités d'action agricole.

M. Henri/ Sagnier appelle l'attention de l'Aca-

démie sur la nouvelle organisation des Comités
communaux d'action agricole, créés par M. Mé'-

line. Cette organisation a été acceptée avec em-
pressement par le monde a;;ricole, et nul doute

qu'elle n'aide efficacement à relever le travail

agricole dans nos campagnes.

Conservation des pommes de terre alimentaires.

M. Schrihaux rappelle les services que peut

rendre, dans les circonstances actuelles, un
procédé préconisé par lui depuis longtemps et

qui a fait ses preuves pour la conservai iou des

pommes de terre destinées à l'alimentation :

détruire les yeux des tubercules avant l'appa-

rition des germes, à la main avec uu petit cou-

teau s'il s'agit de petites quantités à traiter;

pour traiter de grosses quantités, on trempe les

pommes de terre pendant dix à douze heures

dans de l'eau contenant 1.5 à 2-2.5 0/0 d'acide

sulfurique, suivant que ce sont des pommes de

terre k peau mince jllollande;, à peau épaisse

I Chardon I.

H. HiTIElt.

CORRESPONDANCE
— IS">8I32 [Seine-ët-Ohe;. — Voici le mélange

qui conviendrait pour créer une prairie perma-

nente dans une terre forte argileuse, humide eu

hiver, sèche en été; par hectare :

Trèfle violet 1" Dactyle pelotonné S"

Trèfle hybride .. . 1 Fiéole 3

Trèfle blanc 2 l-'étuque des prés 10

Rav-grass anglais 6 Vulpin 2

Krômental 5 t'aturin commun. 20

(II. H.)

— M. A. II. Espagne). — Aucun tracteur ne

peut être employé pour défoncer à 60 ou

70 centimètres de profondeur votre plantation

d'orangers; il faut avoir recours à un treuil de

défoncements. Ces appareilssont étudiés dans le

livre : Trvaux et m/iclùna^ pour la mise en culture

des terres, prix : 5 fr. à la Librairie agricole de la

Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris. — (M. R.)

— i1/. de B. {'J'<irn-et-Garonne). — l" Pour voire

silo devant recevoir 2 000 quintaux de cosses de

pois, veuillez donc nous donner une idée du

poids de l'hectolitre moyennement lassé de ces

cosses de |>ois ; ce document permettra de cal-

culer le volume du silo qui doit pouvoir recevoir

toute la denrée. Les cosses sont-elles mises en-

tières, et dans ce cas elles présenteront de

nombreux vides défavorables à leur bonne con-

servation, nu sont-elles coupées eu frairmenis
;

il semble prudent de diviser le silo en trois ou

quatre comparlimeuts afin d'éviter la transmis-

sion de moisissures ou de champignons en cas

d'un accident dans la conservation.

2° Les numéros du Journal d'Agriculture pra-

iigue contenant la planche coloriée représentant

une vacherie sont épuisés; vous ne pouvez le

consulter que dans une bibliothèque ; voyez

aussi des plans de vacheries dans le n° 2 du

9,janvier 101.3 et dans les n"* 24 et 25 des II et

18 juin l'.ili. — (M. R.)

Nous prions instamment nos abonnés :

i" De ne nous adresser qu'une seule question à la

fois.

Si, tout à fait excepiionnrllnnent, ils ont dmx
questions à nous poser, chwnne d'elles doit être

écrite sur une feuille séparée.
^

2° De ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.
3° Il ne faut jamais nous demander de répondre

dattë le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.
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LA QUINZAINE METEOROLOGIQUE
Semaine du 7 au 1.3 février 191G [OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)



SO REVUE COMMKllCIALli

(29.90 au cours <Iu change;. La fermeté est très grande

à Londres, où l'on l'aie (jar 10,0 kilogr. : blés indi-

gènes blancs, S.T.dO a :).)..=iO : rou.\-, 33.10 à 34.5.Ï : Mes
étrangers canadiens, .J.S.DO à 40.80; américains. 38.30

à 38.80; argentins, 3s. 80 à 38.90. Pas de variaiions en

Suisse, où l'on paie de 3(> à 10 fr par 100 kilogr. En
Italie, les cours s'' tablissent de 39 à 42. .'iO suivant

les séries et les marchés.

Les farines restent cotées aux mêmes taxes que
précélemment.

Issues. — Lf s prix sont taujours très fermes : par

100 kilogi-., à Pars. iS à 18. KO; à Lyon, 18. SO à

19 fr.; à Mar.Heilie, 21 à 21.50; à Toulouse, 19.50 à

20.50; à Bordeaux, 21 à 22 fr.

Seigles. — Sans clianeement. On paie 27 à 28 fr.

par 100 kilogr. suivant les marchés.

Avoines. — La luiiisse domine toujours. Les avoines

grises ou noires valent : à Paris, 31.50 à 3S.oO; à

Lyon, 34 à 35 fr. ; à Toulduse, 35 à 36 fr. ; à Bordeaux,

jusqu'à 40 fr. f^es avoines d'Algérie valent 35 à 36 tr.

à Marseille.

Orges. — Miiutien des cours. On paie, suivant les

m.irchés, 31 n 38.50 par 100 kilogr. Les escourgeons

valent 36 à 39 fr.

Sarrasin. — On Irouve difficilement au-dessous de

21 ,T. 24.51) par 100 kilogr.

Mais. — Prix toujours Irrs soutenus, de 34 à 35 fr.

par 100 kilogr. dans les ports pour U's ina'is exoli-

qups.

Pommes de terre. — Les prix sont 1res accentués.

A Paris, les sortes potagères valent, par 1 000 kilogr.:

Hollande, 215 à 255 fr.; Saucisse rouge, IWi à 205 fr.;

ronde jaune, 150 à 160 fr.

Fourrages. — Derniers cnurs à Paris-La Ch.ipelle

par 104 bottes (520 kilogr.): foin, 15 à "9 fr.; luzerne,

11 à 81 fr.; regain, 13 à ÇH fr.; paille de blé, 38 à

42 fr.; d'avoine, 34 à 31 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris (21 lévrier :

Bœuls....
Vaches. .

.

Taureaux.

Veaux. . .

.

Moutons.

.

Porcs ....
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Les caraclèros delà saison. — Décret restaurant la Direction de lAgriculture au ministère de l'Agriculture

et nommant M. Sagourin directeur. — Nouvelle période de prorogation des baux pour les fermiers et

métaj'ers mobilisés. — Organisation de l'inspection du Service du Crédit agricole. — Règles relatives au

fonctionnement de cette inspection. — Nomination des membres de la Commission de répartition des

avances. — Les chevaux de l'armée à la disposition de l'Agriculture. — Adoption d'une proposition de

loi sur les réquisitions d'avoioe. — Vote de la Chambre des députés relatil aux réquisitions des denrées.

— Nouveaux essais ofûciels de culture mécanique à Gournay-sur-Marne. — Réunion du Comité français

de culture mécanique. — Décret prohibant l'importation des sucres en France. — La production pendant

la campagne actuelle. — Nomination de M. Fernand David comme membre de la Commission du Froid. —
Les sorties de vins en France du l"'' octobre au 31 janvier. — Ktude de M. Octave Audebert sur l'emploi

de la dernière récolte des vins et sur la marche des prix. — .Xnte relative à l'utilisation du lait écremo

pour l'alimentation humaine. — Affectation du legs Léon Petit par la Société d'Agriculture de l'Eure. —
Nécrologie : mort de MM. Delvaux-De lireync, le prince Galitzine. le comte Yorontzoff-Daschkolî.

La saison.

La dernière période du mois de février et

le début du mois de mars ont été caracté-

risés par des chutes exceptionnelles de pluie

ou de neige, si bien que les terres sont par-

tout saturées d'humidité. Clés circonstances

ont crée de sérieux obstacles à la poursuite

delà préparation des terres pour les semailles

de printemps. C'est une nouvelle diflicullé

qui s'est ajoutée à celles dont on soutire déjà.

Au ministère de l'Agriculture.

Le ministre de ['.agriculture vient de pren-

dre une importante décision en procédant au

remplacement du très regretté M. François

Berthault, directeur de l'iMiseignement et des

Services agricoles. Par décret en date du

2 mars, M. Méline a rendu à cette Direction,

la plus importante de son administration, le

titre de " Direction de l'Agriculture » qui lui

avait été enlevé; en même temps, il a appelé h

ce poste M. Sagourin, inspecteur de l'Agri-

culture.

Le nouveau directettr de l'Agriculture,

ancien élève brillant de l'institut agrono-

mique, a occupé pendant une assez longue

série d'années la chaire départementale

d'agriculture de l'Aube ; les services consi-

dérables qu'il y a rendus pour développer les

progrès dans ce déparlement lui ont valu à

son départ une manifestation éclatante de

reconnaissance du monde agricole. Nommé
inspecteur de l'.Vgriculture il y a quelques

années à la suite d'un brillant concours, il a

montré dans ses nouvelles fonctions les

mêmes qualités qu'il avait déjà manifestées.

Depuis son entrée au ministère, M. Méline
avait pu apprécier sa haute valeur. M. Sa-
gourin a donné dans ces derniers temps la

preuve décisive des connaissances les plus

approfondie^;, d'une ardeur au travail infati-

9 .Mars 1916. — No :i.

gable, d'un tact et d'une fermeté à toute

épreuve. Ces qualités précieuses trouveront

un vaste champ d'action dans le poste qu'il

est appelé à occuper et oii il rendra les inèmes
services que son éiniiient prédécesseur.

Prorogation des baux.

Un décret date du 2 mars a rendu
applicaliles, pour une nouvelle période

s'étendant du l"' avril au 31 aoiit lÔKÎ, les

dispositions prises antérieurement sur la

prorogation ou la suspension des baux des

fermiers et des métayers qui ont été mobi-
lisés.

Les conditions d'application restent les

mêmes que précédemment, sauf que les dé-

clarations nécessaires pour jouir de ce.-i

facultés devront être faites non plus quinze

jours, mais trente jours au moins aviuiL

l'expiration du liail.

Fonctionnement du Crédit agricole.

Le Joiirniil Of/icipI a publié un décret en

date du :2 mars qui réorganise l'inspection

des services du Crédit agricole au minislèrc

de l'Agriculture, et qui crée un corps d'ins-

pecteurs autonomes et indépendants. Ce dé-

cret a été rendu sur le rapport de M. Mtline,

ministre de l'Agriculture, et de M. Ribot,

ministre des Finances. Ce rapport fait res-

sortir en ces termes la portée de cette impor-

tante réforme :

Le dévelopiiement de l'agriculture prend, avei-,

la durée des hostilités, une importance de plus

en plus grande qui nécessite la mise en œuvre de

tous les facteurs de la production agricole. Le

Crédit mutuel est appelé ainsi, plus que jamais,

à jouer un rôle primordial, et il sera peut-être

nécessaire d'augmenter encore le montant dts

avances pouvant être consenties aux Caisses ré-

gionales de Crédit agricole. Mais l'expérience a

montré qu'il était indispensable, dès mainte-

l'JlO.— S
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liant, de renforcer davantage le coiilrôle de ces

soi'-étés, afin de s'assurer que les ouvertures de

crédit faites aux cultivateurs servent bien exclu-

sivement à assurer une production at^ncole

intensive.

'I,es inspecteurs du C'édit agricole, dont la

rnissimi a déjii éK éteidue à lu surveillance de

•toutes les institutions de mutualité et de coopé-

ration agricoles, seraient tnus réunis dans un

coi'ps autonome sous la direction d'un inspec-

eur général qui coordonnerait leur action

comme cela a lieu pour l'Inspection des finances,

lift corps d'inspecteurs foruiorait aussi un con-
I

seil technique qui donnerait son avis sur les de-

mandes d'avances des Caisses régionales de Cré-

dit agricole. Un rappoil annuel sur l'ensemble

des institutions contrôlées permettrait chaque

année, au ministre, de mieux se rendre compte

de l'ulilité des avances faites par le Gonveine-

ment et d'en suivre plus exactement l'emploi.

Le nombre des inspecteurs nous semble pou-

voir être réduit de onze à neuf... Le recrute-

ment de ces inspecteurs se ferait désormais par

un concours unique auquel ne pourraient pren-

dre part que des candidats ayant des titres tiès

sérieux.

?ar un arrélé du inêrue jour, M. Louis

Tardy, déjà inspecteur principal, a été nommé
ii\-pecleur ^çéneral chef du Servies de l'ins-

pection du Crédit agricole.

Enlin un dccret en date du '> uiar.s a re-

constitué la Commission de répartition des

avances aux Caisses régionales de Crédit

agricole dont les pouvoirs étaient expirés.

Les chevaux de l'armée.

On s'étonnait que les chevaux de l'armée,

en Ir-ès grand nontbre dans les dépôts oii ils

restent le plus souvent, inutilisés, ne fussent

mis que dans de^ condilions compliquées h

la dispo.silioû des agriculteurs qui les deman-

dent. Le général txalliéni, ministre de la

(juerre, a décidé récemment qije les prêts de

lihevaux aux agriculteurs ne seront plus

désormais limités à une période donnée et

qu'ils devront élrc pratiqués dans une mesure

d'autant plus large que les dépôts sont mieux

pourvus de chevaux. La durée de ces prêts

ne. sera limitée que par les besoins du ravi-

taillement des unités au front et par ceux de

l'instruction.

Les réquisitions d'avoine.

jQn a lu dans notre dernière Chronique

(p. 'O.h; la circulaire du Sous-Seciétaire

d'État de rintcndance relative aux réquisi-

• ions d'avoine. Dans sa séance du 24 fé-

vrier, la Chambre des Députés a adopté une

proposition de loi sur le même sujet, dont

voici le texte :

Les réquisitions d'ur^'es et d'avoines imposées

aux cultivateurs ne pourreni s'étendre aux
quantités nécessaires pour les ensemencements
et pour la nounituie des animaux jusqu'à ce
que les grains de la récolte suivante puissent
être consommés ntlkment.
Dans chaque département, cette époque, qui

devra èire aussi r.ipprochée que possible de la

fin des moissons, sera fixée par le préfet, après

avis du Conseil général, on, en cas d uryence,

de la Commission départementale.

.\u coui-s de cette discussion, M. J. Thierry,

sous-secrétaire d'Ëtat, s'est plaint amère-
ment de la résistance que certains intendants

opposaient à l'exécuiion de ses ordres. C'est

malheureusement un spejctacle qui a été

donné liop souvent, non seulement par des

intendanis, mais par des aulorilés civiles,

au déli-iiiienl des agriculleurs.

Les réquisitions des denrées.

Dans la même séance, la Clianibre des

Députés a adopté une résolution qui lui était

présentée en ces termes :

LaCliambre invile le Gouvernement :

I" A fixer d'u' genre un prix unique pour les

avoines, pailles et fourraiîes, te prix devant èire

aussi bien celui delà réquisition que celui du

marché libie
;

2o A donner d' s ordres immédiats à l'Inten-

dance pour qu'en aucun cas le stock nécessaire à

l'alimentation privée ne soit réquisi'iouDé, et

pour qu'aucune immobilisation de denrées ai:ri-

coles ne soit ordonnée, hors le cas de réquisi-

tion régulière suivie, dans le délai maximum
d'un mois, de I enlèvement de la marchandise

et du payement du prix.

Cette résolution a été inspirée évidemment

par les meilleures intentions. Mais la

Chambre a oublié que si le Gouvernement a

le droit de fixer lui-même un prix-limite

pour ses achats de denrées, il n'a pas le

droit d'imposer ce prix pour ses réquisition»,

et à' plus forte raison dans les Iransactions

commerciales ; une loi est alors nécessaire.

C'est devant des dispositions de cette nature

que le Sénat montre des hésitations que l'on

comprend.

Essais officiels de culture mécanique.

In arrêté du ministre de l'Agricullur en

date du 29 février a établi le règlement

essais publics et contrôlés d'appareils de

culture mécanique, qui auront lieu du mardi

4 au jeudi i;j avril sur les terres de la

ferme de Goumay-sur-Marne ( Seine-et-

OisB', exploitée par M. .L-li. Lucas.

Ces essais, ^auxquels ne peuvent prendre

part que les conslructeurs français et ceux'

des pays alliés ou neutres, sont surtout des-

tinés à mettre direelement en rapport les
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conslnicleurs el les agriculteurs, afin de fa-

"ililer à ces lierniers le choix d'un matériel

par les coiripar. lisons des qualités méca-
niques, cullurales et économiques de chacun
des appareils prés'^nlés.

Les demandes d'admission doivent être

adressées avant le Vô mars au ministère de

l'Agricullure (TN, rue de Varenne, à Paris;.

Gournay-sur-Marne, à 19 kilomètres de

Paris, est desservi par le chemin de fer de

l'Est et par des tramways partant de la sta-

tion terminus du Métropolitain au cours de

Vincennes.

Comité de culture mécanique.

Le Comité français de culture mécanique a

•He réuni le 11 février sous la présidence de

M. Viger. Après une discussion sur les

Hieilleures métliodes à suivre pour prll[l.l,^M'r

l'usage des app.ireils de culture mécanique,

le Comité a adopté plusieurs résolutions que
le procès-verbal expose en ces termes :

Le Comité émet \i vœu que. |iour lavoii-ser la

:oastrucl.ioii française, le'ministie de l'A^iicul-

tui'e donne «ali-farliou aux demandes fail-is par

la Chambre Syndicale îles Conslriicleurs de

macilines agricoles de France, en vue d'obtenir

des matières premières et la mise en sursis d'un

certain nombre de cunstruoteurs et d'ouvriers

|iour la coustruoliun d'appareils de culture mé-
canique.

Le Comiti^ émet aussi subsidiairenn-nt le vœu
que la mise en eml)arquemenl par priorité soit

accoriée pour les appareils de culture méca
nique aclietés par les agriculteurs français.

D'autre part, le Comité a nommi' uuf Com-
mission chargée d'étudiei- les meilleurs

nioyens de mettre rapidement à la disposi-

tion des agriculteurs des appareils de cul-

ture mécanique. Cette Commission, lors-

qu'elle aura fait cette enquête et accompli les

démarches nécessaires, provoquera une nou-

velle réunion du Comité.

L importatiou des sucres.

Tu'n décret en date du "2 mai's a prohibé

t importation en i'rance des sucres en jioudre

ou sucres bruts v\ des sucres raflinés, d'ori-

gine ou de provenance élrangére. Toutefois,

'"ette interdiction ne s'applique pas aux

sucres importés par l'entremise de l'Etat.

Cette mesure parait avoir été prise en prévi-

sion de la taxation projetée des prix du sucre.

La production du sucre.

D'après les relevés de la Direction géné-

rale des Contributions indirectes, lés quan-
tités de sucre extraites des turbines depuis

le début de la campagne jusqu'au 15 février

se sont- élevées à 132 169 tonnes seulement.

Comme nous avons eu déjà l'occasion ôh
l'indiquer, cette production e'^t beaucoup
plus faible que celle de la campagne précé-
dente.

Commission du Froid.

On sait qu'au mois de juin l'.ilo une Com»-
niission permanente, instituée au ministère
de l'Agriculture, a été chargée de donner sôti,

avis sur les questions relatives à l'imporiation»

et à la vente des viandes frigorihées, ainsii

qu'aux diverses applications du' froid, au*
transport, à, la conservation et à la vente des
denrées agricoles. Par un arrêté en ditedui
26 février, M. Fernand David, dépuié, prési-

dent de la Commission de rAgriculture,a étV;

nommé membrede cette Commission.

Commerce des vins.

On a trouvé dans notre précédente Clirc-

niq:ue (p. 67j le relové des sorties de vins

accusées par la Direction générale des
Contributions indirectes pendant le mois db
janvier et les quatre premiers mois de In

campagne.
Or, pour la France, ces chiffres étaient

erronés
; l'Administration les a rectifiés ulJt-

rieurement. Les .sorties n'onf été, pendant It

mois de janvier, que de 2 802 28i hectoli res;

au lieu de 4 007 8S0; par suite le total, pour
les i|uatre mois d'octobre à janvier, n'a éfe

que de 10 673 3'(9 hectolitres au lieu dbi

13 .523 .'S7S accusés dans la publication ofP-
cielle. Cette erreur méritait d'être relevée.

La récoite des vins en 191'5.

Xouï avons publié le résultat de la pr--
duction des vins en 1915, d'après les décLi;-

ralions de récolte ; cette production s'est',

élevée à 23 millions d'hectolitres pour Ih.

France, et 5 millions et demi environ pou?
l'Algérie. Comme il le fait chaque année.
M. Octave Audebert, président de la Société

d'Agriculture de la Gironde, a présenté à

cette Société une étude sur les résullats dt_!

la campagne iOi5-191o et sur les prohabi!'-

tés de la nouvelle campagne. 11 constate, en
ce qui concerne la précédente campagne, que
les prévisions qu'il avait émises se sont réa-

lisées, ce qui est une nouvelle confirmation,

de sa méthode d'évaluation. Pour la nouvelle
campagne, il se montre plus ré.servé, car sei

barèmes ne sont pas applicables à dés
récoltes aussi faibles que la dernière. Toute-
fois, il admet que l'es quantités disponibles

pour la vente s'élèveront, y compris lés

importations d'Algérie, à 21 400 000 hecto-

litres, mais que les sorties des caves des

récoltants seront probablement supérieures.
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par suite d'une puiprise sur le stocl<, qui

était exceiitiouuelleuient élevé au moment
des vendanges, puisqu'il atteignait près de

7300 000 heclolilrcs.

Quant aux prix des vins, M. Audcbcrl con-

clut aiu'-i :

l'endant l'exercice écoulé, avec des disponibi-

litt's de ïiO millions d'hectolitres, les lioiiimes

mobilisés auraient consommé chez eux environ

S millions d'hectolitres; ds les ont consommés
également soit sur le Iront, soit à l'arrière.

Cette année, avec des disponibilités de

22 millions d'hectolitres, auxquelles pourront

s ajouter quelques importations île l'étranger et

des prélèvements sur les stocks du commerce, le

même nombre d'hommes, dans la vie civile, con-

sommerait 4 niillions d'hectolitres, tandis que,

mobilisés, il leur en laudra autant que l'an der-

nier. Pour l'exercice 1915-1916, ce sera donc

une différence en plus de i millions d'hecto-

litres. D'autre part, les restrictions apportées à

la consommation de l'alcool, l'augmenlalion du

salaire des ouvriers dans ia plupart des indus-

tries sont autant de circonstances qui ont pour

effet d'augmenter la consommation du vin.

Dans ces conditions, la hausse des cours con-

tinuera forcément tant que la c.onsomaiation ne

se sera pas restreinte dans la proportion des

quantités de vin qui restent à sa disposition. 11

ne parait pas qu'il en soil encore ainsi.

Les sorties de vins accusées pour les

quatre premiers mois de la campagne jusli-

tient ces prévisions.

Le lait écrémé.

La note oflicieuse suivante a été publiée à

la date du 1"' mars :

Le Comité consultatif permanent s'est réuni

au ministère de l'Agriculture, sous la présidence

de M. Develle. Le ministre l'avait saisi d'une

proposition déjà discutée par l'Académie d'Agri-

culture, et relative aux conditions de mise en

vente du lait écrémé.

Le Comité consultatif, après discussion, a été

d'avis qu'en présence de la diminution des quan-

tités de lait complet livrées à la consommation,

il était désirable de voir le commerce mettre en

vente du lait écrémé, propre à l'alimentation des

adultes. Le Comité a estimé que ce laitue devait

pas être donné à d^s nourrissons et que toutes

.les fois qu'il ne serait pas vendu directement

aux consouuuateur.s par le proilucteur et passe-

rait par l'intermédiaire d'un commerçant, il y
aurait lieu de le soumettre à la pasteurisation.

LniiD, le Comité, pour évitci' la confusion avec

le lait complet et les fraudes qui pourraient avoir

lieu, a émis l'avis que ce produit ne pourrait être

mis en vente et livré à la clientèle que dans des

récipients portant en caractères apparents la

nieulinn « lait écrémé », que l'on pourrait faire

suivre de l'indication : c A ne pas donner aux

nourrissons.

Il n'est pas inulile d'ajouter que la vente

du lait écrémé se prali<|ne déjà régulière-

ment dans quelques villes, sans qu'il en ré-

sulte d'inconvénients.

Société d Agriculture de 1 Eure.

La Société libre d';\griculture de l'Lure

nous transmet la note suivante :

En vue de glorifier l'admirable énergie et le

patriotique dévouement des femmes, des ascen-
dants, des enfants, des ouvriers a^iricolcs qui,

en l'absence descullivateurs mobilisés del'arroi!

dissement d'Évreux, ont assuré la culture de
leurs terres, la Société libre d'Agiiculture de

l'Eure a décidé de décerner le nioutanl du lei/s

Léon Petit, en espèces, en méilnilles et en
diplômes, à ceux qui se seront le plus particu-

lièrement signalés pai' leur fidélité à la tei're et

par le zèle avec lequel ils eu ont continué

l'exploitation.

Ces récompenses seront accordées sur la

demande des intéressés, avec approbation du
maire de leur commune ou du Syndicat agricole

de leur canton (arrondissement d'Évreux).

Les demandes devront elre adressées à

M. Albert Doucerain, secrétaire perpéliiel de

la Société, 12, rue de la Hanque, à Evreux,

avant /e 15 ou»//, dernier délai. La distribu-

tion des récompenses aura lieu en séance pu-

blique àÉvreux, le dimanche 7 mai.

Nécrologie.

Nous annonçons avec regret la mort de

M. Delvaux-De Breyne, vice-président de la

Société centrale d'.Vgriculture de Belgique,

décédé à Paris le 20 février après une cuurle

maladie. Réfugié en France, il s'y occupait

avec ardeur des problèmes agricnlcs ; il

était correspondant étranger à l'Académie

d'Agriculture où ses qualités étaient fori

appréciées.

Notre excellent correspondant dans le

Caucase, M. V. Thiébaut, nous annonce la

mort de deux grands propriétaires de la

Russie méridionale. Le prince Léon Galit-

zine, décédé à Tliéodosie (Crimée) à l'âge de

soixante-quatorze ans, était un viticulteur

émérite qui fut directeur des Vignobles des

Apanages impériaux. Le comte Ivanovilch

Voronlzoïr-DaschUolV, ancien vice-roi du

Caucase, mort au château d'Aloupka en

Crimée à l'Age de soixante-dix-huit ans,

s'est adonné avec de brillants succès à l'éle-

vage des chevaux et à la viticulture ; il créa

au Daghestan un vignoble de plus de lOO hec-

tares eu cépages tins du Bordelais, qui produit

des vins remarquables.

Henry Sacnier.
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AVENIR DE LA CULTURE MÉCANIQUE

Sur les o3 millions d'hectares (en chiflï-es

ronds) enfermés dans les anciennes fron-

tières de la France avant la guerre, non com-

pris FAlsace-Lorraine, le territoire agricole

occupe 30 millions d'hectares, sur lesquels

la superficie cultivée compte 46 millions

d'hectares, comprenant, d'après la statis-

tique de 1911, près de i24 millions d'hectares

de terres labourables.

Les charrues tirées par les attelages opè-

rent chaque année sur les étendues sui-

vantes :

Millions

Cultures. d'IiocLares.

Céréales et graios divers 13.4

Tubercules 1.6

Belteraves à sucre et de distillerie 0.3

Cultures fourragères annuelles i
.~

Prairies artificielles et temporaires; sur

les 3.2 millions d'iiectares, on peut ad-

mettre qu'il y ait â labourer chaque
année 0.7

Total 17.7

En supposant que la dixième partie seule-

ment de l'étendue précédente, soit 1 million

700 000 hectares, puisse convenir économi-
quement au travail d'appareils, dont chacun
serait susceptible d'être employé pour exé-

cuter les labours sur une centaine d'hectares,

ce qui est réalisable étant donné les facilités

accordées aux groupements d'au moins sept

personnes par l'arrêté pris le 7 septem-
bre 1915 en vue de favoriser l'achat en com-
mun d'appareils de culture mécanique, le

calcul montre que 17000 appareils pourraient
être utilisés chez nous.

Sur les 5 500 000 exploilations agricoles du

pays, on peut estimer à 83 000 le nombre de

celles qui peuvent s'intéresser aux appareils

de culture mécanique.

A côlé des appareils destinés aux travaux

de la culture courante (labours, scarifiages,

moisson, déchaumages, etc.), il y a place

pour ce que nous pourrions appeler les

appareils spéciaux, dont les principaux, ap-

plicaliles aux cultures arbustives, sont

réclamés par les viticulteurs, lesquels ex-

ploitent un peu plus d'un million el demi
d'hectares.

Les appareils destinés aux colonies nous
semblent devoir constituer une catégorie à

part, non pour ce qui concerne leurs principes

généraux, mais à cause de certains détuils ou
dispositifs imposés parles conditions parti-

culières du milieu clans lequel ils doivent

opérer.

Les appareils destinés aux Hmélioralions

fiincières, défoncements, défrichements, etc.,

constituent aussi une section spéciale (1);

leurs travaux n'ont pas un besoin impérieux
d'être exécutés dans un laps de temps déter-

miné, el surtout limité. Il est à prévoir que
le prochain développement des appareils de

la culture courante augmentera les besoins

des améliorations foncières qu'on hésite à

faire avec de? attelages; on cherchera à leur

appliquer les moteurs inanimés avec lesquels

on se sera familiarisé ; il est donc supposable
que des confédérations ou des réunions de
syndicats de culture mécanique se constitue-

ront dans l'avenir en vue des défoncements,

des feuillages, des sous-solages, etc., afin

d'augmenter les récoltes du pays.

M.^X Ill.Xr.liLMANiN.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

SÉANCE SOLENNELLE ANNUELLE

L'Acadéiîiie d'Agriculture de France a tenu
sa séance solennelle le 23 février. Cette

séance a présenté un caractère exceptionnel,

à raison de la présence de M. llelleputte,

ministre de l'Agriculture et de=! Travaux
publics de Belgique, de la remise à M. Schlœ-
sing père du grand prix de l'Académie el de

(1) Voir Travaux et machines pour la mise en
culture des terres, à la Librairie agricole de la
Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris.

l'inauguration d'un buste de Pasteui- dans la

salle des séances.

M. Méline, ministre de l'Agriculture, pré-

sidait, ayant M. Helleputte à sa droite et

entouré des membres du Bureau de l'Aca-

démie et de M Emile Loubet, ancien prési-

dent de la République.

En ouvrant la séance, M. Méline prononce
un éloquent discours dont on trouvera le

texte plus loin ; M. Helleputte répond à ses
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Souhaits de bienvenue par une alloculion vi-

Lranie qui soulève Ja plus profonde émo-
tion; on la lira éS''''p™C'ii'' plus loin.

•M. Maurice de Vilmorin, prf^sidcnt, re-

tmercie M. Méline de sa grande sympa-
'thie pour l'Académie, et, dans un discours

-nourri d'oiiservalions rigoureuses, insisic

.sur la nécessité d'intensifier toutes les

iluanches delà production agricole. M. Henry
Sagnlor, secrétaire perpétuel, présente le

lïomple rendu des travaux de l'Académie
spendant la dernière année el donne lecture

d'une notice biographique sur Jules Bénard.

31 est procédé à l'inauguration du buste de
îPasteur qui occupe la place d'honneur dans
•la salle des séances. M. Gaston Bonnier
e>^j)lique que le meilleur moyen de célébrer

^l'immortel bienlaileur de l'humanité est de
sTaiie connaître le poème magisiral de
M. Charles Richet, membre de l'Académie
des sr,iences, qui a reçu le grand prix de
«poésie de l'Académie française, mais qui est

•resté inédit. Il récite, avec un rare talent de
diction, ces vers magniliqiies que nos lec-

teurs liront avec éinoiion.

L'Académie avait à attribuer, cette année,
sa plus haute récompense, le prix BaroLte,

qu'elle peut décerner, tous les douze ans, à
«l'auteur des travaux les plus uliles à l'Agri-

ciillure. Sur le rapport de M. Haller, ce prix

u été offert à M. Schlœsing. C'est au milieu

des plus vives acclamations que M. Méline
«remet ce prix au vénéré doyen de la science

agricole.

;VI. Wery, vice-secrétaire, procède ensuite
-à la proclamai ion des prix décernés par
'rAca<léuiie, dont on trouvera la liste plus
sluiin (p. '91). Les noms des femmes dont
l'énernie et la valeur ont été récompensées
ont été particulièrement applaudis.

H. IllTIER.

Discours de M. Jules Méline

Ministre de 1 Agriculture.

.

Monsieur le Ministrk,

Mes chers Confrèrks,

C'e.st en eîTel le confrère, bien plus que le

Ministre, (]ui revient aujourd'hui au millieu de
vous, heureux de revoir tant de visages amis et

de revivre, un instant, ces heures si agréables
de ri-pos d'espril et J'élu<les fécondes que les

honim s tancés dans la tourmente politique sa-
.ïourent plus que d'autres. Que de choses nous
apprenons ici, chaque s- maine, en quelques
fheuies, sans paroles inutiles, sans autre pas-

sion que la recherche désintéressée de la vérité

et du pro;,'rès.

i.C'est ce qui fait de notre iGompagnie le grand
Conseil de l'Agrii'ulture et elle justifie d« plus en

plus ce titre par l'évolution très prononcée qu'elle

opèrp, <lepuis quelques années, dans ses travaux,

sous riialMJe impulsion de cet espiil si pialique
et si sûr, si vivant et ?i artit', qu'est notre cher
Sec.rt^taire perpétuel, M. Henry Sagiiier, et de
nos émiiienis iBrésidenls. qui n'ont pas cessé de
slastvQcier à so.n .eftori .et qui le duubleut de leur

.autorilé. Celui qui préside aujourd'hui aux des-

tinées de notre Coaipaj^nie et.iit lovX indiqué

par sa valeur personnelle, sa vaste expérience
et son dévouement à l'Agriiiilture, pour occuper
le fauteuil à cet instant solennel. Il est de là

plus haute lignée afiiicoh; et son nom est depuis

longtemps un drapeau 'le ralliement pour notre

Agriculture à laquelle sa famille a rendu et rend
tous le.s jours de si éclatants services. Le nom
de Vilmorin résume toute notre iMstoire agri-

cole.

Tous nos chefs ont compris que, dans le

temps où nous vivons, on s'aitache moins aux
paroles qu'nux résullats el qu'une Ai-adémie ne

peut plus se horner à l'airf de la science abs-

traite. Il faut qu'elle entre à pleines loiles dans

le courant de l'actualité : elle ne peut plus se

contenter d'élre un observateur, il faut qu'elle

soit un fîuide.

C'est ainsi que vous avez été amenés, depuis

quelques années, à prendie la tête du mouve-
ment et vos ordres du jour ne sont que l'échu

de tout ce qui se passe au deliois. Ils suivent pas

à pas la marche de la production el ils répondent

aux préoccupations les plus prcssanies du
monde agricole.

Depuis le début de la lutte gii;antesqiie que
nous avons engagée, les yeux fermés et sans

songer à nous, pour le salut de Ihumaniié et la

sauvegarde de ila civilisaliou, vous vous êtes

jetés en plein (Courant ; ctiacune de vos séances

a été consacrée, lui peut le dire, à la question

du jour, à celle qui, dans le moment, angoissait

le plus nos a;.'riculleurs. Vous avez jeté tnut de

suite le cri d'alarme pour arrêter les piélève-

meuts excessifs et si mal répartis qui décimaient

le troupeau français et mettaient en péril, pour

l'avenir, le plus beau (leuron de la fortune de la

France.

A ce moment, vous avez été puissamment
aidés au dehors par l'action énerf;ii|ue et l'intir-

vention ellicace d'un des vôtres que mon hono-

rable prédécesseur, M. l'eruand David, avait eu

1 heureuse iuspiration de placei' à côté de l'In-

tendance et qui aujoutd'h i laisse un si jjrand

vide au milieu de nous, le si regretté M. Uer-

thault, directeur de l'Enseigneraent et des Ser-

vices agricoles, que je viens d avoir la douleur

de perdre. Il représentait au .Mini>tère de l'Agri-

culture les fortes trailitions qu'y a laissé-es son

éininent doyen, celui (pii, des l'origine, l'a

marqué de son empreinte, notre vénéré con-

frère, M. Tisserand. Personne ne sait mieux que

moi tout ce que M. lîerihault a fait, dans les

premiers temps <b" la guerre, pour remplir la

tâche ingrate el si ditlicile <iui lui avait élé assi-

;;née; je l'ai vu hillant pieil à pi' d pour sauver
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tout ce qu'il pouvait sauver de noue troupeau et

de nos récoltes, pour modérer e' régulariser les

réquisitions, pour recruter partout des bras et

des instruments de travail et remonter le moral
de nos agriculteurs -Il se prodiguait satis comp-
ter, a^'ec cette fièvre généreuse des hommes de
devoir pnur lesquels la vie ne compte pas. Et il

est mort sur la brèche, épuisé par tant de fati-

gues, comme le soldat sur le champ de bataille.

Honneur à sa mémoire !

Mais nous n'avons plus, héla<! le temps de
songer à nos morts, et il faut que ceux qui

restent redoublent d'efforis et de courage pour
achever la grande et noble tâche qui s'impose à
tous les bons l'Yançais.

Elle devient de plus en plus ardue avec la

prolongation de la guerre et toute notre atten-

tion, toute noire activité doit se porter, en ce

moment, sur l.t campagne de prinleinps qui

peut e.\ercer une si grande inlluencf sur l'état

matériel et même sur l'état moral du pays. Car,

il ne s'agit pas seulement d'as-urer l'alinienta-

iioii de la population civile et de l'armé'- elle-

même, en évitant des pri.x de lamine et en re- •

courant le moins possible à létianger; il faut,

en mémo temps, soutenir le coura;.'e de nos agri-

culteurs qui font si héroïquement leur devoir au
front, en leur épargnant tout ce qui pourrait

l'affaiblir et en veillant pour eus sur celte terre

vers laquelle leur pensée ne cesse de se porter.

Quand ils sauront que l'Etat est prêt à venir à

leur secours pou rai lier ceux qu'ils ont laissés der-

rière eux, les femmes, les vieillards, les enfants,

à se procurer tout ce qui leur manque en main-
d'œuvre, attelages, engrais, machines, et même
argent, pour tirer du sol son maximum de ren-

dement, ils feront faci^ à l'ennemi sans arrière-

pensée et l'âme tranquille.

J'essaie, en ce moment, de remplir ce grand
devoir, en plaçant, dans chaîne commune, à

côté de tous ceux ou de toutes celles qui seraient

tentés de se croire abandonnés, l'appui solide et

éclairé des Anciens du viHa^ie, des amis le- plus

dévoués et les plus désintéressés de l'Agricul-

ture. 11 me paraît impossible que ces hommes
de cœur ne se rencontrent pas dans le plus

grand nombre de no< commuiiis de France et

qu'ils ne comprennent pas que leur mission est

aussi haute que celle des combattants, puisqu'ils

Iravaillenl, comme les combattants, pour la dé-

fense du sol de la Patrie.

Ce qu'ils auront à faire, je n'entreprendrai pas

de le définir rigoureusement, parce que <-e serait

posi-r des limiles à leur dévounnent. Ils le trou-

veront eux-mêmes, quand ils seront aux prises

avec les innombrables diflicuHés en face des-

quelles ils vont se trouver et qui varient d'une

région à l'autre. C'est à dessein et pour assurer

plus de souplesse à un organisme si nouveau
que je n'ai pas voulu lui donner trop de préci-

sion; j'ai pensé que l'initiative individuelle des

membres de ces (;omités découvrirait mieux que

moi les vraies solutions.

Certes, je ne me lais pas l'illusion de croire
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que cette sorte de mobilisation agricole réus.sira

partout; j'ajoute qu'elle ne sera pas indispetî-

sable partout; l'important est qu'elle fonclionue

dans toutes les communes où elle sera néces^

saire, et il me paraît impossible qu'elle ne

donne pas dans l'eusenible du pays les résultats

qu'on en peut espérer.

Je n'ai pas d'autre ambition que de gagner 'a

fin de la guerre par ces moyens de fortune, en

tirant de la terre française tout ce qu'il est pos-

sible d'en obtenir.

Quand la victoire linale dont il ne faut pas

douter, parce que nous la voulons tous d'un cœur

ferme, aura couronné nos efforts, nous nous

trouverons en face d une autre tâche auiremenl

lourde et difficile, celle de réparer les ruines de

l'invasion et de reconstiiuer le patrimoine de la

France nouvelle.

Il aura tellementsoulïert, il aura été tellement

épuisé par les exactions d'un ennemi impitoyable

et par les immiûses sacrifices faits dans l'intérct:

de la défense nationale, qu'il sera bien difficile

de rétablir d'un coup tontes les branches de son-

activité industrielle et commerciale; mais, ce

qui pourra être tout de suite remis en marche,

c'est ce merveilleux instiument qu'est la terrer,

l'admirable terre de France, source de touttf

ricliessp, parce qu'elle est véritablement créa-

trice. En moins d'une année, elle aura failjls'a

toilette et l'empreinte du pied de renvahisseur

sera effacée partout.

Ce qui facilitera et hâtera son relèvement;

c'est que la guerre, bien loin d'aiÎHiblir la

puissance de travail de nos ai;riculteurs, l'aura

centuplée ; sans doute, leurs rangs seronl,

hélas ! bien éclairci-, mais aussi avec quelle

énergie, on pourraitdire avec quelle fureur ces

(. poilus > héroïques* qui disputent aujourd'hui,

pied à pied, leurs sillons à la convoitise féroce de

l'envahisseur, ne reprendi ont-ils pas le soc de la

charrue pour faire l^-verles moissons réparatrices

de l'avenir ! Ce qui décuplera leurs forces, c'est

de voir à leurs côtés ces femmes d'une vaillance

incomparable qui ont, en leur absence, trouvé

le moyen de suffire à tout et auxquelles la France

devra de n'avoir pas connu la famine. Vous avei-

eu bien raison de leur réserver aujourd'hui une

place d'honneur.

Que de choses, que de grandes choses à faire

à ce moment et quel beau programme pour une

Compagnie comme la nôtre, la renaissance dfe

la France agricole de demain. Vous en avez. eu

conscience en faisant planer, sur cette séance

mémorable, la grande ombre du grand bienfai-

teur de l'Humanité et de l'Agriculture et du plus

beau génie qui ait honoré la Fiance, l'immortel.

Pasteur. Il est parti d'ici et il y revient pour

illustrei- à jamais notre modeste maison.

Disons-le avec fierté, il a été le centre de cette

pléiade de cerveaux puissants, de savants

désintéressés, de chercheurs infatigables, dont

les noms glorieux sont inscrits sur ces murs et

qui commence par les Jean-Baptiste Dumas et

les Chevreul pour finir au dernier survivant dfe
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celte grande lignée, qui a lui aussi creusé le

même sillon, continue et achevé leur l^•uvre, le

vénéré M. Schlii'sing. C'est pour nous une vraie

satisfaction de co'ur de lui faire entendre de son

vivant la voix de la postérité. iApplaudisseinenls.)

Messieurs, j'éprouve, comme Français, un vé-

ritable or^rueil à célébrer nos grands morts et

nos illustres vivants devant l'bôle d'un jour qui

devient à partir d'aujourd'hui notre ami de tou-

jours, M. Helleputte, ministre de l'Afiriculture de

lîclgi(iue, qui nous fait le très grand honneur
d'asfisler à cette émouvante séance.

Uien ne pouvait nous être plus at;réable, parce

que rien ne pouvait mieux répondre à nos senti-

ments pour le noble pays qu'il représente au

milieu de nous, et avec lequel nous marcherons
désormais la main dans la main, dans la bonne
comme dans la mauvaise fortune. Comme nous,

la Belgique n'a con^ulté que sa conscience et son

devoir, et elle a préféré la ruine au déshonneur;

elle est passée, ainsi au rang des plus grandes

nations, car ce qui fait les grandes nations, il

faut enfin le dire, ce n'est pas le nombre des

soldats et leur puissance de dévastation, c'est

encore moins l'écrasement monsirueux des

petits, c'est le sentiment du droit et de la jus-

tice, avec l'amour de la liberté.

Ce sont ces grands principes que nous saluons

aujourd'hui ;dans voire personne. Monsieur le

.Ministre; nous n'avons pas attendu, du reste,

votre si précieuse visite pour ouvrir nos bras à

la Belgique et offrir une place d'honneur au mi-

lieu de nous à votre admirable Souverain, dont

le courage est à la hauteur du caractère, et dont

on peut dire ce qu'on disait autrefois du plus

vaillant des chevaliers français, qu'il est sans

peur et sans reproche. [ApplniidiasementsÀ

Permettez-moi, Monsieur le Ministre, d'ajouter,

aux sentiments 'que j'ai l'honneur de vous ex-

primer au nom du Gouvernement, mes senti-

ments d'amitié personnelle. Ils datent de plu-

sieurs années et ils éveillent, en moi comme en

vous, j'en suis certain, des souvenirs rétrospec-

tifs empreints d'une amère tristesse.

C'estau Congrès international d'agriculture de

Gand de 191.3, que j'avais l'honneur de présider,

que nous avons appris à nous connaître.

Celait le beau côlé de ces Congrès d'opérer

ces rapprochements féconds et de semer entre

les peuples, sous le couvert de l'.Vgriculture, qui

est le grand agent de conciliation, des ferments
d'harmonie économique qui auraient pu être le

prélude d'une sincère fraternité des peuples.

11 y avait malheureusement un (Gouvernement
qui travaillait dans l'nnilire pour la guerre, et

qui ne comprenait la paix que par l'écrasement

de tout ce qui gênait son ambition dévorante et

sa volonté bien arrêtée de conduire seul les

affaires du monde.
Demain, nous travaillerons sans lui avec nos

Alliés et les neutres, délivrés du joug et respi-

rant enfin librement, à la restauration de tout

ce qu'il a essayé de détruire, et ce sera son châ-
timent et son expiation d'être le témoin impuis-

sant du relèvement qui s'opérera partout, grâce
à la coalition de toutes les forces de travail et de
liberté contre son audacieuse et criminelle en-
treprise d'asservisfemenl universel. (Vi/s opp/au-

Discours de M. G. Helleputte

Ministre de l'Agriculture de Belgique.

.l'ai le sentiment que je m'engage sur une
voie très dangereuse. Il est périlleux pour tout

le monde de prendre la parole après M. Mêline.

La précision de son langage, unie à une élé-

gance età une concision (jui en renforcent pour
ainsi dire la clarté, tout cela, joint à l'imperfec-

tion de mon langage, à la crainte (|ue j'éprouve

de parler devant un auditoire français, moi,

Belge, qui manie une Liuf'ue qui n'est pas la

mienne, tout cela mp fait peur et je me serais

tu, n'était que M. .MiMine a bien voulu évoquer
devant vous ma patrie. Et, lorsqu'on parle de la

Belgique, alors, malgré tous les dangers auxquels

je m'expose, je ne saurais me laire et ma
reconnaissance me dicte des remerciements.

Je vous remercie, mon très honorable col-

lègue et ami, puisque vous avez bien voulu,

quoique indigne, me donner ce titre, je vous

remercie de ce ([ue vous avez dit de mon ]iays,

de mon noble souverain, auquel nous sommes
attachés du plus profond de notre cœur

;
je vous

remercie de ce que vous avez bien voulu rendre

hommage en même temps qu'à l'Agriculture

française, à nos agriculteurs, à nos paysans

Belges de toutes les provinces.

Sans doute, l'Agriculture se révèle aujour-

d'hui, aux yeux du monde, avec une importance

que peut-être on n'avait pas soupçonnée, et

l'on comprend enfin qu'elle participe à la dé-

fense nationale aussi bien que les bataillons.

'Vous avez dit que la Belgique était restée

fidèle aux lois de l'Honneur, et c'est la vérité, et

c'est en quoi nous puisons notre fierté. Nous

souffrons terriblement : tout notre territoire,

sauf quelques hectares, est envahi, nos monu-

meuts sont détruits, nos populations décimées.

Le sang Belge a couvert le sol de la patrie, et

cependant nous ne désespérons pas. .Nous nous

rappelons le mot du Chancelier de fer, disant

que, lorsqu'une armée envahit un pays, elle

doit lout détruire et ne laisser à la population

que les yeux pour pleurer. Toutes nos larmes

ont coulé, mais nous restons avec une confiance

indestructible dans la victoire finale.

Si nous avons beaucoup souflert, nous n'avons

pas au cœur le sentiment de la douleur, mais

celui de la joie ! Nous avons confiance dans la

parole des Alliés. Ils nous ont dit qu'ils relève-

raienl la Belgique de ses ruines, qu'ils la res-

taureraient dans une indépendance politique et

économique complète et, bien que ces mots

n'aient pas été écrits sur le papier, nous avons

confiance en leur parole, parce que les Alliés

sont des gens d'Honneur. (Applaudissements.)

Mais, laissez-moi vous le dire, que nous
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ayons eu l'honneur, nous, pauvre petit pays, à

peine visible sur la carte du monde, à tel point

que, pour pouvoir le découvrir, il fallait fausser

les échelles, que nous ayons eu l'honneur 'Je

défendre l'Honneur! que, dans un siècle où l'on

disait ([ue les biens matériels étaient tout et la

grandeur morale n'était plus rien, dans un

siècle où nous avons vu renier les signatures et

les engiigemenls les plus solennels et traiter de

chiffons lie papier les Irailés qui faisaient la

loi des peuples, nous ayons eu l'hunneur d'èlre

les premiers à recevoir le choc de ces bandits,

et que ce fût iiotie ruine qui a f^iit éprou^'er son

premfi r échec h l'armée allemande, la première

fois que, depuis sa constitulion, elle a paru sur

un champ de bataille, cela, c'est pour nous une
joie et une fierté que tous nos sacrifices, noire

sang répandu, notre matériel détruit, nos civils

massacrés, notre armée décimée, n'auronl pas

payé trop cher!... {Appl'iiidisiements.)

Et déjà, au milieu de nos ruines, nous prépa-

rons les restaurations futures. Nous n'a'oiis pas

oublié que, lorsque l'armée carthaginoise assié-

geait Itome, le Sénat romain vendait le champ
sur lequel campait Annibal.

Nous aussi, nous avons une loi indestruclible

dans la victoire et grâce à voire concours. Mes-

sieurs de France, grâce au concours des

Alliés, nous la remporterons et je vous invite à

venir voir délîler sous notre arc du Cinquante-

naire, à l'origine de la rue de la Loi, les armées
alliéfs triomphantes, sous la conduite du Roi

Albert !

Et ce jour-là vous entendrez nos carillons

déverser de nouveau des flots d'harmonie sur

nos vieilles cités ; vous entendrez nos cloches,

au son retrouvé, mêler leur voix d'aiiain aux
acclamations de la foule et nous célébrerons

ensemble, si vous le voulez bien, le triomphe du
droit sur la force, de la Justice sur l'iniquité et

de la liberté sur la tyrannie. ! Viff: applaudisse-

ments.)

LA GLOIRE DE PASTEUR
Par M. Cu.\RLES IUcdet.

Enfant! Il ne faut pas ([ue la jenne ,"ime oublie

Par quels bienfaits sacrés tout le passé nous lie

A ces maîtres puissants, dont le fécond eii'ort

A su vaincre pour nous l'ignorance et la mort.

...Allons! Viens avec moi! Regarde! Admire! Ecoute !

Et que ton cœur troublé, pour qui tout est nouveau.

Sous les arceaux muets de cette s.^inte voilte.

S'émeuve de Pasteur, couché dans ce tombeau!

mon fds ! Tu sauras trop tut quelle misère

Attend 1 homme, jeté faible et nu sur la terre!

A mille durs travaux le sort l'a condamné,

Depuis l'heure fatale où,chétif, il est né!

Les vices, les remords, le froid, la faim, la guerre,

Tout un hideux troupeau sur lui s'est déchaîné.

Or. parmi les douleurs dont il sent la blessure.

Celle qui va marquer la plus âpre morsure

C'est 1 inflexible mal qui le cloue en un lit.

Et, riant sans pitié de l'être qu'il torture.

Le tient par la souffrance et la fièvre avili!

Donc, dès ses prenders pas, l'humanité trcmhlanle.

Effarée, et pleurant sous des tourments cruels,

A jeté sur sa chair un regard d'épouvante.

Et, suppliant des Dieux que sa faiblesse inventr,

X demandé secours à d'impuissants autels !

Les sorciers, les devins, les augures, les mages.

Dans l'antre des rochers, sur les sommets des monts,

Créaient pour nos terreurs les courroux des démons.

Et les temples fumaient d'inutiles hommages!
L'ignorance restait, morne et froid océan!

Car rien n'était connu. Rien ne vivait encore!

Ilippocrate et Broussais ! Virchow et Pytliagore!

C'est toujours le mystère, et toujours le néant!

Huels souflles empestés, venant de quels abîmes.

Désignent, pour frapper au hasard, leurs victimes.'

Lesquels? Pourquoi.' (Comment?

Pasteur l'a révélé.

(In n'avait rien cuniiiris avant qu'il n'eut parlé.

Dans le sol, les fleuves, les airs.

Aux sables brûlants des déserts.

Dans les montagnes, dans les mers.

Dans nos maisons et dans nos villes.

Portés par les flots et les vents.

Se cachent des germes vivants.

Atomes subtils et mouvants,

Soustraits à nos regards débiles !

Us sont partout : dans le chemin.

Sur nos h.jbits, sur notre main,

Entourant le pauvre être humain

De leur ardente pourriture !

Toujours jeunes et toujours forts,

Ils envahissent tous les corps.

Ceux des vivants et ceux des morts ;

Us sont les rois de la nature.

A chaque geste, à chaque pas,

Ces ennemis qu'on ne voit pas.

Infectent jeux, amours, repas,

De leur vie effrayante et sombre,

Et, minuscules vibrions,

Lancent sur nous par millions

Leurs invisibles légions.

Ils ont l'immensité du nombre!

Tout ce monde inconnu, Pasteur l'a deviné.

Une parole simple, et puissante, et hardie,

,\ rendu l'espérance à fhomme infortuné !]

« Sans parasite, il n'est jinnais de maladie t «

Non, malgré leur labeur, jamais, à nul moment.

Les merveilleux ressorts de l'humaine machine

Ne seront en péril tant qu'un l.'iche ferment

N'aura pas mis en eux le trouble et la ruine.

Et, pendant de longs jours, d'un souple mouvement.

Le cœur, sans se lasser, battra dans fa poitrine.

Le sang ira chercher la substance de l'air

Pour déverser en paix l'énergie à la chair.

Et, sans qu'un seul instant l'àme soit offensée.

Le cerveau généreux répandra la pensée !



•JO ACADEMIE D'AGRICULTUHE DE FRANGE. — SEANCE SOLENNELLE ANM'KLLE

M.iis qu'une spore, un germe, un microbe vainqueur

IVnèlrô irnpudeininenl dans le sang de nos veines,

Et que le sang, lancé par la force du cœur,

Dépose en nos tissus ces trop fécondes graines...

C'en est lait... -Le mallieur entre dans la maison!
Précipitant en nous sa croissance funeste,

Tvpliu-iou choléra, trrbei-culose ou peste,

Le parasile affreux distille son poison!

Dans nos corps, qu'il épuise, il fixe son i-epaire,

11 engendre sans fin des fils pareils à lui!

Dans nos tissus l'engeance exécrable prospère !

El riiomiiie dévoré s'enfonce dans la miiti ..

Itcinc désormais le lunl n'est jilus un spei;lre, un rêve.

Le farfadet qui roile aux ténèbres du soir.

L'ange exterminateur qui frappe avec le glaive.

Il est réel. Il vit! Et nous alloos le voir!

Dans ce vaste édifice entrons. Des salles claires,

Aux parois que tapisse un glorieux décor,

Microsi-opes, creusets, balances, filtres, verres.

Là loîuvro de Pasteur se contiime encor!
Et cependant le maître, en sa féconde vie,

Au cours de la rechercbe ardemment poursuivie.

N'avait jamais connu que des réduits obscm-s
Etroitement bornés par quatre tristes murs!
llélas! Fragilité de toute joie humaine!
Cet Institut Pasteur, Pasteur y fut à peine!

Et c'est comme un remords.

Mais voyons l'ennemi,

11 est là, végétant dans ces flacons de verre.

Timide, obéissant, pacifique, endormi!
'Voilà ce que Pasteur a fait du grand mystère !

Ainsi qu'un grain de blé germant dans le sillon,

La maladie! elle est vivante en ce bouillon...

Donc, tenant en ses miiins le mal qui le décime,
L'homme est enfin le mailre! 11 n'estplusla victime!
Comment? Par quel miracle? Ecoute!

Il esl lin mal
Q|ui sévissait jadis sur un humble animal...

Ces papi Ions légers dont le ver fait la soie

Succombaient, ravagés par ce mal inconnu,
Et le chancre cruel dont ils étaient la proie
S'étend lit, grave et lourd, quand P.asleur est venu !

11 voit dans les cocons d'infimes corpuscules,
jMèlanl leur forme impure ans. vivantes cellules,
Il regarde; il compreml; il dil : le mal est là!

Et soudain il conçoit — car il n'est rien qu'il n'ose —
Onand ce premjei' microbe à lui se dévoila,
Que de tous nos malheurs le microbe est la cause.

Mais la chaste routine était là, qui veillait :

Comme un hibou craintif redoutant la hunièir,
La vieille médecine au regard inquiel

Unissait ses erreurs aux erreurs du vulgaire.
Et n'ayant rien compris au maître, le raillait!

Honneur ,i loi. Lislcr, qui, seul dans cette foule,

T'opposant aux clameurs des savants et des sots.

Pendant qu'un vain torreni de criliques s'écoule.

En admirant Pasteur, su- dompler nos Héaux!
Lister, honneur à toi, dont le savant génie
A fait de loi l'égal des plus fiers conquérants!
Qirun auU-c, d.ins sa chaire, ignore, attaque et nie.

Toi, cowbé sur le lit des blessés, tu coni)uen(ls!

Puisque en toute poussière est un germe funeste.

Si, contre un tel contact; on ne la défend pas.

L.1 bles.sTire reçoit ce germe qui l'infeste.

Kl toute piaie ouverte est ouvi-rl'- fiu irépas!

Fièvre des opérés! Abcès! Phlegmons! Gangrènes!

Tétanos, qui distords en affreux tremblements.

Pus hideux, qui corromps le sang purdenos veines.

On ne vous verra [dus, o sinistres fermenis !

Et nous ne verrons plus la livide accouchée

lirùlant sons les frissons qui font craquer ses os,

Elle serre en ses mains sa mamelle séchée...

L'enfant crie, et la mort sur la mère est penchée !

Et les sombres cyprès croissent pr.-s des berceaux !

Nous ne vous verrons plus, 6 lamentables maux!
Av,ais-tu deviné, mailre. qu'en ta pairie

AlLait couler à flots le sang de nos enfants,

El qu'il f.iiKlrait garder à la France meurtrie

Une frappe, s,ans l'abattre, un César en furie.

Tous ces nobles héros blessés et triomphants'?

.\vais-tu deviné, bienfaileur et prophète,

lUie, pour être tombés, ils ne vont pas périr!

Ils couraient au combat comme pour une fôte.

Mais déjà, grâce à toi, la guérison .s'apprête,

Et les jeunes rameaux (lOurront encor fleurir.

Qui comptera jamais dans l'histoire du monde
Le prix de tels bienf.iits semé» sur les mortels?

Ue qu'un Pasteur conçoit, un Lister le féconde!-

Nuls Dieux n'ont mérité de plus justes autels!

VA luiii ! J'.il vu, mon fils, en un jour grandiose,

— La Sorhonnc en est fière, et ne l'onbliei-a pas...

Nos yeux sont iileins encor de celte apothéose —
Le grand Pasteur serrant Lister entre ses bras!

(Il-, malgi'é ce triomphe, il travaillait sans Irêve!

Kl voici que des faits étranges, inouïs —
La vérité parfois sait dépasser le rêve —
.\pparaisscnl smidain à ses yeux éblouis!

Prodige! Ce forment dont la fureur nous brave,

tin peut lui arracher son pouvoir destructeur:

L'implacable ennemi n'est plus qu'un vil esclave.

Comme un f.iu-ve assoupli sous la main du dompteur

Le microbe féroce obéil à Pasteur!

Il ne vient plus porter l'opprobre et la ruine!

S'il fait encore le mal, c'est un mal innocent;

Par les heureux poisons qu'il verse dans. le sang

— Nature ! O Splendeur! — il protège! il vaccine!

Vaccine! Craud iiienfait par .Icnner inventé!

Joiiner dut. dans sa tombe, en frémir de fierlé!

Parfois sur les troupeaux un mal terrible frapjie!

A 1 infâme fléau nul bétail ne réchappe!

Bœufs, génisses, moulons, tous tombent à la fois....

Et l'horreui' se répond dans les champs et les bois!

Ce mal, c'est le charbon, et la c.iuse, nn bacille!

Un petit bâtonnet, roluiste, infime, habile.

Effrayant de vigueur et de fécondité!...

Eh bien! ce monstre allreux. Pasteur le rend docile...

11 le force à vieillir en doniesilcité...

Alors, vieillard usé qui devient débonnahe,
Ce bacille, jadis si méchant cl si fort.

Ne peut plus rien donner qu'un malaise éphémère:
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Ln peu (!(-' lirvre... assez pour sauver de l.i iiiorl.

Car il a déversé dans le saut; des loxines,

Dont la fiu-ce s'oppose au jeune envahisseur.

Nous avons le secret de toutes les vaccines :

Tout viicmbe a/faibli devienl un défenseur'.

Mais rc n'est pas assez! Une i,'lnirç ^u[irriiie

\'a, pour ce -grand vainqueur, allumer sou llaialM.'yu,

Au déclin de ses jours le .uéjiie u.sl le m uie ..

Et son dernier ellort est enoor le^jlus beau.

La dernière (lensée est encor la plus belle !

Pour sauver deux enfants elle triomphera !

L'un est fds de 1 .Msace, et l'autre, du Jura!

— LWisaee! Le .lura! Chers à son cœur fidèle!

Puissp-l-il conjurer par une arme nouvelle

Le uihI iiiipiloyable el le trépas cerlain!

MeLster d abord, el puis JupiUe, au fiei> coura.ge !

Le chien qui l'a mordu 1 in e^ta de sa rai;e!

tden ne va donc lroub!er l'arrêt du nou- destin !

Pourtant il ne faut pas que le brave enfant meure.

La science, elle aussi, fera loul sou devoir!

On va lutter pour lui jusqu'à la dernière heure;

Carie savant n'a pas le droit au désespoir...

Alors, Pasteur pcnéhé sur la fatale plaie.

Tente uu nouveau vaccin dont 1 auilace lefi'raie.

(Jui sait si ce n'est pas un rêve di'cevanf?

... Xim !..- La rage est vaincue, et Meister est viv.iul !

Ln grand souftle de gloire a passé sur la France !

SEANCE SOLENNELLE AN.MtLLE yi

.Mon ûls! Ce ne sont là que récits imparfaits!

Tous ces trésor.s de vie et ces uiddes bienfaits

Ne sont rien au regard de l'iuiniensc espérance!

Car un monde nouveau s'est ouvert et s'avance !

L'antique médecine eu peut pâlir d'horreur.

Son long passé n'est rien. Tout ojminence à Pasteui' !

Linfiniment petit, dont l'ombre nous enserre,

Il faut, science en main, lui déclarer la guerre,

Par le fer et le fi'U détruire nos bourreaux,

Et, puisqu'ils sont vivants, metlj-e à mort les fléaux.

N'ayons point de pitié pour le microbe infâme.

.Vllons dans les ta 'dis abjects de nos cités!

Dans tous c-s nids impurs osons porter la flaiiuue!

Nos respecis pour le mal sonl des complicités!

<i Martre! Gi'àce à toi la lutte est engagée,

Par d'illustres sav.ants, en ton nom dirigée ! 'uiiu.

Mais qu'ils soient Metchnikoff, Ducl.iux, Roux, ViUe-

Chacun de leurs travaux s'ajoute à t'in hisloire.

Ils ne font (jue marcher, mailre, dans ton chemin!

Ils sont étudiants de ton laboratoire!

Et leur gloire splendide est fragment de ta gloire.

Ainsi que tout chimiste e>tfils de Lavoisier,

Ils sont fils de Pasteur, car tu vins le premier!

Pasteur et Lavoisi-r! Pairie! U ma mère!
Continue à vcr.ser ton esprit créaleur!

El le monde élonné que ton génie éclaire

Luira ces deux noms : Lavoisier et Pasteur!

Lu soir la douce mort le toucha de ses ailes.

En le fier apogée où sa gloire le met.

Croyant, comme Socrate. aux choses éternelles,

U sourit, entouré des êtres qu il aiiuail!

Le jour finit... Quittons cette auguste demeure!
Mais, avant de partir, jette un regard, enfani.

Sur ce tombeau ijui nous émouvait tout à l'heure.

Car c'est moins un cercueil (ju'un aulel Iriomiihaut !

La crypte est bien étroite.[et bien humble est l'asile!

Mais, fût-il vaste autant que Paris, la grand'ville,

Eùt-il cent leurs d'airain et cent portiques d or;

Il sérail trop modeste el Irop étroit encor

Pour abi'iler tous ceux dont l'ardente prière

Devrait, recounais-aute au maître vénéré,

Sous les .u-cenux vibranis île ci-t aulel sacré,

En uu livuiue d'amour uuinler veis la lumière.

Liste des récompenses.

Prix spéciaux.

Prix nciroUe (3 oOO fr. i à M. J an-Jacqu. s-Théo-

phile Schiœ-ing, pour l'ensemble de ses recherches

sur les .T|iplicaiions de la chimie et de la physique à

la physiol.'giH végétale, à l'agricolture el à l'indus-

trie agricnle.

/')•(.(• l'j'e//ord il OOOfr.) à iM. Léon Pardé, pour son

Elude forestière sur l'Ecoste.

Sec/iott de iirarule CiilUire.

Prix Dtiiliy (objet darl) à M™e Uenée Da idré.

pour l'exemple donné par l'énergie qu'elle a dé-

ployée, alln d'assurer 1'. xploPatinn de sa f^Tine pen-

dant la gu'rie — Diplômes de médaille il'nr à

MM. Ghailes Rivière et Ilippolyle Lecq, pour leur

ouvrage- fait en rollaàoration inlitui'" : Truite pra-
lirjue d'Afjnculture pour le nord de l'Afrique^hTsi. Er-

nest Vidière, pour son ouvrage inlitulê : l'ré'.-is

d'Exi errisex iiprés inotndies des récoUes el des bois.

— Réparhiion des urrérai/es du Prir Bignon (mé-

tayage;. MédaiVes de bronze et pri7ni\\ de 100 fr. :

M™"^' Grampeix, à Ah n: liermaine Mi let, à B.innal:

Léonlicie Bar t, à Bonnet ; Ferd. Labergèie. à

Villard; Bressy, à Saint-1'riest-la-Plaine; Tallot, à

Bord Saint-Georges ; Gourdon, à Auge; Giiéiitas, à

Gouzon; Adélai'le Poirie'', à Saint-Quentin; Du-

breuil, à Duu-le-Palleteau ; 'Vernaiidou, à l.avau-

frauihe; Eulalie Nivoit, à Saint-Quentin {Ci'eufe).

Section des Cultures Spéciales.

Diplnnu's de méilaille d'or à .M. Jean Auiulot,

pour siui mémoire intitulé : /-.o Pomme de lerrr ; à

M. JulfS Buisson, pour fon enquête et son rapport

sur Le Fori'une des fruits cl des léqunes en. IHI.'i
; à

M. G.ibriel Verge, pour son ouvrage intilulé : Les

Producteurs d réels.

Secli07i de Sylviculture.

Diplôme de médnille d'or à M. Roulleau de la

Roussiere, pour un ouvrage iutitulé : Mémento du
Comité des foret'.

Section d' Economie des Animaux.

Médaille d'or à M. Joseph Raynal, pour lenseinble

de SIS travaux sur les approvisionneui' nls inililoires

en viandes. — Diplôme de médai le d'or à M. le

comte Georges de Llioniel, pour son ouvrage inti-

tulé : Le Cheval boulonnais. — Diplà'ne de médadle
d'argent à M. Joseph Couplet, pour son ouvrage

intitulé : te Chien de garde, de défense et de police.

Section d'Économie, Statistique et Législation.

Médaille 't'nr à M. François-Louis Brancher, pour

les servi.es rendus à lOfûoe de la main-d'œuvre

agricole-

Section d'Histoire naturelle Agricole.

Médaille d'or au mémoire de M. Jean Daniel, lieu-

tenant d'artillerie, mort au champ d'honneur, iuti-

I tulé : Influence du mode de vie sur la structure se-
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condaire îles Dicoti/lédoncs. — Diplômes de médaille

d'or à M"= Yvonne Tiouard RioIIe, poursnn ouvrage
intitulé : liei-herches murpliolot/i /ves et hioloyiqties

sur les Radis cullivcs; à M. Auguste Menegaux,pour
l'ensemble de ses Iravaux de zoologie agricole;

DANS LES HÉGIONS DÉVASTÉES PAR LA GUERRE

à M. Robert Villatte des Prugnes, pour son ouvrage
intitulé : La l'eche et les poissons d'eau douce.

Au nom du Bureau.
Médaille d'argent à M. Adolplie Millot, pour la

composilion etl'esécutiondu Diplnnie de l'Académie.

DANS LES RÉGIONS DÉVASTÉES PAR LA GUERRE
Mission anglaise de la Société des Amis.

La Sociélé des Amis est une secle reli-

gieuse anglaise d'origine fort ancienne. Ses

membres sont connus sous le nom de Qua-

kers. Celte Fecle a été fondée en Angleterre,

dans les premières années du xvii- siècle,

par le puritain Roger Williams. Persécutés

dans les débuis, les Quakers émigrèreiil en

masse à diverses reprises et fondèrent plu-

sieurs colonies en Amérique. De nos jours,

ils s'efforcent de conserver les mœurs sim-

ples de leurs ancêtres en restant fidèles au

commandement évangélique : <> Tu ne tueras

Fig. 12. — Abri en plaDChes presque Icrminc, â Blesuies (Manie.)

point »; mais, obligés de s'incliner devant

les nécepsités de la guerri\ ils se sont voués

à la tâche d'en réparer les dommages.
Déjà en 1870-1871, les Quakers étaient ve-

nus et, sous le couvert de leur neulralilé,

pénétrèrent jusque dans les lignes alleman-

des pour soulager les infortunes dans les ré-

gions dévastées de la Fr.ince.

Dès que la guerre de 1914 éclata, une Mis-

sion de la Société de.s Amis [Sucieiy oj Friends

Helief Expédition] \hi\. se fixer dans les ré-

gions sinisln^es de la Marne l't de la Meuse.

Tous ceux qui ont eu l'occasion de parcourir

les villages incfndiés ou bombardés de ces

deux dôparlements ont été frappés par l'acli-

vité qu'ont déployée les Quakers, dont le cos-

(1) Voir le Journal d'A;/ricullure pratique du

2 décembre 1915 et du '.3 janvier 1016.

lume gris et l'étoile multicolore attiraient

l'attention.

Ils sont venus nombreux, hommes et

femmes de tous âges, appartenant aux classes

les plus diverses de la société anglaise;

c'est un spectacle peu banal que celui de ces

jeunes gens qui occupent parfois dans leur

pays d'origine les situations les plus privilé-

giées, travailler comme de simples maçons
ou procéder à des Iravaux de nettoyag»' ou de

désinfection. Ils ont amené avec eux des ca-

mions automobiles, des maisons démon-
tables, des vêtements, des produits pharma-
ceutiques, et. grâce à leurs cadres régulière-

ment organisés en temps de paix, ils ont pu,

dès le début, procéder d'une façon métho-
dique à la vaste entreprise de leur œuvre
philanthropique.

La délégation de la Mission de la Société
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des Amis en France est présidée par M. Har-

vey, membre dn Parlement britannique.

M"" la doclort-sse Hilda Clark est direcirice

des secours méJicaux et M"' S. Marjorie Fry,

que j'ai eu l'honneur de voir à plusieurs re-

prises à Sermiiize, est directrice des dons en

nature. M. Tiiéodore Rigg e'-t directeur des

secours agricoles.

A 1h suite de plusieurs démarches, la Mis-

sion de la Société des .\mis a commencé ses

travaux au mois de décembre 1914. Après Es-

lernay,c"e-lFère-C hampe noise qui est d'abord

devenu un centre pour la construction d'abris

et la distribulion de soins médicaux gratuits,

ainsi que de dons en nature dans plus de

vingt communes. Au mois de décembre, le
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préfet de la Marne installait une maternit
dans l'asile des vieillards de Chàlons-sur-

Marne. Tout le personnel et les médicaments
étaient fournis par la Mission.

A partir de janvier lyio, la Mission opé-

rait du côté de Vilry-lei'rançois. Elle com-
mençait son œuvre à Sermaize pour élablir

des groupes de consiructions provisoires

dans un grand nombre de communes sinis-

trées de la Marne et de la Meuse.

Les dames de la Mission vont soigner les

malades à des dislances assez considérables,

grâce aux automobiles dont elles disposent.

Des hôpitaux ontété fondés pour les malades

et les convalescents. On a établi des ouvroirs

pour les femmes et les jeunes filles réfugiées.

Fig. 13. — Abris en briques et planches élevés par la Société des Amis de Londres.

Des médecins de la Mission ont donné des

soins graluils dans un grand nombre de com-
munes. Des travaux d'assainissement ont élé

exécutés el des puits, dont l'eau était préa-

lablement analysée, ont élé creusés pour
éviter les épidémies.

Parmi les secours en nalure envoyés d'An-

gleterre en France par la Société des Amis, il

faut compter 533 balloisconlenant 118 433 vê-

temenls.

Grâce à ces secours et à l'inst.iUation des

abris, les cullivateurs ont été 1res encou-
ragés. La Mission a fait construire 300 abris

provisoires qui ont pu caser déjà plus de
1 000 personnes.

Le nombre des personnes secourues par la

Société des Amis dans les régions sinisirées

des départements de la Marne, de la Meuse,

de l'Aisne et de Meurlhe-el-Moselle dépasse
17 000.

L'œuvre agricole de la Société des Amis a

été [larticulièremenl utile. La Mission a pu
distribuer au piinlemps des paquets de se-

mences polagcres (contenant cliacun 14 va-

riétés de légumps), au nombre de 1 250 pour
la Marne et 300 pour la Meuse. Elle a envoyé
aussi des semences fourragères, nr)tamment
400 kilogr. de betteraves, 200 kilogr. de sain-

foin, 180 kilogr. de trèlle el de luzerne et

90 kilogr. de carottes. 5 000 kilogr. de

pommes de terre furent distribués aux com-
munes des environs de Fère-Champei:oise,

ainsi que 8 SOO kilogr. d'engrais; 60 000 ki-

logr. de choux à repiquer ont été répari is

surtout dans les villages de la Meuse.

Avant la fenaison, la Mis-ion a p < envoyer
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."17 machines agricoles (doni, 47 étaient des

faucheuses) dans la Marne et 23 dans la

Meuse. Elle entreprenait la réparation de

iji; machines dans la Marne et 30 dans la

Meuse. Plus lard, elle a pu entreprendre la

réparation de 71 lieuses et moissonneuses,

tandis que 38 lieuses ou moissonneuses fu-

rent prêtées ou données aux communes les

plus nécessiteuses : 20 de ces instruments

étaient un cadeau de VAgricultunil Itflief of

Allies Commillce dont nous parlerons plus

tard, et 5 de VAmerican Relief Cleavin<i Uouse.

Plusieurs des membres de la Mission ont

conduit eux-mêmes des faucheuses et des

lieuses, surtout pour des veuves ou des

femmes de soldats.

Le personnel de la Mission aclucllemenl en

France qui. au mois de novembre 191-4, s'éle-

vait à 32 personnes, était au mois d'août 1915
de 150. .\ part une petite gratitication acor-
dée à quel(|ues-unes des inlirmières diplô-

mées, non SL'ulement les membres de la

Mission ne reçoivent aucun traitement, mais
nombre d'entre eux ont versé des subven-
tions.

L'œuvre de la Société des .\niis est donc
considérable.

C'est pour ce motif qu'il nous a paru inté-

ressant de sifjnaler ce qu'a fait cette Société

anglaise bénévole pour soulager la misère
des agriculteurs français, victimes de la

harbarie allemande.

J-M. GtIU.L0N,

Ins[Jocf'*ur gênerai de la Vilîcullure.

LES OSERAIES, LA VANNERIE ET LA GUERRE

Parmi les cultures et les industries qui

avaient leurs principaux centres daus les

pays enrvahis, celles qui ont trait à la récolte

et à la mise en œuvre d« l'osier sont les plus

atteintes. Le déparlement de l'Aisne dans la

région de la Thiérache, celui des Ârdennes et

la Marne qui y confine possèdent plus du

tiers des cweraii^ françaises, si l'on y joint

un ;iu re département contigu, Meurthe-et-

Moselle : 2 600 hectares sur les 7 087 recen-

sés en lf<92. Depuis cette époque, l'étendue

s'est fort accrue, dans l'Aisue surtout (1).

Ces régions, par la mise en aiu^Te en Thié-

rache, l'ouruissaient au cammeFce la plus

grande partie des objets de vannerie, elles

avaient pour concurrence très active la Bel-

gique, qui est elle-même aujourd'hui coinplè-

lement onvahie et dont l'industrie vaniiière

n'est p;is moins annihilée que celle île la

Thiérache. Aussi faut-il prévoir, à bref débii,

une pénurie presque complète d'articles de

première nécessité, que leur bas prix rendait

particulièrement précieux pour les usages

domestiques. Les centres vanniers de la

Haute-Marne et de la Touraine ne sauraient

satisfaire aux besoins, ceux de la vallée du
Rhône ne font (lue la grosse vaniierie, ils ne

possèdent pas les plantations d'osier lin qui

permetlraienl de suppléer ;\ la production de

la rinérache. De même en Lorraine où les

vanneurs de la région de Lunéville ne font

que des articles communs.

I) Au point de vue du revenu, la proportion est

aulreinent forte. La production annuelle était éva-

luée pour la Elance entière à 2 63C 000 fr., et à

1 200 000 fr. pour les s^euls quatre départements

considérés.

La prolongalion de la guerre et de l'occu-

pation de nos départements du .Nord-Est a

pour résultat de faire négliger la culture des

oseraites ; la cueillette dis iirins n'étant pas

faite, le sarclage des plantations n'étant pas

effectué, il est à prévoir que, même après la

paix, il faudra longtemps avant que l'on

puisse recommencer les récoltes. Puis la

population de la Thiérache doit avoir été

diss('"miiiée, elle dut fuir en partie devant

l'Invasion, bien du lem()s sera nécessaire

pour ramener l'élément vannier dans ces

vallées de l'Oise el du Tim nii il était le prin-

cipal noyau humain.

A ce moment, il y aura de graufts besoins

de vannerie, non -seulement parce que les

affaires reprendront, mais surtout par(M> que

ces olijets d'une durée si brève auiont dis-

paru dans la plus grande partie des ménages.

La production des oseraie* sera insulfisunte

pour une main-d'œuvre ellemcme raréfiée

et dispersée. Il serait donc utile de pouvoir,

dès mainlenant, entreprendre des cultures

nouvelles ou accroître les anciennes dans les

déparlements qui se prêtent îi la plantation.

L'osier fin paraît avoir son habitat de pré-

dih ction dans 1 Est et le Nord, tandis (|ue

l'osier à gros brin, d'ailleurs employé pour

les emballages à bon marché destinés à con-

tenir des primeurs, des légumes, des fruits,

est plutôt cultivé dans les départements

rhodr.niens: l)rôme,Vaucluse, Gard.Bouches-

du-Hlione. L'osier tin trouve dans les vallées

aux claires eaux des Ardennes, de la Tliié-

rache, de l'Artois, de Champagne et de Bour-

gogne un sol et un climat particulièrement

favorables. Mais il n'est pas répandu partout;
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bien des parlies de ces provinces, nolam- ,

ment au long de la Seine, de l'Aube, de la !

Miirne et de leurs affluents pourraient être

complantées en osier et voir naitre une indus-

trie paysanne précieuse. De"-- efforts ont été

faits en ci^ sens, notamment dans la vallée de

l'Ourcq, nous les avons j.idis signalés ici.

Ils pourraient être étendus encore, concur-

remment Hvec la plantation des peupliers,

dont l'importance grandira a mesure que les

besoins de p'ile à pa|iiei- seront plus consi-

dérables.

Les départements osiérisles les plus im-

portants ne pourront donc pas, avant long-

temps, retrouver leur aciivilé. La plai;e qu'ils

laissent libre est considérable. On évaluait à

ttOii hectares les oseraies de l'Aisne, à 983

celle des Ardennes, à -il.j celle de Meurthe-et-

Moselle. Dans la Marne, les 299 hectares sont

surtout répartis aux contins des Ardennes el

de l'Argonne, c'est à-diri' encore en pays

envahi. Les producteurs d'osier fin, restés

hors de l'oppression allemande, sont dans la

Ilaule-Marne (493 hectares) et la Côte-d'Or

(267). Partout ailleurs, la surface des oseraies

pour la vannerie légère est infime. Nous ne

trouvons guère à signaler que Seine-et-Marne

(97 hectares) dont les plaulalions de la vallée

du Petil-Miirin sont, d'ailleurs, bien proches

de celles de l'Ourcq.

Ces plaulalions de Seine-et-Marne sont

intéressantes aujourd'hui, ]i,irce qu'elles ali-

mentent une industrie locale pouvant servir

d'exemple à d'autres contrées, comme les

cultures elles-uiènies pourraient être compa-
rées à des champs ^'expérience pour les cul-

tivateurs qui voudraient entreprendre la pro-

duction de l'osier. Esternay et ses environs.

Rebais et ses campagnes possèdent de nom-
breux vanniers. Grand-Morin, Petit-Moriu et

leurs affluents offrent leurs fonds de vallée à

cette culture. Cette région vannière, depuis
l'invasion de la Thiéraclie par les Allemands,
et la contrée de Fayl-Billot, dans la Haute-
Marne, demeurent les grands centres d'une
industrie profondément intéressante parce
qu'elle reste rurale et pourra devenir un
gagne-pain pour beaucoup d'amputés de la

grande guerre, ceux qui ont perdu un de
leurs membres inférieurs, voire les deux.

La grande région culturale de l'osier est

entièrement broyée par les Allemands
; le

centre principal est la ville ardennaise de
Vouziers, sii-ge du commandement des
troupes opposées aux nôtres en Champagne
et en Areonne. Le vide doit avoir été fait sur
ces bords de l'Aisne où, de Vouziers à Attigny
et Amagne, les oseraies se suivent sans

cesse, si curieuses l'hiver par les nappes
rouges que font les brindilles, régulières de

hauteur. La populalion a fui sans doute.

Peut-être l'osier a-t-il été exploité quand
même, il offre la matière première idéale

pour les gabions el les clayon nages des

tranchées.

L'osier des Ardennes allait surtout en

Thiérache, dans cette région dont le gros

bourg d'Origny est le centre commercial le

plus important au point de vue de lu vannerie.

Origny est dans la vallée du Tou, mais ses

commissionnaires et ses fabricants faisaient

principalement travailler dans la vallée de

l'Oise, depuis Hiison jusqu'au delà de Guise.

Il n'est pas un village au bord de la rivière

qui ne soit peuple de vanniers. On trouve les

mêmes petits ateliers au nord, autour de la

Capelle-en-Thiérache, au sud de 'Vervins,

dans la vallée de la Brune. Sur le Ton, jus-

qu'à Aubenton, clia(]ue village a ses vanniers.

On évaluait à (3 000 le nombre des vanniers

de la Thiérache. Qu'en reste-t-il maintenant?

Que resle-t-il du musée de vannerie de

l'école d'Origny et de ces grands établisse-

ments oii venaient s'emmaf^a^iner les pro-

duits souvent charmants, d'un goût exquis,

obtenus par le tressage des brins de rosier et

de rotin ?

Cette population de travailleurs obstinés

était fort pauvre, car les salaires étaient

dérisoires à cause de la concuirence de la

Belgique. Celle-ci n'est plus une menace,

hélas ! Après la guerre, les besoins seront

assez grands pour que l'on puisse espérer

unp amélioration du sort des ouvriers.

En attendant, les stocks des bazars et des

magasms de vannerie de nos villes sont

épuisés ou près de l'être. Il serait utile de

parer à la disette qui ne tardera pas à se ma-
nifester. Parmi les réfugiés de l'Aisne et des

Ardennes, cultivateurs d'osier et vanniers

doivent être nombreux ; on pourrait les ré-

partir dans les régions aptes à la culture

pour enseigner les moyens de créer et d'en-

tretenir les oseraies, pour apprendre aux

blessés et aux mutilés à Iresser l'osier. Bien

des régions s'y prêteraient. La plupart des

vallées champenoises, celles de Picardie et

de l'Ile-de-France sont aptes à la production

de l'osier. A dire vrai, il n'est guère de

région où l'on ne puisse obtenir l'arbuste

ami des sols humides.

On peut craindre que les réfugiés de la

Thiérache (comme ceux d'une autre contrée

vannière moins étendue, la petite vallée de

Vaux-les-Palameix, dans les côtes de Meuse,

près du fameux bois des Chevaliers) ne re-
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tonrneni pas volontiers dans les vallées d'où

ils ont été déracinés, ils auront trouvé

d'autres travaux sur les lieux où ils ont

trouvé abri. Mais l'açonnés à la vannerie par

un long atavisme, ils reprendraient vite leur

métier si on leur donnait les moyens de

l'exercer. Four cela, il faudrait que l'inslal-

lalion des cultivateurs osiérisles dans une

région coïncidât avec celle des vanniers.

Ces industries peuvent se répandre. L'école

de vannerie de F.iyl-BiUot, plus importante

que celle un moment installée à Origny-en-

Thiéracho, y aidera. Elle vient d'admettre

parmi ses élèves des mutilés de la guerre

originaires de régions très variées qui vou-

dront .sans doute retourner dans leur pays;

ils y apporteront un métier utile et pourront

faire naître autour d'eux la culture de l'osier,

mais ils auront besoin d'appui. Ils devront

rouver des propriétaires sachant tirer parti

de terrains propres à l'osier, des commer-
çants pouvant centraliser les produits. Rien

de tout cela n'est impossible, car les capitaux

à engager sont modestes, l'outillage étant

presque nul pour les vanniers, les surfaces à

complanter étant dé médiocre étendue. Les

modèles ne manquent pas d'aillmirs, la cu-

rieuse association coopérative des vanniers

de Villaine, près de Tours, les belles cultures

d'Armenlières dans la vallée de l'Ourcq, dues
à M. Gaston de la Barre, sont les exemples à

suivre.

J'aurais pu insister davantage sur cette

question plus grave qu'elle ne le parait au

premier abord, mais il suffira peut-être d'at-

tirer l'atlention de ceux qui cherchent pour
quelque coin de France une culture fruc-

tueuse et une industrie rurale intéressante et

active.

.\HnO|!l.\-DLMA/.KT.
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DEPARTEMENT Dl G.\RD

Grande' culture.

PHIX ClLTrUM'ï

l" caléfjorie. — Propriétaires exploilant directe-

ment. Objet d'art et 2 00" fr.. M. Bouzanquet (Sci-

pion-Gnston), aux Silex, commune de Vauvert.
2' catégorie. — Fermiers. Objet d'art et 2 000 fr.,

M. Trial (Paul), à Dame-Guise, commune de Saint-

Michel-d'Euzel.
4e calrf/ûrie. — Petits cultivateurs (domaines de

à 20 hectares). — 1° Prix cullural. M, Bédos (Jac-

ques), an Mas d'Atchot, à Margi;erittes, pour créa-
tion et exiension d'un inti'ressanl vignoble dans des
terrains difficiles et bon entretien des oliviers. —
2» Objet d'art, M. Domergue Emile), à l'Ile des Sa-
bles, commune de Fourques, pour remarquable di-

rection d'un vignoble à grande production, iiis'alla-

tion et développement de cultures uiaraicbères et

fruitières intelligemment conduites.
l'rime /l'/ionneur. — M. Bouzanquet (Scipion-Ga?-

ton), lauréat du prix cultural de la l" catégirie.

eiUX DE SI'ÉCIALIIÉS

Objets d'nrt. — .Mme Audouard (Ernestine), à Beau-
regard, commune de Saint-Gilles, pour direction
intelligente et rai^onnée d'un important domaine et

organisation d'une romarqualjle installation de vini-
fication. — M. Pallier i Léon-l':roest-.\ndré), au Mas
Noyer, commune de Saint Césairede-Gauzignau,
pour création d'un très intéressant vignoble à grand
renflement, in^tallalion bien comprise d'un système
d'arrosHge et élevage rationnel d'animaux de basse-
cour. — M. Maroger 'Ernest), à Livière, commune de
Calvisson, pour reconstilution et direction ralion-

nelle d'un iniporlaot vignoble et sa bonne vinifica-

tion. — M.M. Pallier Fernand), Favre de Thierrens
et M™'' Hérisson, à .Moussié. commune de Nîmes,
pour la bonne orgnnisation d'un important vignoble,

ingénieusement arrosé à l'aide de puils à succion. —
Mme Castrix ;Marie-.\nne-Jladeleine), aux Alluguens,
commune de Blauzac. pour l'intelligence dont elle a

fait preuve dans la direction de son domaine et

l'énergie avec laquelle elle poursuit, depuis quinze

ans, la reconstitution de son vignoble.

Médaitles d'or grand nwduhi. — M. Pastré (Louis),

à Saint-llilairH-de-Brelbmas, pour exploitation ra-

tionnelle d'une très belle vacherie en vue de la pro-

duction et de la veut'- du lait. — M. Chante ^Paul),'à

Uochegude, pour exploitation intelligente d'un petit

domaine, améliorations i ulturales, selecton des se-

mences, plantation de mûriers, éducation de vers à

soie, bon outillage agricole et confection d'un che-

min d'accès. — M. Catalier-Béiiézet (Gaston), au
Petit-Estagel, commune de Saint-Gilles, pour l'ordre

la méthode et les soins (lui président à l'entrelien

de' son intéressant vignoble, de sa cave et pour sa

bonne vinification.

Médailles d'or. — M. llermet (Louis-Théophile), à

Crouzas, commune de Chamborigaud, pour rajeunis-

sement de ses châtaigneraies, plantations d'arbres

fruitiers, aménagement et construction de chemins
en terrains escarpés. — M. Malhole (.lules-EugèneV

à G aris, commune de Conqueyrac, pour cullure ra-

tionnelle et productive du micocoulier. — .M. Coni-

b irnous (Edmond), à Iloms, commune de Campe>tre,
pour l'exploilalicm d'un ri'marqnable trou|ieau en
vue de la production du lait, intelligent emploi des

engrais chimiques sur ses cultures bien dirigées

drin^ un milieu particulièrement difficile, et son lua-

riel agricole moderne. — M. Guy (Constant-Alexis),

à Avézes et Moliéres, pour ses phmtalions de mû-
riers, sa renianjuable éducation de ve^s à soie au
rameau et la tenue de son petit vignoble. — M. Bou-
det (César), à la Tour, coniniune rie SaintHilaire-de-

Brethioas, pour l'intelligente et persévérante orga-
nisation d'un petit domaine, la création d'un chemin
d'accès et la bonne tenue de ses uii'iriers, arbres

fruitiers, olivieis et de ses vignes. — MM. Agniel
frères, aux Itrousses, commune de Moliéressur-Céze,
pour leur important el intéressant grainage de vers
à soie. — M. Abauzit (Paul), à Labastide-d'Engras,
pour la bonne exploitation d'un troupeau in vue de
la production des agneaux de lait et l'excellent
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aménagemeot de ses bâtiments, de ses bergeries en

particulier. — M. Soulier (Ilippolyte), à, la Grande-

Friande, conimune de Nimes, pour son matériel

agricole moderne et le parfait état de ses cultures

de céréales et de fourrages. — M. le duc d'Uzès, à

Gonet, conimune de Bellegarde. pour construction

d'un chai très bien aménagé, utilisation de lénergie

électrique i-t excellent matériel agricole. — M. Com-
merçon-Faure (Pierre), à Manduel, pour établisse-

ment d'importantes pépinières de vignes améri-
caines. — M. Pages (Valère), .m Mas Bonnafous,

commune de Beaucaire, pour bon aménagement en
vue de la submersion, d'un vasie vignoble et de

prairies, ses bâtiments ruraux et la remarquable
tenue de sa comptabilité. — M. Richter (F.), au Luc.

commune de Nimes. pour création récente d'un im-
portant vignoble, plantation de pépinières et de
pieds-mères américains, ainsi que pour ses intéres-

sants travau.v de drainage.

Médailles d'uryenl grand module. — M. Deleuze

iFerdinandl, au.x Mas Pénarie et Perras, communes
de Soustelle et Saint-Paul-la-Coste, pour améliora-

tions culturales, plantations de pins maritimes,
aménagement de bâtiments et d'un chemin d'exploi-

tation. — M. Pierredon (Almir-Alcide), au Mas de

Foucarès, commune de Saint-Paul-la-Coste, pour
l'excellente conluite de sa magn.inerie, confection de
chemins et restauration de modestes bâtiments ru-

raux. — M. Rich.Hrd iHippoIytei, à Saint-<;ervas\'

pour ses excellentes cultures de blé, la bonne tenue
de ses vignes, le grelfage et le bon enli'etien de ses

oliviers. — M. Bronssan ;Gédéoii), au Mas Broussan.

à Vauvert, pour ses intéressants essais de grelT.age

d'oliviers en pépinière et son rucher. — M. Tempier
(Henri), au Petit Miignarès, à Snint-Gilles, pour son
vignoble en cours de reconstitution et sa cave bien

appropriée à son exploitation. — M. Galbrun (Léo-

pold), au Rauret, à Orthoux, pour bonne conduite

d'un vignoble et création de chemins d'accès. —
M. S.ibatier (Henri', à Saint-Louis, commune de
Bellegarde, pour sa parfaite viniDcalion.— JIM. Coste
(Frédéric; et Delon (Arthur^ au Mas du Chêne, à

Saint-Gilles, pour leur plantation de Servants en vue
de la productioQ du raisin de table.

Médailles d'ai-f/ent. — M. Privât (Henri), à Massil-

largues-Altuech. pour ses planlations de pieds-

mères américains. — M. Capion (Firmin-Frédéric), à

la Grave, le Vigan, pour ses bonnes cultures fourra-

gères, de légumes et son éducation de vers à soie.

—

M. Nicolas (Antoine) fils, aux Brugèdes, à Sénèchas,
pour ses plantations de fruitiers, de nn'iriers, et son
éducation de vers à soie. — M. 'Vielieuf Isidore), à

Villaret supérieur, à Chamborigaud, pour création

de prairies, de chemins et d'un petit vignoble en si-

tuation difficile. — M. Rouquette (Claude), à Sernhac,

pour la bonne tenue de ses [n'cbers etdeses oliviers

greffes. — M. Trenquier (Pierre-Anicet), à Meynes,
pour ses importantes cultures de porte-greffes amé-
ricains. — M. Roux (Félix), à Fontbarade, à Saint-

Quentin-la-Poterie, pour la production lucrative de

ses agneaux de lait. — M. Pellier (Cyprien),au Plan,

à Saint-Michel d'Euzet, pour son vignoble. —
M. Saint- Léger (Philippe), à le Vallns, à Bouquet-et-
Seynes, pour ses cultures de froment et son bétail.

— M. Coste (Louis), à Saint-Cesaire-les-Nimes, pour
ses constructions rurales. — M. Soubeirau (Jean-

Samuel), à Saint-Maraert. pour bon emploi des en-

grais chimiques en viticulture. — M. Chacornas
(Félix), à Samt-Césaire-les-Xinies, pour sa bonne
culture de céréales, de luzernes et de vignes. —
M. Blanchon (Paul-Louis-Georges), à Fourques, pour
bonne culture de prairies arrosées. — M. Rivas ;Fer-
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din.ind), au Grand-Saint-Jean, à Saint-Laurent-d'Ai-
gouze. pour bon entretien d'un vignoble dans les

sables.

Médailles de bronze. — M. 'Vernet (Achille), m Mas-
sillargues-Attuech, pour ses reboisements. — M.Pru-
net

:
Louis-Mal burin

, à Carapestre, pour ses cul-

tures en terres difficiles et son troupeau. — M. Pages
(César), à la Cessenade. à Sainl-Paul-la-Coste, pour
création de chemins et culture de légumes. —
M. Soustelle (Alcide), le Plagnol, à Saint-Paul-la-
Coste, pour établissement de treilles de vignes. —
M. Vignal ^Isidore), à 'Vénajean, pour ses plantations
de chênes trufiiers. — M. Parrau (Paul), à la Li-

quiéres, à. Servas, pour son troupeau d'élevage. —
M. Candy Louis), à le Rac, commune de Bouillar-

gues, pour sa culture de blé. — M. Lesmt (Emilien),

au mas AU'ourtit. à Saint-Césaire-les-Nimes, ponr
ses cultures de céréales. — M. Arnaud (Louis), au
pont de Justice, à Nimes, pTur sa culture de fraises.

Diplômes de médaille d'or grand module. — Société

coopérative oléicole de Nimes, pour son excellent

fonctionnement et transformation d'une oliveraie

abandonnée eu champ de démonstration très ins-

tructif. — Syndicat du canal d'irrigation de Cassa-

gnoles, pour création d'un canal très bien aménagé
et économiquement construit. — Société coopérative

d'outillage agricole de Saint Césaire-les-Nimes, pour
la parfaite utilisatinn d'un maléiiel agricole complet
et l'exacte cimipréhension de l'idée coopérative.

Diplôme de médaille d'or. — Société coopérative

les Vignerons du Cailar. pour parfait aménaiiement
d'une cave de vinification et la juste conceplicm des

services que peut rendre la coopération.

Diplôme de médaille d'argent. — Syndicat du
canal d'irrigation de Quissac.

Irrigations.

Médailles de bronze. — .M. Nègre (Gastnn-Emile-

Etienne), à Prafrance, à Générargues; M. Ilermet

1 Louis-Théophile), à Crouzas, à Chamborigaud; —
el -iOU fr.. M. Pastré (Louis), à Saint-Hilaire-de-

Brethmas: — et 250 fr., M. Broussan (Gédéon', au
mas Broussan, à Vauvert: M. Capion (Firmin-Fré-

déric), à la Grave, le Vigan; M. Pages (César), la

Cessenade, à Saint-Paul-la-Co&te; M. Pierredon (Al-

mir-Alcide), mas de Foucaiés, à Saint-Paul-la-Coste;

— et 200 //'., M. Vieljeuf (Isidore), à Villaret-supé-

rieur, à (Chamborigaud; — et 150 fr., M. Tholozan

(Henri), les Sibades, à Soustelles; — et 100 fr.,

M. Arnaud (Louis), Pont-de-Justioe, à Nimes; M. Ni-

colas (Antome fils, les Brugèdes, à Senéchas.

Petite culture familiale.

Prime d'honneur. — Obfel d'art el 300 fr., M. Fla-

ment (Charles), propriétaire à Gallargues.

Médailles de bronze et 300 /)., M. Lamoureux (Al-

debeit), propriétaire au mas Noël, commune de Gé-

nérargues; — el 175 fr., M. Rouverand (Emile-

Jules), propriétaire à Beauvoisin ;
— el 12.5 fr..

M. Cavard (Zozimel, propriétaire à Pougnadoresse
;

M. Béranger (Marc-Louis), propriétaire au mas Bé-

ranger à Sommières; — et 100 //., M. Ranquet (Jo-

seph), propriétaire à la Grange-Banquet, à Sauve-

terre.

Horticulture.

Rappel de pri.r d'honneur. — MM. Charles Michel

et fils, horticulteurs à Nimes.

Prix d'honneur.— Objet d'arl et 400 fr., M. Be

colin (Jean-Marius), floriculteur à Meynes; — el

300 fr.. M. Pichon (Ernest), horticulteur à Nimes.
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TRA1TEME^T DES SEMENCES DES CEREALES
La question des semailles est à l'ordre du

jour, car il est nécessaire d'augmenter les

embl;ivenients en blé pour compléter ceux

d'auloiuno qui sont insuffisants, et de pro-

duire beaucoup d'avoine donl il faut d'abon-

dants approvisionnements pour les besoins

delà culture et' de 1 armée.

Nous n'.ivons pas l'intention de faire ici un

exposé complet de toutes les données rela-

tives aux semailles; nous voulons simple-

ment appeler l'attention des praticiens sur la

nécessité de soumettre les semences à cer-

tains traitements qui les préservent des ma-
ladies cryplogamiques. Dans bien des régions,

en effet, les agriculteurs ont constaté au

cours des dernières can)pagnes une propor-

tion plus grande de céréales cariées ou cbar-

bonnées; ils en ont été d'autant plus surpris

que, depuis longtemps, ils n'avaient rencon-

tré aucun accident de ce genre.

A quoi faut-il attribuer la recrudescence

du mal? Ll'aucuns cbercheront une excuse

dans une série de misères physiologiques

anormales, d'autres avoueront qu'ils ont né-

gligé de sulfatiT leurs semences parce qu'ils

les avaient enrobées avec une solution anti-

corbicide. Ces derniers ont oublié que les

matières goudronneuses utilisées pour éloi-

gner les corbeaux des champs ensemencés
ne sauraient détruire les germes de la carie;

en réalité, le traitement chimique des se-

mences ne doit jamais être négligé.

On a préconisé un grand nombre de mé-
thodes et la chimie a donné différentes for-

mules parmi lesquelles on peut citer le lail

de chau.v, l'eau chaude, le sulfate de cuivre,

l'acide sull'urique, le formol, le lysol, les

sulfates de potasse, de soude et de zinc,

l'alun, l'arsenic, le sublimé corrosif.

Le trempage des grains dans l'eau chauffée

à une température de 33 à 5o degrés, puis

dans l'eau froide, afin de les ramener à la

leaipéralure ordinaire, donne d'excellents

résultats; mais on se heurte eu pratique à

certaines difficultés qui en limitent, l'usage :

néces.sité d'employer de grandes quantités

d'eau chaude, obligation de maintenir la

température dans le voisinage de 53 degrés

pour tuer les spores, sans nuire à la faculté

germi native.

Dans 1,1 plupart des fermes, on se contente

de répandre sur le tas de blé destiné à la

semaille du lendemain quelques litres d'une

solution de sulfate de cuivre à 1 ou 2 0/0,
puis on donne un pelletage énergique afin

que tous les grains soient mouillés. Le pro-

cédé est r;ipide, mai.'* il est loin d'être par-

fait; les spores de carie restent intarles dans

la masse et il se produit souvent, au niveau

de la lioiippe de poils et du sillon central, des

bulles d'air qui forment coussin et empi'chent

le liquide d^' mouiller le grain; aussi oppose-

t-on la méthode par immersion k celle par

aspersion.

Dans un cuvier contenant la solution cu-

prique, le grain placé dans un panier eu

osier est submergé enlièreuient et agité de

façon à faire une sorte de lavage dont l'ac-

tion mécanique s'ajoute à l'action chimique

des sels de cuivre. Puis on retire la corbeille

pour la plonger après égoullage dans un lail

de chaux à 3 ou -4 0/0. Le grain est définiti-

vement étalé pour sécher.

Kiihn a recommandé l'immersion du grain

pendant douze ou seize heures dans une so-

lution très diluée de sulfate de cuivre, liréal

a moniré qu'on pouvait obtenir des excé-

dents notables de récolte en recouvrant les

semences d'un enduit cuivrique à base de

fécule. Celui-ci se prépare en faisant bouillir

30 grammes de fécule dans 1 litre d'eau te-

nant en dissolution 3 grammes de sulfate de

cuivre. On laisse séjourner le? grains pen-

dant vingt heures dans le mélange refroidi,

on les sèche superficiellement par exposition

à l'air, puis on les trempe dans l'eau de

chaux pour les faire sécher à nouveau.

Les semences ainsi traitées germeraient

en plus grand nombre et donneraient, en

général, de plus fortes récolles que les se-

mences normales, ce qui tiendrait à la plas

grande résistance qu'elles opposent aux

microorganismes parasites.

Pour l'avoine et l'orge, dont le contact

avec les solutions cupriques diminue la fa-

culté germinative, on recommande l'emploi

de l'eau acidulée à l'acide sull'urique ou du
formol. On utilise l'acide sulfuri^ue à la dose

de 700 à 800 grammes par hectolitre d'eau.

Le formaldéhyde à 40 0, à raison de

lit. 230 par hectolitre, est indiqué comme
un excellent désinfectant pour combattre le

charbon de l'avoine et la carie du blé.

Le lysol a été recommandé dans ces der-

nières années, non seulement pour détruire

les spores de la carie et du charbon, mais
encorepour éloigner les corbeaux deschainps

ensemencés. On verse 'riOO grammes de lysol

dans 4 litres d'eau pour obtenir une solution

destinée à asperger 1 hectolitre de grains dé-
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posés sur une aire plane et remués à la pelle.

'Les semailles tardives étant plus exposées

que d'autres aux ravages des corbeaux, on a

proposé d'enrober les grains, après sulfa-

tage, de substances qui éloignent les oiseaux.

On trouve dans le commerce de nombreux
produits connus sous différents noms; mais

on peut faire sans grands frais la préparation

à la ferme, d'après la formule de Têtard. A
G litres de goudron de gaz préalablement

chautFé, on ajoute on agitant soigneusement

1° Blé.

Nonilire Je ;_^rains 0/0

3 litres de phénol el 1 litre de pétrole. Un
lilre de cette solution sulfit par hectolitre de

grain qu'on saupoudre ensuite de chaux ou

de pho'^phate naturel pour le sécher.

Nous avons poursuivi en 1914, à l'Ecole

d'agriculture du Pas-de-Calais, une série de

recherches précises en vue de trouver le

meilleur désinléctant des semences de blé et

d'avoine.

Les pourcenlages de germination ont été

les suivants :

2" Avoine.

oi-rors apiH's (jours) rvonibre de graiu^ 0/0 L;L-riiiés .ipr>-s (jours/

Témoin 8S 90 91 96 96

Sulfate (le cuivre 1/2 0/0.. 89 89 90 93 m
— — t 0/0... 53 73 74 87 90
— — 1 0/0 en
contact pendant 16 h.. P.ï 96 76 Si 92

S'ilfale de cuivre et chaux So '>n 93 93 96
— — et fécule 7S 91 94 94 97

— — fécule et

ctiau.x. 7S 79 S7 92 92

Foruialdéhyde 2S .30 31 81 96

Lysol 71 84 87 91 93

Acide sulfuiique en so-

lulion 92 92 93 96 98

Co)-beauline • •> 12 13 18

Il se <légage de ces essais les conclusions

suivantes :

Le traitement avec les solutions cupriques

diminue la faculté germinative,etcette action

augmente avec le degré de concentration et

la durée du contact. Il ne semble pas cepen-

dant que le vitriolage soit pratiquement très

préjudiciable à l'avenir de la semence, puis-

que la perte maximum de la faculté germina-

tive a été de (i 0/0 pour le blé el de 7 O'O pour
l'avoine. L'énergie gerininative est influencée,

et l'examen des chiffres précédents montre
que les grains germent d'autant plus lente-

ment que la solution de sulfate de cuivre

employée est plus concentrée.

98
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quence générale de l'étiU de guerre pour toutes

les marchandises.
La principale, mÈmc la seule difficulté se

rencontre dans les transports à l'intérieur du
pays. L'administraiion militaire a la main sur
tout le matériel des chemins de fer, et elle s'en

sert naturellement, avant tout, pour les besoins

de l'armée; or, ces besoins ont pris une plus

grande intensité que jamais. Toutefois, le mi-
nistre de la (iuerre a, sur l'iiiitiatitive instante

de M. Méline, décidé que les vagons disponibles

en dehors des'transports militaires et de ceux
du ravitaillement de la population civile, se-

raient mis à la disposition des transports d'en-

grais, avec la juiorité sur tous les autres trans-

ports commerciaux. Cette mesure ne s'applique

pas seulement au nitrate de soude, ell« s'ap-

plique aussi aux autres engrais, surtout aux su-

perphosphates.

M. Méline a pu f.iire connaître à la Chambre
des députés, dans la séance du 29 février, que
pendant la première quinzaine de ce mois, il

avait été expédié des ports de Nantes, La Pallice

et autres, 1067 vagons d'engrais, dont 113 de ni-

trate. L'application de cette mesure a continué
;

on doit espérer qu'elle produira les effets qu'on

en attend.

Hk.nrv Sagmeb.

L'AGRICULTURE AU CAUCASE EN JOi: )

Si, malgré les menaces du Kaiser et d'En-

ver-Paclia, le Caucase n'a été ni envahi, ni

attaqué, il n'en a pas été de même de son
agriculture qui a été en butte, dans toutes

ses branches, à une multitude d'invasions,

d'attaques et d'agressions. En tous cas, rien

n'y a manqué: printemps assez précoce, mais
trop humide, avec périodes froides, accom-
pagnées de gelées blanches et de coulure
intense ; été trop pluvieux avec périodes
chaudes et froides favorisant singulièrement
de nombreuses invasions d'oïdium, de mil-

diou et d'anthracnose; manque presque
complet de matériaux de Irailement et de

main-d'o?uvre [\e sulfate de cuivre a atteint

le prix de 6 fr. le h'dogr., le soufre -i fr.) par
suite impossibilité de traiter le vignoble et

de détruire les mauvaises herbes qui les

envahissaient comme aussi toutes les cé-

réales
; épidémies très agressives sur le

bétail, peste charbonneuse, fièvre aplileu.se,

choléra des poules : sur le coton la rouille, le

ver capsulaire, et sur les vergers et les

vignobles toute la kyrielle des insectes

ampélophages et fructivores s'y étaient donné
rendez-vons celle année.
Pour être exacl, il faut compléter ce déso-

lant tableau par ; le manque de semences et

de main-d'œuvre en automne 191-1 et au
printemps 191S, et par suite forte réduction
sur les surfaces ensemencées et l'extrême
rareté et la cherté des transports, à cause
des réquisitions causées par la guerre.

Un automne plu^ieux et froid a rendu les

récolles elles vendanges singulièrement dif-

ficiles. Beaucoup de céréales, de colon et de
fourrage pourrissent sur place. Certains ver-

gers et vignobles, mieux soignés, d'un bel

aspect et portant de belles récolles en août,
en voient perdre un bon liers, dans la

deuxième semaine de septembre.
Bref, l'année 191."> peut compter comme une

desplusexlraordinairement calamiteusepour
l'agriculture du Caucase. El, la guerre conti-

nuant, la main-d'œuvre devenant de plus

en plus rare, toutes les denrées et les

semences étant actuellement à des prix

extraordinairement élevés, on se demande
si l'année courante n'amènera pas encore

une situation plus mauvaise.

Actuellement, on peut dire, ce qui pourra

sembler une anomalie, que c'est la guerre

qui a sauvé la situation. La guerre a causé,

pour les paysans, une véritable révolution

sociale dont il taut se féliciter, car moins
bien organisés que la classe ouvrière ils ne

l'auraient jamais réclamée, et elle a déjà

priiduil un immense progrès, le retour s la

terre. Telles provinces qui ne voulaient que

des écoles classiques, réclament maintenant

à grands cris des écoles d'économie agri-

cole ou de viticulture. Grcîce à la récolte

très réduite, à peine 25 0,0 d'une récolle

moyenne, de toutes les céréales et autres

produits du sol, et à la difficullé des trans-

ports, les prix de toutes ces denrées ont aug-

menté de 100 à 600 0/0. Le blé est monté de

30 fr. à 70 et 7.'i fr. les 100 kilogr. : le maïs

de 13 cà 45 fr.; la farine de To à .'{H à 80 fr.

Les autres céréale^, le foin, le coton, le

bétail, la volaille, les leufs, beurre et fro-

mage, tout a augmenté dans les mêmes
proportions. On voyait nvec peine, avant la

guerre, de pauvres paysan;, faire desdizaines

de kilomètres, portant sur leurs épaules

une charge de fruits ou de légumes au mar-

ché de la ville, que les fonctionnaires payaient

avec peine et après un long marchandage
20 à 40 copecs (0.60 à 1 fr. 15). Aujourd'hui,

tout cela se vend au poids quatre à cinq lois

plus cher.

Grâce à l'heureuse interdiction de la

vente de l'alcool, le prix des raisins est

monté de 10 fr. à 80 fr. les 100 kilogr. elle
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prix du vin de 2rj à loû fr. l'hectolitre. Aussi

la reconstitution des vignobles reprend,

autant que la main-d'œuvre le permet, elle

prix de la terre augmente à vue d'ai'il.

La profession de jardinier, de vigneron et

d'agriculteur, qui était n peu près mépi'isée

en Russie, semble regagner l'estime de la

classe intellectuelle. On semble mieux com-
prendre qu'habillé ou paré avec de la came-
lote allemande, mais l'estomac dans les

talons, n'est ni agréable ni élégant. C'est

cependant de celte camelote, qui manque en
efï'el beaucoup à la population russe en ce

moment, (|u'on semble beaucoup se préoc-

cuper en Russie. ()n caresse beaucoup

ridée d'une grande rénovation indusiri -lie

pour après la guerre. Mais, pour cela et

pour créer des ouvriers habiles et l'oulillage

nécessaire, il faut beaucoup d'argent et beau-
coup de temps. El on peut bien prévoir, s'il

se trouve un Sully en Russie, que c'est

l'agriculture qui allaitera l'industrie. Les
bras ne lui manqueront pas, et avec un peu
de prévoyance, de bonne volonté el d'elTorls,

elle saura tirer du sol de l'immense Russie

les trésors qui y gisent en quaniités inépui-

sables.

'V. TaiÉiiAUT,

CorrespoiiJant 'lu Département «ie r.^griculture

.

LE BLE DE RIETI
J'ai lu avec beaucoup d'intérêt les observa-

tions présenlées à l'Académie d'Agriculture

sur la nécessité de faire semer du blé de prin-

temps pour combler le déficit cfui se prépare.

Pour ce qui me concerne. Je suis bien

d'avis d'essayer ces blés du Maniloba; mais
il serait, je crois, très |)rudent de semer
d'abord nos variétés éprouvées dont nous
sommes sûrs.

J'ai introduit en I-'rance, il y a plus de

vingt ans, un blé d'Italie, le hlé de Riéli, dans

nos anciens marais de Bourgoin (7 300 hec-

tares); avant l'introduction de ce blé, les

cultivateurs de ce territoire desséché en 18(i7

n'avaient, avec les espèces du pays, que des

blés aux grains maigres, aux tiges ronillées.

Mais depuis le /)lé HhHi, qui s'esl bien vile

répandu dans notre ancien marais, on ob-

tient des grains de premier choix, soit blés

d'automne, soit semés au printemps. J'ai

ainsi répandu la richesse dans celte contrée,

qui peut se llalter de produire des blés de

première qualité. Dois-je dire que je possède

encore quelques sacs de ce blé poursemence.
A'otre collègue el ami M. Schribaux con-

naît bien ce blé de liièli: il l'a essayé, l'a hy-

bride avec du Japhel el a obtenu, il y a quel-

ques années, un hybride non barbu que nous

cultivons avec succès et que nous serons

bientôt à même de propager largement.

Je prends donc la liberté de conseiller aux

semeurs de printemps, qui sont indécis sur le

blé à préférer, d'essayer ce ùlé RvHl, très pré-

coce el bon producteur.

J. Genin,

Correspondant de l'Académie dWgricuUure.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
'àéance du l'' mors 1910.

Préiidence de M. Maurice de Vilmorin.

Décès de correspondants.

.\1. le Secrétaire perpétu"! a le yrand regret

d'annoncer la mort de .M. Delvaux de Breyne,

vice-président de la Sociéd- centrale d'Agricul-

ture de Belf^ique, correspondant étranger, et de

M. A. d'Arbois de Jubainville, ancien conserva-

teur des eaux et forêts, correspondant national

dans la Section de sylviculture.

Sur la valeur nutritive

de la caséine du lait écrémé.

M. Chauvcau, qui n'avait pu assister à la der-

nière séance, lient à appuyer aussi fortement

que possible les conclusions de la communica-
tion de M. Moussu sur l'utilisation du lait écrémé
dans l'alimentation de l'homme. Les hautes apti-

tudes nutritives de la caséine ne sont pas assez

connues. Des études récentes les ont mises en
lumière, M. le professeur Maignon, en expéri-

mentant la capacité nutritive des diverses pro-

téines, a trouvé qu'à la caséine appartient le meil-

leur rendement, quatre fois et demi celui de

l'albumine d'œuf.

.M. H. Sagnier fait remarquer que salisfaclion

vient d'être donnée au désir exprimé par l'Aca-

démie d'Agriculture; le ministre de l'Agricul-

ture a invité les municipalités à organiser la vente

du lait écrémé dans les conditions indiquées ici.

Les propriétés physiques des terres,

les pluies et lirrigation.

M. G. Wenj fait une communication très do-

cumentée sur le lôle de l'eau dans le sol, et les

améliorations à réaliser dans les irrigations

pour utiliser l'eau de celles-ci dans les meil-

leures conditions de rendement. Il expose avec

une parfaite clarté les travaux récents sur ce

! sujet de MM. Miinlz et Laine, Faure. L'inti^rèt du

pays commande de .limiter son usage à la quan-

tité réellement utile, afin que le précieux élé-

ment apporte la f'Ttilité à la plus grande surface

possible. On se rapprochera de cet idéal en
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tp.naiil compte uoii seulement de la surl'ace des

terres qu'il faut arroser, mais encore de leur

perméabilité cl des autres propriétés physiques.

M. liarois appuie ce que vient de dire M. Wery

par l'exempl" de l'Egypte On y a fait souvent

des travaux i|iii ont fu des inconvénient-^ pour

les récolles, parce qu'on ne s'était pris suffisam-

ment rendu compte de l'absorption utile que les

terres pouvaient faire des eaux d'irrigation.

La situation actuelle de lAllemagne

au po nt da vue agricole et alimentaire.

M. Edmond Thèry passe en revue, d'après les

renseignements recueillis dans k presse alle-

niandf (Journaux politiques et revues tecli-

uiques) et chez les neutres qui ont vi-^iié l'Alle-

mayne réci-mment, la situation actuelle de Ttîm-

pire au point de vue agricole et alimenlnire : il

est peu probable que les récoltes de 1916 amé.-

liorent sa situation, puisque celles de l'.llii qui

avaient été préparées dans de meilleures condi-
tions jonl manifestement insuflisuntes pour faire

face à ses besoins.

La culture mécanique.

M. de Larclause, correspondant, rend compte
d'essais de tracteurs dans les conditions de la

moyenne culture, faites à la fei me école de

Moutlouis (Vienne) : le tracteur Bull n" 2 lui a

donné d'excellents résultaits.

Le blé Rîéti

M. J. Ginin, correspondant, rappelle comment
aujourd'hui, dins les marais de Hour^'oin, se

cuit' ve presque exclusivement le blé de Hitié qu'il

a introduit dans cette réf:!ion (voirp. 101).

II. lIlTlKll.

CORRESPONDANCE
— Kcfion&c à plusieurs abonnés. — Voici les

renseignements fournis par M. de Larnque,

directeur des Services agricoles des Bouches-

(lu-liliône.à Mar.seille, relativement aux expé-

ditions de tourteaux :

,. Les lenseignemenls donnés par certains

eommerçant-i relaiivement à Vexpcdition des

tourteatix sont inexacts.

u La vérité est que, depuis quelque temps,

les gares de Marseille expédient de préfprencc

dans la biuiie de leurs disponibilités de vagons,

1.S tourt'^aux achetés par l'intermédiaire des

Services agricoles. Pour hénélicier de cette me-

sure, les fabricants n'ont qu'à présenter à mon

visa et à celui du Président du Syndicat des

fabricants, les feuilles d'expédition des livraisons

qu'elles ont encore à effectuer. U suit de là que

les négociants en tourteaux de Marseille ont la

possibilité de hâter l'expédiiion des tourteaux

qu'ils doivent aux agriculteurs. J; vous engage à

le leur rappeler, le cas échéant.

« Il se peut, d'ailleurs, qu'une partie de ces

livraisons ait été Héjà faite, carie tonnage expé-

dié ces derniers temps a' été relativement

élevé. )i

N» 71,!'.), H. P. — Serait-il p"ssible, vu le man-

que de main-d'o'uvre, de remplacer la bette-

rave fourragère par une autre plante ne

nécessitant aucun binage el, comme elle, pos-

sédant les qualiiés nuiiiiives et rafraîchissantes

dans les rations d'hiver des animaux en stabula-

lion? Malheureusement, les autres plantes, raci-

nes et tubercules, comme la betterave, le topinam -

bour, etc., exigent des binages. Sous les climats

humides el tempérés où réussissent les cultures

dérobées, peut- être pourrait, on étendre les

.semis de oulhircs dérobées de navets sur chaumes

de céréales» Celle culture n'exige, en effet, que

quelques coups de herse pour édaircir les

plants de navets dans le courant de septembre.

Mais on n'obtient jamais que d'assez faibles

récolles de racines, 10 à l."> 000 kilogr. à l'hec-

tire. 11 faut uu climat humide à la lin de l'été.

et s'adresser à des variétés précoces de navets

comme le mncl litlif d' Aurcrfjne ou h turncp

rahiouU.

Dans quelques régions, on a conservé l'habitude

do repiquer h, betterave fourragère et le ruiabaya;

entre autres avantages, les cultivateirs qui

emploient ce mode de culture de la betterave,

signalent celui de supprimi'r ainsi les binages

et le dém iiiage. On repique, en effet, la liette-

rave en lin mai, juin, sur une terre qui vient

d'être labourée, que des façons à l'e.Ntirpaleur, à

la herse, ont pu débarrasser des mauvaises

plantes, et on place la betterave aux endroits

qu'elle doit occuper. Mais le repiquage exige évi.-

demment de la main-d'uiuvre.

Vensilayi: des fourrai/es' x^erts au cour.* de rété

ou pour les regains permet d'avoir en réserve

pour le bétail de la nouiriture rafraicliiss.inte

humide; mais ce procéilé de conservation de foin

exige des installations spéciales et des ouvriers

forts pour décharger, lasser, couvrir les four-

rages verts dans le silo. 11 n* nous paraît guère

pratique dans les conditions actuelles. — (H. H.)

— N° 0046 (Ain). — Il n'est paS' pluS' exacl

d'avanrer que les tourteaux darachide sont

échauffants que de due ijuil l'autles -aler pour

décider les animaux à en manger. Autrefoi--, nous

en avons donné penilanl longtemps à nos che-

vaux de travail. .Nous nous préparons à recom-

mencer.
Des expériences nous ont amenés à faire con-

sommer, jiar déjeunes bovidés, des quantités de

tourteaux d'arachide équivalanl à I 0/0 de leur

propre poids. Leurs excréments contenaient

quatre fois plus d'eau que de maiièie sèehe.

Dans les fèces de consistance moyenne, la pro-

portion d'eau est environ de V 1/2 pour I. Avec

le ri7 tfui est réellement un conslipant, elle tombe
vite à 3.

Vos chevau.v auraient sans doute préféré iBs

tourteaux concassés aux tourteaux moulus. Vous

auriez eu avantage à acheter des galettes nues,

pour les faire passer au brise-tourteaux.— (A. G.).
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du change); livrable en mai, 2:i..iO au pair 26. V; au

cours du change). Sur les marchés anglais, la fer-

meté est toujours très accentuée ; on cote à Londres

par 100 kilogr. : blés iadigènes blancs, .'il. .'10 à 36.i;j

.

roux, 31.50 à 3j.ti0 ; blés canadiens, 40.30 à 42 fr.
;

américains, 3it.5U à 10 fr. : argentins, 39.rjO ;ï 40 fr.

En Suisse, on paie à Bàle 40 fr., àGeuéve, 43 fr. En

Jlalie, les prix varient, suivant les régions, de 10 à

43 fr. ; à Milan, ils restent aux taux de 42 à 43 fr.

Les taxes sur les farines restent aux mêmes taux-

Issues. — Les cours varient peu. Les gros sons se

paient : à Paris, n.uO à 18.50; à Lyon, 18.50; à

Marseille, 18.75 à 19.23; à Bordeaux. 21 à 22 fr. ; à

Toulouse, 19.50 à 20.50.

Seigles — Un peu m^nns de fermeté dans les prix

qui se fixent de 26 à 27.50.

Avoines. — La fermeté se maintient. Sur la plupart

des marchés, on paie de 3:i à 3fi fr. par Um kilogr.,

les avoiues de lîeauce allant jusqu'à 37 à 38 fr .A

Marseille, les avoines d'Algérie valent 37 à 37.50
;

celles d'Espagne 38 fr.

Qfges. — Suivant les origines, les cours sont fixés

de 31 à 37.50 par 100 kilogr. Les escourgeons, moins

demandés, se paient de 36 à 38 fr.

Sarrasin. — 11 n'y a pas de changement; on paie

toujours de 24 à 21.50 par 100 kilogr.

Maïs. — Prix encore en hausse. Dans les ports, les

mais exotiques valent de 37 à 37.50; dans le Sud-

Ouest, les mais indigènes blancs valent 33 à 34.50.

Pommes de terre. — Nouvelle hausse, On paie à

Paris les sortes potagères par 1000 kilogr. : Hol-

lande, 260 à 270 fr. ; saucisses rouges, 215 à 225 fr.
;

jaunes rondes. 150 à 175 fr.

Fourrages. — Prix toujours très fermes. Dans l'Est,

on paie par 1.000 kilogr.; foin en vrac, 88 à 90 fr. ;

pressé. 90 à 98 fr. ; à Bordeaux, foin presse, 100 fr.
;

luzerne, 95 à 100 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris {6 mars;. :
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Encouragements à la culture du blé de priutemps. — Forme donnée à ces encouragements. — Le blé du
Jlanitoba. — Projet de loi sur la taxation de l'avoioe, des autres céréales et des issues. — Discussion
devant le Sénat. — Texte adopté. — A propos des abus des réquisitions. — La betterave de distillation. —
Taux de réquisitions d'alcool en 1916-191". — Evaluations du ministère de l'Agriculture sur les sorties de
vins pendant le mois Je février. — La (lèvre aphteuse pendant les mois de janvier et de février.

L'exportation du bétail d'Espagne. — Sur la livraison des tourteaux fournis par les soins des services

agricoles. — Réponse du ministre de l'Agriculture sur ce sujet. — Les difficultés créées par l'Angleterre

à 1 exportation du sulfate de cuivre. — Concours de la Défense de la terre en Touraine. — Concours des
fermières de la Société d'Agriculture de Grenoble. — Création d'un diplôme spécial. — Dates des examens
d'admission à l'Institut agronomique et aux licoles nationales d'Agriculture. — Annales de lEcole de
Grignon. — Prochains essais de culture mécanique. — Rapport de M. Chevigné sur l'enquête économique
de la Société d'Agriculture d'Indre-et-Loire, — Recensement du bétail aux Etats-Unis. — L'exportation
des porcs. — École de laiterie de Mamirol'e.

Les semailles de blé de printemps.

Depuis deux mois, dès que la réduction

dans les enspuiencements de blé d'automne

par r:ipport à Tannée précédente eût élé offi-

ciellement constatée, on s'est préoccupé de la

recherche des moyens de conjurer, au moins
partiellement, le déficit qui en sera la consé-

qtience inévitable. On peut dire que celte

recherche a été une des principales prnoccu-

pations du ministre de l'Agricullure. Encou-
rager les cultivateurs à acci'oilre les surfaces

consacrées au blé de printemps, tel était le

but à atteindre. Dans un rapport dont on
trouvera le texte plus loin p. 109), M. Méline

expose la forme sous laquelle l'accord a été

réalisé, après beaucoup d'hésitations, entre

les membres du (jouvernement. Un décret

conforirie à ce rapport établit le régime défi-

nitivement adopté; ce décret sera complété
parles mesures d'application directe.

On pourra penser que ces mesures sont

prises tardivement; la résistance rencontrée

par la bonne volonté du ministre de l'Agri-

culture en est la seule cause.

On a lu, dans le compte rendu des séances

de l'Académie d'Agriculture, les importantes
démonstrations apportées par M. Schribaux
sur les avantages qu'on retirerait de l'emploi

des semences de blé du Maniloba. Le service

de l'Intendance militaire et celui du ravitail-

lement civil, qui possèdent des stocks impor-
tants de ces blés, n'ont pas apporté la moindre
diligence pour en faciliter l'emploi par les

cultivateurs; ceux-ci ne pourront en trouver

que chez les meuniers auxquels ces services

en ont livré. L'échange avec du blé de pays
ne serait qu'avantageux pour les uns et les

autres.

Taxation de l'avoine et des sons.

Le Sénat a élé saisi, par le Gouvernement,
d'un projet de loi sur la taxation de l'avoine,

2'i .Mars 1916, — N» 6.

du seigle, de l'orge, des sons et des issues.

La commission chargée de l'examiner a
présenté un rapport favorable; dans la

séance du 10 mars, ellp a demandé au Sénat
d'adopter les conclusions de ce rapport sans
délai.

Celle discussion s'est déroulée dans la

séance du 16 mars. Le projet ne fixe pas le

prix dp taxation pour les produits auxquels
il s'applique, mais il donne au Gouverne-
ment le droit d'établir des prix-limiles, liant

aussi bien le service de l'Intendance que le

commerce. Les principales objections qu'on
peut présenter contre ce système ont été

développées par M. le sénateur Lhopiteau, qui
a conclu que le meilleur remède à la cherté
excessive de l'avoine serait d'augmenter les

importations. M. Méline, ministre de l'Agri-

culture, a fait valoir que le projet était la

Conséquence fatale de la loi qui a établi la

taxation des farines, qu'il aurait, en outre,

l'avantage de mettre les cultivateurs à l'abri

des abus commis actuellement par l'Inten-

dance dans ses réquisitions, et qu'en rame-
nant les prix de l'avoine à un taux normal,
il aurait pour résultat de supprimer la véri-

table prime dont jouit actuellement la pro-

duclion de l'avoine au détriment de la pro-

duction du blé. Le projet présenté par le

Gouvernement a été adopté ; en voici le

texte :

Article unique. — A. dater de la promulgation
de la pre'sente loi et pendant la durée des hosti-

lités, des décrets rendus sur la proposition des

ministres de l'Agriculture, de l'Intérieur, du
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes, pourront fixer les prix-limites que
ne devront pas dépasser l'avoine, le seigle,

l'orge, les sons et issues, en tenant compte de

leur poids spécifique et du taux d'impuretés

qu'ils contiennent.

Sera puni des peines portées aux articles 479,

480 et 482 du Code pénal quiconque exposera ou

1916.— 6 '
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mettra en vente au-dessus du prix fixé par la

taxation les denrées ci-dessus visées.

11 était impossible qu'à l'occasion de celle

discussion de vives et légitimes proleslalions

ne fussent pas apportées à la tribune contre

les procédés de l'Intendance mililaire à

l'éo'ard des cultivateurs; ces procédés cons-

tituent, dans maintes circonstances, de véri-

tables contributions de guerre. Le ministre

de l'Agriculture a reconnu l'existence de ces

abus; il a ajouté qu'il s'est fait l'avocat

énergique des intérêts des agriculteurs

chaque fois que ces abus lui ont été signalés.

Les betteraves de distillerie.

On a lu dans un précédent numéro (numéro

du 24 février, p. 0)9) les mesures adoptées

relativement aux fournituros dfi betteraves

aux sucreries. Des dispositions inspirées par

le même esprit ont été prises en ce qui

concerne les betteraves de distillerie. On .saii

que la production de l'alcool est réquisi-

tionnée par le Service des poudres et explo-

sifs ; or, une circulaire du ministre de

l'Agriculture fait connaître que les réquisi-

tions d'alcool pendant la campagne 1910-

1917 ne se feront pas à des taux inférieurs

aux suivants : 1° pour les distillateurs rectifi-

calsurs, 100 fr., par hectolitre d'alcool bon

goût à 100 degrés ;
2° pour les producteurs de

flegmes, 94 fr. par hectolitre d'alcool bon

•;oût à 100 degrés. Les deux industries de la

sucrerie et de la distillerie se trouveront ainsi

dans la môme situation vis-à-vis des agricul-

teurs.

Etat des cultures.

Le ministère de l'Agriculture a fait con-

naître les appréciations qu'il a réunies sur la

situation des cultures de céréales et de

plantes fourragères au i" mars. Suivant

l'usage, cet état est exprimé par des coeffi-

cients qui signifient : 100, très bon; 99 à 80,

bon ; 79 à 60, assez bon.

Pour les céréales, les moyennes générales

se comparent ainsi à celles donnéesau 1" fé-

vrier : blé d'hiver, 69 au lieu de 70: seigle,

71 au lieu de 72; orge d'hiver, 73, sans

changements ; avoine d'hiver, 71 au lieu de

72. L'excès d'humidité qui a régné durant le

miois dernier paraît avoir exercé une action

déprimante sur ces cultures.

Par contre, les notes affectées aux prairies

artificielles comme aux prairies naturelles

accusent une bonne allure, à quelques rares

exceptions près.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des récoltants depuis le début

de la campagne (1"' octobre) jusqu'à la fin du
mois de février.

lin France, les sorties se sont élevées à

2 305 327 hectolitres pendant le mois de

février, ce qui porte à 12 978 676 hectolitres

les sorties pendant les cinq mois d'octobre à

février. Pendant, cette période, les quantités

soumises au droit de circulation ont été de

16 519 677 hectolitres.

Kn Algérie, les sorties de vins ont été de

493 426 hectolitres pendant le mois de février

et de 3 546 520 depuis le début de la campagne.

Au 28 février, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 9 650 520 hecto-

litres en France et de 544 607 en Algérie.

Police sanitaire du bétail.

Voici quelle a été, d'après le Bulletin

sanitaire du ministère de l'Agriculture, l'évo-

lution de la fièvre aplieuse pendant les mois

de janvier et de février :

Communes.

Quinzaines.

Dépar-

toitients.

2 au 15 janvier.. .

.

18

IS janv. au 5 févr.

.

23

6 au 19 février.. .. 25

20 fév. au 4 mars.

.

21

Foyers

déjà signalés.

28

33

55

49

l'oyors

nouveaux.

24

39

25

16

C'est toujours à l'état de foyers assez iso-

lés que la maladie est constatée dans les

départements où elle est signalée.

Le Gouvernement espagnol a autorisé

l'exportation des animaux vivants, moyen-

nant une taxe élevée, savoir : bovidés,

3.50 pesetas par tète; chevaux, 300 fr.; mu-

lets, 300 fr.
;

porcs, 80 fr.; moulons et

chèvres, 15 fr. En ce qui concerne la fron-

tière française, l'exportation n'est autorisée

que par les bureaux de douane d'irun el de

Porl-Bou. En outre, il a été ordonné que,

dans les provinces frontières, un recense-

ment rigoureux des animaux serait organisé

et accompagné de l'inscription sur un registre

spécial; les animaux étrangers circulant

dans ces provinces doivent être accompagnés

d'un laissez-passer.

Les fournitures de tourteaux.

On se préoccupe toujours de la lenteur

avec laquelle sont livrés les tourteaux com-

mandés par les Syndicats agricoles et les

agriculteurs. En réponse à une nouvelle

question sur ce sujet, adressée par M. Gui-

chard, député, le ministre de l'Agriculture a

fourni des renseignements qu'a insérés le

Jovrnat Officiel du 14 mars, il convient de

les reproduire :



CHRONIQUE AGRICOLE 107

Le ministre de l'Agriculture n'a pas manqué
d'appeler, à plusieurs reprises, d'une manière
toute spéciale, la bienveillante attention de M. If

ministre de la Guerre sur rinsuffisance de va-

lons mis à la disposition de l'airriculture pour le

transport des tourteaux.

M. le ministre de la Guerre a fait connaître

que cet état de choses était dû à une crise du
matériel des chemins de fer et qu'il n'était pas

possible de répondre toujours sur l'heure aux
demandes de vagons, ces derniers ne pouvant
être fournis que dans la mesure du matériel

disponible et au prorata des demandes.
Le trafic total de tourteaux par voie ferrée au

départ de Marseille a été de 56 842 tonnes, du
1"' septembre 1?!=) au 1!i février 1916, dont
20 aOO tonnes achetées aux conditions précisées

par la circulaire du 8 juillet 191S, et 36 000 tonnes
de tourteaux expédiées par le négoce. Les expé-
ditions à prix réduit, qui n'avaient atteint, au
31 décembre Ifllli, qu'un total de 7 000 tonnes,
ont excédé i4 000 tonnes du ["janvier au lo fé-

vrier 1916. Il reste à expédier 21 IJOO tonnes.
Un régime de faveur, d'après lequel les va-

gons disponibles étaient réservés pour le trans-

port des tourteaux à prix réduit, a été appliqué
à partir du S féviier 1916.

Mais cette mesure a soulevé des protestations

énergiques de la part des négociants qui ont à

livrer à leur clientèle diverses variétés de toui'-

teaux, tels que les coprahs, les lins, les sésames
et autres, tandis que l'accord du 21 juin 1913 ne
vise que les arachides, les colzas et les palmistes.

Dans ces conditions, il a été décidé que le ré-

gime de faveur inauguré le 8 février ne serait

plus appliqué, afin de laisser un supplément dis-

ponible de vagons à la libre disposition du com-
merce ou des fabricants d'huiles opérant des
expéditions de tourteaux non soumises au con-
trôle des Services agricoles.

Une moyenne de 23 vagons est journellement
réservée aux fabricants d'huiles ayant à se libé-

rer de commandes tardives de tourteaux à prix

réduit. Chaque soir, la Compagnie du Paris-

Lyon-Méditerranée fait savoir au Syndicat quelles

seront les disponibilités du lendemain.
D'autre part, le Syndicat doit considérer que

sa responsabilité est engagée au nom de la col-

lectivité des expéditeurs. Si l'un d'eux est dé-

faillant, le Syndicat devra trouver un rempla-
çant, aiin de ne pas laisser inutilisé le matériel

disponible. ;Le directeur des Services agricoles

des Bouches-du-Rhône, tenu loustammeiit au
courant des expéditions faites, doit veiller à la

stricte application de ces mesures.

On a pu voir, dans la Correspondance du
précédent numéro (p. 102), que le directeur

des Services agricoles des Bouches-du-Rhône
remplitavec zèle la mission donl il est chargé.

Le sulfate de cuivre.

Les inquiétudes des viticulteurs au sujet

des fournitures de sulfate de cuivre sont tou-

jours très vives. La fabrication française est

aussi active qu'il est possible, mais l'impor-
tation du sulfate venant d'Angleterre pré-
sente toujours de très grandes diflicuitôs.

Après avoir autorisé l'exportation dans les

mêmes proportions que l'année précédente,
le Gouvernement anglais l'a suspendue et il

ne paraît vouloir l'autoriser désormais que
dans des proportions assez précaires. Cette

attitude ne peut que surprendre; on ne sau-
rait la condamner trop sévèrement, alors que
le Gouvernement français donne à l'Angle-

terre toutes les facilités d'approvisionne-
ment qu'elle demande. Cette générosité n'est

pas reconnue par nos voisins. On doit espérer
que nos représentants sauront le leur rap-
peler et qu'ils obtiendront enfin les satis-

factions qui sont dues à la France.

Concours entre fermières.

La Société d'Agriculture d'Indre-et-Loire

nous transmet la note suivante :

L'un des plus admirables efforts pour la dé-
fense du pays a été accompli par les Femmes
des .\griculteurs mobilisés, aidées des membres
de la famille que le hasard de l'âge a laissés

près d'elles. Grâce à une énergie sans faiblesses,

les femmes des cultivateurs, depuis vingt mois,

ont travaillé et assuré la culture de la terre;

cette tâche mérite d'rtrc gloririée et récom-
pensée.

La Société d'Agriculture d'Indre-et-Loire a

décidé, déjà depuis longtemps, d'organiser en
Indre-et-Loire un concours dit de La itéfense

rh' la Terre, destiné à récompenser, par des

primes en espèces, des médailles et des diplômes,

les femmes des agriculteurs ainsi que les ado-
lescents et les vieillards qui se sont le plus

signalés par leur intelligence, leur travail et les

I

succès obtenus dans leurs cultures. Le pro-

I

gramme du concours sera publié ultérieurement

j

et une Commission sera chargée de faire une
enquête minutieuse sur chaque candidature.

La Société fait appel à ceux de ses membres et

aux personnes qui ont eu connaissance de mé-
rites vraiment exceptionnels pour en informer,

dès maintenant, M. Auguste Chauvigné, secré-

taire perpétuel, à La Mésangerie, par Saint-

Avertin (Indre-et-Loire).

La Société d'Agriculture de l'arrondisse-

ment de Grenoble (^Isère) a organisé, au mois

de novembre dernier, un concours destiné à

récompenser les femmes, surtout les veuves

des mobilisés, ainsi que les vieillards qui se

sont dévoués afin de remplacer ceux qui sont

partis au front. M. Péronnet, président, nous

apprend qu'un diplôme spécial, dessiné par

un grand artiste de Grenoble, a été fait pour

ce concours : la Société pourrait l'offrir aux

associations agricoles qui ont institué des

concours analogues.
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Institut national agronomique

Les éprouves écrites du concours d'admis

sien à rinstitut national agronomique auront

lieu les 19, 20 et 21 juin 1916. Elles seront

subies au choix des candidats, soit à Paris,

dans un local qui sera ultérieurement dé-

signé, soit en province dans les hôtels des

préfectures d'Angers, Lyon et Toulouse.

Les demandes des candidats établies con-

formément aux indications du programe offi-

ciel devront parvenir au ministère de l'Agri-

culture Direction de l'.\griculiure, Section

de l'enseignement supérieur) avant le it\ mai.

Ecoles nationales d'Agriculture.

Les épreuves écrites du concours d'admis-

sion aux Ecoles nationales d'.\griculture de

Grignon. Rennes et Montpellier auront lieu,

en 19 HJ. les 22, 23 et 24 juin. Elles seront

subies, au choix des candidats, soit à Paris,

dans un local qui sera ultérieurement dé-

signé, soit en province, dans les hôtels des

préfectures d'Angers, Lyon et Toulouse.

Les demandes des candidats devront par-

venir au ministère de l'Agri-cullure (Direc-

tion de l'Agriculture, Section de l'enseigne-

ment supérieur) avant le 25 mai.

Le .>' volume des Annales de l'Ecole de

Grignon, qui vient de paraître, renferme les

rapports complets de MM. Ringelmann et

Rrélignière sur le contrôle des cessais de

culture mécanique en 1913 et i91i.

Une enquête économique.

La Société d'Agriculture d'Indre-et-Loire a

poursuivi, au cours des derniers mois, une
enquête économique dans ce département, en

vue surtout d'indiquer les solutions deman-
dées au nom de l'industrie, de l'agriculture

et du commerce, comme devant servir de

base, au point de vue de la Touraine, aux
organisations économiques et douanières qui

devront suivre la guerre. Dans une séance

tenue le 19 février sous la présidence de
M. Yavasseur, la Société a entendu et

approuvé un rapport très complet de M. Au-
guste Chevigné, son secrétaire perpétuel, sur
les résultats de cette enquête. 11 a été décidé
que ce rapport serait transmis à la Fédération
des industriels et commerçants de France.

Essais de culture mécanique.

Comme nous l'avons déjà signalé, les

expériences de culture mécanique se multi-
plient dans les diverses régions. D'après un
avis que nous recevons de la Société d'Agri-

culture de l'Allier, fcette importante société

organise des essais de tracteurs agricoles

pour labourage qui auront lieu le mardi
28 mars, à Souvigny.

La Compagnie du Chemin de fer d'Orléans,

avec la participation de la Société d'.Xgricul-

ture de l'Indre, a organisé le jeudi 23 mars,

à la ferme de Brassioux (sur la route de Chà-

teauroux à Levroux, à 3 kilomètres de Chà-

teauroux), des essais publics auxquels six

appareils ont été présentés.

Le bétail aux États-Unis.

Le Département de l'Agriculture à Washing-
ton a publié, comme chaque année, les ré-

sultats du recensement du bétail au l" jan-

vier dernier.

Au 1" janvier 1916, on comptait aux

Étals-Unis 61 'i il 000 bètes bovines contre

38329 000 au 1" janvier 1915, en augmenta-
lion de 3 112 000 têtes.

La population ovine est resiée à peu près

slationnaire. Mais le nombre des porcs est

passé, pendant l'année 191,'i, de O'iGlSOOO

létes à 68 047000, en augmentation de

3 429 000 tètes.

L exportation des porcs,

l'n député a demandé au ministre de

l'Agriculture quelles mesures il compte

prendre pour parer à l'accaparemenl et à

l'exportation des porcs par des marchands
qui rallent à n'importe quel prix ces ani-

maux, au grand détriment des populations

ouvrières donl le porc constitue une des res-

sources alimentaires des plus importantes. 11

a reçu la réponse suivante insérée au Joiir-

'nnl officiel du 13 février :

L'exf^iortalion des porcs est interdite par décret

du 21 décembre 1014, ratifié par la loi du IG avril

1915, et la Commission iuteruiiiiislérielle des

dérogations n'accorde aucune autorisation de

sortie pour les porcs, sur pied ou abattus.

On peut se demander dès lors comment
l'Administration des Douanes a pu enregis-

trer, dans les tableaux qu'elle publie, l'ex-

portation de 13 363 cochons de lait en 1913,

contre 3 621 en 1914 et 3 300 en 1913.

École de laiterie de MamiroUe.

Les examens d'admission à l'École natio-

nale d'industrie laitière de Mamirolle auront

lieu au siège de l'établissement le samedi

2 avril. Un certain nombre de boures, seront

attribuées aux candidits les plus méritants

qui auront justifié de l'Insuffisance de leurs

ressources.

Les demandes d'inscription et de bourse,

accompagnées des pièces réglementaires,

doivent être adressées au directeur.

Henry Sagnier
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Décret tendant à élever le prix d'achat du blé

de printemps qui serait réservé au service

du ravitaillement (ministère de la Guerre).

liappoi-l au PrésUcnt <le la l{rpublique.

Paris, le 14 mars Ifll'i.

Monsieur le Président,

Il est du plus haut intérêt pour ralimentalion

publique et celle de l'armée aussi bien que pour

le bon état de nos finances d'intensifier la pro-

duction agricole et surtout celle du blé qui est le

pi'oduit français par excellence.

Il devient d'autant plus précieux que les

cours du blé étranger ne cessent pas de s'élever

et la hausse ne fera que s'aegraver. Chaque

quintal de blé étranger introduit en France fait

perdre 10 fr. au Trésor et augmente la crise du

change.

Nos agriculteurs ne se refusent pas à faire le

maximum d'efforts pour diminuer le déficit en

se concentrant sur la production du blé, mais ils

sont découragés par le prix fi.xe et immuable de

30 fr. qui leur a été imposé au début de la guerre

fet qui était déjà insuffisant. Depuis l'automne

dernier, il l'est devenu bien davantage, les frais

de production et les difficultés de culture

n'ayant pas cessé de s'accroître.

1,'enquète récente, publiée par le ministère

de l'Agriculture, le fait ressortir par la clarté de

l'évideiice : elle établit que la surface cultivée en

blé a été, en 191.5, inférieure de 475 000 hectares

à celle de 1914.

Il est indispensable de s'arrêter sur celte

pente pour l'année 1916, et la première précau-

tion à prendre doit s'appliquer aux ensemence-

ments de printemps qui commencent en ce

moment. Nos agriculteurs livrés à eux-mêmes
choisiront naturellement les céréales qui leur

coûtent le moins cher à produire et qui rappor-

tent le plus, et ils donneront la préférence à

l'avoine et à l'orge, dont les cours n'ont pas

cessé de monter.
Sans doute, le Parlement va très probable-

ment rétablir en partie l'équilibre dans les prix

de vente des céréales en autorisant la taxe de

l'avoine et des autres céréales; mais cette taxe,

qui ne pourra pas s'écarter du prix de revient,

maintiendra encore, pour l'avoine et l'orge, des

prix élevés qui ne seront pas en rapport avec

celui du blé; l'agriculteur aura toujours plus

d'intérêt à faire de l'avoine à 30 fr. que du blé

à 30 fr,.

Pour établir un écart juste et suffisant entre

les deux produits, il est donc indispensable, sous

une forme ou sous une autre, si l'on veut que
le blé reprenne sa place habituelle dans les se-

mailles de printemps, d'en relever le cours en

le rapprochant, autant que possible, du prix de

revient.

Or, il résulte des [enquêtes les plus sérieuses

que le prix de revient minimum actuel du blé

varie entre 32 et 3:'i fr. ; nous estimons dont

qu'en le fixant au taux moyen de 33 fr., ou

approche aussi exactement que possible de la

vérité, et il y a tout lieu de croire que, si l'on

pouvait dès à présent garantir ce prix à nos

agriculteurs, on déciderait le plus grand nombre
d'entre eux à faire leurs semailles en blé de

printemps.

Pour leur assurer ce prix rémunérateur, nous

.ivons pensé que le moment n'était pas venu de

relever le cours maximum de 30 fr. élaldi par la

loi du 14 octobre 1913, ce qui aurait eu pour

conséquence de reviser la taxation de la farine

et de remettre en question le prix du pain.

Nous avons cru devoir écarter également le

système de la prime qui soulève des objections

de principe et d'application pour nous arrêter à

une solution plus simple et plus rapide.

L'Administration de la lluerre est, pour le

temps de la guerre, le plus gros acheteur de blé,

et elle a le droit de l'acheter partout oii elle le

trouve, en France et à l'étranger, aux prix

qu'elle fixe soit par achat amiable, soit par ré-

quisition. Elle est donc en étal d'absorber, à elle

seule, toute la production des blés de printemps

qui ne dépassera guère 2 millions à 2 millions

et demi de quintaux.

Si elle achetait du blé à l'étranger, elle le

paierait 40 fr. le quintal et, à l'automne pro-

chain, elle serait probablement obligée de payer

des prix supérieurs. En s'engageant à payer le

blé français 33 fr., elle fera donc, comme le

Trésor lui-même, un bénéfice minimum de 7 fr.

en mèaie temps qu'elle améliorera notre change.

Bien qu'elle ait le droit de faire cette opéra-

tion librement, nous avons pensé cependant que

celle-ci avait besoin d'être soumise à votre haute

approbation, parce qu'elle comporte l'ouverture

d'un compte spécial dans le budget de l'Inten-

dance.

Il reste entendu que l'avantage fait aux pro-

ducteurs de blé ne s'applique qu'à la production

des blés de printemps, dont le prix de revient

est supérieur à celui du blé d'automne et, pour

permettre de faire des distinctions nécessaires,

nous vous proposons une série de mesures ana-

logues à celles qui sont appliquées pour le

recensement des terres produisant le lin et le

chanvre, lesquels bénéficient de primes directes.

Nous sommes convaincus que nos agriculteurs,

dès qu'ils sauront que les pouvoirs publics leur

garantissent une juste rémunération, se met-

tront au travail avec courage et confiance et que

les semailles, de printemps donneront tout ce

qu'on en peut attendre.

C'est dans ces conditions que nous avons

l'honneur de soumettre, à votre haute approba-

tion, le projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, etc. )

,
, Le ministre de rAiirioiiUure,

JULBS MKLhXK.
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Décret du lA mars 1916.

Art. 1". — A l'exception des quantités décla-

réees pour la semence, le blé de printemps ré-

colté en France sera acheté directement aux

producteurs par l'autorité militaire, avant le

31 décembre 1910, au prix maximum de 3:t fr.

le quintal métrique.

Art. 2. — Les agriculteurs désirant vendre

leur blé dans les conditions énoncées à l'article

précédent devront faire à la mairie : 1° avant le

18 avril, une déclaration de la superficie qu'ils

auront ensemencée en blé de printemps dans la

commune; 2° avant le l!î octobre, une déclara-

tion de la quantité totale de grains qu'ils auront

récoltée sur lesdites emblavures et qu'ils des-

tinent à la vente à l'autorité militaire.

Art. 3. — Un arrêté du ministre de l'Agricul-

ture précisera les conditions de contrôle des

étendues ensemencées, des stocks de grains ré-

coltés et déterminera quelles seront les sanctions

encourues par tous les contrevenants qui au-

raient livré des grains autres que ceux résultant

de la récolte du blé de printemps.

Décret du 3 mars 1916 relatif à la Commission

de répartition des avances aux Caisses régio-

nales de crédit agricole mutuel.

Riqiport au Président de la République.

Paris, le 3 mars 191C.

L'article l'> de la loi du 29 décembre 1906,

abrogeant l'article 4 de la loi du 31 mars 1899,

relative à l'institution des Caisses régionales de

crédit agricole mutuel et des encouragements à

leur donner, détermine la composition de la

Commission chargée de fournir son avis sur la

répartition des avances de l'Etat aux Caisses de

crédit agricole mutuel.

Cette Commission comprend, sous la prési-

dence du ministre de l'Agriculture, outre plu-

sieurs fonctionnaires membres de droit et dési-

gnés par la loi elle-même, un certain nombre de

membres, nommés par décret et choisis au sein

du Parlement, des hautes juridictions, des

grandes administrations de l'Etat et des institu-

tions de crédit et de coopération agricoles.

Les membres de cette catégorie, au nombre
de trente, étant désignés pour quatre années,
leurs pouvoirs sont actuellement expirés, et il y
a lieu de pourvoir au renouvellement de cette

partie de la Commission de répartition et de la

compléter en comblant les vacances.
J'ai, en conséquenci', l'honneur de vous sou-

mettre ci-joint, en vous priant de vouloir bien le

revêtir de votre signature, un projet de décret

qui a pour but de désigner, pour quatre années,
les membres temporaires de la Commission de
répartition des avances de l'Etat aux Caisses de
crédit agricole mutuel.

Veuillez agréer, etc.

Le ministre de l'Agriculture,

JULKS MÉLliNE.

Décret du 3 mai's.

Art. i'^'. — .Sont nommés pour quatre ans, à

dater du présent décret, membres de la Com-
mission de répartition des avances aux Caisses

régionales de crédit agricole mutuel :

-MM. Devello, Gomot, Lourties, Noël, sénateurs,
Ceccaldi, Dariac. Fernand David, PUssonnier, Hay-
naud, députés.

Tardit, conseiller d'Etat.

Courtin, président de chambre à la Cour des comptes.
Ile Vellefrty, inspecteur général des finances.

Randoing, inspecteur général de l'AgricuIlure.

Pelissier, inspecteur général des améliorations agri-

coles.

Viala, inspecteur général de la Viticulture et membre
de l'Académie d'Agriculture.

Tardy, inspecteur général du crédit, de la coopéra-
tion et (Je la mutualité agricoles.

Wery, Petit, inspecteurs du crédit, de la coopération

et de la mutualité agricole.

\'iger, sénateur, vice-président du Conseil supérieur

de l'Agriculture.

Codet, sénateur, membre du Conseil supérieur de
l'Agriculture,

Henry Sagnier, secrétaire perpétuel de l'Académie

d'.Vgricullure, membre du Conseil supérieur de
l'AgricuIlure.

Egasse. président de la Caisse de crédit mutuel agri-

cole de Ciiartrcs.

Astier, président de la Caisse régionale de crédit

agricole mutuel du Midi à Montpellier.

Decker-David, sénateur, président honoraire de la

Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Gers,

Guilloux, président de la Caisse régionale de la Brie

à M eaux.

liiverain, président de la Caisse régionale de crédit

agricole mutuel de Loir-et-Cher à Blois,

Descours-Desacres, président de la Caisse régionale

de crédit agricole mutuel du centre de la Norman-
die à Lisienx,

Tisserand, jirésident de la Section des sociétés coo-

pératives de la Fédération nationale de la mutua-
lité et de la coopération agricoles,

Th, (iirard, sénateur, président de r.\ssociation cen-

trale des laiteries coopératives des Charenles et du

Poitou.

A7't. 2. — Le ministre de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera

publié au .Journal Officiel et inséré au liullelin

des Lois.

L'ÉTAT DU VIGNOBLE DANS L'HERAULT

Le travail des enfants et des femmes.

En me rendant le 27 février à la réunion

de la G. G. V. à Narbonne, j'ai constaté que

le vignoble de l'Hérault était cultivé d'ure

manière parfaite. J'ai demandé à mon col-

lègue et ami, M. Jules Paslre, comment les

viticulteurs de sa région avaient pu résoudre

le problème si difficile à l'heure actuelle du

travail agricole.

Voici la réponse du Président du Syndicat
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de Béziers-Saint-Pons: elle intéresse toutes

les régions agricoles françaises :

Dans l'Hérault, sauf dans quelques vignes, la

taille est terminée, les sarments sont levés, les

premiers labours très avancés; on a déchaussé

une partie importante du vignoble, employé

beaucoup d'eugrais. Si les chemins de fer avaient

pu transporter tous les engrais achetés, le

nombre d'hectares fumés eût été très considé-

rable et se serait rapproché des années normales.

Malgré les très grandes difficultés rencontrées

pour se procurer la main-d'œuvre étrangère, les

principaux travaux de l'hiver seront terminés en

temps opportun.

Ce résultat est dû excliisivemenl à l'éneri;ie

de nos populations viticoles et à l'organisation

économique de nos régions, les viticulteurs ex-

ploitant leurs vignes directement sans fermiers.

Depuis la guerre, les propriétaires moyens, non
mobilisés, qui auparavant dirigeaient et surveil-

laient les ouvriers, ont pris courageusement la

charrue et le sécateur: les femmes des mobilisés,

dans cette moyenne propriété, dirigent les tra-

vaux avec une parfaite connaissance de la cul-

ture.

Les enfants, depuis l'ùge de treize et quatorze

ans, labourent; ces braves gosses sont liers de

remplacer le père qui défend la patrie : ils ont

été vite dressés à ce travail qu'ils considèrent

comme un honneur. L'atavisme a joué son rnle:

le fils d'un laboureur habile est devenu de suite

un bon laboureur; quelques raies sont moins
droites, quelques bras de souches ont été mu-
tilés, mais dans l'ensemble le travail, fait avec

soin, est très convenable.

Quant aux femmes, elles donnent, dans un
grand nombre de nos communes viticoles, un

exemple qui mérite d'être signalé. Le nombre
des ouvrières agricoles a considérablement aug-

menté : depuis la guerre, beaucoup de femmes
qui allaient dans les vignes seulement pour lever

les sarments [et vendanger, s'occupant le reste

de l'année du soin du ménage, de l'entretien

des enfants, sont entrées dans les équipes jour-

nalières. Comme les années précédentes, les ou-

vrières ont levé les sarments, mis les engrais,

coupé les racines émises par le greffon, placé

les tuteurs : en outre, partout où la main-
d'œuvre étrangère a fait défaut, elles ont dé-

chaussé les souches. J'ai à Saint-Christol, près

de Sommières, une équipe de femmes qui dé-

chausse à la journée, souvent même à forfait.

Dans quelques propriétés, des équipes d'ou-

vrières ont taillé les vignes : j'ai pu constater

que l'opération était très bien faite. Dans un
grand nombre de communes, les équipes de

femmes ont résolu de saper les herbes en été et

de sulfater. Depuis longtemps, dans une pro-

priété d'Autignao, les femmes sapent les herbes

en été comme les hommes : l'année dernière,

sur leur demande, leur équipe a sulfaté pen-
dant plus d'un mois, à coté des hommes; les

rangées traitées par les ouvrières étaient sul-

fatées avec autant de soin que celles des hom-
mes les plus consciencieux. D'ailleurs, dans toute

notre région, les femmes sont habituées à porter

les grandes soufreuses pour employer le soufre

et les poudres cupriques; il était donc logique

de penser que les ouvrières supporteraient la

fatigue du pulvérisateur.

Les ouvrières agricoles ne gaspillent pas le

supplément de salaire, juste rétribution de leur

labeur; il est envoyé sur le front. 11 apporte au

mari, au père, au frère, quelques adoucissements

à la rude vie des tranchées. En rendant service à

notre région et au pays tout entier, en préparant

la future récolte, elles font en même temps une

noble action.

Espérons que le rude labeur de nos popula-

tions viticoles, les dépenses énormes que nous

faisons en ce moment pour la future récolte se-

ront récompensés, ([ue le mildiou, la gelée, la

cochylis, l'eudémis, ne viendront pas détruire

nos raisins comme l'année dernière, et qiie

nous produirons en abondance le vin si néces-

saire à nos soldats et ù la population civile.

Nous n'ajouterons qu'un mot à la lettre si

instructive de M. Jules Pastre : c'est que le

travail des femmes doit être encouragé par

un salaire rémunérateur ; si nous ne voulons

pas laisser nos vignes incultes, sachons faire

les sacrifices nécessaires.

GUST.WE COSÏE,

Secrétaire général de la Goufédcration

des Vignerons du Sud-Est

.

Président de la Société Centrale d'.-igrioulture

du Gard.

MOTEURS A PETITE VITESSE ET MOTEURS
A GRANDE VITESSE

Beaucoup de personnes nous reprochent

de préférer, pour les appareils de culture

mécanique, le moteur à grande vitesse angu-

laire, appelé communément moteur rapide ou

vite, au moteur à faible vitesse, désigné gé-

néralement sous le nom de moteur lent ou à

rnarche lente; admettons, dans ce qui va

suivre, ces termes non scientifiques, de mo-
teur vite et de moteur lent, que le public em-

ploie.

En effet, nous avons dit souvent et publié

qu'il y a intérêt à employer des moteurs à

grande vitesse angulaire, bien moins encom-

brants et surtout bien plus faciles à mettre en
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route que les moteurs lents. Nous ne pouvons

nous empêcher de nous rappeler, à ce sujet,

les objections répétées à la suite de nos pre-

miers essais de moteurs à pétrole, connus

sous le nom d'essais de Meaux(1894), dont la

vitesse de rotation était alors deux ou trois

fois plus élevée que celle de nos locomobiles

à vapeur; nous demandions des vitesses en-

corv- plus£>,Tandes, dont l'emploi fut plus tard

MOTEUKS A tlIiANDE VITESSE

f^'énéralisé avec les moteurs d'automobiles

tournant à 1 200 tours par minute, sans que

la pratique ait constaté une usure anormale.

Ce que nous avançons résulte d'expériences

et de réflexions dont nous pouvons donner le

résumé, pour montrer qu'on est dans l'erreur

en supposant (jue les chocs en fin de course

du piston, dus, dit-on, à la force vive ou à

l'inertie des pièces en mouvements alterna-

Ki£r. 14. Vue en élévation d'un moteur lent i,lo 10 chevaux.

tifs, et que l'usure des articulations sont

d'autant plus élevés que la vitesse du mo-
teur est plus grande.

Comme il ne faut comparer que des choses

comp;iriibles, on doit considérer deux mo-

teurs de même puissance; nous prendrons

l'"ig. 15. — \'ue en plan d'un moleur ienl dv 16 ciu

par exemple deux moteurs de construction

actuelle, dits de 16 chevaux, dont voici les

dimensions :

Moteur

lent. vite.

Nombre de cylindres 1 i

Alésage (uilllimètres) 203 90

Course — Sût 120

Nombre de tours par minute. 400 1200

Les résultats de nos calculs donneront des

nombres intéressant uuicjuement la compa-
raison de ces deux moteurs, mais l'on pourra

appliquer la méthode à d'autres.

Nous avons représenté, à la même échelle,

l'élévation et le plan de chacun de ces deux
moteurs.

Le moteur lent, monocylindrique (fig. 14

et 13), repose par la base xx' du carter C ;

on Voit le cylindre en A, l'arbre en o et le

volant en V.
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Le moteur vite (fig. 10) a ses quatre cylin-

dres a, il, c et cl montés par paires sur le cha-

peau /( du rarier h i, dont les pattes n et n'

servent à le fixer; on voit l'arbre en o et le

volant en v; nous avons représenté en poin-

tillé le carter t de la commande de l'arbre de

distribution actionnant les tiges s des sou-

papes.

Les figures précédentes donnent une idée

des encombrements
respectifs des deux
moteurs, et par suite

de leur poids. Pour
nos applications agri-

coles, le moteur vite

n"a pas hesoin d'avoir

^on carter en alu-

minium comiiie ceux

des aulomobiles, et

il suftil d'employer

des carters en fonte,

bien moins coûteux.

Il ne s'agit pas de

chercher des moteurs
exlra légers comme
ceux destinés aux
avions, moleurs qui

doivent répondre à

des conditions toutes

spéciales auxquelles

on est obligé de sa-

crifier le prix d'achat

et même la durée du
bon fonctionnement.

Liquidons d'abord

la question des chocs.

Dans un moteur bien

entretenu, il n'y a

pas de chocs ; ces

derniers se manifes-

tent lorsqu'il y a trop

de jeu aux articula-

tions de la bielle avec le piston et avec la ma-
nivelle, et à l'arbre dans ses coussinets. Avec

l'ancien moteur à gaz de la Station d'essais

de machines, datant de 1889 et tournant à

raison de 165 tours par minute, il suffisait

de donner tant soit peu de jeu au coussinet

de la tête de bielle pour que les chocs se

manifestent; il en est de même pour les pom-
pes à piston, les machines à vapeur à marche
lente, etc.

Le piston du moteur se déplace avec une

vitesse variable, passant progressivement de

zéro (point mort) à un maximum au milieu

de la course (point vif), pour diminuer aussi

Fig. 16. — Vue en cliivation

et en plan d'un moteur vile

de 16 clievaux.

progressivement et se réduire de nouveau à

zéro (point mort], puis repartir ensuite de la

même façon dans la course arrière. Il ne

peut y avoir de choc aux deux extrémités de

course (1). Il y aurait choc si le piston s'ar-

rêtait brusquement à fin ile course, ce qui

n'est pas le cas.

11 \ a choc lors de l'explosion; ce choc agit

sur le^ parois fixes de la chambre de com-
pression et sur le fond du piston; l'efi'et de

ce choc peut être élevé avec une avance

exagérée à l'allumage, et se constate avec

tous les moteurs mal réglés, quelle que ^oit

leur vitesse de rotation.

Disons que la plus belle machine à explo-

sions, dont un grand nombre d'exemplaires

sont actuellement en service, supporte des

chocs formidables et lance son piston à des

vitesses également formidables; nous vou-

lons parler du canon, et beaucoup de per-

sonnes compétentes assurent qu'il y a de

nos 7.5 qui lonctif>nnenl presque journelle-

ment depuis le début de la guerre.

Lors de l'explosion il se produit une élé-

vation momentanée de pression qui se reporte

sur les articulations du piston avec la bielle

et de la bielle avec la manivelle.

Un relevé à l'indicateur donne les pres-

sions en kilogrammes par centimètre carré
;

un calcul basé sur la surface du piston en

centimètres carrés donne la pression totale

momentanée qui, lors de l'explosion, se re-

porte sur les articulations précitées :

.Moteur

lent. vite.

Pre.=sion ma.'cimum lors de

l'e.'LpIûsion (kilogr. par cen-

timètre carré) 9 12

Pression totale sur le piston

(kilogr.) 2 912.4 763.2

Rapporis des pressions totales 3. SI 1.00

.\insi, la pres-^ion brusque et momentanée

qui se reporte sur la bielle et la manivelle

lors de l'explosion est près de quatre fois

plus forte dans le moteur lent que dans le

moteur vite; les surfaces des portées des

articulations de la bielle devraient donc être

dans le rapport de 1 à 3.8 dans les deux mo-

teurs considérés; au contraire, les surfaces

sont relativement plus grandes dans les mo-

leurs vite que dans les moteurs lents.

Le martelage des pièces, résultant de cette

pression, est d'autant plus intense qu'il y a

plus d'explosions dans l'unité de temps; nous

(1) Voir figure 2iîs, p. 231, Traité de mécanique

expérimenlale (Librairie agricole de la Maison rus-

tique).
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pouvons en avoir une idée en mulLipliant les

rapports précédents (3.81 et 1.00} par les rap-

ports des nombres d'explosions par minute :

Moteur

lent. vite.

Nombre il'esplosioiis par mi-

nute 200 600

Rapports des nombres d'ex-

plosious par minute 0.333 1.00

rtapport des pressions totales. 3.81

I$apport (prodtiit des deux
clùlli-es ci-dessus) 1 .26

1.00

1.00

C'est-à-dire que la destruction par marte-
lage des pièces dû aux explosions est, pour
le moteur lent, un peu plus d'une fois et un
quart plus forte que pour le moteur vite.

{A suivre. Max Ringelmann.

LE COULAGE DES CIDRES PENDANT LE TRANSPORT
Difficultés du transport. — Le transport des

cidres, qui comporte toujours de graudes diffl-

cultés, en compte encore davantage en ce mo-
ment par suite de la plus grande lenteur qu'im-

posent aux Compagnies de chemins de fer les

conditions aussi impérieuses que changeantes
créées par la guerre. La plus fréquente et la

principale de ces difficultés provient, il faut le

reconnaître, de la nature même du cidre. Cette

boisson, surtout à l'époque où, en tout temps,

elle est l'objet des demandes les plus actives,

c'est-à-dire de février en mai-juin, renferme
toujours une certaine quantié de sucre naturel,

quantité d'autant plus grande que le transport a

lieu à une date plus rapprochée de la cidrifi-

cation. Or, la présence de ce sucre a pour con-

séquence normale d'entretenir ou de provoquer
une fermentation que favorisent, généralement,
une température assez élevée, une trépidation

presque constante et un parcours plus ou moins
long. Et c'est, précisément, à cette fermentation

qui [provoque parfois l'éclatement des fûts et

occasionne trop souvent leur coulage, que sont

dus les diflîcultés et la plupart des litiges qui

surviennent entre les Compagnies de chemins de
fer, les expéditeurs et les destinataii-es.

Précautions contre la fermentation et le cou-

lage. — Pour obvier le plus possible à ces dan-
gers, les Compagnies exigent avec raison que
les fûts soient percés près de la bonde de deux
trous d'évents permettant, en cas de fermenta-
tion, le dégagement du gaz carbonique. Mais où
elles abusent de leur situation, c'est quand elles

veulent imposer, à l'expéditeur, en alléguant

que la fermentation est un " vice propre », qu'il

renonce à toutes garanties pour les pertes qui
peuvent en résulter en cours de route et qu'il

accepte la clause « sans garantie pour fermenta-
tion ».

Il est certain que deux trous d'évents dans
lesquels on a introduit deux à trois brins de
paille coupée à 10 ou 13 centimètres au-dessous
de l'épi, de façon à ce que celui-ci reste à l'ex-

térieur et empêche la paille d'entrer et de se

perdre dans le fût, suffisent bien, en facilitant

l'émission du gaz, à s'opposer à tout éclatement.
Ils suffiraient aussi à j)révenir le coulage, si les

Compagnies prenaient, de leur cùté, les précau-
tions que réclame, d'une façon générale, le

transport des boissons nouvellement fermentées.

et, en particulier, le cidre. Ces précautions con-

sistent : a) dans le maintien fixe du fût, la bonde
en dessus par un callage spécial; b) dans
la surveillance des trous d'évents, afin de s'as-

surer que le petit bouquet de paille joue libre-

ment dans l'ouverture; c) et, en cas contraire,

dans renb''veraent de la matière étrangère qui

les obstrue.

Comme les Compagnies, beaucoup trop sou-

vent, n'y tiennent pas la main, ces précautions

sont omises; l'arrimage, point capital, est très

défectueux et il en résulte un coulage plus ou
moins grand, qui constitue des manquants »

qu'elles se refusent à rembourser à l'expéditeur,

en se retranchant derrière leur interprétation

personnelle : les avaries résultant de la fermen-
tation doivent être considérées comme vice pro-

pre. De là l'origine de nombreux litiges. Il est

vrai que, depuis quelques années, une jurispru-

dence constante s'est établie contre cette préten-

tion, puisqu'elles ont subi plusieursjugemenlsdo
Cour d'appel et de Cassation qui ont déclaré que
la fermentation ne saurait constituer le vice

propre de l'instant qu'elle est indiquée et que
les trous d'évents existent.

Le président du Syndicat général des cidres,

M. J. Geslin, a entrepris, à plusieurs reprises, des

démarches auprès de M. le Ministre des Travaux
publics pour le prier d'user de s.i haute autorité

pour que les Compagnies donnent satisfaction

aux expéditeurs de cidre ou autres boissons fer-

mentées, et fassent rectifier, conformément à la

jurisprudence établie, les instructions spéciales

données à leur personnel. Le ministre lui a ré-

pondu, en substance, que les grands Réseaux
ont entrepris une étude générale en vue de re-

chercher les conditions de transport des cidres

on fermentation, mais qu'il est sursis à l'examen

définitif de la question jusqu'après la fin de l'en-

quête actuellement en cours. Toutefois, il a fait

connaître que, dès maintenant, la Direction des

chemins de fer de l'Etat a déjà sensiblement

amélioré la situation sur le réseau racheté de

l'Ouest, le plus intéressé au transport des ci-

dres :

1" En adressant à son personnel des instruc-

tions conformes aux desiderata du Syndicat gé-

néral des cidres;

2" En attirant l'attention des expéditeurs sur
l'intérêt que présente l'emploi des bondes auto-
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matiques qui permottent d'éviter toute perte de

liquide en cours de transport ;

3° En s'elTorçant de donner, dans toute la

mesure du possible, une suite amiable aux

litiges relatifs au transport des cidres.

En dehors de ces promesses, il est un point

important sur lequel je suis d'accord avec la

Direction de l'Ouest-Etat, c'est sur l'emploi des

bondes automatiques.

Bondes automatiques. ^ Ces petits appareils

ont leur partie médiane percée d'une cavité

dans laquelle est adapté un clapet métalliiiue

maintenu par nu ressort ou un fil de caoutchouc,

qui se soulève dès que la pression devient trop

forte et permet à l'excès de gaz carbonique de se

dégager, sans que le liquide puisse s'écouler.

Munies de leur plaque de sûreté, ces bondes

présentent encore deux autres avantages; elles

empêchent : a] la boue, quand le fût est roulé

sur un terrain humide, d'obturer le clapet;

5) d'effectuer par la bonde un prélèvement de

liquide en cours de route.

il en existe plusieurs systèmes, mais les deux

plus pratiques sont les bondes P.-B. Xoël et

Poulpiquet. On ne saurait donc trop en conseiller

l'emploi comme le meilleur moyen de s'assurer,

à bon compte, contre le coulage et les nombreux
litiges qu'il suscite entre les Compagnies, les ex-

péditeurs et les destinataires.

A. Truelle.

LA CULTURE MECAxMQUE A LA FERME-ÉCOLE

DE ]iIONTLOUIS (VIENNE)

Le Syndicat des agriculteurs de la Vienne,

que je préside, avait décidé de faire en 191.5

des essais publics d'appareils de culture mé-
canique. La guerre n'a pas permis d'exécuter

ce projet. Sur mon initiative, il a été repris

cette année, et le Syndicat a organisé des

essais de tracteurs pour la peti te et la moyenne
culture; ils ont eu lieu les 18. 19 et 20 mars.

Ces essais ont surtout pour but de faire con-

naître les appareils qui seront présentés et

de faciliter le choix des agriculteurs.

.\près les essais officiels qui ont eu lieu à

Grigny, auxquels a assisté mon fils, sous-

directeur de la ferme-école, j'ai acheté au

Comptoir agricole un tracteur Bull n" 2. .Je

n"ai pu le mettre au travail que le 26 octobre.

11 a labouré avec une charrue brabant ordi-

naire 12 hectares, à 18 à 20 centimètres de

profondeur, à raison de 12 à 14 ares à l'heure,

suivant la nature et i'état du sol. Au com-
mencement de février, j'ai défriché 3 hec-

tares de luzernière avec la même charrue,

munie de raseltes. Ce travail a été exécuté

dans d'excellentes conditions et a été supé-

rieur à celui qu'auraient pu faire des char-

rues attelées d'animaux. .l'attribue cette per-

fection du renversement de la bande de

terre à la vitesse plus grande de la charrue.

On a labouré à P'".20 de profondeur, à rai-

son de 12 ares à l'heure.

Le Bull fait de grandes planches et est si

facile à manœuvrer qu'il ne met pas autant

de temps à tourner qu'une charrue attelée de

quatre bœufs. Il est facile de niveler la dé-

rayure en faisant passer plusieurs fois une
herse à ressorts pour permettre l'emploi de

la moissonneuse.

En résumé, le tracteur faisait le travail de

trois charrues attelées de quatre bœufs pour
labours d'ensemencement, et de six bœufs
pour défrichement de luzerne.

L'inconvénient signalé par M. Ringelmann,

de tasser une partie de la bande de terre re-

tournée par la charrue au tour précédent, n'a

pas lieu avec l'emploi d'un brabant simple,

parce que la largeur de la raie est beaucoup
plus grande qu'avec une charrue à deux
corps, qui fait des raies moins larges. Il suf-

firait, comme le dit notre excellent profes-

seur, de réduire à 0™.20 la largeur de la roue

motrice.

Le plus grand défaut du tracteur Bull n° 2

est l'allumage par piles et magnéto à basse

tension. Il m'a fallu ajouter deux autres piles

et, par un temps un peu froid, réchauffer le

carburateur à l'eau bouillante. Cet inconvé-

nient n'existe plus sur les appareils vendus
en 1916, car l'allumage se fait par magnéto à

haute tension.

.J'ai labouré 15 hectares sans le moindre
accident à la machine.

Quant à la consommation d'essence, elle a

été de 45 litres par hectare, soit une dépense

de 27 fr., au prix actuel très élevé de l'es-

sence. On peut compter que le tracteur dé-

pense pour 6 fr. d'huile et de graisse par

hectare.

A mon avis, l'emploi des tracteurs s'im-

pose ; nos cultivateurs en ont si bien com-

pris l'utilité qu'après avoir vu le travail que

j'obtenais, ils en ont acheté cinq dans la

Vienne, et je crois qu'après les essais pro-

chains les ventes seront nombreuses.

Il rie faut pas attendre la perfection de ces

machines pour en acheter. Elle viendra plus

tard. Elles rendront de grands services pour
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Ips façons de déchaumage, qui doivent être i

faits l'apidcnient, avant que la terre no soit
'

dessécliée.

Au début de l'emploi des moissonneuses,

j'avais acheté, en 1856, une moissonneuse

Mac-Cormick qui faisait un travail bien im-

parfait; i)uis est venue la iaveleuse,et enfin la

moissonneuse-lieuse, qui, au début, n'élait

pas parfaite, et qui, actuellement, est em-
ployée dans toutes les fermes. Dans ma
petite commune de Jardres, 600 habitants,

j'en compte 22.

S. DE Larclause,
Directeur de la fennc-écolo de Montlouis

(Vienne).

SUR LES ACHATS DE SULFATE DE CUIVRE

Par une circulaire en date du 10 mars,

M. Méline, ministre de l'Agriculture, a fait

connaître aux Directeur.s des Services agri-

coles que MM. (jlalz et Schwabe, 10, avenue
d'ftriéans, à Bordeaux, seraient vendeurs de

8 000 tonnes de sulfate de cuivre, au prix net

de 123 fr, les 100 kilogr. sur wagon, à Bor-

deaux. Ce prix subirait une majoration de

1 fr. 30 à 2 fr. pour le sulfate de cuivre en

neige.

Les commandes seront réservées aux grou-

pements agricoles et aux viticulteurs ; elles

seront livrées sur mars, avril, mai et juin, à

raison d'un quart par mois à tous les ache-

teurs, afin de ne priver aucun d'eux du

sulfate nécessaire aux premiers traitements.

Les intéressés, désireux d'acheter du sul-

fate dans ces conditions, doivent faire par-

venir leurs commandes d'urgence ù MM. Glatz

et Schwabe, en double exemplaire, par l'in-

lermcdiairi! de M. le Directeur des Services

agricolen de la Gironde. Au cas où les dispo-

nibilités seraient inférieures au.x demandes,

celui-ci assurera la répartition équitable des

S 000 tonnes entre les divers acheteurs.

Le ministre de r.Vgriculture a invité les

Directeurs des Services agricoles à appeler

l'attention des viticulteurs sur l'intérêt qu'il

y aurait pour eux à faire parvenir leurs

commandes dans la forme sus-indiquée, en

les limitant d'ailleurs aux quanlilés qui leur

seront nécessaires.

L'IMPOT GENERAL SUR LE REYEIVU

Un a lu dans le numéro du 10 février

(p. 36) les conditions générales dans les-

quelles sera perçu en 1916 rim])ôt général

sur le revenu. La période de deux mois pen-

dant laquelle les contribuables seront admis
à faire la déclaration prévue par la loi a

commencé le 1" mars pour prendre fin le

;{0 avril. Mais la loi a prévu que des délais

supplémentaires seraient accordés aux con-

tribuables, mobilisés ou non, qui se Irou-

vent empêchés, à raison d'un cas de force

majeure, de faire cette déclaration en temps
utile. A cet effet, un décret en date du 13 fé-

vrier a spécifié les circonstances dans les-

quelles le cas de force majeure est admis.
Aux termes de ce décret, tout coniribuablo,

mobilisé dans la zone des armées, ou dont la

résidence est située dans une localité enva-
hie ou comprise dans la zone des opérations

militaires, sera présumé se trouver dans le

cas de force majeure prévu. Il disp(jsora,

pour produire sa déclaration, d'un délai

prenant tin au plus tard trois mois après la

cessation des hostilités.

Quant au contribuable qui ne peut pas se

prévaloir de la situation qu'on vient d'indi-

quer, mais qui se croit en droit de prétendre

qu'il est empoché par uu cas de force majeure

de souscrire sa déclaration dans le délai ordi-

naire de deux mois fixé pour 1916, il devra,

pour obtenir le bénéfice de délais supplé-

menttiires, en informer le directeur des Con-

tributions indirectes le 13 avril au plus

tard, en précisant la nature de l'empêche-

ment qu'il entend invoquer ; le délai de décla-

ration sera suspendu, en ce qui le concerne,

moyennant l'accomplissement de cette for-

malité. II. S.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Soance du 8 mar/: 1016.

PrCsiience de M. Maurice de Vilmorin.

Sur la distillation des pommes.

M. Lindel communique deux observations in-

téi-essantes qu'a faites M, Bézine en distillant à
Ostrebosc (Eure) des pommes avec des betteraves.

Il a constaté, par exemple, que quand les

pommes ont atteint un excès de maturité, vers
décembre, les levures déposées à la surface se
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sont montrées spécialement actives et ont

même étoufïé les levures de grains que l'on

ajoutait en vue défaire fermenter les betteraves.

Il s'établissait donc entre les deux races de

levure une sorte de conflit qui troublait la bonne
marche de la fermentation.

En outre, M. Bézine a remarqué que les

pommes, à la chaleur des diffuseurs, se met-

taient d'autant plus facilement en bouillie

qu'elles étaient plus mûres ; le travail a pré-

senté, en fin de saison, tant de diflicultés que

M. Bézine y a renoncé. Si l'année prochaine on

est .obligé de s'adresser encore aux pommes, il

ne faudra pas attendre qu'elles soient trop

mûres pour les faire entrer dans la distillerie.

M. E. Pluchet confirme, par ses propres expé-

riences à la distillerie de Trappes, les observa-

tions faites par .M. Bézine.

Une invasion de sauterelles à la Trinité.

-\I. Bouvier communique une note de .M. Paul

,UI. Serre, vice-consul de France à la Trinité,

correspondant de l'Académie, bur une invasion

de sauterelles dont celte île serait menacée et

sur l'introduction de cultures pares de cocoba-

cilles destructeurs de ces insectes.

Sur les semis de blés du Manitoba.

M. Sc/in'fcdiij: signale l'heureuse initiative prise

par les meuniers de la Loire à l'instigation de

M. Blanchard, directeur des Services agricoles

de ce département, de mettre à la disposition

des agriculteurs les lots de blés du Manitoba

qu'ils possédaient dans leurs moulins. C'est un
exemple que, il faut l'espérer, sera suivi ailleurs.

Le blé du Manitoba est plus précoce que
nos blés de printemps ; cela prouve qu'il peut

se semer plus tard ; dans les bonnes terres du
nord de la France et en Normandie, il est

vraisemblable que, semés dans la première
huitaine et même dans la première quinzaine

d'avril, ces blés auraient chance de réussir.

Etant donné le volume du grain de ces blés,

petit comme celui de nos blés de mars, il faut

semer à la même dose que les blés de mars
ordinaires.

La taille de la vigne et les prochains sulfatages

dans la Gironde.

M. H. Keliriij. correspondant, écrit que malgré
bien des difficultés, la taille de la vigne, « taille

de guerre », a pu, malgré tout, s'effectuer dans
la Gironde en temps opporiun. Mais, dès mainte-
nant, il faut se préoccuper de l'organisation des
sulfatages pour cet été.

Si'ance du 15 murs 1910.

Préiidenre de M. Maurice de Vilmorin.

Recherches sur le mildiou de la vigne.

M. ViaUi appelle l'attention de l'Académie sur
les ravages causés, l'an dernier, à la vigne par
un développement intense du mildiou : les dé-
gâts ont été tels que la récolte du vin est tombée
de 50 millions d'hectolitres à moins de 19, et,

malgré les prix élevés atteints par le vin, '70 à

SO fr. l'hectolitre, c'est une perte pour notre
pays vignoble de 1 milliard de francs. Ces hauts
prix ne sont nullement le fait de la réquisition

du vin par l'Intendance, car les hommes non
mobilisés auraient encore bu plus de vin, et les

prix, par conséquent, sans la guerre, auraient
été au moins aussi hauts : ils tiennent unique-
ment au défaut de la production du vin, suite

d'une invasion extraordinaire de mildiou.
Les conditions météorologiques de l'année 1913

expliquent ce développement de la maladie : au
printemps, les terres, par suite de pluies abon-
dantes et fréquentes, étaient gorgées d'eau, des
brouillards, des pluies, au cours de l'été sont
venues entretenir une atmosphère humide au-
tour des ceps, le mildiou a trouvé des conditions
les plus favorables pour se développer. Malheu-
reusement, les pluies ont été aussi fréquentes

au moins cet hiver, les terres se retrouvent en-
core gorgées d'eau; allons-nous avoir en 1916
une invasion aussi intense de la maladie ? Un
désastre véritable est alors à craindre.

Les sels de cuivre pour les trailements attei-

gnent, en ce moment, 140 fr. les 100 kilogr.; ce
serait donc pour le seul traitement contre le

mildiou une dépense de 220 fr par hectare, et

encore ces traitements seront-ils toujours effi-

caces'.' C'est ce que se demandent avec anxiété
les viticulteurs après l'expérience de 1915 où les

résultats ont été, suivant les vignobles, des plus
variés, des plus contradictoires même.
M. Semichon vient précisément d'étudier, dans

une série de recherches originales, l'action des
sels de cuivre sur le développement du mildiou
de la vigne. Evidemment, plusieurs des obser-
vations de M. Semichon demandent à être con-
firmées par de nouvelles expériences, mais
elles n'en restent pas moins des plus intéres-

santes. Il a, entre autres recherches, constaté

que la dissolution du cuivre des divers-es bouil-

lies déposées sur les feuilles ne s'effectuait guère
que dans l'eau provenant des premières pluies

toujours plus chargées d'ammoniaque. Les trai-

lements doivent être tout récents,'; au bout de
cinq à six jours, la bouillie en réalité ne pour-
rait plus défendre la vigne contre de tiès fortes

invasions de mildiou.

Mais surtout M. Semichon, reprenant une vue
de M. Millardftt, a cru pouvoir constater que les

solutions cupriques n'étaient réellement effica-

ces que si du cuivre était absorbé par la plante,

par les feuilles. Les savants et les praticiens sont
d'accord pour reconnaître que lavigne présente,

dans sa végétation, des périodes de réceptivité

pendant lesquelles elle se montre beaucoup plus

sensible au mildiou; ces périodes coïncident
avec un arrêt de la végétation, c'est à ce mo-
ment qu'il importe de traiter; or, M. Semichon
a précisé que, lors de ces périodes de récep-
tivité, pendant lesquelles les traitements sont

particulièrement efficaces, la plante absorbe

quatre fois plus de cuivre qu'aux autres périodes
;

les feuilles mures, les feuilles brûlées par un
premier traitement un peu acide absorbent
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aussi plus lie cuivip, et l'on sait que sur les

feuilles en ces i^tats, les traitemeuts se montrent,

en fait, plus efficaces.

M. Semichon préconise enfin les bouillies

simples de sulfate de cuivre (2S0 grammes par

hectolitre) comme plus efficaces que Ins bouillies

neutres, ou bien encore il conseille d'incorporer

aux bouillies neutres, en complément, i">0 i;v.

de sulfate de cuivre acide.

L'emploi des poudres cupriques lui a donné

aussi de bons résultats.

M. l'rosper Gervais tient à mettre en ^;arde

contre une pénéralisation prématurée de cer-

taines de ces observations en contradiction avec

des faits d'observation courante, et avec des re-

cherches poursuivies à Montpellier par .M. Havaz.

Des bouillies acides ont bien donné dans certains

domaines de bons résultats, mais il faut pou-

voir multiplier alors les traitements qui doivent

être quasi-ininterrompus, chose impossible dans

de grands vignobles. Dans le Bas Languedoc, les

traitements qui en lOiS ont efficacemeut com-

battu les ravages du mildiou, sont ceux qui ont

été pratiqués non seulement sur l'ensemble des

ceps, mais, en même temps que sur les feuilles,

d'une façon spéciale sur les grappes.

il. Prosper Gervais souhaite qu'une technique

du traitement contre le mildiou puisse être

donnée enfin aux viticulteurs.

M. Aiidi/f'red déclare que dans le vignoble de la

Loire, aucun traitement avec les sels de cuivre

et les poudres n'a réussi, il faut faire de nou-
velles recherches.

M. Viala fait observer que, dans les traite-

ments aux sels et poudres cupriques, il suffit

parfois de vingt-quatre heures pour modifier

tout à fait les résultats. Ainsi, personnellement,
dans un vignoble, cependant en plein centre
ravagé par le mildiou, il a pu, en 191;), sauver
complètement la récolte, parce que, en même
temps que les sulfatages, une équipe répandait
sur les vignes les poudres cupriques. Ces mêmes
poudres, mises vingt-quatre heures après le

sulfatage, donnèrent un tout autre résultat.

Questions diverses.

Sur un rapport de la Section de Grande cul-

ture, l'Académie décide l'impression dans ses

Mémoires d'un remarquable travail de M.Pierre
Berlhault sur la situation agricole de la Corrèze

avant la guerre.

M. Schrihaux a le regret d'annoncer que,

malgré d'activés démarches de sa part, il n'a pu
encore obtenir, du ministère du Commerce, une
réponse au sujet des blés du Maniloba qui pour-

raient être mis ce printemps à la disposition des

agriculteurs comme blés de semences.
H. iimm

CORRESPONDANCE
— N" 9749 {Espagne). — Le procédé pour la

dessiccation des betteraves, imaginé par

M. Lafeuille, a été décrit dans le Bulletin de

l'Association des chimistes de sucrerie et de

distillerie (dont le siège est 136, boulevard Ma-

genta), 1902-03, page 801. Vous le trouverez

également décrit dans un petit livre de M. Si-

dersky, Les Séchcries agricoles, Librairie agricole,

26, rue Jacob, Paris. — (L. L.)

— J. P. [Seine). — Les plançons dont vous

parlez sont probablement des greffés soudés

mis en pépinière au printemps dernier, et vous

demande'/; si vous pouvez, sans inconvénient, ne

les arracher que l'année prochaine.

L'expérience a démontré qu'il était préférable

de n'utiliser que des racines soudés ayant un an

de pépinière. Néanmoins, la reprise des racines

soudés ayant deux ans de pépinière est assez

élevée, .surtout si l'on a eu soin, je ne dirai pas

de les repiquer au bout d'un an comme vous le

proposez, mais de bien pratiquer les soins cul-

turaux que nécessitent les jeunes plants et plus

particulièrement les sevrages, afin d'éviter le

développement des racines sur le greffon et des

rejets sur le sujet.

La mise en place des greffés soudés peut, sous

le climat chaud du Midi, se pratiquer à l'au-

tomne. Dans le nord et le centre de la France,

la plantation du vignoble doit s'exécuter au

printemps. — (.l.-M. G.)

— jN" 6956 {ilayenne). — Avant la guerre, il

n'avait jamais été question du chien de berger

d'Alsace, mais on préconisait chaudement le

chien de berger Allemand en vantant son origine,

les récompenses obtenues dans les concours
allemands, et en attachant une importance par-

ticulière à son inscriptioi? au Livre des origines

publié en Allemagne.

Or, comme il est certain qu'on n'a pas pu im-
porter depuis le début des hostilités un seul su-

jet provenant réellement d'Alsace, en admet-
tant que la variété existe dans ce pays, le qua-

lificatif alsacien n'a été imaginé qu'afin de

rendre vendables, en les désignant sous un nom
moins détesté, les nombreux chiens allemands

qui se trouvaient dans les chenils de commerce
et de démarquer ceux qu'une forte réclame

avait répandus parmi les particuliers.

Tous les chiens de berger dits Alsaciens

sont donc en réalité des chiens allemands ou

des produits de reproducteurs allemands
;

nous ne pouvons pas, par conséquent, vous in-

diquer où vous pourriez trouver des chiots alsa-

ciens de pure race.

Dans le cas où vous voudriez néanmoins vous

procurer des sujets ainsi désignés, vous pourriez

peut-être trouver des chiots en vous adressant à

M. Jouhaut, Chenil du Pont-d'Kssey, ."i, rue de la

Bièvre, à Bourg-la-Heine Seine).— [F. M.i

Ji ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain 7iuméro, ce qui est le plus souvent

ithpossible.



KEVUE COMMERCIALE 119

LA QUINZAINE .MÉTÉOROLOGIQUE
Semame du 6 au 12 mars 1916 [OBSERVATOIRE DU PARC SAL\T-MAUR

JOURS

ET DATES



12C REVUE COMMERCIALE

continue à exercer une inlluence sur les cours

américains. A Neif-Vork, on cote en baisse, par

1(10 kilogr.: blé disponible, 23.55 au pair (2fi.90 au

cours du ch.inge); livrable sur mai, 22.40 au pair

(25.60 au cours du change). Le mouvement s'est

étendu aux marchés anglais; on cote à Londrexpour

les bU'S indigènes : blancs, 33.45 à 35 fr. p .r 100 ki-

logr.: roux, .i2.80 à 3'f.aO. Les blés étrangers valent :

Canadiens, 38. SS à 39.20; Américains, 3". "3 à 38.30;

Argentins, 38.25 à 38. "5. En Suisse, les prix restent

sans changements. En Italie, il y a une très grande

fermeté dans les cours de 42.50 à 44 fr. suivant les

marchés.
Les farines restent taxées aux mêmes prix.

Is-^ues. — Les prix ne varient pas beaucoup. On
cote les gros sons par 100 kilogr.: à Paris, 17.IS à

18.25; à Lyon, 18.25 à 18.75; à Toulouse, 19.50 à

20.50; k Bordeaux, 19.50 à21.50.

Seigles. — Affaires calmes, mais prix fermes de 27

à 28.511 suivant les marchés.

Avoines. — Les offres sont toujours modérées. On
cote, siùvant les marchés et les sortes, 36 à 38 fr.

par 100 kilogr. A Bordeaux, les avoines grises du
Poitou valent de 41 à 41.50.

Orges. — 11 n'y a que très peu d'affaires. Les cours

varient peu. de 34 à 36 fr. par 100 kilogr. suivant

proveuance.

Sarrasin. — Les cours restent stationnaires, de 24

à 24.75 par 100 kilogr.

Ma'is. — Très grande fermeté pour les maïs exo-

tiques qui valent 37 à 37.50 dans les poris. Mêmes
cours de 33 à 34.50 dans le Sud-Ouest pour les mais
blancs indigènes.

Pommes de terre. — La hausse prend de nouvelles

profiortions. On paie par 1 000 kilogr. à Pans : hol-

I.inde, 310 à 320 fr.; saucisses rouges, 310 330 fr.

Les pommes de terre nouvelles du Midi valent 60 à

70 fr. par 100 kilogr., celles d'Algérie, 50 à 65 fr.

Fourrages. — Mêmes cours que précédemment. A
Marseille, les foins de pays se paieni 12.25 à 12.75

par 100 kilogr., suivant provenances; les luzernes,

11.50.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (20 mars) :

Bœals
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Bœufs . . .

,

Vaches . .

.

Taureaux.

Veaux.. .

.

MoutoQS. .

l'orcs
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Ils n'en onf voulu voir que le caractère

secondaire, celai de l'exploitatiori des terres

voionlaireiiient abandonnées, heurciisejnenl

rares, el, suivant leur étal d'esprit, ils ont

combattu ou approuvé des mesures que l'état

L'organisation du travail agricole.

La discussion du projet de loi présenté

par le ministre de l'Agricullure au mois de

janvier dernier sur la mise en culture des

terres abandonnées et l'organisation du tra-

vail agricole pendant la guerre a enfin com-
mencé devant la Chambre des Députés. Deux

mois ont été perdus sans que l'on puisse ex-

cuser ce retard autrement (|ue par le défaut

manifeste de coordination régulière dans les

travaux parlementaires. On a lu, dans notre

numéro du 10 février (p. -46) l'exposé des

motifs el le texte de ce projet; la Commission

de l'Agriculture, sur le rapport de M. Dariac,

en a proposé l'adoption, avec quelques mo-
difications de texte qui n'en changent pas le

caraclère.

Trois séances ont été consacrées jusqu'ici

à cette discussion. Les députés qui y ont

pris part paraissent avoir été animés du
même désir, non pas de faire aboutir le

projet ou un autre quelconque, mais de

l'étouffer par une série de manœuvres obs-

tructionnistes. Les uns et les aulres ont paru

oublier que, si l'état de guerre a créé une

situation extrêmement pénible pour l'agri-

cullure nationale, ce n'est pas par de longs

discours plus ou moins subtils, mais par des

actes que les solulions peuvent survenir.

De temps à autre, la Chambre s'est dégagée

de celte mentalité, mais seulement dans des

circonstances exceptionnellement solennel-

les; elle eût été bien inspirée en se souve-

nant que les affaires agricoles se placent au

premier rang de celles qui réclament des

décisions rapides, sous peine dinsuccés vis-

à-vis desquels l'éloquence parlementaire

n'est qu'un palliatif insuffisant. ..'.';

Quels que soient les sentiments dont ils

étaient animés, les orateurs se sont refusés à

reconnaître le yéri table ensemble du projet.

6 Avril 1916. — N» T.

de guerre doit seul justifier. Us n'ont pas

voulu comprendre le but réel, c'est-à-dire le

secours apporté au.K fermes où les moyens
d'exploitation font défaut, et les ressources à

apporter aux Comités d'action agricole qui

ont été beaucoup mieux accueillis par les

cultivateurs que par les politiciens. Ils se sont

obstinés ii ne réclamer qu'une maiu-d'ojuvre

abondante, sans paraître se douter que cette

main-d'œuvre constitue Je noyau le plus

solide des armées qui défendent la nalion.

En réponse à toutes ces arguties, M. ]\Iéline

a répliqué, avec la précision et la franchise

qu'on lui connaît, en faisant ressortir les

caractères réels du projet. 11 a montré notam-
ment que, du l" novembre 1913 au J''" fé-

vrier ltllG,UO 000 permissions agricoles indi-

viduelles ont été accordées, et que la cam-
pagne de printemps s'annonce comme un
nouveau progrés dans la répartition de la

main-d'œuvre militaire ; mais cela ne suffit

pas, et iî importe que les Comités d'action

agricole soient pourvus de la force qui leur

est nécessaire. Après ces explications, la

Chambre a décidé, par 249 voix contre 133,

de passera la discussion des articles.

Cet examen a été néanmoins retardé en-

core, car une séance a été consacrée à re-

pousser un contre-projet d'après lequel les

travaux agricoles de toute nature seraient

exécutés, pendant la duréedes hostilités, par

tous les citoyens non mobilisés, avôc le

concours des hommes mobilisés envoyés à

tour de rôle en permission. Celte conception

burlesque a été écartée, il es,t vrfji par

iiO voix contre j; mais elle ;j. f§it perdre

des heures précieuses. ,.' n
'

'
.; ; ;:

1016. — ;
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Les blés de printemps.

Dans noti-L' ])rt'cédente Chronique, nous

constations (p. lOii) qu'aucun concours n'avait

élé apporté ni par le Service du ravitaille-

ment civil ni par l'Intendance militaire pour

mettre à la portée des cultivateurs, pour les

semailles de printemps, du blé du Manitoba

dont les approvisionnements sont impor-

tants. Or, à ce moment même, le ministre

de l'Agriculture publinit lo 22 mars la note

suivante :

Le service de l'Intendance consent à l'écliange

des blés ordinaires contre les blés de Manitoba,

en vue de faciliter les semailles de printemps.

Les agriculteurs, qui désirent obtenir des blés

de semences de Manitoba, doivent adresser leurs

demandes au Directeur des Services agricoles

de leur département, qui les transmettra d'ur-

gence au ministère de la (iiu-rre (Sous-Secré-

tariat d'Etat du ravitaillementel de l'Intendance).

Quoique tardive, celte solution a été

accueillie comme elle le méritait. Dès les

premiers jours, une centaine de demandes

ont élé adressées au service de l'Intendance.

Quant au ministère du Commerce, son iner-

tie est toujours aussi complète.

Nécrologie.

Nous avons appris avec une vive émotion

la mort de M. Arthur Liébaul, trésorier per-

pétuel de l'Académie d'Agriculture, décédé

subitement le 2;> mars à l'âge de soixante-

quinze ans. Ancien élève de l'Ecole centrale

des Arts et manufactures, il a élé l'un des

ingénieurs les plus appréciés dans la cons-

truction mécanique à notre époque. Associé

de la maison Weyher et Richemond. célèbre

dans la construction des machines à vapeur,

il contribua puissamment à en développer

l'aclivité; il participa, d'autre part, à un

grand nombre d'importantes entreprises

industrielles. Ses hautes qualités le faisaient

rechercher et apprécier dans les jurys des

grandes expositions. Il était membre du Co-

mité consultatif des Arts et Manufactures et

du Conseil de perfectionnement du Conserva-

toire des Arts et Métiers. Elu membre de

l'Académie d'Agriculture dans la Section du

génie rural en 1880, il en devenait bientôt le

trésorier perpétuel; il y a deux ans, une

grande médaille d'or lui était offerte en

témoignage des services qu'il avait rendus

en remplissant celte charge délicate pendant

un quart de siècle.

M. Gilles Deperrière, viticulteur au château

de la Grange, à la Possonnière (Maine-et-

Loire), estmorl le 20 mars, àl'àgede soixante-

quinze ans. Il a consacré une très grande

activité, lors de la crise idiylloxérique, à la

reconstitulion du vignoble de l'.Xnjou, et à la

propagation des meilleurs procédés de cul-

ture de la vigne et de vinilicalion. Amateur
éclairé, il était président de la Société des

amis des Arls d'Angers.

On a annoncé la mort de M. Maurice Bove-

rat, président du Syndicat général delà Bourse

de commerce de Paris. Ancien vice-président

de la Chambre de commerce, il jouissait

d'une grande autorité dans les discussions

sur les affaires commerciales.

M. Paul Brion, propriétaire-éleveur, est

mort à Caen, le 21) mars, à l'âge de soixante-

sept ans. Il a été un des éleveurs les plus ré-

putés de la race chevaline anglo-normande.

Nous apprenons avec regret la mort de

M. Joseph Duplessis, professeur départe-

mental honoraire d'Agriculture, décédé à Or-

léans. Il a été, pendant longtemps, profes-

seur départemental du Loiret, et il y a rendu

des services très appréciés, notamment pour

la reconstitution du vignoble détruit par le

phylloxéra.

Noire excellent collaborateur, M. Pierre-

Paul Zipcy, professeur à l'Ecole pratique de

l'Oisellerie (Charente), esl mort le 15 mars â

l'âge de soixante-cinq ans. 11 s'e^t distingué

surtout par d'intéressants travaux sur la pis-

ciculture qu'il a étudiée avec passion ; on lui

doit aussi des ouvrages sur la basse-cour et

sur l'élevage du petit bétail.

Le blé en Argentine.

Dans la Chronique du 27 janvier (p. 28),

on a reproduit la première évaluation offi-

cielle sur la nouvelle récolte du blé dans la

République Argentine ; d'après cette éva-

luation, la production y aurait atteint

.oO 120000 quintaux. Une nouvelle évaluation

a réduit ce total à .46 988 000 quintaux. Mais

ce dernier nombre esl encore supérieur à la

moyenne des dernières années. La consom-

mation et les semences absorhanl environ

16 millions el demi de quintaux, .'10 millions

de quintaux seraient disponibles pour l'ex-

portation.

A celle occasion, nous signalerons une

intéressante élude sur la culture du) blé en

Argentine [El Cultiva del Trigo en la Argen-

tina), publiée récemment par M. Carlos D. Gi-

rola, professeur à l'Université de La Plata.

Après avoir donné la description d'un cer-

tain nombre de variétés nouvelles, intro-

duites particulièremenl des Indes anglaises,

M. Girola examine les conditions générales

de la production du blé dans ce pays : il con-
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dut que le bon choix des semences et une
culture plus soignée que celle pratiquée

généralement relèveraient de moitié le ren-

dement moyen général qui ne dépasse pas

actuellement 7 quintaux et demi par hectare.

Congrès de riziculture en Espagne.

On se souvient que le V" Congrès interna-

tional de riziculture s'est tenu à Valencia

(Espagne) au mois de mai l'.lii. Le compte
rendu ofhciel de ce Congrès a été publié

récemment sous la direction de M. le comte
de Monlornés, président, l^es nombreux rap-

ports qui ont été présentés et les discussions

qui s'y sont déroulées ont donné à ce Con-

grès une très grande importance. Les per-

fectionnements à apporter dans la culture du
riz ont été exposés avec tous les développe-

ments utiles. On doit féliciter le comte de

Montornés pour le succès de cette entreprise

à laquelle ont pris part tous les pays qui

sont intéressés à la culture du riz.

l'armi les rapports présentés à ce Congrès,

il en est un qui intéresse particulièrement la

France. C'est un rapport de M. Etaphael

Janini, ingénieur agronome, relatif à l'in-

tluence exercée par l'introduction du clieval

breton sur l'amélioration de la culture du
riz dans la province de Valencia qui en est le

grand centre. L'importation de nombreux
reproducteurs de race bretonne a transformé

la population chevaline employée dans les

rizières, et la culture de celles-ci en a réalisé

d'importants progrès. On compte actuelle-

ment, dans la province, 20 000 chevaux bre-

tons ou issus de cette race par le croisement

avec la race indigène.

Questions viticoles.

Une conférence dont l'intérêt ne saurait

échapper a été donnée le 16 mars à l'Asso-

ciation française pour l'avancement des

sciences, par notre éminen t confrère, M. Pierre

Yiala. Il s'agissait, en effet, de l'avenir vili-

cole de la France après la guerre.

Avec une documentation aussi solide que

brillante, M. Viala a démontré que cet avenir

s'annonçait sous les meilleurs auspices,

mais que plusieurs conditions étaient à rem-

plir pour qu'il fût réalisé. Il faudra, d'abord,

supprimer l'emprise que l'Allemagne a exer-

cée dans quelques-unes des principales ré-

gions viticoles, notamment dans le Médoc et

en Champagne, comme dans le commerce
international des vins. Il sera nécessaire,

en outre, que, dans les conventions écono-

miques à intervenir avec les Alliés et avec les

neutres, la France exige la suppression des

tarifs vraiment prohibitifs dont ses vins sont

frappés à l'exportation dans la plupart des
liays. Une dernière condition à remplir, c'est

qu'aucune mesure intérieure ne soit prise
qui soit de nature à enrayer l'extension de
la consommation du vin ; nos soldats ont pris
l'habitude et le goût du vin, et ils devien-
dront, dans les régions non viticoles, les

meilleurs propagateurs de cette boisson qui
rend tant de services dans les armées.

Essais officiels de culture mécanique.
Les essais de culture mécanique organisés

par le ministère de l'Agriculture à Gournay-
sur-Marne, du 4 au 13 avril, seront dirigés

par M Ringelmann. Voici la liste des appa-
reils déclarés :

1. V. Duizy, Vanves (Seine'.

2. A. Gûu:;is, Auueau (Eure-et-Loir).

3. Liicombe, 108, rue Saint-Lazare, Paris.

•i. E. I.efebvre, 1, rue du Ctiamp-Jes-Oiseaux,
Itouen (Seine -Inférieure^.

0. De Salveil, Provins (Seiiie-Ht-Marne).

t;-7. Société Lu Motoculture française, 41, bou-
levard Haussmann, Paris.

8. Société de traction mécanique agricole, ii,

flic du Malt, Blois (Loir-et-Cher).

9-10. T"urand, 27, rue de Cormeillo, Levallois-

Penet (Seine).

11. Iiobiquet, 7, rue de Parme, Paris isystème
Saunderson).

12. Société fiançaise de motoculture, i, rue
Piobert-Eslienne, Paris (système Baron-
celli).

1.3-14-10. Maison Tli. Piller, 24, rue Alibert,

Paris (système .4very).

10-17. American Tractor, 11, avenue du Bel-

Air, Paris (système Emerson; système
Misvalley).

18-10. Compagnie internationale des mactiines
agricoles, 15.5, rue .\licliel-I5izot, Paris
système Mogul).

20. Wallut et C". 168, boulevard de la Villette

(système Mac Cormicli).

21-22. Lacombe, précité ^camion-treuil; tom-
bereau automobile). '

Il est possible que quelques appareils ne
puissent arriver à temps, à raison des diffi-

cultés de transport.

Rappelons que Gournay- sur -Marne, à

19 kilomètres de Paris, est desservi par le

chemin de fer de l'Est et par des tramways
partant toutes les demi-heure de la station

terminus du Métropolitain au Cours de Vin-

cennes.

Par autorisation spéciale du Grand Quartier

Général, la formalité du sauf-conduit a été

supprimée du l"' au 1,"S avril pour la gare de

Chelles-Gournay, à l'occasion des essais.

Comité de culture mécanique.

On a vu dans la Chronique du 9 mars
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(p. s;}) que le Comité français de culture

mécanique, présidé par M. Viger, a chargé

une Commission de rechercher les meilleurs

moyens de mettre rapidement des appareils

à la disposition des cultivateuis. Dans une

nouvelle réunion du Comité tenue le 17 mars,

cette Commission que présidait M. le séna-

teur Chauveau a présenté les résultais de ses

travaux.

Elle a conclu à la formation d'un Comité

d'action qui poursuivrait le but suivant :

Constituer, pour cliacun des appareils exis-

tants, une fiche de renseignements donnant :

a, les caractéristiques et les prix de l'appareil

pour les particuliers et pour les Syndicats agri-

coles;

6, le rendement et le prix de revinnl du tra-

vail rapporté à un terrain déterminé, certifiés

par le constructeur sous sa responsabilité et, si

possible, les résultats des contrôles officiels;

c, la liste des agriculteurs faisant usage de

l'appareil et auprès desquels il serait possible

d'obtenir des renseignemeiits.

Organiser une propagande active dans les

départements où l'emploi de la culture méca-

nique paraît le plus intéressant.

Ces conclusions ont été adoptées, et la

Commission primitive a été transformée en

Comité d'action, en vue de la réalisation du

programme.

La culture mécanique à Châteauroux.

Sur l'initiative de la Compag;nie d'Orléans,

avec le précieux concours des deux impor-

tantes sociétés agricoles du département de

l'Indre, d'intéressants essais de labours avec

tracteurs mécaniques se sont effectués les

23 et 24 mars à Châteauroux.

Sept tracteurs (Bull, Petit-Grip, Baby, Ti-

tan, 2 Mogul, Emerson) ont été présentés à

un nombreux public qui s'est vivement inté-

ressé à cette manifestation.

La main-d'œuvre et la culture.

M. Poisson, président de la Société d'Agri-

culture de l'arrondissement de Pilhiviers

(Loiret'), nous transmet une délibération du

Conseil d'administration de cette Société,

dans laquelle les conclusions suivantes ont

été adoptées relativement à l'insuffisance de

la main-d'œuvre :

{" Diriger sur les centres de culture indus-

trielle tous les réfugiés et rapatriés des régions

du nord et envahies de profession agricole ou
connexe, qui établiront leur qualité profession-

nelle par des certificats réguliers, ainsi que les

prisonniers de guerre de même profes>ion
;

2° Mettre à la disposition de la culture tous

les militaires mobilisés disponibles à l'arrière et

les organiser par équipes communales;

3° Faire rechercher partout à l'arriére tous

les militaires connaissant la culture de lu bette-

rave industriflie pour tes mettre à la disposition

des conmiunes à partir du 10 mai, et ce, pour
une durée de deux mois, les travaux de façon-

nage des liptteraves ne pouvant s effectuer avec

des militaires n'ayant que des pcnuissions de

quinze jours;

4° Demander au Gouvernement belge de

mettre également au mémo moment et pour la

même durée à la disposition des communes, les

militaires belges habitués aux travaux de la

culture de la betterave, et le Justifiant par des

certificats réguliers ou un livret d'ouvrier, se

trouvant dans les dépôts et centres d'instruction

de l'Armée belge;

5° Dans chaque arrondissement, une Commis-
sion nommée par le ministre et composée du
professeur d'Agriculture (mis au besoin en sursis

à cet elTet) et de 4 ou li cultivateurs ou exploi-

tants sera chargée de centraliser les demandes
des communes, de les présenter et les défendre

devant l'autorité militaire.

On a vu, dans nos précédents numéros,

que les mesures néces.saires ont été prises,

dans la mesure de ce qui est possible. C'est

sur leur exécution qu'il importe surtout de

veiller.

Utilisation de l'alcool en Russie.

Le numéro du 3 juin 191,t a annoncé

(p. i28) que deux concours internationaux

importants étaient ouverts en Russie pour
les meilleurs procédés d'utilisation et de dé-

naturât ion de l'alcool; le délai pour la pré-

sentation des projets à ces concours avait

été li\é au 1" janvier 1916. En raison de la

prolongation de l'étal de guerre, le minis-

tère russe des Finances a décidé que ce délai

serait reporté au 1" septen)bre l'JK). La
décision des jurys est, en conséquence,

ajournée nu 1'"'' mars 1017.

Coui-s d'Apiculture à Paris.

L'ouverture du Cours public et gratuit

d'Apiculture (culture des abeilles), professé

au jardin du I^uxembourg, par M. Sevalle, a

eu lieu le 28 mars A 9 heures du matin. Les

leçons seront continuées les mardis et sa-

medis suivants.

Ventes de fumiers à Pains.

L'Administration du Camp retranché de

Paris met en vente les fumiers provenant de

ses étables ; les plus grandes facilités d'achat

sont données aux agriculteurs qui désire-

raient en acquérir. 11 suflit de s'adresser tous

les matins de 9 à 11 heures, et le mercredi

après midi de 2 à (i heures, au Service des

Parcs, 25, rue Oudiuot.

Henry Sagnier.
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Circulaire du ministre de la Guerre relative au

prêt aux agriculteurs de chevaux et mulets

de l'armée.
Paris, le is mars 1916.

Sont abrogées les circulaires antérieures rela-

tives au prêt, dans la zone <le l'intérieur, de

chevau.'! de l'armée aptes ou inaptes.

Restent en vigueur les circulaires relatives à

la mise en dépôt des juments pleines et à la

vente des chevaux réformés.

Dans la zone de l'intérieur, les chevaux et

mulets aptes ou momentanément inaptes des

dépôts de troupe montée peuvent être prêtés au.\

agriculteurs.

DemancU. — L'intéressé qui désire obtenir le

prêt d'un ou plusieurs chevaux adresse à un
commandant de dépôt de troupe montée, une
demande contenant les diverses indications né-

cessaires elapostillée par le maire.

Suite donnée à la demande. — Le commandant
du dépôt qui reçoit une demande est autorisé à

y donner satisfaction dans la niRsure oîi le lui

permettent les besoins du ravitaillement et de

l'instruction.

Il fait connaître au demandeur qu'il ne peut

être donné suite à sa demande, ou il le convo-

que à jour dit pour prendre livraison du cheval

ou des chevaux demandés.

Formalités de livraison. — Tout prêL de che-

vaux ou de mulets à un agriculteur donne lieu à

l'étalilissement d'un procès-verbal de livraison

en deux espéditions, l'une pour le preneur,

l'autre pour le dépôt.

Eu outre, le dépôt établit une fiche de ren-

seignement en deux expéditions destinées, l'une

à la gendarmerie, l'aulre an commandant de la

région sur le territoire de laquelle sont station-

nés les chevaux prêtés.

La valeur pécuniaire de chaque animal prêté

est mentionnée au procès-verbal de livraison,

après avoir été délerminée par la Commission

de remonte du dépôt prêteur.

Conditions du prêt. — Ces conditions sont

explicitement indiquées au procès-verbal de li-

vraison.

La durée du prêt est limitée à un maximum de
soixante jours; elle peut être moindre à la de-
mande du preneur, qui reste d'ailleurs libre de
restituer a/ant l'échéance les animaux prêtés et

peut obtenir un nouveau prêt de chevaux, si les

ressources du dépôt le permettent, dès qu'il

restitue les animaux faisant l'abjet du premier
prêt, surtout si ces derniers sont eu bon état

d'entretien.

Les autres conditions concernent les clauses

que le preneur s'enga^'-e à remplir.

Formalités de restitution. — .V réchéance, ou en
cas de restitution avant l'échéance, après avoir

pris jour, le preneur piésenle à la Commission
de remonte du dépôt les animaux qu'il restilue.

La Commission examine l'état des animaux et,

exceptionnellement en cas de dé)iréciatiou no-

table, elle lixe la somme que le preneur, à titre

d'indemnité à l'Etat, verse au commauilant du
dépôt.

Décharge est ensuite donnée au preneur, par
le commandant du dépôt, des chevaux restitués

et, le cas échéant, de la somme versée à titre

d'indemnité.

Versement au Trésor des sommes payées. — Le

commandant du dépôt fait recette de toute

somme payée par le preneur, à litre d'indemnité

à la suite de la mort ou de la dépréciation d'un
animal, et lorsque la responsabilité du preneur
a été leconnue engagée; il assure ensuite l'exé-

cution des formalités relatives au versement de
ces sommes au Trésor.

Action des commandants de région. — Les com-
mandants de réi;ion sont chargés de régler toute

question de détail non prévue par la présente

circulaire, de manière à faciliter le prêt d'ani-

maux au.x agi'iculteurs qui en ont besoin.

Le 15 de chaque mois, ils font récapituler les

fiches de renseignement et fournissent au mi-

nistre (2= direction, cabinet) l'état numérique
des chevaux prêtés, sur le territoire de leur ré-

gion, pendant les trente jours écoulés.

MOTEURS A PETITE VITESSE ET MOTEURS

A GRANDE VITESSE (I)

Voyons ce qui concerne la force vive des

pièces animées de mouvements alternatifs, à

laquelle on attribue des valeurs élevées dans

les moteurs à grande vitesse.

La force vive est proportionnelle à une

fraction du poids de la pièce en mouve-

(1) Voir le n» 6, du 23 mars 1916, p. 111.

ment (2) et au carré de la vitesse par seconde.

Le poids du piston est en fonction de sa

surface multipliée par un coefficient, plus sa

circonférence multipliée par un antre coeffi-

cient. Le poids de la bielle est en fonction de

(2) Masse de la pièce; v. Mécanique e.rjiérimen/ale,

précitée.
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la surface du piston multipliée par un coeffi-

cient. La surface du piston jouant ici le plus

grand rolc, il nous suffira de la considérer

seule et de la multiplier par le carré de la

vitesse du piston en mètres par seconde.

Avec les deux moteurs considérés précé-

demment, on a :

Moteur

lent.

iOO i 200

4.0ti



PRIMES D'HONNEUR ET

lées pendant l'aspiration, la compression et

l'échappement sont bien plus faibles. Nous
laissons de côté la dureté des métaux ou leur

résistance à l'usure, et la lubrification que
nous admettons identiques dans les deux
moteurs. En effectuant les calculs, on a :

Moteur

lent. vite.

Pression moj'enne pendant
la course motrice (kil. par

centimètre carré) 4.8 0.8

Pression moyenne sur la

surface du piston pendant
la course motrice (kil.).., 1553.28 432.48

Ctiemin parcouru par minute
pendant les courses mo-
trices (mètres) 60.80 72.00

Produit des deux ctiitTres

ci-dessus 94 439.42 31138.36
Rapport 3.03 1.00

C'est-à-dire que l'usure des pièces frot-

tantes du moteur lent est trois fois plus ra-

pide que celle du moteur à grande vitesse.

Nous pouvons citer le moteur de l'automo-

bile de M. Pierre de Lapparent ; le moteur
de 14 chevau.\, à 4 cylindres, de 75 milli-

mèires d'alésage et 120 millimètres de course

et tournant à 1 200 tours par minute, a fonc-

tionné jusqu'à présent pendant 2 000 heures;

le moteur complètement démonté et visité

d:ins toutes ses parties a été reconnu à l'état

de neuf, sans trace apparente d'usure. Il est

vrai de dire que M. de Lapparent est un
e.xcellenl mécanicien et que la machine
mise entre des mains maladroites, comme
toutes les machines d'ailleurs, n'aurait cer-

tainement pas travaillé si longtemps sans

nécessiter quelques réparations.

Que résulte-l-il de ce qui précède? A tous

les points de vue examinés, le moteur à
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marche lente est inférieur au moteur à
grande vitesse, dans des rapports variant de
1 à 1.2G et à 6.84 pour les deux moteurs con-
sidérés, rapports qui seront certainement
différents avec d'autres moteurs, mais tou-

jours en faveur de celui à marche rapide de
même puissance.

Si nous ajoutons que « pour le même tra-

vail à fournir la consommation de combus-
tible augmente inutilement avec la marche
lente », on voit que c'est avec motifs que
nous recommandons l'emploi des moteurs à
grande vitesse angulaire, aussi bien pour les

installations fixes que pour les appareils de
culture mécanique.

Si l'on veut faciliter la mise en route d'un
moteur lent par divers dispositifs, ces der-

niers ne peuvent qu'occasionner une compli-
cation du mécanisme et une dépense supplé-

mentaire. Le seul inconvénient du moteur à

grande vitesse, et qui n'est pas bien grave,

est de nécessiter, relativement au moteur
lent, une paire d'engrenages en plus, avec
un petit arbre intermédiaire.

Enfin, en critiquant notre opinion, on dit

que l'avantage du moteur à grande vitesse

que nous préconisons ne peut conduire qu'à

un plus faible poids, ce qui aurait peu d'im-

portance parce qu'il faut un certain poids au
tracteur ; nous trouvons, au contraire, que
cela en a une, et qu'il vaut mieux obtenir le

poids voulu en chargeant de la terre ou des

pierres dans un coffre, plutôt qu'en payant
un mécanisme valant de 2 fr à 2 fr. 50 le kil.

dans les machines anaéricaines, ou de 5 fr. à

8 fr. 60 le kilogramme dans les machines de

construction française, parce que ces der-

nières ne sont pas encore fabriquées en
grandes séries.

M.\X RiNGElMANN.

PRIMES D'HONNEUR ET PRIX CULTURAUX EN 1915

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

Grande culture.

PRIX CILTIKM X

2» catégorie. — Fermiers. — 1" prix, objet d'art

et 2 OOû fr , à M. Lefèvre (Louis), à Rouvray, com-
mune de Mormant. — 2' prix, objet d'art, M. Au-
berge (Marcel), à Moissy-Cramayel.
Prime d'honneur. — Rappel de prime d'honneur.

.MM. Bachelier (Pierre et Paul), à Mormant. — Prime
d honneur. M. Lefèvre (Louis), à Rouvray.

PRIX DE SPÉCIALITÉS

Objets d'art. — M. Goûthier (Pierre), à Ozouer-le-
Repos. Remembrement et mise en valeur d'une im-
portante propriété. — M. Bachelier (Paul), à Mor-
mant. Installation de la diffusion et perfectionne-

ments divers dans sa distillerie, et bon entretien

d'un troupeau dishley-mérinos.

Médailles d'or grand module. — M. et M"" Dubois,
à Sognolles. Ensemble de leurs cultures et bonne
exploitation d'une importante vacherie. — M. Cha-
pelle (Achille), à Aulnoy. Construction d'une vaste

remise, installation électrique et distribution d'eau à

la ferme.

Médailles d'or. — M. Desplanches (Arthur), à 'Vil-

legruis. Mise en pratique du binage des céréales,

création d'un four à chaux pour la culture.— M. Diot

(Maurice), à Mortery. Pour son installation élec-

trique. — M. Denis (Eugène), a Saints. Fromagerie
et culture de céréales. — M. Duvii|uet (Léon), à

Trilport. Exploitation d'un importait rucher.

Médailles d'argent grand module. — M. Lahure

(Alfred), k Bagnaux, commune d'Ozouer-le-Repos.
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PouT Ses cultures de céréales. — M. Cocardon

(ObarlesJ, à VimpcUes, lionne tenue de son inférieur

de ferme.
Petite cliltûte.

Pi-î^e 'tthoni^exir. — M. fiaslcbled (Alphonse), à

Ssint-Germain-sous-Doiié.

Médailles (le bronze et iOO fr. — M. lierton (Al-

plionse;,à Saint-Ri'my-de-la Vanne; M. Coutor (Paul-

Ale.tandre), à Kecloses.

Rorticnlture.

Rappel de prime d'honneur. — M. Ituval. horli-

culieur à Liousaint.

Médailles île bronze et pri.r eft rirr/ent. — M. Roger,
horticulteur, à Melun; M. Lhermitle, à Melun;
M. Lault, maraîcher à ilarolles ; M. André, rosiériste

à Evry-les-ChAteaux ; M. Baudrier, maraîcher à Ne-
mours; .M. Varlet, maraîcher à Melun.

Avis importante -^ Les événements de la guerre
n'aj'.-int pas permis de visiter les exploitations de
l'arrondissement de Meaux. les attributions de la

prime d'iiunneur de l'horticulture et de l'arboricul-

ture sont remises à une date ultérieure.

REMPLACEMENT DE L'AVOINE PAR DES TOURTEAUX
Je me suis eflbrcé en temps voulu de pro-

voquerune demande importante de tourteaux

d'arachide Ruiisque do la part de.s cultiva-

teurs de ma région.

j'avais insisté tout spécialement sur l'avan-

tage qu'il y aurait à donner 1 kilogr. à

^ kil.500 de tourteaux aux chevaux, en sub-

slilulion ou en complément de rations

d'avoine. C'était, à mon avis, la meilleure

utilisation dans un pays où la récolle d'avoine

a été particulièrement déficitaire.

Je demandai It' 400 kilogr. au Syndical de

Marseille. Par suite du retard apporté dans

les livraisons, la livraison fut réduite à

12 400 kilogr.

Des vaches qui n'avaient jamais consommé
de tourteaux les ont très bien acceptés et en

sont friandes. Une cultivatrice m'écrit que

ses chevaux en sont gourmands.
Au prix de revient de il fr. les 100 kilogr.

environ, nous avons fait une excellente

aflaire.

Ma conclusion est donc celle-ci : c'est que.

vu lef hauts prix de l'avoine et la pénurie

dans certaines régions, les tourteaux sont

des aliments capables de rendre de précieux

services. 1 kil. oOO de tourteau d'arachide

Rilfisque peuvent, en effet, remplacer environ

i litres d'avoine.

La meilleure utilisation pour le cheval est

de donner le tonrleau en morceaux de la

grosseur d'une noisette ou d'une noix,

(î. Charbonnei, ,

Ingônieur agricole.
Pr'ifcssoiir «ragriculture à Gray(Haute-Saône).

LES APPLICATIONS DE LA CULTtJïlE MÉCANIQUE
Ce qui devait arriver n'a pas lardé à se

manifester. Pendant les derniers mois, les

essais d'appareils de culture mécanique ont

été multipliés dans un grand nombre de
régions; par les associations agricoles, avec le

précieux concours des grandes Compagnies
de chemins de fer qui ont apporté, dans la

circonstance, une nouvelle preuve de leur

souci pour les intérêts agricoles. C'est par
dizaines de milliers que les agriculteurs y
ont assisté et qu'ils ont pu se rendre compte
des services qu'ils peuvent attendre des trac-

teurs relativement légers mis aujourd'hui à
leur disposition. Si l'on doit faire quelques
exceptions ft l'égard d'esprits encore timorés,

on peut aftirmer que l'immense majorité est

désormais convaincue,icomme j'avais exprimé
cette conviction ici il y a plus de six mois.

Aujourd'hui, d'après les renseignements
que j'ai pu recueillir, le nôrtibre dès nou-
veaux appareils introduits "en France depuis
les essais d'AUainville au mois de juin 191îj

approche de la cinquantaine. Tous ont été

achetés et fonctionnent à la satisfaction de

leurs acquéreurs. D'autres sont commandés
et sont en route, mais arrivent trop lente-

ment au gré dé ceux qui les attendent avec

impatience. Le mouvement est acquis, et il

ne s'arrêlera plus, car, comme noire excel-

lent collaborateur et ami M. Hingelmann le

démontrait récemment ici (numéro du 9 mars,

p. 85), c'est par milliers qu'on pourrait em-
ployer utilement ces appareils. Sans doute,

on peut regretter que la construction fran-

çaise ne soit qu'insuffisamment représentée

dans cet e^sor; mais lorsqu'elle ne sera plus

immobilisée par la guerre, elle trouvera,

dans ce domaine, un vaste champ d'action

pour son activité.

Les eflbrls poursuivis afin de multiplier le

nombre des tracteurs à utiliser en France

sans délai, méritent d'être signalés. Ainsi, la

Société g'éfiérale agricole (-44, rue du Louvre,

à Paris), société solidement organisée et

sérieusement conduite, a entrepris de tra-

vailler ,'t répandre ces appareils partout où
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on les demandera. I']lle procède actuellemenl

à une sorte d'enqiiôle dans plusieurs régions

agricoles, à l'effet de savoir si l'on peut lui

assurer des îlots de 500 à 1 000 hectares dont

elle entreprendrait le labourage à l'automne

et où elle pourrait même concourir aupara-

vant aux travaux de moisson. Elle céderait

ensuite les appareils aux agriculteurs qui les

demanderaient ou aux coopératives qui se

constitueraient pour le travail ultérieur. Les

initiatives de cette nature, à l'époque tra-

giquéque nous traversons, sont éminemment
méritoires ; elles méritent d'être soutenues.

C'est pourquoi l'on comprendrait sans peine

que, sous une forme ou sous une autre, le

Gouvernement français leur donnât l'appui

moral qui leur serait un puissant encoura-

gement.

On nous demande souvent quel est le

meilleur tracteur, celui que 1 on doit choisir.

Tout ce qu'il est permis de dire, c'est que ces

appareils ne répondent pas tous aux mômes
conditions. Des constatations minutieusesont

été poursuivies pendant des semaines et des

semaines par M. Ringelniann, directeur de la

Station d'essais de machines agricoles, sur

les tracteurs qui ont figuré aux essais offi-

ciels de l'automne dernier; les résultats en

ont été insérés dans notre numéro du 25 fé-

vrier 1916 (page T'i), on doit s'y reporter.

D'autres constatations se poursuivront aux

essais de Gournay-sur-Marne qui auront lieu

jusqu'au 13 avril, et auxquels figurent des

appareils qu'on n'avait pas encore vus.

On ne saurait demander à aucun trac-

teur qu'il réalisât la perfection aljsolue
;

il appartient aux agriculteurs qui s'en ser-

vent de faire connaître les résultats de leur

pratique, ainsi que M. de Larclause l'a fait

dans noire numéro du 23 mars (p. 113), ce

dont nous le remercions, l'enseignement

mutuel étant ici éminemment précieux.

La diffusion des appareils de culture mé-
canique exigera des mécaniciens aptes à les

conduire et à les entretenir. C'est pourquoi

il est à souhaiter que la création d'une bonne

école de mécaniciens ruraux, élaborée de-

puis longtemps au ministère de l'Agriculture,

aboutisse désormais rapidement.

Henry Saginiek.

DANS LES RÉGIONS DÉVASTÉES PAR LA GUERRE
(i)

Le Comité Anglais de Secours agricoles

aux Alliés.

Les Aiîglais ne se contentent pas dé nous

envoyer des soldats et des munitions, et de

garder la maîtrise de la mer pour enserrer

l'ennemi commun, ils comprennent aussi

que la guerre se faisant chez nous, la nation

française supporte, comme tous les pays en-

vahis, un lourd fardeau de misères et de

ruines. Aussi, ils ont considéré comme un
devoir d'aider nos malheureux agriculteurs

victimes de l'invasion.

Sous le patronage du Roi d'Angleterre et

sur l'initiative de la Société royale d'Agricul-

ture, un Comité qui réunit plusieurs grou-

pements s'est fondé dans le Hoyaume-Uni
pour la restauration de l'agriculture des

pays alliés. Il a pour titre : « Comité de se-

cours agricoles aux alliés [AgricuUural

Relief of Allies Commitlee) ; son action s'est

étendue jusqu'à, maintenant à la France et

à la Serbie. Il s'occupera ultérieurement de

la Belgique et des autres Alliés.

Son bureau est ainsi constitué sous le haut

patronage du Roi d'Angleterre :

Président d'honneur : duc de Portland.

(1) Voir le Journal d'Agriculture pratique du 2 dé-

cembre 191oetdes 13 j.anvier et 9 mars 1916.

Trésorier honoraire : M. Adeane.

Président du Comité exécutif : comte de

Northbrock.

Secrétaire honoraire : M. Thomas Mc.Row.
Secrétaire général : M. Euren.

Un appel par voie d'affiches etde brochures

a été adressé à tous les agriculteurs sans dis-

tinction :

Les fermiers des Jjcujs alliés ont été ruinés

pour vous: vous avez le devoir de contribuer à

les sauver.

La ijénérosité des fermiers britanniques ne

permettra pas que ces hommes soient ruinés

sans leur accorder une aide secourable.

Afin d'aider la restauration de l'agriculture

dans les surfaces dévastées., une grande quan-

tité d'argent, de semences, d'animaux de

ferme et de machines agricoles sera nécessaire.

Cet appel a été entendu. Des sommes éle-

vées ont été rapidement recueillies, ainsi que

de nombreux dons en nature. Le Comité a

déjà envoyé divers secours en Serbie où ils

ont été distribués sous la surveillance d'un

commissaire spécial.

Avant de dire ce qui a été fait pour la

France, il nous a paru intéressant de donner

quelques détails complémentaires sur les ori-

gines et le fonctionnement du Comité.

La Société royale d'Agriculture d'Angle-
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terre qui a pris llnilialive du mouvement, et

dont il serait superflu de montrer le rôle

considérable dans les pays britanniques,

avait déjà, en 1870, entrepris une tâche ana-

logue. Pour venir en aide aux agriculteurs

des régions envahies par les troupes alle-

mandes, elle avait constitué un Comité afin

de grouper les souscriptions en argent et en
nature. Une somme se chiffrant par millions

fut recueillie et, en dehors de cela, des se-

mences de toute sorte furent distribuées gra-

tuitement aux agriculteurs français sinistrés.

Lorsque la guerre actuelle a éclaté, c'est

encore la Société royale d'Agriculture d'An-

gleterre qui s'est mise à la tète du mouve-
ment en groupant autour d'elle et sous le

haut patronage du Roi toutes les Associa-

tions agricoles de l'Angleterre. Après divers

pourparlers avec la Société des Agriculteurs

de France, qui avait déjà collaboré avec elle

en 1870, il fut entendu que diverses déléga-

tions et missions seraient envoyées dans les

régions ravagées pour se rendre compte |des

dégâts et tenir les agriculteurs anglais au

courant de la situation et des besoins. Il fut

arrêté également que les dons seraient dis-

Fif/, 17. - La mission anglaise au milieu des ruines de Villers-aux-Venls (Meuse:.

tribués en France par l'intermédiaire du mi-

nistère de l'Agriculture, sans toutefois que le

Comité se désintéressât de cette répartition.

Une première mission, alors que le Comité

n'était pas encore définitivement constitué,

vint en décembre 1914 et fut dirigée par

M. Berthault, directeur de l'Enseignement et

des Services agricoles. M. le ministre de
r.Vgriculture a bien voulu nie charger d'ac-

compagner les autres.

En juillet 191.5, lord Northbrock, président

du Comité, M. Adeane, vice-président de la

Société royale d'Agriculture d'Angleterre et

M. Anderson Graham, du Country Life, par-

coururent les anciens champs de bataille de

la Marne et de la Meuse, depuis Fère-Cham-
penoise, Vitry-le-François et Revigny jusqu'à

Reims, Sainte-Meneliould et Clermont-en-

Argonne.M. Euren, secrétaire général, venait

en août, et enfin en septembre 1915, une

mission composée de M. Kidner, président

du Club des Fermiers, M. Colin Campbell,

président de l'Union des Fermiers, M. Mac-

donald, correspondant agricole du Times, et

M. Hurd, représentant les journaux cana-

diens, parcourut non seulement la Cham-

pagne, mais aussi une partie de la Lorraine

versGerbeviller, Lunéville, Baccarat et Raon-

l'Etape.

Les membres de ces différentes missions

furent très impressionnés de ce qu'ils virent

et publièrent des rapports très intéressants

et très flatteurs pour notre pays. Enfin, des

animaux, des instruments aratoires et des
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Fig. Id. — Ruines de 1 llotel-de- Ville de Sommeilles (Meiisej.

Fig. 19. — La mission anglaise dans le village en ruines de Maixe (Meuse).

semences furent expédiés sur dilTérents

points des deux déparlements de la Marne
et de la Meuse pour être offerts gratuitement

et distribués aux agriculteurs français si-

nistrés.
J.-M. GuiLr.ON,

Inspecteur général de la Viticulture.
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AUGMENTATION DE LA PUODUCTION DE LA MANDE
DANS LES PAYS D'HEUBAGES

Nous avons montré que nos éleveurs pou-

vaienl arriver à produire très vile de grandes

quantités de viande, en recourant largement

aux énormes ressources fourragère.-* (]ue leur

ofl'rcnt nos colonies et certains pays d'outre-

mer. D'autres méthodes permettraient égale-

ment d'augmenter la production de laviande,

par des procèdes, il est vrai, moins rapides,

mais plus économiques.

Il est certain que sa consommation s'ac-

croîtra encore. Pendant leur long séjour aux

armées, les hommes auront mangé beaucoup

de viande; dt- retour dans leurs foyers, ils

n'en perdront pas complètement l'hahitude.

D'autre part, il est à prévoir qu'à la suite

de la guerre l'industrie prendra un es>or con-

sidérable. Klle attirera dans les villes bon
j

nombre d'habitants des campagnes, et cela

d'autant plus facilement qu'ils sont depuis

longtemps déjà éloignés de leurs terres. De-

venus citadins, ils se feront de bien plus

grands besoins de viande qu'ils n'en auraient

eus s'ils étaient restés aux champs.

Pour que notre agriculture arrive de nou-

veau, malgré le mamiue de bras, à assurer

complètement la subsistance du pays, il est

indispensable qu'elle se décide à améliorer

sérieusement ses méthodes.

Dans les régions où les cultures fourra-

gères pourvoyaient en grande partie à l'en-

tretien des animaux, la disparition de la

main-d'oeuvre agricole a rendu la situation

fort précaire. L'examen des remèdes que

comporte cette crise nécessiterait nne étude

toute spéciale.

Le problème est inlinimenl plus simple,

(jiiand il s'agit des pays d'herbages, où les

animaux vivent en plein air la m.ijeure partie

de l'année, sans que personne ait à en prendre

soin, et ne consimiment guère qu( du foin

pendant la saison de leur .«éjour à Télable.

L'Iierbager n'aurait ])as un énorme eiJ'orI à

faire pour augmenter à la fois le rendement
de son, cheptel et l'imporlancc ^'-^ <•• béné-

llces.

Disons tout d'abord qu'il attend beaucoup
Iroplongteuipsavant de rentrer son Iriuipeau

pour l'hiver. \ l'arrière-saison, le séjour du
bétail dans les pâtures détériore celles ci cl

les rend moins productives. I^es animaux
n'en retirent plus à cette époque aucun pro-

fil. Leur croissance subit un premier temps

d'arrêt.

On cherche ainsi à économiser la provision
de foin, en reculant le plus possible le mo-
ment de l'entamer, sans rélléeliir qu'on va
ensuite en faire un vrai gaspillage, en l'em-

ployant comme unique nourriture dos ani-

maux de tout âge.

On ne se rend pas compte que l'élève de
150 kilogr. ne peut guèrp lirer que 30 lulogr.

de viande de 1000 kilogr. d^ foin, tandis

qu'avec cette quantité des animaux d'un âge
plus avancé en fabriqueront le double.

Les i 000 kilogr. de foin seront absorbés

en moins de trois mois et demi par une béto

de MM) kilogr. L'élève de 130 kilogr. mettra

près de neuf mois pour les consommer et ne

pourra réaliser qu'un faible accroissement.

Au régime exclusif du fijin, ses progrès sont

si insignifiants qu'il sort de lélable au prin-

temps, à peu près tel qu'il y était entré à

l'auloume.

Personne ne contestera qu'il est fâcheux

de laisser se perdre sans profit la force de

croissance dont les animaux sont doués à un
haut di'gré pendant leur jeune âge.

Or, rien n'est plus facile que d'utiliser

convenablement cette force, dont la durée

est limitée.

Le foin de qualité ordinaire contient envi-

ron 16 de principes nutritifs. L'élève de

l'JO kilogr. arrive à en absorber chaque jour

3 .300 grammes, à raison de 2.20 0/0 de son

propre poids, ce qui ne lui lournit guère plus

que la quantité de nutriments exigée pour le

simple entretien de la vie.

En faisant entrerdanssa ration 1 300 gram-

mes d'un farineux concentré, tel que la larine

de riz, l'orge ou le maïs, et .500 grammes de

tourteau d'arachide spécialement destiné à

fournir les matériaux de la croi^^sance, la

consommation du foin se réduit de 1800 gram-

mes, tandis que l'iînsemble des principes

nutritifs dont l'organisme dispose passe de

1 5)00 à 2 200 grammes.
Cela suffit pour porter â T.'ii» graniincs le

taux de l'accroissement j lurnalier.

Dans la suite, il serait superflu il aug-

menter rimi)ortance de la ràlion concentrée,

l'intensité d«s besoins nutritifs fléchissant à

mesure que le corps se développe.

Pendant le premier hiver au moins, il y

aura lieu d'ajouter aux aliments concentrés

une ou deux poignées de farine d'os, pour

assurer la formation rapide du squelette.
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Comme farineux, il sera fréquemment
avantageux d'employer le manioc ; mais en

raison de sa pauvreté en azote, ondevra alors

porter h 700 grammes la dose de tourteau

d'arachide.

Il n'est donc pas douteux que l'éleveur

puisse réussir à rendre sa production plus

importante, en usant d'aliments concenlrés;

mais on ne peut espérer qu'il s'y d(k'idera

avant d'être certain d'y trouver un bénéfice

sérieux.

Pour arriver à lui montrer ce bénéfice, il

n'est guère facile de choisir des exeuiplesqui

correspondent à l'ensemble des conditions de
nos herbages. Celles-ci sont trop diverses.

En efiet, ici les herbages sont d'excellente
qualité et assurent aux animaux le maximum
de la croissance; là, ils sont médiocres et ne
permettent pas des progrès bien rapides.
Les uns fournissent une bonne pâture pen-
dant huit raois de l'année, d'autres pendant
moins de cinq. Leur valeur locative com-
porte également des écarts considérables. De
même celle des prairies à faucher et leur ren-
dement en foin.

D'une manière générale, moins les situa-
tions sont favorables et plus l'emploi d'ali-

ments concenlrés devient justifié.

Andri': fiouiN et P. Andouard.
(.4 suivre).

ACADEMIE D'AGRICULTUHE DE EBANCÎ^

Séance du 22 murs 1910. — l'résiilencc

lie S\. Maurice de VHiiuirin.

La récolte mondiale du blé et de 1 avoine
en Î915-1916.

M. Edmond Thcry rappelle que, grâce au.x tra-

vaux de Vhistilut luterualkmal d'agriculture qui

fonctionne à liome comme avant la guerre,

nous avons aujoaidliui h.'s chinVes de la récolte

de froment et de l'avoine relatifs à l'aiiuée 1915

pour l'hémisphèie seplenirioiial, et à l'an-

née 1910 pour l'Iiémisplière méridional.

Il résulte des chitfres fournis par les statis-

tiques que la pioiiuclion mondiale du blé et de
l'avoine en lyH>-i9ie a ét('- sensiblement supé-
rieure à la récolte de 1914. Dés lors, la hausse
subie actuellement par le froment et l'avoine est

anormale. Deux causes surtout l'ont provoquée :

la hausse des frets et la dépréciation de nos

changes sur l'étranger. Nous avons donc un in-

térêt puissant à favoriNer, par tous les moyens
possibles, la production du blé et de l'avoine.

Dans les circonstances présentes, chaque quintal

de l'une ou de l'autre de ces précieuses céréales

représente deux louis d'or tii'és de la terre fran-

çaise.

M. Henry Sagnier demande comment il se fait

que les Etats-Unis et le Canada, possédant des

stocks de blé dfs plus importants, en grand ex-

,cèdent sur ceux de 1914, aient élevé les prix de
leurs blés dès le début des hostilités de 16 à
17 fr. le quintal h 27 et 28 fr. Comment se fait-

il que ces deux grands pays de l'Amérique du
T*Jord, qui ont en quelque sorte le monopole sur

le monde entier, puisque les blés russes sont

éliminés du commerce, puissent avoir la préien-
tion de faire un commerce honorable? Les peu-
ples d'Europe ont de légitimes motifs pour se

.plaindre.

M. Edmond Théry fait observer que, effective-

ment, l'on sait aujourd'hui d'une façon perti-

nente que la grande spéculation sur les blés

américains se fait surtout par des maisons ger-

mano-américaines qui, pendant longtemps,

avaient espéré pouvoir garder du blé|acheté en
spéculation, atîn de l'envoyer en Alhmagne dés
que les circonstances le permi ttraicnt. En se-
cond lieu, ces maisons ont escompté finipcssi-
bildé dans laquelle la Russie, qui approvision-
nait autrefois les pays d'Europe, se tro^ivait de
venir en aide à la consommation.

.M.Edmond Théry estime, du reste, que le blé
a atteint son prix maximum sur les marchés
américains et qu'il est appelé à baisser, le fret

lui-même baissera, ce qui aurapour conséquence
de faire baisser le prix du blé sur le marché
mondial.

Les Stations de recherches agricoles

aux Etats-Unis.

M. G. Heri/ retrace devant l'Académie l'histoire

du très remarquable développement qu'ont pris

aux Etats-Unis d'Amérique l'enseignement agri-
cole et les recherchess cientifiques, surtout dans
les seize années qui se sont écoulées de 1897 à

1012. Le législateur américain a étroitement uni
entre elles les deux institutions -.CoUeyes d'ayri-

culluve et Slaliuns du recherches. Un compte
aujourd'hui aux Etats-Unis 63 de ces stations,

auxquelles il faut encore ajouter des stations

spéciales pour l'étude des questions relatives aux
irrigations, au drainage des terres, à l'alimenta-

tion des hommes et des animaux.
Ce qui frappe d'abord, c'est que la Station

américaine est pourvue d'autant de chefs de
service spécialistes qu'il y a de branches scienti-

fiques et agricoles où puisse s'exercer son
activité ; puis, quoi que les chercheurs ne né-
gligent pas la science dans son expression la

plus élevée, ou constate cependant qu'ils se

consacrent surtout à des recherches d'ordre

essentiellement pratique, d'une application im-
médiate à l'agriculture locale; enfin un troisième

caractère qui distingue ces stations, c'est leur

puissance énorme de propag^ande par la jiubli-

cation et la large distribulion gratuite de leurs

bulletins, de brochures, etc., etc.
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M. G. VVery fait remarquer combien la produc-

tion agricole américaine a liénélicié des di-

penses faites po\ir développe r ces stations.

Le blé de Manitoba.

M. Scliribaux a la satisfaction d'annoncer à

l'Académie que les dépôts militaires sont auto-

risés à échanger le blé de Manitoba contre le blé

Je pays ; les agriculteurs devront adresser les

demandes d'échanges au Directeur des Services

agricoles de leur département.

Séance du 29 mars I91G. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

Mort de M. Liébaut.

En ouvrant la séance, M. le Prf'xident annonce

la mort de M. Licbaul, trésorier perpétuel, et

exprime les profonds regrets que cause à l'.^ca-

déniie la perte de cet e.tcellent confrère.

M. le Secrétaire perpétuel ri-lrace la carrière

de M. Liébaut et rappelle la place qu'il occu-

pait dans la grande industrie française et quel

précieux concours, de tout temps, il apporta aux

questions se rapportant à la mécanique agricole.

Le blé du Manitoba en Haute-Marne.

M. Sch'ibmi.r analyse une note dans laquelle

M. Cassez, directeur des Services agricoles de la

Haute-Marne, doune d'intéressants renseigne-

ments sur les résultais obtenus en Haute-Marne,

depuis 1912, avec le blé du Manitoba comme
blé de printemps. En 19IE), des semis faits tar-

divement le 12 avril donnèrent pleine réus-

site. Les cultivateurs sèment ce blé à la dose de

2'tO litres par hectare, ils en obtiennent des ren-

dements équivalents à ceux des blés faits à l'au-

tomne. Fréquemment, le blé de .Manitoba leur

sert à raccommoder des blés d'automne dont

les champs ont été ravagés par les sangliers.

Dans les terres maigres et sèches, ils en
obtiennent, somme toul», des récoltes satis-

faisantes.

La destruction de la Renoncule des champs.

.M. Schribaux communique une note de
M. J.-B. .Martin, directeur des Services agricoles

d'Indre-et Loire, sur la destruction de la renon-
cule des cliamps. Cette mauvaise plante, dite

picot en Touraine, les années d'hiver doux et

humide, se développe à tel point, sur les pla-

teaux argileux de Touraine, qu'elle étouffe quasi

i

complèlement les blés.

M. J.-B. Martin a essayé de détruire cette

renoncule par des substances corrosives: pulvé-

risation au sulfate de cuivre à 4.5 0, et avec
addition de 8 kilogr. de nitrate de soude à la

solution de sulfate de cuivre, puis par épandage
de sulfate île fer anhydre ; c'^ st ce dernier
procédé qui a donné les meilleurs lésultats

pui.'-iiue le traitement, au début de février,

assura la destruction de 80 0/0 environ des

renoncules sans nuire au blé.

Sur les travaux de M. Berlese.

M. Bouvier, h propos de la grande médaille

d'or que la Société des .Agriculteurs italiens

vient de décerner à M. Berlese, rappelle les

travaux de ce savant sur le parasite du Diaspis

du mûrier, MM. lionvier, Murclial . Vermorel

,

appellent toute l'attention de l'Académie sur les

merveilleux résultats obtenus d'une façon géné-
rale dans la lutte contre les insectes par le pro-

cédé de la parasitologie qui semble de plus en

plus le véritable et efficace moyen de se débar-
rasser des insectes nuisibles à l'Agriculture.

11. HlTIEIi.

CORRESPONDANCE
— .W. L. H. {Somme). — Pour actionner une

batteuse, on vous propose une réceptrice

(moteur électrique) de 10 chevaux pour 1 800 fr.,

avec une dépense de fr. 30 le cheval-heure,

soit 30 fr. pour dix heures de travail. Ce prix

correspond à près de fr. 03 l'hectowatt-heure.

On vous offre une ancienne locomobile à

vapeur pour 2 000 fr. ; la consommation doit

être plus forte que celle que vous indiquez et

doit être probablement d'environ 3 kilogr. par

cheval-heure, soit 300 kilogr. par jour de 10

heures pour 10 chevaux ; à raison de 6 fr. les

100 kilogr., la dépense serait de 18 fr.,plus 4 fr.

de chauffeur, c'est-à-dire 22 fr.

La locomobile, qui demande environ une heure

de mise en route, est plus économique pour un
travail de 10 heures consécutives, alors qu'avec

la réceptrice ou peut marcher économiquement
pendant quelques heures quand le temps empêche
les travaux au dehors. Enfin, il est probable que

la batteuse ne nécessite pas un moteur de

10 chevaux. — (M. R.)

— N» 6422 (Cor/è:f . — Ausujet de l'application

de l'impôt sur le revenu, vous demandez :

1" Comment peut être évalue l'amortissement du
capital immobilier qu'il y a lieu de déduire; 2" si,

en cas de métayage, il convient d'ajouter aux
bénéfices agricoles la valeur locative des biens

faisant l'objet du contrat ;
3° s'il faut déduire

l'intérêt des sommes employées pour le cheptel

et les instruments de culture.

1° Il n'est pas possible d'établir une règle fixe

pour le calcul de l'amortissement. (!>n ne peut

appliquer un tant pour cent, et cet amortisse-

ment est essentiellement variable, car il dépend
de l'état des biens, des conditions dans lesquelles

ils se trouvent, etc.

2° Dans le contrat de métayage, la part qui

revient au bailleur représente un loyer en na-

ture. Il n'y a pas lieu, dès lors, d'après nous, de

s'occuper de la valeur locative.

3° Nous estimons que l'article 1" du décret du
IS janvier 1916 permet de déduire les frais d'en-

tretien et l'intérêt des sommes dépensées pour
le cheptel et les instruments de culture.

Toutefois, la solution de ces questions parait

encore indécise. — ((";. E.)
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sur mai, 23.60 au puir (27.10 au cours du change;.

\ Buenos-.iires, le prix moyen parait s'établir de

18 à 18. oO. La baisse a dominé sur les marchés an-

glais; à Londres, elle a été très sensiule sur les blés

indigènes i|ui sont cotés de 30. .'10 à 31 fr. psr 100 ki-

logr.; quant aux blés étrangers, le mouvement a été

beaucoup moins accentué. En Suisse, on ne signale

pas de changements dans les prix.

Les taxes des farines restent aux mêmes taux que
précédemment.
Issues. — Les demandes sont un peu moins ac

tives, et les cours ne varient pas. On paie les gros

sons, par 100 kilogr.: à Paris, 17. .50 à 18 fr.; à Lyon.

18 à 18.50; à Toulouse, 19.50; à Bordeaux. 19.30 à

20.50.

Seigles. — Prix peu modifiés. On cote dans la plu-

p.irt 27 à 28.50 par 100 kilogr.; dans le Sud-Ouest, 29

à 29.50.

Avoines. — La marchandise est toujours rare. Les

<;ours varient, suivant les qualités et les marchés, de

33 à 3S.30 par 100 kilogr. A Lyon, les avoines noires

et grisfs valent 36 à 37 fr.

Orges. — Très grande fermeté dans les prix. On
peut coter de 3.j.50 à 37 fr. suivant les sortes. Les

escourgeons valent de 30.50 à 37.30.

Sarrasin. — Très peu d'allaires. Maintien des prix

de 24 à 24,50 par 100 kilogr.

Maïs. — Les maïs exotiques sont cotés dans les

ports de 37 à 37.50. A Marseille, les maïs de Tunisie

sont payés 36 fr. par 100 kilogr.

Pommes de terre. — La hausse s'est maintenue à

Paris. Dans les départements, on paie de 15 à 20 fr.

par 100 kilogr. suivant les régions. Maintien des

prix sur les pommes de terre nouvi^Ues d'.\lgérie
;

elles se paient de 40 à 45 fr. par 100 kil. à Marseille.

Fourrages. — Derniers cours à Paris-La Chapelle,

par 10 i buttes de 3 kilogr. (320 kilogr.), droit d'octro'

compris : foin, 70 à 80 fr.: luzerne, 72 à 80 fr. ; re-

gain de luzerne, 64 à 71 fr.
;
paille de blé, 44 à 52 fr.;

d'avoine, 35 à 42 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris (3 avril' :

Bœuls
Vachefl

Taureaux.
Veaux
Moutons. .

.

Porcs

Amenés.

9 048

1 106

i3&
1 348

11 164

4 Ùïi

Invendus

.

110

62

30

103

PRIX DU KlLOa.

AU POIDS NBT.

1"

quai.

2.66
2.Ô6

2.40

2.90

3.50

3.35

2"

quai.

',(.56

2.56

2.30

2.50

3.20

3 2.1

3-

quai.

2.42

2.42

2 20

2.00

2.S0

2.94

Prix e.\lrêmes du kilogramme.

Bœufs . . .

.

Vaches . .

.

Taureaux.,

Veaux
Moulous, ,

Porcs

Au poids vif.

1.05 à 1.65

1.00 1.65

1.C5 1.50

O.SO 1.90

1.15 l.«D

l.M 2.40

Au poids net.

2.J2 à 2.78

1.98 2.78

2.10 2.50

1.60 3.20

2.40 3.86
2. 72 3.44

Sur les marchés des déparlements, on cote :

Rouen, par kilogr. poids net : bgsufs 2.55 à 2.8S;

vaches, 2.55 à 2.95; moutons, 4.15 à 4.35.

Caen, par kilogr. poids net : bœuf et vache, 2.20

à 2.50; taureaux, 2.15 à 2.13; veaux, 2.70 à 3.10;

moutons, 3.80 à 4.20 ; porcs gras, 2.80 à 3 fr.

C/iai/r<;s,par kil. poids uet.veaux gras, 2.40 à 2.80.

Cholel, par kilogr. poids vif : bœufs, 0.95 à 1.03;

vaches, 0.92 à 1.02; veaux, 1.20 à 1.80; porcs, 2.50

à 2.60.

J)niens, par kilogr. poids net : bœufs. 2.20 à 2.60:

taureaux, 1.90 à 2.40; par kilogr. poids vif: veaux'
1.30 à 1.90: porcs gras, 2.28 à 2.34.

Li/nn. par kilogr, poids vif : bœufs limousius, 1.24

à 1.30; charolais, 1.24 à 1.46; divers, 1.16 à 1.28;
veaux, 1.20 à 1.60; moulons, 1.45 à 1.70; porcs, 2 à
2.34.

Marseille, par kilogr. poids net : bœufs de pays.
2.40 à 2,45; vaches de montagne, 2.23 à 2.30; mou-
tons, 2.80 à 3 fr. ; moutons algériens, 2.70 à 2.9p;
brebis, 2.70 à 2.80.

Bordeaux, par 30 kilogr. poids net : bœufs, 90 à
119 fr.; vaches, 80 à 110 fr. ; veaux, 120 à 150 fr. ;

moutons. 120 à 160 fr.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles
centrales de Paris (par kilogr. j :

Bœuf.
1/4 de derrière. I 60 à 2 60 Trains 2 40 à S 00
1/4 de devant. 1 30 2 00 Cuisses .... 2 30 2 60
Aloyau .... 2 20 2 60 Pis et coUel. . 1 70 2 20
Paleron .... 1 90 2 30 Bavette .... 1 80 2 r>0

Veau,

Extra 2 80 à 3 16 Pans et cuiss. 2 00 à 2 ^0
1" qualité. . . 2 50 2 73 Veaux de Caen:
1' — ... 2 20 2 46 1/4 do devant.. 1 80 à 2 20
3" — ... 1 80 220 1/4 de derrière. 220 2^0

Veaux bretons. 1 60 2 00

Mouton.

1" quolilé. , , 3 40 à 3 50 Gigot 3 00 à 4 HO
2' — . . . • • Carrés parés. . 3 00 7 >0
3" — . . . • » Agneaux ... 2 60 4 flO

Porc.

Extra 3 10 à 3 26 Filets 3 00 à 3 ÉO
1'« qualité. . . 2 90 3 10 Jambons ... 2 80 3 30
2" — ... 2 70 2 90 Reins 2 80 3 50

Poit. fraîches. 2 80 3 30 Poit. salées . .

Suifs. — Dernier cour officiel à Paris : 138 fr. pai'

100 kilogr.

Vins. — Les affaires sont assez ralenties à Paris-

Bercy, sans changement dans les prix. Dans le Midi,

la hausse a été arrêtée. Voici les derniers cours

officiels : à Mines, vins rouges 7 à 8°, 67 fr. par

hectolitre nu; 10°, 69 fr. ; 11", 70 à 75 fr. ; vins blanc^,

70 à 72 fr. ; à Héziers. vins r'.iuges 7 à 8", 69 fr.;

10 à 12 ", 74 fr. ; vins blancs, 70 à 75 fr. ; à Perpignan,

vins rouges 7 à 8°, 69 fr. ; 11 à 12", 74 fr. A Ahjer,

on paie à quai, par hectolitre nu : vins rouges
!" choix, 62 à 65 fr. ;

2'' choix, 38 à 60 fr.; vins blancs,

60 à 65 fr. Dans le Bordelais, on signale seulement

quelques ventes de vins blancs. Dans le Chaloniiois,

on paie les vins rouges 70 à 72 fr. ; les vins blancs

73 à SO fr. l'hectolitre.

Cidres. — Les ventes sont régulières. Les prix se

fixent de 20 à 23 fr. par hect., suivant les régions.

Alcools. — La fermeté se maintient, sur les mar-

chés du Midi, pour les alcools de vin. On paie par

hectolitre : 3/6 vin bon goiït 86», 300 à 310 fr. à

Nimes, 310 fr. à Montpellier. 300 à 305 fr. à Béziers;

3/6 marc, 2'.>0 fr, à Ninies, 300 fr, à Montpellier, 280 à

285 fr, à liéziers.

Beurres. — La fermeté est toujours la mêw.e aux
Halles de Paris. On paie par kilogr. : Normandie,
Chaientes et Poitou, Bretagne et Touraine, 5.60 à 3.80 ;

provenances diverses, 4.70 4 5.80.

Œufs. — Les cours baissent. On paiiï à Paris de

120 à 173 11-, par mille, suivaatgrosseur et provenance.

Tourteaoz. — La fermeté est toujours grande.
Derniers cours à .Marseille, par 100 kilogr. ; lin, 36 fr.;

arachide Itufisque, 22 fr.
;
arachide Coromaudel, 18.70;

coprah, 28.50 à 32 fr.: palmiste, 20.50 a 21 fr.

B. DiB.\xi).

I.e f/érnnl : Cb.\iiles Dl'treix

Paris. — L. Maketbeux, inipnmour, 1, ri^e Cassette.
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Discussion au Sénat sur le projet de loi relatif à la taxation des denrées alimentaires. — Les caractères de la

taxation. — Nomenclature des denrées et des produits auxquels elle serait appliquée. — Vote par la

Chambre des députés du principe de la taxation de l'avoine et des autres céréales. — Suite de la disc\ission

rel.aive a'ix terres abandonnées. — La main-d'o^^uvre militaire. — Nouvelles instructions du minisire de
la Guerre. — La culture de la betterave à sucre en 191(i. — Circulaire du minisire de l'Agriculture et du
ministre du Commerce. — Mesures prises relativement à la vente de la margarine. — Inconvénients de
ces dispositions. — Enquête sur les disponibilités en plants de pomme de terre. — Les sorties de vins
des caves des récoltants du 1«'' octobre au 31 mars. — Evaluation du ministre des Kinances sur la récolte
des vins en 1915. — Le sucrage des vendanges. — Appréciations ditférentes sur la production des cidres.

— Nécrologie. — Mort de M. FerJinan-l Jamin et de .\1. Cyprien Girerd. — Arrêté relatif aux achats de
blé de printeoaps pour l'armée. — Essais de culture mécaniaue à Besnay et à Bourges.

La taxation des denrées alimentaires.

Le Sénat a consacré plusieurs séances à la

discussion du projet de loi, précédemment
adopté par la Clinnibre des Députés, sur la

taxation des denréesalimen!.aires, dont nous
avons indiqué précédemment les Citractères

et la portée.

Dans la discussion générale qui a été très

fournie, la Commi^^sion sénatoriale, qui a

fortement amendé le texte dont elle était

saisie, a défendu, par l'organe de son rappor-

teur M. Perchot et par celui de M. Colin, les

arguments par lesquels elle avait été amenée
à combattre le principe delà taxation géné-

rale à laquelle avait abouti le vote de la

Chambre des Députés. De leur côté, M. Malvy,

ministre de l'Intérieur, el M. Clémente!,

ministre du Commerce, ont vivement insisté

en faveur de l'adoption du projet. De tous

les arguments qui ont été produits dans ce

sens au cours de celle discussion, un seul a

quelque force, c'est celui qui repose sur

l'état de guerre. Mais cet expédient , s'il

est adopté définitivement, produira-t-il le

résultai qu'on en attend, c'esl-à-dire une
baisse notable dans les prix des denrées

alimentaires? C'est là qu'est le problème. Car,

comine on l'a dit fort bien devant le Sénat,

produisant moins, consommant davantage, la

l'rance n'a d'autre ressource que d'accroître

sr s importations
;
par suite du trouble qui

existe dans le commerce général, la concur-

rence a disparu entre hs vendeurs étrangers
;

elle est donc dans la nécessité de subir les

prix qui lui sont imposés. Ce n'est pas la

taxation qui modifiera cet état de choses. On
le voit tous les jours depuis l'application de
la taxation des farines; dans maints dépar-
Icmenls, les fantaisies des préfets interdisant

à tort et à travers la circulation des blés ont

jeté dans le commerce un trouble dont les

effets se manifestent de jour en jour.

Le Sénat a abordé ensuite l'examen de la

20 Avril 1916. — X» 8.

liste des denrées suscpplibles d'être soumises
à la taxation. Le sucre, le café, le pétrole
figurent en tête de cetle liste. La pomme de
terre, le lait, la margarine, les graisses ali-

mentaires, les huiles comestibles, les légu-

mes secs; les engrais commerciaux, le sul-

fate de cuivre et le soufre y ont été placés,

malgré une assez vive opposition, mais la

taxation du beurre, des fromages, des œufs,
des légumes frais el des vins a été repoussée.

La taxation de l'avoine.

La Chambre des Députés a adopté, dans sa
séance du 11 avril, le projet de loi précédem-
ment voté par le Sénnt, dont nous avons
donné le texte dans la Chronique du 2.3 mars
(p. 10.>). Aux termes de ce texte, des décrets

pourront déterminer les prix limites que ne
devront pas dépasser l'avoine, le seigle,

l'orge, les sons et issues, en tenant compte
de leur poids spécifique et du taux d'impu-
retés qu'ils contiennent.

L'organisation du travail agricole.

La discussion du projet de loi sur l'organi-

sation du travail agricole pendant la guerre
a continué à occuper les séances de la

Chambre des députés. Après la clôture de la

discussion générale dont nous avons indiqué

le caractère dans notre Chronique du 6 avril

(p. 121), de longs débats se sont poursuivis à
propos de l'article l" du projet el des amen-
dements qui ont été présentés. Comme précé-

demment, c'est surtout sur la main-d'œuvre
mililaire qu il a été d'abord insisté. A celle

occasion, le nouveau ministre de laGuerre, le

général Roques, a indiqué qu'il était ferme-
ment résolu à faire exécuter les prescriptions

du général Gallieni sur ce sujet; on trouvera

plus loin (p. Liljles inslructionsrécentes par
lesquelles il a manifeslé sa volonté formelle

que ses ordres fussent exécutés.

C'est sur le mode de mise en culture deS

terrains non cultivés que les amendements

1916. — S
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ont été nonibroux : la plupart ont été aban-

donnés par leurs auteurs après échange

d'observations avec le ministre de lAgricnl-

lure. Mais une longue discussion s'est pour-

suivie à propos d'un amendement défendu

par M. CompèreMorel au nom du parti so-

cialiste, et qui tendait, sous le prétexte

d'organisation du travail, à une véritable

expropriation des terrains non cultivés.

Energiquement combattu par M. Méline, cet

amendement a été repoussé, malgré l'appui

bizarre qui lui a été donné par M. Fernand

David au nom de la Commission de l'Agri-

culture qu'il préside. Une addition pré-

sentée par M. André Faisant, d'accord avec

le ministre de l'Agriculture, a été adoptée en

ces termes : « Au cas où les exploitants se

trouveraient dans l'impossibilité reconnue

de les cultiver eux-mêmes en tout ou en

partie, le maire pourra confier à celui-ci (le

Comité agricole), avec le concours de l'ex-

ploitant, la direction de l'exploitation à etïec-

tuer. »

L'ariicle l*''' du projet a été adopté avec

cette addition. Puis, la discussion a été in-

terrompue.

La main-d'œuvre militaire.

Comme complément aux prescriptions

dont on trouvera le texte plus loin, le minis-

tère de la Guerre a publié, le 10 avril, la

note suivante :

Poursuivant la série dos mesures déjà prises

pour accroître dans la plus grande mesure pos-

sible le concours prêté par l'armée à l'Agricul-

ture, le général Roques, ministre de la fiuerre,

vient de décider que des permissions pour par-

ticiper aux travaux agricoles du printemps se-

raient accordées aux jeunes gens de la classe 1917,

agriculteurs de profession.

Cette mesure sera éminemment utile, mais
à la condition d'être appliquée sans délais.

La betterave à sucre.

On a lu dans noire numcro du ii février

(p. 69i les dispositions intervenues pour as-

surer aux cultivateurs la vente des betteraves

à sucre de la prochaine récolte. Dans une
circulaire récente adressée aux préfets,

.M. Méline, ministre de l'Agriculture, et

M. Clémentel, ministre du Commerce, cons-

tatent que les contrats entre agriculteurs et

fabricants de sucre ont été passés jusqu'ici

sans donner lieu à de grandes difficultés:

mais ils s'inquiètent du fait que les accords

survenus portent sur une superficie sensi-

blement intérieure, non seulement aux prévi-

BJOiiSi,' mais à celle emblavée en li)io, et ils

ajoutant :

Le (Jouvernement attache un prix tout parti-

culier à ce que la culture de la betterave, loin

d'être en diminution par rapport à l'année 1015,

soit en tOtO étendue ù une plus grande supeill-

cie.

Les déclai-alions faites pur le ministre de la

Guerre, les insUuctions qu'il a données par ses

circulaires en vue d'accroitre aut.iut que pos-

sible la main-d'œuvre à l'époque des grands tra-

vaux agricoles, les mesures prises pour accélérer

le transport, et, par suite, la livraison des en-

grais achetés par les agriculteurs, sont certaine-

ment de nature à rassurer ces derniers et à dis-

siper, en grande partie, les craintes que certains

avaient pu concevoir.

11 importe, dans ces conditions, de s'efforcer

d'obtenir que les marchés entre la fabrique et la

culture soient passés le plus promptenienf pos-

sible, de façon que les ensemencements puissent

se faire sans le moindre retard.

La production du sucre pendant la dernière

campagne n'a été que de 130 00(1 tonnes. Il y

a le plus grand intérêt à ce que cette produc-

tion soit notablement accrue.

Beurre et margarine.

La note suivante a été communiquée à la

date du 10 février :

L'élévation des prix du beurre, au cours de ces

derrdères semaines, a attiré d'une façon tonte

particulière l'attention des pouvoirs publics, jus-

temeni préoccupés des conséquences que la

hausse pouvait entraîner pour les consomma-
teurs.

Divers moyens furent envisagés pour remédier

à cette siluaiion. C'est ainsi que l'on a décidé de

tolérer l'importation des beui'res étrangers bori-

ques, mais cette mesure ne pouvait être sulTi-

sarament opérante et l'on pensa que le seul

remède vraiment efficace ne pouvait consister

que dans l'octroi de facilités de vente plus

grandes à un produit de substitution, la marga-

rine, dont l'emploi généralisé est de nature à

faire pression sur les cours du beurre.

Saisi de la question par M. Malvy, ministre de

l'Intérieur, M. Méline vient de décider, après

consultation et avis conforme du Comité consul-

tatif permanent institué auprès de son départe-

ment, qu'il y avait lieu d'autoriser par mesure

de tolérance, à litre provisoire, et seuleniout

pour la durée de la puerre, la vente de la marga-

rine dans les établisseinenls où il se débite déjà

du beurre.

11 reste toutefois entendu que le débit se l'era

dans les conditions prévues par l'article y di> la

loi du 16 avril 1897, c'est-à-dire que la margarine

sera seulement livrée en pains cubiques avec

une empreinte portant sur une des faces, eu ca-

ractères apparents et indélébiles, le mot mar-
garine », ainsi que le nom et l'adresse du fabri-

cant ; ces mêmes indications devront être répétées

sur les enveloppes, accompagnées dé l'indication

de la composition du produit. Les pains dont il

s'agit ne devront pas être détaillés.



CIIHONIQUE AGRICOLE 139

On ne peut que regretter les mesures indi-

quées dans cette note. Les prescriptions sur

la vente de la margarine, édictées par la loi

de 1><97, ont eu pour principal dhjel de sau-

vegarder la probité commerciale et de mettre

les consommateurs en garde contre les

fraudes dont ils étaient journellement vic-

times, c'est-à-dire la vente, sous le nom et au

prix du beurre, d'un mélange de beurre et

de margarine. Les précautions sur lesquelles

on paraît compter ne peuvent qu'être illu-

soires; un boutiquier aura tôt fait de mélan-

ger habilement quelques cubes de margarine

aux mottes de beurre qu'il vend en délail;

il y sera d'autant plus incité que la difTérence

de prix est alléchante et qu'il sait pertinem-

ment qu'aucun procédé d'analyse ne permet

de déceler le mélange pratiqué dans certaines

proportions. Quant à espérer que cette me-
sure aura une inlluence eflicace sur le prix

du beurre, c'est une autre illusion; la cherté

du beurre est provoquée par la diminution

de la production du lait, et ctlle-ci résulte

des abatages inconsidérés de vaches auxquels

on s'est livré depuis le début de la guerre.

C'est certainement avec répugnance que le

ministre de l'Agriculture a cédé aux sollici-

tations dont il était assailli, car il est le pre-

mier à se rendre compte des dangers qui

résultent des entorses données aux prescrip-

tions les plus légitimes.

La production des pommes de terre.

Le Journal Officiel du 10 avril a publié les

premiers résultats d'une enquête sur les

quantités de tubercules de pommes de terre

disponibles pour la plantation ou en délicit

par rapport aux besoins. Ces résultats se

rapportent à 53 départements : sur ce

nombre, 42 ont été indiqués comme possé-

dant le stock nécessaire à la plantation sur la

surface consacrée ordinairement à cette

plantation, tandis que, pour 13, il y aurait

un déficit plus ou moins important. Mais

quatre départements seulement ont été indi-

qués comme ayant un excédent sur leurs

besoins; ce sont ceux du Morbihan, de la

Sarthe, de la Dordogne et de la Ilaute-Saùne.

Dans une circulaire récente, le ministre de

r.\griculture a recommandé l'emploi des

enfants des écoles pour planter les pommes
de terre derrière la charrue.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a fait connaître le relevé des sor-

ties de vins des caves des récoltants en
France et en Algérie depuis le début de la

campagne jusqu'à la fin du mois de mars.

Ln France, les quantités sorties se sont
élevées à 1 671 8il hectolitres pendant le

mois de mars, ce qui porte à L4 (350 .517 hec-
tolitres le total des sorties depuis le V" oc-
tobre 1913. Pendant ces six mois, 18 millions
S.îl 047 hectolitres ont été soumis au droit
de circulation.

En Algérie, les sorties de vins ont été de
423 100 hectolitres en mars et de 3 971 (i20

depuis le début de la campagne.
Au 31 mars, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 9 (130 0G2 hecto-
litres en France, et de .'ilG 9iO en Algérie.

La production des vins en 1915.

Le ministère des Finances a publié les

tableaux dans lesquels il fait connaître,
chaque année, les résultats définitifs de la

production et du mouvement des vins.
La production totale est portée, pour la

France, à 20 iOO 893 hectolitres. Ce résultat
est obtenu en ajoutant aux déclarations de
récolte (18100 790 hectolitres) les évaluations
administratives sur la production des vigne-
rons n'ayant pas fait de déclaration : celle-ci

serait de 2 300 10;j hectolitres. On a mainte^
fois protesté, mais sans résultat, contre ces
méthodes.

Le sucrage a été pratiqué par 10 'l'M) pro-
priétaires, contre 4 939 en 1914. Les quantités
de sucre employées, et qui ont servi surtout
pour faire des vins de deuxième cuvée, ont
atteint C98 C91 kilogr., en augmentation de
260 199 sur l'année précédente. La production
des piquettes par épuisement des marcs a été

évaluée à 1 922 404 hectolitres.

Quanta la fabrication des vins delraisins
secs, elle n'a pas dépassé 2 941 hectolitres.

La production des cidres.

D'après les évaluations du ministère des
Finances, la production des cidres en 1913 a

atteini29 307 000 hectolitres. Au mois de jan-

vierdernier, celle production avaitélé évaluée
parle ministère de l'Agriculture à 22 millions
9 '/2 000 hectolitres. Il y a là une difiérence qui
reste incompréhensible pour les profanes.

Nécrologie.

L'Académie d'Agriculture a été frappée

d'un nouveau deuil par la mort de M. Ferdi-

nand Jamin, membre de la Section des cul-

tures spéciales, décédé le 2 avril à Bourg-la-
Reine iSeine), à l'âge de quatre-vingl-neuf

ans. M. Ferdinand .lamin a été, pendant une
longue carrière de pépiniériste, un des repré»

sentants les plus estimés de l'arboriculture

fruitière.' Ancien vice-président de la Société
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nationale (IliorticuUure de France, il fiU

pendant longtemps président des congrès an-

nuels de l'Association pomologique. Il fut

aussi professeur, pendant une dizaine d'an-

nées, à l'Ecole nationale d'horticulture de

Versailles.

.Nous apprenons la mort, à l'âge de quatre-

vingt-quatre ans, de M. Cyprien (iirerd, élu

en 1871 député de la Nièvre, ancien trésorier

général. Il a été sous-secrétaire d'Etat au

ministère de l'Agriculture, et il était l'un des

vice-présidents de la Société nationale d'en-

couragemenl à l'Agriculture.

Les blés de printemps.

Un décret, dont nous avons donné le texte

(numéro du 23 mars, p. 109), a décidé que le

blé de printemps récollé en France en 1916

serait acheté aux producteurs par l'Inten-

dance militaire avant le M décembre, au prix

maximum de 33 fr. le quintal métrique. Cn
arrêté du ministre de l'.Vgriculture devait

déterminer les conditions du contrôle néces-

saire pour les étendues ensemencées et pour

le rendement. On trouvera plus loin (p. 141)

le texte de cet arrêté. Les déclarations de-

vront être faites avant le l.j mai.

Essais de culture mécanique.

Nous avons fait connaître qu'un assez

grand nombre d'associations agricoles ont

organisé, avec le concours des Compagnies

de cliemins de fer, des essais d'appareils de

culture mécanique ; ces essais ont plus ou

moins bien réussi, suivant les circonstances.

M. J. Signoret, secrétaire de la Société

d'Agriculture de l'Allier, nous transmet un

rapport sur les essais poursuivis le 28 mars

à Hesnay, près Souvigny. Trois tracteurs y
ont ligure : Bull, Baby, petit Grii)p. Voici la

conclusion de ce rapport :

Les essais du 28 mars ont été intéressants et

instructifs ; nous avons vu de bons appareils

appelés à rendre les plus grands services à

l'Agriculture. Mais dans notre département où les

exploitations ont en moyenne de 50 à 00 hectares,

dont un quaii à un tiers en prairies naturelles,

ces niuteurs sont trop importants et d'un prix

trop élevé. Il serait à souhaiter que des syndicats

ou des groupements de propriétaires s'organisent
et se rendent acquéreurs de tracteurs. Ces
groupements auraient l'avantage de bénélicier de
la prime ai'fordée dans ce cas par l'Etat et qui
peut varier de 20 à 40 0/0. Ils seraient, de celle

t'aron, dé la plus grande uldité <lans leur région.

Nous recevons, d'autre part, la note sui-

vante sur les essais qui ont eu lieu à
Bourges :

Les essais de culture mécanique organisés à

Bourges, les 23 et 20 mars, par la Compagnie
d'Orléans, la Société d'Agriculture du Cher et

l'Automobile-Club du Centre, ont obtenu un vif

succès. Les tracteurs Bull, Giipp et Baby, pré-

sentés par M. Schweitzer, ont fourni un excellent

labour avec charrue Urabant, charrue à relevage

automatique et cultivateur .lean.

Ces essais ont été organisés sous la direction

de M. Pilivuyt
,

par un Comité composé de

MM. Poher, inspecteur principal à la Compagnie
d'Orléans; Rabaté, directeur des Services agri-

coles ; Dubois de la Sablonnière, Pascault et

Chenu, de la Société d'Agriculture du Cher.

On trouvera plus loin (p. 14(1) des indica-

lione précises sur le premier Syndicat de

culture mécanique qui ail été organisé et qui

fonctionne régulièrement.

Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ DES AVICULTEURS FRANÇAIS
La Société des Aviculteurs français, présidée

par M. J. Méline, ministre de l'Agriculture, a,

depuis le début de la guerre, mené une utile

campagne en faveur du maintien des élevages de

ses adliérents, tout en se rendant compte que le

manque de main-d'œuvre, la cherté des ali-

ments, etc., étaient autant de difficultés. Néan-
moins, beaucoup ont commencé par vendre ou
consommer tous les coqs, ne gardant que les

poules pour les oeufs, en se rt^servantde les tuer

au besoin, d'autres ont carrément supprimé tel

on tel parquet de volaille, n'en conservant qu'un

ou même pas du tout.

Aussi la Société des Aviculteurs français fait-

elle aujourd'hui, de nouveau, appel à tous les

aviculteurs pour les inviter plus que jamais à

maintenir ou à reconstituer leurs élevages, en

vue de lutter, dans la mesur-? de leurs moyens,
contre la cherté des vivres. <Juel que soit le ré-

sultat de leurs efforts pour la diminution des

prix, la hausse sur la valeur des œufs et des vo-

lailles ne sera jamais assez réduite pour qu'ils

ne trouvent pas un bénélice sunisamnient rému-
nérateur dans réleva;:e ou la production des œufs.

D'ailleurs la Société des Aviculteurs français a

décidé, dans son Assemblée générale du avril,

de consacrer toutes ses ressources et les dons

d'un certain nombre de ses adhérents à aider les

aviculteurs dans le besoin à reconstituer leurs

élevages et à seconder les aviculteurs des terri-

toires envahis réfugiés parmi nous. Ce concours

sera donné sous la forme d'œufs de races fran-

çaises ù couver ou de poussins, voire même, au
besoin, d'animaux ou de matériel.

Les demandes des intéressés, visées par la

Mairie de leur commune, doivent être adressées

l« plus tôt possible, au Secrétaire de la Société

des Aviculteurs français, 46, rue du Bac, à Paris.
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LES HOMMAGES AUX FERMIERES FRANÇAISES

Un grand nombre d'Associations agricoles

ont décidé de signaler, par des récompenses

spéciales, le mérile des femmes qui se sont

consacrées, avec l'ardeur constatée tant do

fois, à remplacer les hommes enlevés par la

mobilisation. " Ces femmes, d'une vaillance

incomparable, disait récemment M. Méline

devant l'Académie d'Agriculture, ont trouvé

le moyen de suf'fir(^ à tout, et la France leur

devra de n'avoir pas connu la famine. » C'est

une pensée éminemment pieuse que de ren-

dre à ces services exceptionnels les hom-
mages qu'ils méritent.

Parmi les initiatives prises à cet égard,

nous avons enregistré celle de la Société

d'Agriculture de Grenoble ilsère;. Cette So-
ciété a organisé, au mois de novembre 1915,

un concours pour récompenser les femmes.

Fig. -30. ~ Diplôme de la Société d Agrioulture de Grenoble destiné aux l'emmes des mobilisés.

surtout les veuves des mobilisés, ainsi que

les vieillards qui se sont dévoués aux travaux

agricoles afin de remplacer ceux qui sont

partis pour la défense nationale.

« La Société, nous écrit M. Péronnet, son

président, a pensé également qu'à ce con-

cours spécial il fallait une récompense spé-

ciale. Nous avons fait exécuter par un grand

artiste Grenoblois, un dessin représentant

une femme qui sème le blé : dans le lointain

passe l'armée française, et en face de la

femme le Coq gaulois se dresse. Ce diplôme

sera très beau, et nous avons pensé à l'ofïrir

aux sociétés qui ont suivi notre exemple, et

elles sont nombreuses. »

La figure 20 montre une réduction de ce

diplôme qui est, en effet, fort beau. Les

Sociétés désireuses de l'utiliser doivent

s'adresser à M. Péronnet, président de la

Société d'Agriculture de Grenoble, à Saint-

Egrève (Isère).

Ce signe d'honneur sera conservé fidèle-

ment au foyer des familles qui l'auront reçu.

HliNRY S.AGNIER.
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PARTIE OFFICIELLE

Circulaire relative à la main-d'œuvre agricole,

adressée par le ministre de !a Guerre aux gé-

néraux inspecteurs.

Paris, 1(; 2 avril 191G.

Dans le but d'apporter à Fagriculfurp un con-

l'oui's des plus efficaces et surtout plus immédiat,

lu circulaire du 22 décembre 191)1 a réalisé, en
'

iuatière de main-d'œuvre agricole, une large !

décentralisation, en donnant les pouvoirs les

plus étendus aux généraux commandant les ré-

f;ions, et en instituant à côté d'eux les Commis-
sions départementales dont la mission est de

régler sur place toutes les questions de détail.

Ces Commissions ne peuvent accomplir leur

tâche qu'à la condition de rencontrer, chez tous

les chefs de corps, chefs de service et comman-
dants de dépôts, la plus grande bonne volonté.

Le problème agricole se réduit en effet actuelle-

ment à une question de main-d'œuvre, et j'es-

time, comme mon prédécesseur, que l'armée

doit, à cet égard, prêter son concours le plus en-

tier.

Les événements de guerre nécessitent parfois,

il est vrai, la réduction du nombre des permis-

sionnaires ou des équipes agricoles : il ne faut

pas. du moins, qu'à cette cause de raréfaction de

la main-d'œuvre agricole, viennent s'en ajouter

d'autres, dues à des conceptions erronées ou à la

méconnaissance des besoins économiques du

pays.

La circulaire du 22 décembre l'.Uo a déjà

prévu votre contrôle supérieur en cette matière.

Je tiens à insister encore sur ce point : vous

devez considérer comme une de vos fonctions

les plus importantes d'assurer l'exécution de mes
instructions, non seulement dans leur lettre,

mais dans leur esprit, en ce qui regarde la main-
d'uHivre agricole.

le vous prie de veiller en particulier :

1° Ace qu'une permission agricole demandée
par un agriculteur mobilisé ne soit pas refusée

sans motif plausible
;

2° A ce que notamment une permission agri-

cole ne soit pas refusée pour employer l'homme

en équipe. Le système de la permission indivi-

duelle qui ramène l'homme chez lui. doit tou-

jours être préféré à celui de l'équipe agricole

qui le fait travailler hors de sa région. Les

équipes ne doivent être constituées qu'avec les

agriculteurs qui ne demandent pas de permis-

sion, ceux qui rentrent de permission, enfin les

non-agriculteurs;
3° A ce qu'une permission ne soit pas refusée

sous prétexte que l'homme n'est pas proprié-

taire. Un ouvrier agricole doit obtenir une per-

mission au mihne titre qu'un propriétaire exploi-

tant
;

4» A ce qu'on n'exige pas, pour l'obtention

d'une permission agricole, de formalités inu-

tiles. La seule pièce à produire par le postulant

est un certificat du maire de la commune, éta-

blissant qu'il exerce une profession agricole,

eertificat qu'il est inutile de revêtir d'un visa

quelconque. Les maires délivrent ces certificats

sous leur responsabilité personnelle; si un abus
est signalé, le militaire en cause doit être très

sévèrement puni, et le maire qui aura délivré

un certificat de complaisance doit
i
être aussitôt

signalé au préfet.

Vous voudrez bien profiter de vos déplace-
ments pour vous mettre personnellement eii

rapport avec les commissions départementales
de la main-d'œuvre agricole qui vous donneront
tous renseignements utiles et vous feront con-
naître, le cas échéant, leurs desiderata. Vous vé-

rifierez.- en outre, au cours de vos inspections

dans les dépôts et différents services, si les chefs

de tout ordre sont nu courant de mes intentions

et s'en inspirent, comme ils le doivent, en toute

circonstance.

Arrêté du ministre de l'Agriculture, en date du

S avril 1916, déterminant les conditions

d'achat des blés de printemps en 1916.

Art. /''. - La déclaration prévue par l'ar-

ticle 2 du décret du 14 mars 19)6 pour que les

agriculteurs puissent bénéficier, en ce qui con-

cerne le blé de printemps, du prix de vente .'i

l'autorité militaire tixé par l'article l'^ dudit

décret, est faite par écrit à la mairie de la com-
mune sur le territoire <le laquelle se trouvent

les terrains cultivés en blés de printemps; elle

doit indiquer la superficie emblavée. Cette dérla-

ration est constatée par un certificat établi sur

papier libre que le maire délivre à l'intéressé.

Dans le cas où la déclaration susvisée aurait

été faite avant la publication du présent arrêté

et que, pour s'y conformer, il soit nécessaire de

compléter celle-ci, une déclaration complémen-
taire de la première devra être faite par les inté-

ressés avant le lo mai.

Art. 2. — Le maire fait afficher le au

plus tard, à la porte de la mairie, un état collec-

tif des déclarations reçues mentionnant le nom
des déclarants et la superficie sur laquelle elles

portent.

Art. 3. — Du au , le Comité d'aclioii

agricole institué dans chaque commune, con-

formément aux dispositions des décrets des 2 et

9 février 1916, vérifie l'exactitude matérielle des

déclarations, reçoit les observations qui pour-

raient lui être présentées par tout habitant de

la commune et fait rectifier, s'il y a lieu, les

mentions portées sur l'état collectif des décla-

rations.

Art. 'i. — Le au plus lard, la copie de

l'état collectif affiché, dont l'original est gardé

à la mairie, est transmise au préfet du dépar-

tement avec une note expliquant les raisons

invoquées par le Comité d'action agricole pour
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rectifier, s'il y a lieu, les chiffres portés sur les

iléclaralions.

Art. 3. — Le préfet choisit dans chaque can-

ton un niemhre du Comité cantonal d'organisa-

tion agricole, chargé de lui adresser avant le

1" juillet un rapport contenant son appréciation

sur l'exactitude des déclarations. En cas de

doute, il peut demander au ptéfet de nommer
un expert chargé de vérifier sur place la super-

ficie réellement cultivée.

Art. a. — La déclaration de la quantité totale

des- grains que les déclarants auront récoltés

suc les emblavures visées à l'article l'^>' du pré-

sent arrêté et qu'ils destinent à la vente à l'au-

torité militaire devra être faite par écrit à la

mairie avant le 15 octobre, ainsi qu'il a été fixé

par l'article 2 du décret du 14 mars 1916.

Art. 7 . — L'état collectif mentionnant le nom
des déclarants, la superficie totale cultivée, la

quantité de grains récoltés sera affiché avant le

20 octobre, à la porte de la' mairie, avec les

observations du Comité d'action agricole s'il y a

lieu.

Art. S. — Copie de cet élat collectif, dont

l'original sera conservé à la mairie, sera trans-

mise avant le 2ii octobre au préfet du départe-

ment qui, avant le 1'"' novembre, devra faire

parvenir au ministre de l'Agriculture un tableau

d'ensemble pour le déparlement.

Les élats collectifs par commune seront mis

par le préfet ;i la disposition de l'autorité mili-

taire, conformément aux instructions données

par le ministre de la Guerre, qui fixera égale-

ment les conditions de livraison des blés ligu-

rant sui- ces états collectifs.

Art. !l. — Tout déclarant qui se sera rendu

coupable d'une fraude pour l'obtention du prix

(ixé par l'article 1 du décret du 14 mars 1016,

sera passible, sans préjudice de la restitution

de l'excédent de prix indûment perçu ou d'une

déduction d'égale somme si le paiement n'a pas

encore été effectué, d'une retenue fixée par les

services de la guerre, eu raison du préjudice

causé, retenue qui pourra être au plus égale à

la valeur de l'excédent de prix dont le déclarant

aurait pu ou a bénéficié indûment.

Art. 10. — Le directeur de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

L'IMPOT SUR LES BÉNÉFICES AGRICOLES

Aux documents retalils à l'application de

l'impôt général sur le revenu s'est ajoutée

une instruction du minisire des Finances, in-

sérée au Journal Officiel du (> avril. Voici la

partie consacrée à la catégorie dite des béné-

fices de re.rpluitalion agricole :

Lorsque l'exploitant d'une propriété foncière

la tient en location, les bénéfices de l'exploita-

tion sont constitués par l'excédent des recettes

totales provenant de la vente des produits de la

culture ou de l'élevage sur les dépenses suppor-

tées par l'exploitant, savoir :

Loyer pnyé au propriétaire du fonds et char-

ges accessoires;

Intérêt des capitaux empruntés à des tiers et

engagés dans l'entreprise;

Salaires et gages des ouvriers et employés;
Frais généraux d'exploitation

;

Assurances diverses (incendie, grêle, mortalité

du bétail, accidents du travail);

Amortissement du matériel agricole.

Dans le cas d'exploitation directe du fonds par
le propriétaire, l'excédent des recettes totales

sur les dépenses effectives de l'exploitant, parmi

lesquelles le loyer cesse de figurer, ferait ressor-

tir un produit net qui comprendrait à la fois le

béiiétice agricole et la rente foncière ou rému-
nération du capital immobilier. Pour que la

comparaison des recettes et dépenses ne fasse

apparaître que le bénéfice agricole, il convient

de retrancher du produit brut de l'exploitation,

à défaut de loyer véritable, la valeur locaiive du
fonds, qui de son côté sert de base, comme on

l'a vu précédemment, à l'évaluation du revenu

de la propriété foncière; il faut avoir soin, d'ail-

leurs, de ne pas confondre les charges particu-

lières de la propriété, qui sont à déduire de la

valeur locative pour obtenir le revenu net cor-

respondant, avec les dépenses d'exploitation,

seules à considérer pour le calcul du bénéfice

agricole.

Enfin, si la propriété est exploitée à portion

de fruits, la part des bénéfices agricoles revenant

au métayer ou colon partiaire et celle qui échoit

au propriétaire en sus de la rente foncière ré-

sultent du décompte, distinctement effectué, de

leurs recettes et de leurs dépenses respectives.

ESSAIS OFFICIELS DE CULTURE MÉCANIQUE

La nouvelle série des essais d'appareils de

culture mécanique organisés par ie ministère

de l'Agriculture s'est cléroulée du 4 au 13 avril

sur les terres de M. Lucas, à Gournay-sur-

Marne (Seine-et-Oise). Ces essais, comme i

ceux qui ont eu lieu avant la guerre,

comme ceux de Grigny et de Chevry-Cossi-

gny à l'automne dernier, présentent ce ca-

ractère particulier que ce sont des essais

contrôlés. Cela veut dire qu'en dehors des
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expériences devant le public, d'autres expé-

riences se poursuivent pendant des jours et

des semaines sur la nature du travail, sur la

consommalion de carburant, sur Tetlort de

traction, sur la solidité des organes, etc. Le

soin le plus minutieux y préside, sous la di-

rection de M. Ringelmann, directeur de la

Station d'essais de machines agricoles. Les I

conclusions qu'il esl permis d'en déduire

sont exposées dans des rapports du genre

de celui qui a été résumé
dans noire numéro du 24 fé-

vrier 1916 (p. li) sur les essais

de l'automne dernier. La plu-

part des constructeurs se prê-

tent à ces constatations qui ne
peuvent que leur fournir des

indications précieuses; ceux-là

seuls regimbent qui n'y trou-

vent pas la confirmation de
leurs espoirs.

Dans notre Chronique du
6 avril (p. 123), nous nvons
donné la liste des vingt deux
appareils déclarés pour les es-

sais de Gournay. Ainsi qu'il

était facile de le prévoir, les re-

tards dans les transports, in-

hérents à la situation actuelle,

ont réduit cette liste dans une assez forte

proportion. Mais le nombre de ceux qui ont
pris part aux essais était suffisant pour per-
mettre aux nombreux visiteurs qui se sont
succédé sur les champs d'expériences de se

rendre compte des progrès réalisés dans la

construction des appareils de culture méca-
nique, surtout sous le rapport de leur ap-
propriation à nos besoins culturaux. On en
comptait, en efTet, une douzaine, dont quel-

ques-uns sont déjà connus de nos lecteurs,

mais dont d'autres ont paru en public pour
la première fois. La plupart sont d'origine

américaine.

Voici d'abord deux tracteurs Moi/ul pré-

sentés par la Compagnie internationale des

machines agricoles de France. L'un et l'autre

sont construits pour les travaux

agricoles. Le plus fort, de la

force nominale de 2r3 chevaux,
pèse environ 4 300 kilogr. ;

l'autre, de la force de IG che-

vaux, pèse 2 700 kilogr. L'un

et l'autre sont d'excellente con-

struction. Le petit jy(/;y/'/(fig.21)

est d'une souplesse tout à fait

remarquable; on l'a vu, à di-

verses reprise.-, repasser sans

en altérer la valeur, sur le la-

bour en traînant un pulvériseur

destiné à ameublir complète-

ment la surface.

La maison Piller présentait

un tracteur Avery, de la force

de 35 chevaux , qui a tra-

vaillé très régulièrement. C est

un des appareils qui ont donné de bons ré-

sultats aux essais de l'automne dernier. Son
poids est de 5 2.'j0 kilogr. Un modèle plus fort

i leur Mo'nil.

avait paru aux essais de Reims en octobre 1912,

puis au concours général de Paris en 1913.

Deux autres types de la même marque, l'un

de la force de 16 chevaux, l'autre de la force

de 10 chevaux, avaient été déclarés, mais ne

sont pas arrivés à t^mps.

Le tracteur Rmorson (fig. 23) a été décrit

précédemment (numéro du 13 janvier 1916,

p. 17). Rappelons qu'il donne une force de
20 chevaux à la poulie, que le moteur esl à



quatre cylindres et que le poids est seulement

de "2 700 kilogr. Sa souplesse et la régularité

de sa marche ont vivement in-

téressé les visiteursdeGournay. r-
,

-

MM. Jouhet et Blain-Mistral, à

Paris, concessionnaires de cet

appareil, présentaient en même
temps le tracteur Missvnlleij

(fig. 24), qui parait se recom-

mander aussi par une construc-

tion très soignée.

A côté de ces appareils anné-

ricains, figuraient plusieurs ap-

pareils de construction fran-

çaise.

C'est d'abord la machine au-

tomobile de M. Tourand-Der-

j-weMC.àLevalloisPerretfSeine),

précédemment signalée; le con-

structeur s'est appliqué à ob-

tenir une pulvérisaiion du sol
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française demotoculture, sont arrivés tardi-

vement; nous ne les avons pas vus en marche.

Traclciir Miï.sv3U'-\

aussi complète que possible, par

des griffes pui-santes montées
sur des arbres parallèles. A
côté, M.TourandDerguesse pré-

sentait une charrue automobile

articulée à un tracteur, de ma-
nière à faire corps avec lui.

La Société de traction méca-
nique agricole, à Blois (Loir-et-

Cher), présentait un appareil du
système Dubois (fig. 23). Une
charrue est articulée à l'arriére

d'une automobile à quatre roues,

dont le moteur v.-rtical à deux
cylindres est de la force de 20
chevaux.

Le tracteur-treuil Doisy, à

Vanves(Seine),elle tracteur^o-

roncelli présenté par la Société

A côté de ces appareils, figu-

rait un fort tombereau automo-
bile à bascule du système Ster-

ling, présenté par M. Lacombe,à
Paris. M. Goiigis, coasLrncteur

à Auneau (Eure-et-Loir), avait

amené son tracteur construit

en 1905 et qui a été décrit au-

trefois dans nos colonnes (nu-

méro du L5 août 1907, p. 215).

En résumé , les essais de

Gournay-Hur-Marne ont confir-

mé l'opinion que nous expri-

mions dans notre précédent nu-

méro sur les progrès réalisés

dans la construction des appa-

reils de culture mécanique. Quel-

ques visiteurs ont exprimé des

T'éserves sur le fait que les ter-

Fi£r. 2j. — Tracieui' du sysLi-ine l>uu'M;i
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ros de la ferme de (rournay, douces et légères,

ii<! présenLenl pas d'obstacles sérieux au tra-

v.iil de ces appareils: ce ne saui-ail êlre une

objection suHisante pour que le contrôle

comparatif ne donne pas des indications

utiles pour établir des conclusions instructi-

ves pour les cultivateurs.

Henry Sai.mek.

UN SYNDICAT DE CULTURE MÉCANIQUE
l n Synilicat de culture mécanique, présidé

par M. Léon Boucliel, s'est conslifué, en jan-

vier 1916, à Mossais, par Saint-Maurice,

arrondissement de ConCoIens (Vienne) ; il est

composé de huit membres dont les exploi-

tations s'étendent sur 234 hectares. «-^

Les terres à cultiver .sont attenantes les

unes aux autres et réparties autour de
chaque ferme; les parcelles, qui ont une
étendue variant de 10 à 23 hectares, à peu
près à plat, ou ne présentant que de très

faibles vallonnements, sont de forme régu-

lière, dispositions qui se prèlent parliculiè-

rement bien à l'application de la culture

mécanique.

Un tiers environ de la surface des champs
est en terres argileuses compactes; les deux
autres tiers sont de nature silico-argileuse.

Sur les terres compactes, les labours sont
pénibles ; trois paires de bœul's attelés à la

charrue ne labourent que 20 ares par jour et,

malgré l'alimentation et les soins, les ani-

maux engraissent ensuite difficilement. 11 est

certain que l'emploi d'un appareil de culture

mécanique va permettre d'exécuter rapide-

ment les labours, de ne laisser aucune par-

celle inculte, de ne pas fatiguer le bétail et,

sur la môme étendue, de produire plus éco-

nomiquement une plus grande quantité de
viande.

Le Syndical a choisi un tracteur de la Com-
pagnie Case, de 25 chevaux, et une charrue
Sattley, à trois raies, ensemble qui figurait

aux essais officiels de l'automne 1913, à Gri-
gny, à Chevry-Cossigny et à Bertrandfosse,
dont il a été parlé dans le Journal d'Agrind-
lure pratique. Le prix d'achat du matériel,

l-i600 fr. i:i 200 fr. pour le tracteur (1) et

1 400 fr. pour la charrue), est supporté par.

les huit membres du Syndicat proportionnel-:

lement à leurs surfaces à cultiver.

Les statuts du Syndicat sont copiés sur le

modèle établi par le ministère de l'Agricul-

ture; la cotisation annuelle de chaque
membre est fixée à 20 fr. et la cotisation sup-

plémentaire ne peut dépasser 100 fr.

L'amortissement du matériel a été prévu

en huit ans.

Les dépenses de toute nature seront arrê-

tées à la lin de chaque mois pour être répar-

ties sur les surfaces qui auront été travaillées

pendant la période correspondante.

La direction du matériel est confiée à un
des membres du Syndical. L'ordre de roule-

ment pour l'emploi de l'appareil est établi

chaque année par tirage au sort lors de l'.\s-

semblée générale; une fois la première tour-

née terminée, on recommence le roulement,

mais en sens inverse; cependant, sur la déci-

sion du directeur du Syndicat, les périodes

de beau temps doivent être employées de

préférence pour travailler les terres argi-

leuses et compactes, qui ont ainsi priorité

sur les autres.

Les agriculteurs du département de la

Vienne se distinguent; rappelons qu'ils ont

été les premiers à organiser l'assurance mu-
tuelle contre les accidents; c'est également

parmi eux qu'on rencontre le premier Syndi-

cat de culture mécanique.

Ce Syndicat, des plus intéressants, a reçu

du Ministre de l'Agriculture une subvention

de 4 000 fr.

Max Ringhlmann.

L'AIDE DONNÉE PAR L'ARMÉE A L'AGRICULTURE
On lira certainement avec intérêt la note

suivante que m'a transmise un officier

d'Etat-major sur l'organisation des travaux

agricoles par le général commandant un
corps d'armée, dans un important secteur

(1) En septembre 1913, le tracteur était vendu
11 140 fr.; le supplément qu'on constate ici est dCi au
fret et à l'assurance maritime résultant de l'état de

j

siierri'. I

des cantonnements derrière le front. On y
trouvera l.i preuve du dévouement éclairé

que des chefs de corps manifestent pour
l'Agriculture. H. S.

La question de la production des céréales est

à l'ordre du jour. Des mesures générales ont été

prises par décret pour atténuer le déficit, ce qui

marque l'acuité de cette crise.

Il peut donc être intéressant de faire connaître
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ce qu'une initiative avait réalisé avant le mou-
vement ofticiel et de résumer ce (|ui a été orga-

nisé et mené à bien par une grande unité obli-

gée, par l'hiver et par la nature des opérations,

à stationner dans un secteur important.

Lorsque cette unité est arrivée, en novembre,

sur huit communes du front dont les terres se

trouvent en arrière des tranchée?, mais sous le

feu des grosses pièces, quatre étaient complè-

tement évacuées, deux comptaient encore quel-

ques cultivateurs, les deu,K dernières pouvaient

être considérées comme ayant des représentants

de toutes les exploitations, mais sans attelages

et sans main-d'œuvre.

Malgré les préoccupations d'une mise en état

particulièrement laborieuse dans ce secteur, le

Commandement, très averti des besoins du pays,

se préoccupa de la culture du territoire aban-

donné, autant pour assurer un conlingent de

grain à la récolte future que, pour éviter que les

terres se salissent et pour enfouir utilement les

fumiers qui encombraient les cantonnements.

La question était complexe. L'assolement du
pays est triennal. Il fallait éviter que les culti-

vateurs rentrant chez eux trouvent toutes leurs

terres occupées sans possibilité de faire succéder

une autre céréale l'année suivante. L'équilibre

de l'assolement pour chaque propriétaire aurait

nécessité des reclierehes longues, difficiles. Heu-
reusement, les propriétés morcelées permettent
à chacun d'avoir des parcelles sur les divers

points de la commune. On a donc adopté une
mesure moyenne et divisé les communes en

deux portions, de façon à permettre un asso-

lement biennal au moins.

Le cas ne devait pas être envisagé de la même
façon, selon qu'il s'agissait des comimmes habitées

ou non. Trois solutions furent donc adoptées. —
Dans les communes sans habitants, le Comman-
dement assurait tous les Iravaux sans interven-

tion des propriétaires. — Dans les communes
à population réduite, le Commandement assurait

également tous les travaux, mais avec la colla-

boration d'un Comité agricole ménageant mieux
les assolements chez les cultivateurs présents

comme chez les absents. — Enfin, dans les com-
munes habitées, le Commandement prêtait les

attelages, laissant aux agriculteurs l'initiative

des travaux, mais sous le contrôle de l'autorité

militaire. Dans les trois cas, le commandant
d'armes, sur les indications de rEtat-major.

assurait la bonne exécution des ordres, et un
officier était spécialement désigné dans chaque
commune pour organiser le travail.

Restait la question des semences. L'époque
tardive de l'installation ne permettait pas de

songer ù cultiver le blé, et le terrain, pas plus

que le climat, ne se prêtent aux blés de mars.

11 fut donc décidé que l'on ensemencerait en

avoine. Des meules restaient dans les cliamps

depuis quatorze mois. L'Intendance mobdisa les

batteuses abandonnées, et des équipes de bat-

tage furent constituées, ballant le blé comme
l'a'voine et achetant aux cultivateurs leurs grains.

Les difficultés administratives qui auraient pu

surgir pour la cession des semences et la rému-

nération du travail de la troupe furent évitées,

grâce à la bonne volonté de la préfecture.

Après étude des conditions, un accord inter-

vint d'après lequel le travail était fourni gratui-

tement par l'armée et les .«emences par la pré-

fecture qui les achetait directement au battage-

Toufefois, pour inciter les cultivateurs à s'inté-

resser à ces récoltes, la préfecture stipula que

la valeur des semences fournies serait déduite

des indemnités de guerre qui pourraient être

ultérieurement versées aux cultivateurs. Le

souci de la bonne jxécution fut même poussé au

point que des mesures furent prises pour que

les attelages de charrues et les conducteuis ne

fussent pas changés plus d'une fois par semaine,

et que les équipes de semoirs ne fussent jamais

changées.

Cette organisation considérable, si l'on sup-

pose le nombre d'ordres à donner pour la réaliser

en ne prenant sur un front de 25 kilomètres que

les éléments de chaque unité qui n'étaient pas

indispensables au secteur, a donné de remar-

quables résultats. Une snperlicie totale de

700 hectares sera ensemencée en avoine, et on

peut penser qu'une superficie au moins égale

sera labourée et fumée, prête à être ensemencée

en blé à l'automne.

Dans les quatres communes entièrement

évacuées, 3aO hectares seront semés;

Dans les deux communes à demi occupées,

IriO hectares;

Et dans les deux communes habitées, '200.

Il est intéressant d'ajouter que la sollicitude

du Commandement ne s'est pas arrêtée seule-

ment sur la culture. Un outillage agricole consi-

dérable était resté dans ces communes et dispa-

i raissuit petit à petit sous les décombres ou même

j

brisé par un obus. Ce qui restait de ce matériel

est rassemblé et expédié à la préfecture qui

l'abrite et le fait remettre en état. On peut
' estimer à 100 000 fr., au bas mot, ce qui sera

I

ainsi sauvé, chilTre intéressant non seulement

i par son importance, mais parce qu'il indique

I combien de semoirs, de faucheuses, de moisson-

:
neuses, de batteuses, pourront être remis cet

I

été à la disposition des cultivateurs, que le com-

j

luerce ne leur procure plus que difficilement et

' à des prix très élevés.

ACADÉ3I1E D'AGRICULTURE DE FRANCE

.Séance du 3 avril 1016. — Présidence

de i\I. Maunce de Vilmorin.

Mort de M. Ferdinand Jamin.
M. h Prés'.deni a le profond regret d'annoncer

la mort de M. Ferdinand Jamin, membre de la

Section des cultures spéciales, et il donne lecture

des paroles qu'il a prononcées le matin même

sur la tombe de ce très regretté confrère.
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La culture dans la zone des armées.

M. le Secrétaire jicrpctuel communique une

note qu'il a reçue d'un oflicier d't^tat-major au

2' corps de cavalerie, sur la culture dans la zone

des armées voir plus haut. p. 14(i).

La Production des légumes et la guerre.

M. Léon BussnnI, pio/'esseur à VEcole nationale

d'horticulture de VerMilles, dans une communi-
cation très documentée, examine la « crise des

légumes », dans quelles mesures cette crise sévit

réellement et quels efforts il convient de faire

pour l'atténuer ou la conjurer.

La hausse du pri.x des légumes, dont les con-

sommateurs se plaignent tant aujourd'hui, est

loin de se manifester également sur toutes les

espèces de légumes. Le prix des légumes fins :

laitues, scaroles, chicorées frisées, épinards, etc.,

des primeurs comme asperges, petils pois, hari-

cots verts, etc., pour élevés qu'ils paraissent, ne

dépassent pas sensiblement ceux d'une année

chère du temps de paix; mais, au contraire, la

hausse dont on se plaint est très réelle, très

accusée pour les légumes de grosse consomma-
lion, pommes de terre, choux, oignons, carottes

de garde, etc. Si même elle ne s'accentue pas,

sans un sérieux effort de production, on ne peut

espérer la voir disparaître avec la prochaine

récolle.

Or, pour les campagnes et pour les villes, ce

sont les gros légumes qu'il importe surtout de

produire : les carottes, les navets, les poireaux,

les choux pommés seront confiés aux terres

fraîches ou arrosables; les oignons, le chou de

Bruxelles, l'épinard, le pois, le haricot s'accom-
moderont des sols plus secs. Avec un peu d'eau,

les salades croissent partout.

M. Bussard, après avoir insisté sur la simpli-

fication possible de toutes les cultures en effec-

tuant, par exemple, des semis en place au lieu

des semis en pépinière ordinaires, termine en
conseillant aux cultivateurs de récolter en pré-

vision des futures semailles, dès cette campagne,
un peu de graines. Car celles-ci sont et seront

rares et chères.

Séance du 12 avril 1016. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

La culture mécanique.

M. le Secrétaire perpétuel signale le succès avec

lequel se poursuivent les e.\])ériences de culture

mécanique à Gournay-sur-Marne (voir p. i'tX .

Les chevaux de culture d'importation argentine.

M. de Lapparent a reçu d'un correspondant,

agriculteur en Argentine et très au courant de

l'élevage dans ce pays, une noie relative à l'im-

portation en France de chevaux de culture de

provenance argentine.

On trouve dans les provinces de Buenos-Aires,

Santa-Fé, Cordoba, etc., d'excellents chevaux de

races percheronne et clydesdale, chevaux doués

d'une grande rusticité parce que habitués à vivre

toujours en plein air, mais il faut en faire un

choix judicieux pour pouvoir les utiliser, comme
bêtes de trait en France. Des chevaux, en effet,

achetés dans les grandes estancia», n'ont subi, la

plupart, aucun dressage, ils ne sont pas habitués à

l'homme; au contraire dans les estancias d'éten-

due moyenne, comme on en trouve beaucoup
dans les provinces de Cordoba et SantaFé, les

chevaux sont presque tous dressés, habitués à

travailler. On voit donc l'importance de conlier

l'achat des chevaux destinés à l'exportation à

des hommes connaissant admirablement les

conditions d'élevage des différentes régions de

l'Argentine et les besoins des cultivateurs

français. Dans cette note, on conseille enfin de

réunir en France des groupes d'acheteurs pour
centraliser les commandes d'au moins cent

chevaux.

Quant aux frais, le prix d'achat lui-même
entrerait pour un tiers environ des dépenses,

pour 400 à iaO fr. on peut avoir en Argentine un
bon cheval de trait d'une taille de l". 60à 1"'.67

;

mais il faut ajouter les frais de transport,

d'assurance, etc., etc., et finalement ces chevaux

argentins reviendraient en France 1 200 fr. en

moyenne, mais à condition de s'adresser à des

agriculteurs argentins, de nationalité française

et ne cherchant pas à faire uniquement une
affaire de l'exportation deces chevaux.

La tuberculination

du troupeau du camp retranché de Paris.

M. Moussu rappelle dans quelles conditions on

conserva l'hiver dernier, sur le bétail concentré

lors de la mobilisation dans le camp retranché

de Paris, 10 à 12 000 bêtes destinées à former un

troupeau d'avenir qui pourrait être réparti plus

tard dans les régions envahies lorsque l'ennemi

les aurait évacuées, M. Moussu demanda Ji

tuberculiner ce troupeau pour se rendre compte

de son état de santé; grâce aux méthodes qu'il

avait déjà préconisées et expérimentées, il put

avec l'aide de quatre vétérinaires arriver à tu-

berculiner un millier de bètes par jour.

Les animaux conservés appartenaient aux

races hollandaise, llamande, normande; dans ce

troupeau de bêtes sélectionnées on constata un

pourcentage de sujets donnant des réactions

positives de tuberculose extrêmement élevées ;

32 0,0 parmi les bêtes hollandaises, 28 0/0 parmi

les bètes llamandcs, 22 O'O parmi les bêtes

normandes. Quelle en était la cause ?

A ce fait que ces animaux étaient maintenus

en slahulation permanente et rassemblés sou-

vent au nombre de plusieurs centaines dans la

même étable ; dans ces conditions, un animal

atteint de tuberculose contamine ses voisins et,

du reste, ce qui le prouve bien, c'est que le plus

souvent les animaux qui réagissaient se trou-

vaient par paquets de 4 à 8, séparés par des lots

de 13 à 20 bêtes non encore atteintes; dans les

étables oîi des stalles isolaient les animaux les

uns des autres, le pourcentage de bêtes tuber-

culeuses tombait très bas.

Il y a donc eu là une expérience nouvelle en
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très grand — venant conQrmer celles faites de

tout temps — du très grand danger de réunir

dans un même local un grand nombre d'ani-

maux : ce n'est pas seulement alors la tuber-

culose qui se développe, mais l'avortement épi-

zootique, etc., etc.

Hien entendu, les animaux reconnus atteints

de tuberculose furent isolés du troupeau d'ave-

nir, livrés à la boucherie, etc. Mais la tubercu-

lination a eu lieu il y a près d'un an; depuis,
d'autres animaux du même troupeau ne sont-ils

pas contaminés; de nouveaux essais de tuber-
culinalion seraient à faire.

Pourquoi, dans ces conditions, c'est la ques-
tion que se posent les membres de l'Académie
d'Agriculture, conserver un pareil troupeau dans
les étables du camp retranché ?

H. HlTIER.

AUGMENTATION DE LA PRODUCTION DE LA VIANDE
ii ' = DANS LES PAYS D'HERBAGES (\)

Nous supposerons un herbage, dont un

hectare permettrait à deux bètes moyennes
de gagner 20 kilogr. par mois pendant six

mois de l'année. Nous estimons à ISO fr. la

valeur de sa location.

Nous attribuerons aux prairies un rende-

ment de 4 000 kilogr. de foin à l'hectare, et à

celui-ci un prix de 4 fr. par IttO kilogr. Nous

compterons que le pâturage du regain équi-

vaut au quart de celui d'un pré qui n'a pas

été fauché.

L'étude que nous avons faite des besoins

de la nulrition et de l'étendue de la capacité

digeslive des animaux en croissance auto-

rise à prévoir l'importance des progrès que

tel ou tel régime permettra de réaliser.

Si nous prenons comme exemple des veaux

nés au commencement de mars et ayant

atteint 130 kilogr. à la fin de juillet, nous

sommes assurés que leurs progrés et leurs

dépenses alimentaires ne s'écarteront guère

des chiffres suivants :

Sans ijlimenls coiuenlrés.
Moi-,. kilogr.

5 Au début..... 150

2 Août et septembre, pâturage sur

•j ares 190
* B Octobre à mars, à létable, 8;i2 kil.

foiQ 232

(i Avril à septembre, p.Uurage sur

50 ares 332

6 Octobre à mars, à l'étal/le, 1 627 kil.

foin 460

2 Avril et mai. pUur.-igesur 17 ares.. 300

Avec alimenls concentrés.
Mois. kilogr.

5 Au début 150

2 Août et septembre, p^iturage sur

3 ares l'JO

6 Octobre à mars, à létable, 720 kil.

foin, 91 kil. tourteaux, 273 kil.

farineux 338

6 Avril à septembre, pâturage sur

30 ares. 438

11/2 Octobre à mi-novembre, à retable, _ ,,

402 kil. foin, 23 kil. tourteaux,' . ;
;

69 kil. farineux 500

20 1/2

En comparant mainlenanl les prix de re-

vient, nous voyons que, dans l'un et l'autre

cas, ils s'établissent ainsi :

Nourriture du reuii (2) :

l'r. c.

Jusqu'à 150 kilogr 73 «

Pâturage sur 72 ares 108 »

2 439 Uil. foin 98.40

Total.

Jusqu'à 150 kilogr

Pâturage sur .33 ares.

1 122 kil. foin

436 kil. concentrés à 20 fr.

281



viande atlribiiable aux alimeuts concentrés

ne serait donc pas infiirieure à 55 0.

Si maintenani nous assignons à celle

viande le prix de 1 fr. le liilngramme, nous

voyons que les 8.5 bêles élevées sans ali-

ments concojitrés auront produit i 250 Ir. et

coùtR 2 3!»] fr. 90, laissant un bénétice net de

1 858 fr. 10.

D'autre part, les 13.2 bêtes nourries en

parlie avec des aliments concentrés vaudront

6 600 fr. et reviendront à 3 873 fr. 50. Le

bénéfice net s'élèvera donc à 2 724 fr. 50. Il

dépassera de iO.GO/O celui que ferait l'her-

bager qui ne voudrait rien acheter pour

mieux nourrir ses animaux.

L'importance de l'avance d'aliments dont

ces derniers ont besoin ne dépasse pas

1 200 fr. pour une exploitation de 10 hectares.

L'exemple que nous venons de donner

porte sur des sujets ayant à passer, encore

très jeunes, leur premier hiver à l'étable. 11

est certain que, s'ils avaient quelques mois

de plus, ils pâtiraient moins du régime ex-

clusif du foin.

CORRESPONDANCE

Les veaOx né's l'ânftêe précédente, à la lin

de l'automne, pourraient arriver à gagner

75 lulogr. pendant six mois d'étable. Mais il

est facile d'obtenir le double, en leur don-

nant une nourriture mieux appropriée à leurs

besoins. Pour ceux-là, les aliments concen-

trés augmenteraient la production de 35 (*

et le bénéfice de l'éleveur de 25 0/0.

Si nous supposons que les naissances se

répartissent également do la lin delautonine

au printemps, nous pouvons aflirmer que, le

jour où l'herbager disposant de 10 hectares

se décidera ù faire à son élevage l'avance de

1 000 fr. d'alimenls concentrés, pour amé-

liorer les rations pendant la mauvaise saison,

il verra l'ensemble de ses bénéfices nets s'ac-

croilre aisément de 35 0.

11 aura bien mérité du pays, car il aura

fourni à notre population qui eu manque

40 0,0 de viande de plus qu'il ne l'aurait l'ail,

s'il s'en était tenu au .système routinier d'au-

trefois.

AivnflK (iouiN et P. A.ndoi'.uid.

CORRESPONDANCE

— L. II. (Maroc). — La race bovine de Salers est

répandue dans toute la région nord et centre de

notre pays d'Auvergne.

Son centre d'élevage, avec sujets les mieux

caractérisés au point de vue race, et les plus

améliorés, se trouve à Salers même, aune assez

faible dislance d'Aurillac.

Mais les familles améliorées sous le rapport de

la conformation générale et de la précocité ne

sont pas encore aussi nombreuses qu'on pourrait

le souhaiter ; il faut choisir.

Les bœufs l'ont d'excellentes bêtes de travail,

la viande est de bonne qualité, l'engraissement

est un peu lent chez les sujets ordinaires. (G. M.)

— N" (H7G(/)or'to9»e.) — Pourvous procurerla

brochure Triaucourt pendant roccupation

allemande (du 5 au 13 septembre 191 't), ilont il

a été question dans le n" 1 du Jmrnal d'Agri-

culture pmtique, écrivez à M. Paul Viller, curé

doyen deTriaucourti Meuse i, (0 Ir. 70 par la poste).

^ (J. M. G.)

— N» 7069 .(Gers). — Les solutions simples

de sulfate de cuivre à la dose de 250 grammes
par hectolitre pourraient être efficaces si les

sulfatages étaient pour ainsi dire ininterrompus,

ce qui est matériellement impossible dans la

pratique courante. _^
Nous crayons qu'il est plus sa^e dé cbnïjnijef

à employer, comme vous le faites, la bouillie

bordelaise, à la dose de 2 kilogrammes de sulfate

de cuivre par hectolitre. Une expérience plus

complète est nécessaire pour se livrera l'applica-

tion uidque des solutions simples. — (J. M. G.)

— J. P. {Skine). — Vous avez semé ensemble

dans le même champ de la vesce et du lupin

blanc. 11 n'y a pas de danger à donner ce four-

rage, aux animaux "n ayant soin de le couper en

vert avant la tin de la floraisoi). — (H. H.»

— N» 6978 Puy-de-Dôme). — La bonde V. H.

Noél, qui est la plus employée pour le transport

des cidres en fermentation'; elle se trouve cliez

Paul .Noël lils, 9, rue d'Odessa, Paris.

Il suffit, pour la recevoir, de donner Ir dia-

mètre du trou de bonde. Les conditions de vente

avant la guerre étaient : le 100, 2:5 fr. ;
les oO,

i:i fr. : les 23, 7 fr. ; fr. 30 au détail.' Pour un

diamètre de 6 à 7 centimètres, .5 fr. d'augmen-

tation par cent; au-dessus de ~ centimètrei;,

prix à fixer suivant les diamètres.

On ne les expédie qu'avec des plaques canne-

lées indispensables pour emiiêcher le clapi;t de

la bonde d'être obstrué quand on roule le fût

sur le sol. Leur prix est de 1 fr. ."JO le cenl; on y

joint, en outre, une toile spéciale qui vaut fr. 00

le mètre. Le port est en plus. — (A. T.j

— V. A. [Espagne). — Dans l'élevage des

veaux, vous voudriez employer le lait écrémé

le matin, pour les repas de midi et du soir. Vous

craignez qu'il se conserve mal. Essayez de le

pasteuriser au sortir de l'écrémeuse, au moins

dans la saison chaude.

i
Le lait se garderait-il mieux, en le chaulTant et

'

en l'incorporanl à une bouillie, longtemps à

l'avance, ainsi que vous en avez l'idée !

11 serait prudent de vous eu assurer tout

d'abord, par un essai sur deux ou trois veaux

très jeunes. L'aspect de leurs déjections vous

• fixerait de suite. — (A. d
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blancs, 30.-0 à :H.75 ; roux. 30.15 à 31.20 ;
quant aux

blés étrangers, ils sont cotés : canadiens, Wn à S'/.aO;

américains, :i2.20 à 33 U: : argentins, 35 à 3i. fr. En

Suisse. les prix restent fixés iIh 41..';0 à 13 fr., suivant

les cantons. En l/alie. il n'y a pas de prix officiels
;

les cours paraissent varier de 30 à 41 fr.

La taxe ^Ics farines a éU relevée à 44 fr. d.ins

quelques drpartenients du Sud-Ouest.

Issues — Les cours varient peu. On paie les gros

sons par 100 kilogr. : à Paris. 18 à 18.30 ; à Lyon, 18 à

18. 2j; à Troyes, 17 à 18 fr.; àïoulouse, 111. :J0 ; à Mar-

seille', 20 à 2:i fr.

Seigles. — H y .i uniforiuilc dans les cours qui

valent presque partout île 28 à 28. .^50.

Avoines. — La rareté des offres est telle qu'il est

très difficile d'inJiquer des cours. On peut signaler

des ventes aux taux de 40 à 42 fr. par 100 kilogr. à

Paris, de 39 fr. à Lyon, de 40 fr. à Toulouse.

Orges. — Les cours sont en liausse sensible. Sui-

vant les provenances et les qualités, les prix v.nient

de 36 à 39.50.

Sarrasins. — Il y a une nouvelle hausse. Ou cote

pour les sarrasins de Bretagne 25 à 25.50.

Maïs.— I^a fermeté des prix a disparu. A Marseille,

OQ paie les mais blaucs d'Egypte disponibles de 34 à

31.50 par aOO kilogr.

Pommes de terre. — Très grande fermeté dans les

prix Les qualités comestibles valent par 100 kilogr.

à Paris: Hollande, 34 à 35 fr. ;
saucisse rouge, 33 a

34 fr.; jaune ronde, 25 a 26 fr.

bégumes secs. — Dans le Sud-nuest, on paie les

haricots "0 fi r.\ fr. par 100 kilogr.

Fourra 3 es. — Les cours sont toujours soutenus.

Dans l'Est, les foins pressés valent 93 à 105 fr. par

1 «OU kilogr. ; en vrac, 90 à 100 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villetle, à Paris (H avril:

Boeals....

Vaches...
Taureaux

.

Veaux
Moutons..

Porcs

Amenés.

2 349

1 l';8

39;.

1 5Ô4

Il 641

2 114
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Le ravitaillemenl en blé et en farine. — Conséquences du système inauguré depuis six mois. — Nouveau

projet du Gouvernement. — Son vote par le P.irlement. — Influence des réquisitions militaires. — La

consommation du blé par le bétail. — La ta.'caticin des farines. — Dates des opérations de contrôle pour

les semailles de blé de printemps.— Vote du projet sur la taxation des denrées. — Evaluations du ministère

de l'Agriculture sur l'état de culture des céréales et des plantes fourragères. — La récolte du maïs en

Argentine. — Importation de vins argentins ta France. — Rapport de M. Jules Pa.stre sur l'invasion du

mildiou en 1915. — Décret relatif à l'inspection générale de l'Agriculture. — Retraite de AJ. Randoing. —
Ecole supérieure d'enseignement ménager. — Date de la vente des vins fins des hospices de Beaune.^—
Essais de culture mécanique en Sologne et en Bi'auce. — Syndicat de culture mécanique d'Elampes. —
Jlouvement de la population en France pendant le premier semestre de 1913. ^ .activité du flomilé anglars

pour venir en aide aux cultivateurs des régions dévastées en France. — Décret sur l'importation des porcs

du .Maroc. — Les mutilés dans les établissements d'enseignement agricole. — Conférence de M. Marcel

Vacher sur la reconstitution du troupeau national.— Note de la Bourse belge du Travail sur le placement
des agriculteurs belges.

Le blé et la farine.

JjB Gouvernement a présenté au Parlement

un nouveau projet de loi sur le ravitaillement

de la population civile en blé et en farine.

Ce projet a été adopté par la Chambre des

Députés et par le Sénat sans qu'aucune oppo-

sition ait été présentée. La loi du 1(1 octo-

bre 19i.j avait tixé à 74 0/0 le taux d'extrac-

tion des farines de blé ; il avait donné, en

fait, au Gouvernement, le monopole de l'im-

portation du blé, et en lui octroyant le droit

de taxer la farine, l'avait chargé de pour-

voir au ravitaillement des moulins qui ne

trouvaient pas un approvisionnement suffi-

sant sur les marchés de l'intérieur. Ce ré-

gime, dont le but exclusif était d'empêcher

le relèvement du prix du pain et qui ne peut

s'excuser que par ce motif, a fonctionné de-

puis cette date, non sans lipurts, à raison des

difficultés rencontrées, tant sur mer que sur

terre, pour le transport et la répartition des

blés importés. Des mesures sont combinées

en vue d'atténuer ces difficultés; jusqu'ici,

celles qui avaient été prises arbitrairement

dans certains départements, relativement à

la circulation des blés, n'avaient fait que jeter

le trouble dans le commerce.

La conséquence immédiate de ce système

a été d'imposer au Trésor public des sacri-

fices onéreux. Pour chaque quintal de blé

importé et livré à la meunerie, le ravitaille-

ment civil perd 12 à 13 fr. sur le prix d'achat

et de transport. Comme les quantités impor-
tées se comptent par millions de quintaux, il

en résulte que ces achats entraînent la sortie

d'importantes quantités d'or, ce qui pourrait

exercer une influence déprimante sur la force

de résistance de la France. Sans doute, nos
approvisionnements sont absolument assu-

rés, mais il importe de les ménager et de
réduire les importations de blé au strict né-

i Mai 1916. — N» 9.

cessaire. Tel est le but du nouveau projet du
Gouvernement, dont le seul souci a été, sui-

vant les expressions de M. Clémenlel, ministre
du Commerce, devant la Chambre des Dépu-
tés, d'économiser les deniers ikl Trésor
public et d'améliorer la situation du change.

Ce projet est désormais transformé en loi.

Le taux d'extraction est porté de 7ià 77 0/0,
c'est-à-diie que d'un sac de blé on tii-era

77 Uilogr. de farine additionnée de rernou-

lages; au lieu d'être blanche, cette farine

sera plus ou moins grisâtre, suivant la qua-
lité du blé employé. Sans doute, il y a là un
expédient; sans doute aussi, on pourrait
arguer de l'inexactitude de l'article l''' du
nouveau texte, mais ce n'est qu'un détail. Ce
qu'il faut considérer, c'est que le Trésor
public trouvera, dans le nouveau système,
une économie qui a été évaluée à un mini-
mum de 90 millions de francs, ce qui n'est

pas à dédaigner.

On trouvera plus loin (p. 138) le texte de
la loi.

Dans la discussion devant le Sénat, M. Ai-

mond, rapporteur général, s'est plaint, avec
raison, que l'Intendance militaire n'ait pas
rempli la promesse laite lors de la discussion

de la loi du 16 octobre 191.3 et qu'elle ail, par
des réquisitions excessives au cours des der-

niers mois, jeté le désarroi dans le commerce
desblés. M. Clémenlel, ministre du xJomnierce,

n'a pu que reconnaître la justesse de ces

observations, et il a ajouté : » ÎS'ous veille-

rons à ce que l'accord complet se fasse avant
l'ouverture de la prochaine can)pagne afin

que nous paissions effectuer nos achats en
laissant le plus possible le stock national à

l'alimentation de la population civile. » Ea
attendant, le mal est l'ait, par suite d'un

défaut d'harmonie administrative dont Ips

profanes n'arrivent pas à démêler les causes.

19IG.— 9
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Au cours de celte même discussiou, le

ministre du Commerce a donné corps à une

légende qui s'est infiltrée dans les milieux

parlementaires : « Certains animaux, a-t-il

dit, pendant tout cet liiver, sur quelques

points du territoire, ont eu du blé comme
nourriture ordinaire : ce sont les porcs. »

Quand on lance une affirmation de cette

nature, on doit apporter un commencement
de démonstration; or, il n'en a rien été, on

peut donc la considérer comme un simple

effet de tribune.

D'autre part, l'avis a été exprimé que la

fixation de prix-limite pour les sons pourrait

avoir pour efïet d'entraîner la revision des

taxes sur les farines. Celte conséquence ne

pourrait se produire qu'au cas où le Service

du ravitaillement civil n'abandonnerait pas

l'habitude qu'il a prise dans nombre de

régions de vendre le blé aux meuniers à un
taux notablement supérieur à celui qui a

servi de hase aux calculs des taxes sur les

farines. Bien plus, ce Service annonce qu'il

majorera désormais de 73 centimes par quin-

tal le prix du blé qu'il fournit aux meuniers.

Les cultivateurs ne sauraient être rendus

responsables de ces infractions aux vérita-

hles engagements qui avaient été pris. Eu
tous cas, ce n'est pas au moment où une
mesure est prise pour réduire les impor-
tations de blé qu'il pourrait être opportun de

provoquer un relèvement des taxes dont la

conséquence fatale serait le relèvement du
prix du pain pour les consommateurs.

Les blés de printemps.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture en
\

date du 20 avril a fixé définitivement les

dates des opérations de contrôle sur les en-

semencements de blés de printemps (voir

le numéro du 20 avril, ]>. ii2). Aux termes

de cet arrêté, l'affichage à la mairie du
relevé des déclarations relatives aux surfaces

ensemencées devra être ell'ectué le 20 mai
au plus tard; la vérification matérielle des
déclarations par le Comité d'action agricole

aura lieu du 21 au 30 mai; la transmission

au préfet de la copie de l'état collectif est

fixée au 2 juin; l'envoi du rapport au préfet

par le membre du Comité cantonal d'orga-

nisation agricole, cliargô de vérifier l'exac-

titude des déclarations, est fixé au 10 juillet.

La taxation des denrées alimentaires.

La Cliambre des Députés a adopté, dans
sa séance du 20 avril, le projet de loi sur la

taxation, modifié par le Sénat comme nous

l'avons expliqué dans notre précédente Chro-

nique (p. 137). Le projet est donc devenu
J
récolte de cette année.

définitif, et transformé en loi
; on en trouvera

le texte plus loin (p. I.j7).

Le beurre et les fromages avaient trouvé
grâce devant le Sénat; mais le ministre de
l'Intérieur a voulu avoir sa revanche. 11 a
présenté à la Chambre un projet spécial en
vue de .soumettre ces deux produits à la taxa-

tion. Ce projet a été immédiatement adopté,
en même temps qu'au cours de la discussion
on y ajoutait comme sorte de compensation
à l'égard des cultivateurs, les tourteaux ali-

mentaires pour le bétail.

Etat des cultures au 1" avril.

Le ministère de l'Agriculture a publié au
Journal lif/icii'l du 20 avril un relevé des
appréciations sur l'état des cultures de cé-

réales et de plantes fourragères au 1'' avril,

en donnant à chaque culture les cotes qu'il

emploie : 100, très bon; 99 à 8(1, bon; 79 à

(lO, assez bon, etc. Voici la récapitulation des
moyennes générales :

1"

Blé d'hiver

Méteil

Seigle

Orge d'hiver

Avoine d'hiver

Prairies artificielles

Prairies temporaires
Fourrages verts annuels.
Prés naturels

Ces moyennes résultent de cotes assez

diverses. Four le blé, les plus élevées ont été

données aux départements dans lesquels la

production présente plus d'importance, ce

qui serait un bon signe; mais la saison est

encore longue avant le jour de la moisson.

Enseignement ménager.

Un concours est ouvert pour l'admission

en 191(1 de jeunes filles à l'École supérieure

d'enseignement agricole et ménager de Gri-

gnon. Les épreuves écrites auront lieu le

15 juin, et les épreuves orales le 1 juillet.

Les demandes des candidates devront parve-

nir au ministère de l'.^griculture (Direction

de l'Agriculture, 1"' bureau) avant le i" juin.

Le maïs en Argentine.

La première évaluation sur la récolte du
maïs en 1916 dan? la République Argentine

a été transmise récemment. D'après ce docu-

ment, la production ne ilépasserait pas

40 930 000 quintaux, contre m 916 000 en

1913; la diiî'érence en moins serait donc ex-

ceptionnelle. La production moyenne des

cinq années 1910 à 1914 avait été de 48 mil-

lions 694 000 quintaux, supérieure aussi à la

avril 1915
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Les vins argentins en France.

On a annoncé, d'après des avis de Buenos-

Aires, que, par l'inLermédiaire de la Légation

de France, 350 000 pipes de vins argentins

ont été vendues au Gouvernement français. 1!

paraît probable que ces vins sont destinés

aux approvisionnements de l'armée et de la

marine.
Questions viticoles.

Nous avons annoncé que la Société cen-

trale d'Agriculture de l'Hérault s'est livrée à

une enquête sur l'invasion du mildiou en

1915. Le rapport sur cette enquête dans

laquelle de très nombreuses observations ont

été recueillies, a été rédigé par M. Jules

Pastre.

Sa conclusion est que, malgré quelques

opinions contraires, l'ellicacité des traite-

ments cupriques est démontrée par les résul-

tats très satisfaisants obtenus par ceux qui

ont pu, en 1915, sauver une grosse partie de

leur récolte, même au milieu d'une très vio-

lente invasion. Mais il estime que l'on ne

connaît pas encore suflisammenl les condi-

tions à remplir pour lutter avec certitude du
succès; c'est pourquoi il ajoute : » Le Gou-
vernement a le devoir d'accorder aux savants

les crédits nécessaires pour leurs travaux

scientifiques et de créer des champs d'expé-

riences pratiques placés sous la direction des

cryptogamisles les plus distingués assistés

des délégués des Sociétés viticoles. L'argent

qui sera dépensé pour faire ces études et ces

expériences ne sera pas gaspillé, il deviendra
une semence féconde pour la France. »

L'inspection générale de l'Agriculture.

Le Journal Officiel du 22 avril a publié

un décret relalifàTorganisation de l'inspec-

ction générale de l'Agriculture. Aux termes
de ce décret, l'inspection technique et admi-
nistrativede tous les services extérieurs res-

sortissant à la Direction de l'Agriculture est

exercée exclusivement par les fonctionnaires

du corps de l'inspection générale de l'Agri-

culture. Ces fonctionnaires sont au nombre
de treize : cinq inspecteurs généraux et huit

inspecteurs. Les inspecteurs se recrutent au
concours.

Le Journal Officiel a publié l'avis suivant :

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en
date du 20 avril 1916 :

M. Raudoing (Jean-Henri), inspecteur général
de l'Agriculture, est admis sur sa demande à

fnire valoir ses droits à la retraite, et nommé
inspecteur général honoraire.

Tous les agriculteurs qui ont été en rela-

tions avec M. Randoing ont apprécié ses

êminentes qualités; en regrellanl la décision
que l'étal de sa santé lui a imposée, ils gar-
deront le souvenir des services qu'il a rendus
dans une belle et active carrière.

Les vins des hospices de Beaune.

La dernière vente aux enchères des vins
célèbres des hospices de Beaune (Cùte-d'Or)
avait eu lieu en novembre 1013. La tradition
va être reprise. La vente des vins fins prove-
nant de la récolte de 1914 aura lieu le di-
manche 7 mai à l'Hôtel-Dieu de Beaune. Elle

portera sur G9 pièces (138 hectol. 46) de vins
rouges de Beaune, Meursault, Volnay, Savi-
gny, Pommard, Aloxe-Corton, et 27 pièces
(02 hectol. 70) de vins blancs de Meursault.
Suivant les habitudes, la vente se fera par
lots sur le prix de la queue (436 litres).

La culture mécanique.

Nous recevons la note suivante sur des
essais qui ont eu lieu récemment en Sologne
et en Beauce :

La Compagnie d'Orléans, d'accord avec le

Comité central agricole de la Sologne et le Syn-
dicat des Agiiculteurs du Loiret a organisé les 30
et 31 mais, des Jémonsti allons pratiques de
culture mécanique à Lamotle-Beuvron (Loir-et-
Cher) et aux Ormes Loireti. Ces intéressantes
manifestations, effectuées dans des terrains par-
ticulièrement diflkiles, ont obtenu un vif succès
auprès des agiiculteurs du pays et ceux venus
nombreux du Cher, d'Indre-et-Loire et de Maine-
et-Loire.

M. Loreau, président du Comice agricole de
Cien, dirigeait les essais, assisté de MM. Dar-
blay, piésident du Syndicat des Agriculteurs du
Loiret, et Poher, inspecteur principal à la Com-
pagnie d'Orléans.

Cette utile leçon de choses ne restera pas iso-

lée, car déjà on parle d'organiser prochainement
de nouvelles démonstrations de culture méca-
nique en Loir-et-Cher et en Loiret. Un courant
favorable se dessine dans la région vers ces nou-
velles machines de culture destinées à pallier,

dans une large mesure, la crise de la niain-

d œuvre en agriculture.

Cette note confirme une fois de plus les

appréciations que nous avons émises à plu-
sieurs reprises dans les derniers temps.
Un groupe de fermiers de la région

d'Etampes (Seine-et-Oise) vient de se cons-
tituer en Syndicat, sous le nom de Syndicat
de culture mécanique d'Etampes. Les adhé-
rents, qui ont assisté aux essais de Gour-
nay, ont acheté un premier tracteur de

20 HP, choisi parmi ceux qui ont été expé-

rimentés à ce moment; ils ont acquis éga-

lement deux charrues, dont une spéciale à

trois socs.
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Mouvement de la population.

Le Jowiuil n/finel du 22 avril a publié le

relevé du mouvement de la population en

France pendant le premier semestre de 191S,

comparalivement à la même période en 191 i.
•

Le nombre des naissances a été de 231 o99

contre 307 860, et celui des décès de 368 712

contre 335 071. Ces totaux s'appliquent seu-

lement à 77 départements.

Solidarité agricole.

Nous avons signalé déjà l'activité du Co-

mité formé en Angleterre sous les an.spices

de la Société royale d'Agriculture, pour aider

les cultivateurs des pays dévastés par les Al-

lemands à remettre leurs terres en état. Les

ressources réunies jusqu'ici atteignent 1 mil-

lion 750 000 fr., y compris une valeur de

100 000 à 125 000 fr. de dons en nature. Jus-

qu'à ce jour, le Comité d'exécution n'a encore

pu s'occuper que des territoires français déjà

évacués par l'ennemi. Les envois faits l'au-

tomne dernier ont été complétés au début

du printemps par l'envoi de 2 200 sacs de se-

mences d'avoine et un premier envoi de

800 sacs de pommes de terre à planter. Les

besoins de la Belgique, de la Serbie et de la

Pologne seront pris en considération à me-

sure que les circonstances le permettront.

Importation des porcs du Maroc.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 24 mars a autorisé l'importation en

France des animaux de l'espèce porcine ori-

ginaires de la zone française de l'empire du

Maroc dans les conditions ordonnées par la

police sanitaire, et sous réserve qu'ils pèsent

au minimum 30 kilogrammes.

Les mutilés de la guerre.

Nous avons annoncé (numéro du 27 janvier

dernier, p. 31) que le ministère de l'Agricul-

ture a décidé que la rééducation profession-

nelle des mutilés de la guerre serait instituée

dans un certain nombre d'Ëcoles d'Agricul-

ture. Une note de la Direction de l'Agricul-

ture fait connaître qu'à la date du 1" mars

131 mutilés ou blessés étaient admis, à ce

moment, dans ces établissements, notam-

ment à l'Ecole nationale d'Agriculture, de

Grignon, à l'Ecole d'Iloriiculture de Ver-

sailles, aux Ecoles pratiques de Grandjouan,

d'Ondes, à l'Ecole de vannerie de Fayl-Billot,

à l'Ecole de tonnellerie de Saintes, aux Ecoles

de laiterie de Poligny et de Surgères. D'autres

centres de rééducation étaient en voie d'or-

ganisation ou déjà prêts à recevoir des mu-

tilés.

La reconstitution du cheptel.

Les ravages exercés dans le troupeau par

les exigences militaires provoquent des

préoccupations qui ont été maintes fois enre-

gistrées dans nos colonnes. Sur ce sujet

délicat, M. Marcel Vacher, membre de l'.Vca-

démie d'Agriculture, a fait récemment, de-

vant la Société d'encouragement pour l'in-

dustrie nationale, une conférence publiée

sous le titre : La reconstitution itii cheptel

français après la rjuerre. Dans ce très inté-

ressant exposé, M. Marcel Vacher passe

successivement en revue toutes les espèces

d'animaux domestiques, puis il conclut ainsi :

« Si nous savons défendre notre réserve

actuelle de bétail, si nous savons nous impo-

ser une méthode précise et raisonnée pour

la reconstitution et la réorgani.saliou de

notre cheptel, nous pouvons proclamer que

l'avenir de notre élevage demeure assure, et

que nous trouverons dans sa reconslilulion

rapide une source de richesse pour notre

agriculture, toujours vaillante et laborieuse. »

Cette conclusion est éminemment rassurante,

mais il est peut-être exagéré de compter sur

une reconstitution rapide de la population

bovine et de la population chevaline, dont

les recensements ofticiels ont montré les

énormes déficits.

Avis aux agriculteurs Belges.

La Bourse belge du Travail instituée par le

Comité officiel belge de secours aux réfugiés

nous transmet l'avis suivant:

La Bourse belge du Travail fait un nouvel et

pressant appel aux agriculteurs belges ainsi

qu'à tous ouvriers aptes aux travaux agricoles,

isolés ou en famille, qui ne seraient pas pourvus

d'un emploi satisfaisant ou répondant à leurs

aptitudes professionnelles.

D'accord avec l'Office national Français de la

main-d'œuvre agricole, elle veut s'efrorcer de

donner à chacun d'eux l'occasion Je produire le

maximum de sa force productive, tout en trou-

vant ainsi les moyens d'améliorer sa situation.

La Bourse belfie du Travail tient à la disposi-

tion des agriculteurs helges un bulletin ques-

tionnaire spécial destiné à faciliter l'énoncé de

leur demande d'emploi.

On doit adresser les demandes, en fran-

chise de port, à la Bourse belge du Travail,

4, place Frédéric-Sauvage, à Sainte-Adresse-

Lc Havre i
Seine-Inférieure).

On a trop souvent constaté jusqu'ici qu'un

grand nombre de réfugiés belges, comptant

sur les allocations qui leur sont accordées,

se refusent à accepter le travail qui leur est

offert dans les fermes.
Henry Sagnieh.
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Loi du 17 avril 1916 sur la taxation de l'avoine,

du seigle, de l'orge, des sons et des issues.

Article unique. — A dater de la promulgation

de la présente loi et pendant la durée des hosti-

lités, des décrets rendus sur la proposition des

ministres de l'Agi iculture, de l'Intérieur, du
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes pourront fixer les prix limites que
ne devront pas déjiasser l'avoine, le seigle, l'orge,

les sons et les issues, en tenant compte de leur

poids spécifique et du taux d'impuretés qu'ils

contiennent.

Sera puni des peines portées aux arlicles 479.

480 et 482 du Code pénal quiconque exposera

ou mettra en vente au-dessus du prix fixé par la

taxation les denrées ci-dessus visées.

Loi du 20 avril 1916

sur la taxation de denrées et substances

{Ex-trait).

Arl. 1". — Pendant la durée des hostilités et

les trois mois qui suivront leur cessation, peu-

vent être soumises à la taxation les denrées et

substances dont ri'iiuniération suit : sucre, café,

huile et essence de pétrole, pommes de terre,

lait, margarine, graisses alimentaires, hudes
comestibles, légumes secs, engrais commer-
ciaux, sulfate de cuivre et soufre.

Aux armées, dans les zones de l'avant et des

étapes, les généraux commandant ies armées et

le général commandant la région du Nord pour-

ront, dans les territoires soumis à leur com-
mandement, taxer toutes denrées alimentaires

et boissons destinées à la consommation des

militaires, même si elles ne sont pas prévues au
présent article.

Ils pourront également taxer les denrées ali-

mentaires et boissons destinées à la population

civile, après avoir pris l'avis des préfets des dé-

partements intéressés.

Art. 2. — Il est institué dans chaque départe-

ment, sous la présidence du préfet, un Comité
consultatif composé de :

4 membres désignés par le préfet.

4 membres désignés par le Conseil général ou la

Commission départementale à ce déléguée.

4 membres désignés par les Chambres de com-
merce.

4 membres désignés par les Sociétés d'agriculture.

Le directeur départemental de? Services agricoles

et le vétérinaire départemental.

Art. .3. — La taxation pour les prix de vente

en «ros, aux lieux d'importation ou de fabrica-

tion du café, du sucre et des huiles et essences

de pétrole, est prononcée par déciet rendu sur

la proposition du ministre du Commerce, de
l'Industrie, des Postes et des Télégraphes et du
ministre de l'Intérieur.

Pour tous autres cas, la taxation est prononcée
par le préfet, après avis du Comité consultatif

prévu à l'article précédent.

Le préfet prend, à cet effet, des arrêtés mo-
tivés, applicables soit à toutes les communes du
département, soit à l'une ou à plusieurs d'entre

elles.

Tout commerçant ou vendeur est tenu d'affi-

cher, dans un endroit bien apparent, les taxes

fixées par le préfet.

Le maire pourra ordonner l'affichage des

prix dans les locaux où les denrées non taxées

sont exposées en vente.

Art. 4. — Le recours contre les arrêtés de taxa-

tion sera porté, par lettre recommandée, soit

devant le ministre de l'Intérieur, soit devant le

ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes

et des Télégraphes. Avis en est donné par son

auteur au préfet. Celui-ci devra le porter à la

connaissance du public par une insertion dans
un journal d'annonces légales.

Il pourra être exercé par le Conseil municipal,

par tout maire d'une commune du département,

par tout conunerçant ou producteur intéressé. .4

Pari.«, le recours sera exercé par le président du
Conseil municipal.

Si le recours est exercé par des commerçants
ou producteurs, il devra être formé dans un dé-

lai de dix jours francs à partir de la publication

de l'arrêté de taxation; passé ce délai, il ne sera

plus recevable. Le recours ouvert au Conseil

municipal et au maire est recevable sans condi-

tion de délai.

Le recours n'est pas suspensif.

Le ministre devra statuer dans les quinze jours

de la réception de la lettre recommandée; passé

ce délai, si le ministre n'a pas statué, le recours

deviendra suspensif.

Le préfet devra faire connaître, par le moyen
prévu au paragraphe premier, la réponse ou le

silence du ministre.

Art. 5. — Pendant la période d'application de

la présente loi, il pourra être pourvu à l'appro-

visionnement de la population civile par voie

d'achats amiables ou de réquisitions, en vue de

cessions aux communes, des denrées et des

substances visées à l'article 1"'.

Le droit de réquisition est exercé dans chaque
département par le préfet, sous l'autorité des

ministres compétents; il ne portera que sur les

objets taxés.

Art. 9.— Toute infraction aux décrets et arrê-

tés préfectoraux de t.ixation est punie des peines

inscrites aux articles 479, 480 et 482 du Code
pénal; le tribunal pourra, en outre, ordonner

que son jugement soit, intégralement ou par

extrait, affiché dans les lieux qu'il fixera, et in-

séré dans les journaux qu'il désignera, le tout

aux frais du condamné, sans que la dépense

puisse dépasser 500 francs.

Toute rési^tance aux réquisitions administra-

tives sera punie des peines prévues à l'article 21

,

paragraphes 1 et 2, de la loi du c! juillet 1877

sur les réquisitions militaires.
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Art. 10.— Seront punis des peines portées en

l'article 41!» du Code pi'nal tous ceux qui, pen-

dant la durée de l'application de la présente loi,

soit personnellement, soit en tant que chargés à

un titre quelconque de la direction ou de l'ad-

ministration de toute société ou association,

même sans emploi de moyens frauduleux, mais

dans un but de spéculation illicite, c'est-à-dire

non justifiée par les besoins de leurs appro-

visionnements ou de légitimes prévisions in-

dustrielles ou commerciales, auront opéré ou

tenté d'o]iérer la hausse du prix des denrées ou

marchandises au-dessus des cours qu'aurait dé-

terminés la concurrence naturelle et libre du

commerce.
La peine sera d'un emprisonnement de deux

mois au moins et deux ans au plus, et dune

amende de mille francs (1 000 fr.) à vingt mille

francs (20 000 fr.), si la hausse a été opérée ou

tentée sur les denrées et substances déterminées

aux articles 1 et 12.

L'article 463 du Code pénal est applicable.

Ai-t. 11. —Tout prodiicleur, vendeur, déposi-

taire, détenteur ou propriétaire de substances

visées par l'ariicle 1" de la présente loi sera

tenu de faire, à toute réquisition du préfet, la

déclaration de ses approvisionnements.

En cas de refus ou de fausse déclaration, les

pénalités prévues au parafiraphe i" de l'article

précédent seront applicables.

Loi du 25 avril 1916 complétant la loi du 16 oc-

tobre 1915 relative au ravitaillement de la

population civile en blé et en farine.

j^j-t, 1". — i» Il n'est permis de retirer de la

moulure du blé que deux éléments : la farine

entière et le son.

En conséquence, le taux d'extraction prévu à

l'article 8 de la loi du 16 octobre 1915 pour ser-

vir de base au calcul de la taxe, est porté de 74 à

77 kilogr.r

2° Il est défendu de fabriquer, vendre ou mettre

en vente du pain confectionné avec de la farine

de blé différente de celle prévue au paragraphe

précédent.

Art. 2. — 11 est interdit d'employer pour l'ali-

mentation du bétail et des chevaux, ânes et

mulets :

l" Du froment en grain, propre à la mouture,

qu'il soit pur ou mélangé à d'autres céréales;

2° De la farine de froment propre à la panifi-

cation, qu'elle soit pure ou mélangée à d'autres

farines;

.3» Du pain de farine de froment propre à la

consommation humaine.

Ai-t. 3. — Un décret rendu sur le rapport du

ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes

et des Télégraphes, du ministre de l'Agriculture

et du ministre de l'Intérieur déterminera les

mesures à prendre pour assurer l'exécution de la

présente loi, notamment eu ce qui concerne la

vente ou la mise en vente de la farine ou du

pain, les indications à exiger .sur ces denrées ou

leurs emballages ou étiquettes, les emplois pour

lesquels il pourra être admis des exceptions nu

taux d'extraction fixé à l'article i".

Ali. 4. — Seront punies des peines inscrites

aux articles 479, 480 et 482 du Code pénal, les

infractions aux dispositions desdits articles 1

et 2, ainsi que celles aux prescriptions du décret

prévu à l'article 3.

Eu outre, le tribunal pourra ordonner que son

jugement sera, intégralement ou par extraits,

affiché dans les lieux qu'il fixera et dans les

journaux qu'il désignera, le tout aux frais du

condamné, sans que la dépense puisse dépasser

500 fr.

LES ACHATS DE LA REMONTE
Décimées pendant la retraite de Belgique

el de France, plus encore par les fatigues, la

misère, la faim et surtout la soif, que par les

blessures de guerre, notre cavalerie, notre

artillerie el notre train des équipages avaient

besoin d'être entièrement reconstitués après

la vicloire de la Marne.

Grâce à l'importation des chevaux prove-

nant du Canada el de la RépuMique Argen-

tine, et dont le chiffre alteini près de 500 000,

noire commandement a pu compléter les

effeclifs el constituer des réserves impor-

tantes dans tous les dépôts.

On peut, sans crainte d'être démenti,

affirmer que jamais notre cavalerie et notre

artillerie n'ont été si bien remonlées, que

jamais elles n'ont été aussi prêles à donner

le suprême effort.

Mais, ces achats à l'étranger, qui étaienl

indispensables et consistaient en chevaux

d'âge, bons à mettre en service après un

dressage et un entraînement suffisants, ne

doivent pas faire oublier que notre agricul-

ture nationale a besoin d'écouler ses jeunes

produits aussi bien en temps de guerre qu'en

temps de paix.

Le Gouvernement, bien inspiré, a si bien

compris qu'il ne fallait pas laisser péricliter

noire élevage, qu'il a maintenu les concours

de pouliches et de poulinières, inscrit au

budgel les sommes destinées à être distri-

buées en encouragements et continué à

acheter des étalons de pur sang et de demi-

sang.

A quoi serviraient tous ces sacrifices si nos

éleveurs se trouvaient obligés de conserver

dans leurs écuries les chevaux de quatre ans

habituellement achetés par les Uemontes
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militaires dans les premiers mois de l'année ?

A rien.

Or, dans ces derniers temps, l'inspection

générale des remontes aurait ordonné aux.

Commissions d'achat de ne prendre que

soixante chevaux de quatre ans par mois, quel

que soit le nombre de chevaux présentés,

chiffre infime, étant donné ceux qui restent

encore dans les écuries el la difficulté de les

nourrir à cause de la pénurie des fourrages.

L'émotion provoquée dans le monde hip-

pique par une pareille mesure a été telle

que, de tous côtés, des protestations se sont

fait entendre.

Le Syndicat des éleveurs de chevaux des

Basses-Pyrénées a, un des premiers, émis le

vœu suivant qui, s'il me paraît exclusif en ce

qui concerne les chevaux américains, tous

âgés et utilisables à bref délai, me semble au

contraire tout à fait naturel en ce qui a trait

aux chevaux de quatre ans :

Qu'il plaise au Gouvernement d'arrêter provi-

soirement les achats des chevaux américains,

jusqu'à ce que les dépôts de remonte et les dé-

pôts de régiments de cavalerie soient suffisam-

ment dégorgés pour pouvoir recevoir tout le con-

tingent de chevaux de quatre ans arabes et

anglo-arabes.

De son côté, le Conseil d'administration du
cheval anglo-normand, déplaçant quelque

peu la question et après avoir, dans des con-

dérants très discutables, soutenu que les

chevaux français de quatre ans valent mieux
que les chevaux d'âge achetés à l'étranger, a

ajouté cet heureux correctif que les animaux
indigènes, avoines, dressés à la selle et du har-

nais, devraient être préférés à de médiocres

1Ô9

dire.américains. On ne saurait mieux
Finalement, il a émis le vœu :

(Jue M. le ministre de la Guerre veuille Lien

ordonner que les chevaux français qui, prti' leur

condition et leur dressaije, seront jugés propres au
service de l'armée, soient achetés par les Com-
missions de remonte, de préférence aux animaux
provenant de l'étranger.

Le Syndicat des éleveurs de chevaux de

demi-sang en France n'était d'ailleurs pas

resté inactif. Il avait multiplié les démarclies

au ministère de la Guerre et, enfin, réussi à

faire valoir le bien fondé des réclamations de

nos cultivateurs.

Aussi, à la date du 18 mars, le président

de ce syndicat, l'honorable et sympathique
M. du Rozier, recevail-il de l'inspecteur per-

manent des remontes, M. le général Laga-

renne, la lettre dont la teneur suit :

J'ai à vous annoncer une bonne nouvelle pour
les éleveurs. Je viens d'autoriser tous les com-
mandants de dépôts à réaliser immédiatement
en lotalilé la commande de chevaux de selle de

quatre ans qui, d'après les instructions anté-

rieure?, devait être échelonnée sur plusieurs

mois.

En outre, j'ai obtenu du ministre un supplé-

ment de commande de 1 000 chevaux, dont

l'exécution aura lieu en avril, mai et juin, sui-

vant les places d'annexés dont je disposerai.

Veuillez, etc.. L.vgarenne.

Que nos éleveurs se rassurent donc! Ils

pourront non seulement désencombrer leurs

écuries, mais économiser leurs fourrages et

se procurer immédiatement l'argent dont ils

ont grand besoin.

Alfrf.ii Gallier.

SUR LES PERMISSIONS AGRICOLES
L'n député ayant demandé au ministre de

l'Agriculture des renseignements relatifs au

fonctionnement des permissions agricoles, il

a reçu la réponse suivante, insérée au Jour-

nal Officiel du "27 avril :

1° A la date du 10 février 1910, .M. le ministre

de la Guerre a fait connaître au ministre de

l'.At;riculture que le général commandant en chef

avait décidé d'accorder, pour la période des

labours et semailles de printemps, dans les dé-

partements de la zone de l'intérieur, une per-

mission d'un mois, du 20 février au 20 mars
(environ) à 2 300 exploitants ou chefs de culture

mobilisés dans la zone des armées, mais appar-
tenant à la territoriale ou à la réserve de la ter-

ritoriale.

Pour l'exécution de cette décision, le ministre

de l'Agriculture a donné le 10 février, par télé-

gramme, des instructions aux préfets en vue

d'adresser d'urgence leurs propositions. Le choix

devait porter sur les propriétaires ou chefs de

culture qui, avant la guerre, dirigeaient des

exploitations importantes aujourd'hui abandon-

nées.

Les listes de propositions ont été transmises

sans délai, à mesure de leur présentation, au

ministère de la Guerre qui les a fait parvenir au

général commandant en chef.

On s'est trouvé dans l'obligation d'agir rapi-

dement dans l'intérêt même des permission-

naires pour leur permettre de proliter des conKés

dans les limites fixées par le grand quartier

général.

2° En ce qui concerne l'auginenlation du

nombre des permissions agricoles dans l'avenir,

le ministre de l'Agriculture ne cesse d'intervenir

auprès de son collègue M. le ministre de la

Guerre pour faire accorder aux agriculteurs mo-

bilisés des permissions agricoles, dans la mesure

la plus large, compatible avec les néce.«sités mili-

taires.
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LES FEMMES ET LA CULTURE MECANIQUE
Depuis le début de la guerre, on :i vu par-

tout les femmes s'adonner aux travaux les

plus durs des champs qui, de tout temps,

étaient réservés aux liommes. On les a vues

¥i^. 96. — Labour exécuté avec le tracteur Buil conduit par une temme.

et admirées, harnachant les chevaux, condui-

sant les charrues, montées sur les i'aucheuses

ou sur les moissonneuses; mais ce que l'on

n'avait pas vu, du luoins à notre connais-

sance, c'était une femme labourant, hersant

pendant des journées avec un tracteur méca-
nique (fig. 26.)

Une lettre de M. Maurice Preel, jagriculteur

au Neubourg (Eure) , nous initie à cette

nouvelle forme du travail~~^~^~
agricole par les femmes.

' Sur son exploitation,

une femme seule s'occupe

du tracteur Bull qu'il a

acheté, et elle le mène
toute la journée.

A ce sujet, M. Preel

constate qu'à la date du
avril les labours d'avoine

étaient terminés sur son

exploitation avec ce trac-

teur, à sa pleine satisfac-

tion, malgré des pluies

persistantes et un terrain

détrempé. Il ajoute que

les opérations d'extirpage

et de hersage ont été exé-

cutées d'une façon excep-

tionnelle en moins de deux
heures par hectare avec

une dépense minime d'essence.

Cet exemple apporte une nouvelle preuve

de l'énergie avec laquelle les femmes ont su

s'adapter à tous les travaux.

Hn.NRY S.\GMER.

L'HIVER DE 1915-1910

Le deuxième hiver de la guerre a été ca-

ractérisé par l'abondance et la fréquence des

pluies dans le Nord, l'Ouest et le Midi de la

France, la persistance de l'humidité et l'élé-

vation remarquable et générale de la tempé-

rature qui le fait classer parmi les hivers

exceptionnellement doux dans nos climats.

Nous donnons dans le tableau suivant les va-

leurs des éléments météorologiques princi-

paux dans les difTérentes régions de la France :

SÏAl iuN,-

Pavis (Saint-Maur).

Brest
Nantes
Lyon
Cierniont-l'eri'and

.

Toulouse.

3»!

6.8
.-. 2

2.6
2.2
3.5

Marseille 1
i-'>

TEMPÉRATURE

Movenoos (les

903
10.6
10.1
8.8
10.2
10.4
12.9

6''2

8.7
7.7
5.7
6.2
7.0
S.

6

Mjnima absolus

et dates.

— 4» 4 le 24 févri'T.

— 2.0 le 24 février.

— 1.9 le 23 février.

— 6.0 le i'i léreiiib
— 8.3 le 15 décemb
— 4.5 le 13 dpceiiib
— 2 5 le 11 janvier.

Maxima absolus

et dates.

16" 4 le 10 décembre.
13.6 le 13 février.

15.. ! le 4 décembre.
18. 1 le 11 décembre.
20 le 10 décembre.
17.4 le 4 décembre.
18.9 le 19 février.

n ; l'excès atteint trois degrés et demi à
Les températures moyennes de l'hiver sont 1 moy n; 1 excès atteint tro

notablement supérieures à celles d'un hiver 1 Paris, Clermont-Ferrand et Lyon, environ
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deux degrés dans les autres stations; on A-oit

ainsi que la douceur de la saison a été plus

sensible dans les régions de l'intérieur où
l'hiver est habituellement plus froid. Ces

moyennes sont très voisines de celles qai

furent obtenues au cours de l'hiver de 1868-

1869, et plus récemment en 1911-1912; elles

sont un peu inférieures à celles de l'hiver de

1876-1877, qui fut le plus doux qu'on ait ob-

servé depuis 1830 dans nos régions. Ce qui

caractérise l'hiver dernier, c'est l'absence

presque complète des fortes gelées et la fré-

quence très faible des gelées; à Paris, on a

noté un minimum absolu de — i°4 le 24 fé-

vrier, presque à la fin de la saison, et seule-

ment 1 7 jours de gelée au lieu de 42 (nombre
moyen).

Les quantités de pluie recueillies au cours

de l'hiver ont été anormalement élevées dans

l'Ouest et le Nord de la France; elles ont été

un peu supérieures aux normales dans le

Centre et le Midi, sensiblement moyennes
dans le Sud-Ouest, en faible déficit dans l'Est.

A Nantes, le total de pluie, 344 millimètres,

est exceptionnel; à Paris, l'excès atteint

125 millimètres, soit plus de 100 pour 100

de la moyenne.
Ces particularités de l'hiver 1915- 1916 ont

été le plus marquées en décembre; les moyen-

nes thermomélriques de ce mois ont été

exceptionnellement élevées; elles ont atteint

9°4 à Marseille, 9°;j à Brest, H"8 à Nantes,

8"4 à Glermont, 8"2 à Toulouse, 7''7 à Paris,

}

7°5 à Lyon. Dans le cours du xix" siècle, des

températures aussi élevées n'ont été que très

rarement obtenues en décembre; dans la ré-

gion de Paris, la moyenne de décembre 1915,

7°7, n'a été dépassée qu'en décembre 1868

qui a donné 8"1 et peut-être en décembre 1806,

dont la moyenne a été évaluée à 7°9. La pluie

tombée pendant ce mois a été tout à fait

exceptionnelle; à Paris, on a recueilli 133°""o

d'eau, soit trois fois la quantité moyenne;
c'est le total le plus élevé qu'on ait enregis-

tré au moins depuis cent dix ans.

.lanvier a été également un mois relative-

ment chaud; à Pariii. età Nantes, janvier 1916

est le plus doux qu'on ait déjà observé. Ce

mois a été relativement sec dans l'Ouest et le

Nord, très sec dans l'Est et le Midi: il n'a

fourni que 2 millimètres d'eau à Marseille,

5 millimètres à Clermont, 14 millimètres à

Lyon, 13 millimètres à Toulouse.

Février est le seul mois delà saison qui ail

présenté, et seulement pendant la deuxième
quinzaine, quelques caractères de l'hiver :

gelées et chutes de neige, surtout dans le

Nord et l'Est. En moyenne-, la température a

été un peu supérieure aux normales ; les

quantités d'eau recueillies sont considérables,

principalement dans l'Ouest, le Nord et le

Midi; à Nantes et à Marseille, le total de

pluie a atteint presque le double de celui

d'un mois de février moyen.
G. B.VRDÉ,

Météorologiste au Bureau Central.

PRIMES D'HONNEUR ET PRIX CULTURAUX EN 1915

DÉPARTEMENT DE L.\ VENDÉE

Grande culture.

PRIX CULTUItAUX

V- calci/orie. — Propriétaires exploitant directe-

ment. — Objet d'art, M. Ûeshayes (Louis), proprié-

taire au Rreuil, commune de Saint-Denis-la- Chevasse.

2= calérjorle. — Fermiers. — .M. Crabeit (Eugène),

à la Grande-Métairie, commune de Ttiouarsais-

Bouildroux. — Objet d'art, M.M. Tisseau (Paul et

Gustave) frères, au Prieuré-des-Redoux. commune
de Chavagnes-les-Redoux.

4" calé;}orie. — Petits cultivateurs propriétaires ou
fermiers. — Objet d'arl, M.Genty (Pierre), au Moulin
de la Vergne, commune de La Roche-sur-Yon.
Prime d'honneur. — Non décernée.

PRIX SPÉCIAIX

AUX ÉTABLISSKMENTS d'eXSEIGNEIIENT AGRICOLE.

Objet d'art. — M. Touchard (Prosper), directeur

de l'Ecole pratique d'agriculture de Pétré.

Diplôme. — Ecole pratique d'agriculture de Pétré,

à Sainte-Gemme-la-PIaine.

PRIX DE SPÉCIALITÉS

Objets d'art. — M. Duvic (Jean), à la Gouraudière,

commune de Saint-Florent-des-Bois : très impor-

tantes améliorations foncières; travaux d'irrigation

en terrain très accidenté; établissement d'une route

en coteau; construction et améliorations de bâti-

ments ruraux.— M. Gaymy (Aymé), aux Fontenelles,

commune de Sainl-André-d'Ornay : remise en état

d'une importante exploitation en vue de la produc-

tion du bétail. — M. Péquiu (Jean-Louis), aux

Roches-Baritaud, commune de Saint-Germain-le-

Princay : élevage et entretien d'un excellent trou-

peau de bétail parthenais.

Diplôme d'obiet d'art. — Syndicat de la Prise des

Corsives, à Saint-Michel-en-l'Herm : emprise sur la

mer, allotissement et mise en culture dune étendue

de 300 hectares environ dans l'anse de l'Aiguillon.

Médailles d'or grand module. — M. Coulais (Oc-

tave), au Breuil, commune du Langon : entretien

d'un important haras de reproducteurs mulassiers.—

M. Guillerot (Paul), aux Oudairies, commuDe du

Bourg-80us-la Roche: production judicieuse de pou-

lains de demi-sang; exploitation bien entendue

d'une étable de vaches normandes en vue de la

vente du lait; entretien d'un troupeau de soiilhdown

pour la vente de reproducteurs; construction d'im-

portants bâtiments de ferme. — M. Pondevie {Jo-
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si'ph), à la Grandinière, commune d'Aubijiny : éle-

vage et entretien dun important troupeau de bétail
vendéen; défrichement de landes: belles cultures
sarclées. — JI. Tesson (Raymond), au Glos-Sainte-
Marie, commune de Landevieille : création et bon
entretien d'un important vignoble.

Rappel de médaille d'or. — Laiterie coopérative de
Sainte-Hermine.

Médailles d'or. — MM. Bourasseau et Merlol, au
Château, commune de Saint-Paul-enaPareds: créa-
tion, amélioration et irrigation de prairies: bonnes
cultures sarclées. — M, Bridonneau (Arthur), au
Château, commune de Thouarsais-Bouildroux :

améliorations foncières diverses; création et irriga-
tion de prairies; réunionj de parcelles; belles cul-
tures sarclées. — M. Linyer (Geoffroy), à Laudraire,
commune de Poirou.x : substitution de la culture à
plat à la culture en billons suivie dans le pays

;

élevage et eniretien d'un troupeau de southdowa ;

construction de chemins et plantation de pommiers.
— Al. Moinard (René), à Poussais : très importante
plantation de poiriers William. — M. Rapin (Au-
guste), au Logis du Noyer, commune de Saint-Paul-
en-Pareds : excellentes cultures de céréales; belles
cultures sarclées ; irrigation de prairies. — M. Re-
verseau (Henri), à Saint-.Michel-en-l'Herm, directeur
du Syndicat de la Prise des Corsives. — M. Berjon-
neau(Paul), à Saint-Michel-enl'Herm, sous-directeur
du même Syndicat.
Médiùlles d'or :onvcrlies en médailles île bronze el

ISO/c— M. Poizac (Auguste), au Plessis, commune
de Venansault : entretien et sélection continue d'un
nombreux troupeau de bétail vendéen: réunion de
parcelles; belles cultures sarclées. — M. Trichereau
(Aimé), à Saint-Michel, commune de Saint-Julien-
des-Landes : collaboration à d'importants travaux de
drainage; bonne culture de blé sélectionné.
Médaille d'or convertie en médaille de bronze et

100 fr. — M. Perrault (Jean), à la Mainborgère,
commune de Saint-Hilaire-le-Vouhis : bonnes cul-
tures fourragères et céréales eu terrain très acci-

denté; boisement de pentes improductives.
Rappel de médaille d'argent grand module. —

M. Marchand (Pierre), à la Sapinière, commune du
Boupère.

Médailles d'argent grand module. — M™' veuve
Ayraud, au Boulldroux, commune de Thouarsais-
Bouildroux

: réunion de parcelles, bonne culture de
céréales et de plantes sarclées. — M. Boisseau, à

Saiat-Michel-en-l'Herm, trésorier du Syndicat de la

Prise des Corsives.— M. Genty (Jean), ii la Jaunière,
commune delà Roche-sur- Yon ; améliorations fon-

cières diverses: création de prairies, réunion de
parcelles, amélioration de bâtiments. — M. Gerber,

à Saint-Michel-en l'ilerm, conducteur des travaux du
Syndicat de la Prise des Corsives. — M. Gibau
(Gaston), à Luçon ; importante plantation de poi-

riers William. — M. Marchand Dis, à la Sapinière,

commune du Boupère, collaborateur de son père,

lauréat précité. — .M. Ouvrard (Constant), à la Bau-
dière, commune de Thouarsais-Bouildroux : éle-

vage et entretien d'un petit troupeau de race par-
thenaise. — M. Poirier (Marie-Françoisl, à Burgui-
gnon, commune de Thouarsais-Bouildroux : réunion
de parcelles : création de prairies ; bonnes cultures

de céréales. — M. Poizac (Henri), à la Babiniére,

commune de Venansault : création et irrigation de

prairies ; réunion de parcelles et belles cultures sar-

clées.

Médailles d'argent el 150 fr. — M. Manceau (Jean),

à l'Auraire. commune de Chambretaud : nivelle-

ment et irrigation d'une prairie : élevage d'un bon
bétail durham-manceai". — M. Quintard,à St-Michel-

en-l'llerm, contremaître surveillant des travaux au

Syndicat de la Prise des Corsives.

MérlaïUe d'argent. — M. Kauchereau Baptiste), à

la Gouraudière, commune de Saint-Florent-des-Bois :

bonnes cultures sarclées; bon entretien du bétail.

Petite culture.

l'rlme d'honneur. — Non décernée.

Médailles de bronze, et 400 fr., M. Seillier (Louis),

aux Hautes-Papinières, commune de Saint-Prouant;

— et 300 fr., M. Flavien (Françoisj, à Pouillé ;
— et

200 fr.. M. Pageaud-Bessiére (Jean), au Pont-aux-

Chèvres, commune de Vix.

HorticultQre.

/'(•('x d'honneur.— Objets d'art et oOO fr., M. Bouard

'Ferdinand), à Landevieille ; M. Cherruau (Henri-

Joseph), à liourg-sous-la-Roche.

Médailles de bronze et 350 fr., M. Albert (Clé-

ment), à la Roche sur-Yon ; M. Chevrier (Alexandre),

à la Roche-sur-Y'on; M. Hérissé (Auguste), à Pissotte;

— et 300 fr., M. Coué (Jules), aux Sables-d'Olonne
;

— efi^Ofr., MM. Marmin (Georges) et Romain (Vic-

tor), aux Essarts; —et 200 fr., .\l. Favreau (Jean-

Prudent-Eugène), à la Rocbe-sur-Yon ;
— et 100 fr.,

M. Martin [Frédéric), à Jard; M. Papon (Charles),

à SouUans.

UN LIVRE SUR L'ITALIE AU TRAVAIL

L'Italie est parmi les nations européennes
l'une de celles qui depuis vingt ans a le plus
nettement affirmé ses progrès. A la suite de
la rupture longtemps douloureuse pour nous
de ses rapports commerciaux avec la France
en 1887, elle a pu, grâce à ses tarifs douaniers,
mettre sur pied chez elle une industrie

désormais prospère : la production minière,
les industries métallurgique et chimique,
celle des engrais artificiels, de la soie, du
colon, pour ne citer que les principales, ont

fait des progrès inespérés. L'Agriculture plus

timidement, mais très sûrement, elle aussi a

suivi cet essor et si ses progrès ont été moins

affirmés, il faut en trouver la cause, comme le

remarquait le sénateur Jacini, dans ce fait

qu'il y a plusieurs Italies agricoles qui ne se

ressemblent pas el qui diffèrent à la fois dans

leurs condilons naturelles el leurs conditions

économiques. De ce fait, une organisation

générale demeure complexe.

A ce point de vue, la très belle élude que

vient de publier M. L. lionnefon-Craponne

sous le titre de V Italie an travail (1) apporte

des faits bien groupés et de lecture éminem-

(1) L'Italie au travail, par L. Bonnefon-Craponne,
président de la Fédération industrielle d'Italie, 1 vol.

lib. Pierre Roger, prix : 4 fr.
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ment actuelle en ces heures où les nations

alliées doivent se bien connaître pour orga-

niser après la guerre leur essor économique

commun.
L'Allemagne avait depuis vingt ans fourni

à l'Italie d'importants débouchés. M. Bon-

nefon-Craponne cite à ce sujet des fails

très nombreux. C'est ainsi que des vins de

table italiens n'ayant pas réussi à s'écouler

en Allemagne, cet échec de l'exportation

vinicole fut vite réparé partiellement par le

succès de l'exportation des raisins que
l'Allemagne consommait de préférence aux

Chasselas de France et d'Algérie et dont elle

achetait bon an mal an, à l'Italie, l.iO 000

quintaux; de même la production importante

du vermouth et des vins musqués qui sont

des preuves d'une activité vinicole de nos

alliés, avaient trouvé en Allemagne des

débouchés sérieux ; et ce ne sont là que quel-

ques exemp'es entre beaucoup d'autres.

La crise actuelle peut modifier complèle-

ment ces débouchés et transformer le marché
du monde ; l'Italie songe certainement dès

à présent à la façon dont son agriculture

pourra, au milieu de l'Europe nouvelle, conti-

nuer ses progrès et se réserver des débou-
chés ; son passé est, du reste, un garant de

la façon dont son agriculture sait surmonter

les crises économiques provenant des modi-
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avail dû se créer des débouchés nouveaux.

La sériciculture, privée brusquemenl alors de

ses débouchés habituels, concurrencée tous

les jours davantage par le Japon, n'a pour-

tant pas sombré. Bien au contraire, l'expor-

tation de la soie qui était en 1887-1889 de

'i7(lOO quinlaux se chiilrait en 1911-1913 à

80 000 quintaux, et pourtant jusqu'en 1912

l'Etal est peu intervenu, a fait peu d'efForIs

pour maintenir les éducations, et la vigne a

presque partout en Italie concurrencé le mû-
rier. Depuis trois ans, les encouragements à

la sériciculture, la généralisation des métho-

des scientifiques, l'amélioration du grainage

ont permis, malgré une réduction dans le

nombre des éducateurs, d'augmenter le ren-

dement des graines mises à l'éclosion, et,

malgré les difficultés de toutes sortes qui

l'ont assaillie, la sériciculture a survécu puis-

sante en llalie.

Nous n'avons là, certes, qu'un exemple de

la vitalité d'une des branches de l'Agriculture

italienne, mais il est assez net pour qu'on

soit fondé à penser que la modification des

courants commerciaux n'entrave pas l'es-

sor économique et agricole de la nation

sœur.

PlERRK BeRTHADLT.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
CrémanviUers-Vagney, 13 avril 191(1.

Il neige. La terre est couverte du manteau
tilanc épais de O".!!». Les cerisiers et autres

arbres précoces fleurissaient; la végétation

allait son train normal.

Il en était de même de nos petites cultures de

montagne. Les plantations de pommes de terre

sont bien avancées et ont eu lieu par un temps

favorable, les terres étant en bon état lal)ou-

rable par le temps sec interrompu depuis quel-

ques jours. Les seigles commencent une belle

végétation, et les prairies ont leur tapis four-

rager bien garni. Mais ces chutes de neige n'au-

ront-elles point à leur .suite une période de

gelées? Ce qui, cependant, donne lieu d'espérer

que peut-être il n'en sera pas ainsi, c'est la ten-

dance à la domination des vents du Midi. S'il ne

se proiluit point une réaction sous ce rapport,

un temps doux peut vite succéder aux intempé-

ries actuelles. J.-B. Jacquot.

LES MÉLANGES DE GRAINS

Les hauts prix de l'avoine incitent naturelle-

ment à en mélanger les grains avec les autres

sortes de grains qui peuvent entrer dans l'ali-

mentation des animaux. Les Compagnies de

transport emploient des appareils spéciaux pour

opérer ces mélanges. Voici une méthode simple

pour remplacer ces appareils, qui nous est com-
muniquée par un correspondant :

Verser sur un plancher séparément les grains

à mélanger dans la propnrlion désirée. A la pelle,

former un tas en forme de cône en mettant

successivement le nombre proportionné de pel-

les de grains, en tenant compte approximative-

ment du poids naturel des grains. Lorsque le

cône est formé, reprendre les grains sur la base

du cône et en former une couronne en tournant

de droite à gauche du cône, et en versant le grain

ea tournant du côté opposé du cône. On a formé

ainsi une couronne de grains mélangés On en

refait un cône en opérant en sens inverse et il

ne reste plus qu'à ensacher.

Ce procédé est celui employé pour fahriqvier

le mortier. Il est très recommandé pour mélan-

ger à l'avoine divers succédanés, tels que maïs,

orges, seigles, etc.

Par ce système si simple sans appareil, rien

qu'avec des pelles, on peut préparer une grande

quantité de mélange, sans autre dépense qu'une

main-d'œuvre très minime.
G. G.4UD0T.

DÉTERMINATION DE L'ALCALINITÉ DES EAUX
Les .\nciens savaient que l'eau douce se

distingue de Veau dure et indigeste en ce

qu'elle est colorée par de petites quantités

de vin rouge.

En réalité, ce procédé colorimétrique four-

nit des résullats concernant l'alcalinité plu-

ti')t que la dureté des eaux, les matières

ii)loranles du vin, qui sont des œnotanins,

virant plus difficileinenl par le sulfate de

cbaux, mais il y a souvent concordante entre

ces facteurs dans le cas des eaux d'une même
région ou provenant d'un même terrain.

M. A. Trillal {Acndémie des Sciences,

27 mars 1916) montre que si l'on ajoute avec

précaution du vin rouge goutte à goutte à

l'eau, la décoloration du vin est d'autant

plus complète que l'eau renferme plus de

sels alcalins. En voici quelques exemples:



ACADÉMIE D'AGRICULTUr.E UE FliANCE 163

Alcalinilé de l'eau,

exprimée eu iiiil-

ligr. d'acide car-

bonique
Degrc- hydrolimé-
trique

Xombre de gouttes

de vin rouge ajou-

tées pour obtenir

la coloration
rouge de 100 cent,

culies d'eau

0°

oi MO 123

lô" 21» OO"

133

(Hjo

1:!2 9al0 IS,i20 23i30 30à35

Les (icliantiDons

porteni à de l'eau de

cités ci-dessus se rap-

pluie, de l'eau de l'Avre,

de la Seine, de ViUel el à une eau de source
L'application de la méthode ci-dessus, qu

est des plus simples, permet de comparer
rapidement plusieurs eaux et de choisi
celle qui est la moins alcaline; le résultat est
d'autant plus nel qu'on emploie du vin plus
coloré (via d'Algérie, Teinturiers).

Le procédé trouve une application dans le

choix des eaux destinées à l'alimentalion des
troupes en campagne et des populations
rurales.

R. Dessaisaix.

BIBLIOGRAPHIE
Le Problème des loyers et ses solutions, par Léon
Pauisot. 1 vol. in-Ui, 137 p. librairie Perrin, 33,

quai des Grands-.\ugustins.

l,e moratorium nés loyers, considéré au début

de la guerre comme une mesure ne devant être

(|ue de courte application, a créé, par suite de

la longueur des hostilités, une situation anor-

male entre les propriétaires et bien des loca-

taires. La solution du problème des loyers est

ainsi délicate et parfois obscurcie par les divers

moratoria successifs. C'est à éclaircir la situation

que s'emploie l'ouvrage de M. Parisot.

Bien que presque tout le livre vise plutôt les

baux urbains, la question rurale n'a pas été

négligée et, à ce point de vue, l'ouvrage de

M. Parisot intéresse les agriculteurs.

Lî France de demain, par C. Fl-rne, l vol., in p.,
prix fr. 73. Librairie Hamain, Boulogne-snr-Mer.

M. Furne, dans une excellente brochure, vient
d'essayer de comparer la situation économique
de la France et celle de l'Allemagne d'hier, il

montre comment en Allemagne, sous l'inlluence
du milieu et par suite du développement de
l'industrie, la crise agrarienne e.>-t née, et com-
parant ces faits à ceux que fournit à l'observa-
tion la France contemporaine, il (conclut au.x

mesures qui doivent être prises et à l'orientation

([ui doit être donnée au pays pour lui faire éviter
les désordres écoriomiqui^s et sociaux signalés
chez nos ennemis.

C'est là un travail d'analyse pénétrante et

d'observation sagaee. p. B.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 19 avril l'jlO. — Présidence

de M. Maurice de Vilmurin.

M. le Secrétaire perpétuel annonce la mort de

M. Gosselet, membre de l'Institnt, doyen hono-
raire de la l'acuité des sciences de Lille, corres-

pondant national pour la .Section d'histoire

naturelle agricole.

M. Viger fait hommage à l'Académie d'un

ouvrage dont il a été le collaborateur pour la

partie agricole, intitulé : On demi-siècle de ci-

vilisation française (1870-1915'.

L'époque de l'emploi des tourteaux.

MM. A. Gouin, correspondant, et Andouard
envoient une note relative aux époques de l'em-

ploi des tourteaux d'arachide dans l'alimentation

du bétail. Ils y rappellent d'abord que le rôle

essentiel de ce tourteau est d'enrichir en azote

les rations qui en sont insuffisamment pour-
vues, mais que comme tous les autres aliments
concentrés, il peut aussi servir à relever la

valeur nutritive d'une alimentation trop chargée
de cellulose.

Les fourrages verts que les plantes de la

famille des Légumineuses fournissent au prin-

temps: trèfles, luzernes, vesces, etc., renferment

plus d'azote que les animaux n'ont besoin. Tant
qu'ils se maintiennent tendres, la cellulose n'y
est pas en excès. Il est tout à fait inutile, à ce

moment, de leur adjoindre des tourteaux d'ara-

chide, à moius qu'on ne veuille économiser une
quantité correspondante de fourrages. L'élevage
et la production de lait ne retireraient aucun
avantage de cette substitution assurément oné-
reuse.

Quand les Légumineuses durcissent avec l'âge,

si l'on ne dispose pas d'excellents pâturages, le

moment est venu de recourir aux tourteaux,

non comme source d'azote, mais comme ali-

ments concentrés.

Dans la suite, lorsqu'est arrivée la saison du
mais et des fourrages autres que les Légumi-
neuses, à l'exception toutefois des choux, on
voit tomber brusquement la production du lait.

Si l'on prend la peine d'observer, on s'aperçoit

aussi que les progrès des jeunes animaux dimi-

nuent sensiblement.

Qu'on se hâte alors de donner des tourteaux

d'arachide, et le lait revient aussi abondant
qu'auparavant, les élèves recommencent à pro-

fiter.

MM. A. Gouin et Andouard, en terminant, font
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observer que le tourleau d'arachide est lies

bien consommé par les chevaux; aussi, à l'heure

acluelle, l'emploi de ces tourteaux pour cet

usa<»e est tout indiqué, 1 kilogramme de tour-

teau d'arachide remplaçant une même quantité

d'avoine.

Sur la mouche des fruits en Tunisie.

M. Bouvier présente à l'.icadéraie, de la part

de M. I'. Guillochon, assistant au Service bota-

nique de Tunis, une note sur les dégâts provo-

(lués parle développement de la mouche des fruits

dans les cultures fruitières de Tunisie.

l,e Ceratit's capitata est un insecte des plus

dansereux qui peut paralyser le développement

des cultures fruitières en Tunisie. M. Guillochon

a pu constater combien il s'adapte à des climats

variés; il vit aux dépens de fruits botaniquement

peu voisins les uns des autres et mûrissant à

des époques très dilîérentes.

11 faut donc souhaiter que bientôt les entomo-

logistes trouvent le parasite des Ceratitis. Ce

sera un très grand service rendu à la culture

fruitière des pays méditerranéens.

La viande frigorifiée en Angleterre en 1915.

M. ilcnrij Sayfiier étudie, d'après les documeiils

publiés par le ministère de l'Agriculture d'An-

gleterre, l'iiilluence exercée par la guerre sur

le commerce de la viande frigorifiée entre l'An-

gleterre et les pays de production.

L'introduction de cette viande en Angleterre

a été beaucoup plus élevée en 191IJ; cela se com-
prend l'acilement, mais il est suitout intéressant

d'examiner les variations des prix de cette sorte

de viande. Ils ont beaucoup haussé, et ce qui est

caractéristique, c'est, avant tout, l'augmentation

progressive pendant le courant de l'année lOIo;

à l'heure actuelle, l'écart entre le prix de la

viande fiaîche et celui de la viande frigorifiée

est de plus en plus faible, il n'y a plus la notable

difféience constatée ces dernières années. Aussi,

en ce qui concerne la France, ne pouvons-nous

plus compter sur la grande économie qu'on

était en droit d'espérer il y a deux ans, en em-
ployant de la viande réfrigérée. Celle-ci, toute-

fois, servira à combler le déficit de notre éle-

vage, ce qui est encore un point très important.

H. HiTlER.

CORRESPONDANCE

— L. D. [Somme). — Le fromage de Rollot

se fabrique surtout dans le Santerre et aux envi-

rons de Montdidier. .\ous ne trouvons, dans

aucune publication, la description des pratiques

suivies pour la fabrication de ce fromage. La

nature de sa pâte, plutôt ferme, tend à prouver

qu'on caille le lait un peu chaud, mais que les

procédés ne doivent pas différer de ceux des

nombreux fromages à pâte molle; la différence

de govil qu'il présente sur ceux qui sont plus

connus que lui... et aussi plus appréciés, rélève

de la nature des microbes acclimatés aux caves

du pays. Nous pensons que l'intérêt est trop

local pour que nous puissions consacrer, dans le

journal, un article à la fabrication du fromage

de Rollot. — (L. L.)

— M. V. R. [Seine-ct-Oise). — Il n'est guère

possible de vous dire quel est le prix du mètre

cube de bois de hêtre sur taillis et mesurant

de 2 à2'°.!)0 de circonférence. Les prix varient

beaucoup d'une région à l'autre suivant l'oiïre

et la demande; ils sont influencés notamment

par les achats de l'armée et par les facilités plus

ou moins grandes de main-d'œuvre et de

transport.

A titre indicatif, si vos arbres sont sains, vous

ne devrez pas les vendre, sur pied, moins de

20 à 30 fr. le mètre cube grume (ou 2o à 38 fr. le

mètre cube au quart), suivant qualité : bois plus

ou moins blanc à grain plus ou moins fin. —
(M. M.)

No 6302 {Tiouche^-du-Rhone). — Le tuyau de

batterie d'un bélier hydraulique doit avoir une

certaine longueur variant avec les dimensions

du bélier, la hauteur de chute et celle du re-

foulement.

Quand il n'est pas possible de disposer en

ligne droite le tuyau de batterie, correspondant

à la condition la plus avantageuse d'installation,

on peut le contourner suivant une hélice à

laquelle il faut donner le plus grand diamètre

possible et augmenter très peu le diamètre

intérieur du tuyau ; reportez-vous aux indica-

tions données au sujet de Ylnstallation des béliers

lii/drnuli'iuesda.r\s\e Journal d'Agriculture pratii/ue,

n" 43 du 22 octobre 1908, page 331. — (M. H.)

— M. P. MK [Secteur postal 137). — Pour le

nettoyage de vos terres infestées de chiendent,

vous pouvez effectuer des travaux avec le

cultivateur à dents flexibles, la déchaumeuse
ou le pulvériseur.

Les passages du cultivateur à dents flexibles

doivent être suffisants en laissant plusieurs

jours d'intervalle entre deux passages successifs
;

c'est ainsi qu'on procède dans quelques exploi-

tations des environs de Paris.

La dérayure laissée par votre déchaumeuse
peut très bien s'effacer par un coup de cul-

tivateur ou quelques coups de herse. C'est ainsi

que M. de Larclause procède dans la Vienne

sans qu'il résulte d'inconvénient ultérieur pour

la moissonneuse-lieuse ; voyez page Uo du n» 6

du 23 mars dernier.

Les pulvériseurs, qui ont été étudiés en lOlii

dans le .tournai d'Ai/riculture pratique, sont

également indiqués pour les travaux dont il s'agit.

— (M. n.)

Nous prions instamment nos abonnes :

i" De ne nous adresser qu'une seule question à la

fois.

2° De ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.
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31.80. Les prix des blés étrangers sont, par contre,

moins tendus: on paie par 100 kilogr.: canadiens,

34.75 à 33.90; américains, 30.SO à 31.1.> ; ar(»enlins,

34.45 à 35.;i0. En Suisse, les prix sont toujours ^tn-

tionnaires. En l/alie. les marchés sont peu approvi-

sionnés ; on cote, suivant les régions, 39 à 42 Ir. par

100 kilogr.

On parle d'im relèvement probable sur la taxe des

farines dans les diverses régions.

Issues. — Les demandes sont supérieures aux

offres; les prix sont fermes. On cote par 100 kilogr. :

à Paris, 18.30 à 18.".'i; dans l'Ouest, 19 à 19.50; à Lyon,

IS.riO; à Bordeaux, 21 à 22 fr.

Seigles. — Prix très fermes et même en hausse.

On cote : à Paris, 28.50 à 29 fr.; à Lyon, 29 à 30 fr.

Avoines. — Quoique des lots aient été livrés par

riutendance aux besoins du commerce, les prix sont

toujours très fermes. On cote : à Paris, avoines

grises, 42 à 43 fr. ; à Lyon, 41 fr. ; à Bordeaux. 42 à

43 fr.

Orges. — Maintien de la fermeté. On paie, suivant

les régions, 36 à 39 fr. par 100 kilogr. Les prix sont

les mêmes pour les escourgeons.

Sarrasins. — Les prix sont toujours en hausse. Les

sarrasins de Bretagne valent 20.50 à 26.T5.

'Maïs. — Mêmes cours que précédemment : 34 à

35 fr. dans les ports pour les maïs de la Plala.

ijégumes secs. — On paie à Paris par 100 kilogr. :

haricots chevriers, 89 à 92 fr. ; flageolets, 86 fr. ; len-

tilles du l»uy, 150 fr.

Pommes de terre. — Prix sans nouvelles varia-

tions.

Graines fourragères. — On cote dans le Poitou

par 100 kilogr. : tréde violet, 110 fr.; luzerne, 150 fr.
;

vesces de printem|is, 30 fr.

Fourraçies. — Derniers cours au marché de Paris-

La Chapelle par 100 bottes (520 kilogr.) : foin, 75 à

85 fr. ; luzerne, 75 à 80 fr. ; regain, 74 à 85 fr.
;
paille

de blé, 50 à 58 fr.
;
paille d'avoine, 48 à 54 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villetle, à Paris (!=' maii :

Bœafs
Tache». .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs ....

Amenés.

1 824
- 819

336

1 314
12 255

4 153
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Session des Conseils généraux. — ManifestalioQS patriotiques unanimes. — Vœux relatifs à la main-
d'œuvre militaire. — Vœu du Conseil général de la Côte-d'<ir. — Les réclamations à propos du sulfate

de cuivre nécessaire pour la viticulture. — Mesures prises par le ministre de l'Agriculture. — Le respect

des terres emblavées par les troupes. — Les syndicats d'élevage dans le département de l'Yonne. —
Application de prix-limites pour les avoines et pour les sons. — A propos de l'application des taxes sur

la farine. — Evaluation de la nouvelle récolte de blé dans 1 Inde. — Loi relative aux prohibitions et aux
relèvements de tarifs douaniers. — Décret relatif à l'inspection du service du crédit agricole. — Le
commerce des produits laitiers pendant le premier tri uiestre de 1916. — Résultats de la vente des vins des

hospices de Beaune. — Encouragements à la culture mécanique dans la Haule-Garonne. — Initiative des

Chemins de fer du Midi. — Expériences de culture mécanique à Chartres. — Étude de M. Lefeuvre sur la

prairie. — Étude de M. llarchis sur l'industrie frigoriSque. — Société d'agriculture de l'Orne. — Diffusion

des produits français.

Les Conseils généraux.

La session de printemps des Conseils gé-

néraux s'est tenue au début du mois de mai.

Celte session présentait une importance par-

ticulière ; elle a permis, en effet, d'apporter

une nouvelle manifestation de l'alisoluo co-

hésion qui règne dans toutes les parties du

pays et de l'inaltérable union scellée entre

tous les Français, afin de supporter sans

ombre de défaillance tous les sacrifices im-

posés au pays pour se défendre contre la bar-

barie allemande. Ces sentiments ont été ex-

primés partout sans emphase, mais avec une
éloquence émue qui traduisait la résulution

irréductible dont la nation a été inspirée dès

le premier jour et qui se maintiendra jus-

qu'au bout, c'est-à-dire jusqu'au jour de la

victoire définitive. Patience, Courage et Con-

fiance, telle est partout la formule du rallie-

ment. L'espoir a été émis que cette union se

maintiendrait plus tard et que la cohésion

de la France victorieuse serait aussi compacte
qu'elle l'est dans ces 'jours d'épreuves; cette

cohésion sera, en effet, nécessaire pour me-
ner à bien toutes les réparations qui s'impo-

seront alors.

Il est à peine utile de signaler que des

hommages unanimes ont été rendus à la

vaillance des armées françaises, dont les po-
pulations rurales forment l'élément le plus

vigoureux et le plus précieux pour la défense

nationale.

Les affaires agricoles devaient fatalement
n'occuper qu'une place accessoire dans les

discussions des Conseils généraux. Toutefois,

il convient de signaler quelques vœux qui
ont été émis au cours de cette session.

Dans plusieurs départements, il a été de-
mandé que le plus grand nombre de bras
disponibles soient mis à la disposition de
l'Agriculture pendant la période des grands
travaux. Nous avons fait connaître les dispo-
sitions qui ont été prises à cet égard; la
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principale difficulté se trouve dans leur exé-

cution régulière.

Le Conseil général de la Côte-d'Or a émis
le vœu que « le prix de base du blé soit

porté de 30 francs le quintal à 33 francs au
minimum, tout en maintenant le prix du
pain à 43 centimes le kilo, l'augmentation du
prix du blé étant compensée par l'augmen-
tation actuelle du prix du son et le taux de
blutage de la farine. »

Dans les régions viticoles, notamment dans
la Gironde, on s'est préoccupé des besoins de

la viticulture en sulfate de cuivre. Le Conseil

général de ce département a constitué parmi
ses membres une Commission chargée d'étu-

dier la question de la fabrication industrielle

du sulfate de cuivre et décidé de provoquer
une entente entre les Conseils généraux des

départements viticoles en vue de développer

cette fabrication en France.

Nous apprenons, sur ce sujet, que la per-

sévérance de M. Méline a été récompensée.

Le ministre de l'Agriculture a obtenu du
Crouveruement anglais une autorisation d'ex-

portation immédiate pour 5 000 tonnes de

sulfate de cuivre qui pourront être mises

pendant le mois de mai à la disposition des

viticulteurs, sans préjudice de 4 000 à 5 000
tonnes à fournir ultérieurement en juin.

Le Conseil général de la Marne a demandé
que des instructions rigoureuses soient don-
nées par l'autorité militaire pour assurer,

lors des manœuvres des troupes au repos, le

respect des terres emblavées, et que des

sanctions sévères soient prises contre les

chefs qui laissent violer ces instructions.

Depuis deux ans, le Conseil général de

l'Yonne répartit un crédit annuel de 4 000 fr.

entre les Syndicats d'élevage de ce départe-

ment. Dix-sept syndicats sont actuellement

subventionnés, dont quinze pour l'espèce bo-

vine et deux pour l'espèce ovine. Des quinze

syndicats d'élevage de l'espèce bovine, cinq
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sont consacrés à la race monLbôliarde, sept à

la race normande et trois à la race charo-

laise-nivernaise. Les résultats obtenus sont

reconnus comme très satisfaisants.

La taxation de l'avoine et du son.

On lira plus loin (p. 174) deux décrets ren-

dus en exécution de la loi du 17 avril |)0ur

fixer les prix maxima à la consommation

de l'avoine et du son.

Nous n'avons pas à revenir sur ces me-

sures, mais il convient de protester à nou-

veau, comme nous l'avons fait dans notre

précédente Chronique (p. 154), contre les

tendances du Service du ravitaillement civil

à profiter des nouvelles mesures prises sur

le prix du son et sur le taux d'extraction,

pour relever les taxes sur les farines.

Ce Service s'était engagé à livrer aux meu-

niers le blé importé au prix fixé, dans cliaque

région, pour calculer la taxe des farines; or,

il ne remplit pas cet engagement et livre

souvent le blé à un prix sensiblement supé-

rieur; d'autre part, il élève la prétention de

profiter du nouveau taux d'extraction des

farines pour relever le prix du blé qu'il livre

aux meuniers. C'er-t placer ceux-ci dans une

situation délicate qui justifie les réclamations

exprimées en leur nom. Pour atteindre le but

cherché par le législateur, le Service du

ravitaillement civil devrait renoncer aux

abus dans lesquels il se complaît.

La récolte du blé dans l'Inde.

Un premier rapport officiel provisoire

donne les indications suivantes sur les pro-

babilités de la nouvelle récolte du blé dans

l'Inde anglaise.

La surface emblavée serait de 12 millions

40 000 hectares, au lieu de 12 892 000 en

19i4-l,^i, soit une diminution de 830 OtJO bec-

lares. Quant à la production, elle est évaluée

à 86 230 000 quintaux, au lieu de 104 330 000

pour la récolte précédente. Cette diminution

proviendrait à la fois de la diminution dans

les étendues ensemencées en blé et d'un ren-

dement moins favorable.

Le régime commercial.

Une loi en date du 6 mai 1916 a ordonné

que, pendant la durée des hostilités, le Gouver-

nement pourra provisoirement, par décrets

rendus en conseil des ministres, prohiber

l'entrée des marchandises étrangères ou

augmenter les droits de douane. En cas de

prohibition, les marchandises qu'on justi-

fiera avoir été expédiées pour la France ou

qui auront été déclarées pour l'entrepôt

avant la promulgation de ces décrets se-

ront admises aux conditions du tarif anté-

rieur. En cas de relèvement des droits, les

marchandises qu'on justifiora avoir été ex-

pédiées pour la Franco avant la promulgation

des décrets seront seules admises aux con-

ditions du tarif antérieur.

Au ministère de l'Agriculture.

Par un décret en date du 9 mai, le person-

nel du Service de l'inspection du crédit, de

la coopération et de la mutualité agricoles a

été rattaché à la Direction de l'Agriculture et

placé sous les ordres immédiats du directeur.

Dans le rapport qui précède et explique ce

décret, le ministre de l'Agriculture expose,

avec raison, que ce Service qui a été récem-

ment constitué en corps de contrôle indé-

pendant ne saurait dépendre du Service

administratif et financier qu'il est chargé de

contrôler.

Le commerce des produits laitiers.

L'Office de renseignements de rUniom
suisse des Paysans a publié son 19" rapport

sur le marché international des laits et des

produits laitiers. Ce rapport concerne le pre-

mier trimestre de 1916; il conclut ainsi :

Pendant le trimestre écoulé, la tendance des

prix à monter s'est encore accentuée sur le

marché des laits et des produits laitiers. Ce raouh

vement a été appuyé par la diminution de la.

production et par la demande animée de la part

des pays consommateurs de l'Europe qui cepen-

dant n'ont pas toujours réussi a couvrir les be-

soins croissants des années et de la population

civile d'une façon suffisante.

Le marché des prochains mois se présente de

l'avis de nos correspondants sous un jour favo-

rable. Tant que les prix ne sont pas fixés par les

autorités, on s'attend pour le lait, le beurre et le

fromage à des prix fermes ou en légère hausse.

Les raisons qui parlent en faveur d'une situation

favorable sont ; une production probablement

plus faible qu'en temps normal, tes gros besoins

des armées, l'activité croissante de nombreuses

branches d'industrie, les faibles stocks de pro-

duits laitiers et les prix élevés des autres denrées.

La hausse des produits laitiers, beurres et

fromages, se manifeste, comme on voit, dans

tous les pays.

Les vins des hospices de Beaune.

La vente aux enchères publiques des vins

fins des hospices de Beaune de la récolle 1914

a eu lieu, comme nous l'avons annoncé, le

7 mai. Elle a porté sur 69 pièces de vins

rouges et 27 pièces de vins blancs. Elle a

produit .35 093 fr. pour les vins rouges et

20 790 fr. pour les vins blancs. Les prix

d'adjudication ont varié, pour les cuvées de
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vins rouges, entre 1 280 et 2 430 fr. la qurnie

(ioG litres); pour celles des vins blancs, entre

1 480 et 1 000 fr.

Quant tiux eaux-de-vie de inarc de 1913 et

1914, elles ont été adjugéesenlre7i5et97:; fr.

l'hectolitre.

Culture mécanique.

Les associations agricoles du déparlemont

delà Haute-Garonne ontorganiséun Syndical

d'encouragement à la culture mécanique qui

a déjà montré une activité de bon augure.

Dans un rapport présenté au Conseil général

dans sa session récente, M. Rouart a exposé

en ces termes le rôle du Syndicat :

Le but du Syndicat créé par les associations

agricoles de la Ilaute-Garonne est d'étudier tomes

les questions se rattacliant à la motoculture, le

choix des moteurs et des instruments susceptibles

de s'adaptera la culture mécanique, d'encouragei'

les agriculteurs de la Haute-Garonne, qui appax'-

tienuent ou appartiendront au syndicat, à se

grouper en syndicats de motocultuie, de donner

à ces derniers un appui moral, de les aider de

ses conseils, enfin de leur apporter les appuis

financiers que ses ressources lui permettront.

La première et la troisième commissions

réunies, après avoir entendu les fondateurs du
Syndicat, vous proposent de voter des félicitations

aux associations agricoles pour leur heureuse

initiative ainsi que pour leur bonne entente, et

vous proposent d'inscrire au budget une somme
de 30 000 fr., destinée à encourager la motocul-

ture. D'accord avec les administrateurs du

Syndicat, il est convenu que vous désignerez

quatre conseillers généraux pour surveiller ia

répartition des fonds qui devront être prudem-
ment distribués aux petits syndicats locaux qui

s'organiseront dans chaque commune pour
l'exploitation du sol en commun.

Le crédit proposé de 30 000 fr. a été ouvert

par le Conseil général dont on doit reconnaître

l'heureuse inspiration.

A la suite des essais de culture mécanique

qui ont eu lieu sur son réseau, la Compagnie
des chemins de fer du Midi, en vue d'encou-

rager la continuation de ces essais, a décidé

de continuer à accorder, pour de nouvelles

démonstrations, la gratuité du transport aux

appareils et au personnel de conduite.

Elle offre, en outre, une prime de 1 000 fr.

à partager entre les deux constructeurs qui

présenteront, au cours de l'année 1916, un
appareil pour les façons culturales de la

vigne. Celte prime sera répartie et attribuée,

après expérimentation, par une Commission
d'agriculteurs, aux constructeurs qui pré-

senteront les appareils donnant les meilleurs

résultats pratiques.

Des expériences de culture mécanique, or-

ganisées par le Comice de l'arrontlissement

de Chartres (Eure-et-Loir), auront lieu le

22 mai sur le territoire de la commune de
Champhol,, route de la Villette-Saiat-Prest

(4 l<i!omèlres de Chartres, 1 kilom. de La Vil-

lette).

Les cultures ioun^agères.

Pour accroître la production animale et

rendre sa vigueur à l'élevage, il est de toute

évidence qu'il sera nécessaire do développer
la production fourragère, de veillera un bon
aménagement des prairies et de les étendre

dans les régions qui leur conviennent. Les

études sur de tels sujets présenterJ donc
aujourd'hui un intérêt spécial. C'est pour-
quoi nous devons signaler une brochure
publiée récemment par M. Alfred Lefèuvre,

ingénieur et agriculteur, sous le titre : La
Prairie dm):, la réqion du /•}ociif/e (prix : 1 fr.,

à l'imprimerie Biroché, à Nantes). Cette

région du Bocage s'étend sur une partie dés

départements de la Loire-Inférieure, de la

Vendée, de Maine-et-Loire et '! ;> Deux-
Sèvres. L'auteur y passe en revue le système

de culture généralement suivi, indique les

perfectionnements qu'il peut recevoir et y
ajoute d'excellents aperçus sur les amélio-

rations à apporter aux prairies. Cette étude

sera certainement utile, non seulement aux
agi'iculteurs de la rég-fon du Bocage, mais à

ceux des autres régions qui présentent des

analogies avec celle-ci. On doit ajouter que
cette brochure a été mise en vente au profit

de l'Association d'aide aux veuves des mili-

taires victimes de la guerre.

L'utilisation du îroid.

Un se souvient que le troisième Congrès
international du Froid s'est tenu aux Etats-

Unis, à Chicago, au mois de septezr-hre 1913;

le ministère de l'Agriculture y avait délégué

M. Marchis, professeur à la Faculté des

sciences de Paris. Les Annales de la Direc-

tion générale des Eaux et Forêts (fascicule 46)

renferment un rapport de M. Marchis qui,

sous le titre : L'industrii; du Froid et te troi-

sième Congrès internatioiial du Froid à Chi-

cacjo, constitue un véritable traité didactique

sur cette grande industrie ot montre l'étal

actuel de son développement. Les diverses

techniques des applications y sont exposées

avec les détails qu'elles comportent, aussi

bien que l'état réel do l'industrie frigori-

fique dans les différents pays. On y trouve

notamment des renseignemenls sur la situa-

tion de cette industrie en France au 1''' juil-

let 191 i; ces renseignements montrent qwe,
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si des progrès ont été réalisés dans les der-

nières années, il en reste beaucoup à pour-

suivre encore.

Société d'Agriculture de l'Orne.

Depuis quelques années, la Société d'Agri-

culture de l'Orne poursuit la sélection de la

race bovine normande dans ce département

par des concours départementaux annuels

de taureaux. Ne pouvant, à raison des cir-

constances, organiser un cencours cette

année, elle a décidé de distribuer, dans

chaque arrondissement, des primes d'appro-

bation et de conservation pour les taureaux

d'élite nés ou importés dans le département.

Ces primes, au nombre de 32 ^8 par chaque

arrondissement), de la valeur de 300 cl de

200 fr., ont été allouées dans des réunions

qui ont eu lieu, au milieu du mois de mai, à

Alençon, à Montagne, à Argentan et à Fiers.

En outre, dans chaque arrondissement, un

prix de championnat (100 fr.) a été alloué au

taureau jugé le meilleur parmi les animaux

primés.

La diffusion des produits français.

Une Exposition documentaire et compa-
rative pour la dilTusion des produits fran-

çais sera ouverte, de mai à juillet, au jardin

des Tuileries, à Paris. Elle est organisée par

la Société nationale de défense des intérêts

français, 29, boulevard des Italiens, à Paris.

Tout le monde comprendra le but et la por-

tée praticjue de cette manifestation.

De nombreux commerçants et industriels

français ont envoyé leur adhésion comme
exposants et des associations profession-

nelles très importantes ont promis leur appui

et leur concours aux organisateurs de cette

manifestation. D'autre part, des personnalités

éminentes ont tenu à faire partie du Comité

de patronage et à montrer ainsi l'intérêt

qu'elles portent à cette œuvre patriotique.

Toutes les entreprises qui tendent à dévelop-

per l'activité nationale au dehors comme à

l'intérieur, méritent les encouragements de

ceux qui s'intéressent à l'avenir.

Henry Sag.nier.

SUR LES PETITES CULTURES ET LES JARDINS

Circulaire du Ministre de l'Agriculture

aux Directeurs des Services agricoles.

Paris, le 11 iiKii lyiO.

L'alimentation publique est une des premières

nécessités de la Défense nationale, et plus nous

avançons dans la f;uerre, plus elle impose de

devoirs au Gouvorneraent, aux administrations

et à tous les amis de l'agriculture. Il est juste de

reconnaître que de grands, de 1res grands elTorls

ont élé déjà faits pour triompher des obstacles

qui se multiplient sous les pas de ceux qui sont

restés à la terre et qui luttent avec un courage

indomptable pour tirer du sol tout ce qu'il peut

produire. Dans cette lutte contre la mauvaise

fortune, les femmes marchent au premier rang

et se montrent dignes des héros qui sont au

front.

Tout le monde leur a tendu la main, et on a

ainsi obtenu ce résultat inespéré qu'après vingt

et un mois de guerre, notre puissance de produc-

tion tend aujourd'hui à se relever au lieu de

diminuer.
L'évolution agricole qui s'accomplit depuis les

luemiers jours de la guerre, a eu pour but de

concentrer toutes les forces disponibles, on les

utilisant le mieux possible, et en mettant à leur

disposition toutes les ressources dont il est per-

mis de disposer en temps de guerre.

On a d'abord couru au plus pressé, en appli-

quant toute l'activité du monde agricole et il^s

pouvoirs publics à la remise en marche des

branches les plus importantes de notre produc-

tion agricole, qui constituent ce qu'on pourrait

appeler la grande agriculture. On a tout fait pour
assurer la cultnre du blé et de toutes les céréales,

celle de la vigne, de la betterave, pour maintenir
nos prairies en bon état et conserver le plus

beau tleuron de notre richesse agricole, le trou-

peau français.

Nous avons ainsi sauvé tout ce qu'on pouvait

sauver, au prix de difficultés inouïes et toujours

renaissantes, au premier rang desquelles il faut

placer la raréfaction croissante de la main-
d'œuvre qui reste toujours le problème le plus

aigu puisque les bras disponibles vont forcément
en diminuant au lieu d'augmenter.

La crise de la main-d'œuvre est ainsi passée

au premier plan dans les préoccupations du
pays et du Parlement. Elle ne peut être résolue,

dans les limites du possible, que par l'emploi de

moyens variés qui ne sont, bien souvent, que
des moyens de fortune, mais qui ont l'avantage

de s'adapter à notre situation actuelle. Ces
moyens consistent surtout à utilLser tous les bras

qui s'offrent non seulement pour les grosses

besognes, mais même pour les plus petites, parce
que l'addition des petites peut représenter un
total tri's considérable de résultats, au point de
vue de l'alimentation publique. C'est ainsi que
dans les derniers temps, tous les yeux se sont

tournés sur ce que nous appellerons la petite

agriculture, nous voulons parler de toutes les

cultures et de tous les modestes élevages qui
sont en quelque sorte d'ordre familial, parce
qu'ils n'exigent qu'un travail intermittent, facile

et surtout à la portée de tous, quels que soient

leurs forces et leur âge. Le jardinage avec son
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accorapagnemenl naturel, les petits élevages

(volailles, lapins, porcs et chèvres), est apparu,

avec le petit champ, comme un des moyens les

plus pratiques d'auirmenter et d'améliorer l'ali-

mentation des familles modestes en même temps

que celle de nos soldats.

Des essais ont été entrepris partout et ils se

poursuivent en ce moment avec une variété de

combinaisons, une ingéniosité et surtout avec un
esprit d'émulation qui permettent d'affirmer que
l'idée a fait son chemin et qu'elle est mûre pour
une application généralisée. Il n'est pas de dé-
partement où l'on ne constate que l'œuvre des

jardins est comprise et où elle ne s'affirme sous

les formes à la fois les plus variées et les plus

pratiques. Tout le monde s'est mis à l'œuvre, les

particuliers, les municipalités, les instituteurs,

les Sociétés d'agriculture, les Comités commu-
naux d'action agricole.

La statistique de ces créations d'une variété

infinie serait des plus instructive et pourrait

fournir à toutes les bonnes volontés, si nom-
breuses daus notre pays, les solutions qu'elles

cherchent, en même temps qu'elle susciterait

partout de généreuses initiatives. C'est cette sta-

tistique que je vous invite à dresser le plus tôt

possible et à me faire parvenir avec tous les

renseignements qui peuvent l'éclairer.

Mais votre mission ne saurait s'arrêter là. La
statistique, une fois dressée, il vous appartiendra

d'en tirer les conclusions pratiques, en enga-
geant et en dirigeant vous-même avec méthode
la campagne de propagation des jardins sur le

modèle qui vous paraîtra le plus approprié à

votre région et aux ressources dont elle peut

disposer.

Pour aller vite, le procédé le plus sûr sera de

vous concerter d'abord avec les Comités d'action

agricole, les Sociétés et les Syndicats agricoles

et de rechercher avec eux les moyens pratiques

de multiplier les jardins et de les mettre à la

portée des plus humbles qui seront les plus

faciles à convaincre.

Les bras ne manqueront pas ; ils abondent
dans toutes les familles pour un travail de ce

genre. A la main-d'œuvre locale pourrait se

joindre très utilement celle des réfugiés, si nom-
breux dans certaines communes. Mon attention

a été attirée à plusieurs reprises sur ce point;

on m'a signalé l'intérêt qu'il y aurait à leur con-

fier la culture de petits jardins, de petits champs,
dont les produits seraient si utiles pour amé-
liorer leur malheureuse situation et donner un
peu de bien-être à leurs familles. Ce serait une
forme d'assistance qui aurait en outre l'avan-

tage de les remettre au travail.

Je crois dévoir signaler aussi à votre attention

particulière le concours précieux que pourront
vous donner nos instituteurs restés dans les

communes rurales pour initier leurs élèves au
travail attrayant du jardinage; ici les petits

bras valent les grands. Beaucoup de maîtres ont
déjà, du reste, pris d'eux-mêmes cette intelli-

gente initiative et il suffira de faire appel à leur

patriotisme pour qu'ils mettent leur amour-
propre à créer des jardins modèles.

Enfin, il sera nécessaire ([ue vous entriez en
rapports suivis avec les municipalités en vue
d'obtenir d'elles les terrains libres qu'il leur sera

facile de trouver pour mettre le jardin ou le

champ à la portée de tous ceux qui voudront
assurer l'alimentation à bon marché de la fa-

mille. Pour la culture des terres abandonnées
que le législateur ne tardera sans doute pas à
leur coulier, elles trouveront là une des combi-
naisons qui répondent le mieux à sa pensée.
Entre leurs rnains, le jardin et le champ pour-
ront ainsi devenir un instrument puissant de
production agricole en même temps qu'une
forme d'assistance tout à fait moralisatrice.

Une autre difficulté à prévoir et à résoudre
est celle des semences et des instruments de
travail; elle sera aisément résolue par l'entente

des Comités d'action avec les communes et par le

recours aux Caisses de crédit agricole. Il est

même permis d'espérer que les généreux dona-
teurs ne manqueront pas pour fournir aux jar-

diniers improvisés tout ce qui leur sera néces-

saire pour commencer leurs opérations.

11 me reste à attirer votre attention sur le rôle

que peut et doit jouer notre armée dans cette

œuvre féconde de la propagation des jardins qui
l'iutéresse au plus haut degré, puisque la multi-

plication des jardins, en créant l'abondance des
lé;;umes et des fruits, en laissera nécessaire-

ment une plus grande quantité disponible pour
nos soldats. Ceux-ci ont été les premiers à le

comprendre, et il n'est pas de région où ne se

soient créés à l'arrière, et même autour des
troupes en cantonnement, des jardins entretenus

par nos soldats qui font l'admiration des jardi-

niers de profession.

L'extension de ces jardins militaires s'impose

de plus en plus, et elle se poursuit en ce moment
avec le concours très bienveillant de M. le

ministre de la Guerre qui vient d'envoyer, à ce

sujet, des instructions très précises aux auto-

rités militaires pour les inviter à favoiiser, par-

tout où cela sera possible, la création de jardms
potagers et même de petits champs de culture.

.Lai chargé avec son autorisation comme
Agent de liaison le principal organisateur des

jardins ouvriers dans le nord de la France, de se

mettre en relation avec vous pour étudier et

arrêter un plan méthodique de réalisation pour
jardins civils et militaires.

Je me borne à ces indications générales qui ne

contiennent que les grandes lignes de la cam-
pagne à entreprendre, et je laisse à votre expé-

rience, à votre connaissance du terrain sur

lequel vous êt^s appelé à opérer, le soin d'en

faire l'application la plus utile, la mieux adaptée

à l'esprit des populations qui vous entourent.

L'essentiel est que vous fassiez bien comprendre
à tous que le jardin est à la fois pour eux une

assurance de bien-être et un acte de patriotisme.

Le Ministre de CAgriculture,

Jules MÉLi.N'E.
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PARTIE OFFICIELLE

Décret du 2 mai 1916 fixant les prix maxima
(les avoines et du son tout venant.

Art. '4"'. — "Le prix maximum à la consom-
mation de l'avoine noire ou grise de bonne qua-

liti?, lie toutes provenances, est lixf^ à 29 fr. par

iOOTcilogr. pour les avoines pesant 46 kilogr. à

riiectolitre et ne contenant pas jilus de 2 0/0

d'impuretés.

Le prix maximum à la consommation de

l'avoine 'blanclie de bonne qualité de foules pro-

venantes est fixé à 'i8.fr. par 100 kilogr. pour les

avoinespesant 47 kilogr. à l'iiectolilie et ne con-

tenant pas plus de 2 0/0 d'impuretés.

Le prix maximum à la consommation de son

tout venant est fixé à 16 fr. bO les 100 kilogr.

Aft. 2. — Les ministres de l'Agriculture, de

rintérieur, du Commerce, de l'Industrie, des

Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

Décret dn 8 mai 1916

relatif à la date d'application de ces prix.

Art. /"'. — La date d'application du décret du
2 mai 191G, portant lîxalion du prix maximum à

la consommation de l'avoine noire ou grise, de
l'avoine blanche et des sous et issues, est repor-

tée au 20 mai 1910.

POUR DÉVELOPPER LA CULTURE MÉCANIQUE

En liscuit dans le Journal d'Ai/riculture

pratique du 30 décembre dernier rarliele qui

porte ce litre, je me suis dit que l'auleur

doit cerlainement avoir oublié le vieux pro-

verbe françstiis : « Aide-toi, le Giel l'aidera. »

La 'Culture mécanique du sol, dans la si-

tuati'on actuelle du cheptel français et la

diminution inévitable qu'il subira encore

jusqu'à Ta réalisation de la victoire, s'impose

d'une manière inéluctable. La situation est

en effet dufiniment plus grave qu'elle ne

l'était a,près la guerre de 1870, car alors les

pays avoisinanls avaient peu souffert dans

leur mchesse zootechnique, et l'Italie put

fournir à la France des bêtes à cornes, l'Ir-

lande, la Belgique et l'Autriclie des chevaux

de trait; or, •malgré cela, il fallut plus de

dix ans pour que la France retrouvât le

nombre d'animaux domestiques possédé en

1809. La.Siiluallon est mainteuanl toute dif-

férente. Personne ne pourra aider la France.

Si donc «ell«-d ne veut pas laisser pendant

des années des terres en friches, elle doit

forcemeii.it recourir à la culture mécanique.

L'auteur de l'article que je viens de citer a

donc infiniment raison de soulever cette

question si limportante; mais là où il a tort,

c'est dî; retenir que l'Etal seul, comme il

l'écrilt, pcMf résoudre ce prohlùme.

C'est,, selon moi, précisément le contraire.

En hcumme essentiellement pratique (Ij, et

me basant sur le proverbe : « Aide-^ioi et le

(1) Si jamais lu présent article devait tomber sous

les yeujc de M. Jules Méline, je me permettrai de lui

rappeler comme quoi ;iu Congrès inteinational

d'Agricullnre n tjand, ayant, dans une séance qu'il

présidait, (proposé des modifications à des conclu-

Ciel t'aidera «, je déclare que le problème de
la cullurc mécanique du sol doit être résolu

par les agriculteurs mêmes. Prétendre

,

comme l'écrit l'auteur susmentionné, qu'à

l'heure actuelle l'Etat seul peut vite et bien

acheter l'outillage en question, est selon moi
de l'utopie. L'Etat, du fait de la complication

de son organisation bureaucratique, achète

toujours moins vite qu'un particulier, et

certes uîoins bien. Une recherche de plu-

sieurs milliers de tracteurs, qui, naturelle-

ment, serait connue iirbis etorbis, provoque-

rait évidemment une hausse énorme de ces

appareils. Puis représenlez-vous la compli-

cation de la distribution d'un semblable ou-

tillage opérée par l'Etat! L'Administration,

devant pratiquer la justice distribulive, ré-

partirait ces machines selon une règle fixe et

invariable. Et alors le cas se présenterait

certainement que beaucoup d'entre elles res-

teraient inutilisées, tandis que des régions

qui pourraient les employer les réclameraient

â grands cris.

Le seul moyen pratique de réaliser la cul-

ture mécanique du sol serait de provoquer la

création d'associations agricoles, qui effec-

tueraient le labourage mécanique pour le

compte des particuliers. 11 existe en France

un grand nombre de Syndicats agricoles des

plus llorissants, à la tète desquels se trouA-ent

des personnes intelligentes et dévouées. Que

ceux-ci achètent des machines et .se mettent

sions qui me semblaient impossibles à appliquer,

l'illustre président me fit après la séance des com-
pliments, en me déclarant qu'on voyait que j'étais

un homme éminemment pratique.
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à travailler pour compte des tiers. Le rende-

ment de cette opération est certes assuré,

car étant donné les circonstances actuelles,

des prix de 70 à 80 fr. par hectnre labouré

seraient facilement obtenus. Les moyens
linanciers pour l'achat ne feraient pas défaut,

car les sommes nécessaires seraient certaine-

ment avancées par les Caisses régionales de

crédit agricole qui ne manquent pas de

moyens.
Les machines d'ailleurs constitueraient

un gage des plus sûrs, car elles pourraient

être légalement warrantées en faveur du
prêteur. Les conducteurs de machines ne

feront certainement pas défaut.

Le 22 décembre dernier, le ministre de la

Guerre écrivait : « La mise en valeur du sol

« est un des besoins auxquels il faut salis-

« faire à tout prix, au même titre que le ra-

<i vitaillement des armées en hommes et en

« matériel. »

Forts de cette déclaration, les Syndicats

agricoles qui pourraient manquer de méca-
niciens obtiendront certainement le rappel

des ouvriers qui leur seront indispensables.

Ceux-ci d'ailleurs pourraient fort probable-

ment être trouvés parmi les prisonniers de
guerre, car les appareils de motoculture
fonctionnent déjà par centaines en Alle-

magne. Les conducteurs de machines prison-

niers seront heureux de sortir de leur oisi-

veté forcée et de gagner de bonnes journées,

comme l'ont fait les agriculteurs qui furent

occupés l'automne derniei- à des travau.v de

la campagne.
La Société des Agriculleurs de France de-

vrait examiner mon idée, et si, comme je ne
doute pas, elle la trouve pralique, inviter les

Syndicats agricoles à la mettre en exécution.

De cette manière, on arrivera certainement

bien plus facilement au Imt désiré qu'en

s'adressant à l'Etat. Rien ne vaut le libre jeu

des initiatives et des responsabilités corres-

pondantes pour développer la richesse d'un

pays !

James Aguet,

Conseiller de la SocirtL^ des Aiiriculteui's

IlalioQs.

UN DEMI-SIÈCLE DE CIVILISATION FRANÇAISE

Sous le titre Un demi-sircle de civilisalion

française (1870-191.j), un ouvrage impor-

tant (1) a été publié récemment, sous la

direction d'un économiste bien connu, M. Ra-

phaël-Georges Lévy. Cet ouvrage, auquel ont

collaboré un certain nombre de spécialistes

dans les sciences, les arts, la littérature, les

diverses branches de la production, est des-

tiné à redresser les erreurs malheureusement

trop répandues par l'outrecuidance alle-

mande et auxquelles trop souvent des Fran-

çais ont volontiers adhéré. < Depuis 1870,

rappelle M. Raphaël-Georges Lévy dans la

préface, sur la foi des intéressés, tout le

monde a pu croire que le progrès humain
n'avait d'autre centre que Berlin. En face du

soleil qui éclairait la Sprée, tout devait ren-

trer dans l'ombre. » C'est évidemment une

entreprise de vrai patriotisme que de tra-

vailler à abattre les effets de ces mons-
trueuses prétentions.

L'Agriculture devait trouver sa place dans

ce recueil de notices sobres et concises, dont

la précision est le caractère essentiel. M. le

sénateur Viger, ancien ministre de l'Agri-

culture, s'est chargé d'exposer l'évolution

accomplie au cours des quarante-cinq der-

(1) Un volume grand in-8". Librairie Hachette et

C'=, à Paris.

nières années, et il s'est acquitté de cette

tache avec une habileté à laquelle il convient

de rendre la justice qu'elle mérite.

Nous ne pouvons qu'indiquer brièvement

les principaux caractères de cette notice.

C'est surtout sur les grands ordres de faits

qu'insiste M. Viger. Le rôle joué par les asso-

ciations agricoles, les plus anciennes comme
les Sociétés d'agriculture et les Comices,

les plus récentes comme les Syndicats agri-

coles, les Sociétés de crédit, les Assurances

mutuelles, etc., est exposé avec méthode. Il

en est de même pour l'action exercée par le

ministère de l'Agriculture par le développe-

ment de l'enseignement agricole, par l'acti-

vité de ses divers services. C'est encore l'im-

pulsion donnée à la production par la dififu-

sion des méthodes modernes, ainsi que par

la protection assurée à l'Agriculture par la

réforme douanière dont M. Méline a été le

protagoniste et dont M. Viger se félicite

d'avoir été un des fidèles collaborateurs.

Le souci de la vérité et de l'impartialité

domine dans ces pages consacrées, suivant

l'expression de l'auteur, à montrer la valeur

de « cette vaillante démocratie rurale dont le

noble labeur constitue la sauvegarde et l'in-

dépendance de la patrie ».

Hemry Sagmer.
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APPAREILS POUR AMPUTÉ DE L'AVANT-RRAS

Il n'y a pas actuellemenl de question aussi

grave que celles relatives aux métliodes et

aux dispositifs permettant d'assurer le tra-

vail à ceux dont les facultés ont été dimi-

nuées par suite des blessures reçues au ser-

vice de la Patrie.

Dans cet ordre d'idées, la Sociélé d'Encou-

ragement pour riiiduslrie nalionale, sur

l'initiative de M. Paul Toulon, a décidé d'en-

courager par des subventions et par des prix

les inventions diverses faites en vue de faci-

liter l'emploi des mutilés, leur éducation

professionnelle et les modifications ou per-

fectionnements appliqués à l'outillage indus-

triel et agricole dans le but de l'adapter aux

moyens réiluils dont disposent les mutilés

de la guerre, tout en leur permettant de re-

prendre un tiavail rémunérateur.

M. Léon Masson a déjà fait un rapport à la

Société d'Encouragement pour l'Industrie

nalionale sur un dispositif de M. R.-C. Bau-

dry, permettant aux mutilés des membres
inférieurs de conduire une voiture automo-

bile et, par suite, un appareil de culture mé-
canique.

Aux portes de Paris, à Saint-Maurice

(Seine), fonctionne l'Institut national profes-

sionnel des Invalides de la guerre, 1res bien

organisé et dirigé par le Docteur Bourrillon.

Trois ou quatre mutilés réformés, sortant de

cet Institut dépendant du ministère de l'Inté-

rieur, ont été placés récemment chez des

propriétaires de tracteurs.

M. de Fontgalland a exposé à l'Académie

d'.\griculture (séance du 19 janvier 1916) les

excellents résultats obtenus à l'école de San-

dar, près Lyon, pour la rééducation agricole

des mutilés de la guerre.

Si, de tous côtés, l'on s'occupe d'inventer

des appareils destinés à faciliter le travail

aux mutilés, il n'est pas sans intérêt d'exa-

miner ce qui fut fait autrefois dans ce sens.

Le Docteur Vigué, de Néa;repelisse (Tarn-

el-Garonne), a décrit dans le numéro du

5 novembre 1868 (page 360) du Journal de

l'Agriculture, dont le rédacteur en chef était

alors J. -A. Barrai, un bras mccanujaf. qu'il (il

construire pour un ouvrier dont la main
droite, broyée par le batteur d'une machine à

battre, avait été amputée; il en donne la des-

cription suivante, accompagnéedes figures 29

et 30 :

Devant le désespoir de ce pauvre maltieureux
qui se voyait dans l'impossibilité de gagner dé-

sormais sa vie, j'essayai de lui faire construire

un bras mécanique. J'ai si bien réussi dans
mon essai qu'il peut aujourd'hui labourer, bê-

cher, faucher, charger une voiture de fumier,

aussi facilement que s'il avait l'usage de ses

deux mains, et même il peut se livrer toute la

journée à ces travaux pénibles sans plus de fa-

ligue qu'auparavant.

Celle affirmation doit apporter un grand
soulagement à nos mutilés glorieux.

I.p liras mécanique se compose de quatre piè-

ces iin'lalliques n, b, r, </ (fig. 29 et 30), formant
goullière, embrassant le bras et l'avant-bras, et

articulées au coude ,en e et f; elles se fixent par

courroies et se rattachent à une plaque de lôle t.

|ilacce sur l'épaule, et maintenu^ fixe par des

counoies n qui vont se boucler à un anneau m
eu cuir passé dans le bras opposé. L'appareil se

termine par un anneau en fer M, qu'on peut

remplacer par un crochet ou une pince suivant

les tiesoins. Le grand avantage de ce bras méca-
nique est de laisser toute liberté au jeu de la

poitrine et de n'en comprimer aucun muscle, ce

qui est très important pour les travaux agricoles ;

l'ensemble, du reste, est très léger.

Ce bras mécanique revient d'ailleurs à un très

bas prix : un serrurier peut le faire en une
journée, et il faut à peu près autant de temps h.

un sellier pour le garnir; en le vendant :K) fr.,

chacun de ces deux ouvriers gagnerait environ

10 fr. par jour.

Dans des essais que nous fîmes en 1890,

dans la Vienne, sur une roue hydraulique,

nous avons été aidés par un ouvrier amputé
de l'avant-bras droit après un accident occa-

sionné par une batteuse ; il portait un appa-

reil identique au bras mécanique du Docteur

Vigué, et était d'une habileté et d'une adresse

cjue beaucoup pouvaient lui envier.

Récemment, M. Jules Amar a présenté à

l'Académie des Sciences (13 mars 1910) des

(ippareils de prolhèsi' du membre su/iérieur

qu'il a imaginé et construit en collaboration

avec M. Carret. Clés appareils répondent à

deux types distincts : celui pour exercices de

force, de fatigue, qu'il appelle bras de travail,

et celui pour exercices d'adresse désigné sons

le nom de bras mécanique. Le premier type,

qui nous intéresse plus particulièrement,

comprend :

Un organe de fi.\ation constitué par une

pièce de cuir moulée sur l'épaule et main-
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tjnue par une bretelle embrassant le thorax

et prenant appui sous l'aisselle opposée;

afin de ne pas gêner la respiration, la porliou

dorsale de cette bretelle est en tissu élastique

sur une longueur de O^.Oti
;

Une gaine brachiale, en cuir moulé, rece-

vant le moignon, reliée à la pièce de l'épaule

par une languette en cuir au niveau de

l'acrornion, et par deux autres languettes

latérales en tissu élastique afin d'assurer la

fie. Vue antérieure du bras mécanique
du doeteur ^"ii^ué,

liberlé des mouvements avec le jeu néces-

saire. La gaine se termine par une cupule

d'acier embouti
;

Un avant-bras en acier vissé dans la cu])ule

d'acier et pourvu d'une chape articulée au

niveau du coude; l'avant-bras, qui peut se

placer dans la position voulue en plan verti-

cal et en plan horizontal, est maintenu fixe

par un contre-écrou ;

Une pince universelle, en bronze, ayant la

forme d'une pince d'écrevisse, est vissée à

l'extrémité de l'avant-bras ; elle est montée à

articulation sphérique et se ferme par un

excentrique commandé par une clef.

Le travail achevé, la pince universelle est

remplacée par une main de parade, en bois,

à pouce articulé.

Fia. \ ue poslêrieure du Liras mécanique
du docteur ^'i&ué.

Un système analogue s'applique aux am-
putés de l'avant-bras.

Depuis six mois, une centaine de mulilés,

munis de l'appareil Amar, ont pu reprendre
leur ancien métier.

Max RiiVGiîLMANiX.

PRIMES D'HONNEUR ET PRIX CULTURAUX EN 1915
DEPARTEMENT DE L.\ LOIRK

Grande culture.

PRIX CLLTt H U;X

2^ catégorie.— Fermiers. — Ubjel d'art et 2UO0 fr.,

M. Ganiier (Henri), feimier à CraintiUeux.
3« catégorie. — Prupriétaires ou fermiers exploi-

tant plusieurs domaines par métayers. — Objet d'art.

.M. Fournier "(Henri)
,

propriétaire et fermier à
Samt-Martin-d'Estreaux. — Aux métayers : Médailles
d'argent grand module nominat'ices et 2 000 fr.,

MM. Début (Claude), domaine du Grand-Baillon
;

Pourret (Claude), domaine des .Michaudes; Maridet
(André), domaine de Magnin; Seyaud (Jean), do-
maine du Veruillet; M. Cucherat (Cadet), domaine
du Racaudon; Cuissinat (Franeois , domaine de Coû-
tant; Genesle (Jean-Marie), domaine du Petit-Baillon;
Geneste (Philippe), domaine du Daim; .Mouton (Fran-
çois), domaine de Janin.
Pnme d'honneur. — Non décernée.

PRIX DE SPÉCIALITÉS

Objets d'art. — M. Durel (Charles), à Montbrison,

pour ses importantes cultures de plantes médicinales
et son élevage du .cheval de demi-sang. — Laiterie

coopérative de Sainl-Sauvpur-en-Rue, pour installa-

tion d'une laiterie pourvue d'uu outillage perfec-

tionné et organisation de la lutte contre la tubercu-
lose par la tuberculination des vaches laitières.

Rappel de médaille d'or grand module. — M. Re-
naud (André), à Saint-Paul-d'Uzore, pour assaiuisse-

ment de terres et création de prairies.

Médailles d'or grand module. — M. Bigot (Paul), à

Arthun, pour reconstitution d'un vignoble en plants

greffés, drainage, création de prairies et bon aména-
gement de chambres de domestiques. — M. Gondras
(Claude), à Saint-Romainla-Motle, pour création de
prairies et élevage de bétail de race charolaise.

Médailles d'or. — .M. Burdin (Jean), à Chambéon,
pour la diffusion des connaissances agricoles théo-

riques et pratiques et contribution à l'étude aiirolo-

gique du territoire de sa commune. — M. GhazaI

(Jean-Marie), à Saint-Germain-Laval, pour ses pépi-

nières d'arbres fruitiers, forestiers et d'ornement.

—

M. Gauvin iMathieu\ à Prétien x, pour production

de veaux de boucherie, travaux de nivellement et



in UF.CdNSTlUCTION' UES HATIMEM'S RIRAL'X DANS LES llÉGlOiNS DÉVASTÉES

création de chemins d exploitation. — M. Couin
(Jean), à Saint- Romain la-.Motte, pour reconstitution

et bonne tenue ôe son vignoble. — M. Par.idis (Jean).

à Feurs, pour ses cultures sarclées et son bétail de

race cbarolaise. — M. Perret (Claudel, à Merle, pour
ses champs J expériences et de démonstration et ses

ouvrages de vulgarisation des connaissances agri-

coles. — M. Sage (Jean-Fleury), à Malleval, pour
reconstitution d'un vignoble de coteau en plants

J5r«£Fés.

Médailles d'arr/eni r/rand module. — M. Boireau
: Jacques), à Saint-Romain-la-.Motte, pour création de
prairies et bonne tenue de ses cultures sarclées. —
M. Jacquet (Jean-(;laude), à l'radines. pour reconsti-
tution et bonne tenue de son vignoble. — M. Légat
(Henri), à Sainfe-Croi.'c,pour défrichement et mise en
valeur de terrains incultes. — MM. Magnin frères, à
Lagresle, pour création et assainissement de prairies
et pâtures. — M. Montet Pierre), à Verrières, pour
choix judicieux et bon entretien de son bétail de
race ferrandaise et «es cultures de pommes de terre.

— AL Passot (Louis;, à Pradines, pour construclion
et aménagement de -ses bâtiments d'exploitation. —
SL Planchet (Pierre), à Mornand. pour création de
prairies et élevage d'animaux de basse-cour.

Rappel de médaille d'iur/enl. —M. Neyret (Claude',

à Sury-le-Comtal, pour bon entretien de son clos de
vigne greffée.

Médailles d'argent petit module. — M. Berthet
(Jacques), à Saint-Maurice-en-Gourgois, pour ses
travaux de dérocliement et de nivellement en terrain
de montagne et ses cultures de céréales. — .M. Besson
(Jean), à Villers. pour défrichement de sols incultes
et irrigation de prairies à l'aide des eaux pluviales.
— M. Chavoin (Benoit), ,'i Saint-Germain-l'Espinasse,
pour création de prairies et bonne utilisation des
purins. — M. Gastel (Jean) père, à Saint-Gyprien,
pour création d'un jaidin potuger et fruitier après
défrichement, épierrement, nivellement et drainage
du sol. — M. Mollon (Glande), à Pradines, pour créa-
tion de prairies naturelles après épierrement et ni-
vellement du sol.

Médaille de bronze. — M. Chaussât (Jeao-Marie), à
Mornand, pour ses cultures de trèfle incarnat en vue
de la production de la graine.

Irrigations.

Rappel de pri.i-. — .M. Kenaud (/Vudré), à Sainl-

Paul-d'Uzore.

Médaille.'! de bronze et prix en argent.— M"« veuve
Bécote et fils, à Chambéon; MM. Sauvade (Claude), à

Hoche : Baleydier (Siraon , a la Tourelle ;
Nigon

(Victor), à Léri.ffneux; Basset (Jules), à Mornsind;

Planchet (Pierre), à Mornand; Durand (Pierre), à

Jeansagnère.

Petite culture.

Prime d'honneur. — Objet d'art et 300 /"»".,

M. Souchon (Benoit), fermier à Bellegarde-en-Korez.

Médailles de bronze et \prix en argent. — MM. Ba-

leydier (Pierre-Marie), propriétaire cultivateur à

Merle ;Etaix (Jean-Marie), propriétaire cultivateur à

Crémeaux; Virissel (Glaude-Marie-Joseph;. proprié-

taire cultivateur à Saint-Uouiain-en-Jarez; lîilloux

(Michel), fermier à Saint-Roniain-la-Molte ; Fleury

iClaude), propriétaire cultivateur à Saint-Nizier-sous-

Charlieu : Prat (Jean), métayer à Coutouvre; Traclet

(Claude-Marie), propriétaire cultivateur à Lentigny;

Veyrard Pierre), propriétaire cultivateur à Montbri-

son ; Thiollier (Joseph), propriétaire cultivateur à

SaintRomain-en-Jarez; Vignal (Philippe), proprié-

taire cultivateur à Merle; Jacques (Jean-Marie),

propriétaire cnltivateur à .Montchal; Thely (Antonin),

métayer àAmbierle; Valant (Antonin), propriétaire

cultivateur à Saint-Thomas-la-Garde.

Horticulture.
1" Pri.e d'honneur. — Ohjel d'art et 500 fr.,

M. Seguenot (Anguste-Elie), pépiniériste à Bourg-

Argental.— i' l'ri.r d'honneur.— Objet d'art el 250 fr.,

M. Guy-Ùtin (Anatole-Auguste), pépiniériste à Saint-

Etienne.

Médailles de bronze et prix en argent. — .MM. Chi-

rat, pépiniériste à Saint-Etienne; Guignahodet (Jean-

Baptiste
,

pépiniériste à Roanne; Ollier 'Auguste),

pépiniériste à Saint-Paul-en-Cornillon ;
Michon (Eu-

gène), horticulteur pépiniériste à Montbrison: Angé-

nieux (Cyprien|, pépiniériste à Sainl-UeanJ ;
Michon

(Charles), horticulteur pépiniériste à Montbrison;

Minjard (Joseph), pépiniériste à Saint-tJalmier: Cla-

peyron iClaude), pépiniériste à Boen ; Faure (Henri).

-

horticulteur jardinier à Montbrison; Lacour (Joan

nés), pépiniériste à Saiut-Germain-Lespinasse.

RECONSTRUCTION DES BATIMENTS RURAUX
DANS LES RÉGIONS DÉVASTÉES

En Yue de la reconstruction définitive des
bâtiments ruraux dans les régions dévastées,

il est possible dès maintenant de proposer
un certain nombre de projets pouvant
convenir aux différentes situations que l'on

rencontrera après la guerre.

Dans ce but, il est intéressant de recher-

cher les idées directrices de tout avant-

projet de ce genre, puis les facteurs généraux
exerçant tino influence appréciable sur le

plan et la construction des bâtiments ruraux.

Comme idées directrices, il y en a deux
principales, la première est que l'on doit

combiner son avant-projet avec l'idée bien

arrêtée de salisfain; avant tout et unique-

ment des besoins agricoles. La seconde est

que l'on doit observer la plus grande éco-

nomie dans la construction : prix de revient

le moins élevé possible des bâtiments sans

que cela nuise à la solidité, et économie

même de bâtiments, c'est-à-dire stricte obser-

vation des dimensions rationnelles et sup-

pression des granges inutiles, lorsque les

meules peuvent les remplacer.

Soumis à ces deux idées, coîicevant évi-

demment chaque bâtiment pour l'usage

spécial qui doit en être fait, avec respect de

toutes les règles qui s'appliquent à son

cas (1), tout avant-projet de construction de

(1) Consulter Ringelniann, De la Construction des

Bâtiments ruraux, 2 vol. (Librairie agricole).
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bâtiments ruraux reste toujours aussi sous la

dépendance de facteurs généraux qui sont :

La Climatologie.

La Géologie.

Les Habitudes et Coutumes de chaque région.

Les Conditions économiques.

La Climatologie fait connaître à rarchitecte

les genres possibles d'exploitation agricole

et de multiples conditions à observer dans

la construction.

La Géologie fournit des indications pré-

cieuses au point de vue agronomique; elle

donne un deuxième renseignement sur la

possibilité des divers genres d'exploitation.

Mais, encore mieux pour l'architecte, elle le

renseigne sur les matériaux à préférer pour

la construction afin de respecter l'idée de plus

grande économie.

Les habitudes et coutumes de chaque ré-

gion obligent souvent l'architecte à s'y con-

former. Même si elles n'ont d'autre raison

d'être que la tradition, il est préférable de

les respecter, à condition qu'elles ne nuisent

à aucune des deux idées directrices ni aux

facteurs généraux. Ce sera souvent dans

l'aménagement de l'habitation que ce facteur

exercera une influence prépondérante.

Les conditions économiques achèvent de

fixer l'architecte sur le genre d'exploitation

agricole. Par la plus ou moins grande proxi-

mité des centres de population ou d'indus-

tries agricoles, on peut connaître souvent

l'importance et la destination spéciale de

l'exploitation (Ferme à betteraves, Vacherie,

Ferme d'élevage, etc.).

Certaines conditions économiques, par

suite de la guerre, seront changées. En par-

ticulier, la grande raréfaction de la main-
d'œuvre entraînera diverses conséquences
modificatrices de la construction. D'une part,

les exploitations agricoles devront être mo-
diliées de façon à restreindre les besoins en

ouvriers et l'ensemble des bâtiments nou-
veaux de chaque exploitation reflétera ce

changement. D'autre part, là où le salarié

restera indispensable, il faudra l'attirer par

des conditions d'habitation agréables (1), au
point de le détacher de la ville et favoriser

le retour à la terre.

Tenant compte des idées directrices et des

divers facteurs énoncés, un architecte peut,

en s'aidant des données rationnelles sur la

construction rurale, rédiger tous les avant-

projets susceptibles de convenir à une région

délerminée, avant-projets qu'il modifiera ou
complèlera facilement, suivant les besoins

particuliers qui lui seraient indiqués en vue

de l'exécution.

Pierre de Lapparent,

Propriétaire-agriculteur dans les .\rdennes.

LA DISTILLATION DU SUCRE DE CANNE
Le ministère de la Guerre consomme tou-

jours beaucoup d'alcool pour la fabrication

des poudres et explosifs.

Comme la récolte de betteraves indus-

trielles de l'année 1915 a été faible, on a fait

ou on fera relativement peu d'alcool de bet-

terave ou de mélasse.

Dans un rapport adressé au ministère de

l'Agriculture en septembre dernier, j'ai indi-

qué quelques moyens qui pouvaient être

employés pour combler ce vide : distillation

dfts mélasses de canne, fermentation des

sucres bruts de canne; addition de sucres

bruts de canne aux jus de betteraves dans les

distilleries de betteraves ou aux mélasses de

betteraves, etc. ; distillation des grains, riz,

mais, etc.

J'ai proposé aussi d'employer comme ma-
tière première alcooligène, les betteraves

fourragères ayant au moins 4 de densité et

n'ayant pas à supporter des frais de Irans-

(1) Consulter Ringelmana : .ivant-projet d'une
petite habitation rurale à bon marché (Librairie

agricole).

port trop élevés. Pour faire 100 000 hecto-

litres d'alcool, il aurait fallu seulement

5 000 à 6 000 hectares de betteraves fourra-

gères, et rien que dans la région du Nord et

la région parisienne, il y avait environ

35 000 hectares de betteraves fourragères

(d'après l'enquête du ministère de l'Agricul-

ture, faite en juin 1913).

Ainsi que je le faisais remarquer en octobre

dernier, le jus de betterave fourragère peut

être un excellent milieu de fermentation pour

le sucre. On aurait pu aussi mélanger les

betteraves fourragères aux betteraves indus-

trielles pour le travail en distillerie de bet-

teraves.

D'après le ministère de l'Agriculture, on a

employé des quantités notables de betteraves

fourragères pour faire de l'alcool, mais aucun

chiffre n'est cité.

Le travail des pommes à cidre, dans les

distilleries de betteraves, soulevait les pro-

blèmes suivants :

1" Extraction du jus de la pomme au

moyen de la batterie de diffusion de l'usine
;
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2» Fermcnlalion rapide du jus de pomme;
3° Enfin un Iroi.'^ième problème a surgi :

celui de l'acidité des alcools rectifiés de

pommes.
J'ai suivi ce travail soit par des essais, soit

à titre de délégué du ministère de l'Agricul-

ture. Toutes les observations recueillies ont

été communiquées à l'Académie d'Agricul-

ture (15 et 29 décembre 1915).

+ *

Un autre problème se pose en ce moment,
toujours en vue de la production de l'alcool :

c'est la distillation du sucre de canne venan'

d'outre-mer.

Ce sucre arrive en France, grevé des frais

de fabrication de la sucrerie et des frais de

transport. D'autre part, l'alcool rectifié est

acheté par le Service des poudres et explo-

sifs, au prix de 100 fr. l'hectolitre à 100 degrés.

Il faut donc que les frais de fermentation et

de distillation, en France, ne soient pas trop

élevés, même si l'on devait élever le prix pour

l'alcool de sucre.

Depuis les travaux de Pasteur sur la fer-

mentation alcoolique, on a indiqué un grand

nombre de milieux nutritifs où la levure peut

vivre à l'aise tout en faisant fermenter le

sucre. Il est inutile de les rappeler tous.

Dans une élude que nous avons faite en

1902 sur Les accidents de fabrication par des

ferments en sucrerie, nous avons employé
comme milieux de culture :

1° Le moût de malt;

2° Une solution de sucre et de peptone

ainsi composée, par litre :

grammes

Sucre 100.0

Phospliate d'aaimoniaque .

.

0.4

Sulfate de magnésie 0.4

Ptiosphate de potasse 0.2

Sulfa'e d'auimoniaque 0.2

Nitrate de potasse 0.2

Peptone sèctie 2.3

3° Une solution d'extrait de Liebig et de
sucre contenant, par litre :

grammes
Sucre 10

Extrait de Liebig 5

4° Une solution de masse cuite à 10 de

sucre.

M. Mazé m'a indiqué une solution nutri-

tive, qui est un mélange d'une infusion de

touraillons ou radicelles d'orge et d'une solu-

tion minérale. On prépare l'infusion de tou-

raillons en faisant macérer pendant une
demi-heure 2 à 3 kilogr. de touraillons dans
1 hectolitre d'eau bouillante. On filtre ensuite.

La solution minérale contient par hectolitre :

SUCRE DE CANNE

30 à 50 gr. de phosphate d'ammoniaque;
30 à 50 gr. de sulfate de potasse;

15 à 20 gr. de sulfate de magnésie:
15 à 20 gr. de chlorure de calcium :

1 gr. de sulfate ferreux.

On mélange 50 litres de l'infusion de tou-

raillons avec 100 litres de solution saline, et,

dans le mélange, on dissout une quantité de

sucre de canne suffisante pour avoir une so-

lution finale à 10 ou 11 0/0 de sucre en volume.

Dans le mélange ainsi préparé, on met la

levure nécessaire et on laisse la fermentation

s'accomplir à 28 à 30 degrés.

Par hectolitre d'alcool à produire, il faut

donc environ 500 litres d'infusion de tou-

raillons et 1000 litres de solution saline.

Nous avons essayé, à notre laboratoire, de

faire fermenter du sucre de canne en partant

de cette solution nutritive.

Le sucre de canne qui nous a servi don-

nait à l'analyse :

Polarisation 96.08 0/0

Cendres 0.48 »

Sucres réducteurs 0.97 >

Nous avons employé de la levure de bras-

serie pressée Karcher, à raison de 5 grammes
par litre. Les ballons étaient placés dans une

étuve à air chaud, maintenue à 28-.30 degrés

par un thermo-régulateur.

La fermentation s'est déclarée rapidement;

elle s'est effectuée dans de très bonnes con-

ditions et, à la fin de l'essai, il n'y avait plus

que des quantités insignifiantes de sucre

(sucre inverti) dans le liquide fermenté.

Celui-ci avait l'odeur habituelle.

On a reproché à ces milieux nutritifs d'être

un peu coûteux et de nécessiter des produits

qu'on ne peut pas toujours, en ce moment, se

procurer facilement et en très grande quan-

tité.

C'est chose connue que la levure peut s'ac-

commoder de l'urée de l'acide unique, des

matières albuminoïdes peptonées, des sels

ammoniacaux, etc.

Nous avons donc cherché à partir du fu-

mier et, en particulier, du crottin de cheval

pour préparer un milieu de culture.

40 grammes de crottin, ramassés dans la

rue, ont été mis en macération pendant une

demi-heure ou trois quarts d'heure dans

1 litre d'eau bouillante. Le tout a été ensuite

jeté sur un filtre de coton. C'est ce filtrat qui,

après stérilisation, nous a servi de milieu

nutritif. Après l'avoir amené à 10-11 0/0 de

sucre avec du sucre de canne (à 96.08 de po-

larisation et 0.97 0/0 de sucres réducteurs),

nous l'avons ensemencé avec gr. 5 de levure

Karcher (délayée dans de l'eau) par 100 cen-
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timètres cubes. Les ballons ont ensuite été

placés dans l'étuve à 28-30 degrés.

La fermentation s'est accomplie dans de

bonnes conditions.

Nous avons répété la même expérience en

prenant du liquide de macération de « sang

desséché pour engrais » (10 gr. par litre). La

fermentation a également bien marché.

Ce ne sont là que des expériences de labo-

ratoire, qui devraient être contrôlées dans la

pratique industrielle.

En tout cas, on voit que les milieux de

culture ne manquent pas.

Quand on ajoute à la mélasse de betterave

du sucre de canne en proportion élevée, il

peut se faire que la fermentation marche

plus lentement. On peut lui donner de l'acti-

vité en ajoutant avant ou après l'ensemence-

ment, un peu de solution nutritive.

Il en est de même quand on fait fermenter
du jus de pomme.

Le purin stérilisé pourrait sans doute être
utilisé après dilution avec de l'eau; mais il

faudrait commencer par de faibles doses et
ne les augmenter qu'après avoir constaté
l'eflfet sur les fermentations et sur la qualité
de l'alcool.

11 faut se servir fréquemment du micros-
cope pour contrôler la pureté des levures.

Les solutions minérales citées plus haut
contiennent du phosphate d'ammoniaque, du
sulfate de potasse, etc.

11 n'est pas nécessaire que l'acide phos-
pliorique, la potasse, l'ammoniaque soient
donnés sous cette forme. On peut les donner
sous forme de superphosphate, de sulfate
d'ammoniaque, etc., apportant la même
quantité d'aliments nutritifs.

E.MiLE Saillard.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du o mai 1910.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

M. Lindet présente à l'Académie un ouvrage
de MM. Porcher, Birbis et Morel, inlitulé : l'ap-

prorisionncment île Lyon en lait.

La pomme de terre en 1916.

M. Hitier entretient l'Acad^miie de la question

de la pomme de terre ; les circonstances aciuelles,

les hauts pris de la pomme de terre incitent les

agriculteurs à étendre la culture de cette plante,

mais il faudrait souhaiter en même temps voir

les rendements à l'hectare augmenter.
Comme l'a montré Aimé Girard, les conditions

d'une production abondante sont : une bonne pré-

paration des terres (déchaumage à l'automne et

labour profond avant l'hiver), une fumure appro-
priée au sol, la régularité de la plantation, et

surtoutle choix de tubercules de plant, en tenant

compte des qualités héréditaires des tubercules.

Mallieureusement, ces règles sont loin d'être

partout suivies et notamment le choix des tuber-

cules de plant, d'importance capitale, est trop

souvent négligé : fréquemment même, c'est un
choix quasi à rebours qui a lieu pour ces tuber-
cules, l'agriculteur consomme et vend tous les

beaux et bons tubercules et il garde les déchets
pour la plantation.

Pratiquement, toutefois, il faut reconnaître

qu'avec une parfaite connaissance des conditions

à réaliser pour une bonne culture, et la meilleure
volonté d'employer les procédés rationnels indi-

qués par Aimé Girard, devant les difficultés de
la main d'oeuvre, le manque de bras, le manque de
temps, etc., l'agriculteur se trouve dans l'impos-

sibilité d'appliquer ces règles sur toute l'étendue

consacrée chaque année à la pomme de terre.

Aussi M. Hitier eslime-t-il qu'un grand progrès

serait acquis si l'agriculteur réservait un champ
spécial à la production des pommes de terre
devant fournir le plant pour l'année suivante.
Dans ce coin de terrain, de dimension moJesle,

il lui serait plus facile de donner toutes les façons
arato'res, tous les soins prévus pour obtenir une
production abondante et saine de pomme de
terre, pour recueillir des tubercules de plant de
choix. Récoltés à part, ces tubercules pourraient
être l'objet de soins particuliers pour leur con-
servation, point également très important.
En terminant, M. Hitier souhaite que pour

l'étude de toutes les questions intéressant la

culture de la pomme de terre, se forme entre
agriculteurs producteurs de pomme de terre et

industriels utilisant la pomme de terre comme
matière première, une association, un syndicat à
l'exemple du Syndicat des fabricants de sucre de
France, dont les services ont été si souvent
signalés pour la culture de la betterave et le

travail des fabriques de sucre.

One caisse rurale en justice.

M. René R'orm.s, correspondant, entretient l'Aca-

démie d'arrêts récents de la Cour de cassation

en faveur des causes rurales.

Les oiseaux dans les vignes.

M. Menegau.r, correspondant, communique une
note de M. Albert Hufjues, relative aux services

que rendent les oiseaux dans les vignes de la

région de Nîmes, pour la destruction des para-
sites de la vigne.

Séance du 10 mai 1916.

Présidence de .1/. Maurice de Vilmorin.

La Margarine.

M. Lindet, d'après les chiffres recueillis par la
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Préfecture de Police et le Service des halles de

Paris, montre (juclle a été, fin 1915 et premiers

mois 191C, la diminution des apports de beurre

sur le marché de Paris. Cette diminution, par

rapport aux mois correspondants de 1913-1914,

est de près de 30 0/0. Dans ces conditions, le beurre

a beaucoup augmenté de prix et, de 3 fr. 66 le

kilogr., il est monté à 5 fr. 09. La margarine

pouvait-elle combler le déTicit et amener la baisse

du beurre? Une décision du 10 avril a autorise?

la vente de la margarine dans les établissements

où déjà l'on vendait du beurre, ce que défendait

la loi de 1897, mais le public n'est pas habitué à

consommer la margarine, les crémiers, du reste,

ont craint d'indisposer souvent leur clientèle en

vendant dans leur boutique, à la fois, beurre et

margarine. Les agriculteurs ont craint la concur-

rence qui amènerait une baisse très accentuée de

leur beurre.: En réalité, les prix des beurres ont

baissé depuis le 10 avril, mais faiblement, et la

margarine au contraire a monté de 2 fr. 90à3 fr.20

le kilogr. C'est que la production de la margarine

se trouve en ce moment limitée par la diminution

même des ^graisses employées comme matières

premières.

Après la guerre, pour les classes peu aisées, la

margarine, vendue à bas prix, pourrait être d'un

grand secours pour remplacer le beurre. C'est,

en effet, un aliment sain, dont certains pays font

une énorme consommation, par exemple le

Danemark; le Danois consomme de la marga-

rine et vend son beurre en Angleterre. Il y trouve

tout profit, mais évidemment il faut une légis-

lation sévère qui ne permette pas la fraude, le

m.élange de la margarine et du beurre.

M. ffenry Sagnier reconnaît la justesse des

observations de M. Lindet, mais il proteste

contre les procédés que les fabricants de marga-

rine ont voulu imposer pour la vente de leurs

produits. Pourquoi n'ont-ils pas agi comme les

commerçants de végélaUne et autres fabricants
de graisse végétale qui ont purement et simple-
ment offert leurs produits en dehors des locaux
où se vend le produit qui seul a le droit de se
dénommer beurre. En agissant ainsi, ils ont
pleinement réussi. Les margariniers, au con-
traire, ont toujours demandé des faveurs spé-
ciales, le droit de vendre la margarine, c'e.st-;\-

dire ]e faux beurre, là même où la clientèle vient

acheter le vrai beurre. Le ministre de l'Agricul-

ture a cru devoir, apporter une dérogalion à la

loi de 1897 et permettre, durant la guerre, la

la mise en vente simultanée du beurre et de la

margarine, mais il est bien entendu que c'est là

une mesure absolument temporaire et qui devra
prendre fin avec les hostilités.

MM. Viger, le comte de Saint-Ouenlin elThéry
appuient fortement l'opinion exprimée par
M. Sagnier. Les producteurs de beurre n'ont que
trop souffert des fraudes commises avec la mar-
garine introduite dans nos beurres.

M. llalter fait observer que si la recherche de
la margarine dans les beurres naturels est chose
délicate lorsque la proportion introduite est

faible, il devient quasi impossible par des pro-

cédés chimiques de déterminer la végétaline et

la graisse végétale quand celle-ci n'est ajoutée

au beurre qu'en proportion de 10 à lii 0/0.

M. Tisserand, en confirmant les énormes quan-
tités de margarine consommées en Danemark,
rappelle, d'après des documents officiels danois,

que, depuis nombre d'années, l'écart entre les

pri.v du beurre et de la margarine s'est maintenu
à peu près constant, la margarine se vendant
40 à 45 0/0 moins chère que le beurre ea
Danemark.

Elecliiiu. — M. Vuallert est élu correspondant
national dans la section des Sciences physico-

chimiques.

11. HiTIEIl.

CORRESPONDANCE
— M. E. du. iGir^>nde). — Les prés-vergers,

dans certaines régions de la France, sont d'un

excellent rapport, plantés notamment de pom-

miers, pommiers à cidre ou pommiers à couteau;

on rencontre ces derniers notamment dans le

Nord de la France, dans quelques parties du

l>uy-de-D6me, etc. Pour établir un pré-verger,

il faut un terrain qui convienne à la fois à

l'herbe et à l'arbre; c'est pourquoi on les trouve

dans les terrains plutôt humides et frais, et

c'est alors les pommes qui s'accommodent le

mieux dans ces conditions. L'herbe des prés-

vergers n'est pas une herbe d'engraissement.

mais elle convient bien à l'entretien des jeunes

et des vaches laitières surtout. Les prés-vergers

sont presque toujours pâturés parce que le fa-

nage du foin serait trop difficile sous les arbres.

Quant à la dislance à observer entre les arbres,

cela dépend des espèces choisies. Mieux vaut les

planter assez espacés, et surtout choisir des

sujets dont les premières branches partent haut

pour que les animaux ne puissent les atteindre.

- (H. H.)

— A. R. (Gironde). — 'Vous distribuez chaque

jour, à vos chevaux de charrette, 1 kil. 1 2 de

tourteaux d'arachide et 3 kilogr. de repasses.

Nous aimerions mieux 3 kilogr. de tourteau

contre 1 kil. 1/2 de repasses.

Egalement la même proportion entre le

tourteau et les repasses pour vos poulains.

Ceux qui cherchent à vous faire peur du tour-

teau d'arachide n'en ont probablement jamais

beaucoup employé. Une bien longue pratique

nous permet de vous assurer de leur innocuité.

Les tourteaux de lin coûtent plus cher et leur

valeur nutritive est sensiblement moindre. —
(A. G.)

Il est indispensable de joindre une bande du
Journal à toutes les demandes de renseignements.
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LA QUINZAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 1' au 7 viai 1910 (OBSERVATOIRE DU PARC SAIi\r-MAUR)

JOURS

BT DATES

Lundi !'' mai

Mardi 2 —

Mercredi.. 3 —

Jeudi -i
—

Vendredi

.

3 —

Samedi..

.

6 —

Dim 7 —

yojeûdes ou tolani

Êrarts Sûr a nûrniaie ...

Lundi.... 8 mai

Mardi.. . . 9 —

Mercredi .10 —
Jeudi .... Il —

Vendredi. 12 —

Samedi . . 13 —

Dimanche 14 —

O .s

X a
w
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:H.50 à 31. 7.1. Pour les blés étrangers, on cote par

100 kilogr. : canadiens, 33.10 à 35.30: américains,

:i0.20 à 32.2.-; ; argentins, 34.40 à 35.50. En Suisse, on

paie par 100 liilogr. de 42 à 44 fr., suivant les can-

tons. En llnlie, les prix restent stationnaires, de 39 à

42 fr., suivant les régions et les marchés.

Les prix des farines en France n'ont pas subi de

changements.
Issues. — La mesure prise sur la taxe des sons a

arrêté les affaires. On cote pour les gros sons à livrer

immédiatement ; à Paris, 18 à 18.50 par 100 kilogr. ;

à .Nantes, 19 à 19.50.

Seigles. — Prix très fermes, de 28. .50 à 30 fr.

par 100 kilogr., suivant les marchés.

Avoines. — La prochaine applicatiou de la taxe a

arrêté la plupart des transactions. Les prix sont

moins fermes ; on cote de 40 à 12 fr. par 100 kilogr.

pour les avoines grises ou noires, à Paris.

Orges. — Les cours sont toujours très fermes pour

toutes les sortes. On cote, suivant les marchés et les

provenances, M< à 30.25. Les escourgeons valent 38.75

à 39.50.

Sarrasins. — 11 y a nouvelle hausse. Les prix se

Dxent de 27 à 28 fr. par 100 kilogr.

Maïs. — Cours très soutenus dans les ports, de

35 à 36 fr. Dans le Sud-Ouest, les mais indigènes

valent 38.50 à 40 fr. par 100 kilogr.

Ijégumes secs. — Les cours n'ont pas varié depuis

la précédinte Revue,

Pommes de terre. — Les vieilles sont peu offertes.

et à des prix très fermes, de 140 ,à 160 fr. par lOO'ki-

logr. suivant les sortes et les marchés. Les pommes
de terre nouvelles d'Espagne sont cotées 40 fr. les

100 kilogr. à Cette.

Fourrages. — Les transactions sont peu impor-

tantes, avec prix soutenus. On cote, dans l'Fst. par

1 000 kilogr. les foins pressés de 95 à 100 fr. ; à Bor-

deaux, 100 fr!; à Marseille, 110 à 120 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris (15 mai) :

BœulB
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Amenés.

2 027

955

Mb
1 592

11 449

3 546
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Projet de loi présenté par le ministre des Finances sur les relèvements d'impôts. — Dispositions de ce

projet intéressant la production agricole. — Discussion du projet de loi relatif aux conditions de rési-

liation des baux à ferme pendant la guerre. — Mesures adoptées sur la résiliation et sur la réduction des

tiaux. — Nouvelles instructions du ministre de la Guerre sur la main-d'œuvre militaire. — Renseigne-
ments du ministère de I Agriculture sur les cultures de céréales au 1 = '' mai. — Enqm'-te relative aux
semis de betteraves. — Nouveau décret sur lu taxation de l'avoine. — Nomination d'une sous-commission
permanente pour la répartition des avances de l'Etat aux Caisses régionales de crédit agricole. — La

- fièvre aphteuse pendant les mois de mars et d'avril. — Les sorties de vins jusqu'à la fin du mois d'avril.

— Nécessité de réformer la pratique des réquisitions militaires. — Protestation de la Société d'Agriculture

de l'Allier. — Syndicat général hippique de l'Ouest et du riud-Ouest. — Encouragements du Conseil
général de Maine-et-Loire k la culture mécanique.— Démonstrations organisées par la Société d'Agriculture
de Roanne. — Syndicat central des Agriculteurs de France. — L'organisation du travail agricole. — Les
jardins militaires et civils.

Nouveaux impôts.

Il était falal que les formidables dépenses
provoquées par la guerre entraîneraient la

création de nouveaux impôts; la bonne tenue

linancière du pays doit répondre à celle de

ses armées. Tant qu'il a pu pourvoir à ses

besoins par l'emprunt, le Gouvernement n'a

pas voulu recourir à cette mesure, mais
l'accroissement de ses charges devait l'y con-

duire. C'est pourquoi, dans la séance du
18 mai à la Cliambre des députés, M. Ribot,

ministre des Finances, a déposé un projet de

loi qui tend à la fois à ouvrir les crédits pro-

visoires pour le troisième trimestre de 1016 et

augmenter un certain nombre d'impôts. Ces

nouvelles ressources sont proposées d'avance

pour l'année 1917 ; elles sont demandées au
doublement des contributions directes et d'un

certain nombre de taxes assimilées, ainsi

qu'au relèvement d'un certain nombre d'im-

pôts indirects.

Ces mesures intéressent tous les contri-

buable?, mais un certain nombre touchent

directement la production agricole. Voici la

nomenclature de ces dernières : 1° double-

ment de l'iiupôt sur la propriété foncière,

c'est-à-dire création d'un nombre de centimes
suffisant pour doubler la part de l'Etat;

2° élévation de 2 à 5 0/0 de l'impôt général

sur le revenu; 3° doublement des taxes sur

les voitures, les chevaux, les garde-chasses;
i" abrogation pour la durée de la guerre du
privilège des bouilleurs de cru et élévation à

100 fr. par hectolitre de la taxe sur l'alcool;

S" élévation à o fr. par hectolitre du droit de
circulation sur les vins, à '.i fr. du droit de
circulation sur les cidres et poirés et h 15 fr.

par 100 kilogr. du droit sur les raisins secs

employés à la fabrication du vin pour la con-
sommation familiale; 6° relèvement h iO fr.

de la taxe de consommation sur les sucres.

L'ensemble des augmentations d'impôts

i'-'- Juin 1916. — X» U.

donnerait à l'Etat, d'après les évaluations du
ministère des Finances, un supplément
annuel de ressources de 007 millions pour
une année de guerre et de 1 002 millions pour
une année normale.

Le projet du ministre des Finances ren-

contre une vive résistance à la Chambre des
députés oîi l'on ne paraît pas comprendre les

nécessités imposées par la guerre. SanS
doute, ces nouvelles charges seront lourdes;

mais elles sont, avec le sang de ses enfants,

la rançon de la liberté que la France doit

conquérir pour assurer l'avenir de.'^ généra-

tions futures.

Les baux à ferme et de métayage.

La Chambre des députés a consacré plu-

sieurs séances à la discussion d'un projet de

loi présenté par le Gouvernement S'ar les

conditions de résiliation des baux à ferme et

de métayage pendant la guerre et de plu-

sieurs propositions sur le même sujet. Deux
rapports de AI. Chavoix au nom de la Com-
mission de législation ont servi de base à

cette discussion. Nous devons nous borner à

indiquer les principales dispositions adop-

tées, qui s'appliquent aux baux antérieurs

au 1" aoiU 1014, d'autant plus que la discus-

sion a été interrompue, pour être reprise

ultérieurement.

En cas de décès d'un fermier ou d'un mé-
tayei' tué à l'ennemi ou décédé des suites de

blessures reçues ou de maladie contractée

sous les drapeaux, sa veuve et seS héritiers

peuvent demander la résiliation du bail ([ui a

lieu de plein droit, sans indemnité^ par une

déclaration faite, d'une part, au bailleur,

même mobilisé, par lettre recommandée,

avec avis de réception ; d'autre part, au

greffe de la justice de paix, où elle >r^ra con-

signée sur un registre spécial et transmise

par les soins du greffe au propriétaire.

miG.— u
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Cette déclaration sera faite, à peine de for-

clusion, au plus lard dans les trois mois qui

suivront la promulgation de la loi, le décès

ou l'avis officiel de décès.

La même faculté est donnée au fermier ou

au métayer à l'égard du bailleur non mobi-

lisé lorsque, par suite de blessures ou de

maladie contractée au service ou par des faits

de guerre, il ne sera plus en état de conti-

nuer l'exploitation de l'immeuble loué. Elle

est donnée également à la veuve ou aux héri-

tiers lorsque la mort du preneur résulte de

faits de guerre, ou lorsque sa disparition a

été constatée officiellemeni.

Dans tous les cas, le bail ainsi résilié ne

prend fin qu'à l'époque de l'année correspon-

dant à la date oii il se serait terminé norma-
lement par l'expiration de sa durée contrac-

tuelle. La résiliation a toujours lieu sans in-

demnité.

D'autre part, tout preneur de bien rural,

même non mobilisé, pourrait, en dehors des

cas de résiliation prévus, obtenir une remise

ou une réduction sur les fermages et rede-

vances diverses échus pendant la guerre et

dans l'année qui suivra la cessation des hos-

tilités, s'il a subi, du fait de la guerre, dans
les revenus de l'immeuble exploité, une perte

directe.

La résiliation et la réduction pourront être

demandées, soit que le preneur exploite par
lui-même, soit qu'il exploite par colons. Le
métayer, mobilisé ou non mobilisé, qui aura

été obligé d'embaucher des ouvriers pour
remplacer les membres de sa famille appelés

sous les drapeaux, aura droit à une indemnité
fixée à la moitié au moins de la dépense.

La main-d'œuvre militaire.

Par des instructions en date du 10 mai, le

général Roques, ministre de la Guerre, fait

connaître que l'interdiction d'envoyer cer-

taines catégories de militaires en permission
agricole ne s'étend pas à l'emploi de la main-
d'œuvre volante qui doit être au contraire

utilisée plus que jamais, les hommes ainsi

employés pouvant être considérés comme
présents au corps d'une manière permanente.
Le ministre ajoute :

La circulaire du 22 décembre 1915 a déjà pré-

conisé la main-d'œuvre volante comme un des

moyens les plus commodes et les plus efficaces

de venir eu aide aux agriculteurs. En présence
de la raréfaction croissante de la main-d'œuvre
agricole, i! y a lieu de donner à ce système la

plus grande extension possible en autorisant les

hommes à travailler chez les cultivateurs du
voisinage, non seulement pour une journée ou
une demi-jOurnée, mais même pour des pé-

riodes de deux ou trois jours, renouvelées aussi
fréquemment que les nécessités du service le

permettent.

Mémo les hommes susceptibles de partir en
renfort dans un bref délai peuvent être ainsi

utilisés jusqu'à la dernière minute pour la vie

économiqiie du pays. 11 est vrai que les seuls

agriculteurs pouvant tirer bénéfice de ce pro-
cédé sont ceux qui habitent dans un rayon de
quelques kilomètres autour d'un dépôt ou d'un
cantonnement: mais dans beaucoup de départe-
ments, les unités sont dispersées dans des can-
tonnements nombreux et le nombre des bénéfi-

ciaires de la main-d'œuvre volante pourra en-
core être assez élevé : au surplus, la situation

actuelle de l'agriculture ne permet de négliger

aucun moyen de lui venir en aide, si faible qu'il

puisse paraître au premier abord.

Le ministre de la Guerre prescrit aux gé-

néraux de veiller à ce que ces instructions

soient observées dans toute la mesure du
possible.

Les cultures de céréales.

Le ministère de l'Agriculture a publié au
Journal Officiel du 23 mai les résultats de

l'enquête qu'il fait le i''' mai de chaque an-

née sur la situation des cultures de céréales.

La partie principale se rapporte aux étendues

ensemencées ; on en trouvera l'analyse plus

loin (p. 189). Quant à l'état de culture, il

est, en général, meilleur qu'à la même date

de l'année précédente.

Les semailles de betteraves à sucre.

Le Syndicat des fabricants de sucre a pro-

cédé à une enquête sur les ensemencements
de betteraves opérés pour la prochaine cam-
pagne.

Les 38 fabriques qui ont répondu à cette

enquête ont accusé 64 953 hi^ctares, contre

39 209 en 1915. L'excédent serait de 3 74ti hec-

tares, soit 9.7 0/0. C'est une amélioration

sensible sur l'année précédente.

La taxation des avoines.

On a lu, dansle précédent numéro (p. 174),

les décrets relatifs à la taxation des avoines.

Mais, en présence de la difficulté que rencon-

trait l'application, dans la pratique commer-

ciale, d'une taxe unique à la consommation,

un nouveau décret, dont on trouvera le texte

plus loin ip. 189), a maintenu les tauxmaxima
précédemment fixés pour la vente chez les

producteurs, savoir 29 fr. pour les avoines

noires ou grises et 28 fr. pour les avoines

blanches, et a établi un écart de 2 fr. en

faveur des commerçants qui pourront vendre

ces avoines aux taux maxima de 31 et deSOfr.

par 100 kilogr.



Crédit agricole.

Par un arrêté du ministre de l'Agriculture

en date du 15 mai, le nombre des membres
de la sous-commission permanente de répar-

tition des avances de l'Etat aux Caisses ré-

gionales de crédit agricole mutuel a été porté

de six à huit. Ont été nommés membres de

cette sous-commission : MM. Viger, séna-

teur, président; Codel, sénateur; Raynaud,
Dariac, Plissonnier. députés; Courtin, prési-

dent de chambre à la Cour des comptes; Sa-

gnier, secrétaire perpétuel de l'Académie

d'agriculture; Tisserand, directeur honoraire

de l'Agriculture.

Par un autre arrêté du même jour, le bu-

reau de la Commission de répartition des

avances aux Caisses régionales de crédit

agricole mutuel est composé ainsi qu'il suit :

vice-présidents, MM. Develle, sénateur; Ray-
naud, député; secrétaire, général, le chef du
service du crédit, de la coopération et de la

mutualité agricoles.

Police sanitaire du bétail.

Voici, d'après le Bulletin sanitaire du mi-
nistère de l'Agriculture, quelle a été l'évolu-

tion de la fièvre aphteuse pendant les mois
de mars à mai :
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tout à fait juslifiées. Dans une circulaire

aux présidents des commissions de ravi-

taillement, le sous-inlendant militaire de

Moulins leur ordonnait brutalement de four-

nir à toutes les réquisitions « en attaquant

au besoin, prescrivait-il, les animaux de

cheptel et même de travail. « Dans une pro-

testation adressée au ministre do l'Âsçricul-

ture pour demander son appui en faveur des

éleveurs, M. de Garidel, président de la So-

ciété d'Agriculture de l'Allier, a protesté

contre ces prétentions, et montré en ces

termes qu'elles résultent de l'incurie même
de l'administration militaire :

Dans l'Allier, nous produisons un nombre im-

portant d'animaux de boucherie que nous en-

graissons en hiver et que nous vendons de la fm
de décembre à la fin de mars. Les commissions
de ravilaillement n'ont pas réquisitionné à ce

moment, elles se sont contentées d'acheter à

l'amiable, et comme les pri.x qu'elles payaient

étaient sensiblement inférieurs à ceux du com-
merce, les vendeurs sont allés à celui-ci.

Ayant, par ignorance de l'époque et des con-
ditions de la vente des animaux gras dans le dé-

partement, laissé passer le moment oîi, en em-
ployant la réquisition, elle pouvait s'assurer un
ample approvisionnement, l'Intendance, prétex-

tant maintenant notre mauvaise volonté, veut

user de ce moyen coercitif pour nous enlever

nos animaux de cheptel, vaches et bœufs de tra-

vail, qui sont à peu près les seuls que nous
ayons à celte époque de l'année dans nos trou-

peaux
Nous sommes prêts à supporter que nos ani-

maux de viande soient réquisitionniiés pour
l'armée dans les moments de l'année où nous
les produisons, c'est-à-dire en hiver, à la tin de

l'été et à Fautomne. Mais nous demandons qu'en

cette saison oii nous sommes dépourvus d'ani-

maux de boucherie, on ne nous dépouille pas

de nos reproducteurs, nécessaires à notre élevage

et qui seront un jour le meilleur élément de re-

constitution du cheptel national dans les régions

dévastées par I,m guerre, ni de nos bœufs de

trait dont la suppression ou la diminution por-

terait la plus grave atteinte à notre culture et

accroîtrait l'étendue des terres abandonnées.

On doit malheureusement constater que, si

les moeurs dont M. de Garidel se plaint avec

raison sont récentes dans sa région, elles se

sont implantées ailleurs depuis longtemps.

Questions hippiques.

Le Syndical général hippique de l'Ouest,

du Sud-Ouest et du Centre a tenu récemment
à Bordeaux une réunion dans laquelle il s'est

préoccupé surtout des questions qui intéres-

sent l'élevafçe de cette région. 11 a demandé
notamment que les mesures prises en faveur

des reproducteurs de pur sang anglais soient

étendus à ceux de pur sang arabe ou anglo-
arabe, et ijue les achats de chevaux par la

remonte soient faits de manière à ne pas dé-

courager les éleveurs, ainsi qu'on a eu trop

souvent l'occasion de s'en plaindre.

Culture mécanique.

A l'initiative prise par le Conseil général

de la Haute-Garonne et signalée dans
notre précédente Chronique, il convient d'en

ajouter une autre. Lors de sa récente ses-

sion, le Conseil général de Maine-et-Loire, sur

la demande de M. le vicomte G. de Uougé,
président du Syndicat agricole d'Anjou, a

voté une subvention de A 000 fr. à ce Syndicat

comme participation du département à l'achat

de tracteurs pour la culture mécanique.

Des démonstrations de culture mécanique
ont été organisées le 13 mai par la Société

d'Agriculture de Roanne (Loire). Deux appa-

reils, 1 Emerson et le Bull, prirent part à ces

démonstrations qui intéressèrent vivement

les visiteurs. A cette occasion, plusieurs ma-
chines agricoles ayant été envoyées par la

ferme expérimentale de Saint-Jodard, appar-

tenant au département, M. Blanchard, di-

recteur des Services agricoles du déparle-

ment, en protila ]»our développer à plusieurs

reprises aux groupes qui se formaient la né-

cessité d'adopter un matériel plus complet et

plus perfectionné que celui qui est en usage

dans la région.

L'organisation du travail agricole.

La Chambre des députés a repris et achevé,

dans SOS séances des 2o et 26 mai, la discus-

sion du projet de loi sur l'organisation du

travail agricole. Nous devrons revenir sur les

dispositions adoptées.

Les jardins militaires et civils.

Le ministre de l'Agricuituie a chargé

M. Maxime Ducrocq, président de l'OEuvre

lilloise des Jardins ouvriers, d'organiser sur

tout le territoire des jardins potagers à

l'usage de la population civile et de l'armée.

Sur le désir exprimé par M. Méline, l'Aca-

démie d'Agriculture a convoqué le 24 mai les

bureaux des grandes sociétés d'agriculture

ayant leur siège à Paris, à une réunion au

cours de laquelle M. Ducrocq a exposé le

mécanisme de l'organisation qu'il a mission

de créer. L'assemblée a décidé de donner

son patronage à l'entreprise, et elle a adopté

une motion invitant les sociétés agricoles et

horticoles de toute la France, ainsi que les

Comités communaux d'action agricole, à prê-

ter leur concours à son organisation.

Henry Sagnier.
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PARTIE OFFICIELLE

Rapport et décret dû 18 mai 1916 relatif

à la taxation des avoines.

Rapport an Picsiili.'nt île la Répiihliqur.

Paris, le iS mai llili;.

Monsieur le Président, la taxe de l'avoine,

établie par le décret du 2 mai 1916, a été fixée

au prix maximum de 29 fr. pour les avoines

noires ou grises et 28 fr. pour les avoines blan-

ches.

Il n'avait pas paru possible de Télever davan-

lasie, alîn de ne pas dépasser le prix légal de

réquisition du blé qui n'est que de 30 fr., la

taxation ayant pour objet non seulement de ra-

mener les cours du marché ù des proportions en

rapport avec le prix de revient du produit, mais
aussi de rétablir l'équilibre entre les prix de

l'avoine et ceux du blé.

Ce système si logique se heurte cependant

aujourd'hui à des difficultés d'application qui

sont la conséquence de I état antérieur : on ne
ramène pas aisément un marché désorganisé ;'i

son état normal.

Le commerce de la graineterie déclare que la

taxe unique de 28 et 29 fr. le meUrail dans
l'impossibilité d'acheter pour revendre et d'ap-

provisionner le marché, ou dans la nécessité

d'imposer à l'agriculture des réductions de prix

coiTespondantes aux frais de toute nature —
transports et autres — dont il est grevé.

.l'ai soumis l'examen de ce problème di'lical à

l'appréciation du Comité consultatif permanent
de l'Agriculture, qui, après mi1re délibération, a

été d'avis d'établir une double laxalian : la

taxation chez le producteur qui resterait fixée à

28 et 29 fr. et la taxation chez le commerçant
vendeur.

Ce Comité a donc proposé d'accorder au com-

merce une marge maximum ile 2 fr. représenta-
tive de ses frais généraux de toute sorte, Irans-
]iort compris, et de son bénéfice. Seuls les droits
d'octroi qui sont variables à l'infini, el qui. du
reste, n'existent pas partout, restent en dehors
de la taxe.

Dans ces conditions, le prix maximum chez le

vendeur serait fixé à 31 fr. pour l'avoine noire
ou grise et à 30 fr. pour l'avoine blanche

Veuillez agréer, etc.

Le ministre de rAgriculture,

J. Mklime.

Décret conforme.

Art. i'r. — Le prix maximum ù la consomma-
lion de l'avoine noire ou grise de bonne qualité

de toutes provenances est porté de 29 à 31 fr.

par 100 kilogr. (droits d'oclroi non compris)
pour les avoines pesant 47 kilogr. à l'hectolitre

et ne contenant pas plus de 2 d'impuretés.

Le prix maximum à la consommation de
l'avoine blanche de bonne qualité de toute pro-

venance est porté de 28 à 30 fr. par 100 kilogr.

(droits d'octicii non compris) pour les avoines
pesant 47 kilogr. à l'hectolitre et ne contenant
pas plus de 2 0/0 d'impuretés.

Toutefois le prix de ces mêmes avoines chez le

producteur ne pourra pas dépasser 29 fr. pour
l'avoine noire ou grise et 28 fr. pour l'avoine

blanche.

Les deux premiers alinéas de l'article 1"'' du
décret du 2 mai 1910 soot modifiés en ce qu'ils

ont de contraire au présent article.

Art. 2. — Les ministres de l'Agriculture, de
l'Intérieur, du Commerce, de l'Industrie, des

Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

LES CULTURES DE CÉRÉALES EN 1916

Le ministère de l'Agriculture a publié, au

Journal Officiel du 23 mai, les résultats com-
paratifs des enquêtes sur la situation des

cultures de céréales en France au l" mai
des années 1915 et 1910. Ce document est

destiné à compléter et à rectifier sur Cfuel-

ques points les résultats donnés précédem-
ment sur les semailles d'aulomne, que nous
avons analysés au mois de janvier. Toutefois,

il est ajouté que, « dans un certain nombre
de départements, par suile des pluies, les

ensemencements de printemps n'étant pas

terminés, les chiffres donnés ne sont que
provisoires. «

Cette réserve faite, quand on examine les

tableaux dans leurs détails ou dans les réca-

pitulations d'ensemble, on doit constater une

diminution importante, d'une année à

l'autre, dans les ensemencements de cé-

réales. Aucune n'échappe. A l'automne der-

nier, on enregistrait déjà une diminution de

700 000 hectares environ dont 475 000 pour

le blé (ce chiffre est rectifié à 467 000 hec-

tares par la nouvelle enquête). On pouvait

alors caresser l'espoir que les semailles de

printemps compenseraient une partie an

moins de ce déficit. 11 n'en a pas été ainsi.

De ce cùté encore, on constate une réductiim

qui atteint près de 340 000 hectares, dont un

peu plus de 30 000 pour le blé et 231 000 pour

l'avoine. Dans l'ensemble, la culture des cé-

réales a perdu, de 1913 à 1916, 1 031 000 lieet.
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Le tableau suivant montre comment cette

perte se répartit entre les diverses plantes:

1916 1915

Diminulion

en 1916.

hectares hectares hectares

Blé d'hiver. ... 5 042 870 5 509 812 466 942

Blé de prin-

temps 162 ISO 213 316 30 D66

Méteil.

Seigle .

Totaux.

Orge d'hiver.. 102 800
— de prin-

temps 483 48b

Totaux... ÏÏ86 285 671 418

Totaux... 5 205 620 S 723 128 317 508

101 203 104 084 2 879

923 600 1 039 810 114 910

79 847Avoine d'hiver. 694 730 774 577

— de prin-

temps 2 350 030 2 601 002 2.';0 972

3 044 760 3 375 379 3:10 Sl9

149 723 46 925

521 692 38 207

83 132

La réduction porte surtout sur le blé, qui

perd 317 000 hectares ou 9 0/0 de rébmdue
qui lui était consacrée l'année précédente; la

perte proportionnelle est un peu plus élevée

pourjravoine,°elle est de 9.8 0/0. La surface

cultivée en seigle a diminué de 11 0/0 et celle

consacrée à l'orge de 12.6 0/0.

Cette comparaison ne serait pas complète,

si l'on ne rapprochait pas ces renseignements
de ceux qui se rapportent à la dernière

année qui a précédé la guerre. Les statis-

tiques du ministère de l'Agriculture font

connaître que, abstraction faite du territoire

resté entre les mains de l'ennemi, les cé-

réales ont occupé, pour la récolte de 1914,

Il S18 000 hectares, soit 1 935 000 hectares

de plus qu'en 1916. Ce dernier chitfre repré-

sente une perte de 16.50 0/0; c'est le résultat

des embarras provenant partout de la mobi-
lisation. Dans ce total, le blé est représenté

par 939 (lOt) liectares (13.3 de la surface

occupée en 1914), l'avoine par 637 000 hec-

tares et les autres céréales par 358 000 hec-

tares. Voilà l'énorme proportion du préjudice

provoqué par la guerre dans la culture des

céréales.

11 est encore trop tut pour prévoir, même
de loin, le rendement de la prochaine récolte;

mais il ressort de ces comparaisons qu'il ne

peut être que déficitaire par rapport à la pro-

duction normale du pays.

Henry Sagniek.

LA RECOLTE DES FOURRAGES

La récolte des fourrages, des prairies natu-

relles et artificielles, va dans quelques jours

devenir le travail le plus urgent et le plus

important dans toutes nos campagnes.
Or, comme l'a écrit le distingué colla-

borateur de ce journal, M. Tony Ballu, dans
son ouvrage si plein de renseignements pra-

tiques, laFoiaison (1), de toutes lesopérations

agricoles, la récolte des foins est certaine-

ment la plus délicate et la plus scabreuse.

Cela est vrai en tout temps, mais combien
plus dans les circonstances actuelles, où les

bras sont rares au.\ champs, oîi les chefs

d'exploitation, en grand nombre au moins,
se trouvent mobilisés, absents, loin de leurs

fermes. A aucun moment, cependant, l'œil

constant et vigilant d'un maître exercé, sa-

chant prendre rapidement la décision voulue,

basée sur une longue expérience, n'est plus

nécessaire à la ferme pour assurer la rentrée

des foins sans que ceux-ci aient été grillés par

le soleil ou perdus par les pluies.

Pour bien récolter les fourrages, quelles

[1) La Fenaison par les procédés modernes, Librairie

agricole, prix 1 fr. 50.

sont les précautions à prendre ? Peut-être ne

sera-t-il pas inutile de le rappeler ici pour

ceux el celles que les circonstances actuelles

ont amenés à prendre si courageusement la

place des chefs d'exploitation éloignés par

la guerre, et qui n'avaient pas toujours été

préparés à ce genre de travaux agricoles.

Epoque de la Faucliaison. — Ia'S praticiens

ont remarqué depuis longtemps que, coupés

tard, après la floraison, les fourrages se

fanent plus facilement et plus rapidement;

de là une tendance, souvent, à retarder

l'époque de la fauchaison, ce qui n'est pas

sans inconvénients parfois graves. Après la

floraison, en elTet, la proportion du ligneux

augmente dans les fourrages qui présentent

alors une digestibilité moins grande pour les

animaux. C'est au moment de la floraison que

les plantes atteignent leur plein développe-

ment etprésentent le maximum dos principes

utiles, c'est alors qu'il faudrait pouvoir les

couper.

Certains agriculteurs n'osent commencer
tôt la coupe des foins dans la crainte de

perdre ainsi une certaine quantité de four-

rage ; mais si une fauchaison précoce dinai-
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nue parfois la première coupe, elle assure par

contre, presque toujours, une seconde coupe

et un regain dont l'abondance compense sou-

vent et au delà le déficit de la premier'.

S'agit-il surtout de fourrages mal venus,

de prairies qui, par suite de circonstances

diverses, ont pu avoir, au débat de la saison,

une végétation défectueuse, d.ins lesquelles

se sont ain^i développées quantité de plantes

adventices, la fauchaison, de bonne heure, de

telles prairies, n'a que des avantages : les mau-

Flg. 31. — R.Ueau à dt^chargo latérale (Puzenal).

valses plantes sont fauchées avant
qu'elles aient pu porter graines et, en
outre, leur seconde coupe sera d'au-

tant plus nette et abondante. Le cas se

présente, cette année, pour la plupart

des luzernières; le mois de mars et les

premières semaines d'avril froids et

humides n'ont pas favorisé la végéta-

tion de la luzerne ; au contraire, les

Graminées ont poussé vigoureuse-

ment, bromes stériles, bromes mous,
etc., à tel point que ce sont là les seu-

les plantes qui apparaissent à pre-

mière vue aujourd'hui dans quelques

luzernières. Qu'on fauche ces prai-

ries le plus tôt possible, on peut en

avoir une seconde, et une troisième

coupe de très belle luzerne absolument pure.

Fanage. — Le fourrage coupé, il s'agit de

conserver celui-ci en le soustrayant aux alté-

rations dont il pourrait être le siège et, pour

cela, laissant de côté le procédé de l'ensilage

dont la technique reste délicate, et qui sur-

tout exige la main-d'œuvre d'hommes forts

et exercés, — il faut le dessécher pour lui

enlever 65 à 70 0/0 de son eau, en l'exposant

à l'air et au soleil.

Dans la pratique de cette opération, le

cultivateur, remarque très justement M. Tony
Ballu, se trouve pour ainsi dire constamment
exposé à trois écueils : 1° le danger de la

pluie qui oblige à interrompre la mise en

évaporation du fourrage, à quelque degré

qu'il soit, et à le réunir en tas qui seront

d'autant moins sujets à être pénétrés par

l'eau qu'ils seront plus gros; 2" le danger de

voir ces tas devenir le siège de fermentations

et de moisissures, si le fourrage qu'ils ren-

ferment est insuffisamment sec et que le

mauvais temps empêche de les étaler pour

les aérer; .'i° enfin, le danger de laisser les

opérations tr;iîner en longueur, ce qui équi-

vaut à un plus grand risque d'ex-

poser le fourrage aux intempéries, à

1' une augmentation de frais de manu-
tention et à une diminution de qua-

lité.

Le fanage, en réalité, demande la

présence du cultivateur dans les

champs, à toute heure de la journée,

pour surveiller incessamment les

phases du travail. « Il faut aller vite,

non pas tant en précipitant les opéra-

tions avant leur moment opportun,

ce qui aurait un effet tout à fait op-

posé, mais en évitant la moindre

perte de temps. »

Les procédés mêmes de fanage

3-2. Travail du râteau faneur.

doivent, du reste, varier suivant les four-

rages et, à cet égard, on peut ranger l'en-

semble de ceux-ci en deux grandes catégo-

ries : les fourrages des prairies naturelles et

les fourrages des prairies artificielles (trèile,

sainfoin, luzerne).

Les fourrages des prairies naturelles, dési-

gnés ordinairement sous le terme de foins,

sont essentiellement composés de Graminées,

aux tiges nombreuses sans ramilicalioiis,

sans feuilles délachées. Ces tiges sont, du

reste, souples, ne se brisent ni ne st^ déta-

chent facilement.
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Aussi, afin d'en hâler la dessiccation, on les

aère et les retourne à l'aide de fourches et de

râteaux en bois dans les petites exploitations;

dans les moyennes et grandes exploitations,

on se sert de plus en plus de faneuses méca-

niques qui soulèvent le foin en le projetant

même très fortemenl.

11 importe au plus liaul point d'éviter que

le foin déjà partiellement fané ne reçoive de

la pluie ou même ne subisse l'action de

rosées abondantes. Au?si, tout fourrage qui

Fig. 33. — Coupe verticale du Merveilleux ».

UJUjIJ h h h A

Fig Plan du même appareil.

a subi un commencement de dessiccation est

mis, le soir, en petits las, veillollcs ou meu-

lons, qui ne sont étalés le Ipnd'^maiii qu'après

évaporalion de la rosée.

Chaque jour, à mesure (|ue le luin se des-

sèche, se fane, on diminue le nombre des

meulons en augmentant le volume de ceux

qu'on conserve.

Pour ramasser le foin éparpillé A la surface

du sol, on se sert aujourd'hui de plus en plus

d'instruments mécaniques iiui économisent

nombi'o de bras: r.e sont les râteaux à che-

val, râteaux à décharge inlerniitlenle, et

râteaux d'un modèle plus récent, dits à dé-

charge latéralp 'fig. l\\

Les fourraijes di;s
]
>)(nrifix II) ti/iriell''

du trèlle, de la luzerne, du sainfoin, — sont

essentiellement composés de tiges très rami-

fiées, garnies de nombreuses feuilles, qui

repi'éscntent à pou près la moitié du poids

total de la plante et qui en sont les éléments

les plus riches en principes nutritifs. Ces

feuilles, qu'il y a le plus grand intérêt à

conserver, ne tiennent aux tiges que par des

pétioles très lins; beaucoup plus tninces

que les tiges, elles faneut plus rapidement,

mais aussi elles risquent de tomber et

d'être perdues. Des précautions

spéciales s'imposent donc dans le

fanage du fourrage des prairies

artilicielles. Les faneuses mécani-

ques, les râteaux à décharge inter-

mittente agissent trop violem-

ment; les râteaux à décharge la-

térale conviennent mieux, on peut

avec ceux-ci exécuter rapidement
et dans de bonnes conditions le

fanage d'importantes quantités de

fourrages de prairies artificielles

(fig. ^2). Cependant, pour ces sor-

tes de fourrages, nous croyons,

surtout dans les conditions ac-

tuelles, devoir recommander le

fanat^e par moyettes (tontines,

cabotins, capucins, etc.). comme
de beaucoup le plus pratique, le

plus sûr et celui qui permet le

mieux d'utiliser le travail des

femmes et des enfants.

Le principe du fanage par

moyettes consiste , rappelons-le

brièvement, à laisser sécher le

fourrage sur place, en le dressant

sur le sol en petits tas coniques

(du volume d'une bonne botte)qui

permettent à l'air de circuler à

l'intérieur et à l'eau de s'écouler à

l'extérieur. Ainsi sont sup])rimées les nom-
breuses façons d'étalage du foin à la surface

du sol, de fabrication de menions, etc.; les

manipulations du fourrage sont réduites au

minimum et, par conséquent aussi, les pertes

de feuilles, point capital dans le fanage du
trèfle, du sainfoin, de la luzerne.

Quand les moyettes sonl. bien faites, elles

ne se laissent pas facilement traverser par

l'eau qui glisse le long de ces petits tas

coniques fil, si une forte averse, un gros orage

arrivent à les pénétrer, la circulation d'air

étant toujours assurée à leur intérieur, le

fourrage ne se '^âte pas.

De tels avantages, toutefois, ne sont obte-

nus que si les moyettes sont bien faites, et

pour cela il faut que le fourrage présente des
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Uses suffisamment rigides et résistantes,
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toutes disposées dans le même sens, autant

que possible (ces moyetles, par exemple, se

font sur!out très bien avec du sainl'oin ; il ne
j

faut pas que le fourrage soit par trop versé

enchevêtré ; il faut que le procédé

de fauchage laisse les tiges éten-

dues, réunies parallèlement sur le

sol, ne les emmêle pas.

Dans les pays où Ton a l'habi-

tude de mettre ainsi le fourrage en

moyettes, on le fauchait à la main,

à la faux, à la sape, pour former
des lignes où le fourrage est régu-

lièrement disposé. On se sert au-

jourd'hui très bien, pour cette opé-

ration, d'instruments mécaniques,

des faucheuses ordinaires, à condi-

tion d'y adapter un appareil très

simple, une sorte de tambour qui

se fixe, par des agrafes à charniè-

res, derrière la barre de coupe di'

la faucheuse et fonctionne de telle

façon que l'andain formé par le

fourrage coupé est composé de

brins parallèles entre eux (tig. 33,

3; et 35).

On peut aussi très bien, et nous

l'employons toujours dans ce cas,

couper trèlles, sainfoins, luzerne, quand ces

liiurrages ne sont pas trop versés, avec une

inoissonneuse-javeleuse à céréales : le four-

rage est même alors disposé immédiatement
eu petites javelles toutes prêtes à être dres-

sées en moyettes.

La rentrée des fourrages mis en moyettes
pour les sécher est très rapide et Iris simple;

après la dessiccation, dans les pays où l'ou

a l'habitude de lier les fourrages avant de les

engranger, la botte se trouve quasi faite, il

Fig. 35. Le ' ;\lerveiileiix > au travaiL

suftit de iiasculcr ia moyette sur un lien et

d'ell'ectuer le liage aussitôt. Là oi'i l'on rentre

le lourrage non lié, on prend la moyette avec

la fourche pour la passer sur les chars; c'est

un travail que les femmes exécutent facile-

ment. M. UntLR.

LES TOURTEAUX DANS L'ALIMENTATION DES ANIMAUX

Pendant la première année de la guerre,

les éleveurs ne voulaient rien acheter pour

améliorer la nourriture des animaux. Puis

ils ont fini par comprendre que les hauts

prix du lait, du beurre et de la viande les

indemniseraient largement des frais qu'ils

feraient pour augmenter leur production.

Mais alors ils. se sont heurtés i!i des diffi-

cultés d'approvisionnement qui paralysent

leurs achats. Les aliments concentrés qu'ils

connaissaient le mieux : l'avoine, le inaïs,

l'orge et le riz, sont accaparés par les besoins

de la guerre. Les sons, déjà beaucoup trop

chers en temps de paix, n'ont qu'une valeur

alimentaire très faible.

Nous avions signalé, il y a quelques mois,

une excellente farine de riz provenant de nos

colonies, vendue à un réel bon marché, et

dont il se trouvait des lots d'une certaine

importance en France. En moins de deux

mois, tout ce stock était épuisé.

Le manque de navires, le taux excessif des

frets ainsi que des assurances, ne permet-

tront pas à nos colonies de nous faire, de

longtemps, de nouveaux envois ; il en est de

même pour le manioc.

Actuellement, les éleveurs n'ont plus guère

à compter que sur les tourteaux de graines

oléagineuses fabriqués en France, et dont

l'exportation a été interdite dès le début de

la guerre. Sans revenir sur les incidents sur-

venus au cours de l'année dernière et qui

sont encore présents à tous les e-sprils, il

est utile de résumer les services que l'on

peut en attendre.

Les tourteaux que Marseille fabrique prin-
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cipalemfint sont ceux d'arachide, les plus

riches de tous en azote, qui est rélémenl

constitutif de la chair, et dont l'importance

dans le lait est très grande.

Pour rengraissemenl, le travail et même le

simple entretien de la vie, on doit considérer

la matière azotée comme inférieure aux

sucres et aux farineux, mais elle n'en est pas

moins capable de les suppléer convenable-

ment.

Dans ces diflérenls rôles, 100 t;rammes de

tourteaux d'arachide ne valent, il est vrai,

pas plus que 7.5 à 80 grammes de grains ou

autres farineux; malgré cela, l'avantage du

prix est actuellement 1res en faveur des tour-

teaux que l'on ne peut pas utiliser, comme
les farineux, pour les besoins de la défense

nationale.

Bien qu'on ait écrit parfois le contraire,

presque tous les animaux se montrent friands

du tourteau d'arachide. Ils paraissent le pré-

férer concassé en morceaux, tels qu'ils sor-

tent du brise-tourteaux, plutôt qu'en farines

délajées ou non dans de l'eau.

La composition des tourteaux gris, dits de

Coromandel, ne s'écarte guère de celle des

tourteaux blancs de Rufisque. Ils renferment

peut-être un peu moins d'huile, ayant été

soumis à des pressions plus énergiques, et

légèrement plus de matières non digestibles,

les arachides dont ils proviennent étant d'une

qualité moins bonne. Un écart de prix de

1 fr. oO à 2 fr. par 100 Idlogr. nous paraît

très suffisant.

Le tourteau de coprah est également pro-

duit en très grande ijuantité à Marseille.

Pour remplacer les farines et les sucres, sa

valeur est sensiblement égale à celle du tour-

teau d'arachide. Comme richesse en azole,

il faut 2 1,2 de coprah pour équivaloir

à 1 d'arachide.

Le tourteau de coton produit en France

contient moitié moins de principes azotés que

le tourteau d'arachide. 11 est très chargé de

matières indigestes, qui limitent son emploi

aux cas que nous indiquerons plus loin.

L'huilerie marseillaise semble disposée à

extraire l'huile du palmisle sur une beaucoup

plus grande échelle qu'elle ne le faisait jus-

qu'ici. Le tourteau de palmiste renferme trois

fois moins d'azote que le tourteau d'ara-

chide et beaucoup de matières indigestes.

Son goût n'est pas des plus appréciés par les

animaux. Sa conservation n'est pas très

facile. Néanmoins, il est susceptible de rendre

des services dans certaines situations.

André Golin et P. Andouaru.

(A suivre.)

LE COB

Les superbes carrossiers normands, qu'on

admirait autrefois aux Champs-Elysées, atte-

lés sur des voitures de maîtres : landaus,

huit-ressorts, breacks, etc., n'ont plus l'heur

de plaire aujourd'hui. Ils ont été détrônés

par l'automobile, et leurs écuries, désertes,

ont été transformées en garages.

On ne trouve plus le carrossier que chez

quelques millionnaires ayant conservé la

passion du cheval et qui estiment, avec rai-

son, que si l'auto est une voiture de tourisme

idéale, rien ne vaut, pour faire une prome-
nade au bois, une paire de carrossiers bien

appareillés et bien harnachés.

Il faut toutefois s'incliner devant les faits,

être, comme on dit, de son siècle et l'on ne

doit pas s'étonner, étant donnés les besoins

actuels, de la faveur dont jouit, depuis trois

ou quatre ans, le cheval qu'on désigne sous

le nom de Cob.

Qu'est-ce donc qu'un Cob? C'est un cheval

à deux fins, apte au service de la selle en

même temps qu'à celui du trait léger, possé-

dant une conformation trapue, des formes

arrondies, ramassées, une membrure très

épaisse, qu'il ne faut pas toutefois confondre

avec un carrossier réduit.

Les meilleurs, ceux qui se vendent parfois

de très gros prix parce qu'ils peuvent porter

de forts poids, sont bien proportionnés, ont

la tète et l'encolure bien placées, la côte bien

ronde, les membres forts et courts, les al-

lures franches, aisées et confortables. On les

préfère d'une couleur discrète. Ce sont alors

de parfaits chevaux de selle.

D'autres, moins distingués, tout en possé-

dant néanmoins de l'étofTe et des allures

sinon brillantes du moins assez belles, peu-

vent s'atteler et se monter. On les estime

comme animaux ù tout faire. Us peuvent au

besoin suivre une chasse à courre ou traîner

le tilbury. C'est le rêve pour beaucoup de

.sportmen de fortune moyenne.
L'Administration des Haras, en cela d'ac-

cord avec l'autorité militaire, a voulu, dans

ces dernières années, rechercher d'une façon

toute spéciale, comme reproducteur, dans le

but de pouvoir fabriquer le cheval d'artil-
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lerie véritablement apte au service qu'il

s'agissait d'exiger de lui, un étalon compact,

très près de terre, nayantpas plus de I"'.(i0 à

trois ans. El c'est pourquoi elle a créé, au

Concours central de Paris, dans la division

des Xormands, un groupe qu'elle a désigné

sous le nom d'ETALOiss \>e type Con.

Si l'on consulte les instructions de la Re-

monte générale de l'Armée, il est facile de

voir que l'étalon du type Cob, ayant suffisam-

ment de sang, sans cependant en avoir trop,

dfvail répondre parfailement :uix besoins de

l'artillerie avant le commencement des lios-

tilités avec l'Allemagne.

Et, en eflfet. avant la guerre, les Comités

d'achat de remonte rechercliaienl snrtout < le

" cheval près de terre, bien doublé, avec de

" la charpente qui présente la masse neces-

u saire pour l'ellorl dans la bricole; des

« membres et des articulations très larges

« pour les démarrages en tous terrains et les

" arrêts brusques à toutes allures, la taille

« entre 1"'.32 et r".62, qui répond a la meil-

" leure utilisation sur les voitures del'artil-

" lerie, avec un poids de -i73 à 525 kilogr.,

« répondant à un indice de compacité va-

« riant de 8 12 àî)d/2 (I). »

Ces Comités d'achat demandaient aux che-

vaux de l'arlilleiie montée de l'ampleur, de

la puissance, assez de sang, de la docilité, de

la franchise sans nervosité; mais ils exi-

geaient de plus pour ceux des batteries à

cheval un dessus très correct, de l'énergie,

une membrure forte, irréprochable, bien

trempée et une bonne dose de sang.

La terrible guerre que nous subissons mo-
difiera probablement, en même temps que la

tactique, l'opinion du commandement sur la

caraclcristiiiue du cheval d'artillerie. 11 n'en

est pas moins vrai que l'étalon de demi-sang
du type Cob sera de beaucoup préférable au

carrossinr, souvent trop grand à l'âge adulte,

mal proportionné, à la membrure trop légère,

et donnera des produits que recherchent le

commerce et l'industrie, puisqu'ils deman-
dent surtout des chevaux puissants, pouvant

trotter avec de lourdes charges.

Quoi qu'il en soit, en 1915. nous avons pu
admirer, au Concours cpntral d'animaux

reproducteurs, quelques bons étalons du

type Cob, entre autres Lahiie, dont ie Journal

d'Agriculture pratique donne aujourd'hui

une aquarelle très réussie.

Engagé dans la 10" section (étalons de

demi-sang normand de trois ans et au-dessus),

Lohire fut place dans le groupe spécial des

Cobs par la Commission chargée de la ré-

ception des animaux et obtint à juste titre le

premier prix.

Né à Amfréville, canton de Sainle-Mère-

Eglise, c'est-à-dire dans une des meilleures

régions du département de la Manche,

il est par Doilron. et CastiUe par Ihnidan.

.Acheté à deux ans, à son naisseur, par

.\1. Jude Jourdan, éleveur et marchand de

chevaux à Caen, il fut élevé dans la plaine,

mis au piquet, puis dressé et monté chez son

nouveau propriétaire.

Très puissant, fortement charpenté, près

lie terre, Lnhire est un très bel alezan qui,

nécessairement, par son classement au Con-

cours central et ses qualités propres, devait

entrer dans les écuries de l'Administration

des Haras.

Toutefois, les haras français ne pouvant

.-icheler Lahire plus de 9 (JOo'à 10 000 fr. et le

«lapon en proposant 13 000 à M. Jourdan, ce

dernier, avec l'aulorisalion tacite de l'Admi-

nisiralion, le vendit à nos alliés d'aujour-

d'hui.

Successeur de M. Gost et pour ainsi dire

seul grand marchand de chevaux ù Caen,

.M. Jourdan obtenait encore en 1914, dans la

Section spéciale des Cobs, un 4' prix avec

L'onccau i liochamheau et h'iss) et une men-

tion avec Luron (Guéron et Kitwn).

11 s'attribuait en plus, dans la 7° seclion

(élalons normands), une première prime

avec Ladisliis, deux quatrièmes avec Lorenzo

et Lavater, et une sixième avec Loi/al.

C'est dire l'importance de l'écurie de cet

éleveur-marchand qui, non seulement fait le

commerce du cheval normand, mais vend

encore annuellement plusieurs centaines de

chevaux de remonte et de percherons dont

un certain nombre pour les Etals-Unis et la

République Argentine.

.\LFRtD GaLLIER.

ENTREPRISKS DE CULTURE MÉCANIQUE

Plusieurs agriculteurs ayant l'intention

d'organiser dans leur voisinage des entre-

prises de culture mécanique, nous ont de-

(1) Ij'indice de compacité est le rapport entre le

poids et la taille en centimètres au-dessus du mètre.

mandé des renseignements relatifs aux prix

et conditions qu'il y aurait lieu de proposer

à ceux chez lesquels ils exécuteraient les

travaux.

Nous ne voulons pas enirer dans le délai

1
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d'élablissenienl dos prix, mais nous pouvons

donner des indications relatives à la méthode
à suivre pour rémunérer le travail de l'en-

trepreneur afin qu'il y ail le moins de con-

teslations possibles avec l'agriculteur, cha-

cune des deux parties devant trouver facile-

ment son compte dans l'exécution de

l'ouvrage.

Une méthode simple consiste à fixer le

prix à forfait par liectare labouré, plus

un certain nombre de charges imposées à

l'agriculteur. C'est ainsi qu'en 19t)9, dans la

plaine de Lieusaint (1), l'entrepreneur de la-

bourage à vapeur demandait 33 fr par hec-

tare pour les labours de 0'".15 à 0™.20 de

profondeur, et 15 fr. par hectare pour les

déchaumages efTectués au scarificateur à

Û^.OS à O'MO de profondeur; l'agriculteur

devait faire travailler au moins 50 hectares,

devait fournir et amener le charbon et l'eau

à pied d'œuvre, ce qui nécessitait chaque
jour deux paires de bœufs et un bouvier. En
tenant compte de ces frais, l'heclare revenait

au minimum, à l'agriculteur, à 45 fr. pour le

labour à 0". 13-0'". 20, et à 20 fr. pour le sca-

rifiage à O"'. 08-0"". 10 de profondeur.
Nous craignons des difficultés dans les

mesures de la profondeur du labour et des
surfaces travaillées; si les parties ne sont pas
d'accord, elles doivent recourir à un expert,

coinpiicalion toujours coûteuse.

Les dépenses d'un tracteur, plus le béné-
fice légitime de l'entrepreneur, peuvent se

diviser en deux parties :

Les frais /jxes, qui comprennent l'amortis-

sement, l'entretien, les réparations, l'intérêt

du c.ipital engagé, l'assurance, les faux frais,

les frais du mécanicien et du laboureur y
compris l'assurance contre les accidents du
travail.

IjCs frais variables, représentant les dé-

penses de combustible, d'huile, de graisse,

de cliiffons, les faux frais de transport, de
manutention et de retour des emballages.

L'entrepreneur peut déterminer ses frais

fixes et les répartir sur un nombre probable
de journées ou d'heures, et poser comme
condition que le chantier, composé du méca-

{Ij Voir Journal il. \r)ricullure pratique, 1909. t. 11.

|i. 792.
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nicien, du laboureur, du tracteur et de la

charrue ou du (tultivateur, coûtera tant par
heure de travail dans les champs, y compris
les déplacements de la ferme aux ciiamps ou
d'un champ ù un autre; on peut fixer d'avance,

pour chaque mois, les heures du commence-
ment et de la fin do la journée de travail,

celles des repas et repos.

Toute avarie ou panne survenant au trac-

teur ou au bâti de la charrue, et dont la durée
dépasse une limite à fixer, dix minutes par
exemple, entraînerait une réduction sur le

temps de travail à payer.

Toute avarie survenant aux pièces travail-

lantes (coutre, soc, dent, etc.), due à la pré-

sence de roches ou de bornes dans le sol, ou
à une profondeur Iroj) exagérée de la culture

imposée par l'agriculleur, serait à la charge
de ce dernier, comme si elle arrivait à unede
ses charrues qu'il serait bien obligé de faire

réparer à ses frais.

Les frais variables sont influencés par la

nature et l'état du soi et par la profondeur de

la culture, conditions qui se répercutent ;\ la

la fois sur l'étendue travaillée dans l'unité de

temps et sur la consommation de combus-
tible.

L'agriculteur pourrait fournir l'essence,

l'entrepreneur se chargeant de l'huile, de la

graisse et des chiffres pour une somme fixée

par heure de travail.

L'entrepreneur indiquerait d'avance la

quantité approximative d'essence nécessaire

par hectare, suivant le sol et la profondeur

du labour, afin que l'agriculteur puisse faire

son approvisionnement en temps ulile pour
qu'il n'y ait pas d'arrêt dans le travail, arrêt

qui, dans ce cas, lui serait taxé comme si

l'appareil fonctionnait; un niveau gradué ou
une jauge permet de se rendre compte du

contenu du réservoir du tracteur à l'arrivée

et au départ de l'exploitation.

Nous croyons que l'entrepreneur n'a pas

intérêt à fournir le combustible qu'il lui fau-

dra ÎAXvo transporter d'un lieu à un autre,

alors que l'agriculteur peut se procurer bien

plus facilement l'essence chez un négociant

des environs, et souvent en payant en nature

avec certains produits de la ferme (pommes
de terre, haricots, volailles, etc.).

Pour éviter toutes pertes de temps, le mé-
canicien et le laboureur seront logés et

nourris à la ferme les jours de travail, les di-

manches et les jours de fêtes à déterminer

d'avance; dans le cas contraire, l'agriculteur

leur donnera directement une certaine allo-

cation journalière pour qu'ils puissent hé-

berger dans le voisinage immédiat. Cepen-
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d<iul, il ne faudrait pas que les ouvriers

soient lenus de faire trop de chemin chaque

jour, c'est-à-dire qu'au delà d'une certaine

limite, leur temps et le repos de l'appareil

seront payés comme heures de travail.

Les frais fixes et les frais variables occa-

sionnés par le déplacement du chantier d'une

exploitation à une autre seraient entièrement

supportés par l'entrepreneur; ils font partie

de ses frais généraux.

Si le mauvais temps ne permet pas le tra-

vail dans les champs ou de faire des char-

rois, l'agriculteur serait tenu d'employer le

mécanicien et le laboureur à divers travaux

d'intérieur, tels que remise en état et répara-

tions des machines de l'exploitation, bat-

tages, concassage des grains, etc. Dans ces

conditions, l'agriculteur ne paye pas le temps
de l'appareil, mais devra payer, pour les ou-

vriers, une certaine somme par journée à

l'entrepreneur.

L'agriculteur devient ainsi le surveillant

du chantier; il n'y a que des constatations du

temps ne présentant aucune dilficulté et ne

pouvant soulever de contestations, les heures

étant marquées sur des feuilles d'attache-

ment. L'agriculteur reste maître d'envoyer

l'appareil labourer, même si la terre est un
peu humide ou trop sèche, ou de faire tra-

vailler les deux ouvriers à la ferme: il est

intéressé, par le temps et par l'économie de

combustible, à ne pas augmenter d'une façon

exagérée la profondeur de la culture.

Avec cette méthode, il y aura le moins de

temps perdu, et l'appareil de culture méca-
nique exécutera le maximum d'ouvrage.

Le tracteur pourra déplacer des faucheuses,

de? moissonneuses-lieuses; il pourra effec-

tuer des transports sur route, etc., dans les

mêmes conditions, c'est-à-dire tant pai-

heure de travail, plus le combustible variant

avec la puissance que l'ouvrage à exécuter

demande au moteur; ce dernier pourrait éga-

lement et, de semblable façon, actionner par

courroie diverses machines de la ferme.

La faucheuse et la moissonneuse-lieuse,
ainsi que la ficelle nécessaire, seront généra-

lement fournies par l'agriculteur.

Certaines conditions doivent être spéci-

liées par l'entrepreneur, comme, par exemple,
l'agriculteur doit indiquer le chemin à suivre

pour atteindre les parcelles à travailler et

reste seul responsable des difficultés pouvant
survenir avec ses voisins au sujet du passage
du matériel.

L'agriculteur payant à l'heure de travail,

et payant à part ou fournissant le combus-
tible, a intérêt à faire faire de longs rayages
réduisant le nombre des tournées; il a inté-

rêt à ne pas faire labourer les pointes de

champs, les parcelles trop étroites, ainsi que
les fourrières ayant moins d'une cinquan-
taine de mètres de longueur, tous travaux

qui sont exécutés plus économiquement par
ses attelages.

Gomme l'agriculteur reste maître d'indi-

quer l'ouvrage à exécuter, il réservera les

grandes parcelles pour la culture mécanique;
nous croyons que les champs doivent avoir

au moins 20 mètres de largeur: il faut laissei-

des fourrières larges pour faciliter le^ tour-

nées.

La détermination eu valeur argent des

frais lixes et des frais variables est l'affaire

de l'entrepreneur. D'ailleurs, les cours des

marchandises n'existent plus d'une façon

stable depuis la guerre; ils présentent des

saules brusques d'un jour à l'autre et sont

irithiencés par les besoins de l'acheteur plu-

tôt que par le stock disponible et les frais de

transport. Ainsi, par exemple, le benzol qui

valait avant la guerre 33 fr. les 100 litres est

introuvable aujourd'hui, étant réquisitionné

pour les besoins de la Défense nationale;

l'essence minérale, qui valait avant la

guerre 16 fr. les 100 litres, a été payée der-

nièrement 60 fr. les 100 litres dans la Vienne,

selon la note de M. S. de Larclause insérée

dans le numéro du 23 mars dernier. Ces pro-

duits peuvent manquer à certains jours.

Enfin, l'entrepreneur doit spécifier le mode
et le délai de règlement de compte. En cas

d'avarie grave survenant au matériel ou d'un

travail trop difficile (sol trop dur, trop

mouillé, à trop forte pente, trop rocheux,

trop garni de végétaux, etc.), l'entrepreneur

se réserve le droit d'abandonner le travail

saus que l'agriculteur puisse lui réclamer

une indemnité pour non exécution d'ou-

vrage. D'ailleurs, l'entrepreneur visitera les

domaines avant d'y envoyer l'appareil de

culture mécanique, et pourra formuler ses

réserves au sujet du travail à exécuter sur

certaines parcelles.

L'appareil de culture mécanique servira

aux déchaumages, aux labours d'automne el

de printemps, aux charrois, à la fauchaison

et à la moisson; il peut donc travailler un

grand nombre de jours par an sur un terri-

toire relativement peu étendu.

lVL\X IIlNGELMAX.X.
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UNE INITIATIVE DES AGRICULTEURS
DE LA SUISSE ROMANDE

On lira avec inlérèl la lettre suivante qui

nous est adressée du canton de Yaud :

Dans son Assemblée générale de février der-

nier, la Société d'Agriculture de la Suisse Ro-
mande a entendu une proposition qui lui a été

présentée en commun par M. C. Bauverd et

M. Albert de Mesiral, en vue de constituer un
Comité spécial chargé d'organiser les secours

que les agriculteurs de la Suisse liomande se-

raient prêts à offrir, le moment venu, aux agri-

culteurs sinistrés des départements envahis du
nord de la France et de la Belgique.

La Société d'Agriculture de la Suisse liomande
a fait sienne cette proposition, et, alin de don-
ner à sa mise en pratique une base plus large,

l'a transmise, en l'appuyant de toute son auto-
rité, à la Fédération des Sociétés d'Agriculture

de la Suisse Komande.
Cette dernière vient d'ouvrir la souscription,

et l'accompagne d'un appel qui sera entendu
dans toute la Suisse de lan^iue française. Il

n'est pas possible d'en préjuger dès maintenant
avec exactitude les résultats pratiques, ni de sa-

voir dans quelle direction le Comité qui sera
constitué portera son effort; cela dépendra des
sommes recueillies, qui, bien que minimes cer-
tainement en regard des maux à soulager, n'eu
représenteront pas moins, si faibles soient-elles,

un rffort que les agriculteurs de la Suisse Ro-
mande déposeront avec autant de fieité que
d'émotion, comme un hommage et une offrande,

aux pieds des glorieux agriculteurs de France et

de Belgique.

La Société d'Agriculture de la Suisse Romande
est la doyenne des Sociétés d'.\i;ricuHure de la

Suisse Romande. C'est elle qui groupe tous les

grands propiiétaires, les principaux fermiers et

les autorités en science agricole du pays. C'est à

son initiative qu'est due la fondation de la Fé-

dération des Sociétés d'Agriculture de la Suisse

Romande, qui groupe presque toutes les Sociétés

d'Agriculture et compte environ 25 000 membres.
M. Bauverd est député au Grand Conseil du Can-

ton de Yaud, et rédacteur du Bulletin de la So-

ciété d'Agriculture. M. Albert de Mesiral, éleveur

émérite, est ancien élève de l'Institut agricole

de Cembloux ;c'est lui qui avait organisé en 1914

la Ferme du Villa^;e Alpin de l'Exposition de

Lyon si malencontreusement interrompue.

Personne ne s'étonnera de l'initiative prise

par la Sociélé d'Agriculture de la Suisse Ro-

mande. En France et en Belgique, cette ini-

tiative sera accueillie, comme elle le mérite,

avec reconnaissance et émotion.

H. S.

SITUATION DU VIGNOBLE
La campagne viticole de 1915 fut mauvaise et

h développement intensif du mildiou à l'arrière-

saison avait compromis non seulement la récolte,

mais encore la vigne elle-même, gravement
atteinte jusque dans sa vitalité.

Aussi, dès le printem|is 1916, les viticulteurs
se montraient-ils très inquiets. Disposeraient-ils
des moyens suflisants pour lutter avec efficacité

contre les maladies cryptogamiques?
La main-d'œuvre se réduit de plus en plus et

le sulfate de cuivre, très rare sur le marché,
arrivait en quantités insuffisantes.

Des les premiers jours de mai, les premières
attaques de mildiou étaient signalées dans tout
le vi;^noble à végétation avancée de la région
méditerranéenne. Toutefois, les taches consta-
t'''es sur les premières feuilles, à la hase des
sarments, ne se sont pas propagées sur les jeunes
grappes.

Bientôt d'ailleurs le soleil et le mistral ou la

bise, ces grands sulfaleurs, sk mettaient à l'œuvre
avec énergie et persistance. Après quinze jours
de ce régime bienfaisant, c'est la note optimiste

(1) Note comiBuniquée par le ministère de l'Agri-
culture le 24 mai.

qui exprime la situation de nos principaux vi-

gnobles du Roussillon, du bas Languedoc, de la

vallée de la (jaronne, de la Gironde, de l'Arma-

gnac, des Côtes-du-Rhône, du Beaujolais, comme
aussi de ceux plus septentrionaux de la Bour-

gogne et de la Cliampagne. De ces derniers, on

annonce même que la végétation est précoce et

les mannes nombreuses, prometteuses d'une

belle récolte.

Atlendons maintenant l'époque toujours cri-

tique de la floraison.

Devant ces belles apparences, les viticulteurs

n'ont pas hésité à se procurer, — même à prix

très élevé — le sulfate de cuivre indispensable

pour procéder aux premiers traitements préven-

tifs contre les maladies cryptogamiques de la

vigne. Aux approvisionnements importants déjà

constitués par les plus prévoyants, sont venus

s'ajouler les^tocks récemment importés d'Angle-

terre. 2 000 tonnes arriveront cette semaine au

port de Bordeaux; les importations se poursui-

vront pendant le mois de juin et il est permis

de dire que, dans ces conditions, le danger qui

menaçait notre vignoble a déjà beaucoup perdu

de sa gravité.

Les quantités de sulfate de cuivre actuelle-
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ment disponible, sagement employées, devront

permettre de mener à bifn la récolle; et les

retardataires trouveront encore à s'approvision-

ner à Bordeaux, grâce aux très louables dispo-

sitions prises par le ministère de l'Agriculture.

Il convient de signaler à ce sujet l'intervention

très énergique du Gouvernement français, grâce

à laquelle le Gouvernement anglais vient de

délivrer les permis d'exportation pour tous les

achats passés en Angleterre par des négociants

français. De plus, il vient d'accorder des facilités

exceptionnelles à ses fabriques de sulfate. La

production continue donc en .Angleterre et sera

très probablement suffisante pour faire face à

tous Ifs besoins. Il y a lieu de remercier nos

alliés pour le concours résolu qu'ils nous ont
ainsi accordé.

(.race à leur intervention, la crise du sulfate

de cuivre est aujourd'hui conjurée en France,

tandis qu'elle sévit avec intensité dans la plupart

des pays viticoles de l'Europe, en Italie, en

Espagne, en Roumanie.
Nos populations viticoles reprennent courage:

elles trouveront, dans les plus maigres ressources,

la main-d'œuvre nécessaire pour effectuer les

traitements du vignoble. Du fond de sa tranchée,

le poilu se réjouira en nourrissant l'espérance

d'une abondante récolte en vin, liqueur si fran-

çaise capable de stimuler les énergies, d'accroître

l'effort et de faire naiire les actes d'héroïsme.

ASSOCIATIOX DES ANCIENS ÉLÈVES DE GRIGNON
L'.Vssociation amicale des anciens élèves

de Grignon, qui compte déjà 70 de ses mem-
bres tombés au Champ d'honneur, a tenu à

honorer ses glorieux disparus. Elle a fait

célébrer en leur mémoire, le 24 mai, un

double service à Paris à l'église calhuliciue

des Carmes et à l'église protestante Saint-

Marcel.

M. le ministre de l'Agriculture et toutes les

grandes associations agricoles s'étaient fait

représenter à ces émouvantes cérémonies où

se pressaient, avec le Bureau de l'Association

et le Corps enseignant de l'Kcole, les familles

endeuillées des morts Grignonnais.

La messe a été dite à la chapelle des

Carmes par l'abbé .\miot, ingénieur agricole,

ancien élève de Grignon, qui, au cours d'une

allocution émue, a glorifié ainsi ses cama-

rades tombés pour le pays :

Que de deuils et que de larmes, ii'est-il pas

vrai"? Que de familles plongées dans la plus pro-

fonde tristesse! Et que dire du nous, qui tous

comptions parmi ceux qui ne sont plus des amis

très chers? Avec tristesse et avec douceur tout à

la fois, nous nous plaisons à faire revivre leur

souvenir. Nous revoyons les années que nous

avons passées avec eux, les travaux communs,

les longues causeries, les promenades dans le

beau parc de Grignon. Us nous disaient leurs

projets d'avenir, leur d('sir d'être utiles à la

France, les uns comme agriculteurs, les autres

dans l'enseignement ou dans une carrière indus-

trielle. Quelques-uns n'auraient pas craint de

s'expatrier et d'aller propager dans une contrée

lointaine l'influence française. Dieu a fait éva-

nouir ces beaux rêves; mais c'éiait pour les

changer en une réalité sublime. Nos camarades
espi'-raient rendre plus productive la terre de

France par leur labeur acharné; ils l'ont arrosée

de leur sang. Et ce sang généreusement répandu
sera plus fécond que tous les travaux : il fera

naître des moissons splendides; il fera croître la

bravoure, la générosdi- et la gloire. Honneur à

ces vaillants! Honneur à nos morts Giignonnais!

Leur courte canière a été bien remplie : ils ont

fait reculer l'envahisseur; ils sont les ouvriers

du salut de la France.

.'i.u temple prolestant, M. le pasleur Jean

Meyer, donl le fils, ancien élève de Grignon,

est mort au champ d honneur, h officié, et il

a, lui aussi dans un discours vibrant, montré

la France victorieuse et libérée, grâce au sa-

crifice des meilleurs de ses enfants.

Pierre Berthault.

TRAITEMENT DU MILDIOU DE LA POMME DE TERRE

De tout temps, le mildiou de la pomme de

terre fut un fléau redouté avec raison par les

agriculteurs du monde entier. Aussi, depuis

son apparition qui remonte à l'année 1843, et

qui a été la cause déterminante de la famine

provoquée en Irlande vers la même époque,

les agronomes de tous les pays se sont appli-

qués à trouver les moyens de combattre cette

terrible maladie. Tout le monde connaît, du

reste, que les pertes causées par cette ma-

ladie se chiffrent annuellement par plusieurs

millions.

Dans un article paru il y a un an dans

ce Journal (l'I, M. Foëx, le distingué direc-

teur de la Station de Pathologie végétale de

Paris, a donné des renseignements circons-

(1) Journal d'AoriciUture p, aiique, 17 juin 1915.
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tauciés sur le liailoinent du mildiou de la

pomme de lerre.

Jusqu'à ce jour, on a fait surtout usage,

pour ciimliattrc ](•. Plii/thophUira in/eslans, de

la bouillie bordelaise, ou bien de bouillie

bourgiiigiiomie à 1 ou 2 0/0 de concenlra-

tioii. Mais depuis quelque temps on trouve,

dans le commerce, des poudres et des sortes

de pâtes à base de cuivre, qui, au dire des

intéressés, peuvent judicieusement remplacer
les traitements cupriques ordinaires.

H importe donc de savoir quels sont les vé-

ritables mérites de ces nouveaux produits et

leur valeur réelle au point de vue d'efficacité,

en tant que traitement préventif.

Nous allons donc donner succinctement
les résultats des expériences de différents

astronomes, en empruntant surtout les notes

qui vont suivre aux résultats de récents

travaux de M. le professeur Pethybridge.

Bouillie bourguii^nonne.

Nombre
de

trailcmonts

1913 \

1914 1

U résulte donc de ce tableau que la par-

celle de terrain traitée par la poudre A pré-

sente, en comparaison avec la parcelle de ter-

rain traitée avec la bouillie bourguignonne,
une diminution surlepoids de la récolte totale

et celui de la récolte saine et un accrois-

Bouillie bordelaise.

Poudie B

Poudre C

Les poudres mises ordinairement à la dis-

position du commerce sont de trois sortes ;

A. Une poudre ccinipost^e de particnles IW^s

Unes de sulfate de cuivre et de carbonate de

soude intiraeineiit mélangés entre eux.

B. Lue poudre qui est le précipité sec du sul-

fate de cuivre traité par un lait de cIimux.

C. Une ijoudi-e enliu qui est un sous-produit

de la fabiicalion du cuivre, et qu'on désigne

comme étant d« l'oxyde de cuivre hydraté.

Dans les dill'érentes expériences faites, on

a traité cote à cote des parcelles de terrain

avec les poudres en question et avec les

bouillies cupriques ordinaires, afin de cons-

tater les résultats obtenus dans les mêmes
conditions d'expérimentation.

.\insi, pour la bouillie bourguignonne cl la

poudre A, nous pouvons résumer les résul-

tats acquis dans le tableau suivant :

Poudre A.

Récolte
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inents inférieurs en récolte et un nonihre

heaucoup plus grand de tubercules malades.

Il se dégage donc des expériences ci-dessus

qu'il est prématuré, du moins pour le pré-

sent, de conseiller aux agriculteurs Teraploi

de n'importe lequel deces nouveaux produits.

De toutes les expériences jusqu'aujour-

d'hui entreprises, il ressort une iWideute

infériorité de ces produits, au point de vue

de leur capacité, en comparaison aux bouil-

lies cupriques ordinaires, de combattre le

mildiou de pomme de terre.

i\ous avons donc jugé nécessaire d'attirer

l'attention des agriculteurs et de les avertir

du danger qu'ils courraient en faisant, usage

de produits ([ui n'ont pas [encore fait leurs

preuves.

C. 1'. i'ilOCA-CoSMKTATOS:" •

ACADÉMIE D'AGHICILTURE DE ERANCE
Séance dv 17 mai 1916.

Piésidciu-i: (h: ^L Maiiriii; iIp Vilmorin.

Les accidents du travail en agriculture.

M. V/ytT appelle l'attention de l'Académie sur

l'initialive prise dans la région tourangelle par

M. Mcirtiu, directeur des Services agricoles

d'indre-et-ljoire, en ce qui concerne les acci-

dents du travail agricole et la constitution de

mutuelles communales et d'une Caisse de réas-

surance générale dans cette région.

M. Viger, après avoir exposé l'étal de la légis-

lation sur les accidents du travail d'nne façon
générale et les cliarges financières qu'eni raine-

rait la solution législative qui consisterait dans
l'assurance obligatoire pour tous les agricul-

teurs, indique qu'à ci'ité de cette solution légis-

lative il en est d'autres qui découlent de la mu-
tualité agricole. Ces solutions, i! faut que tous

ceux qui représentent les intérêts des agricul-

teurs, en dehors de toute conception électorale

ou politique, en préconisent l'extension, encou-
ragent ceux qui les propagent.

Caractère de la saison froide 1915-1916

dans la région de Paris.

M. Angot résume devant l'Académie les carac-

tères principaux de la saison froide 1915-1916

qui ont été tout à fait exceptionnels. Le mois le

plus froid de toute la saison se trouve avoir été

novembre avec un minimum absolu de — S^S;

janvier n'a eu qu'un minimum de — 0°8. Aussi,

à la fm de janvier, la végétation présentait une
avance de près de six semaines sur la normale;
mais comme les gelées de printemps ont été

quasi insignifiantes, il n'y a pas eu les dégâts
que l'on pouvait craindre.

Au point de vue de la pluie, la saison froide

I9'i5-I910a donné deux mois extraordinairement
humides, décembre et février ; décembre avec
134 millimètres au lieu de 41-, normale de la

hauteur de pluie en ce mois; février avec 82 mil-

limètres au lieu de la normale 31.

Développement
à donner à la culture du haricot.

M. hussard, jirofesseur à l'Ecole nationale

d'horticulture de Versailles, fait une communi-
cation dans le but d'engager le plus faraud

nombre possible de détenteurs de terrains libres

à cultiver le haricot; c'est qu'en effet : 1° peu

exii.'eant suus le rapport du sol, le haricot vient

dans toutes les terres cultivables; réclamant peu

d'engrais, il peut être obtenu même sans fu-

mure: i" sa culture est facile, à la portée des

moins initiés ;
3° elle peut se faire sur les plus

faibles comme sur les grandes surfaces; 4° elle

livre un produit utilisable dès la récolte, Fans

transfoi mation alimentaire, et des plus appréciés ;

b" le haricot est, enfin, presque la seule piaule à

grains alimentaires qu'il soit possible de semer

encore à l'époque où nous sommes et jusqu'à la

rni-juin. Il convient de n'employer que des va-

riétés rustiques et d'utilisation courante; les

variétés naines sont moins exigeantes et de cul-

ture plus simple.

Séance du 24 mai I9IG. — l'icndcnce

de M. Devrlk.

M. Uenrij Saunier analyse et commente les

statistiques qui viennent de paraître a. {'Officiel,

sur les emhlavures en céréales en 1915 et 1916

(voii' paf^e 189).

Effets des gaz asphyxiants sur les vignes dufront.

M. Via/a présente une série d'observations très

intéressantes et curieuses sur les effets des gaz

asphyxiants sur les vignes du front, surtout dans

les serres où se fait le forçage du raisin.

Suivant l'état de l'atmosphère de ces serres,

sec ou humide, les dégâts occasionnés par les

gaz sont dilTérents, toujours beaucoup plus graves

quand l'air est humide.

Dans certains cas, les gaz asphyxiants ont été

absolument toxiques et la vigne a été détruite
;

dans d'autres cas, leur action a été simplement

stupéfianie ; les vignes ayant reçu les vagues, ont

eu leur végétation totalement suspendue pendant

plusieurs jours.
,

Les maladies de la vigne en Grèce.

M. Ylala, au cours de l'été 1914, avait été

chargé d'une mission en Grèce pour y étudier la

culiure de la vigne. 11 dépose, écrit en grec mo-

derne, le rapport où se trouvent consignées ses

observations à ce sujet.

M. Viala rappelle quelle est l'extrême fertilité

de la plaine du Vardar; les vij-'nes n'existent pas

dans la plaine proprement dite, mais sur les

pentes des coteaux qui l'enlourHUt, et la

comme ailleurs en Grèce, la taille étant laite très

grossièrement, k vigne subit les dégâts de
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terribles parasites. Ceux-ci, à vrai dire, n'atta-

quent pas directement la vi^ne saine ; mais sous

le climat chaud et sec de la Grèce, les plaies

grossières faites au moment de la taille ne se

cicatrisent pas, et le bois, à cet endroit, se

dessèche et meurt. C'est alors sur ces parties que

viennent s'attaquer des parasites dont l'action se

propage de proche en proche et amène la mort
des ceps. i\I. Viala indique les procédés qui

permettraient de remédier à cet état de choses.

L'avenir de notre bétail.

M. Marcel Vacher passe en revue la situation

actuelle et l'avenir de nos différentes espèces de

bétail en France. D'une façon générale, il envi-

sage cet avenir avec pleine confiance. Par
exemple, pour nos chevaux, les berceaux de

presque toutes nos races sont restés absolument
intacts et nous avons des étalons et juments en

quantité et en qualité voulues.

Pour nos races bovines, il en est de même:
sans aucun doute les acquisitions ont trop sou-

vent été et sont encore maintenant faites sans

CORRESPONDANCE

I

assez de discernement. Pour l'avenir nous avons
de très bons sujets reproducteurs partout, il

faudrait mieux les utiliser ; M. Vacher sou-

haite voir la monte des taureaux soumise aux
mêmes règlements que la monte des étalons,

surtout par l'institution des taureaux approuvés.

La diminution de notre troupeau ovin est plus

alarmante; elle ne cesse de s'accentuer; nous
devrons trouver dans les troupeaux ovins de nos
possessions de l'Afrique du Nord de précieuses

ressources, il faudra les employer.
Pource qui estdes porcs, la reconstitution des

effectifs sera tacile et rapide. M. Marcel Vacher
voit, dans l'élevage et l'engraissenieiit du porc,

le moyen le plus simple et le plus eflicace de

produire vile de la viande pour les besoins de

notre consommation.

M

Election d'un correspondant.

Boyer est élu correspondant national dans

la Section d'histoire naturelle agricole.

H. HiTIKR.

CORRESPONDANCE

— N" HO {Seine). — Le revêtement blanc

qui recouvre les fragments d'écorce de hêtre

que vous nous adressez est du à une cochenille :

le C-iyptococcus faiji B'i''- Cette espèce n'a encore

été signalée que sur le Hêtre, essence à laquelle

elle se montre très nuisible en Angleterre. Pour

la combattre, brosser le tronc des arbres à l'aide

d'une brosse à poils assez longs, analogue à

celles dont on se sert pour nettoyer les voitures,

trempée dans une solution de savon noir à la

dose de 50 grammes par litre d'eau. Avoir soin

de déchausser un peu le bas des troncs, de façon

à traiter également l'origine des grosses racines.

-(P. L.)

— JW. }. E. [Auhe). — L'azote entre pour une
grande part dans la composition du lait. Très

souvent, les vaches ne produisent pas tout le lait

qu'elles pourraient donner, faute de trouver

assez d'azote dan» leur nourriture.

Le tourteau d'arachide contient 50 0/0 de

matières azotées, le tourteau de coprah 20 0.

Avec une alimentation suffisamment aqueuse,

vous avez tout avantage à préférer le tourteau

d'arachide, dont il vous laudra beaucoup moins.

Si vous ne disposez que de nourritures sèches,

le coprah vaudra mieux, car il absorbe beaucoup
d'eau, ce qui est favorable aux laitières. Préci-

sément à cause de cette propriété, il convient

mal pour les chevaux, dont il encombre vite

l'estomac. Tel n'est pas le cas du tourteau d'ara-

chide. Le tourteau de lin coûterait bien davan-

tage et sa valeur nutritive est moindre.

La mélasse a peu d'azote et sous une forme

pas assimilable. Elle est incapable de remplacer

les tourteaux pour les vaches laitières.

Dans chaque sorte de tourteaux, les plus

blancs se vendent plus cher que les autres. La

dilïérence des prix est généralement supérieure

à la différence des qualités. Achetez directement

aux huileries leurs tourteaux en galettes nues.

Un brise-tourteaux ne coûte pas cher et est

inusable. Le nôtre, après vingt-cinq ans d'usage,

vaut presque un neuf. Dès le second vagon,

l'économie que vous aurez réalisée en prenant

des galettes nues, au lieu de farines en sacs,

vous aura amplement remboursé le prix de l'ins-

trument. — (A. G.)

— N" 7708 [Seine). — Pour marquer les

veaux, il existe plusieurs procédés, mais la pein-

ture dont vous parlez ne convient pas. On peut

attacher une plaque autour du cou ; faire des

encoches aux oreilles, ou mettre à une oreille

un bouton avec numéro; vous trouverez de sem-

blables pièces chez M. Gasselin, 4, boulevard

Saint-Martin, Paris. — (M. H.)

— N" 6212 [Orne). — La saison actuelle est

favorable pour la transplantation de votre Arau-

caria, mais il ne faut pas tarder à l'exécuter;

en outre, il faut disposer d'un emplacement

préparé, car le terrain doit être ameubli pro-

fondément plusieurs mois à l'avance. Nous

supposons, d'après ce que vous dites, que le sol

convient bien à l'Araucaria; il faudra y faire une

cuvette profonde, et y transporter l'arbre en

ayant soin d'enlever celui-ci avec une bonne
motte. C'est un point important de ne pas en-

dommager les racines, et même de ne pas les

mettre à nu. Vous aurez intérêt à maintenir la

motte, après l'avoir détourée à la bêche, au

moyen de planches posées verticalement tout

autour, et serrées avec des cordes. On glisse

aussi une planche en dessous, et on la fixe de

la même manière. — (G. T. -G.)
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LA QUINZAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du 15 au 21 mai 1916 {OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

BT DATES
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par 100 Uilogr. : blancs. ?>0.'à à 32.50: roux. 29. ."lO ;'i

31.80; quant au.x blés étrangers, ils valent de 30 à

31.75 suivant les provenances et les qualités. En
Suisse, les prix sont en hausse depuis ([uiDze jours,

on paie de 42 à 40 fr. par 100 kilogr. suivant le

cantons. .

s_

La taxe officielle des farines a été relevée dans'

'quelques départements.

Issues. — Les prix subissent l'inQuence de la taxe.

Les oUres de la meunerie se font actuellement autour

de la à 15.50 pour les gros sons à Paris, 14 à 14.50

dans le Sud-Ouest.

Seigles. — Il y a encore de la hausse, avec très

peu d'offres. On cole de 29.30 à ,S1 fr. par 100 kilogr.,

suiv.int les régions.

Avoines. — L'application, depuis le 20 mai, de la

taxe de 28 à 29 fr. chez le producteur et de 30 à 31 fr-

dans le commerce ne se fait pas sans difficultés, à

raison de la gr.ande diB'érence avec les prix antérieurs.

Orges. — Les offres sont 1res rares en orges de

brasserie qui se paient de 37 à 40.50 suivant les ré-

gions. Les escourgeons valent jusqu'à 41. .'iO.

Sarrasins. — Peu d'alîaires aux cours de 29 à

29.50 par 100 kilogr.

Ma'is. — Maintien des cours de 35 à 36 fr. par

100 kilogr. dans les ports, suivant les sortes. On
paie, dans le Sud-Ouest, les mais bl.ancs indigènes

38.80 à 40 fr.

ijégumes secs. — Les haricots sont cotés 85 à 89 fr.

]iar 100 kilogr. ; les llageolets verts, 92 à 95 fr.

Pommes de terre. — Les cours sont descendus,

pour les pommes de terre nouvelles, aux taux de

30 à -10 fr. par 100 kilogr.

Fourrages. — Il n'y a pas de changements dans

les prix. On paie â Paris les 104 bottes (520 kilogr.) :

foin. 73 à Sa fr.; luzerne, 65 à 80 fr. ; regain de

luzerne, 70 â 80 fr. ;
paille de blé, 56 à 66 fr.

;
paille

d'avoine, 48 à 56 fr.

BétaiL — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris (29 mai) :

Bteuis. . .

.

Vaches. ..

Taureaux

.

Veaux
Moutons..

HorcB

1 S'i7

939
' 302

10 769

:: >97

Invendus.

le

:il

PRIX DU KILOG.

AU POIDS NET.

ir.

quai.

2.'.>s

3.00

2.64

3.6S

3.70

3.30

2-

quai.

!.'.84

2.74

2.èS

3.36

3.36

3 18

3'

qaai.

2.6'i

2.56

2 30

2.90

2.90
S.nii

Prix extrêmes du kilogramme
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Les meilleurs procédés d'utilisation des fruits. — Progrès à réaliser. — Nomination d'une Commission
chargée de les étudier. — Nécrologie : mort de M. Lavalard. — Encore le régime des réquisitions. — Leur
application aux laines. — Conditions dans lesquelles elles devraient être opérées. — Les certificats pour
les permissions agricoles. — La main-d'œuvre militaire pour la culture de la betterave. — Commission
de répartition pour les avances de l'Etat aux Caisses régionales de crédit agricole. — Les vétérinaires

militaires mis à la disposition des agriculteurs. — La récolte des vins en Espagne en 19i5. — Nouvelles
de la récolte des cocons de vers à soie. — Développement de la culture de la betterave au.x Etats-Unis. —
Examens d'admission aux Écoles nationales vétérinaires. — A propos de la végétaline. — Journal de la

Société royale d'Agriculture d'Angleterre. — Date de son concours en 1916. — Nouveau rapport de

M. Buisson sur le forçage des fruits et des légumes. — Assemblée générale du Syndicat central des

Agriculteurs de France. — L'application du décret relatif à l'abatage des jeunes animaux.

La production fruitière.

Un décret en date du -1 juin, rendu sur la

proposition du Ministre de l'Agriculture, a

créé une Commission chargée d'étudier les

meilleurs procédés d'utilisation des fruits,

de développer notre industrie fruilière et

d'organiser la vente de ses produits en re-

cherchant de nouveaux débouchés. Ce pro-

gramme, dont l'intérêt ne saurait échapper,
est exposé en ces termes par M. Méline dans
le rapport précédant le décret :

Le moment est venu pour la France d'orga-

niser industriellement, sur une plus large

échelle, la conservation des fruits et leur emploi
sous toutes les formes, de façon à permettre à
nos arboriculteurs de soutenir avantageusement,
avec des produits de qualité supérieure, la lutte

contre leurs concurrents et de conquérir de
nouveaux débouchés.

L'évolution qu'il s'agit d'opérer dans les em-
plois de notre production fruitière aurait un
autre avantage qui sufiirait à en justifier la

nécessité : c'est d'ofîrir à tous nos producteurs
de fruits des débouchés abondants et plus lucra-

tifs que la transformation des fruits en alcool,

qui n'est entrée si profondément dans la pra-
tique que parce que les producteurs ne trouvent
pas toujours aisément la vente immédiate de
leur récolte. Si l'on veut assurer le succès d'une
législation sur les bouilleurs de cru, il est indis-

pensable de l'accompagner de mesures qui dé-

sarment les bouilleurs eux-mêmes; c'est ainsi

qu'on a procédé en Allemagne, où la question
des bouilleurs de cru s'est résolue d'elle-même,
d'une part, par les avantages faits à l'emploi in-

dustriel des alcools, et, d'autre part, par la créa-
tion de très nombreuses usines de conservation
des fruits.

C'est dans cette voie qu'il est urgent de nous
engager, en recherchant tous les moyens de dé-
velopper notre industrie fruitière et de lui ouvrir
des débouchés nouveaux, soit en perfectionnant
et en augmentant notre outillage industriel, soit

en améliorant notre système d'emballage et nos
moyens de transport, dont le matériel laisse trop
souvent à désirer pour les denrées délicates et

périssables. Il faudrait provoquer la création,

13 Juin 1916. — N" 12.

dans les principaux centres de production frui-

tière, des usines nécessaires pour la mise en
œuvre de tous les procédés d'utilisation des

fruits; il ne resterait plus, ensuite, pour com-
pléter cette organisation d'ensemble, qu'à orga-
niser des syndicats en vue de la vente directe

aux consommateurs.

Cette Commission est présidée par M. Go-
mot, sénateur, président du Groupe agricole

du Sénat, et a pour vice-présidents M.Viger,

sénateur, président de la Société nationale

d'horticulture, et M. h^ernand David, député,

président de la Commission de l'Agriculture

<à la Chambre des Députés. Elle se compose
d'agriculteurs, d'industriels et de commer-
çants.

Nécrologie.

Nous annonçons a\ec regret la mort de

M. Edmond Lavalard, membre de l'Académie

d'Agriculture dans la Section d'Economie des

animaux, décédé à Paris le 29 mai, dans sa

soixante-dix-huitième année. Son nom est

universellement connu pour les grands ser-

vices qu'il a rendus à l'élevage du cheval.

.\près un court passage dans l'armée comme
vétérinaire, il entra à la Compagnie générale

des Omnibus de Paris, oîi il fut d'abord

directeur de la cavalerie et des fourrages,

puis administrateur-délégué. Les recherches

auxquelles il se livra sur l'alimentation du
cheval et les résultats qu'il obtint eurent un
grand retentissement, de même que ses

études sur les litières, le harnachement et la

ferrrure ; l'important ouvrage qu'il publia

sous le titre Le Cheval dans ses rapports avec

l'économie rurale, et un manuel plus récent,

Ualimentation du Chrual, ont été fort appré-

ciés ajuste titre. 11 fut, d'autre part, un ardent

protagoniste de la race percheronne, et il

contribua puissamment à en vulgariser les

hautes qualités. Il fut, pendant longtemps,

chargé de conférences d'hippologie à l'Institut

national agronomique. Il a été pendant trente

ans appelé dans les jurys des expositions

191B.— 12
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et des concours inlernalionaux

iort apprécié pour ses hautes
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universelles

où il était

qualités.

Les réquisitions.

Nous avons signalé, dans notre dernière

Clu-unique (p. 187), que l'Intendance militaire

a déclaré qu'elle réquisitionnerait toutes les

laines de la nouvelle tonte, et qu'elle en a,

conséquemment, arrêté le commerce, qu'il

s'agisse des laines communes ou des laines

fines. Mais les agriculteurs restent toujours

dans l'ignorance relalivemenl aux conditions

dans lesquelles ils devront livrer ces laines,

aux prix qui seront payés, etc. 11 y a cepen-

dant urgence à ce que l'on sache à quoi s'en

tenir. L'inquiétude est d'autant plus légitime

qu'on a subi, dans un trop grand nombre de

circonstances, les conséquences du désordre

qui a présidé jusqu'ici dans la pratique des

réquisitions.

D'après une note du ministère de l'Agri-

culture, le sous-secrétaire d'Etal du t-avitail-

lement et de l'Intendance lui a fait connaître

que toutes les mesures utiles ont été prises

pour assurer, dans le plus bref délai, l'exé-

cution de la réquisition des laines. Voici cette

note :"

Tous les commissionnaires agréés par l'Admi-

nistr.ition militaire sont munis de leurs ordres

de mission et connaissent toutes les prescrip-

tions s'y rattachant. Ils ont pu prendre, d'accord

avec les services locaux des intendances des

régions dans lesquelles ils doivent opérer, les

dispositions permettant d'assurer la bonne exé-

cution du mandat qui leur a été confié.

Dans les régions où la tonte est plus précoce,

les opérations doivent être déjà commencées :

elles ne sauraient tarder à recevoir leur plein

efiet dans toutes les portions du territoire où

l'état de la tonte le permettra.

La célérité que les commissionnaires pourront

déployer et la rapidité avec laquelle ils pourront

opérer dépendra en partie de l'observation des

conditions suivantes :

l" il serait Utile que tous les propriétaires

d'un même centre eussent terminé la tonte pour
l'époqUe |irévue des opérations do la réquisition

dans ce centre;

2° Que les prescriptions relatives au rassem-
blement des laines fussent suivies exactement
par les propriétaires.

11 est indispensable que les propriétaires assu-

rent, dans la limite où ils le pourront, jusqu'au

moment de leur livraison, la conservation des

laines de leur production.

Les principales mesures à prendre pour que
les laines se conservent bien consistent à éviter

l'humidité dans les toisons, à enlever les parties

trop crotteuses, à les placer dans des locaux

aussi aérés que possible, à les entasser sur une

petite épaisseur (I mètre à 1".50 au plus), et à

laisser, de distance eu distance, des cheminées
ou passages pour l'aération. Enfin, si les laines

commencent à s'échauffer, il y a lieu de défaire

les tas et de ne les remettre en place qu'après

refroidissement complet.

Cette note ne répond pas aux besoins réels.

De tout temps, les agriculteurs ont vendu et

livré les toisons immédiatement après la

tonte; ils ne peuvent être rendus respon-

sables de leur conservation ; il est donc indis-

pensable que l'Intendance en prenne livrai-

son sans délais. En ce qui concerne les prix,

les commissionnaires chargés de l'achat des

laines ont reçu l'ordre de les payer avec une
majoration de lO 0/0 sur les prix del'.tlo;

or, un trop grand nombre s'abstiennent de

faire connaître ces prescriptions.

La main-d œuvre militaire.

Une nouvelle circulaire, signée par le mi-

nistre de l'Agriculture et le ministre de la

Guerre, a établi comme il suit la procédure à

suivre pour les permissions agricoles :

l" Les certificats établis par les maires seront

contresignés par le vice-président du Comité
d'action agricole. Après quoi ils seront envoyés

directement aux intéressés qui doivent les |)ro-

duire pour obtenir une permission.
2° Chaque semaine, la liste nominative des

certificats délivrés dans chaque commune sera

adressée par le maire au préfet qui les trans-

mettra à l'oflicier général ou supérieur membre
de la Commission départementale de la main-
d'œuvre agricole. Ces listes seront ensuite dis-

tribuées aux brigades de gendarmerie qui sont

chargées de contrôler la profession des bénéfi-

ciaires de certificat et de veiller à ce que les

permissionnaires travaillent effectivement aux
champs. Tout abus, relevé par la gendarmerie,

sera aussitôt signalé à la Commission départe-

mentale de la main-d'œuvre agricole, en vue des

sanctions à prendre.

Ces règles ont été fixées à raison d'abus

qui ont été signalés dans la délivrance des

certificats destinés à établir que les militaires

demandant une permission exercent en réa-

lité une profession agricole.

D'après des instructions données par le

Grand-Quartier général, dos équipes prises

dans les unités territoriales devront être

mises, jusqu'au l"' juillet, dans la zone des

armées, à la disposition de la culture de la

betterave, d'après les demandes adressées

par les préfets des départements intéressés.

Il a été ordonné que les hommes fussent

choisis, autant que possible, parmi les spé-

cialistes de la cullure belleravière et les

cultivateurs de profession, groupés de ma-
nière que chaque équique comprenne au
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moins quelques spécialistes, soigneusement
encadrés tant au point de vue militaire qu'au

point de vue technique, en sorte que le tra-

vail soit surveillé et réellement appliqué aux
besoins agricoles les plus urgents.

Crédit agricole.

La Commission de répartition des avances

de l'Etat aux Caisses régionales de Crédit

agricole mutuel s'est réunie le 7 juin, sous la

présidence de M. Méline, ministre de l'Agri-

culture.

Après examen des demandes présentées

par dix Caisses régionales, elle a émis un
avis de principe favorable à l'allocation de

trois avances se montant au total de 1 mil-

lion SOOOOfr. pour opérations à court terme,

d'une avance de 2o 000 fr. pour prêts indivi-

duels à long terme, et de cinq avances se

montant à la somme totale de 223 000 fr.

pour des Sociétés coopératives.

D'autre part, elle a émis un avis favorable

à la prorogation pour un an de la durée de

74 avances à court terme venant à échéance
au cours du 3" trimestre de 1916, concernant
49 Caisses régionales et représentant au tolal

une somme de 6 342 200 fr.

Vétérinaires militaires.

La note suivante a été communiquée par
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le ministère de l'Agriculture :

Le ministre de la Guerre qui avait bien voulu,

à la demande du ministre de l'Agriculture, au-

toriser les vétérinaires des stations-magasins à

donner des consultations aux agriculteurs et éle-

veurs vient d'éiendre cette autorisation aux vé-

téiinaires attachés aux dépôts et établissements

militaires des régions de l'intérieur. Les zones

dans lesquelles les vétérinaires militaires pour-

ront être utilisés, ainsi que leur répartition, se-

ront déterminées par le Directeur du service

vétérinaire de chaque région après entente avec

les vétérinaires départementaux.
Les vétérinaires militaires dont le concours

aura été demandé par les particuliers ou les

autorités civiles ne pourront pas recevoir d'ho-

noraires, mais ils devront être remboursés de
leurs frais de déplacement à moins que des
moyens de locomotion aient été mis gratuite-

ment à leur disposition.

La mobilisation ayant enlevé un grand
nombre de vétérinaires civils, la mesure qui

vient d'être prise sera accueillie avec faveur;
elle aurait pu être prise avec avantage de-

puis longtemps.

La récolte des vins en Espagne.

Les documents sur la récolte des vins en
Espagne pour l'année 191.5 n'ont été publiés

que tardivement par le Service agronomique
du ministère de Fomento. i.

D'après cette évaluation, la production des

vins n'a pas dépassé 8 769 980 hectolitres

pour une surface de 1 246 525 hectares en

vignes productives. En 1914, cette récolle

avait été de 16 168 000 hectolitres, ce qui

représente à peu près la moyenne de la der-

nière période. De même qu'en France, les

principales régions viticoles ont été les plus

éprouvées; leur récolte n'a pas dépassé la

moitié de la production totale.

Sériciculture.

Les nouvelles de la récolte des cocons sont

généralement bonnes. Dans toutes les régions

séricicoles, les éducations sont à leur terme;

la marche en a été régulière, grâce à l'abon-

dance et à la qualité des feuilles de mûrier.

Les maladies paraissent avoir été extrême-
ment rares. On peut donc compter sur une
production de cocons supérieure à celle

de 1915, quoique le nombre des éducations

ait encore été relativement restreint.

La betterave à sucre aux Etats-Unis.

On sait que, depuis quelques années, la

fabrication du sucre de betterave a pris une
extension croissanlt; aux Etats-Unis ; la

guerre pai'aît avoir donné un nouvel essor à

cette production.

La surface ensemencée en betterave

en 1915 a été évaluée à 611 000 acres envi-

ron, et la production du sucre pour la cam-
pagne 1915-1916 à près de 780 000 tonnes.

D'après les plus récentes évaluations, la sur-

face ensemencée cette année serait supérieure

à 787 000 acres, soit une augmentation de

29 0/0 sur l'année précédente.

Ecoles nationales vétérinaires.

Un concours pour l'admission des élèves

dans les écoles nalionales vétérinaires sera

ouvert le 1°'' aoiit prochain. Seront admis à y
prendre part les jeunes gens qui auront dix-

sepl ans au moins et vingt-cinq ans au plus

le 31 décembre 1916. Les demandes d'admis-

sion devront pai'venir au ministère de l'Agri-

culture (Direction des Services sanitaires et

scientifiques et de la Répression des fraudes)

le 1"' juillet au plus tard. Les candidats

admis seront reçus à l'Ecole d'Alforl, la seule

qui soit ouverte pendant la guerre.

Sur la végétaline.

A l'occasion du compte rendu de la séance

du 10 mai de l'Académie d'Agriculture de

France, publié par notre numéro du 18 mai,

MM. Rocca, Tassy et de Roux, de Marseille,

nous prient d'indiquer que le mot «Végéta-

line » qui y est employé ne constitue pas un
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nom générique désignant toute une catégo-

rie de produits. Cette dénomination est, au

contraire, un nom particulier de marque dé-

posée par MM. Rocca, Tassy et de Roux en

France et à l'étranger, n'appartenant qu'à

eux seuls et servant uniquement à désigner

la graisse de coco strictement pure de leur

fabrication exclusive.

Société royale d Agriculture d'Angleterre.

La Société royale d'Agriculture d'Angle-

terre a publié récemment le IG" volume de son

Journal. Ce volume renferme, outre les

rapports complets sur le concours de la

Société à Nottingham en 1915, un certain

nombre d'études que nous ne pouvons que

signaler, notamment sur le commerce des

céréales pendant la guerre, sur le labourage

mécanique, sur les lois agricoles récentes, sur

le commerce des produits du sol en 1915, etc.

Le grand concours annuel de la Société

en 1910 se tiendra à Manchester du 27 juin au

l" juillet.

Forçage des légumes et des fruits.

Nous avons signalé, il y a un an, un rap-

port de M. J.-M. Buisson, secrétaire du Syn-

dicat des primeuristes français, sur la pro-

duction des légumes et des fruits forcés.

Dans un nouveau rapport qu'il vient de pré-

senter au ministre de l'Agriculture, M. Buis-

son expose à la fois les résultats de l'année

1915 et la situation en 1916.

En 1915, exception faite des aperges for-

cées, qui sont un article d'exportation, le

produit de la vente des légumes forcés a été

satisfaisant et sensiblement le même qu'en

année normale. L'absence d'exportation, le

retard dans le forçage et le ralentissement

du commerce de luxe ont nui à la vente des

fruits forcés, dont le pioduit a élé très infé-

rieur à la moyenne.
Pour l'année 19J(«, malgré la cherté du

charbon, la difficulté de la main-d'œuvre, le

peu d'exportation et les difficultés de trans-

port, les légumes forcés sont plus abondants

qu'en année normale et à des prix soutenus,

sans toutefois dépasser la moyenne des

quatre dernières années. La caractéristique

du forçage de l'année 1916 sera une notable

augmentation de la production des légumes

au détriment des fruits et des Heurs, dont la

vente n'a pas été satisfaisante.

Syndicat central des Agriculteurs

de France.

L'Assemblée générale annuelle du Syndical

central des Agriculteurs de France s'est tenue

le 21 mai, sous la présidence de M. H. Mor-

tureux, président.

M. Mortureux, en rendant hommage au

magnifique effort réalisé par les agriculteurs

depuis le début de la guerre, a rappelé que

le Syndicat central n'a rien néj^ligé pour leur

venir en aide. Grâce au concours dévoué de

ses membres, l'Association a traversé victo-

rieusement des heures difficiles; M. Bordet,

ancien inspecteur des Finances, a pu exposer

à l'Assemblée générale une situation très

satisfaisante.

L'abatage des jeunes animaux.

La désinvolture qui préside à l'application

du décret du 11 octobre 1915 a forcé le mi-

nistre de l'Agriculture à prendre des mesures

sur laquelle l'attention doit se iixer.

Henry Sagnier.
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Circulaire du ministre de 1 Agriculture sur

l'application du décret relatif à l'abatage des

jeunes animaux.
Paris, le 5 juin 11H6.

Mon attention a été appelée à différentes re-

prises sur les conditions dans lesquelles est

appliqué le décret du 14 octobre 191!) qui régle-

mente l'aliiitage des jeune.s animaux. Plusieurs

préfets m'ont signalé, à l'appui de demandes de

dérogations, que la facilité avec laquelle étaient

accordées les autorisations d'abatage dans les

régions voisines de leur département, rendait

inopérantes les mesures adoptées.

A Paris même où de tous les rentres d'élevage

arrivent des animaux introduits aux abattoirs

soit directement, soit après être passés sur le

marché de La Villette, les constatations faites

par l'Inspection générale du service sanitaire ont

mis en lumière les inconvénients et le.s dangers

qui résultent pour l'avenir du troupeau, de la

façon dont ont été comprises et appliquées les

instructions de mon prt'décesseur et les miennes.

H ne vous échappera pas que si le (iouverne-

raent a cru devoir adopter des mesures qui

constituent une entrave à la liberté du commerce
et sont souvent une gène à la fois pour le pro-

ducteur et le consommateur, c'est qu'il a con-

sidéré ces mesures comme indispensables. Elles

le sont, en effet, pour la sauvegarde du trou-

peau qui n'est pas seulement une richesse natio-

nale sur laquelle il convient de veiller, mais
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qui, dans les circonstances actuelles, en assurant

le ravitaillement militaire et civil, contribue à la

défense du pays.

Il importe donc que les prescriptions édictées

et les mesures prises ne demeurent pas lettre

morte. Si aucun avantage n'en devait résulter

piiur le troupeau, la gêne apportée dans les

habitudes et dans les transactions commerciales

par le décret du 14 octobre ne se justifierait

en rien.

Les dérogations qui devaient, comme le mot
l'indique, n'être que l'exception, sont trop sou-

vent devenues la règle générale. La facilité avec

laquelle elles sont accordées, le défaut de con-

trôle, les mesures prises dans certains départe-

ments pour en faire bénéficier le plus grand

nombre et atténuer la gêne qui pourrait résulter

des dispositions du décret, sont les principales

causes de la situation qui m'est signalée et sur

laquelle j'appelle tout spécialement votre atten-

tion.

L'article 2 du décret du 14 octobre 191!) spé-

cifie que les animaux « mal conformés, atteints

de tares ou victimes d'accidents et, en général,

tous les animaux impropres à la reproduction

pourront être abattus sur la production d'un

certificat contenant le signalement de l'animal

et les motifs de l'autorisation d'abatage accor-

dée ». Il ajoute que ce certificat sera délivré sur

la demande motivée du propriétaire, soit par le

maire de la commune, en cas d'accident nécessi-

tant l'abalage immédiat, soit en tout autre cas,

par le service vétérinaire et saoitaire.

Par l'article 3, les préfets sont autorisés, lors-

que la situation économique de leur département
l'exige, à me soumettre des projets d'arrêtés

motivés, ayant pour objft de restreindre ou
d'étendre l'interdiction d'abatage portée à l'ar-

tiiie 1" du décret.

Pour donner mon approbation à ces projets

d'arrêtés, j'ai tenu à ce que l'avis du préfet fût

toujours accompagné de celui du directeur des

Services agricoles et des Sociétés locales d'agri-

culture. J'ai, en outre, pris soin de fixer les con-

ditions essentielles dans lesquelles il pouriait

être accordé des dérogations. Il m'avait semtjlé

qu'on ne le devait que dans deux cas bien détei-

minés : 1" lorsque, par suite de réquisition de

fourrage ou pour toute autre cause, les proprié-

taires se trouveraient dans l'impossibilité maté-

rielle de nourrir et loger la totalité de leurs ani-

maux ;
2° lorsque, en raison de mesures prises

par les éleveurs eux-mêmes, le cheptel d'une

exploitation serait au moins égal à ce qu'il était

avant la guerre.

L'expérience a montré les nombreux abus qui

pouvaient, en l'absence de tout contrôle, résul-

ter aussi bien des dispositions du décret que de

la jurisprudence fixée pour l'obtention des déro-

gations.

Il suffit de lire l'article 2 pour se convaincre
que, par les mots « animaux impropres à la

repioduction », on ne doit nntendre que ceux qui

sont mal conformés, atteints d'une tare ou ont

été victimes d'un accident. Le certificat, dans
l'esprit comme d'après la lettre du décret, ne
doit pas se borner à porter qu'un animal est

impropre à la reproduction. Il doit en outre, en
constatant le fait, en indiquer la cause. Or,

voici comment, dans le rapport qu'il m'a adressé,

s'exprime sur ce point l'inspecteur général des

Services sanitaires que j'avais chargé de pro-

céder à une enquête sur les conditions d'appli-

cation du décret du 14 octobre 1913 : « Ainsi

qu'on peut le constater d'après le tableau statis-

tique fourni, des centaines de certificats sont

délivrés qui constatent que les animaux sont

impropres à la reproduction, mais il est rare que
l'on précise les raisons de cette impropriété.

Quand on daigne le faire, on déclare — avec ou
sans ironie — que le veau ayant été engraissé

est devenu impropre à la reproduction. »

Dans un certain nombre de départements, on
a fait imprimer des certificats sur lesquels on ne
laisse en blanc que la date du jour où ils sont

délivrés et le nom de l'agriculteur qui l'a solli-

cité et obtenu. Ces certificats indiquent eu carac-

tère d'imprimerie, sans d'ailleurs aucune préci-

sion ni aucun chiffre, que M. X. " a remplacé
dans ses vacheries les vaches et génisses qu'il a

vendues depuis le 1" août 1914 par un nombre
au moins égal de vaches ou génisses qu'il a
achetées ou élevées >. Le fait d'avoir de tels

certificats « passe-partout » suffit à établir que
ce qui aurait dû n'être que l'exception est

devenu la règle générale.

Mais il y a plus. Sur certains marchés impor-
tants, notamment à Paris, sur celui de la Villette,

des intermédiaires qui n'ont jamais été éleveurs

et sont par suite sans qualité pour obtenir ces

certifiiat», en possèdent toujours un certain

nombre sur eux, établis soit <i leur nom, soit au
nom de tiers. Leur demandet-on un certificat

pour accompagner un animal à l'abattoir'? Ils

s'empressent d'en remplir un en y mettant la

date et s'imaginent ainsi être en règle avec les

prescriptions du décret.

Enfin, il est extrêmement rare que le signale-

ment de l'animal pour lequel est accordée l'auto-

risation d'abatage, ."oit porté sur le certificat,

si bien qu'il suffit que les préposés des abattoirs

et des tueries partiiulièr^s négligent de se faire

remettre les certificats pour que la même pièce

puisse servir à l'abatage de plusieurs animaux.
De telles irrégularités ne peuvent avoir lieu

que parce que les dispositions du décret desti-

nées à assurer le contrôle et les instructions

données par mon prédécesseur et par moi-même
dans les circulaires des 21 octobre et 3 dé-

cembre 1915 sont restées sans application et

sans effet.

L'article 2 spécifie que « l'autorité qui aura

délivré le certificat d'abatage conservera la de-

mande du propriétaire et la transmettra au pré-

fet du département. » Il ajoute : « Le certificat

sera remis avant l'abatage à l'exploitant des

abattoirs pubiics ou privés ft des lueries particu-

lières qui, après y avoir certifié l'abatage, le dé-
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posera dans les trois jours à la maiiie de la com-

mune sur le territoire de laquelle est construit

l'établissement. Ce document sera transmis

d'urgence par la voie administrative au préfet

du département dont relève l'autorité signataire

du certificat. »

Cette double prescription avait pour but, par

un simple rapprochement de la demande et du

certificat, de permettre à l'autorité administra-

tive un contrôle destiné à se rendre compte si les

autorisations avaient été bien accordées dans les

conditions prévues par le décret et les arrêtés

préfectoraux pris en conformité; si, notamment,

les certificats n'avaient été délivrés qu'à des pro-

priétaires, agriculteurs et éleveurs et si la de-

mande écrite et motivée, exigée par l'article 2,

avait été bien faite, si enfin le signalement do

l'animal et les motifs portés sur le certificat con-

cordaient avec les renseignements fournis dans

la demande.
Presque jamais, dans la pratique, ni l'une ni

l'autre de ces deux pièces — demande et certifi-

cat — ne sont adressées au préfet du départe-

ment. Il en résulte qu'aucun contrôle ne peut

être exercé.

.!e vous prie de vouloir bien, en portant la pré-

sente circulaire à la connaissance des maires, des

préposés aux abattoirs et tueries particulières,

en même temps que des autorisations que vous

avez cru devoir habiliter pour la délivrance des

certificats, rappeler aux uns et aux autres les

prescriptions formelles du décret et les inviter

à vouloir bien s'y conformer.

Le contrôle en cette matière est d'autant plus

indispensable que, par suite du grand nombre
de vétérinaires mobilisés, j'ai dû vous autoriser

à déléguer souvent à des personnes étrangères à

l'Administration le droit de délivrer des certifi-

cats. Cette délégation, d'autre part, de nombreux
préfets, au lieu de l'accorder nominalement
dans chaque commune au plus qualifié, ont cru

pouvoir, par des décisions de pi incipe, la donner
à toute une catégorie de personnes, en raison le

plus souvent des fonctions qu'elles occupaient

déjà.

Si, pour éviter d'imposer de nouveaux frais

aux agriculteurs, j'ai admis, par dérogation au

texte du décret, que le certificat d'abatage pour-

rait, par analogie avec le cas d'accident nécessi-

tant l'abalage immédiat, être délivré pard'autres

que les dgontsdu Service sanitaire et vétérinaire,

ceux-ci n'en restent pas moins chargés, d'une

façon générale, du contrôle à exercer. En exa-

minant les certificats qui devront indiquer li>s

causes pour lesquelles un animal est déclaré

impropre à la reproduction, il leur sera facile de

reconnaître si les motifs allégués sont légitimes

ou non. Pour le cas où l'autorisation ifabulage

aurait été accordée en raison de la difficulté de

nourrir et de loger l'aniinalou parce que celui-ci

serait en surnombre, ils devront s'adjoindre pour

le contrôle le directeur des Services agricoles

qui, par sa connaissance des exploitations et de

l'état du troupeau dans les différentes coni-
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munes du département, leur fournira une utile

collaboration.

J'ajoute que si, pendant les mois d'hiver, on a

pu invoquer, pour obtenir des certificats, la dif-

ficulté de nourrir et de loger les animaux, c'est

là un motif qui, jusqu'à ce que le bétail soit ren-
tré à l'étable, a perdu beaucoup de sa valeur. Il

vous semblera comme à moi que l'on doive, au
moins jusqu'à la fin de l'automne, se montrer
beaucoup moins large pour accorder des autori-

sations qui ne seraient justifiées par aucune
autre considération.

Tenant essentiellement à ce que les disposi-

tions du décret du 14 octobre 1014 ne demeurent
pas lettre morte, ce qui, pour l'avenir du trou-

peau national, ne manquerait pas d'avoir les

plus graves conséquences, je vous prie de veiller

tout particulièrement à l'observation des ins-

tructions contenues dans les circulaires des 21 oc-

tobre et 3 décembre 1915, aussi bien que dans
celle-ci. Vous voudrez bien notamment prendre
les mesures nécessaires, comme je le fais moi-
même par l'inspection générale des Services sa-

nitaires, pour que l'on n'admette dans les abat-

toirs publics et privés ou les tueries particulières

de votre département les animaux rentrant dans
les catégories prévues parle décret du 14 octobre,

que s'ils sont accompagnés d'un certificat auto-

risant l'abatage, certificat qui doit être conforme
aussi bien à l'esprit qu'à la lettre du décret.

Enfin, mon prédécesseur, par sa circulaire du
21 octobre 1915, vous avait prié de lui faire con-
naître « tous lea troix mois le nombre des autorisa-

tions d'abatage accordées par catégorie, et le

relevé des contraventions dressées ». J'ai le

regret de constater qu'alors que deux rapports

déjà auraient dû m'étre envoyés de chaque dé-

partement, il ne m'en est parvenu en tout qu'une
dizaine. C'est la preuve évidente que le plus

souvent on s'est complètement désintéressé de
l'application du décret.

Je vous prie de vouloir bien, dans le délai

maximum d'un mois, m'adresser un rapport

détaillé sur ce qui a été fait à ce point de vue
dans votre département depuis le i'"' novembre
dernier, et veiller à ce que vos Services établis-

sent régulièrement le rapport trimestriel qui doit

m'étre envoyé.

Au cas où l'on continuerait les errements du
passé et si le contrôle n'était pas exercé sous

votre responsabilité comme il doit l'être, je me
verrais dans la nécessité de vous inviter à rap-

porter tout arrêté accordant des dérogations, et

à assurer la stricte observation des dispositions

de l'article i" du décret. !1 en résulterait sans

doute pour beaucoup une gêne e.vcessive. Mais

j'ai le devoir de prendre toutes les mesures sus-

ceptibles d'a«.surer la conservation et la recons-

titution de notre troupeau, si fortement éprouvé
depuis le début de la guerre par les prélève-

ments dont il a été et est encore l'objet et qui
dépassent de beaucoup les disponibilités nor-
males.

J. Mkline.
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INSTRUCTIONS DU MINISTRE DE LA GUERRE
A PROPOS DKS TRAVAUX DE LA FENAISON (1)

Paris, le 25 mai 1916.

Les travaux de fenaison vont commencer sur

toute l'étendue du territoire et les conditions

climatériques actuelles ne peuvent qu'en hâter

la date. Ces travaux ne présentent pas seulement

un intérêt capital pour la vie économique du

pays : le réapprovisionnement de l'armée en

fourrages est directement en cause. Le service

de l'Intendance éprouve les plus grandes diffi-

cultés à assurer ce réapprovisionnement à

l'heure présente, en raison de l'insuffisance

de la dernière récolte de foin: ces difficullés

deviendraient par la suite insurmontables si la

récolte de 1910, qui s'annonce cependant comme
belle, ne pouvait être effectuée dans des condi-

tions satisfaisantes. Ainsi l'intérêt national et

l'intérêt militaire sont d'accord pour réclamer

l'adoption de mesures énergiques et immédiates.

Il est à souhaiter que l'autorité civile obtienne

le rendement maximum de toute la main-

d'œuvre civile utilisable (cultivateurs non mobi-

lisés, femmes, réfugiés, étrangers). En ce qui

concerne le concours de la main-d'œuvre mili-

taire, j'ai décidé ce qui suit :

l" On utilisera jusqu'à la dernière minuti-,

sous la forme d'équipes volantes, dans les con-

ditions indiquées par la circulaire du 10 mai lOlc,

les hommes de toutes classes appelés à partir

en renfort aux corps actifs ou de réserve de l'in-

fanterie et du génie dans un délai d'un mois.

2» Des permissions agricoles seront attribuées

dans la plus large mesure aux cultivateurs mo-
bilisés de toutes armes et services qui ne ren-

trent pas dans la catégorie précédente (auxi-

liaires, inaptes, convalescents, hommes des

dépôts territoriaux, formations diverses de la

zone de l'intérieur, cavaliers, artilleurs, etc.).

Lorsqu'il y aura doute sur la question de sa-

voir si un cultivateur demandant une permis-

sion sera appelé ou non à partir aux armées
dans le délai d'un mois, l'intéressé devra être

envoyé en permission, quitte à être rappelé par

télégramme si son tour de départ arrivait avant
l'expiration de la permission.

Les services de garnison (service de place,
service intérieur des co.-ps de troupes) doivent
être organisés de telle sorte qu'ils ne fassent pas
obstacle à l'octroi de permissions agricoles aux
cultivateurs

: il n'y a guère que le tour de dé-
part au front et les soins à donner aux animaux
dans les armes montées qui constituent des

(1) Cette circulaire a été envoyée aux généraux
inspecteurs généraux et à tous les génerau-t com-
mandant les régions.

empêchements dirimants à l'attribution de per-
missions à tous les agriculteurs qualifiés, si les

autorités subordonnées apportent à cette ques-
tion toute la bonne volonté désirable.

.3° Dans la mesure où le permettent les néces-
sités du service, des équipes de travailleurs pré-
levées sur les non agriculteurs seront mises à la

disposition des Commissions départementales de
la main-d'œuvre agricole.

D'autre part, mon attention a été appelée sur
l'intérêt qui s'attache à ce que les cultivateurs,
même quand ils doivent travailler sur les terres
d'aulrui, c'est-à-dire comme équipiers, soient
employés le plus possible dans leur commune,
l'our réaliser autant que faire se peut ce desi-

deratum, chaque cultivateur qui obtiendra une
permission agricole pourra être laissé, à l'expi-

ration de sa permission, pour une durée égale,

à la disposition du Comité d'action agricole de
sa commune qui devra en faire la demande en
temps voulu au chef de corps ou de service.

Ainsi un cultivateur pourra passer chez lui

trente jours consécutifs, savoir quinze jours sur
sa demande en permission, et quinze jours sur
la demande du Comilé d'action agricole, au ser-
vice de la collectivité. Cette durée de 30 jours
constituera dans tous les cas la durée maximum
d'absence de l'intéressé.

Ce procédé diminuera évidemment le nombre
des cultivatenrs disponibles pour être mis à la

ilisposition desCoramissions départementales de
la main-d'œuvre agricole, mais la mesure ne
présente pas d'inconvénients si l'on songe que
la main-d'œuvre se trouvera ainsi répartie auto-
matiquement .sur toute la surface du territoire,

dans des conditions plus favorables que par le

passé, et que d'autre part les non agriculteurs
peuvent, comme on l'a fait remarquer plus haut,
être très utilement employés à la récolte des
foins.

Les prescriptions ci-dessus, si elles sont
observées par les chefs de corps, commandants
de dépôts et chefs de service, conformément à
mes intentions, c'est-à-dire dans l'esprit le plus
large, représentent le concours maximum que,
dans les circonstances actuelles, les agriculteurs

peuvent attendre de l'armée. Il est permis d'es-

pérer que cet effort, joint à celui que, sous la

vigoureuse impulsion des autorités civiles, ne
manquera pas de fournir la population non mo-
bilisée, permettra d'assurer dans des conditions

satisfaisantes les travaux de fenaison en 19tO.

Les prescriptions de cette circulaire ne s'ap-

pliquent ni à la classe 1917, ni aux engagés qui

marchent avec elle.

Roques.
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CULTURE DU HOUBLON EN FRANCE

Avant la f^uerre, la France importail, an-

nuellement, pour plus de 24 millions de fr.

de houblons en provenance d'Allemagne et

d'Autriche-Hongrie. La brasserie française

achetait ainsi, bon an mal an, environ i mil-

lions de kilogr. de houblon, au prix moyen
de 6 fr. le kilogramme. En outre, les Austro-

Allemands expédiaient chez nous pour au

moins i millions de francs de bière, de sorte

que c'était une somme de plus de 28 millions

de francs qui, chaque année, allait enrichir

les Empires centraux, renforcer la concur-

rence germanique et en préparer les redou-

tables conséquences.

On conçoit donc que, tout autant pour
l'avenir de la brasserie française que pour
notre production agricole, il faille envisager

la nécessité de développer la culture hou-

blonnière.

La région du nord de la France et la Bour-

gogne produisent déjà des houblons dont la

qualité est très appréciée; il semble donc
qu'aucun obstacle ne devrait s'opposer au

développement de cette culture d'autant plus

intéressante qu'elle fournit un rendement
brut élevé laissant un beau bénéfice, surtout

aux petits propriétaires qui peuvent disposer

de la main-d'œuvre de famille, la récolte du
houblon pouvant être faite par des femmes
et des enfants qui coupent les cônes pour

les rentrer ensuite, à l'aide de civières garnies

de toiles, à la chambre de séchage.

L'examen de la situation du marché hou-

blonnier permet de constater qu'actuelle-

ment, nulle part, le houblon n'est aussi cher

qu'en France, tandis qu'en Allemagne les

transactions se font à des cours extrêmement
bas, attestant une situation économique
obérée, en même temps que des craintes très

sérieuses à l'égard de la concurrence amé-
ricaine, car l'active propagande menée par la

puissante Association des planteurs de l'Oré-

gon a mis en évidence ce fait que la sélection

culturale a permis d'obtenir des qualités de

houblons américains (de l'Orègon, notam-
ment, dont il se fait, d'ailleurs, des expédi-

tions régulières sur Londres) assez fines

pour pouvoir être employées dans la fabrica-

tion des bières de fermentation basse. Déjà,

en 1914, ces houblons entraient en concur-
rence avec ceux de Bavière et de Bohème.
C'est sans doute là un signe précurseur du
déclin de la prépondérance mondiale des

houblons de Nuremberg et de Saaz.

Quoi qu'il en soit, il est utile, pour l'avenir

de la culture houblonniôre en France, d'ob-

server attentivement ce qui se passe chez
nos ennemis, ne serait-ce qu'en rapprochant

Fis. 36. Rameau de houblon.

les prix des houblons français de ceux des

houblons de Bavière et de Bohême. On cons-

tate, en elTet, que les houblons de Bourgogne
premier choix, qui avaient atteint le cours

de 300 fr., d'un seul coup, sur le marché de
Dijon, sont actuellement à 200 fr. et les

deuxième choix à 190 fr. ; le tout aux 50 kil.
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Ceux de Lorraine et du Nord se trouvent à

peu près au même niveau.

En ce qui concerne les houblons anglais.

tant à la Bourse de Londres que sur les mar-

chés de Canterbury et de Worcester, on

constate aussi des cours très élevés, soit :

houblons anglais 176 fr. 7j à 180 fr. 25;

yearlings, 126 fr. 2o à 132 fr. 50; Pacifique,

126 fr. 25 à loi fr. 50; belges, 112 fr. 25 à

Ê

Fi}?. 37. — Houhlonnière conduite sur fils de'fcr.

124 fr. 75; olds-olds (vieux-vieux),

75 fr. 75. On doit noter que les plan- T

leurs anglais ont créé deux types de •

houblon remarquables, genre Gol-

ding, qui se distinguent par la déli-

catesse de l'arôme et la facilité de la

cueillette. Ces variétés cultivées dans

les comtés de Kent, de Surrey et de

Sussex, sont le Young Hopeful et le

Picker's Delight.

Quant aux houblons de Bavière,

on les voit à un cours extraordinai-

rement bas qui ne s'était jamais vu :

15 à 20 fr. le quintal (50 kilogr.). Les

houblons de Bohème premier choix

atteignent à peine 60 fr. et sont pré-

férés par les brasseurs allemands et

autrichiens.

Il résulte de cette situation que les

planteurs de houblon bavarois, découragés,

arrachent les vieilles houblonnières et ne les

remplacent pas ; la surface cultivée en hou-

blon, en Bavière, subit ainsi une forte dimi-

nution qui, parait-il, ne serait pas inférieure

à 35 ou 40 0/0.

Le côté économique de la production hou-

hlonnière che?, nos ennemis se présente donc

sous des perspectives plutcU sombres, et

c'est là un point que nos producteurs bour-

guignons, lorrains et flamands ne doivent

pas perdre de vue, d'autant qu'ils récoltent

des houblons dont la qualité est supérieure

à celle des houblons américains. Ces cir-

constances doivent les engager à étendre

leurs cultures, à faire surtout des houblons
fins, aromatiques, riches en lupuline, et

ayant soin d'éliminer tous les plants mâles.

Dans dififérentes régions, on a fait de nou-

velles plantations; le prix de 200 fr., payé

pour le houblon de pays, doit pousser

à l'installation de nouvelles houblon-

I

nières.

Récemment, il a été question d'es-

sayer la culture du houblon dans le

Puy-de-Dôme où, pense-t-on, les sols

volcaniques profonds et frais pour-

raient très bien lui convenir. On au-

rait ainsi un produit à récolter d'août

à septembre, après la moisson du
froment et avant les vendanges. On
facililerait la récolte — avant les

pluies d'automne — en cultivant

moitié en variétés précoces et moitié

en variétés tardives, la première ré-

colte se trouvant terminée à l'époque

oii la deuxième, devenue mûre, est

bonne à cueillir. Il serait vraiment

Fig. 38. — Houblonnière pendant l'iiiver, les perches en tas.

intéressant de déterminer expérimentale-

ment si la richesse en acide phosphorique

et en potasse des sols volcaniques du Puy-

de-Dôme peut permettre d'obtenir des hou-

blons de cru comme ceux de Bohème.

Etant donné que, sur 2 .500 perches en

moyenne, le rendement du houblon est de

1 250 kilogr. de cônes par hectare, valant en

moyenne i fr. le kilogramme, soit une ré-

colte brute de 5 000 fr. par hectare en bonne

culture et en sols fertiles, et qu'une houblon-
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nière bien entretenue peut durer de quinze à

vingt ans, il y a tout lieu d'espérer qu'à la

faveur des circonstances actuelles, on n'hési-

tera pas k multiplier les essais.

Le développement de la production hou-

blonnière est un élément iniportnnt à faire

intervenir dans noire revanche économique:
l'agriculture et la brasserie françaises y ont
le plus grand intérêt.

Henri Blin.

LES TOURTEAUX DANS L'ALIMENTATION DES ANIMAUX "

Nous avons assez de fois exposé les bases

scientifiques et pratiques sur lesquelles re-

pose l'alimentation rationnelle, pour nous
dispenser de les rapppler aujourd'hui. Nous
voudrions nous borner à indiquer aux éle-

veurs comment employer avec profit les ali-

ments concentrés que leurs prix abordables
permettent actuellement d'utiliser.

1° Elevage des bovidés.

a) lîalionnement foin et. lourleau. Pen-
dant la saison d'hiver, lorsqu'on n'a que du
foin à donner aux élèves les plus Jeunes, on
peut prévoir que leurs progrès resteront

insigniliants. Proportionnellement à leur

poids, la dépense alimentaire nécessitée par
le simple entretien de la vie est alors très

élevée; ces animaux ne seront pas en état de

consommer beaucoup plus de foin qu'il n'en

faut pour couvrir cette dépense.
Au régime exclusif du foin, un sujet de

grande race et de précocité moyenne mettra
environ .'!12 jours pour gagner 100 kilogr., à
partir du poids de 130 kilogr. Il aura dû ab-
sorber à peu près 1 .'iiO kilogr. de foin.

Si l'on remplace dans la ration journalière

1 nOÛ grammes de foin par la même quantité
de tourteau d'arachide ou de coprah, l'ac-

croissement de 100 kilogr. se réalisera cent

jours plus tôt, avec 573 kilogr. de foin seule-

ment et 320 kilogr. de tourteaux.

Hn comptant le foin à 6 fr. les 100 kilogr.

et le tourteau à 18 fr., le montant de la dé-

pense n'augmenterait que de 12 fr. à peine.
Personne ne contestera que la différence de

valeur ne soit bien supérieure entre l'animal
dont les progrès ont été normaux et celui

dont la croissance s'est efîectnèe miser nble-

ment.

A 230 kilogr., l'intensité des besoins d'en-
Irelien a déjà sensiblement fléchi, et l'ad-

jonction 'de tourteaux ne devient plus aussi
utile. Un peut se dispenser d'en donner, à

moins que le foin ne vienne à manquer, et

que le prix de celui qu'il faudrait acheter
dépasse le tiers des prix des tourteaux d'ara-

chide ou de coprah. Dans ce cas, on conti-

(1) Voir le numéro du 'j"' juin, p. 193.

nuerait à employer l'un ou l'autre de ces

tourteaux, à la dose de 1 30(1 grammes par

jour.

b) lialionnemenl foin, bclleraues cl tour-

teaux. — La betterave contient très peu

d'azote, et sous une forme qui le rend im-

propre à fournir des éléments de croissance.

Si le foin devait composer, seul avec la bet-

terave, le rationnement des jeunes animaux,
il ne suffirait pas à assurer le minimum de

principes azotés nécessaircîs et la croissance

resterait à peu près nulle.

L'adjonction de 300 grammes de tourteau

d'arachide permettra aux élèves de réali'-er

des progrès satisfaisants, et qu'on peut éva-

luer comme suit :

Gon.sommation journalière.
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pas besoin d'ajouter de tourteau d'aucune

sorte aux rations composées de foin et de

choux. On veillera à ne pas donner ces der-

niers en proportion telle, que les digestions

deviennent trop rapides et, par suite, incom-

plètes. A ce sujet, l'aspect des excréments
servira de guide à l'éleveur.

André Gouin et P. Andouard.

(A suivre).

LE COLLAGE DES CIDRES

Parmi les caractères physiques qui différen-

cieat le cidre des autres boissons hygiéniques,

celui qui contraste le plus et lui est le plus pré-

judiciable, c'est, à coup sur, le manque de lim-

pidité. Le fait, quoique trop vrai, ne constitue

pas, comme d'aucuns l'ont allégué, un vice de

nature, mais tout au plus un vice de fabrication

ou, plus justement, une conséquence d'un mau-
vais collage. Il y a donc lieu d'attirer l'attention

des fabricants, cultivateurs ou industriels, sur

les principales causes des insuccès qui accom-
pagnent si fréquemment cette opération aussi

importante que délicate. Et il y a d'autant plus

d'urgence à le faire que, par suite de la mau-
vaise récolte des vins, le cidre est de plus en

plus demandé à l'entrepôt de Bercy où la qualité

marchande est cotée de 22 à 28 fr. l'hectolitre.

D'ailleurs, ou s'en rendra facilement compte en

sachant que l'entrée du cidre dans Paris, qui

était, en janvier 1014, de Ib 347 hectolitres, s'est

élevée, en janvier 1915, à 87 740 hectolitres,

presque le sextuple.

Raisons du Collage. — Le collage a pour but

de clarilier le l'idre en coagulant et précipitant

par des moyens chimiques ou mécaniques les

matières on suspension ou à l'état colloïdal qui

troublent sa transparence. Lorsque le cidre, faute

d'avoir subi la défécation naturelle qui accom-
pagne toute bonne fermentation principale, n'a

pas atteint, entre deux couches de lies, la supé-

rieure formée par le chapeau et l'inférieure par

les grosses lies, la limpidité nommée « clair fin "

par le producteur, et que, au contraire, il est

resté louche ou trouble, il est indispensable de

le coller quand il doit être expédié. Il en est de

même quand un cidre, après avoir été soutiré

et soumis à la fermentation secondaire, nor-

male ou provoquée, ne s'est pas clarifié.

Les deux raisons que j'appellerai impératives

sont : 1° qu'un cidre n'est vraiment marchand
que lorsqu'il joint, à ses qualités naturelles, la

limpidité qui résulte d'un bon collage après sou-

tirage; 2c qu'un trouble accusé est toujours

symptomatique d'une mauvaise cidrification et,

comme Pasteur l'a si bien montré pour le vin et

la bière, est souvent dû à divers microorganisraes

dont la présence dans le cidre produit toujours

des transformations chimiques et des maladies

quand ils trouvent le milieu favorable à leur

multiplication.

Causes d'insuccès du Collage. — Le collage

ne réussit pas, le plus souvent, parce qu'on ne

se préoccupe pas des causes d'insuccès dont les

quatre principales sont : 1" l'état du cidre au

moment du collage ;
2° sa composition chimique ;

3" la nature et la dose de la colle employée;
4° les variations atmosphériques.

1° Etat du cidre au moment du collage. — Pour
répondre au goût de la plus grande partie des

consommateurs urbains, le cidre doit toujours

conserver le plus longtemps possible une cer-

taine douceur qui ne peut exister que s'il ren-

ferme encore une quantité de sucre notable,

l'our réaliser cette exigence, le fabricant a hàle

d'expédier son cidre dès que la fermentation

principale terminée lui permet de le faire avec

le minimum de danger pour le transport. Mais, à ce

moment, le cidre est entré dans la phase de la

fermentation secondaire et la colle qu'on lui

ajoute, quelle que soit sa nature et malgré la

coagulation qu'elle a produite, ne peut se dépo-

ser complètement parce que les bulles d'acide

carbonique maintiennent en suspension les ma-
tières insolubilisées les plus légères; d'où un
Collage imparfait.

11 faut alors, pour réussir, arrêter momentané-
ment cette fermentation en recourant au sultî-

tage légal, soit en employant, par hectolitre,

10 grammes de métabisulfite de potasse ou ce

qui vaut encore mieux, ce même poids d'acide

sulfureux liquéfié.

2° Composition chimique du cidre. — Eu dehors

du sucre, le cidre contient de l'alcool, du tanin,

des matières albumino-pectiques, des acides, etc.,

dont le rôle a une importance proportionnelle à

à leur teneur. Parmi eux, l'alcool et le tanin

sont les principaux agents de clarification en
concourant tous deux à la précipitation des

matières albumino-pectiques qu'ils coagulent par
action physique et par réaction chimique. Mais

pour utiliser rationnellement l'emploi de telle

ou telle colle, il faudrait pouvoir connaître

exactement la teneur de ces deux principes, et

surtout celle du tanin. Ce dernier dosage ne
peut être entrepris par le cidrier, mais il doit y
obvier par tâtonnement comme il sera indiqué

plus loin.

3° Nature de la colle employée. — Les colles ont

trois origines différentes : animale : blanc

d'oeuf, gélatine, colle de poisson, caséine, etc.;

végétale : tannin, cachou, etc. ; minérale : kaolin,

terre d'Espagne, etc. Il n'esi pas indifférent de

recourir à l'une ou à l'autre, mais, à mon avis,

on devrait donner la préférence, selon le cidre,

au tanin d'abord, puis à l'albumine, à la caséine

ou à la colle de poisson. Malheureusement, en

cidrerie, on se borne presque toujours au blanc

d'œuf ou à la gélatine et c'est là surtout qu'il faut
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voir la cause plus fréquente des insuccès: on

opère au hasard en employant des doses nulle-

ment justifiées, tantôt inférieures, tantôt et le

plus souvent, de beaucoup supérieures aux

quantités nécessaires, ce qui conduit à un ré-

sultat identique : la persistance d'un léger trouble,

soit par l'enlèvement incomplet des matières en

suspension, soit par un excès du clarifiant ou

par surcollage.

Or, ces deux colles, la gélatine plus encore

que l'albumine, ne clarifient le cidre que par

suite de la combinaison chimique qu'elles for-

ment avec le tanin qu'il renferme, mais pour

que le collage réussisse, il faut que la dose de

l'une ou de [l'autre soit telle que, la réaction

terminée, le cidre n'en conserve plus trace alors

qu'il retiendra encore une certaine quantité de

tanin.

Les doses que l'on conseille habituellement

sont : un blanc d'œuf ou 4 grammes d'albumine

sèche pour un collage léger et le double pour un
collage fort, ou bien encore 10 grammes de géla-

tine dans le prem.ier cas et Ib grammes dans le

second, mais ces quantités sont loin de convenir

à tous les cidres en laison de leur teneur en

tannoïdes. Aussi, sachant que ces boissons en

sont généralement peu pourvues, les cidriers

devraient toujours, avant de coller, procéder à

un tannisage eu ajoutant par hectolitre o gram-
mes de tanin à l'alcool, puis, faire ensuite des

essais en petit sur une série de litres de cidre

avec une solution d'albumine ou de gélatine d'un

titre connu, d à gr. .ïO '0. La plus faible dose,

qui aurait amené la clarifica'ion, multipliée par

100, indiquerait le poids du clarifiant à employer

par hectolitre. Il y a d'autres procédés, mais

celui-ci est le plus simple.

4» Variations atmosphériques. — La pression

et la température exercent sur l'acide carbo-

nique contenu dans le cidre une influence qui,

lorsque la première est basse et la seconde éle-

vée, le fait se dégager sous forme de bulles, les-

quelles empêchent la colle de se déposer.

En résumé, pour éviter les principales causes

d'insuccès du collage, il faut ne l'entreprendre

qu'après avoir : 1° arrêté la fermentation secon-

daire; 2° procédé à un tannisage; 3" exécuté une
série d'essais préalables en petit; 4° proûté d'un

temps froid et sec quand la pression baromé-
trique est forte. Il est à peine besoin d'ajouter

que l'on doit attendre que la colle se soit bien

déposée avant de soutirer le cidre et de l'expé-

(liei-.

A. Truelle.

PROTECTION DES PORCELETS

On sait que souvent les truies mères
étoufTent leurs petits en se couchant le long

du mur de la loge; aussi a-t-on cherché divers

dispositifs empêchant de semblables acci-

dents de se produire, et un exemple de

rampe de protection desporceletsaété donné

dans le Journal (VAgriculture pratique (n°41,

du 10 octobre 1901, page iG8, figure 80'.

Fig. 39. — Tjoge garnie do protecteurs dès porcelets. Fip. W. Kcr de protection des porcelets.

Dans le même ordre d'idées nous pouvons
citer un dispositif appliqué dans divers

porcheries de la Suisse, et dont nous pouvons
parler d'après des indications fournies par

le Journal de l'Agriculture suis.'.

Le dispositif en question, dont la vur

générale est donnée par la figure 39, consiste'

à lixer le long des parois ;/ de la loge iinr

série de fers f espacés les uns des autres

d'environ O^.oO.

La figure 40 donne le détail d'un ces fers/

dont la branche inférieure a se trouve à 0".15

ou O*".!? au-dessus du sol x de la loge ; la

saillie arrondie b est à O^.IS ou 0".17 environ

en avant de la paroi y ; enfin le point

supérieur c peut être à peu près ù 0"'.40
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au-dessus de la branche a. et il n'y aucun
intérêt, comme on le fait en Suisse ifig. 3!1),

de donner un écartement de O^.oO entre les

points aet c; cela n'améliore pas la protection

et diminue la solidité du système qui risque

d'être ébranlé par chocs ou frottement de la

truie sur l'arrondi h.

Les dimensions indiquées ci-dessus sont

modifiables suivant la taille de la mère ; il

nous semble que le point li (fig. 40) doit se

trouver à peu près au niveau de ses tétines.

Les fers ronds /' (fig. 40), de 1.') 50

millimètres de diamètre, ont leurs extrémités

scellées dans la paroi en maçonnerie; s'ils

s'agit d'une paroi i^n bois, on pourrait les

terminer par une patte afin de les fixer au
moyen de tirefonds.

Le dispositif qui vient d'être examiné
laisse aux porcelets un passage soit en
dessous, soit au dessus de la branche «, en
évitant tout accident, ces derniers n'étant à
craindre que dans la première dizaine de
jours aprèsla mise bas.

H. Dessaisaix.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 31 mal 1916.

Présidence de M. Maurice du Vilmorin.

Mort de M. Lavalard.

M. le Président a la douleur d'annonrer la

mort de M. Lavalard, meral)re de l'Académie dans

la Section d'économie des animaux.
La séance est levée en signe de deuil.

La correspomlance adressée à l'Académie

renfermait les notes suivantes.

L'avenir de l'élevage bovin en France.

M. de Marcillac, correspondant, tient à appuyer

les observations qu'a présentées, dans la dernière

séance, M. Marcel Vacher, à propos des réquisi-

tions faites de façon souvent inconsidérée par

l'armée en ce qui touche le bétail bovin. C'est

ainsi qu'en Périgord et en Limousin, en avril

dernier, on a réquisitionné des animaux à une
époque où la période d'engraissement se trouve

terminée.

iM. de Marcillac fait quelques réserves sur ce

que M. Marcel Vacher a dit de la nécessité

d'accroître la précocité des animaux de bou-
cherie. Des progrès considérables ont été réalisés,

mais il ne croit pas qu'il y ait lieu de les déve-

lopper encore, car ils ne pourraient être atteints

qu'au détriment de l'endurance et du poids des

animaux.
En ce qui concerne la situation inquiétante de

notre troupeau ovin, M. de Marcillac se demande
si l'Etat ne devrait pas encourager le retour à la

culture pastorale. On se plaint de l'abandon des

terres, c'est donc le moment d'y revenir.

Les aliments de substitution dans la ration

du cheval.

MM. André Gouin et P. Andouard appellent

l'attention de l'Académie sur les substitutions à

introduire dans la ration du cheval pour rem-
placer l'avoine. Ceux qui ont des chevaux à

nourrir doivent chercher les aliments concen-
trés les moins chers sans trop se préoccuper de

leur teneur en azote. Celle-ci se trouvera rare-

ment insuffisante.

Les soldats aveugles et l'Agriculture.

M""- la baronne Thénard communique une noie

de l'Association Valentin Hauy pour le bien des

aveugles. Celle-ci montre comment elle a réussi

à rééduquer des soldats aveugles en les mettant
à même de reprendre l'exercice de leur pro-
fession agricole. Elle est prête à fournir aux
mutilés aveugles qui étaient agriculteurs des
conseils et des renseignements pratiques, en les

faisant visiter par un confrère expérimenté.
Elle s'occupe eu même temps d'installer une

petite école d'élevage et d'engraissement des
volailles en vue d'initier des soldats aveugles à
cette branche des occupations rurales.

Séance du 7 jui/i 1916. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

M. le Secrétaire perpétuel donne lecture d'une
notice sur la vie et les travaux de M. Lavalard.

Expériences de culture mécanique
à Gournay-sur-Marne.

M. Rinoelmann rend compte des récents essais

contrôlés de culture mécanique qui ont eu lieu

à Gonrnay-sur-Marne.
H montre notamment comment quelques-uns

des tracteurs légers actuels, ayant pris part à
ces essais, donnent des résultats intéressants,

qu'il s'ayisse du labourage, du hersage, du sca-

rifiage des terres.

M. Loreau demande si les chiffres relevés par
M. Ringelmann dans ces essais ne pourraient

pas être publiés le plus tôt possible, car ce sont

seulement ces essais contrôlés qui permettent
aux cultivateurs, aux associations qui se for-

ment pour acheter des tracteurs, de se faire une
idée de la valeur des différents instruments.

M. Ringeimamia. déposé son rapport au minis-

tère ; il espère que ce rapport sera bientôt publié.

AI. Petit appelle l'attention des agriculteurs

sur la nécessité d'apporter une surveillance toute

particulière au graissage des tracteurs améri-

cains ;dans certains de ces appareils, les organes

ne sont pas protégés, ils sont bientôt couverts

de terre; c'est là un grave défaut.

M. Vermorel appuie très fortement l'observa-

tion de M. Petit.

De l'inexécution de leurs engagements

par les ouvriers coloniaux et étrangers.

M. de Lapparent montre quelles sont les difli-
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cultes auxquelles se heurtent trop souvent les

apriculteurs qui font venir des ouvriers étran-

gers dans leurs fermes pour les travaux agri-

coles : l'ouvrier, à peine arrivé à la ferme, est

rtéquemment débauché, et disparait sans que

l'agricuHeur sache ce qu'il est devenu. Or, qu'il

s'agisse d'ouvriers venant de nos Colonies ou des

pays étrangers, l'agriculteur a dû commencer
par débourser une somme souvent assez élevée

(frais de transport, de recrutement, etc.). 81

l'ouvrier le quitte brusquement au bout de

quelques jours, l'agriculteur est ainsi fortement

lésé. Pour remédier à cette situation, ne pour-

rait-on pas exiger un livret de séjour, d'immi-

gration, de voyage, sur lequel seraient portés les

frais avancés par l'agriculteur. Si l'ouvrier était

débauché quelques jours après, le nouvel em-

ployeur serait tenu de restituer au premier la

somme ou une partie de la somme que celui-ci

avait dû débourser.

La réquisition des laines.

M. BaijAe/itj', correspondant, appelle l'attention

de l'Académie sur la situation pénible dans la-

quelle se trouvent les propriétaires des trou-

peaux de moutons du fait de la réquisition des

laines ; ces laines ont été réquisitionnées à un

prix qui souvent a été le même que le prix pra-

tiqué avant la guerre, sans tenir compte par

conséquent de la hausse considérable des frais

de toutes sortes qu'a à subir l'agriculteur, mais

surtout ces laiues sont laissées aux agriculteurs

qui ne savent comment les conserver sans
qu'elles se détériorent. Au moment, par consé-

quent, où l'Administration militaire viendra en
prendre livraison, ces laines seront détériorées.

Cependant, c'est le moment plus que jamais de

ne pas décourager les éleveurs de troupeaux;
ceux-ci disparaissent devant les difficultés, no-

tamment celle de se procurer des bergers.

M. Henry Saç/nier insiste sur les justes obser-
vations présentées par M. Bachelier. L'Inten-

dance a décrété, dès mars dernier, l'interdiction

du commerce des laines. Elle a ainsi entravé

complètement les opérations ordinaires desagri-

culteurs et des courtiers. Il est bon que les agri-

culteurs sachent que des ordres précis ont été

donnés aux acheteurs de l'armée pour que le

prix des laines soit payé avec une majoration do

10 0/0 sur les cours antérieurs à la guerre.

Reste la question de prise de possession des

laines. Rien n'est plus difficile que la conserva-

tion de la laine en bonne qualité. L'armée de-

vrait donc, aussitôt la tonte, prendre posses-

sion de la laine et en faire le pesage, .autrement
l'agriculteur sera toujours très gravement lésé.

Election d'un correspondant.

M. Hurion, professeur à la Faculté des Sciences

de Dijon, est nommé correspondant dans la Sec-

tion des Sciences physico-chimiques agricoles.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE
— N" 6900 (Tàm). — Vous expédiez 150 à

200 lities de lait par jour dans une grande ville

du Midi et vous nous demandez si la pasteuri-

sation de ce lait vous permettrait d'éviter, tant

pendant le transport que pendant le séjour chez

les intermédiaires, les altérations auxquelles le

lait est exposé, surtout pendant l'été. Il n'y a

pas à hésiter; la pasteurisation, qui stérilise non
pas les spores, mais les microbes, assure la con-

servation du lait pendant le temps que ces

spores mettent à se transformer en microbes,

c'est-à-dire un, deux o\i même trois jours, sui-

vant les conditions extérieures. Il faudrait,

comme vous le dites, vous associer avec vos

voisins pour installpruu pasteurisateur avec son
réfrigérant, qui est indispensable pour la bonne
réussite de l'opération.

Vous nous demandez le nom d'an conslrijc-

teur qui vous établira les devis. Nous vous enga-

geons à vous adresser à M. Gaulin, impasse Lan-

son, rue Michel-Bizot, n" 170, à Paris. — (L. L.'

— N» "238 (Saâne-et-Loire). — Pour la vo-
laille, vous avez tout avantage à remplacer le

son, par une pâtée composée de i de tourteau

d'arachide contre 2 ou 3 de tourteau de palmiste.

Le tourteau d'arachide provoque la ponte,

surtout si l'on y joint un peu de poudre d'os.

L'effet est généialeraeut très promjit. — (A. (i.

— N° 7404 {Creuae). — Les produits d'une

laiterie industrielle i, beurre fin et fromages) sont

vendus non pas au détail, mais à des épiciers,

ou par colis postaux de 3 et îi kilogrammes,

L'excédent est envoyé aux Halles centrales à

certaines époques de l'année. Le prix n'est pas

unique, l'apparence de la marchandise amenant
des différences de prix.

Vous demandez si, dans ces conditions vous

êtes obligée de donner chaque semaine le cours
de vos marchandises aux gendarmes pour

être transmis à la préfecture, ainsi que le prix

d'achat du lait.

Nous ne connaissons aucune disposition

législative ni aucun décret à ce sujet. Mais il se

peut qu'il existe un arrêté préfectoral ou

municipal, ce que naturellement nous ne pouvons

savoir. Si un tel arrêté a été pris, nous ne

pourrions répondre à la question ([u'en en ayant

sous les yeux le texte intégral. Peut-être pourrait-

il être attaqué pour excès de pouvoir. — (j. E.)

— N" ('909 (Constant hie).— L'isolement d'une
ligne électrique doit être de 2 000 à 7 000 mé-
gohras par kilomètre ; la mesure de l'isolement

de la ligne, ou de sa perte d'électricité, peut se

faire avec un voltmètre dont on connaît la résis-

tance propre^ mais généralement oii utilise des

appareils spéciaux de mesure appelés obm-
mclres; vous en trouvt^rez chez iM.\l. Chauvin et

Arnoux, 186, rue Championuet, à Paris.— ;M.R.)
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33.35; américains, 32.50 à 33 fr.; argentins, 32.15 à

33.10. En Smij-sr, le.s prix de 42 à 46 fr. par 100 kl-

logr. suivant les cantons, déjà enregistrés, sont
maintenus.
Quelques offres en farines, au cours de 44 Ir. par

100 kilogr. dans le rayon de Paris.

Issues. — Les gros sons sont offerts en meunerie
par 100 kilogr. : 14.50 à 15 fr. à Paris; 15. .jO àlb fr.

à Lyon; 14 à 15.50 à Marseille.

Seigles. — Grande fermeté dans les prix. On cotf

de ."ÎO.SO à 31 fr. par 100 kilogr. suivant les marchés.
Avoines. — L'application de la taxe rencontre une

assez vive opposition de la part de la culture comme
du commerce; les réquisitions ont été levées, mais
les offres sont à peu près nulles.

Orges. — Pendant la dernière semaine, la hausse
a pris des proportions exceptionnelles; après les

prix de 3S à 40 fr. par 100 kilogr., ceux de 45 à 48 fr.

ont été pratiqués pour les orges de brasserie. Les
escourgeons sont offerts de 47 à 48 fr.

Sarrasins. — Les offres sont rares. On cote, sui-

vant les marchés, de 29 à 30.50.

Maïs. — Les mais exotiques sont payés à des prix
plus faibles dans les ports, où les maïs de la Plata

sont payés de 34 à 35 fr. par 100 kilogr. Dans l'Est,

les maïs indigènes valent 38 à 40 fr.

Légumes secs. — Cours sans changements : flageo-

lets verts, 92 à 'J5 fr. ; haricots, 85 à 89 fr.

Pommes de terre. — Les pommes de terre nou-
velles valent à Paris 4S à 50 fr. par 100 kilogr. ; à
Lyon, 40 à 45 fr. ; à Bordeaux, 30 fr. ; à Marseille,

provenances d'Espagne, 28 à 30 fr.

Fourrages. — Les prix sont plus faibles pour les

foins nouveaux. On paie les 104 bottes (520 kilogr.)

dans Paris : loin, tiO à 75 fr. ; luzerne, 65 à 70 fr.
; paille

de blé, 58 à 66 fr.
;
paille d'avoine, 48 à 56 fr.

Bétail.

Villette,

— Voici le relevé du dernier marché de La
à Paris (12 juin) :

Bœafs.,..
Vaches..

.

Taureaux

.

Veaux
Moutous.

.

Porc»

menés

.

2 945
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CHRONIQUE AGRiCOLE
Kêunion d'une Conférence économique des Alliés. — Les inlén'ts agricoles à sauvejiarder dans l'avenir. —

Discussion sur les douzièmes provisoires à la Chambre îles Députés. — Relévemenl de la taxe sur l'alcool.

— Le problème des bouilleurs de cru. — Solution adaptée. — La vérité sur l'js Cvaloinnies lancées contre

les bouilleurs de cru. — Les causes de la propagation Je l'alcoolisme. — Publication des statistiques

relatives aux cultures de printemps en 1916 et en lOIo. — Nouveau décret relatif à la proropatlon des baux

des fermiers et des métayers mobilisés. — Dernières dispositions adoptées ponr la participation militaire

aux travaux de la fenaison et de la moisson. — La discussion à la Chambre des Députés sur les terres

abandonnées. — Incohérence des solutions adoptées. — RéMiltats obtenus par la fiommissioti de l'Aide

immédiate aux agriculteurs des régions dévastées. — Sorties de vins du 1" octobre IBId au Jl mai 1916.

— Vote d'une proposition sur les viandes frigorifiées Colomales. — Experieaces de culture mécaniqte

dans la Charente-Inférieure et dans l'Aube. — Rocooipenses pour les chiens de berger settinellfs.

La Conférence économique des Alliés.

Les délégués des gouvernemeuls Alliés se

sont réunis à Paris au milieu du mois de

juin, sous la présidence de M. Clémenlel,

ministre du Commerce, en vue d'élaborer le

programme d'ententes destinées à organiser

la lutte économique qui est el restera la

conséquence de la lutte terrible soutenue

contre l'agression austro-allemande. Cette

Conférence économique avait pour objet de

mettre en pratique l'entente entre les intérêts

des Alliés et de proposer aux gouvernements

les mesures propres à réaliser cette solidarité
;

elle a conclu à une série de résolutions qui

ont élé publiées au Journal Officiel du

21 juin.

Ces résolutions sont d'ordre général. Elles

se condensent en formules qui sont réunies

ainsi. Pendant le temps de guerre, les Alliés

mettront en concordance les lois elrèglements

interdisant le commerce avec l'ennemi. Pen-

dant la période qui suivra immédiatement les

hostilités, ou période de reconstitution éco-

nomique, les Alliés prendront d'accord toutes

les mesures propres à la réorganisation com-
merciale, industrielle, agricole et maritime

des pays victimes de l'invasion ennemie.

Enfin, des mesures destinées à être perma-
nentes seront adoptées pour affranchir défi-

nitivement les pays alliés de toute dépen-

dance des pays ennemi.s, et pour se protéger

mutuellement contre les tentatives d'invasion

économique de la part de ces derniers. En
terminant, les délégués ont constaté leur

accord « pour adopter une même politique

économique, dans les conditions qu'ils ont

définies par les résolutions qu'ils ont

adoptées. <>

L'aecord économique est universellement

attendu avec impatience; il est aussi néces-

saire que l'accord militaire. Mais il ne sera

fécond qu'à la condition de ne pas imposer à

des pays des sacrifices susceptibles d'enrayer

la reprise de leur vie normale. Tel est le cas

29 Juin 1916. — N» 13.

notamment pour l'agriculture française, dont

un régime douanier heureusement pondéré a

soutenu les progrès. Or, dans les résolutions

quelle a adoptées, la Conférence économique
a prudemment laissé les régimes douaniers

en dehors de l'énumération des mesures

qu'elle a préconisées ; on peut donc espérer

que le (JouvernemeDl français ^aura conser-

ver le principe de hi liberté des tarifs et le

mettre à l'abri d'accrors intempestifs et dan-

gereux.

Les bouilleurs de cni.

La Chambre des députés a poursuivi la

discussion sur les douzièmes provisoires

applicables an troisième trimestre de 1916.

On sait (voir la Chronique du 1°'' juin, p. 183)

que le Gouvernement, avait introduit dans

son projet plusieurs nouveaux^ impôts, les

uns applicables seulement à partir du 1"' jan-

vier 1917, les autres applicables immédiate-

mont. La Commission du budget a écarté la

première série, et elle a adopté la seconde. Le

relèvement de la taxe de consommation sur

l'alcool figure ici aui premier rang ; le Gou-
vernement a préposé de relever à 400 fr.

par hectolitre cette taxe qui est actuelle-

ment de 220 fr. et, en outre, de supprimera

nouveau la liberté des bouilleurs de cru, alin

que toutes les quantités d'alcool produites

fussent soumises à l'impôt.

La question fiscale, c'est-à-dire le relève-

ment de la taxe, ne pouvait pas rencontrer

d'opposition ; ce relèvement est, de tonte

évidence, imposé par les nécessités budgé-

taires. Il devait en être et il en a été autrement

pour les dispositions relatives aux bouilleurs

de cru. On a présenté les mesures réellement

draconiennes proposées à leur égard comme
devant supprimer des fls.'^ures énormes dans

le rendement de l'impôt et comme devant

puissamment coniribuer à enrayer le fléau

de l'alcoolisme. L'opposition s'est d'abord ma-

nifestée à la Chambre, sous la forme d'une proH

position de disjonction ; après un assez vif

1916.— 13
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débat el sur l'insislance de M. Hibol, ministre

des Finances, la disjonction a été repoussée à

une forte majorité, par 292 voix contre 160.

Après une longue lutte, Taccord s'est réalisé

sur un texte dit « de transaction ». Jusqu'à

la fin de l'année de la cessation des iiosli-

lités, l'alcool industriel sera réservé à l'Etal

qui ne pourra le rétrocéder que pour des

usages industriels ou médicaux; quant aux

bouilleurs de cru, ils sont remis pendant

celte môme période sous le régime de la loi

de 1903, en ajant droit, sur leur distillation

annuelle, à une allocation en franchise de

10 litres d'alcool pur.

J'ai toujours défendu la lil)erté des bouil-

leurs de cru et j'ai toujours prolesté contre

l'appellalion de » privilège », attribuée à un

droit. Sans doute, cette liberté a donné lieu à

des fissures dans la perception de l'impôt sur

l'alcool ; maisles résultats constatés après sa

suppression en 1872 et en 1903 ont montré

combien ces fissures étaient relativement

faibles ; toutefois, les besoins de l'Etat sont

tels aujourd'hui qu'on ne saurait protester

contre une mesure tendant à supprimer

jusqu'à l'ombre d'une fissure. Puisse la

distillation clandestine dans les villes être

aussi bien réprimée que celle des bouilleurs

de cru qui s'est toujours opérée à ciel

ouvert !

Quant à Taci^usalion lancée contre les

bouilleurs de cru de contribuer à propager

l'alcoolisme, on doit toujours protester éner-

giquement contre les mirages créés sur ce

sujet. 11 n'y avait pas d'alcooliques avant le

développement des alcools d'industrie qui

entrent aujourd'hui pour les neuf dixièmes

dans la consommation totale, ainsi que

M. Laniel l'a justement rappelé l'autre jour

devant la Chambre. En outre, il est vraiment

étrange que les déparlemeiits dans lesquels

l'alcoolisme paraît faire le plus de ravages,

qui sont des départements à bouilleurs de

cru, par exemple les départements nor-

mands, sont précisément ceux dans lesquels

la consommation de l'alcool taxé a pris le

plus grand développement. Cette simple

observation suffit à venger les bouilleurs de

cru des calomnies lancées contre eux avec

une légèreté el souvent une mauvaise foi

qu'on doit stigmatiser.

Statistiques agricoles.

Le minislvie de l'Agi icul turc a publié au

Journal Officiel du 18 juin les tableaux i-ec-

tifiés sur la situation des cultures des princi-

pales céréales au 1"' mai. Les totaux géné-

raux pour la France sont les suivants :

1916 1915

Diiniiailion

«Ml 1910.

Iieclares lioclarfis hoclaros

5 209 *40 5 723 128 313 788

3 060 400 3 375 579 315 179

604103 671 417 67 312

Blé

Avoines . .

.

(Irges

Les différences accusées précédemment et

reproduites dans noire numéro du 1" juin

(p. 190) sont diminuées, surtout pour l'orge.

En outre, les renseignements suivants ont

été réunis pour les autres cultures à la date

du 1"' juin :

1916 1915 Diflérenccs.
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paix pourra, en cas de circonstances recon-

nues exceptionnelles, relever le fermier ou le

métayer de la déchéance qu'il aurait en-

courue en laissant passer ce délai.

Gomme les précédents, ce décret est ap-

plicable à l'Algérie.

L'armée et les travaux agricoles.

Dans sa séance du 9 juin, la Chambre des

Députés a adopté un projet de résolution

pour inviter le ministre de la Guerre à mettre

dans la plus large mesure la main-d'œuvre

militaire à la disposition des cultivateurs.

Dès le 11 juin, le général Roques a adressé

des instructions dans lesquelles il vise et rap-

pelle en ces termes les principaux points de

cette résolution :

1" Pour l'exécution de la première partie, la

plus importante, de la résolution imise en sursis

des agriculteurs K. A. T. du service auxiliaire),

les généraux commandant les régions prononce-

ront, par délégation spéciale, les mises en sursis

dont il s'agit et cela dans le plus bref délai. Ils

fixeront la date de la fin des moissons dans le

département dont l'homme est originaire : ils

auront à cet effet à s'entendre avec les préfets

intéressés. Pour éviter toute perte de temps, les

préfets voudront bien déterminer immédiate-

ment, après réunion de la Commission départe-

mentale de la main-d'œuvre agricole qu'ils pré-

sident, la date moyenne de la fin des moissons

dans leurs départements respectifs et faire con-

naître cette date par télégramme circulaire à

tous les commandants de région.

2° La deuxième partie de la résolution — mise

à la disposition de l'agriculture des agriculteurs

classés dans le service auxiliaire, dont la pré-

sence ne serait pas reconnue indispensable dans

les dépôts — n'est que l'application même des

principes posés dans la circulaire du 25 mai.

C'est par le moyen indiqué dans cette circulaire

(permissions individuelles qui peuvent être pro-

longées, pour laisser l'homme comme équipier à

la disposition de sa commune, jusqu'à une durée

totale d'absence de 30 jours) que satisfaction

sera donnée à ce vœu pour la fenaison. Pareille

mesure sera prise pour la moisson.

Eu ce qui concerne la dernière partie de la

résolution, prendre des mesures pour que les

permissions agricoles puissent être désor-

mais accordées pour la zone des armées au

moins aux militaires se trouvant dans la

zone de l'intérieur, le général Roques cons-

tate que cette disposition est en vigueur de-

puis près d'un an.

Les instructions du ministre de la Guerre
relatives aux travaux de la fenaison, repro-

duites dans notre numéro du 15 juin (p. 211),

excluaient les jeunes gens de la classe 1917

de la faculté de jouir de permissions agri-

coles. Sur les instances réitérées du ministre

de l'Agriculture, cette restriction a été sup-
primée.

L'organisation du travail agricole.

La Chambre des députés a repris le 2.5 mai,
après une interruption de près de deux mois,
la discussion du projet de loi relatif à la cul-

ture des terres abandonuées et à l'organisa-
tion du travail agricole pendant la guerre.
Comme dans la première partie de la discus-
sion, le caractère même de ce projet paraît
avoir été méconnu par la plupart de ceux qui
ont plus ou moins longuement discuté sur le

sujet; ils ont suscité une confusion dont les

conséquences ne pouvaient être que néfastes.

La Commission de l'Agriculture elle-même
n'a pas su exposer et défendre les conclu-
sions qu'elle avait adoptées. Il en est résulté

que dans les deux séances du 25 et du 26 mai
des dispositions improvisées en séance, par-
fois incohérentes, ont été adoptées, qui ont

enlevé au projet son véritable caractère et

ont fait de son ensemble une masse amorphe
qui devra subir, de la part du Sénat, les mo-
difications les plus profondes, pour arriver à

être pratiquement applicable. Quand on
cherche à se rendre compte des sentiments

qui ont dicté un verbiage vide, mais ronflant,

on doit constater qu'ils ne semblent pas être

au nombre de ceux qui sont inspirés par le

souci d'aboutir à une œuvre vraiment utile.

Il est donc inutile d'insister; il convient ce-

pendant d'indiquer quelques-unes des dispo-

sitions impossibles à accepter qui ont été

adoptées.

La première a consisté à donner aux
maires, pour l'exécution des travaux agri-

coles en général, même pour la culture des

terres qui continuent à être exploitées, le

droit de réquisition en ce qui concerne les

machines et les instruments, les locaux, la

traction animale et mécanique disponibles

dans la commune. Qui ne voit l'arbitraire

d'une semblable conception?

Ce fut encore pis quand il s'est agi de dé-

terminer les responsabilités lors de la liqui-

dation des résultats des cultures; les dispo-

sitions adoptées au milieu de la plus grande

confusion sont restées incompréhensibles,

même pour ceux qui les votaient. Ce qui ex-

plique cette protestation d'un député : « Nous
allons envoyer au Sénat une loi mal faite. Le

Sénat la trouvera si mal faite qu'il la rejet,

fera peut-être en bloc et que nous aurons

ainsi compromis par notre faute le succès

d'une loi à laquelle nous travaillons depuis

de longues semaines. » Pour être sévère,

cette appréciation est tout à fait justifiée. .
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L'aide aux régions dévastées.

La Commission Agricole de l'Aulomobile-

dub de France a fondé, sous le nom de VAide

immédiate aux arpicutteurs des régions déoas-

Ues, et sous la présidence de M. le docteur

Chauveau, sénateur, une œuvre dont le but

est de mettre à la disposition des cultivateurs

qni ont eu à subir les épreuves de l'invasion,

des instruments leur permettant de se re-

mettre au travail. Cette œuvre qui, il y a

quelques mois, avait commencé modeste-

ment ses travaux, a pu, grâce à son activité et

an concours que lui ont apporté un cerlain

nombre d'associations agricoles, élargir son

action.

Actuellement, elle a pu distribuer dans le

département de la Meuse pour 4S 371 fr.

d'instruments divers (charrues, herses, fau-

cheuses, rouleaux, râteaux, barattes, écré-

menses, coupe-racines, houes, eoncasseurs,

moissonneuses), et dans celui de Meurthe-et-

JJoselle pour une somme de 21 763 fr. se rap-

portant à des instruments du même genre.

Ces quantités ne cessent de s'accroître.

En outre, atin de parer au manque de

main-d'œuvre, le Comité de VAide iminédiale

a estimé qu'il était nécessaire de distribuer

aussi des appareils de culture mécanique.

C'est ainsi qu'il a pu attribuer au départe-

ment de Meurthe-et Moselle un appareil de

culture mécanique, deux au département de

la Meuse, un au département de la Somme,
trois au département des Vosges.

Des Comités locaux ont été créés ou vont

être créés très prochainement dans l'Aisne,

dans l'Oise, dans le Pas-de-Calais, dans le

Nord et la Marne, VAide immédiate ayant dé-

cidé de procéder désormais à des distribu-

tions d'instruments agricoles dans une nou-

velle série de départements.

Commerce des vins.

L'administration des Contributions indi-

rectes a publié le relevé des sorties de vins

des caves des récoltants depuis le l" octo-

bre 1915 jusqu'au 31 mai.

En France, ces sorties se sont élevées, en

mai, à 1 118 772 hectolitres, soit 17 122 497

depuis le l"" octobre. Les quantités livrées à

la consommation pendant ces huit mois ont

été de 23 313 721 hectolitres.

• En Algérie, les sorties de vins ont été, en

mai, de 269 600 hectolitres, soit 'i 336 916

depuis le début de la campagne.
Au 31 mai, le stock commercial chez les

marchands en gros était de 9 165 975 hecto-

litres en France et de 331 688 en Algérie.

Les viandes frigorifiées coloniales.

La Chambre des députés a adopté sans dis-

cussion, sur le rapport de M. Cosnier, une
proposition autorisant le ministre de la

Guerre à passer, pour les besoins de l'armée,

jusqu'à concurrence de 30 000 tonnes par an,

des marchés de fournitures de viandes frigo-

rifiées provenant exclusivement de l'Algérie,

des Colonies françaises et des pays de pro-

tectorat, dont la durée ne pourra excéder
trois ans. Un cinquième de cette quantité de-

vra être fourni en viande de mouton.
11 est à remarquer qu au début de cette

année nos colonies n'étaient pas outillées

pour fournir plus de 22000 tonnes de viandes

Irigorifîées par an.

Culture mécanique.

Aux nombreuses démonstrations de culture

mécanique précédemment signalées, nous

devons ajouter celles qui ont été organisées à

Saintes (Charente-Inférieure) les -i et 11 juin

par le Syndicat des Viticulteurs des Cha-

rentes, sous la direction de son président

M. A. Calvet, ancien sénateur. Le premier

jour, le tracteur « Bull », et le deuxième jour

le tracteur « Mogul » ont marché devant une

nombreuse aftluence d'agriculteurs, qui ont

apprécié les grands services que ces appareils

sont appelés à rendre désormais. Une pre-

mière coopérative, annexe du Syndicat, pour
l'achat et l'emploi de tracteurs a été consti-

tuée et un deuxième groupe est en voie de

constitution.

Le Comice agricole départemental et la Fé-

dération des Associations agricoles de l'Aube

ont organisé des expériences de culture mé-
canique pour des labours avec tracteurs. Ces

expériences ont eu lieu à Troyes-Preize, le

samedi 24 juin. A une date qui n'est pas en-

core déterminée, les essais seront continués

pour le moissonnage des céréales avec les

tracteurs. Plusieurs appareils ont pris part

à ces démonstrations.

Chiens de berger sentinelles.

Le Club français du Chien de berger vient

de décerner trois médailles et trois diplômes

aux dresseurs mobilisés des meilleurs chiens

envoyés à l'armée, des races de Beauce et de

Brie : MM. Houriez, Lecomte et Rory. M. Em-
manuel Boulet, président, nous signale que

tous les trois sont très tiers de cette récom-

pense ; celle-ci n'a été décernée par la Com-
mission spéciale du Club qu'après plusieurs

épreuves d'élimination.

Henry Sagnier.
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ESSAIS DE CULTURE DE BLÉ EN LIGNES EN 1914

Personne ne conteste aujourd'hui les avan-

tages que présente la culture en lignes des

céréales; on est, par contre, beaucoup moins
fixé sur la distance qu'il convient d'observer

entre les lignes. Cette dernière question a été

l'objet de nombreuses expériences qui sont

restées sans résultais bien précis, ce qu'il

était facile de prévoir, à raison de l'impor-

tance et de la multiplicité des facteurs de la

production et des conditions de milieu. Ce
n'est pas dans l'espoir de trouver la solution

rêvée que ces essais ont été entrepris.

Sans vouloir révolutionner la pratique

agricole, il était intéressant de vérifier, dans
des conditions locales bien déterminées, les

résultats des recherches faites en Russie pai'

Demlcliinsky et en Amérique par les parti-

sans du Dnj Farining.

Le climat lorrain se prêle bien à ce genre
de recherches ; c'est un climat extrême oii

souvent les blés, dans les terres sablonneu-

ses, ont à soulTrir d'^ la sécheresse de l'été.

On ne pouvait songer à faire cette culture

sur les argiles du Lias qui forment nos
bonnes terres à blé à cause de leur dureté et

de la difficulté de les travailler; de plus, elles

accusent moins les particularités du climat.

Le sol choisi était une terre d'alluvions an-
ciennes provenant de l'érosion des grès vos-

giens, composé de grains siliceux assez pe-

tits, mélangés à une forte proportion d'im-

palpable également siliceux qui le rend im-
perméable aux grandes pluies, battant, et,

par suite, très sec en été. Un apport répété

de fumier et d'engrais minéraux modifié ses

qualités physiques et l'a considérablement
enrichi, de sorte que, maintenant, il se tra-

vaille facilement pendant l'été quand il a été

bien pris au moment des cultures.

Après une récolte de carottes fourragères,

lapièce reçut unejfumure minérale de 250 ki-

logr. de scories de déphosphoration à l'hec-

tare, fut labourée à 0"'.23, puis semée au se-

moir le 10 novembre à raison de 200 litres.

Chaque parcelle avait une longueur de 120

mètres sur une largeur de 3 mètres.

Les espacements furent réglés ainsi:0'". 15,

0"'.20, O'Mo, 0".30, 0"'.40, alternativement
0"'.20 et 0"'.10, en conservant le même débit,

sanf pour les distances de 0"'.30 et de 0"'.W

où il fut ramené de 200 à 180 litres.

La variété employée fut le Son Fermier.

L'hiver se passa normalement; au prin-

temps (17 mars), on répandit 200 kilogr. de

nitrate de soude à l'hectare.

Le 30 mars, un premier sarclage général

débarassa le champ du mouron et delà véro-

nique qui y poussent toujours abondamment.
Le 5 mai, la moitié de la longueur de

chaque parcelle fut houée au moyen d'une

petite houe à bras Pilter-Planet, et les lignes

espacées à 0"'.20, 0™ 25, 0"'.30, 0'".40 furent

buttées à une hauteur de 0'". 00-0'". 08 avec le

même instrument; dans la partie à intervalles

irréguliers, les deux lignes rapprochées fu-

rent buttées ensemble. L'autre partie ne re-

çut aucun soin particulier.

Pendant la végétation, il y eut peu de dif-

férence entre les lots : ceux à grands espace-

ments donnèrent des pousses plus nom-
breuses, les pailles furent plus hautes et ré-

sistèrent mieux à la verse.

La récolte ne fut pas facile au milieu des

événements qui se succédaient dans notre ré-

gion. Je pus néanmoins l'achever.

Je déterminai dans chaque lot une surface

de 3 mètres carrés représentant la moyenne
du lot et, laissant de côté les repousses anor-

males, on procéda aux déterminations réu-

nies dans le tableau suivant :

Mo,\"enne

de \d hauteur de

Moyenne du nombre de grains

dans 10 épis.

Poids de récoUo
dans 5 niùl. carrés.

Espa- Moyen-
cemenls. Peliles. nés.

cent. cent.

0"'.1.5 0.15 0.93
0™.1.5 hiné. 0.75 1.00
om.ag o.jo 0.9.Î

Oi^.âS ibiQé. 0.15 1.03
Qn'.aO 0.70 0.90
0'".20 biné. 0.75 1.00
0™.30 0.80 0.95
0^.30 biné. 0.80 1.00
0".40 0.7o 0.90
0>'>.40 biné. 0.75 1.07
0"'.10-nm.20 0.70 0,90

O'-.io-on'.ao

biné 0.72 1.07

Hautes. JMoyenne. Petits .Moyens. Grands. Moyenne

cent.

1.10

l.lfj

1.05

1.15

1.10

1.20

1.20

1.20

1.10

1.23

1.15

1.27

cent

.

0.93

0.96

0.90

0.98

0.90

0.98

0.95

1.00

(1.90

1.02

0.91

1.02

13

15

16

20

12

2o

10

16

13

22

18

21

20

34

24

30

25

34

26

34

26

46

32

49

33

43

35

43

36

45

36

23

33

23

31

24

34

24

32

25

34

29

32

Grain
propre.

g''-

1.570

2.070

1.570

1.630

1 . 300

1.970

1.T20

2.140

1.340

2.100

1.610

1.940

Paillo.

gr-

3.9S0

.4.650

3.130

3.710

2.350

3.530

3.930

2.140

2.6G0

3.900

3.340

Rendement à

l'Iiecfare.

Grain. Paille.

quint.

31.40

40.00

31.40

32.80

26.00

39.40

34.40

42 80

30.80

42.00

32.20

quial.

79.60

93.00

62.60

74.20

47 00

70 60

68.80

85.6C

53.20

78.00

66.80

.310 3S.8(J 86.20
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de l'été et de la verse qui se manifeste quand
on force un peu la dose d'engrais azotés, le

buttage pourrait rendre quelques services et

ne serait pas impossible à réaliser.

L. TniRY,

Ingénieur agronome,
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De ces chiffres se dégage seulement ce fait

que les grands espacements binés et buttés

sont favorables à l'augmentation de la ré-

colte. Mais cette opération est-elle toujours

possible en pratique?

Je pense cependant que, dans quelques cas

spéciaux de terre sablonneuse, où la culture

du blé est difficile à cause de la sécheresse
Directeur de l'Ecole pr.-^lique d'Agriciilture

Mathieu de Dombaslo.

ABREUVEMENT AUTOMATIQUE DES VACHES LAITIÈRES

Il y a bien longtemps qu'on a proposé

divers dispositifs permettant l'abreuvement

automatique des vaches laitières maintenues

en stabulation permanente. La question pré-

sente de l'intérêt aux points de vue hygiéni-

que et économique. Ainsi que l'a indiqué

récemment M. 0. Félix, dans le Recueil de

médecine vétérinaire publié par l'École d'Âl-

fort (n" 5 de 191fi, p. 178), selon un article de

D. G. Perrot paru dans les Archives oétéri-

naires suisses, on s'accorde à reconnaître

Fi{.^ 41. — Abreuvoir sous la crèclie ; coupe transversale et vue en long

qu'il importe de fournir aux vaches laitières

une eau potable, saine et claire, mais, sur-

tout, ayant une température s'écartant peu

d'une moyenne de 8 à 10 degrés centigrades;

ce sont des conditions hygiéniques primor-

diales, au sujet desquelles il ne peut y avoir

discussion. 11 n'est pas utile d'insister sur

les mauvaises conséquences de l'ingestion

d'une eau froide, capable d'entraîner des

troubles digestifs en plus de la dépense de

calories que l'organisme de l'animal doit

fournir au détriment de leur meilleure utili-

sation pour d'autres fonctions.

Cela explique pourquoi de nombreux inven-

teurs et des industriels ont cherché des sys-

tèmes spéciaux, brevetés, coiUeux d'installa-

tion, destinés à l'abreuvement automatique

des vaches laitières.

Parmi les systèmes d'abreuvoirs automa-
tiques proposés, certains, assez compliqués,

laissent arriver l'eau lorsque l'animal s'en

approche, quand il soulève le couvercle, ou
quand il appuie le muffle sur un faux fond

articulé; avant de les étudier en détail, nous
voudrions être bien renseigné sur la durée

et les frais d'entretien de ces systèmes à sou-

papes commandées par l'animal, et que nous
craignons réservés à ce qu'on peut appeler

les fermes décoratives.

D'autres systèmes un peu plus simples, et

moins coi'iteux, consistent à ménager sous la

crèche A (fig. H' un canal B dans

lequel l'eau est maintenue à un ni-

veau constant a-; au droit de l'em-

placement de chaque animal, on
encastre dans la crèche une mon-
ture portant un volet mobile o, pou-
vant tourner autour de deux touril-

lons b, et que la vache pousse en a'

pour s'abreuver en B. Le volet a

semble avoir 0'".24 à 0".30 de lar-

geur sur O^.aO à O^.So de hauteur.

Au lieu d'avoir recours à ce sys-

tème breveté, il suffirait de mettre

de deux eu deux emplacements
d'animaux, une petite augeA (fig. 42)

en fonte, en pierre ou en ciment, dans la-

quelle un tuyau a, branché sur la canalisa-

tion i, assurerait un niveau constant x
;

pour éviter les détériorations, la canalisa-

tion b peut être logée dans une rainure pra-

tiquée sur le parement extérieur y de la

crèche C. L'auge en pierre peut être sup-

portée par une petite murette u.

La figure 43 représente un de ces abreu-
voirs A, en fonte, qui se fixe par les oreilles a

à l'aide de boulons à scellement ou de tire-

fonds, selon que la paroi contre laquelle on
applique la pièce est en maçonnerie ou en
bois; la partie inférieure m se raccorde avec

le tuyau h b' d'amenée d'eau; le couvercle c,

à bords arrondis, très libre, est soulevé par
l'animal lorsqu'il veut boire et retombe seul

en empêchant les poussières de souiller l'eau
;

on peut attacher ce couvercle lorsque cela

est nécessaire, quand, par exemple, on doit
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empêcher un animal malade de boire à vo-

lonlé. Ces abreuvoirs A, qui ont de Û"'.20 à
0"'.26 de diamètre, peuvent être placés «n
par animal, ou disposés de deux en deux
emplacements, afin que chacun desserve

deux vaches voisines l'une de l'autre.

Le niveau constant de l'eau, indiqué en x

y////////////////y W,^mm

Fig-. 4"2. — Aijreuvoir en avant de la crrchf^ ;

coupe transversale.

dans les figures 41 et -42, est assuré par un
réservoir R ,fig. 44; placé à une extrémité

de la vacherie 'la température de l'eau s'élève

ainsi de 13 à IH degrés en été et de Kl :"i

Fig. k'6. — Abreuvoir en fonte à lixer en avant de la crè'lic.

12 degrés en hiver). Ce réservoir est ali-

menté par une canalisation a aérienne ou
souterraine, venant de l'extérieur, sous une
charge quelconque, e( terminée par un robi-

net r à flotteur réglé au niveau x\ mais, pour
éviter une surélévation accidentelle de ce

niveau, par suite d'une fuite du robinet /,

qui risquerait de faire déborder l'eau des

abreuvoirs n, nous croyons bon de ménager
un tuyau de trop plein d traversant le mur i/

de la vacherie ou se rendant dans la rigole

d'écoulement des urines; en e est le robinet

de têle de la canalisation b alimentant les

abreuvoirs et placé un peu au-dessus du
fond du réservoir R afin de ne pas entraîner
du limon ou de la vase; le tuyau h, en fer,

peut avoir environ 23 millimètres de dia-

mètre extérieur. En cas de réparation, en /"

est un robinet de vidange du résorvoir R.

évacuant l'eau soit hors de la vacherie, soit

dans la rigole des urines.

!1 est recommandable de placer une
grille c en tète de la canalisation h et de

fermer le réservoir A par un couvercle pour
éviter la souillure de l'eau.

Terminons par les considérations sui-

vantes extraites des Archivf.s vétérinaires

suisses :

!.a méthode d'auto-abreuvement, déjà bien

implantée en Suisse, présente des avantages
économiques et hygiéniques.

Les premiers com|iortenl une réelle diminu-
tion d'une main-d'icuvre qui devient de jour en
jour plu.s onéreuse et un léger accroissement de
la production laitière, dû à ce que les animaux
prennent, d leur volonté, une boisson propre et

Icijcremenl attiédie. A maintes reprises, par
exemple dans les exploitations laitières de

Fi-. Principe de l'alimentation d'eau des abreuvoirs
.nutoniatiques.

Zurici;, l'adoption de cette méthode a amené la

disparition de troubles digestifs marqués, qui

semblaient bien dus à l'ingestion rapide de
grandes quantités d'eau froide.

Des détracteurs de cette méthode lui ont re-

proché d'immobiliser les animaux à l'étable, ce

qui amènerait en même temps la viciation de

l'air ambiant mal renouvelé, mais la séquestra-

tion des animaux n'est pas obligatoire, bien au
contraire, et une bonne aération peut toujours

être instituée.

("e qu'on peut retenir, c'est de déconseiller la

méthode pour l'abreuvement des jeunes, qui

sont généralement portés à boire exagérément,
ainsi que pour les animaux de travail qui. à leur

retour à l'étable ou à l'écurie, ont la même ten-

dance.

En résumé, avec la stabulation permanente
des vaches laitières, nécessaire pour obte-

nir une production économique du lait, il y
a intérêt de mettre à la disposition des ani-

maux de l'eau attiédie, tout en supprimant

la main-d'œuvre nécessaire à l'opération par

l'application de dispositifs aussi simples que

possible.

Max Ringislmann.
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LES TOURTEAUX DANS L'ALIMENTATION DES ANIMAUX

Vaches laitières. — Pour oblenir des
(

vaches laitières une production abondante

de lait, il faut leur fournir une alimeiilalion

non seulement riche en principes nutritifs,

mais encore composée d'aliments de diges-

tion prompte et facile. L'élaboration du lail

dans les mamelles exige, en effet, la mise en

œuvre d'une masse importante de substances

nutritives assimilables.

Les éleveurs s'en rendent bien compte en
|

général, et l'hiver ils prodiguent volontiers

les racines «t les farineux à leurs vaches de

rapport. Mais cela ne suffit pas, et souvent il

leur échappe un des côtés essentiels de la

question, nous voulons dire la nécessilé de

faire entrer dans la ration des laitières, une

quantité notable d'azote pour assurer la for-

mation de la matière azotée du lai.t, qui re-

présente plus du tiers des principes vnutritifs

de cette sécrétion.

-Rien n'est .pourtant aussi aisé ^ à i'econ-

naître.

L'effet d'une addition d'azote à une ra-

tion qui en est trop démunie se manifeste

pour ainsi dire instaRtanément. Il suffit, pour

s'en rendre compte, de mesurer le lait d'une

vache le dernier jour où l'on donne cette ra-

tion, puis moins d'une semaine après qu'on a

commencé à y ajouter un tourteau surazoté;

l'accroissement du rendement ne manque pas

d'éclairer l'éleveui' sur l'utilité de cette addi-

tion de tourteau.

En général, il convient de donner 1 kiiogr

de tourteau d'arachide pour les vaches ca-

pables de produire lO litr«s de lait, et 2 ki-

logr. pour celles qui sont en état d'en

donner IS.

Le tourteau de sésame pourrait remplacer

le tourteau d'arachide, mais la dose devrait

être augmentée d'un quart pour apporter la

même quantité d'azote.

Si les racines manquaient, il faudrait re-

courirau tourteau de coprah. Celui-ci absorbe

l)eaucoup d'eau et permet de fournir aux

vaches laitières une nourriture aqueuse qui

est toujours préférable pour elles; 2 kil. 1/2

de tourteau de ceprah apportent autant

d'azote q.ut> 4 kilogr.de tourteau d'aracliide,

et en plus les éléments nutritifs contenus

dans li kilogr. de betteraves.

Quand l'avantage des prix le commandera,

on substituera à 2 kil. 1 2 de tourteau de co-

prah, 500 grammes de tourteau d'arachide

et 2 200 grammes de tourteau de palmiste.

Toutefois si celui-ci n'était pas consommé
très volontiers, on se bornerait à une ration

mixte : coprah, arachide et palmiste.

Pendant la belle saison, les tourteaux de-

viennent inutiles à l'époque des Légumi-
neuses encore tendres, des pâturages abon-
dants et de bonne qualité.

L'été, le régime exclusif du maïs réduit

considérablement la production laitière. Si

l'on cultive des variétés d'une grande valeur

nutritive, telles que le maïs d'Auxonne, dont

les animaux ne rejettent rien sous leurs

pieds, même quand les épis sont presque

complètement mûrs, on se bornera à donner
1 ou 2 kilogr. de tourteau d'arachide, sui-

vant la puissance laitière de chaque vache.

Avec des maïs chargés de cellulose et en

partie non digestibles, il faudra de 2 kil. 1/2

à 5 kilogr. de tourteau de coprah, ou le mé-
lange correspondant des tourteaux d'ara-

chide et de palmiste.

Engraissement des bêtes à cornes. — 11

est entendu que rien ne vaut les farineux et

les sucre» pour l'engraissemenl ; cependant,

on peut encore l'entreprendre dans de bonnes
conditions avec les tourteaux. 2 kilogr. de

tourteau de palmiste remplacent à la fois

1 kilogr. des farineux généralement em-
ployés : maïs, orge, riz ou manioc, et en

même temps 1 kilogr. de foin. Ce serait le

tourteau dont l'emploi se trouverait le mieux
indiqué, si les animaux le mangeaient plus

facilement.

Alors que l'appétit est naturellement excité

par le besoin pendant la croissance ou au

cours de la lactation, ou encore A la suite du

travail, il n'en est plus de même pendant

l'engraissement, où l'on ne saurait guère

compter que sur la gourmandise. Il faut que

les aliments soient particulièrement goûtés

par les animaux, pour que ceux-ci se décident

à en absorber des quantités beaucoup plus

fortes que ne le réclament les exigences de la

nutrition.

Lorsqu'on ne peut y réussir avec le tour-

teau de palmiste seul, on lui adjoint une cer-

taine proportion des autres tourteaux. 4 ki-

logr. des tourteaux d'arachide ou de coprah

vaudront facilement pour l'engraissement

3 kilogr. des farineux énumérés plus haut.

A.NDRÉ GOUIN' et P. AndOI ABU.

(.4 suivre).
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SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Crémanvillers-Vagney, 14 juin 1916.

Le printemps s'écoulait dans des conditions

atmosphériques ordinaires; les récoltes végé-

taient d'une façon normale.

Avec le mois de juin est survenue une période

pluvieuse et froide qui retarde tous les travaux.

La floraison des seigles s'est passée par un
temps très mauvais; leur réussite paraît très

compromise. Les mauvaises herbes envahissent

les champs : tous sarclages et binages sont in-

terdits. Pendant ce temps d'arrêt, les rongeurs

détruisent des quantités de plants de pommes
de terre.

Nos soldats des Hautes-Vosges écrivent qu'ils

ont les pieds dans la neige. Aujourd'hui, la

température est encore plus froide que pendant

les derniers jours et le temps est resté très

pluvieux.

L'année dernière, à pareille époque, la rentrée

des foins se poursuivait avec une bonne avance

sur les années ordinaires; aujourd'hui, un en

est à se demander quand on pourra se livrer à

ce travail. Le personnel propre à faire cette

importante récolte du pays sera moins nombreux
qu'en iOtb. ; _.

;

J.-B. J.ICQUOT.

SUR LE REMEMBREMENT
Le morcellement des pièces de terre, en

d'autres termes, le fractionnement des par-

celles, est devenu, dans la plupart des ré-

gions du pays, un obstacle à un grand nombre
de progrès, sans compter les pertes de temps

qu'il provoque pour les hommes et les atte-

lages. Les échanges de parcelles peuvent

remédier partiellement à ce véritable fléau
;

mais ils ne peuvent donner que des résultats

incomplets. C'est pourquoi, depuis long-

temps, le remembrement est indiqué comme
le véritable remède. Ou sait que cette opéra-

tion consiste dans un véritable remaniement
du territoire d'une commune, pao- exemple,

dont le but est d'agglomérer les propriétés

en assurant à chacun l'équivalent de ce qu'il

possédait; des exemples très heureux d'opé-

rations de ce genre ont été donnés, notam-

ment dans la région du Nord-Est. Mais ces

opérations, quoiqu'elles soient facilitées par

la législation sur les associations syndicales,

exigent le concours de la plupart des intéres-

sés, ce quiestsoaventdifficile. C'est pour ce

motif que, dans la hevuedu mois de juin, M. le

D' Ghauveau, sénateur de la Côte-d'Or, a

publié une étude que nous devons signaler,

dans laquelle il insiste sur les modifications

qu'il serait nécessaire d'apporter à la légis-

lation sur ce sujet. Voici la conclusion de

cette étude :

En premier lieu, il semble qu'à l'imitation de
certaines législations étrangères, on pourrait,

sans metti'e en péril aucun intérêt, réduire le

chiffre de la majorité requise pour la constitu-

tion d'une association autorisée.

D'autre part, les votes devraient être calculés

de manière à considérer de plein droit comme
acceptant l'opération projetée, les voix des inté-

ressés qui s'abstiennent de voter, ou qui ne com-
paraissant pas, ne formulent pas leur refus par

écrit. Suivant la loi de 1S65-1S88, les adhésions

doivent être explicites, en sorte que les absten-

tions, quel qu'en soit le motif : absence, incapa-

cité, négligence ou indifférence, produisent le

même effet qu'un refus formel. Or, c'est là un
des gros défauts de la loi précitée, l'un de ceux
qui en paralyse très souvent l'application. Ce qui

le prouve bien, c'e-t qu'une disposition, tendant

à réputer consentants les intéressés qui ne

prennent pas part aux votes et n'ont pas formulé,

d'une manière expresse et par écrit, leur refus,

adoptée en Alsace-Lorraine, a suffi à vivifier la

loi de 1865 qui y était demeurée en vigueur.

La simplification des formalités qui entravent

la formation des associations autorisées, peut-

être aussi la suppression, dans certains cas, de

la reconnaissance d'utilité publique prononcée
par le Conseil d'Etat, lorsqu'elle est nécessaire,

constituent d'autres points qu'il conviendrait

d'étudier, toujours dans le but de facililer la

constitution de syndicats d'amélioration foncière

de toute nature.

Il semble bfen que, le moment étant venu de

mettre notre maison en ordre, pour nous prépa-

rer à affronter les conditions de vie nouvelle que
nous aura créées la guerre, il serait temps de

s'employer à les réaliser.

Les questions soulevées par le D' Ghau-

veau sont d'autant plus actuelles que, dans

nombre de localités, l'extension de la culture

mécanique apparaît comme subordonné'; aux

opérations de remembrement.
H. S.

ETAT DES RECOLTES DANS VAUCLUSE
Lagnes, 16 juin i916.

Favorisées par un temps splendide, les récoltes

se présentent à peu près toutes sous un aspect

très satisfaisant. Les fourrages sont presque

complètement rentrés, la prépai-ation a été par-

faite, .f ., ,,.. ,,,,. ,
,
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Les vignes qui avaient énormément souffert

des pluies d'été en 1914 et 1915 sont, cette

année, absolument exemptes de maladies ; les

raisins ne sont pas très nombreux, mais après le

désastre de l'année dernière, une récolte même
peu abondante serait encore considérée comme
rémunératrice.

Les blés sont loin de présenter partout la

vigueur nécessaire; les champs qui ont manqué
d'engrais sont malheureusement nombreux,

mais on est en droit d'espérer qu'ils seront rela-

tivement bons, vu que la floraison a été favorisée

ESSAIS OFFICIELS DE CILTIHE MÉCAMQIE

par le beau temps: dans les terres ferliles, ils

paraissent devoir être très bons.

Les éducations de vers à soie touchant à la

montée, la réussite semble être générale et tout

porte à espérer que la récole de cocons sera

bien meilleure que l'année dernière; la quan-

tité de graine mise en incubation est de beau-

coup supérieure à celle mise en tOUi. Le prix

des cocons paraît devoir être aussi plus élevé.

En somme, l'année présente semble vouloir

nous dédommager un peu de la désastreuse

année 1915. Henri Aymé.

ESSAIS OFFICIELS DE CULTURE MECANIQUE

Tracteurs Mogul.

Les tracteurs désignés sous le nom de

Mogul, présentés par la Compaenie interna-

tionale de machines agricoles aux récents

essais officiels de Gournay, sont de deux

types, de 16 et de 25 chevaux.

— rra.-leiir Mofjul Je S-16 H P, ou pelil Mogul-

Le tracteur MoguI-lG (fig. 45) a un moteur

horizontal i\ un lylindre, tournant à raison

de 'iOO tours par minute; l'allumage se fait

par une magnéto alternative à basse tension.

La commande du différentiel sur la roue ar-

rière de gauclie a lieu au moyen d'une chaîne.

L'essieu avant est articulé afin de pouvoir

s'incliner suivant les nécessités du terrain;

il peut être relié avec un bras oblique ter-

miné par deux disques passant dans la raie

de charrue précédemment ouverte, de sorte

ijue ce sillonneur conduit aulomaliqucmenl

la machine. Pour les virages à rextrémité de

la raie, le mécanicien relève ce sillonneur et

dirige le tracteur avec le volant à sa portée,

comme s'il s'agissait d'une automobile ordi-

naire. Le poids total est d'environ 2800 ki-

logr., dont 820 sur l'avant-train.

Le tracteur Mogul-2o (fig. 46) a un moteur

horizontal h deux cylindres opposés ayant

chacun leur tuyau d'échappement. La vitesse

du moteur est d'environ 530 tours par mi-

nute; l'alluniage a lieu par une magnéto

rotative à haute tension. Le refroidissement
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est assuré par un radiateur et un ventilateur

d'automobile , placé au-dessus de Favaiit-

train. La mise en route est rendue facile par

une manivelle et un galet de friction, qui

agit sur la jante d'une poulie-volant. La com-
mande du dilférentiel des roues motrices a

lieu par chaînes. L'avant-train est articulé

comme celui des voitures automobiles; le

mécanicien est abrité dans un cab. Le poids

total est voisin de 4 700 kilogr., dont 1240

sur l'avan t- train ; les roues arrière, de r".52

de diamètre, ont une largeur de 0"'.30, qu'on

peut augmenter à G"'. 46 en y rapportant des

jantes supplémentaires, afin de réduire la

pression par centimètre de largeur.

Les deux tracteurs Mogul-lti et Mogul-2j,

qu'on peut alimenter à l'essence minérale, au

benzol ou au pétrole lampant, peuvent tirer

des cultivateurs, des moissonneuses-lieuses,

des voitures dans un champ ou sur une

route, comme on peut utiliser leur moteur
pour aciionner, par une courroie, une bat-

teuse ou d'autres machines agricoles.

Ces deux tracteurs ont pris part en 1915

aux essais contrôlés de Brie-Comte-Robert,

dont le résumé a été donné dans le Journal

Fig. 46. — Tracteur MoguI de 1-2-25 H P, ou gran'J Mogul.

d'Aijricullure pratique [n" i du 24 février 1916,

page 74). Voici les résultats constatés par

M. Ringelmann, directeur delà Station d'es-

sais de machines agricoles, aux essais con-

trôlés de 1916, qui ont été effectués après les

expériences publiques de Gournay :

.Mogul-16. Mogul-«.

Puissance annoncée (HP).

Poids total (kilogr.)

Prix annoncé (fr.)

16
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des temps pratiques ci-dessus et de la consom-
mation horaire constatée aux essais, sont des

maxiraa qu'on ne doit pas dépasser en pratique.

heMogui-IO tirait une charrue américaine, à

trois raifs, à releva^e automatique, efTectué par

le mécanicien-conducteur en tirant sur une

corde.

Le Monid-2o tirait une charrue américaine à

quatre raies, à relevage elTectué par le laboureur

à l'aide de leviers :

Essais de laliour. Mogul-16. Mogul-2S.

Profondeur (centimètres) 16.0 20.9

Largeur du train (mètres; 'O.Ti 1.26

Vitesse moyenne de lacharrae
(mètres par heiu-e" :i 276 2 7:î6

Temps moyen d'un virage (se-

condes) 2o 34

Temps pratique calculé pour
labourer 1 hectare avec un
rayage de 130 mètr. (heures,

minutes) 4.18 4.4

Surface pratiquement labourée
par heure (mètres carrés)... 2 32.ï 2 460

Consommation d'essence min.:

Par heure (kilogr.) ii..66 6.72

Par hectare (kilogr.) 24.3 27.3

Essais de travaux d'achèvement avec \eM'jyul-l(i,

attelé à un cultivateur à dents flexibles (12 dents

montées sur 4 châssis indépendants), passant en
première dent : 1° sur le labour effectué une
semaine auparavant, dont la surface, battue par
les pluies, était durcie ;

2° sur le labour effectué

la veille :

Woj?ul-16 travaillaul sur

Travail au cultivateur. labour ancien, labour récent.

Profondeur de la culture

(centimètres)

Largeur du train (mètres)..
Vitesse moyenne du cultiva-

teur (mètres par heure).. . 3 348
Temps moyen d'un virage

(secondes)

Temps calculé pour cultiver

1 hectare avec un rayage
de 150 met. (heures, min.)

Surface pratiquement culti-

vée par heure (met. carrés) 4 762

6.5

2.00

25

2.6

U.O
2.00

3 348

2.6

762

Coasommation d'essence miner.:

Par heure (kilogr.) 4. 43 4.84
Par hectare (kilogr.) . . 9.3 , 10.1

Des constatations faites avec le même cultiva-

teur travaillant sur le guéret et avec un pulvéri-

seur attelé au tracteur, permettent de donner
les chiffres suivants (le pulvériseur avait 14 dis-

ques de 0"'.bO de diamètre et OO'.Oo^de flèche,

plus une dent centrale; la charge du pulvériseur
était de 210 kilogr.):

Mogul-16, attelé à :
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mais ces trous rtant peu profonds, les animaux, y
piétinent et l'eau est souillée par leurs déjections,

ce qui est une condition éminemment favorable

à la transmission des maladies vermineuses.

Pour M. Seurat on pourrait conserver les

r'dirs profonds en les aménageant de façon con-
venable. Grâce à ces améliorations on arriverait

sans doute rapidement à diminuer, dans de
grandes proportions, les pertes qui résultent de
l'extension des maladies vermineuses.

L'emploi des prisonniers de guerre
aux travaux agricoles.

M. de Marcillac, correspondant, expose devant
l'Académie les résultats de l'emploi des prison-

niers de guerre mis, par l'Autorité militaire, à la

disposition du Syndicat agricole de Beauregard
(Dordogne). Ce syndicat, après bien des diffi-

cultés, a reçu une équipe de 20 prisonniers le

5 mai dernier. Ce syndicat comprend 220 mem-
bres, pour la plupart petits cultivateurs. Le rou-

lement du travail est établi par quinzaine; les

demandes sont inscrites au fur et à mesure
qu'elles parviennent; elles ne sont acceptées que
pour 6, 12 ou 18 prisonniers, de façon à ménager
les gardes. D'un calcul très précis, il résulte

qu'en définitive le prix de revient de la journée
de travail effectif est revenu, pour ces prison-

niers, de 4 à 4 fr. 20 par bomme; ce prix corres-

pondant du reste à un travail excellent. Les de-

mandes, d'abord hésitantes, afiluant aujourd'hui,

le Syndicat a dû demander 10 prisonniers de plus

et les caatons voisins en demandent également.

Séance du 21 juin 1910. — Présidence

de il. Maurice de Vibnorin.

Le Syndicat roannais de culture mécanique.

M. Audiffred entretient l'Académie de la for-

mation d'un Syndicat de culture mécanique
dans la région de Roanne. Ce syndicat s'est cons-

titué sur l'iaitiative de M. Audiffred avec le con-

cours d'industriels du pays. Il s'agissait démon-
trer aux agriculteurs de la région, pour la plu-

part petits agriculteurs, quels services l'on peut

attendre du labourage mécanique. M. Audiffred

insiste particulièrement sur la nécessité de se

rendre compte exactement aujourd'hui des con-
ditions économiques de l'emploi des tracteurs

mécaniques ; il faudrait multiplier les essais sur

le plus grand nombre de points possible.

M. Tisserand fait observer à ce propos que,

pour le labourage à l'aide de tracteurs méca-
niques à l'heure actuelle, il ne faudrait pas trop

s'attarder sur les prix de revient; comme pour
toutes machines nouvelles, les premiers essais,

les premières utilisations peuvent ne pas tou-

jours être économiques; mais ces machines
bientôt se perfectionnent, se mettent au point et

leur emploi alors devient rémunérateur. Comme
M. Audiffred, il souhaite donc que les grandes
Sociétés d'agriculture, et c'est là leur vrai rôle,

prennent la charge d'effectuer ces essais.

La hausse de la viande.

M. Vincey expose devant l'Académie les résul-
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tats auxquels ont abouti les recherches qu'il a
entreprises sur les prix de la viande à Paris.
Pour se rendre compte notamment de la façon
dont se répartissait, à l'heure actuelle, la plus-
value constatée entre l'éleveur, les commission-
naires intermédiaires, le boucher en gros, le

boucher de détail, .M. Vincey compare le produit
en argent d'un bœuf limousin de première qua-
lité et de même poids vendu à La ViUette le

29 janvier 1912 et le 7 juin 1910. Ce produit
aurait atteint 1 030 fr. 42 dans le premier cas et

1 iil3 fr. 20 dans le deuxième cas, soit une diffé-

I
rence en plus de 482 fr. 78 ou 46 0/0. Sur ces
1 513 fr. 20, M. Vincey trouve comme reveaaatà
l'approvisionneur limousin 1 222 fr. 14, soit

80.08 0/0 et sur l'augmentation survenue de 1912
à 1910, il estime que 'tG3 fr. 79, soit 96 0/0, sont
absorbés par ce même approvisionneur, qui est
soit l'éleveur lui-même, soit le marchand qui est
allé acheter le bœuf à la foire ou ù l'étable pour
l'expédier.

M. Êmt/e Pluchel combat, au nom des éleveurs
et des agriculteurs français, les conclusions de
la thèse de M. Vincey. D'après les renseigne-
ments qu'il a recueillis auprès d'un certain
nombre d'éleveurs, d'engraisseurs de différentes
légions de la France, la moyenne du prix obtenu
dans les mois de mars-avril et jusqu'au 15 mai
1916 ne idépassait pas 1 fr. 17 le kilogramme,
poids vif, alors qu'aux mêmes époques et dans
les mêmes régions il était de fr. 95 dans les

années qui ont précédé la guerre. A ces rensei-
gnements est venue s'ajouteruiie longue liste de
documents des Syndicats et Sociétés agricoles

de quinze départements les plus importants au
point de vue de la production du bétail, d'où il

résulte que le prix moyen obtenu par les éleveurs
ou engraisseurs dans la période du 13 mars à la

fin de mai 1916 ne dépasse pas 1 fr. 10 le kilo-

gramme poids vif. M. Pluchet estime donc que
sur la hausse excessive survenue depuis le

début de la guerre sur cette denrée de pre-
mière nécessité qu'est la viande, iO 0/0 au grand
maximum vont à l'éleveur et 00 0/0 sa répartissent

entre tous les intermédiaires. 11 proteste éuergi-
quement contre l'opinion qu'on a voulu faire

prévaloir que les agriculteurs étaient seuls res-

ponsables d'une hausse dont ils ne profitent, à

très peu de chose près, que dans la proportion
indispensable pour couvrir les frais supplémen-
taires dont leurs exploitations sont grevées.

M. Viger s'élève fortement contre l'opinion,

qu'on tendrait à généraliser, qui attribue à

l'agriculteur la cause de la hausse du prjx de la

viande à l'heure actuelle, et d'un^ façon générale
contre la campagne faite actuellement pour
représenter nos agriculteurs comme réalisant

des bénéfices exagérés.

Élection d'un correspondant.

M. Emile SaiUard est nommé correspondant

dans la Section des Sciences physico-chimiques.

H. HniER.
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— M. E. P. [Puy-de-Dôme] ^
— Tour détruire

les mulots qui dévastent vos jardins, vous pou-

vez faire usage soit des pièges, soit des appftts

empoisonnés. On a observé que les mulots suivent

volontiers les chemins tracés. A l'aide d'un bâton

ou d'un manche à balai appliqué sur le sol, on

trace de ces sentes et, aux intersections, on

enfonce dans le sol un pot en terre vernissée

dont les bords affleurent au ras du sol et dans

lequel on verse un peu d'eau. Il faut se servir

également des souricières.

L'un des appâts empoisonnés les plus recom-

mandés est le blé arseniqué que l'on place, dans

les endroits fréquentés par les mulots, à l'intérieur

de tuyaux de drainage qui, par leur diamètre,

permettent au.\ petits rongeurs de pénétrer à leur

intérieur, mais empêchent les animaux domes-

tiques d'accéder au point ovi le grain a été placé.

Bien que la loi de 1844 interdise l'emploi de

l'arsenic et de ses composés en agriculture, une

certaine tolérance s'est établie. Mais chacun

sait le danger qu'il y a à manier l'arsenic, poi-

son qui peut tomber entre les mains de person-

nes inexpérimentées et causer les plus graves

accidents. Si vous pouvez découvrir les nids et

terriers des mulols, introduisez à leur intérieur

d'autres appâts empoisonnés, tels que des croûtes

de pain sur lesquelles vous aurez étendu de la

pâte phosphorée.

Pour empoisonner les taupes, servez-vous de

vers de terre coupés en morceaux et saupoudrés

avec de la noix voinique réduite en poudre. Ces

vers empoisonnés ne doivent pas être touchés

avec les doigts. Les déposer dans la galerie

aboutissant à une taupinière fraîche. — (P. L.)

— N» 7279 {Pyrénées-Orientales). — Les

pulvérisateurs fonctionnent bien quand la

pression du liquide varie de 1 Idl. 8 à 2 kil. 2

environ par centimètre carré. Lorsque l'appareil

esta pression préalable, la pression au début est

voisine de 2 kil. 9 pour tomber à 1 kil. S à la fin

de la vidange du réservoir ; aussi, dans les

premiers modèles, on intercalait un régulateur

ou détendeur entre le réservoir et le tuyau de

départ, de façon à régulariser la pression en

modifiant la section d'écoulement ; cet organe,

augmentant le prix de l'appareil, a été abandonné

pour ce motif etl'ouse contente d'une distribution

irrégulière : au début du travail on a un grand

débit et une pulvérisation tine, alors qu'à la (in il

y a un plus petit débit avec une pulvérisation

donnant des gouttelettes plus grosses. Il n'y a pas

de motifs pour qu'un régulateur comme celuj

dont vous parlez ne fonctionne pas; il perfection-

nerait beaucoup le travail, mais il augmenterait le

prix de l'appareil. — (M. R.)

— N" 6787 (Loire). — 1°I1 existe des variétés

d'arbres fruitiers qui ne donnent pas ou pres-

que pas de fruits quand elles ne sont pas fécon-

dées par des insectes : parfois même, il faut le

pollen d'une autre variété pour assurer la fructi-

lication. Parmi les Cerisiers, la variété Reine Hor-

tense est connue pour exiger la fécondation arti-

ficielle. Il faut donc mélanger plusieurs variétés

dans la plantation, et avoir une ou quelques

ruches dans le voisinage des arbres.

2° Il est toujours délicat de raisonner sur les

propriétés et qualités de terrains dont on ne

connaît pas exactement la composition chi-

mique. En principe, l'Abricotier ne réussit pas

bien dans les terres compactes et froides; on

peut, grosso modo, les améliorer eu y ajoutant

des curures de roules el des plâtras.— (G. T. -G.)

— J. P. {Seine). — Vous disposez d'une tren-

taine d'hectares sur lesquels vous voulez faire au

moins 10 hectares d'avoine pour vos chevaux,

des fourrages en plus grande quantité possible,

du sarrasia pour couvert de chasse.

Vous pourrez prendre un assolement de quatre

lins :

Une /" année, sur 7 hectares, vous ferez des

plantes racines, des fourrages verts (betteraves,

pommes de terre, maïs, topinambours, choux,

vesces, etc.).

La 2" année, 7 hectares d'avoine, dans lesquels

vous sèmerez 4 hectares de trèfie.

La .5' année vous aurez 4 hectares de trèfle, et

sur les 3 autres hectares, vous feiez du sarrasin.

La i'' année, sur le trèfle, vous sèmerez du

sarrasin; sur le sarrasin, de l'avoine.

Il vous resterait libres 2 hectares que vous

pourriez convertir en prairies permanentes ou

temporaires. — (H. H.)

— N" 6219 {Pyrénées-Orientales).— La plante

dont vous nous envoyez un échantillon, et qui

envahit votre prairie, est le lihinanthe Crèle-de-

Coq (Hhinanllius Crht't Galli), plante parasite des

Graminées, qui appartient à la famille des Scro-

fularinées. C'est une espèce essentiellement nui-

sible, à détruire par tous les moyens possibles.

Si votre prairie est, comme vous le dites, en-

vahie par cette plante, vous serez conduit à la

défricher. Là où les Hhiiianthes ne sont pas trop

nombreux, vous les détruirez en fauchant de

bonne heure avant la maturité de leurs graines.

La destruction dans les cultures de blé nous

paraît difficile.

— N° 6929 (Haute-Vienne). — Votre abreuvoir,

alimenté par une source, se garnit de lentilles

d'eau qui empêchent le bétail de boire. La lentille

d'eau [Lemna) est une plante aquatique non

enracinée; elle purifie les eaux stagnantes. Il ne

faut pas songera détruire la plante en ajoutant

un produit quelconque à l'eau qui cesserait

d'être utilisable par le bétail. Comme la lentille

d'eau est une plante tlottantH, le plus simple est

de l'enlever avec un râteau ou avec un rouable
;

si l'abreuvoir est large, on peut employer une

planche tirée de chaque rive avec une corde. La

plante est consommée par les canards. — (M. R.)
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on cote les blés indigènes par 100 kilogr.: blancs,

27.' à 29 fr.; roux, 27.50 à 28.73 ; les blés étrangers

valent : canadiens, S8.H0 à 30 fr.; américains, 20.23 à

30 fr. En .^'h/ssp, les cours sont plus fermes, de 44 à

48 fr. suivant les cantons.

Pour les farines, les prix paraissent moins soute-

nus, de 43.50 à 44 fr. par 100 kilogr. dans le com-
merce.

Issues. — Les prix sont devenus à peu près uni-

formes. On cote les gros sons de la.iiO à Ib fr. par

100 kilogr. suivant les régions.

Seigles. — Les affaires sont rares, et les cours

soutenus de 30 à 31.50 par 100 kilogr.

Avoines. — Les transactions sont extrêmement
difficiles, les approvisionnements étant à peu près

nuls et la résistance aux prix de la taxe se mainte-

nant toujours.

Orges. — C'est encore la hausse que l'on doit en-

registrer sur ce grain, avec des affaires très limi-

tées. Les orges disponibles valent .''2 à 54 fr. par
100 kilogr. On escompte la baisse dés la moisson.
Sarrasins. — Peu d'affaires, sans changements

dans les prix, de 30 à 30.50 par 100 kilogr.

Ma'is. — Les ventes sont peu importantes, avec

maintien des cours prati(iués précédemment. A li-

vrer, on paie à Bordeaux, les maïs de la Plata 32.75

à 33.50 par 100 kilogr.

Pommes de terre. — La baisse s'est accentuée
sur les pommes de terre nouvelles. On cote à Paris

27 à 30 fr. par 100 kilogr. ; à Marseille, les prove-
nances d'Espagne valent 24 à 2S fr.; à Celte, 31 fr.

sur vagon.

Fourrages. — Derniers cours à Paris-La Chapelle

par 10 1 bottes (320 kilogr.], octroi compris : foin

vieux, SO à 85 fr.; luzerne vieille, 70 à 80 fr. ; luzerne

nouvelle, C7 à 75 fr. ; regain de luzerne, 6fi à 75 fr.
;

paille de ilé, 62 à 68 fr. ; d'avoiue, 50 à 36 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (26 juin) :

Bœuls. .

.

Taches. .

.

Taureaux.

Veaux
Moutocs.

.

Porca

Amenés.

2 in
o98

•2i0

1 597

S 9Si

3 366

Invendus.

67

76

10

106
•200

PRIX DU KILOG.
AU POIDS NET.

1"

quai.

2.1S4

2.86

S. 56
3. -M

3.40

3.50

quai.

'J . 66

2.64

2.42

2.88

3.00

3 38

3-

quai.

2.46

2.42

2.^2

2. 38

3.60

3.18

Prix extrêmes du kilogramme.

Au poids vif. Au poids net.

Bœufs 1.00 à 1.75 1.98 à 2.91
Vaches 0.96 1.80 1.88 3.00
Taureaux 1.00 1.60 2.00 2.64
Veaux 0.94 3.15 i.8â 3.56
Moulons 1.03 1.80 2.10 3.76
Porcs 2.05 2.60 2.96 3.70

Dans les départements, on cote :

Amiens, par kilogr. poids net : bœufs, 2.50 à 2.90;
vaches, 2.40 à 2.60; taureaux, 2.20 à 2.60; veaux, 1.95
à:;. 05: porcs, 2.85 à 2.93.

liouen, par kilogr. poids net : bo>ufs, 2.35 à 2.95
;

vaches, 2.33 à 2.95; veaux, 2.70 à 3.60; porcs, 2.!I5

à 3.40.

CacH, par kilogr. poids net : bœufs, 2.40 à 2.80;
veaux, 2.50 à 3 fr. ; moutons, 3.40 à 3.80; agneaux,
i à 4.40

;
porcs 2.90 à 3.20.

Cholet, par kilogr. poids vif: bœuf, 1.04 à 1.14;

taureaux, 1.02 à 1.12; vaches, l.Ul à 1.11; veaux,
1.30 à. 1.35; porcs, 2.70 k 2.80; par paire : bœufs de
trait, 1 700 à 1 900 fr.

Manci/, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.35 à 1.45;

vaches, 1.23 à 1.35 ; taureaux, 1.12 à 1.22; veau, 1.70

à 1.90; porcs, 3.10 à 3.30.

Juliin, par kilogr. poids net : bœufs, 2.30 à 2.00;

vaches, 2.30 à 2.50; par kilogr. poids vif : veaux, IwO
à 1.60; moutons, 1.30 à 1.50; porcs, 2.20 à 2.30.

Lyon, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.10 à 1.52;

veaux, 1.28 à 1.68: moutons, 1.50 à 1.75; porcs, 2 à
2.30.

Marseille, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.20 à

1.30; vaches, 1.15; par kilogr. poids net : moulons,
2.40 à 3.15.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles

centrales de Paris (par kilogr. :

Bceuf.

1/4 de derrière. 2 30 à 2 70 Trains 2 30 à 3 30
1/4 de devant. 1 60 1 80 Cuisses .... 2 00 2 70
Aloyau .... -2 00 3 70 Pis et collet. . 1 50 2 10

Paleron . . . . 1 SO 2 10 Bavette .... 1 60 2 70

Veau.

Extra 2 8[» à 3 00 Pans et cuiss. 1 80 à 3 30
1" qualité. . . 2 r.O 2 10 Veaux de Caen:
2» — ... 2 20 240 1/4 de devant.. 1 60 à 2 iû
3" — ... 1 80 2 10 1/4 de derrière. 200 290

Veaux bretons. 1 50 2 10

Mouton,
1" qualité. . . 2 90 à 3 20 Gigot 2 60 à 4 20
2« — ... 2 60 2 80 Carrés parés. . 2 60 5 SO
3" — ... 2 30 2 50 Agneaux ... 2 00 3 60

Poiv.

Extra 3 40 à 3 50
1" qualité. . . 3 20 3 SO
2' — ... 2 90 3 10

Poit. fraîches. 3 00 3 60

Filets 3 00 à 4 00

Jambons ... 3 20 4 00
Reins 2 80 3 50

Poit. salées . . » n

Suifs. — Le cours officiel reste sans changement à
Paris : 154 fr. par 100 kilogr.

'Vins. — Les nouvelles sur l'étal du vignoble sont
toujours bonnes; dans la plupart des régions, les

maladies sont rares ou même nulles. On signale

toujours des ventes sur souches, aux prix de 42 à
4t fr. par hectolitre dans le Midi, et parfois à 38 fr.

11 n'y a plus ou presque plus daffaires sur les vins

de 1915. Quelques ventes se font encore dans Vllérault

aux prix de 70 à 75 fr. pour les vins rouges ou
blancs; à Pcrpi'/nan, on cote 70 à 76 fr. par hectolitre

suivant degré. A Ah/er, les cours sont toujours sou-
tenus ; on cote à quai par hectolitre : vins rouges,

l" choix, 60 à 63 fr.; 2" choix, 56 à .59 fr.: vins

blancs. 56 à 60 fr.

Cidres. — Les prix varient, en Normandie, de 20 à

24 fr. par hectolitre, à la propriété.

Alcools. — Les cours sont les mêmes que précé-

demment dans le .Midi. On cote par hectolitre : 3/6 vin

bon goût 8R", 320 à 330 fr., suivant les marchés;
3 6 marc. 300 à 310 fr.

Beurres. — La baisse est générale. On cote par
kilogr. à Paris ; .N'ormandie, 3.40 à 3.90 ; Bretagne,

3.30 à 4 fr.: Charentes et Poitou, 3.20 à 4.20; lai-

tiers, 3.10 à 3.80.

Fromages. — En Franche-Comté, les fromages de
nouvelle fabrication sont vendus de 164 k 180 fr.,

suivant les fromageries.

Œufs. — On paie à Paris, sans changements, 130

à 180 Ir. le mille.

Tourteanz. — Derniers cours à Marseille, par
100 kilogr. ; lin, 30 fr. ; arachide, 18.50 fi 23 fr.; sé-

same, 17.50 à 18.50; coprah, 24 à 26 fr.
; palmiste,

l(i fr. ; farine de riz, 22.'iû.

B. nuB\ND.

Le gérant : Charles Dotrbix.

Paris. — L. Maretheux, impiimeur, 1, rue Gassettu.
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Institution de prix pour les familles nombreuses de paysans. — Nouveau décret relatif à la fabrication de la

farine et du pain. — Le régime des bouilleurs de cru. — Décret autorisant l'importation de l'alcool.— Son

rnle dans la préparation des liqueurs de fruits. — Prorogation des primes à la culture du chanvre et du

lin. — Réduction dans la durée de la prorogation. — La participation militaire aux travaux agricoles. —
Késistances qu'elle rencontre. — Nouvelles dispositions adoptées. — Mesures prises pour la période du

battage des grains après la moisson. — Résultats d'une enquête sur les destructions d'immeubles par la

guerre. — Les communes rurales dévastées. — Proportion de ces communes. — A propos de la prohibition

d'exportation du bétail de Tunisie. — Note de M. de Carnière sur ce sujet. — Résultats de la campagne

ie grainage des vers à soie. — Relevé de la production et de l'exportation. — École pratique d'Agriculture

du Chesnoy. — Entrée de M. G. Raineri au ministère de l'Agriculture en Italie. — Fixation des prix

maxima du blé en Italie. — Étude sur la main-d'œuvre et l'emploi des machines en Italie. — Publication

parla maison Vilmorin-Andrieux d'une brochure sur le ravitaillement en légume?. .'.;
:

'.

Une belle initiative.

La diminution de la natalité en France est

un des problèmes les plus angoissants qui

s'imposent à l'attention générale. Posé depuis

longtemps, il prend un caraclère de plus en

plus aigu à l'heure actuelle; les pertes en

vie humaines, surtout pour les populations

rurales, seront cruellement ressenties pen-

dant une longue période. Encourager les

familles nombreuses par tous les moyens qui

seront en son pouvoir, c'est un devoir qui

s'impose à l'Etat. Le même devoir s'impose

aussi à tous ceux qui se préoccupent de l'ave-

nir de la race française; on doit applaudir à

toutes les institutions créées avec ce pro-

gramme, de même qu'à toutes les initiatives

dans la même voie.

C'est pourquoi nous devons enregistrer la

généreuse pensée qui vient d'inspirer

M. Etienne Lamy, secrétaire perpétuel de

l'Académie française. 11 a offert à cette Aca-

démie une somme de 500 000 fr. dont les

revenus seront consacrés, selon son expres-

sion, à n aider quelques-uns des pères et des

mères qui, par des privations quotidiennes

et volontairement subies, perpétuent encore

des familles riches. » Il en a ainsi réglé la

distribution : « 2o 000 fr. seront chaque année
répartis entre des familles de paysans fran-

çais et catholiques, les familles les plus

pauvres, les plus nombreuses, les plus chré-

tiennes de croyances, les plus intactes de

mœurs. A deux de ces familles seront donnés
deux prix de 10 000 fr. chacun. >>

Par ce don magnifique, M. Etienne Lamy
a donné un exemple que d'autres pourront
suivre. 11 a mis en valeur cette vérité que
c'est par les populations rurales que l'on peut
espérer la solution du problème de la repo-
pulation. En entrant dans les mêmes vues,

l'Académie française, qui sait déjà si bien
récompenser les vertus les plus modestes,

13 Juillet 1916. — N» 14.

trouvera un nouvel élément d'activité pour sa

haute influence morale.

La farine et le pain.

Un nouveau décret en date du 27 juin a

été promulgué au Journal Officiel du ^8 iuin,

en vue de l'application des dispositions de la

loi du -25 avril dernier relatives au taux d'ex-

traclion des farines. Ce décret vise spéciale-

ment l'exercice du contrôle sur les mino-

teries et sur les boulangeries et pâtisseries.

Les bouilleurs de cru.

Les dispositions sur le régime à imposer

aux bouilleurs de cru ayant été adoptées par

le Sénat dans sa séance du 29 juin, elles ont

été incorporées définitivement dans la loi sur

les douzièmes provisoires pour le Iroisièmc

trimestre. On en trouvera le texte plus loin

(p. 441).

L'importation de ralcool.

Un décret en date du 11 mai a prohibé

l'importation en France d'un assez grand

nombre de marchandises. Un décret du

24 juin a levé celte prohibition pour les

alcools et les liqueurs qui figuraient dans la

nomenclature. En même temps, les tarifs

douaniers ont été relevés comme il suit : pour

les eaux-de-vie, 430 fr. au lieu de 80 fr. au

tarif général, et 300 fr. au lieu de 70 fr. au

tarif minimum; pour les liqueurs, 450 fr. au

lieu de 123 fr. au tarif général, et 340 fr. au

lieu de 80 fr. au tarif minimum.
11 y a lieu de remarquer que la prohibition

menaçait gravement une industrie impor-

tante qui, dans la Côte-d'Or par exemple,

utilise de très grandes quantités de fruits,

l'industrie de la fabrication des liqueurs de

fruits. Ce sont, en effet, des récoltes impor-

tantes de cassis, de groseilles, de fraises, de

cerises, d'abricots, etc., qui sont employées

par cette industrie; le maintien de la prohi-

bition eût entraîné des pertes énormes de ce

côté.

1916.— 14
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Culture du chanvre et du lin.

On sait que, depuis l'année 1892, des

primes sont attribuées à la culture du lin et

du chanvre, comme compensation de l'ab-

sence do Inrifs douaniers compensateurs

pour CCS cultures. Des lois successives ont

prorogé ces primes par périodes de six

années, dont la dernière arrivait à expiration

en 1916. La Chambre des députés avait admis

une nouvelle prorogation pour six années,

mais le Sénat, dans sa séance du 26 juin, a

réduit celte période à trois années.

Au nom de la Commissiou, M. Jules I>e-

velle a fait valoir que le délai a été réduit

pour trois ans dans le but de tenir compte

des méthodes de culture et d'assolement. Il

a ajouté que si la Commission des finances

n'a pas maintenu le délai de six ans, c'est

qu'il lui a semblé qu'il fallait laisser leur

pleine liberté d'action à ceux qui seront

chargés, après la guerre, de reviser les bases

de notre régime économique. M. Méline,

ministre de l'Agriculture, a l'ait observer que,

ilu moment que le principe était sauvegardé,

il se ralliait aux motifs donnés par la Com-
mission des finances pour abréger la durée

de la prorogation; il a fait valoir aussi qu'il

y aurait peut-être lieu de tenir compte des

données acquises par l'expérience pour amé-
liorer le régime des primes.

L'armée et les travaux agricoles.

On a lu dans notre dernière Chronique

(p. 223) les instructions données par le mi-

nistre de la Guerre pour rappeler les condi-

tions dans lesquelles doit fonctionner la par-

ticipation militaire aux travaux agricoles.

Mais on sait aussi combien l'application des

mesures ordonnées rencontre de difficuttés,

pour des motifs que M. Méline rappelait en
ces termes, le 26 juin, dans une circulaire

aux préfets : « Tout dépend de l'esprit dans
lequel elles (les circulaires ministérielles)

sont appliquées, et il n'est pas douteux
qu'elles sont souvent méconnues dans la pra-

tique, soit parce qu'elles sont ignorées ou
mal comprises, soit parce que les autorités

chargées de veiller à leur exécution se désin-

téressent trop de cette exécution. De là des
plaintes incessantes dont je suis saisi, qui
exigent une instruction prolongée, si bien
que, lorsque la solution arrive, elle reste

souvent sans efl'el. » Dans cette circulaire,

M. Méline fait connaître la résolution prise

par le ministre de la Guerre :

Pour mettre un terme ;\ ces hésitations, à ces
lenteurs et même à des défauts d'exécution,
M. le ministre de la Guerre vient, d'accord avec
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moi, d'instituer un contrôle supérieur, auquel il

a remis de pleins pouvoirs pour trancher d'ur-

gence les questions litigieuses importantes de

main-d'œuvre militaire, au lur et à mesure
qu'elles se présenteront, et assurer l'exéculion

(les circulaires ministérielles. Il a confié l'exer-

cice de ce contrôle ù une de nos pins liantes au-

torités militaires, à M. le général Brugère, au

titre d'inspecteur général de la main-d'œuvre
agricole militaire, auquel a été adjoint, pour
représenter mon administration, mon collabora-

teur. M. Massé, ancien ministre.

Pour remplir leur mission, ils seront amenés
à se transporter ensemble ou séparément dans
les départements pour résoudre sur place les

difficultés en face desquelles vous vous trouvez

vous-mêmes.
Vous voudrez bien leur donner tout votre con-

cours en les renseignant d'une façon précise sur
vos besoins en main-d'œuvre, sur les plaintes

dont vo^is êtes saisis, au sujet de l'Mjiplication

des instructions et circulaiies ministérielles, sur

les demandes de la Commission départementale

de la main-d'œuvre agricole, avec laquelle ils

auront à conférer ; vous laciliterez leur tâche par

tous les moyens en votre pouvoir. Le but à

atteindre peut se résumer dans cette simple

formule : unité de vues, unité d'action.

Nous ne cesserons de protester contre la

désinvolture avec laquelle des commandants
de dépôts ou des chefs de corps s'ingénient

à ne tenir aucun compte des ordres qu'ils

reçoivent. Quelques sanctions énergiques

seraient nécessaires, comme nous l'avons

déjà dit, pour les rappeler à leurs devoirs.

Afin d'assurer, pendant la période du bat-

tage des grains, la présence des spécialistes

nécessaires (propriétaires exploitauLs de ma-
chines à battre, entrepreneurs de battages,

mécaniciens réparateurs de machines agri-

coles, etc.\ il a été procédé, pnr les soins

des Commissions départementales agricoles,

à un recensement de tous les professionnels

du battage des grains, avec indication de

ceux dont la présence serait utile.

Dans le Conseil des ministres du 6 juillet,

le ministre de la Guerre aannoncé les mesures

suivantes : 1" une nouvelle permission de

([uinze jours seraaccordée aux agriculteurs de

la classe 1917 ;2"des équipes agricoles seront

constituées avecles soldats delà même classe

n'appartenant pas à l'agriculture ;3'' des sursis

seront accordés aux agriculteurs des der-

nières classes pendant la durée nécessaire aux
travaux agricoles.

Les villages dévastés.

M. Malvy, ministre de l'Intérieur, a fait

procéder, dans les départements qui ont

souffert de l'invasion, à une enquête sur les

destructions d'immeubles résultant de faits
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de guerre. Les départements auxquels cette

statistique a été demandée sont les suivants :

Nord, Pas-de-Calais, Somme, Oise, Seine-

et-Marne, Aisne, Marne, Aube, Meuse, Meur-

the-et-Moselle et Vosges. L'enquête n'a pu

être faite dans les Ardennes, ce département

étant, à l'heure actuelle, encore entièrement

occupé par l'ennemi. D'autre part, dans les

départements où l'enquête a été effectuée, le

nombre des communes encore occupées par

l'ennemi est de 2 554 (sur un total de HG '2M

pour la France continentale), et le nombre

des communes évacuées par la population et

l'administration civiles, en raison de leur

voisinage immi''diat de la ligne de feu, est

de "247. Ces dernières doivent être considé-

rées, d'une façon générale, comme complè-

tement détruites ou très sérieusement en-

dommagées; mais les chiffres les concernant

n'ont pu, faute de la précision nécessaire,

être compris dans la statistique actuelle.

Sous cette double réserve, le nombre des

communes atteintes par les événemenis de

guerre dans les départements ayant eu à

souffrir de l'invasion, et pour lesquelles les

renseignements demandés ont pu être réunis,

est de 753, qui se répartissent ainsi :

Mord, 23; !^as-de-Calais, ~i ; Somme, 34; (Jise,

59; Seine-et-Marne, 3.5; Aisne, iii: Marne, 2:i8;

Aube, 2; Meuse, .JVi; Meurthe-et-Moselle, t09;

Vosges, :i3.

La plupart de ces communes ont un carac-

tère nettement agricole. Le nombre de celles

où la proportion approximative des bâti-

ments d'exploitation rurale détruits, par

rapport à l'ensemble des maisons détruites,

dépasse 50 0/0, est de 299, soit 40 0/0. Pour

les 753 communes détruites en totalité ou en

partie, le nombre des maisons atteintes par

les événements de guerre est de 16 203, dont

Ui 669 sont complètement détruites et 23 594

ne le sont que partiellemenL

Parmi les départements les plus éprouvés,

figurent : la Marne, avec un total de

IS 106 maisons détruites, dont 3 499 com-
plètement; le Pas-de-Calais, avec 13 432 mai-

sons détruites, dont 660 complètement
;

Meurthe-et-Moselle, avec 4 930 maisons dé-

truites, dont 1 685 complètement, etc. La
proportion du total des maisons détruites par

rapport à l'ensemble des maisons de la com-
mune dépasse 50 0/0 pour 148 communes.
Elle atteint ou dépasse 80 0/0 dans 74 com-
munes et est inférieure à 50 0/0 dans 007,

dont 256 ne présentent qu'une destruction

inférieure à 5 0/0.

11 est malheureusement trop certain que,

lorsque le territoire aura été libéré, les des-

tructions iniligoes par la guerre dans les

communes évacuées pour les besoins mili-

taires ou encore occupées par l'ennemi, aug-
menteront dans un*' proportion très consi-

dérable l'importance et l'étendue des ruines

accumulées par 1 inversion allemande. Les
projets à l'étude devant le Parlement devront

donner les procédés nécessaires pour la répa-

ration de ces dommages.

ie bétail en Tunisie.

On sait que Texporlaiiion du bétail a été

interdite en Tunisie. La i^onséqucnce en a

été un étal de pléthore qui a provoqué une
baisse importante des prix. A cette occasion,

un colon bien connu, M. de Carnière, prési-

dent de la Chambre d'Agriculture de Tunis,

dans une lettre publiée par Le Colon français,

l'ait ressortir les inconvénients du maintien

de cette mesure :

11 est à craindre que. si l'exportation demeure
interdite, les agrirulteiir.? ne perdent sans profit

pour personne, une lichfsse importante.

Le troupeau tiuiisien e,sl en bon état, et, de
l'avis des éleveurs, une large exportation ue nui-

rait en rien à la reproduction, surtout si elle ne
portait que sur les bète's i'ig'ées. i^es consomma-
teurs, qui ne se sont pas aperçus de la baisse

considérable du bélaiî, ne s'apercevraient pas

davantage de la hausse o», si la boucherie vou-

lait élever ses prix, il faudrait recourir à la taxa-

tion pour les ramener à un chiffre raisonnable.

L'exportation des bêtes âgées ou réformées

dégagerait le marché et, en rétablissant la con-
currence, ramènerait les cours d'il y a quelques

mois qui n'avaient vraiment rien d'exagéré.

L'état de choses actuel est tout à fait découra-

geant pour les éleveurs qui avaient fait de lourds

sacrifices pour la conslitutinn de troupeaux et

qui se trouvent dans l'impossibilité de trouver la

juste rémunération de leurs elTorts. lieaucoup

parlent de renoncer à une branche de l'agricul-

ture qui peut entrer pour une pari sérieuse dans

la richesse géiièrafe du pays.

• Sans doute, l'élevage n'occupe qu'une

place secondaire en Tunisie. Il n'en est pas

moins réel qu'on ne doit négliger actuelle-

ment aucune des ressources qui peuvent être

uliles i\ la métropole.

Le grainage des iters à soie.

D'après une note publiée par le ministère

de l'Agriculture, l'exportation des graines de

vers à soie a subi, depuis le début de la

guerre, une importante diminution. La con-

séquence en a été une forte réduction dans la

production. Les résultats de la campagne
1915-1916 sont résumés ainsi :

Alors qu'au printemiis 1914, il avait été mis au

grainage, après triai,'e,210 073 kil. 600 de cocons,

nous avonsà enregistrer, au printemps 1913, une
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800 seulement.

de

mise au grainage d; 1 i:t i97

La production desgi-aines est passée, par suile,

:i;; 104kil. 9o8en 1014 à 7 789kil. ;i20 en 1915.

Le nombre de Ijoilesbanderolées par le service

du contrôle et de surveillance, s'est élevé, pour

la campagne 10i;i-1916, à 266 168, en diminution

de 24.') 412 sur la campagoe 1914-1915.

La quantité de graines vendues avec la garantie

de l'Etal français a été de r. 010 kil. 475, en dimi-

nution de 5 201 kil. 348 sur 1914-1915.

Ces graines ont été expédiées principalement

en Espagne, Russie, Italie et Grèce et en plus

petite quantité dans les Indes anglaises, en Rou-

manie, en Perse.

Une notable quantité a été également écoulée

en France.

Le nombre de lots de gr..;nes prélovés dans

les ateliers de tirainage et e.xaminés dans les

stations séricicoles d'Alais et de'.Draguignan a été,

commepourles campagnes précédentes, de 1 400.

Sur ce nombre, trois seulement ont été reconnus

pébrinés, mais avec une très faible intensité cor-

pusculeuse ne pouvant avoir aucune influence

fâcheuse sur le résultat des éducations.

La haute valeur de l'industrie française du

grainage se maintient et s'accentue davan-

tage d'année en année.

Écoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission i: l'Ecole prati-

que d'Agriculture du Chesnoy, ù Montargis

(Loiret), et le concours pour l'attribution des

bourses auront lieu, au siège de l'établisse-

ment, le lundi 7 aoîit. Neuf bourses, pouvant

être fractionnées, seront attribuées. Les can-

didats à l'admission et aux bourses doivent

avoir quatorze ans accomplis au i"^ avril de

l'année d'admission. Leurs demandes doivent

être adressées, avant le 20 juillet, à M. le

préfet du Loiret, à Orléans.

Ministère de l'Agriculture en Italie.

Un nouveau ministère a été constitué ré-

cemment en Italie, sous la présidence de

M. Boselli. Dans ce cabinet, une place spé-

ciale a été donnée à un nouveau ministère,

celui de l'Agriculture ;
jusqu'ici, en effet,

l'agriculture, l'industrie et le commerce se

confondaient dans un même portefeuille.

M. (jiovanni Raineri, député, qui avait ôlé

déjà ministre dans un cabinet Luz7,alti,a été

appelé à ce poste. D'abord directeur de la

Chaire ambulante d'Agriculture de Plaisance,

M. Raineri a été l'organisateur, puis le prési-

dent de la Fédération italienne des Syndi-

cats agricoles, il dirige un journal, L'ilalia

Agricula, qui est hautement apprécié. Les

services qu'il a rendus lui ont valu auprès

des agriculteurs italiens une renommée de

bon aloi et une confiance qui sera certaine-

ment de plus en plus justifiée dans l'avenir.

Le prix du blé en Italie.

Une décision du ministre de la Guerre
d'Italie, en date du 23 juin, a fixé les prix

maxima du blé à partir du 1" juillet.

Ce prix a été fixé à 3G lires ffrancs) par

quintal métrique pour le blé tendre ou demi-
dur, et à 41 lires pour le blé dur. Ces prix

s'appliquent au grain normal pesant 77 ki-

logr. à l'hectolitre et ne renfermant pas plus

de 1 0/0 d'impuretés, pris dans le magasin
du détenteur. Pour les l)lés d un poids infé-

rieur à 77 kilogr., les prix sont réduits de

20 centimes jusqu'à 7G kilogr., et do .50 cen-

times jusqu'à lo kilogr. Pour les poids infé-

rieurs et les plus grandes proportions d'im-

puretés, les Commissions provinciales sont

appelées à fixer les réductions de prix.

La culture mécanique en Italie.

Le problème de la main-d'œuvre agricole

a pris, depuis un an, un caractère aigu en

Italie. On se préoccupe d'y parer par l'exten-

sion donnée à l'emploi des machines. Sur ce

sujet, il convient de signaler une intéressante

publication de la Fédération italienne des

syndicats agricoles présidée par M. Y. Alpe.

Sous le titre La mano il'oprrn e. le macchine

agrarie, l'ingénieur Emilio .Morandi fournit

des détails complets sur l'étal actuel de l'em-

ploi des machines agricoles, en insistant sur

l'utilité d'une action gouvernementale pour

le développer. Dans un appendice, M. Paolo

Ceresa-Costa a réuni des renseignemenis sur

tous les types d'appareils de culture méca-

nique qui existent actuellement dans les

difl'érents pays.

Le ravitaillement en légumes.

La production abondante de légumes frais

est une nécessité urgente, aussi bien pour
alimenter la population civile que pour les

besoins de l'armée.

En vue de propager cette production, la

maison Vilmorin-.\ndrieux, de Paris, vient

de publier sous le titre : Ravitaillemenl en

légumes, une brochure très intéressante, dans

laquelle sont réunis les conseils les plus

judicieux sur la culture des diverses sortes

de légumes. Afin de donner à ces indications

un caractère d'utilité immédiate, le nombre

des variétés décrites y est limité à celles dont

la culture est la plus facile et présente le

plus d'intérêt pour la consommation civile et

pour celle des armées.

Nous pouvons mettre quelques exemplaires

de cette brochure à la disposition des abon-

nés du Journal d'Agriculture pratique qui

nous en feront la demande.
Henry Sagnier.
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PARTIE OFFICIELLE

Le régime des bouilleurs de cru

{Extrait Je la loi du 30 juin 1916).

Art. 4.— Seront applicables, jusqu'à la fin de

l'année de la cessation des hostilités, les dispo-

sitions ci-après :

Le droit général de consommation sur l'alcool

est porté à 400 fr. l'hectolitre; les droits d'entrée

sont supprimés.

A l'exception des genièvres fabriqués dans les

conditions spécifiées au deuxième paragraphe de

l'article 15 de la loi du 30 mars lOOi, toutes les

quantités d'alcool propre à la consommation de

bouche, provenant de matières autres que celles

dénommées au paragraphe suivant, sont réser-

vées à l'Etat, qui ne peul les rétrocéder que pour

des usages industriels et médicaux.

Toute distillation de vins, cidres, poirés, marcs,

lies et fruits doit être opérée : 1° soit en atelier

public établi conformément à l'article 12 de la

loi du 22 avril 190.Ï; 2» soit par des associations

coopératives fonctionnant dans les conditions de

l'article 22 de la loi du 31 mars 1003, ou par des

bouilleurs de cru ou de professsion distillant ou

faisant distiller chez eux sous le contrôle de la

régie, sous réserve que ces associations ou ces

bouilleurs soumettront à la prise en charge une

quantilé minimum de 200 litres d'alcool pur par

campagne ou payeront les droits sur la différence.

Les quantités produites seront intégralement

passibles de l'impùl, sous réserve des déductions

accordées aux entrepositaires. 11 en sera de

même pour les stocks possédés parles bouilleurs

de cru qui distilleront chez eux. Les récoltants

qui voudraient acquitter l'Impôt imm('diatement

après la distillation bénélicieront d'une remise

de 10 0/0. Les bouilleurs de cru et les associa-

linns coopératives ne sont |ias soumis à l'impôt

de la licence. Tout exploitant de terrains plantés

en vignes ou en arbres fruitiers, qui prouvera

qu'il a distillé ou fait distiller partie de ses

récoltes du 1" janvier 1910 au 1" janvier 1916,

aura droit, sur sa distillation annuelle, à une

allocation en franchise de 10 litres d'alcool pur.

Dans le cas où un exploitant remplissant les

conditions susdites serait décédé postérieure-

ment au 2 août 1914, le même droit appartien-

dra au conjoint survivant.

LES TOURTEAUX DANS L'ALIMENTATION DES ANIMAUX
Engraissement des jeunes porcs. — Avec

le lait écrémé si riche en azote, le tourteau

de palmiste, le moins azoté de tous, est celui

qui remplacerait le mieux les farineux. Par

contre, il a le grave inconvénient, pour des

animaux dont l'appareil digestif est peu
développé, d'être beaucoup trop chargé de

matières indigestes : 24 contre 3 0/0
environ dans les grains et le manioc.

Aussi, quel que soit l'appétit des jeunes

porcs, le tourteau de palmiste ne saurait

leur fournir, dans le même temps qu'eux,

une égale quantité de principes nutritifs.

Avec lui, les progrès seront forcément infé-

rieurs à ceux que permettent les farineux,

bien mieux appropriés à leurs besoins.

En temps normal, il pourra souvent être

avantageux d'aller moins vite et d'avoir re-

cours à un nourriture moins coûteuse. En ce

moment, on n'est guère à même de choisir.

Le tourteau de coprah s'associe mieux au
lait écrémé que le tourteau d'arachide. Un
mélange coprah et palmiste serait préféré à

ce dernier emplo\é seul.

Sans lait, il serait indispensable de faire

entrer dans l'alimenlalion des gorets, de iOO

à 500 grammes de tourteau d'arachide par
jour, car le tourteau de coprah ne saurait

être consommé alors en quantité suffisante

pour fournir tout l'azote nécessaire à la crois-

sance. La ration serait à compléter par du

tourteau de palmiste.

Lorsque les animaux auront grandi, on

fera bien de remplacer le tourteau d'ara-

cliide et une partie de celui de palmiste par

2 kilogr. de tourteau de coprah. Celte nou-

velle ration sera souvent mieux goûtée.

En l'absence de lait, il est essentiel

d'ajouter aux tourteaux une bonne poignée

de farine d'os, par tête et par jour.

Les tourteaux pour les chevaux de tra-

vail. — Nous avons toujours trouvé avanta-

geux de remplacer la majeure partie de la

ration d'avoine de nos chevaux, par des fari-

neux ou des caroubes. Nous réalisions ainsi

une économie très appréciable sur le prix de

la nourriture, ce qui n'empêchait pas les ani-

maux de se maintenir en bon état, et ne ré-

duisait en rien leur énergie au travail.

.Jadis, alors qu'on attribuait généralement

à la matière azotée un mérite qui n'est pas le

sien, nous avons pendant longtemps fait

consommer à nos chevaux des tourteaux

d'arachide. Nous n'avons pas eu à le re-

gretter, bien qu'ils ne valussent pas les ali-

ments que, mieux éclairés, nous avons em-

ployés plus tard.
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A l'heure actuelle, où l'avoine et les fari-

neux sont si chers el presque introuvables, il

y aurait un bénéfice .sérieux à donner à leur

place des tourteaux. d'avacUide. Les chevaux

les mangent avec plaisir, surtout en mor-

ceaux concassés qu'tfs aiment à croquer,

pluti')t que réduits ei» farine. 1 kilogr. de

tourteau d'arachide remplace h peu près un

égal poids d'avoine.

Les tourteaux surazotés pour la basse-

cour. — Les marc!iai>ds d'orviétan otl'rent à

des prix fantastiques et sous le nom de pou-

dres à faire pondre, des produits d'une com-

position parfois bizarre, et souvent sans au-

cune valeur. C'est une spéculation sur la

naïveté humaine.

Il est un moyen beaucoup plus simple

d'augmenter la poaiie des animaux de basse-

cour, c'est d'enrichii la ration en azote et en

phosphate de chaux. L'effet n'est pas long à

se manifester.

Nous donnons 1 l:ilaj:;,r. de tourteau d'ara-

chide et quelques pai^nées de poudre dos,

par dix poules el par semaine. La dépense

journalière n'atteint même pas un demi-cen-

time par tête. Elle est bien des fois rem-

boursée par l'augaieiïtation du nombre des

œufs dont nous lui sommes redevables.

Nous croyons qu'on ne se f;iit pas une

idée suffisante de T importance de la produc-

tion des tourteaux en t<'rance. Rien qu'à Mar-

seille, cette production qui s'est réduite à

230 000 tonnes en 1ÎM5 atteint ordinairement
."{00 000 tonnes, dont le tourteau d'arachide

forme bien les deux tiers.

Si Marseille est le principal centre de la

fabrication des tourteaux, d'autres villes

possèdent également des huileries, dont quel-

ques-unes d'une très grande importance :

Bordeaux, Nantes, le Havre. Dieppe, Fécamp,
Dunkerque et Paris.

Nous ne sommes pas complètement fixés

sur la production de l'ensemble de ces places.

Nous pouvons dire seulement que celle de

Marseille correspond, en année normale, à

180 000 tonnes de principes nutritifs.

Cette énorme quantité d'aliments préparée

à Marseille, et que l'étrangei- était à peu près

seul à connaître jusqu'ici, suffirait p lur per-

mettre à nos agriculteurs d'augmenter leur

production de 28 000 à 36 000 tonnes de

viande grasse sur pied. Il faut, en efl'et, 3 ki-

logr. de principes nutritifs dans l'élevage

intensif, ou ti kil. 12 dans l'élevage ralenti

pour produire 1 kilogr. de viande vivante en-

graissée.

Un appoint aussi considérable apporté à la

consommation, el d'autant plus facile à réa-

liser qu'il ne réclame presque aucun supplé-

ment de main-d'œuvre, serait précieux pour

uotre pays au moment où il est obligé d'im-

porter des viandes frigorifiées pour arriver

à nourrir sa population.

Dès maintenant, un large emploi des

tourteaux, en accroissant presque instanta-

nément la production laitière, réduirait dans

de grandes proportions la crise du lait et

celle du beurre.

Actuellement, Marseille regorge de tour-

teaux, au point que dix-sept [huileries ont

été obligées d'arrêter leur fabrication.

La pénurie des vagons ne permet d'expé-

dier qu'avec une trop grande lenteur les

tourteaux que les agriculteurs attendent.

Dans celte situation, leurs prix deviennent

de nouveau très avantageux. L'éleveur avisé

ferait bien d'acheter de suite sa provision,

afin d'être assuré de la recevoir avant l'époque

où il commencera à en avoir sérieusement

besoin.
André Gouin et P. Andou.\rd.

SUR LE PINCEMENT DE LA VIGNE

De l'influence du > Pincement des

bourgeons fertiles du Chasselas doré »

sur la richesse en sucre du moût contenu
dans les grains de raisin (1

'

.

Le pincement, comme chacun sait, est une

opération, fort ancienne qui consiste à

(1) MM. Viala et Uabaut (Recherches sur l'écimage,

Revue de Viticullw/v. ISMjet M. Cazeawx-Cazalet (Les

tailles en vert, U.evu.e Oe Vitiiculture 4898) oat déjà,

publié des notes fort intéressantes sur cette ques-

tion, mais leurs travaux ont surtout porlO sur tes

vignes à raisin lie cuve.

retrancher l'extrémité d'un bourgeon au

moyen des ongles du pouce el de l'index (2).

Mais, suivant les espèces fruitières sur

lesquelles on opère et aussi suivant la nature

des bourgeons auxquels on l'applique, elle

s'exécute plus ou moins sévèrement.

(2) Le mot pincement est un de ceux qui, dans le

vocable arborienle, est bien loin de rendre d'une

façon intelligible la pensée et la chose. En effet, sup-

primer la partie supérieure d'une pousse herbacée

est bien éloignée de l'idée d'une simple pression

exercée entre les doigts. Le mot écimage, qui est

plus exact, serait à préférer.
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Sur le pécher comme sur la vigne nolam-

ment, le pincement court et le pincement

long sont depuis longtemps pratiqués et ont

été l'objet de véritables systèmes.

Lorsqu'il a été imaginé pour la première

fois ou réinventé, plus tard, ]iour conduire

le pécher, le pincement — plus ou moins
court — a toujours eu pour but principal de

permettre la suppression complète du palis-

sage, qui est une opération fastidieuse et

toujours fort longue, tandis que quand il a

été appliqué à la conduite de la vigne dans
nos jardins, c'était surtout en vue de favo-

riser la fécondation des fleurs et, par consé-

quent de s'opposer à la coulure et au inille-

randacje des grains de raisin.

En ce qui concerne le pécher, le pincement
court a été définitivement abandonné il y a

plusieurs années, parce qu'il frappait de

faiblesse toutes les productions fruitières

auxquelles on l'imposait, tandis cjue le

pincement long, qui a toujours donné d'ex-

cellents résultats, a seul subsisté pour
diriger convenablement le pêcher. Mais pour
la vigne, il n'en a pas été de même ; le

pincement court, mixte ou long de ses bour-

geons fertiles nyant encore des adeptes, nous
avons entrepris, il y a quelques années, une
série de recherches, à l'effet de déterminer

comment il convenait de pratiquer cette

importante opération sur la variété de vigne

à raisin de table, appelée « Chasselas doré ».

L'expérience seule pouvant décider entre

les différentes méthodes usitées, nous avions

prié M. Hamel-Pigache, viticulteur à Maure-
court (Seine-et-Oise), de vouloir bien pincer,

en temps opportun, des bourgeons fertiles de

Chasselas doré sui- des ceps dirigés en contre-
espalier, et sous la forme de petits cordons
verticaux.

M. Hamel voulut bien se conformer à nos
instructions et il opéra le pincement comme
il suit, sur des boui-geons fertiles appartenant
à des ceps différents, mais de même âge :

1" A feuille au-dessus de ta i'- grappe de raisin.
2» A 1 — — _ _
3" A 2 — — _ _
l» A 3 — — — _
5» A 4 — — — _
6° A g — — — _
7" A 6 — — — —
8" A - — — — —
Nous n'oublierons pas d'ajouter qu'il n'a

été permis à aucun bourgeon anticipé {re-

druge) de se développer; que le cise.llement a
été exécuté sur toutes les grappes de raisin

;

que tous les bourgeons ont subi ïincision

annulan-e peu après la floraison ; que tous les

ceps portaient le même nombre de grappes et

approximativementle même poids de raisin;

qu'un très grand nombre de bourgeons ont
été soumis à des pincements variant de

feuille à 7 feuilles situées au-dessus de la

deuxième grappe; que toutes les grappes que
nous avons soumises à l'analyse ont été ré-

coltées le 18 octobre ;enfinque toutes les grap-

pes encore insérées sur leurs sarments nous
furent envoyées le même jour à la Station

agronomique de Versailles, afin de nous per-

mettre d'en elfectuer immédiatement l'ana-

lyse.

Chaque lot portait un numéro d'ordre afin

d'éviter toute erreur. "Voici consignés dans le

tableau ci-dessous les résultats que nous
avons obtenus :

Tableau indiquant le rapport qui existe entre le nombre de feuilles conservées au-dessus des grappes
sur les Dourgeons fertiles et la richesse en sucre des grains de raisin {Cli.asselas dore).

feuille. 1 feuille. 2 feuilles. l'euilles. I feuilles. 5 feuilles. 6 feuilles. 7 feuilles.

grammes
Sucre (par litre de
moût) 1.59.00

Acidité (exprimée

en acide sulfuriq.

SO'H') par litre

de moût) 3.95

i;rammes grammes

163.20 185.20

3.90 3.85

grammes grammes grammes grammes grammes

191.60 198. 4U 20Ï.00 205.00 205.00

3.80 3.68 3.65 3.65 3 . 6.5

De la lecture de ce tableau, il ressort que
le pincement, plus ou moins accentué et

même exagéré, appliqué aux bourgeons fer-

tiles du Chasselas doré, a exercé une in-

fluence, très nettement accusée, sur la com-
position chimique du jus contenu dans les

grains de raisin de cette variété de vigne.

En effet, suivant que cette opération a été

exécutée immédiatement au-dessus de la se-

conde grappe d'un bourgeon fertile, c'est-à-

dire à feuille, ou qu'elle a été effectuée au-

dessus de : 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 feuilles

situées au-dessus de la seconde grappe d'un

bourgeon de même nature, on constate que
la proportion de sucre contenue par litre de

moût s'accroît, non pas indéfiniment au fur

et à mesure que le nombre des feuilles aug-

mente, mais jusqu'à unecertaine limite, qui,

dans la circonstance, correspond exactement
à la cinquième feuille, puisque, à partir de
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cette cinquième feuille, la proportion de

sucre ne s'accroît plus dans le moût du Chas-

selas doré.

De 159 grammes par litre de moût, quand

on ne conserve aucune feuille au-dessus des

grappes des bourgeons fertiles, celle quan-

tité s'élève jusqu'à 205 grammes, lorsqu'on

en laisse subsister 5, 6 ou 7.

Quant à l'acidité, on observe un phéno-

mène absolument inverse : sa proportion

diminue progressivement dans le moût, à

mesure que le nombre des feuilles augmente

au-dessus des grappes. De 3.95, elle s'abaisse

à 3. 65 par litre de moût, suivant que le pin-

cement a été fait immédiatement au-dessus

des grappes, ou que l'on a conservé 5, 6 ou

7 feuilles au-dessus de ces mêmes grappes.

Soit un simple écart de 0.32 en ce qui con-

cerne l'acidité (exprimée en acide suifurique,

SO'H*), et, au contraire, une diflérence de

46 grammes relativement au sucre. Ce qui ne

peut autoriser, selon nous, au sujet de la

maturation du raisin, à attribuer au dédou-
blement des acides (tartrique, malique et

autres} la formation du sucre dans le moût
des fruits de celle espèce fruitière. Nous re-

viendrons plus tard sur cette intéressante

question.

De ces recherches, nous nous permettrons
de déduire que, dorénavant, il sera sage de

ne plus retrancher l'extrémité des bourgeons
fructifères du Chasselas au-dessus de la pre-

mière ou de la seconde feuille, ni immédia-
tement au-dessus de la deuxième grappe (1),

mais de les pincer au-dessus de la cinquième
feuille située au-dessus de la seconde grappe,

si l'on tient à récolter du Chasselas doré de

haute qualité.

Gustave Rivièke,

Directeur

des Services agricoles

lie Seine-el-Oise.

G.ABRIEL BaILQAOIE,
Préparateur-chcl

à la Slation agronomique
de Versailles.

DANS LES RÉGIONS DÉVASTÉES PAR LA GUERRE fi)

Le Comité anglais de secours agricole

aux Alliés >Suil.e).

Le Comité anglais de secoure agricole aux

Alliés, dont nous avons esquissé l'organisa-

tion, a envoyé depuis le début des hostilités,

aux agriculteurs sinistrés de la Marne et de

la Meuse, les animaux, instruments et pro-

duits suivants :

20 moissonneuses-lieuses,

50 charrues et houes,

15 semoirs,

800 sacs de blé de semence,

2 03(5 sacs d'avoine de semence,
879 sacs de pommes de terre de semence,
20 sacs d'orge de semence,
2 G '.9 têtes de volaille,

61 béliers,

11 verrrats.

D'autres animaux et produits sont annon-
cés pour être envoyés incessamment.
Tous ces dons sont adressés gratuitement

jusqu'au port de Dieppe d'où ils sont dirigés

dans les centres de distribution qui ont été,

jusqu'à maintenant, Vilry-le-François et

Bar-le-Duc.

(1) Ceux qui, autrefois, pinçaient les bourgeons
rnicliféres dés l'apparition de la seconde grappe et

immédiatement nu-dessus d'elle, avaient surtout en
vue de parer à la coulure des fleurs et de fixer la

grappe. Ce qui laisse supposer que, quoique n'igno-

rant pas le rôle imporlant que remplissent les

feuilles, ils naltribuaient pas une grande influence

à celles qui sont situées au-dessus des grappes.

Cette répartition est faite uniquement dans

les communes sinistrées. Les cultivateurs

bénéûciaires de ces dons n'ont aucune rede-

vance à payer ; d'autre part, sans leur de-

mander d'engagement écril, ce qui serait

diflicile, étant donné que la plupart des chefs

d'exploitation sont actuellement sous les

drapeaux, il est recommandé de faire béné-

licier les voisins des choses distribuées

lorsque leur nature s'y prête, .\insi, les bé-

liers sont mis de préférence chez les maires

ou les cultivateurs honorables susceptibles,

par leur situalion, de prêter ces reproduc-

teurs. Lorsque la chose est possible, on
confie des lois de coqs et de poules à des so-

ciétés locales qui s'engagent à élever, pour les

distribuer, un certain nombre de poussins.

Pour les instruments agricoles, l'utilisation

en commun a été envisagée le plus souvent

possible. Les moissonneuses- lieuses sont

mises à la disposition des communes; dans
la Meuse, les batteuses ont été confiées à l'au-

torité départementale, et le directeur des Ser-

vices agricoles a pu, au moyen d'une équipe
militaire, faire procéder aux battages dans
toutes les communes victimes de la guerre.

Jusqu'à ce jour, les deux départements de
la Marne et de la Meuse ont été les Seuls à
bénéficier des dons du Comité anglais.

Il est nécessaire d'ajouter que si le minis-

t) Voir le .lournal d'Agriculture pratique du 2 dé-

cembre 1913 et des 13 janvier, 9 mars et 6 avril 1916.
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tère de l'Agriculture s'occupe de la meilleure

ulilisalion possible de tous cc^ envois, le

Comiti^ anglais ne cesse pas de s'intéresser à

l'emploi et à la répartition des animaux, ins-

truments ou semences. Des délégations

viennent, à l'occasion, contrôler sur place.

Fig. 47, — Charrue offerte par le Comilé anglais à une famille siuisln'e
à Villers-aiix- Vents {Meuse).

Il ne suffit pas, pour bien

juger l'œuvre du Comité an-

glais, de donner la li<te de

ses dons, il faut aussi savoir

par qui et comment ils

ont été faits. A ce point de

vue, le nom des souscrip-

teurs est particulièrement

intéressant à connaître. Ainsi,

le Roi d'Angleterre s'est ins-

crit le premier, en donnant
cinq superbes béliers prove-

nant de son troupeau célèbre

de Sandringham et tous les

grands propriétaires anglais

ont tenu à lionneur d'appor-

ter à cette œuvre leur part

contributive. Dans les envois

de volailles, de graines de

semence, on retrouve le

menée et qui se retrouve dans toutes le.s.

publications du Comité n'a certainement pas
été sans influence sur la collaboration de plus

en plus étroite de nos Alliés britanniques

pour repousser l'ennemi commun.
11 est tout à fait intéressant de connaître

l'opinion de ces hautes per-

sonnalités anglaises surtout
ce qu'ils ont pu observer en

France, dans les régions voi-

sines du front. Non seule-

ment ils ont toujours été

très favorablement impres-

sionnés par la tenue des

troupes qu'ils ont rencon-

trées, mais ils ont beaucoup
admiré la ténacité des culti-

vateurs français et surtout

celle des femmes qui travail-

lent dans les champs avec

un courage qu'ils ne soup-

çonnaient pas.

11 m'est agréable de dire

que les diverses missions

ont été frappées par la va-

leur de nos directeurs des

Services agricoles. •> En
France, a écrit l'un d'eux.

même élan et la même géné-

rosité.

Le Comité anglais, en envoyant dans les

régions sinistrées de la France diverses mis-
sions, a poursuivi un but des plus louables et

d'une haute portée morale. Non seule-

ment les diflférentes personnalités qui ont
parcouru nos villages incendiés ou bombar-
dés ont pu exciter la générosité des agricul-

teurs anglais, mais la campagne qu'ils ont

Fig. 48.— Départ pour la France des sacs de blé offerts par les agriculteurs

anglais à IJttlehampton.

l'ensemble des fonctionnaires agricoles, que

j'ai rencontrés, m'ont frappé comme étant

adaptés à leurs fonctions et tout à fait prati-

ques. »

Le Comité anglais de secours agricole aux

Alliés joue donc un rôle dont on ne saurait

trop le féliciter et qui mérite de fixer l'atten-

tion de tous les Français.



246 l/A(.IilC(LTl'HE ET L'EXPANSION ECONOMlOfE

M. Fernand David, ancien ministre, les

Préfets, Maires et Présidents des Sociétés

agricoles de la Marne el de la Meuse, ont.

exprimé à diverses reprises leurs remercie-

ments au Comité anglais.

Je ne saurais mieux faire, pour terminer,

que de publier la lettre adressée récemment
par M. Méiine, ministre de l'Agriculture,

ancien président du Conseil, à M. le duc de

Portland, président du Comité anglais.

« Les nombreux dons : envois d'animaux,
" remise d'instruments et de produits, qui

«' ont été faits aux malheureuses populations

<c des départements de la Marne et de la

u Meuse, par les soins du Comité placé sous

« Votre Haute Présidence, ont touché le cœur
Il de tous les Français el retenu latteatioa

« du Gouvernement.
« Au nom de l'Agricullure française, j'ai

« l'honneur de vous offrir l'expression de
« notre gratitude pour le témoignage de soli-

<i darité si cordiale que vousaveï bien voulu
(• nous donner. Je vous prierai, en outre, de
<< vous faire notre interprète auprès des
« agriculteurs anglais, pour les remercier du
« généreux concours qu'ils nul apporté aux
« cultivateurs français.

« Veuillez bien trouver ici l'assurance que
« nous apprécions hautement les etl'orts que
« fait le Comité anglais de Secours agricole

«' en vue de soulager les misères causées i>ar

« la guerre; il nous donne une nouvelle

« preuve des sentiments d'aide et de con-

« liaiBce réciproques qui animent nos deux
« pays et qui viennent resserrer encore les

« liens qui les unissent. »

J.-M. (lUltLOM,

Inspecteur général de la Viticulture.

L'AGRICULTURE ET L'EXPANSION ÉCONOMIQUE

L'Association d'expansion économique, fondée

pour chercher, en vue de l'intérêt général, à

créer un lien entre les grandes Associations

existantes, a pensé qu'il était nécessaire, pour la

lionne marche de ses travaux, qu'elle suivît les

([uestions agricoles ; elle vient de constituer à

cet effet une Commission spéciale.

M. Fernand David, désigné pour présider cette

Commission, en a, avec M. David-Mennet, prési-

dent de l'Association, ouvert les travaux le

28 juin dernier, et il a en quelques mots tracé

tout un programme.
Il convient en effet, au lendemain du grand

bouleversement d'où surgira une Europe écono-

raiqiue nouvelle, de coordonner tous les intérêts,

de rapprocher les bonimes et les compétences et

dl'ajpillanir les. difllGultés qui surgissent à chaïque

insïauil entre ragriculture et te eotïïiiin.eEce-

l.'aigriculture doit augmenter sa production,

s'îimd^astriaiïïser, suivre la trace que ce' commerce
amma déji tracée, et se créer des débouchés. 11

faoïdlra ea effet, au tendemai-n de la guerre, non
serfement tnaiteu avec nos ennemis en leur

imposant le régime douanier nécessaire à noire

essoit, mais aussi nous eateudre avec nos alliés,

et celle entente, alîn d'être fructueuse etutiieà

tous, demanile pour son établissement des tra-

vaux préliminaires précis et approfondis.

M. H. Hitier, rapporteur général, a pu déjà, à

la suite de l'exposé de M. Fernand David
préciser les points sur lesquels doivent porter les

efforts de la Commission agricole. Pour discuter

utilement avec l'étranger et avec le commerce
mondial,, il faut que l'Agriculture qui exporte

peu, mais dont la production pourtant considé-

rable nourrit d'abord le pays, vise à envoyer

hors de ses frontières surtout des produits de

luxe (vins, semences, fleurs, animaux reproduc-

teurs, etc.) et se documente sur les besoins

exacts de ses clients éventuels, il faut donc
qu'elle prépare des tarifs et organise pour les

acheteurs des marques et des contrôles.

En même temps, elle doit, grâce à des ac-

cords passés avec l'industrie nationale, intensi-

fier sa production, diffuser dans les campagnes
la force et l'électricité, améliorer les échanges et

les transports, et surtout faire appel à toutes les

forces morales et intellectuelles du pays pour

enrayer la dépopulation.

C'est là tout un vaste programme qui fera

l'objet d'une série d'études spéciales, confiées à

des rapporteurs nombreux et compétents ; mais

comme l'a fait remarquer au début de la réu-

nion M. Henry Sagnier, il convient, eu cherchant

à réglementer, au mieux des intérêts généraux,

la concurrence économique des Alliés, île ne pas

perdre de vue que c'est grâce à la liberté des

tarifs que notre Agriculture nationale a pu sur-

monter lesdifflcultés matérielles et économiques

qui l'ont assaillie. Il importera de ne pas sa-

criher un régime dont les résultats bienfaisants

se font sentir depuis trente ans.

Certes, il ne saurait être question d'aliéner

actuellement la liberté des tarifs à laquelle toute

l'agriculture demeure, à la suite d'une longue

expérience, profondément attachée, mais pen-

dant la période d'efforts et de recueillement que

nous traversons, il est bon de chercher aussi à

intensifier la production el à conquérir des dé-

bouchés nouveaux.

C'est là le but essentiel qiie vise la Section des

questions agricoles à l'Association d'expansion

économique ; de ce fait, toute l'Agriculture

suivra avec intérêt ses travaux.

PlEBRE BeRTHAULT.
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UN LABOUR PEU BANAL
Si les éléphants sont, aux Indes et dans

quelques régions africaines, des animaux
moteursjournellement employés, ils n'avaieut

pas été jusqu'ici utilisés dans les fermes

françaises. La guerre, en raréfiant les atte-

lages, a donné lieu récemment à ce spectacle

peu banal d'un labour dans lequel les che-

vaux ou les bœufs, voire même les tracteurs

mécaniques, étaient remplacés par un élé-

phant.

C'est à Lavilledieu-du-Temple, petite com-
mune de 9110 habilaiils environ, de l'arron-

dissement de Castelsarrasin, dans le ïarn-et-

Garonne, qu'on a pu contempler récemment
ce spectacle de labour à l'éléphant. Le cirque

Pender a mis en efl'et, dans cette commune,

:^v:/.:

f
l'holi' Bltmc)

.

Kiii'. 49. — Labour profond au lu'abaiit-donlile exécuté avec un élèpliant.

ses éléphants à la disposition des cultivateurs

dépourvus d'attelages, et les bonnes bêtes ont

remorqué facilemeni les brabants les plus

lourds et efifectué les labours profonds dans
des terres très difficiles.

Il y a là un exemple intéressant d'utilisa-

tion rationnelle d'animaux sans emploi ; à

ce- titre, l'initiative prise par leurs ])roprié-

laires et par les cultivateurs qui les ont uti-

lisés est intéressante à signaler. 1'. B.

CHARBONS POUR LES BATTAGES

En vue de faciliter l'approvisionnement en

charbons nécessaires aux battages, une en-

tente est intervenue entre les Ministères de

l'Agriculture, des Travaux Publics et de la

(iuerre. Elle a été portée à la connaissance

des préfets le 30 juin par une circulaire du

Ministre de l'Agriculture.

Pour se procurer de la houille et des bri-

quettes françaises, les inléressés devront s'adres-

ser directement aux mines. S'ils n'y trouvent

pas les quantités nécessaires à leurs besoins, ils

auront à recourir, par l'intermédiaire du com-

merce oriiinaire, aux combustibles de prove-

nance anglaise.

S'ils n'ont pas satisfaction ni par l'une ni par

l'autre de ces deux catégories de fouriiisseur.s, ta

Commission de répartition des combustibles du

Ministère des Travaux Publics s'elîoreera, à titre

de secours, de leur faire obtenir des briquettes

ou des houilles anglaises.

Pour user du concours de cette Commission,

les commandes devront êtres remises ans. Pré-

fets. Ceux-ci s'assureront d'abord que les deman-

deurs ont été dans l'impossibilité réelle de se

pourvoir eux-mèuies, puis ils transmettront les
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commandes à la <"omniission de répartition par

minimum de 10 000 kilogr. à livrer dans la

même gare.

Les Maires sont invités à grouper les demandes

des agriculteurs de leur commune et les Asso-

ciations agricoles celles de leurs membres.
Les négociants en charbon pourront être au-

torisés à constituer des approvisionnements à

des conditions fixées par la circulaii'e.

Quel que soit le mode de commande adopté,

le payement devra être ell'ectué avant Vexpédi-

tion. Les prix fixés sont ceu.x de la taxe et les

frais de transports sont ;\ la charge des destina-

taires. Ils devront être acquittés à la livraison.

BIBLIOGRAPHIE
Annales de l'Ecole nationale d'Agricalture de Gri-

gnon. — Tome V. — 1 vol. de 230 pages. — Li-

brairie agricole de la .liaison rustique, 26, rue
Jacob. Prix : 3 fr.

La guerre n'a pas interrompu la publication

des .\nnales de Grignoii. Le volume, qui vient de
paraître et qui groupe les travaux poursuivis à
Grignon en 1914, emprunte un intérêt tout spé-
cial aux essais contrôlés de culture mécanique
dont les résultats s'y trouvent publiés. La ques-
tion du problème de la culture mécanique en
France est résumée dans la conférence faite h
Grignon aux membres du Parlement par M. Fran-
çois Berlhault, tandis que l'étude des appareils
est faite avec précision par Al. Riugelmann et

que les résultats culturaux sont analysés avec
pénétration par M. Rrétignière. II y a ainsi
206 pages bourrées de faits, de chiflres et de

constatations qui forment une source de docu-
ments du plus haut intért'l.

Enfin le volume se termine par un mémoire de

M. Stanislas Meunier sur l'histoire géologique de

la terre végétale.

Le nitrate de soude et son emploi rationnel, par

A.. Mop.viLLEz. — 1 brochui-e de la Délégation fran-

çaise de nitrate de soude, 60, rue Tailbout.

La brochure de M. Morvillez n'est pas seule-

ment un excellent petit traité de la nutrition

azotée végétale, mais c'est aussi un vade mecum
clair et précis de l'emploi du précieux engrais

chilien. C'est un ouvrage que les agriculteurs

accueilleront certainement avec plaisir, car il est

à la fois documenté et de lecture facile. 11 con-

tribuera certainement à l'emploi plus judicieux

des engrais.

P. B.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 2S juin 1916. — Présidence

de M. Jules Develle.

L'alcoolisme et la tuberculose.

M. le Secrétaire perpétuel signale, dans les

comptes rendus de l'Académie des Sciences
{séances du 5 et du 19 Juini, deux notes de
M. A. Chauveau, relativement à l'influence de
l'alcoolisme sur l'éclosioii de la tuberculose.

Le traité de Zootechnie de M. Dechambre.
M. G. Moussu dépose de la part de M. le profes-

seur Dechambre, correspondant, la troisième
édition de son Traitéde Zootechnie générale. Ce
traité aeuuu véritable succès. Il a été reproduit
en italien et eu espagnol.

Le lait et la fièvre typhoïde.

M. Moussu présente, de la part de M. Porcher,
professeur;! l'Ecole vétérinaire de Lyon, un nou-
veau travail qu'il vient de publier en collabora-
tion avec le D'' Dreyfuss, sur Le lait et la fièvre
typhoïde. Le lait peut être fréquemment le point
de départ de la diffusion de la fièvre typhoïde,
soit parce qu'il a été mouillé avec de l'eau in-
fectée elle-même, soit parce que les ustensiles de
laiterie sont lavés avec de l'eau contaminée, soit
enfin parce que des souillures se produisent du
fait des manipulateurs eux-mêmes qui peuvent
être convalescents de typho'ide, porteurs de
germes (sains, chroniques ou guéris;, ou sim-
plement agents porteurs des souillures du lait.

L'analyse chimique du lait infecié ne révèle na-
turellement rien; elle ne peut être d'aucun se-

cours pour l'appréciation de la valeur hygiéni-

que, et un lait chimiquement bon peut être hy-

giéniquement mauvais et dangereux.

M. Lindet ajoute que, récemment, M. Trillat a

montré que les bacilles d'Eberth trouvent dans

le lait un bouillon de culture tel que l'on

assiste, après un ensemencement des bacilles,

à un développement extraordinairemenl rapide.

L'exposition de la Cité reconstituée.

M. Bechmann invite ses confrères de l'Acadé-

mie à aller visiter l'exposition de la Cité recons-

tituée. L'œuvre que s'est proposée l'Association

générale des hygiénistes et techniciens munici-

paux, en prenant l'initiative de cette exposition,

a été de créer, avant tout, un mouvement d'opi-

nion, en vulgarisant la notion des bienfaits qui

résultent, pour l'aménagement des villes et des

villages, de l'étude préalable de plans rationnels,

grâce auxquels les travaux s'exécuteront plus

vite et mieux, sur des bases plus sûres, et assu-

reront aux populations intéressées plus d'hy-

giène, plus de bien-être, plus de facilité de cir-

culation, tout en respectant les beautés natu-

relles, les souvenirs archéologiques, les styles

régionaux.

M. Audiffred présente l'observation suivante :

soit qu'il s'agisse des habitations à bon marché,
soit qu'il s'agisse des habitations rurales, on se

préoccupe toujours de la construction des im-
meubles ; mais on ne se préoccupe pas d'amé-
liorer des vieilles maisons. Or, la plupart des

maisons rurales sont dans des conditions hygié-
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niques déplorables. CoQstruire de nouvelles ha-

bitations, c'est fort bien ; mais, pense M. Audif-

t'red, avec des dépenses presque insitinifiantes,

on arriverait facilement, dans la plupart des cas,

à assainir les habitations malsaines, et ce serait

faire œuvre des plus utiles et urgentes.

Communications diverses.

M. le Secrétaiie perpclucl, après avoir rappelé

les efforts poursuivis par la Compagnie des (Che-

mins de fer de Paris à Orléans pour développer

la culture mécanique, analyse une note dans
laquelle M. Mange, directeur de la Compagnie,
expose les résultats obtenus.

M. le D^ Trabut, correspondant, envoie une
note sur les Eucalyptus en Algérie.

M. Imbart de la Tour, correspondant, présente

quelques observations à propos de la discussion

qui a eu lieu, dans la séance du 21 juin, sur le

prix de la viande et les bénéfices de l'éleveur et

des intermédiaires. Comme conilusion à ces

observations, il insiste sur le rôle que peuvent
avoir les abattoirs industriels tant au point de

vue du producteur que du consommateur. En
diminuant les frais, ils suppriment les inlermé-

diaires inutiles.

Election d'un correspondant.

M. Warcollier est élu correspondant national

dans la Section des cultures spéciales.

Séance du 5 juillet 1916. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

M. Gaston Bonnier fait hommage à l'Académie

du troisième volume de la Flore complète illustrée

en couleurs de France, Suisie et Belgique dont il

est l'auteur. M. le Président remercie M. Bonnier

et lui oiTre les compliments de l'Académie pour

cette cpuvre magistrale qui fait honneur à la

Science française.

M. Daubrée présente, en l'analysant, un remar-

quable ouvrage de M. Antoine Jolyett, profes-

seur à l'Ecole nationale de Eaux et Forêts : Traité

pratique de Sijh'icullure.

Sur quelques aspects de la situation viticole.

M. Prosper Gervais examine devant l'Académie

certains aspects de la situation viticole à l'heure

présente. Les prévisions pessimistes qui avaient

été émises l'an dernier, à la suite de la terrible

invasion du mildiou sur les vignobles du midi

de la France, sur la vitalité même des ceps ne

se sont pas heureusement réalisées au moins en

ce qui regarde la végétation de la vigne; mais la

fruclirualion a été naturellement médiocre, et

même dans les parties du vignoble où, en 1915,

le mildiou avait sévi avec une intensité plus

particulière et avait occasionné les dommages
les plus graves, la fructification est nulle ou peu
s'en faut.

Dans l'Est et le Nord-Est, qui l'an dernier

avaient eu une belle récolte en l'absence du mil-

diou, dans l'Ouest et le Sud-Ouest, le mois de

juin froid et pluvieux a été tout à fait défavo-

rable à la floraison de la vigne, et la coulure a

détruit une partie des jeunes grappes.

Dans le Midi, en revanche, le mois de juin a

été sec et chaud, la floraison s'est accomplie
dans les meilleures conditions, sur le peu de

grappes, hélas, que portait le Midi ; mais il y a

eu une invasion grave de pyrales. M. Pros[)er

Gervais montre à cet égard, l'intérêt de la nou-
velle méthode à'ébouillantage mise en œuvre
dans le Gard par M. Causse.

Au résumé, le mieux que l'on puisse espérer

pour 1916, c'est une récolte au-dessous
,
de la

moyenne, ne devant, en aucun cas, atteindre le

double de la récolte de 191S. Or, celle-ci a été

) une des plus faibles dont on ait gardé le sou-
venir : 1913 a été un véritable désastre viticole.

Aussi, devant cette récolte absolument défici-

taire, les cours des vins ont progressé de 40 fr.

au début de la campagne jusqu'à 00, G'I et même
75 fr. La spéculation n'a été pour rien dans cette

élévation des prix, la conséquence naturelle de

la loi de l'offre et de la demande.
Du reste, hormis pour quelques privilégiés qui

sont d'heureuses exceptions, les récoltants, même
avec ces prix élevés, ont pu Jk peine équilibrer

leurs frais d'exploitation, beaucoup se sont trou-

vés en déficit et ont subi des pertes écrasantes.

En terminant, AI. Gervais insiste, une fois de

plus, devant l'amplitude des oscillations que
subit le marché des vins, sur le manque d'un

organe régulateur pour ce marché qui le

mette à l'abri de ces fluctualions, qu'aucun

commerce ne saurait snliir sans danger.

La situation actuelle de l'Allemagne

au point de vue alimentaire.

M. Edmond Tlterij montre la gravité croissante

des difficultés d'ordre alimentaire dans les-

quelles l'Allemagne se débat actuellement, et

qui s'explique si l'on se rend compte de ce

qu'étaient les besoins de l'Allemagne, avant la

guerre, après une très belle récolte.

A la crise de la viande est venue s'ajouter la

crise de la pomme de terre, dont le taux fixé

par règlement a dû être abaissé à o livres par

semaine par personne adulte à Berlin. Francfort,

Cologne, Leipzig, Munich, ne sont pas mieux
partagés et M. Ed. Théry cite les textes probants

de journaux allemands de ces différentes villes.

De là des émeutes nombreuses.

Le Gouvernement soutient le moral de la

population allemande, en faisant entrevoir à

bref délai une nouvelle récolte, mais qui ne

semble devoir être que médiocre, et en montrant

ses armées victorieuses. Mais les faits militaires

actuels montreront au peuple allemand que,

même à ce point de vue, l'avenir est menaçant

pour lui. « Alors, mais alors seulement, la résis-

tance morale de nos ennemis s'écroulera en

quelques semaines et la guerre pourra prendre

fin. >.

Élection de correspondants.

M. Nomblot est élu correspondant dans la Sec-

tion des cultures spéciales, M. Ch. Dépéret dans

la Section d'histoire naturelle agricole.

H. lIlTIER.
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CORUESPONDANCE
— M. •'. /î. {Yonne). — Vous avez bipn rai-

son au sujet de l'emploi des charrues à

siège. lesi|uelles faciiiteiaieiit le travail aux

femmes courageuses conduisant actuelleraeiil li's

exploitations. La question avait été étudiée,

prématurément et sans succès parce que ces

études entrevoyaient l'avenir qui ne passionne

généralement pas les praticiens. Vous trouverez

ces études dans la collection du Journal (VAyri-

cullurc pratique : Des siégea adaptés au.r: inslvumtnts

de culture (1885, t. I, p. !ilG), résumant les ten-

tatives antérieures ; Des charrues tilbury et Des

charrues tricycles [1898, t. II, p. 276-340); —
Essais de charrues à siège k Coupvray (1898, t. II,

p. 700) ;|— Essais du Plessis (1901); — Brabant-

douhle réversible à siège (1910, t. II, p. 210).

Ajoutons que, malgré toutes ces indications,

c'est avec beaucoup de difllcultés que quelques

agriculteurs ont accepté l'idée des sièges adaptés

aux appareils de culture, car, autrement, nos

coustructeurs auraient été obligés ileii entre-

prendre la fabrication. — (M. R.)

— M. de li. [Loi-el-tiaronne). — Vous demandez

des renseiguements sur le lîay-grass annuel, ^ous

pensons que vous voulez parlez du ray-yrass

d'Italie dont la végétation est de courte durée

(deux à trois ans) par opposition au ray-yrass

anglais de longue durée.

Le ray-grass d'Italie, comme fourragefauchable,

est une (iraminée très précieuse puisque c'est

celle qui repousse le plus promptement et dont

la culture intensive obtient les produits les plus

abondants; en prairies irriguées elle donne des

coupes tous les trois ou six semaines.

Le ray-grass d'Italie réussit le mieux dans un

sol chaud, notamment dans les marnes riches

en humus, dans les bonnes terres franches

et les sols calcaires, ainsi que dans les sables

limoneux moites. Mais ce n'est que dans un

terrain 1res fertile (ju'il se développe amplement
et donne de grandes récoltes.

Il ne faut pas le ^semer avec une luzerne. —
(H. H.)

— M. de B. {Lot-et-Garonne). — 1° Les mélan-
geurs de matières pulvérulentes, cap.ibles

d'être employés pour l'usage que vous indiiiuez,

ne se fabriquaient qu'en très petit nombre,
avant la guerre, à Saint-Quentin; il n'y a donc
pas lieu, pour l'instant, de chercher à en avoir

un. Le mieux serait de faire le mélange à la

polie, sur une aire eu sur un plancher, comme
l'on procède pour la chaux hydraulique avec le

sable.

2» Il a été répondu directement à votre ques-

tion relative au projet de vacherie. — (M. R.)

— .1/. P. J. {Saone-et-Loirc). — On peut semer
les Choux-fleurs à l'automne, en hiver, ou
enfin au printemps, jusqu'en juin; la culture

varie naturellement avec la saison du semis, et

vous ne nous dites pasà quelle époque vous faites

le vôtre. Mais les remarques suivantes pourront
vous êlre de quelque utilité : 1° sauf pour les

semis faits à la fin de septembre, il est recom-
mandable de semer assez clair et de ne pas
repiquer (ceci répond à ce que vous dites de la

Iransplanlalinn)
;

2<^ il faut graduer l'arrosage,

jusqu'au moment où le bouton commence à se

montrer, de façon à maintenir une végétation

modérée, mais ne jamais laisser les plantes se

faner ; pour cela, il peut être utile, en cas de
forte chaleur, d'arroser deux fois par jour, le

matin etaucoucherdu soleil, toujours sans excès,

et de façon que la lierre se ressuie assez vite. Kn
un mot, le principe essentiel, pour obterir de

belles pommes de Choux-fleurs, c'est que la

végétation des plantes s'effectue régulièrement

et sans aucun temps d'arrêt depuis le début
jusqu'à la fin. — (G. T.-O.)

— .N" 9237 {Seine). — Vous avez un fermier

dont le bail expire le 11 novembre prochain.

Pour éviter de payer ses fermages, qu'il vous doit

depuis quatre ans, il vous attaque devant le juge

de paix pour dégâts de lapins et réclame 2 000 IV.

de dommages-intérêts, somme équivalente aux

fermages dus. Le juge de paix a ordonné une
expertise qui est en cours.

Les dégâts de lapins sont incontestables, mais
certainement très infi'rieurs à 2 OOO fr. Vous
lisquez au M novembre de vous trouver "n face

d'un débiteur insolvable pour partie de sa dette

non compensée, puisque, à ce moment, ayant

quitté' la ferme, il n'aura plus ni cheptel, ni

matériel lui appartenant, pour garantir votre

créance. Vous demandez si vous pouvez immé-
diatement, malgré les moratoires, faire saisir-

gager s( n cheptel.

Nous ne connassons aucun texte qui interdise,

dans les conditions que vous indiquez, de former

une saisie-gagetie. Il résulte, au contraire,

expressément du décret du 22 janvier 1910

que cette mesure peut être prise pendant la

durée de la guerre. Mais ce décret dispose

qu'il ne peut y être procédé que sur autorisation

spéciale du magistrat compilent (dans l'espèce le

juge de paix) puisque le loyer annuel n'excède

pas 600 fr.), et que celle autorisation n'est

accordée que pour causes graves et dans le cas

où là saisie serait indispensable à la sauvegarde

d'intérêts en péril. — (G. E.)

Hecominandalicns instantes à nos abonnés :

1° li est indispensable de joindre une bande de

Journal à toutes les demandes de renseignements.

2° Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le ijIus soucent

impossible.

S'Sijtout à fait exceptiomicll'jmt ni, ils ont dtux

questions à nous poser, chacune d'elles doit être

écrite sur une feuille séparée.



REVUE COMMERCIALE 2S1

LA QUINZAINE MÉTÉOROLOGIQUE
semaine du î>Q jum au "i jvillel i^^y [OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

ET DATES



232 REVUE COMMEKCIALE

parus sur les marchés: à Mantoue, on les cote de 39

à 39.50 par 100 kilogr.

Les cours des farines sont à peu prOs slation-

naires, de 42.50 à 'il fr. par 100 kilogr.

Issues. — Presque partout, les prix des gros sons

se sont stabilisés au taux de la taxe : 16.30 par

100 kilogr.

Seigles. — .Affaires toujours très rares, aux prix de

.10.50 à 31.30 par 100 kilogr., suivant les marchés.

Avoines. — La situation est toujours la même :

les affaires sont nulles, à raison de la résistance à

l'ailoption du prix de la taxe dans les transactions.

Orges. — Les cours exorliitants précédemment
cotés ne se sont pas maintenus; on paie, suivant les

sortes. 45 à 48 fr. par 100 kilogr. Des orges nouvelles

ont été offertes à 38 fr. à livrer.

Sarrasins. — Grande fermeté dans les prix, qui se

fixent de 30 à 31 fr. par 100 kilogr.

Maïs. — Il y a plus de fermeté dans les prix pour

les quantités disponibles qui valent de 35 à 36 fr.

par 100 kilogr.; a livrer, les mais de la Plata sont

cotés de 32 à 34 fr. dans les ports. l

Pommes ^e terre. — Les pommes de terre nou-
velles valent de 28 à 40 fr. par 100 kilogr. sur les

marchés intérieurs. L'exportation en a été interdite

en Espagne.

Fourrages. — Les prix varient peu dans la plupart

des régions. On paie à Paris-La Chapelle par 104 bottes

(520 kilogr.), octroi compris ; foin, 75 à 85 fr.
;

luzerne vieille, T5 à 85 fr. ; luzerne nouvelle, 68 à

75 fr. ; sainfoin, 64 à 70 fr.
;
paille de blé, 70 à 75 fr. :

paille d'avoine, 32 à 58 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (10 juillet :

tiœuls. . .

.

Vaches. . -

Taureaux

.

Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs

Amenés.

2 150

1 052

310

1 054

1 1S4

3 374
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Retard apporté par la saison dans la moisson. — Evaluations sur l'état des cultures au [" juillet. —

L'élevage du clieval de pur sang. — .Mesures prises pour l'organisation d'épreuves de sélection. — Nou-
velles dispositions adoptées pour la participation de l'armée aux travaux agricoles. — Les équipes

volantes. — .Appel de la classe 1S8S. — Promulgation de la loi relative aux bénéfices exceptionnels de

guerre. — X propos de la taxation de l'avoine. — Surveillance exercée en vue de son application. —
Nécrologie : mort de M. Alfred .Mallèvre et de M. Raveret-Wattel. — Ecole professionnelle d'.\griculture

de Saintes. — Prescriptions relatives à la vente des chevaux de l'armée réformés. — Sorties de vins

jusqu'à la fin de juin en France et en Algérie. — Organisation de la foire de Bordeaux. — Expériences de
culture mécanique à Muret et à Avignon. — Marché-concours de chevaux en Suisse. — Le ravitaillement

en légumes.

La moisson.

Après avoir été relativement précoce dans

la région méridionale, la moisson a été Retar-

dée dans les autres régions par les carac-

tères anormaux de la saison. Il paraît pro-

bable que les résultats en seront très inégaux.

Le ministère de FAgriculture a publié, au

Journal Of/ii-iel du 20 juillet, le relevé des

évaluations sur l'état des cultures au 1" juil-

jet. Pour le blé, la note moyenne générale

est la même qu'en 1915; mais on n'accuse

que 5 222 000 hectares ensemencés, au lieu

de o 723 000 en 1915, et les notes sur l'état

des cultures sont notablement plus faibles

dans les régions de grande production. 11 en

est différemment pour les céréales de prin-

temps ; les notes appliquées à l'avoine, et

surtout à l'orge, sont nettement supérieures

à celles de l'année précédente.

L'élevage du pur sang.

On sait que la valeur des chevaux de pur
sang se fixe par les courses

; or, depuis le

début de la guerre, les courses ont été sup-
primées. Il en est résulté, pour cet élevage,

une situation très critique. L'Etat ne lui

attribue aucune subvention, tandis que, au
cours de l'an dernier, il a distribué 2 millions

800 000 fr. sous forme de primes et de con-
cours pour les races de demi-sang et de trait.

Saisi des doléances des représentants de
l'élevage du pur sang, le ministre de r.\gri-

culture a demandé à son Comité consultatif

un avis sur l'opportunité d'autoriser le réta-

blissement des courses. La solution proposée
a été indiquée dans la note suivante :

Il est reconnu, sans contestation possible,

que le classement du pur sang ne peut se faire

que par de.s épreuves au galop, qui seules
peuvent révéler les qualités supérieures de
r.inimal. Tous les autres procédés d'appréciatipu
ont été reconnus insuflisants.

Mais, si l'épreuve par !a course au galop est
un moyen d'épreuve, il n'est nullement néces-
saire qu'elle ait lieu en public et qu'elle soit

l'ocoasiou d'une mise en scène et d'une fête qui

27 Juillet 1916. — N» Vi.

lui donnent le caractère d'une réjouissance
incompatible avec l'état d',lme d'une nation qui

lutte pour la vie et qui est fout entière à ses

douleurs.

Aussi, le Comité consultatif d'agriculture a-t-il

été d'avis qu'il y avait lieu, dans l'intérêt de
l'élevage, d'autoriser des épreuves de sélection

par la course qui ne seraient que des moyens de
classement; elles auraient lieu en semaine, sana

entrée payante, sans public et sans paris.

Il est probable que le ministre de l'Agricul-

ture prendra un arrêté dans ce sens. La Société
d'Encouragement, qui se charge d'organiser ces
épreuves, met à la disposition des propriétaires

de chevaux, un crédit s'élevant à l million; de
son côté, la Société du Steeple, sans prendre
part directement an concours, offre 150 000 fr.

de subventions réservées aux éleveurs seule-

ment. Les autres grandes sociétés participeront
certainement aussi à cette entreprise.

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, en
date du 17 juillet, a ordonné que les épreu-
ves de sélection pourront avoir lieu, dans
les conditions indiquées, du 31 août au 12

novembre, sur les hippodromes de Caen, de
Moulins et de Mont-de-Marsan. Ces hippo-
dromes ont été choisis à raison de leur proxi-

mité des principaux centres d'élevage.

L'armée et les travaux agricoles.

Le ministre de la Guerre a prescrit, à la

date du 11 juillet, les dispositions suivantes
qui complètent celles déjà prises pour les

secours à donner aux cultivateurs par l'ar-

mée en vue de l'exécution de la moisson :

1° Les hommes à l'instruction (classe 1017,

engagés volontaires et récupérés, faisant leur

instruction avec cette classe), qui exercent une
profession agricole, auront droit, sur leur de-
mande, aune permission de quinze jours, à des
dates qui seront lixées par les chefs de corps.

Les instructeurs de la classe 1917, qui exer-

cent une profession agricole, auront également
droit, à ces permissions

;

2» Pendant l'absence des permissionnaires
agricoles susvisés, les hommes à l'instruction,

qui n'exercent pas une profession agricole,

pourront, en particulier dans l'infanterie, être

constitués en équipes agricoles et mis à la dispo-

1916. — 15
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sition des Commissions départemenlaies do la

main-d'œuvre agricole;

3" Dans les circonstances acluelles, aucune
permission agricole ne peut être accordée aux
armées formations relevant du général com-
mandanl en chef). Les inaptes des dépôts dont
l'entrainement doit être méthodiquement pour-

suivi pour les metire le plus vite possible en

état de partir au front, sont également exclus

du bénéfice des permissions agricoles jusqu'à

nouvel ordre.

Pour les autres militaires, les iiermissions

agricoles accordées à l'occasion de la moisson
seront d'une durée maximum de quinze jours

et en principe ne seront pas prolongées. Il ré-

sulte, en effet, des indications presque una-
nimes qui ont été fournies au ministre de l'Agri-

culture par les préfets et par les directeurs des

Services agricoles que l'expérience faite a dé-

montré qu'il était préférable, à l'expiration

d'une permission individuelle de quinze jours,

de faire rentrer les permissionnaires à leur

dépôt et de les former, le cas échéant, en équipes

mises à la disposition du département où est

stationné le dépôt. Les difficultés pour la consti-

tution des équipes susvisées sont donc suppri-

mées.
4" Comme pour les fenaisons, il sera fait le

plus large emploi de la main-d'œuvre volante,

prélevée sur les mobilisés de toute classe et de

toute catégorie.

Ces dispositions doivent être mises en

vigueur suivant les régions comme il suit :

Entre le iio juillet et le 25 août : gouvernement
militaire de Paris, région du Nord, 3=, 4=, 5% 6%
;% 8% 9s 10% li% n% 18% 20" régions.

Entre le 15 juillet et le 2a août : 12% 14% 16%
17= régions.

Entre le 10 juillet et le 20 août : 15"= région.

Entre le 1" et le .30 août, 21' région.

En terminant ces instructions, le minisire

de la Guerre fait appel à l'initiative des géné-
raux « pour concilier les nécessités impé-
rieuses de l'élal de guerre avec le souci de
sauvegarder la plus importante de nos
richesses nationales. » Cet appel doit être

entendu.

Les hommes de la classe 1888 (service

armé) non encore mobilisés sont appelés
sous les drapeaux à la date du 1'^'^ août. Les
cultivateurs, ouvriers agricoles, maréchaux-
ferranls, entrepreneurs de battage, etc., ne
sont pas compris dans cet appel, à la condi-
tion d'en faire la demande à leur bureau de
recrutement.

Les bénéfices exceptionnels de guerre.

Une loi du l"-juillel 1916 a établi une con-
tribution extraordinaire sur les bénéfices

exceptionnels ou supplémentaires réalisés

pendant la guerre. Aux termes de cette loi.
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1 cette contribution s'applique non seulement
à l'égard des commerçants palentés, mais
aussi à l'égard des personnes non patentées

ayant accompli un acte de commerce acci-

dentel ou en dehors de leur profession en
vue de fi^urnitures destinées à l'Etat. L'ar-

ticle 1" stipule formellement qu'exception est

faite des agriculteurs vudant leur récolle à

r Etat. Il n'y a pas, en eflel, dans les ventes

faites par les agriculteurs, d'actes de com-
merce proprement dits; ils sont môme parfois

les victimes des méthodes adoptées dans leurs

achats par les agents de l'Etat.

Sur la taxation de l'avoine.

Une note communiquée parle ministère de
l'Agriculture a rappelé les conditions de la

taxation de l'avcine et ajouté les indications

suivantes :

Les infractions aux dispositions rappelées ci-

dessus comportent les sanctions prévues aux
articles 470, 480 et 482 du Code pénal, c'est-à-

dire une amende de 11 à 15 fr. ; l'emprisonne-

ment jusqu'à cinq jours peut être prononcé et

il l'est obligatoirement en cas de récidive.

Les procès-verbaux sont dressés, conformé-
ment au droit commun, par les officiels de
police judiciaire chargés de la recherche des

contraventions (commissaires de police, maires
et adjoints); les auteurs de ces infractions

sont traduits devant le tribunal de simple police,

compétent pour appliquer les peines susdites.

Les insjiecteurs et agents du Service de la

répression des fraudes viennent d'être invités à

veiller à l'application des dispositions précitées

et à constater dans des rapports adressés aux
préfets toutes infractions qu'ils auront été à

même de relever.

11 n'était pas inutile que ces prescriptions

fussent connues partout. Du moment que la

taxation a été adoptée, on doit s'incliner

devant son application. Toutefois, on peut

faire remarquer que l'.Vdniinislration mili-

taire a reconnu les difficultés de l'opération.

C'est ainsi que le sous-secrétaire d'Etat à

l'Intendance a réquisitionné les quantités

d'avoine nécessaires à alimenter la cavalerie

de la population civile du camp retranché de

Paris, en payant le prix de la taxe, mais

majoré des frais de transport, manutention
et camionnage.

Nécrologie.

Nous annonçons avec regret Ja mort de

M. Alfred Mallèvre, professeur de zootechnie

à l'Institut national agronomique, décédé à

Paris le '(juillet, à l'âge de cinquante ans. Il

s'est adonné, pendant une carrière prématu-
rément brisée, à une étude approfondie des

questions relatives à l'élevage des animaux



CHRONIQUE AGRICOLE 255

domestiques, et en particulier des problèmes

qui se rapportent à l'alimentation ; il contri-

bua surtout à faire connaitre, dans de nom-

breux rapports, les recherches poursuivies

dans les pays étrangers sur ce sujet délicat.

Secrétaire de la Société de l'alimentation

rationnelle du bétail, il prit une part impor-

tante à ses travaux. 11 avait été élu, en 19H,

membre de l'Académie d'.Xgriculture dans la

Section d'économie des animaux.

Nous apprenons, d'autre part, la mort, à

l'âge de soixante-dix-lmitans, de M. Raveret-

Wattel, vice-présideni df la Société nationale

d'acclimatation, correspondant de l'Académie

d'Agriculture. 11 s'est adonné avec ardeur,

pendant sa longue carrière, aux études de

pisciculture ; on lui doit des travaux impor-

tants sur ce sujet.

Écoles d'Agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole profes-

sionnelle d'Ai^riculture de Saintes (Charente-

Inférieure) auront lieu le 3 août à l'Uûtel-de-

Ville de Saintes. Les candidats devront de-

mander leur inscription à. M. le préfet de la

Charente-Inférieure, à La Rochelle, avant le

l" août.

L'enseignement, à la fois théorique et pra-

tique, est à la portée des jeunes gens pourvus

d'une bonne instruction primaire. Il embrasse

toutes les matières dont la connaissance est,

aujourd'hui plus que jamais, nécessaire à

l'agriculteur pour tirer parti du sol et lui

permettre de compléter l'œuvre de nos admi-

rables soldats en cuntribuant efficacement au

relèvement de la prospérité du pays.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser à M. d".\ygalliers, directeur de l'Ecole,

à Saintes (Charente-Inférieure).

Ventes de chevaux réformés.

On sait que les chevaux de l'armée réfor-

més sont, en principe, réservés aux agricul-

teurs. A l'occasion du nombre croissant de

ces ventes, l'Administration des domaines a

publié les recommandations suivantes :

Pour chaque animal, l'adjudication ne sera

tout d'abord ouverte qu'aux cultivateurs ou éle-

veurs. Ceux-ci devront èlie porteurs d'un certi-

ficat du maire de leur commune (délivré spécia-

lement en vue de la vente à laquelle il est pro-

cédé) attestant leur qualité de cultivateur ou
d'éleveur, et indiquant le nombre de chevaux
dont ils ont réellement besoin.

Les enchères ne pourront être formulées que
par les porteurs de ces certihcats, à l'exclusion

de toutes autres personnes et, notamment, des mar-
chands professionnels.

Si l'adjudication ainsi limitée ne donne pas de
résultat, soit parce qu'aucun cultivateur ou éle-

veur n'a présenté d'offres, soit parce que les

oITres auront paru notoirement insuflisantes, la

vente sera poursuivie dans les conditions habi-
tuelles, toutes les personnes présentes, sans
distinction, pouvant y contourir.

Farulté. pour les agriculteurs, de se faire repré-

senter par un tiers aur adjudications. Toute per-
sonne, sans distinction, pourra prendre part aux
adjudications réservées aux agriculteurs, à

charge par elle d'établir au préalable, par la

production du cerlilïcat délivré à son mandant,
et sans qu'un pouvoir régulier soit nécessaire,
qu'elle agit pour le compte du titulaire du cer-

tificat. Mais le tiers présent à l'adjiidicafion ne
pourra représenter qu'un seul agriculteur et

acquérir qu'un seul cheval, indépendamment
des animaux qu'il serait autorisé à acheter pour
son compte, s'il est lui-même agriculteur.

Le but de cette dernière mesure est de
permettre aux femmes des mobilisés et aux
cultivateurs retenus pour un motif quel-

conque de participer à ces adjudications.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a fait connaitre le relevé des
sorties de vins des caves des récoltants depuis

le l'' octobre 1913 jusqu'au 30 juin.

En France, ces sorties se sont élevées à
9.51 324 hectolitres pendant le mois de juin,

ce qui porte à. iS 073 821 hectolitres les sorties

depuis le début de la campagne. Ces sorties

ont été, comparativement à la production

déclarée, sensiblement plus élevées que pen-

dant les campagnes précédentes. Durant

ces neuf mois, les quantités devins soumises

au droit de circulation se sont élevées à

25 (520 L41 liectolitres.

En Algérie, les sorties ont été de 242 003

hectolitres pendant le mois de juin, et de

4 778 919 depuis le début de la campagne.
Au 30 juin le stock commercial chez les

marchands en gros était de 8 478 540 hecto-

litres en France et de 216 350 en Algérie.

La foire de Bordeaux.

Une grande foire se tiendra à Bordeaux du

5 au 20 septembre ; elle comprendra toutes les

branches de la production et des industries

de la région. Les vins y occuperont certaine-

ment une place importante. Les viticulteurs

de la Gironde qui désireraient participer à la

foire de Bordeaux sont invités à envoyer leur

adhésion, 15 /;/.s, cours du .Jardin-Public, au

siège du comité de la foire aux vins de

Bordeaux, où tous renseignements seront

fournis verbalement les lundis et jeudis.

D'autre part, la municipalité de Bordeaux

exprime le souhait que les syndicats agricoles

ou industriels producteurs de vins, de cidre,
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de pruneaux, de tabac, les syndicats de che-

vaux, de bétail, de vaches laitières, les pro-

ducteurs d'engrais chimiques ou de produits

utiles à l'agriculture profitent de celte occa-

sion pour faire les offres de leurs produits et

organisent à cette occasion des conférences

publiques dans le but de faire ressortir tous

les avantages de la production française.

Pour les inscriptions, on doit s'adressera

l'Administration de la foire, à l'Hôtel de Ville

de Bordeaux.

Expériences de culture mécanique.

Nous avons déjà signalé les efforts pour-

suivis dans le département de la Haute-

Garonne en vue du développement de la cul-

ture mécanique. M. Z. Saint-Pé, administra-

teur du Syndicat de motoculture de Muret,

dan? ce département, nous a fait connaître

que ce Syndicat a organisé des essais de

labour mécanique; ces essais ont eu lieu à

Muret les "22 et 23 juiUet.

La Société d'Agriculture de Vaucluse a

organisé un concours pour la vulgarisation

et le développement de la culture mécanique

dans la région; les expériences ont eu lieu

dans l'île de la Barthelasse, près d'Avignon,

lest), 10 et 11 juillet.

Marché-concours de chevaux en Suisse.

Le 14' marché-concours annuel de chevaux,

organisé par la Fédération des syndicats

d'élevage du canton de Berne, se tiendra à

Saignelégier les 19 et 20 août. Le concours

est ouvert pour les poulains issus d'un étalon

approuvé, nés de 1913 à 1910.

Les renseignements sur cette réunion sont

fournis par M. Barthoulot, vétérinaire, prési-

dent delà Société d'Agriculture des Franches-

Montagnes, à Segnelégier.

Le ravitaillement en légumes.

Dans notre précédente Chronique (p. 240),

nous avons signalé la brochure publiée par

la maison Vilmorin-Andrieux, sous le titre :

Le ravilaillemcnt en Irr/umes. Nous n'avons

pas pu disposer d'un nombre d'exemplaires

suffisant pour satisfaire à toutes les de-

mandes. On peut se procurer celte brochure

à la maison Vilmorin (4, quai de la Mégis-

serie, à Paris), au prix de 30 centimes.

Henry Sacnter.

LA ROUILLE DES GLUMES DES BLÉS

Dans presque toute la France, les blés ont

été, au début de juillet, attaqués d'une façon

violente et anormale par la Rouille des

glumes. Dans bien des régions, les glumes

et les grains en formation sont littéralement

garnis d'un feutrage jaune, qui entrave la

maturation et amène la constitution de grains

ridés et petits, d'aspect échaudé. Les dégâts

dus à la maladie sont donc importants.

On sait que. jusqu'à ces dernières années,

on distinguait trois espèces de Rouille sur les

céréales, le Puccinta Graminis qui vit sur les

céréales et l'Epine-vinette et contre laquelle

on lutte en détruisant les Epines vineltes; le

P. liubiqo-vera qui attaque toutes les céréales

et dont la forme oecidienne parasite les Bor-

raginées, et le P. coronata ou Rouille de

l'Avoine. Toutefois, des observations récentes

d'Eriksson ont montré que les espèces de

Rouille étaient en réalité beaucoup plus

nombreuses et qu'on confondait notamment

sous le seul nom de P. Rubigo-vnra au moins

8 espèces différentes. La Rouille des glumes

qui sévit celle année est justement l'une des

formes qu'on confondait autrefois avec un

grand nombre d'autres sous le seul vocable de

Rouille vraie {P. Ridngo-vera). Cette rouille

est tout à fait distincte de celle qui forme sur

l'épine-vinette ses générations alternantes et

elle n'a pas d'œcidium. Aussi la lutte contre

elle est particulièrement délicate, puisqu'on

ne peut entraver le développement du cham-
pignon en proscrivant des cultures les

plantes qui lui servent d'hôte intermédiaire.

Pour Ericksson, la maladie se propagerait

à la faveur d'un germe interne inclus dans

l'embryon du grain; selon d'autres botanistes

comme Zukal ou Beauverie, les embryons

des céréales demeurent sains dans la graine

et la contamination des cultures se fait

surtout grâce aux spores emportées par les

semences au moment du semis.

Quoi qu'il en soit de ces deux théories,

étant donné l'importance de l'attaque de

cette année, il y a lieu, pour préserver la

récolte prochaine, d'attirer dès la moisson

l'attention des cultivateurs sur le danger de

semer à l'automne des blés provenant d'épis

atteints, ce qui faciliterait, en 1917, la propa-

gation de la Rouille des glumes.

Il convient donc que les cultivateurs ré-

coltent à part, dans les régions où la Rouille

des glumes a sévi, les champs indemnes ou

peu atteints et qu'ils en tirent seulement

leur semence, à l'exclusion des champs très

attaqués.
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Il conviendrait en outre que la sélection de

blés provenant de lignées indemnes de

Rouille se poursuive. Elle a donné déjà de

très bons résultats et M. .Mangin la conseille

dans son excellent ouvrage sur Les Parasites

dfs plantes, en citant à son appui l'exemple

du Blé de Rieti qui, sélectionné depuis trente

ans à Bourgoin dans l'Isère, en vue de la

résistance à la Rouille, permet au cultivateur

averti, qui pratique celte méthode, de récol-

ter 30 hectolitres à l'hectare, tandis que dans

les champs voisins la rouille ne permet de

tirer du blé que de maigres récoltes.

Nous sommes trop habitués en France à ne

prendre, en dehors des mesures de lutte

contre la carie maintenant bien appliquées

presque partout, aucune précaution contre

les maladies des céréales. La sélection et le

choix des semences demeurent l'apanage

d'une élite. Les attaques cryptogamiques qui

sévissent depuis quelques années sur les blés

doivent retenir l'attention et montrent sufli-

samment, par les pertes qu'elles font subir,

l'intérêt qu'aurait la culture à les éviter en

s'organisant d'une façon plus scientifique

de la production et la récolte des graines

pour semence.
Pierre Bertuault.

LA CITE RECONSTITUEE

M. Georges Bechmann, ingénieur en chef

des ponts et chaussées et directeur hono-

raire à la Préfecture de la Seine, avait invité

ses confrères de l'Académie d'Agriculture à

une visite de VE.rposilion de la Cité reconsti-

tuée, organisée sur la terrasse des Tuileries

et dans les salles du Jeu de Paume par l'As-

sociation générale des Hygiénistes et Tech-

niciens municipaux, dont il est le président.

Cette exposition est divisée en quatre

groupes comprenant douze classes, dont

quelques-unes intéressent directement le?

agriculteurs. Des conférences ont pour but de

préparer les esprits aux efforts et aux con-

cessions mutuelles qu'il est nécessaire d'ob-

tenir en vue de favoriser les associations et

les coopératives, de réaliser des remembre-

ments, etc., afin que les villes et les villages

dévastés par l'ennemi, et souvent complète-

ment en ruines par suite des violences de la

guerre, soient reconstruits sur de nouveaux

plans rationnels d'aménagements aux points

de vue de l'hygiène et de la salubrité, des

facilités de communications, etc., tout en

respectant les beautés naturelles et les SDuve-

nirs historiques des localités ; c'est la lutte

en faveur du bien de famille, contre les tau-

dis meurtriers et les voies étroites et mal-

saines.

A côté d'un ensemble de plans et de pro-

jets des plus intéressants, on trouve des

types de constructions temporaires, des ma-

tériaux, etc.

Uaménagement des villes et les plans d'ex-

tension tiennent une place importante; nous

ne pouvons insister ici sur ce groupe de l'ex-

position; cependant, il y a lieu de citer la

collection de M. Patrick Geddès, professeur

d'urbanisme à Edimbourg (Ecosse), qui a

réuni une foule de documents sur l'évolution

des villes et sur les conséquences qu'on peut

en tirer pour la réparation des désastres de

la guerre.

Un certain nombre de constructions tempo-

raires, permettant aux populations d'attendre

les reconstructions définitives, sont intéres-

santes à examiner (1), car elles s'appliquent

surtout aux agglomérations rurales et aux
exploitations isolées. Dans cette catégorie, il

y a lieu de mentionner les constructions dé-

montables de M. G. Gonot fils aîné i.'j8, rue de

l'Eglise, Paris), qui nous avait déjà élevé en

avril dernier un spécimen sur les champs
d'essais d'appareils de culture mécanique de

Gournay, et le système Adrian, présenté par

M. Gustave Jacqz (29, rue Boussingault, Pa-

ris); les barraques démontables Adrian sont

très utilisées parles services militaires. Nous
avons l'intention de donner prochainement

les détails de construction de ces deux sys-

tèmes qu'il y a lieu de retenir pour les

exploitations rurales.

La Société des Amis {Quakers), qui fait tant

en faveur de nos sinistrés agricoles de la

guerre (2), prolongeant ainsi, dès 1915, son

œuvre de 1871, a élevé un spécimen de ses

constructions temporaires dont de très nom-
breux exemplaires ont déjà été établis, sur-

tout dans le département de la Marne. La

construction, divisée en deux ou trois pièces,

est en bois à double paroi, à planches verti-

cales avec couvre-joints passées au carbonyle;

la couverture est en tuiles cuites. Ces bàti-

(1) Voir les n"' 39 et iO du Journal d'Agriculture

pratique de 1915, p. 283 et 300. — Le Génie rural et

la guerre de 1914-1916 dans les Annales de la Science

agronomique, octobre-décembre 1913.

(2) Communication de .\I. Henry d'.\ncbald, à

VAcadémie d'Agriculture, 16 juin 1913. — Journal

d'Agriculture pratique, n» 5 de 1916, 9 mars, p. 92.
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mftnts, qui peuvent durer plusieurs années,

sont établis en arrière de remplacement des

maisons détruites afin de permettre larecons-

truction éventuelle de ces dernières. 11 con-

vient d'ajouter que la Société des Amis trouve

de nombreux collaborateurs dans les déta-

chements du Génie, l'administration des

Forêts et celle des Améliorations agricoles.

D'autres spécimens de ces constructions

lem-poraires en bois tîgurent à l'exposition;

certaines, bien établies, ont leurs planches

ou leurs lames disposées verticalement et,

par suite, dans de bonnes conditions pour

l'écoulement de l'eau de pluie, même s'il

s'agit de bois bruts de sciage (voir notre

article sur les bardages, n° 47 du Journal

d'Agriculture pratique de 1898, page 747);

rappelons que tous les locaux de l'ancienne

Station d essais de machines, que nous avons

élevés en 1889 pour une durée di; quatre ans.

subsistent encore en très bon état et sont

utilisés par la « Maison du Soldat du

XIII' arrondissement » (rééducation des

blessés militaires). Par contre, nous ne pou-

vons recommander les modèles dans les-

quels les planches, brutes de ï^ciage, sont

placées horizontalement et à recouvrement,

car, malgré tous les enduits qu'on pourra y

passer, elles seront détériorées en peu de

temps. Si, pour un motif quelconque, on

tient à disposer horizontalement les pièces

du bardage, il convient de raboler, corroyer

ou blanchir la face extérieure des bois afin

d'assurer l'écoulement rapide des eaux plu-

viales (Le rabotage ou corroyage soigné re-

vient, en temps de paix, au plus, à 1 fr. ou

1 fr. 20 le mètre superficiel; en tenant compte

du recouvrement des pièces, la dépense

s'élève à 1 fr. 80 environ par mètre carré de

parement vu, supplément de dépense qu'on

peut éviter en plaçant les bois avec leur fil

vertical).

Une réunion de diverses cows<!'!(C/îoh.s tem-

poraires, constituant un spécimen d'agglo-

mération rurale, comprend un certain nombre
de bâtiments en bois, à double paroi très

légère élevée sur pan de bois ; les parois

sont établies avec des panneaux d'environ

0™.t)0 de largeur en bois contre-plaqué à trois

couches présenlanlensembleS millimètres en-

viron d'épaisseur; ces matériaux, qui convien-

nent très bien à d'autres applications, notam -

ment eu carrosserie et en menuiserie d'ameu-

blement, ne présentent pas une résistance

suffisante, au moins dans la partie inférieure

des parois verticales et même sur une hau-

teur d'environ 1".50 au dessus du sol; le

recul accidentel d'une voiture suffirait à

ouvrir une brèche. Ces constructions légères

sont couvertes en matériaux légers trop coû-
teux pour les constructions rurales.

On trouve plusieurs modèles de conslruc-

lions permanentes dont quelques-uns sont
bien étudiés, mais plutôt en vue de maisons
de campagne ou de stations balnéaires;

citons l'habitation mi-démontable, de M. L.

Sorel (3ti bis, boulevard du Château, Neuilly,

Seine), et la construction coulée en ciment

armé, de M. Cohier(Dourdan, Seine-et-Oise),

formée de panneaux de O^.GO de largeur sur
une hauteur d'environ 3 mètres: disons
cependant qu'il ne convient pas d'exagérer

l'emploi du ciment dans les conslruirtiims

rurales, surtout pour les logements des ani-

maux qui se trouvent ainsi placés dans de
mauvaises conditions hygiéniques.

Le Service des A méliorations agricoles mon-
tre les détails d'une œuvre entreprise à la

suite des inondations de janvier ItllO. Un
grand nombre de maisons et de constructions

ruralts de Juvigny (Marne), élevées en pisé,

furent détruites par la crue de la Marne, et

les photographies exposées présentent l'as-

pect de bâtiments démolis par l'artillerie.

Le Service des Améliorations agricoles réus-

sit à réunir seize propriétaires sinistrés en

une coopérative à laquelle vint en aide le

Crédit agricole; les matériaux furent achetés

par grandes quantités et les entrepreneurs

tirent des rabais importants pour la recons-

truction de 43 bâtiments ruraux comprenant :

10 maisons d'habitation, 13 écuries et élables,

14 granges et 6 hangars pour une dépense de
'

160 000 fr. Les ingénieurs du Service des

améliorations agricoles établirent gratuite-

ment les plans qui répondent aux meilleures

conditions d'hygiène et de facilité des ser-

vices. L'exemple de la Société civile coopéra-

tive de constructions agricoles de Juvigny

pourra être suivi par les propriétaires de

beaucoup d'agglomérations rurales détruites

par la guerre.

Le Comité du premier groupe a institué un

concours de plans d'aménagement de village;

on a donné aux concurrents, au nombre
d'une quarantaine, les plans exacts de trois

villages avant leur destruction totale : un

d'une région d'industrie et de moyenne cul-

ture du Nord, un village de la zoue de grande
culture de l'Aisne, et le troisième relatif à un

pays de culture en terrain accidenté de la

Meuse. Un autre concours a été institué par

le Comité de la classe 8 pour les avant-projets

de reconstruction des bâtiments ruraux dans
les régions envahies; à la demande du Comité,

nous avons dressé le programme de ce con-
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cours, lequel, paraît-il, n'a réuni qu'un assez

faible contingent de concurrents, comme
cela était à prévoir par suite du petit nombre
de personnes connaissant l'agriculture et

s'occupant de constructions rurale?.

On Irouve à l'exposition beaucoup de ma-
tériaux di' consirurlion, dont la plus grande
partie intéresse les constructions urbaines.

Pour quelques applications spéciales, citons

seulement les ]iroduits moulés à la machine

qu'on installe sur le chantier même, présen-
tés par M. Paul Decauville (33, boulevard de
la Saussaye, Neuilly, Seine), briques armées,
cuirasse de protection des berges, etc., et

par la Compagnie Wingel (23, Victoria Street,

Westminster, Londres) qui montre la fabri-

cation sur place de gros blocs creux rempla-
çant les pierres d'appareil.

Max Uingeljian.n.

SOCIETE ROYALE D'AGRICULTURE D'ANGLETERRE
La Société royale d'.\griculture d'Angle-

terre a tenu son grand concours annuel du

28 juin au 1^'' juillet à Manchester. Comme

loujours, ce concours a été une puissaule

manifestation de la vitalité de l'élevage. Le

nombre des animaux des diverses espèces

, 50. — Verrai de la gran-le race blanche

[Large While) anglaise.

Fig. 51. — Truie de la grande race blanche

(Lttrf^e Wliite) anglaise.

Fig. 5-2. — V errât de la race blanche moyenne

(Midille Wliite) anglaise.

qui y ont figuré était même supérieur à celui

du concours de 1915 qui s'était tenu à Not-

lingham : 2 338 tètes à Manchester contre

2 297 à Nottingham. Ce nombre se décompo-

sait ainsi : 513 chevaux, 803 bêtes bovines,

607 bêtes ovines, 321 bêtes porcines et

62 chèvres.

Fig. 53- — Truie de la race blanche moyenne

(Middle Whil,:) anglaise.

Le Journal d'Agriculture pratique, dans

son numéro du 21 janvier 1913 (p. 199), à

l'occasion d'un incident survenu dans le juge-

ment des races porcines au concours général

agricole de Paris en juin 1914, rappelait que

si le nom de /jorc j/or/,-.s7i)re subsiste encore en

Angleterre dans le langage courant,, il _a dis-
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paru des programmes des concours de la

Société royale d'Agriculture, les porcs blancs

(communément yorkshire) y sont divisés en

deux classes, celle des porcs blancs de

grande taille [Large White) et celle des porcs

de moyenne taille {Middle White), correspon-

dant ;\ doux races considérées comme tout à

fait distinctes. Chacune de ces races possède

son livre généalogique spécial ; les animaux
amenés dans les concours sont inscrits sur

ces livres.

Le compte rendu officiel du concours de

Nottingham, inséré dans le volume du Jour-

nal de la Société royale publié récemment,

apporte une démonstration caractérisée des

différences existant entre ces deux races ; il

renferme, en effet, des pliolographies des

animaux mâles et femelles qui, pour ces

deux races, ont obtenu les prix de champion-

nat, consistant en médailles d'or offertes par

l'Association nationale des éleveurs de porcs.

Ces photographies sont reproduites par les

gravures ci-jointes.

Les fig. 50 et 51 représentent le verrat et

la truie Large Wliiies ; le verrat, Stamford
Roger 3", était né le 2 janvier 1912; la truie,

Vorsley Lady 7% était née le 10 janvier 1912.

Le verrat el la truie Middle \\ Itites sont

représentés par les fig. 52 et 53; le verrat

Senlinel of II harfedale, était né le 12 jan-

vier 1912; la truie, Wharfedale Ilevella. était

née le 2 janvier 1911. On remarque immédia-
tement, à l'examen de ces portraits, qu'indé-

pendamment du développement, les deux

races ditrèrent surtout par la forme du groin,

allongé chez les Large Whiles, camus chez

les Middle Whiles. C'est cette différence qui

avait induit en erreur les juges du concours

général agricole de Paris, et les avait portés

à considérer comme étant des produits de

croisement les quelques Large Whites qui y
figuraient dans la catégorie des races étran-

gères pures.

Si l'on en juge parles relevés des concours

agricoles, les deux races de porcs blancs sont

toujours les plus répandues en Angleterre.

Des deux, c'est la grande race blanche qui

est la plus recherchée ; au concours de

Notlingham en 1915, figuraient 111 Large

Whites (57 mâles et 54 femelles) contre seule-

ment 40 Middle Whites. Ces deux races

formaient ensemble 42 0/0 du contingent de

l'espèce porcine à ce concours.

G. Gaudot.

LE PRTNTEIMPS DE 1910

Considérée dans son ensemble, la saison

printanière de 1916 ne présente pas de grands

écarts avec un printemps moyen; les tempé-
ratures moyennes sont sensiblement nor-

males dans l'Ouest, généralement un peu en

excès dans les autres régions, malgré les

froids assez vifs qui marquèrent le début du
mois de mars. Les quantités de pluie recueil-

lies sont en déficit dans l'Ouest et l'Est

(Brest, Lyon), en excès dans le Nord et le

Centre. Les pluies n'ont pas été souvent

abondantes, mais plutôt fréquentes; on a

compté 54 journées pluvieuses à Brest, 49 à

Paris et à Lyon, 45 à Clermont-Ferrand. La

neige, tardive cette année, est tombée dans

toute la France du 3 au 6 mars; elle n'a gé-

néralement pas persisté sur le sol: il est rare

cependant qu'on trouve, en mars, 4 à 5 jour-

nées neigeuses comme en cette année.

Le tableau suivant donne les résultats des

observations météorologiques effectuées dans

les principales régions de la France :

STATIONS
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Ce qui caractérise surtout le printemps de

1916, c'est la grande variabilité du temps au

cours des trois mois qui le composent. Pen-

dant la première décade de mars, le vent a

été souvent fort, le temps très humide, plu-

vieux et froid; la neige est tombée presque

chaque jour en quantités assez abondantes

dans les régions montagneuses; on en a si-

gnalé jusque dans les régions du littoral mé-
diterranéen, le 6. La température déjà infé-

rieure h la normale s'est abaissée notable-

ment du G au 8; c'est à cette dernière dale

qu'elle a atteint les minima absolus de la

saison dans toute la France; dans l'Est, le

thermomètre est descendu à — 22° dans les

hautes vallées du Jura ; on a noté — 11° à

Gap,— 9° àBelfort. Dans la moitié nord de

la France, les températures minima du prin-

temps ont été plus basses que celles qui se

sont produites au cours de l'hiver précédent.

Ces gelées tardives n'ont produit aucun dégât

sérieux aux cultures; sous l'influence du
Froid, la végétation a subi un ralentissement

notable qui a diminué l'avance qu'elle avait

prise pendant l'hiver.

Cette période froide et humide a été suivie

d'une quinzaine de jours de temps très doux,

nuageux, parfois trop pluvieux, ce qui a

gêné l'exécution des semailles de prin-

temps. Le froid et l'humidité, qui domi-
nèrent du 24 au 28 mars, ont ralenti de nou-

veau la marche de la végétation, mais la

levée des semis s'est elîectuée normalement.
Les premiers jours d'avril ont été beaux

dans le nord de la France, abondamment
pluvieux dans la moitié sud. Du 9 au 23, le

temps est resté constamment un peu frais, à

éclaircies et à averses, avec venl assez fort

qui, en débarrassant les terres de l'humidité,

les rendait facilement ahordables. La lin

d'avril et le début de mai ont été beaux et

assez chauds. Du o au 16 mai, les journées

pluvieuses et fraîches alternent avec les jour-

nées nuageuses et douces, conditions très

propices au développement des plantes. Le

temps devient alors beau et chaud ; c'est du
18 au 22 mai que l'on observe les tempéra-

tures maxima les plus élevées de la saison
;

elles ne présentent aucun caractère excep-

tionnel. Le temps recommence à se gâter le

20 mai ; du 23 au 26, de forts orages éclatent

dans toute la France ; ils sont accompagnés
de pluies très abondantes qui ont fait cesser

la sécheresse dont les effets commençaient à

être ressentis dans la plupart des régions.

Cette saison, bien que marquée par un
temps à caractère très variable, a été assez

favorable aux cultures dont l'état, au début

de juin, faisait l'objet de rapports rassurants

pour la campagne agricole de 1916.

G. Barbé,

Météorologiste au Bureau Central.

SOCIETE DES AGRICULTEURS DE FRANCE
Le Bureau de la Société des Agriculteurs

de France nous transmet la note suivante '•

Sous ce titre « Bureau Central des (Euvres
Agricoles de Guerre », la Société des Agricul-

teurs de France a récemment créé, à son siège,

8, rue d'Athènes, un cenlre d'information et

d'action dont l'utilité n'a pas besoin d'être dé-

montrée.

Les œuvres destinées à venir en aide aux vic-

times de la guerre, — mutilés, veuves, orphe-

lins, — sont très nombreuses; d'autre part, les

associations et les personnalités disposées à leur

procurer des emplois rémunérateurs dans le

travail agricole ne manquent pas non plus; mais
le plus souvent, elles s'ignorent les unes les

autres. Il importe de les mettre en contact, pour
leur permettre de réaliser leurs intentions, et,

en même temps, pour maintenir et ramener aux
champs tous ceux de leurs habitants qui ont eu

à souffrir de la guerre.

C'est le but que le « Bureau Central » de la

rue d'Athènes se propose d'atteindre. Il n'est

pas d'entreprise plus urgente, plus patriotique,

plus digne d'encouragement. Tous ceux qui s'in-

téressent aux veuves et aux enfants des paysans

morts pour la Patrie, tous ceux qui veulent ai-

der les cultivateurs mutilés à reprendre dans la

mesure de leurs forces, et grâce à une rééduca-

tion spéciale, le travail agricole, peuvent s'adres-

ser au .< Bureau Central des OEuvres de Guerre »
;

ils y trouveront indications pratiques, concours

matériel et aide morale.

L'initiative indiquée dans cette note est au

nombre de celles auxquelles on ne saurait

trop vivement applaudir.

M°" Chase-Casgrain, femme du ministre

des Postes du Canada, est arrivée ces jours-ci

à Paris, apportant une somme de 30 000 fr.,

qui provient d'une collecte faite par ses

soins pour venir en aide aux pajsans des

régions françaises éprouvées par la guerre.

Celte somme sera répartie entre les Œuvres
agricoles de guerre de la Société des Agricul-

teurs de France, ÏAide immédiate aux culti-

vateurs des régions dévastées et quelques

autres œuvres.
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ESSAIS OFFICIELS DE CULTURE MÉCANIQUE

Tracteur Emerson.

Le tracteur de la Compagnie Emerson,

présenté aux essais publics de Gournay par

M. Jouhet, d4, avenue du Bel-Air (Paris), est

porté sur trois roues, deux directrices à

l'avant et une roue motrice à l'arrière. La

roue motrice à l"'.o2 de diamètre et la jante,

large de 0°'.6:2, peut être garnie de crampons i

ou de cornières destinés à assurer l'adhé-

rence.

Le moteur à quatre cylindres verticaux

tourne à raison de <SOU tours par minute;

il est pourvu d'un régulateur de vitesse;

l'avant porte un radiateur avec ventilateur

comme celui des automobiles. Il y a deux

vitesses avant et une marche arrière.

Le poids total est de 2 800 kiiogr., dont

1 123 sur l'avant-train.

Le tracteur Emerson lirnnl une charrue a

été représenté dans le n° 7 du avril 191G,

page 128. Dans les essais contrôlés qui

eurent lieu à la suite des essais publics, en

plus des labours et d'un défrichement de

>j«(»ts:tR,,

SSf'S

.#? -F

Fig. 54. — Traction dun cultivateur, d'un rouleau lirisc-motlcs el dune l.ciic par lai.iaiLil Lii.urson.

luzerne, on a exécuté des scarifiages, des

roulages et hersages. La photographie ci-

jointe (hg. 33) montre le tracteur attelé à un

train composé d'un cultivateur à dents flexi-

bles, un rouleau brise-mottes et une herse
;

dans la figure .lii, le tracteur lire le rouleau

brise-mottes passant sur le labour effectué

une semaine auparavant :

Voie les résultats constatés par M. Ringel-

mann, directeur de la Station d'essais de

machines agricoles, aux essais contrôlés :

Pui.ssanoe annoncée(ch.vap.) 20

Poids total (kilogr.) 2 SOO

Prix ann mcé (fr.) 12 COU

Les essais relatifs aux labours de printemps cl

à diverses façons culturales ont été effectués sur

le domaine dit de la Grenouillère, à Noisy-le-

Grand (Seine-et-Oise\ dans une terre argileuse

forte et très mouillée, en friche depuis trois ans :

Teneur en eau de la terre H. 9 0/0

Densité de l'essence minérale 725

Volume occupé par 1 kiloar. d'essence

luinérali' (litres) I '!**

Pour répondre aux demandes dun grand

nombre de groupements d'aj-'riculteurs, n'ayant

que de petites pièces à cultiver, on s'est basé

sur des champs ayant 130 mètres do longueur

de raya;;e sans les fourrières.

Connaissant la vitesse moyenne du tracteur en

travail, le temps employé pour les virages sur les

fourrières, on a pu en déduire le temps utile né-

cessaire pour labourer un heclare.

En comptant sur oO minutes de travail utile

par heure, à cause des divers arrêts de la pra-

tique courante, on a obtenu le temps tolal néces-

saire par hectare.

Les consommations par hectare, provenant

des temps pratiques ci-dessus et de la consom-
mation horaire constatée aux essais, sont des
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maxima qu'on ne doit pas dépasser en prati-

que.

Les essais de labour indiqués dans le lableaa

suivant, ont été effeclués :

a el 6, avec une ctiarrue brabaiit-simple à

deux raies, avec des vitesses et des profondeurs

différentes.

Piofoiuleur de la culture (centimètres).... l'.l

Largeur du train (mètres) 0.61

Vitesse moyenne de la clniruc l'mèircs par
heure) :; 292

Temps moyen d'un virage (secondes)... 30

Temps pratique calculé pour labou'cr

1 hectare avec un ravage de 150 mètres

(heures, minutes) 4.48

Surface pratiqufm nt labourée pir heur,-

(mètres carrés) 2 0S3

Coiisomiuation d'essence minérale :

Par hpure (tilogr.) 860
Par hectare (kilogr.) 41.2

Essais d". travaux d'achéccmr.nl, sur le labour

effectué une semaine auparavant :

r
" "

c, avec une charrue à quatre raies.

(/, c, f et !/, avec une charrue américaine à trois

raies, pourvue d'un grand levier d'' relevape que

le mécanicien-conducteur manœuvrait de son

siège. Les essais /'et g sont relatifs au défriche-

ment d'une luzerne de trois ans, en terre forte.
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Des constatations faites avec le même cultiva-
;

leur travaillant sur le guéret ont donné les ré-

sultats ci-dessous :

k

Profondeur de la culture (centimètres) 10

Largeur du train (mètres^ ISCi

Vitesse moyenne en travail (mètres

par heure)

Temps moyen d'un virage (secondes).

Temps pratique calculé pour labourer

1 hectare avec un rayage de ISO m.
^heures, minutes)

Surface praliquement cultivée par

heure (mètres carrés:

Consommation d'essence minérale :

Par heure ^kilogr.)

Par hectare (kilogr.) 19.8

Essaù (le traction sw ro!<«e (empierrement), en
palier, sèche et en bon état.

Les essais l et m ont été effectués avec un car-

burateur A, qui avait été employé dans les '

808

30

3.10

3 186

6.27

DU BÉTAIL EN I RANGE

essais a à k inclus. L'essai n a été fait avec un
carburateur F, d'un modèle différent.

Dans les essais m et n, la jante de la roue mo-
trice du tracteur était lisse, alors que dans

l'essai /, elle était garnie de bandes transver-

sales en fer de tO millimètres d'épais.seur.

/ »i n

Poids total du chariot re-

morqué (kilogr.) 6 '730 6 730 6 730

Vitesse moyenne (met. par

heure)...". 3, ,924 5 004 4 212

Consommation d'essence miner.;

Par heure (kilogr.) 3.80 4.41 5.38

Par kilomètre (kilogr.) O.'.IT 0.88 1.28

Ces essais ont montré qu'il fallait abandonner

le carburateur F et garder le carburateur origi-

nal A des essais / et m.

11 y a lieu de faire remarquer qu'on n'a fait

tirer qu'un seul chariot, alors qu'on aurait pu,

sur une route en palier, atteler plusieurs re-

morques au tracteur.

NOUVEAU RECENSEMENT DU BÉTAIL EN FRANCE
Le ministère de l'Agriculture a publié au

Journal Officiel du 21 juillet les résultats d'un

nouveau recensement du bétail en France au
l" juillet 1916. On doit les rapprocher de

ceux du recensement opéré à la fin de l'an-

née 1915. Cette comparaison est donnée dans
le tableau suivant :

31 Décembre 1" Juillet

1915. 1916.

têtes

Espèce chevaline.

Animaux au-dessous
de trois aES .'577 303

Ani.-naux de trois ans
et au-dessus 1 578 921

Total de l'espèce.

Espèce mulass'tère . .

.

Espèce asine

Taureau.x

Bœufs
Vaches
Elèves d'un an et au-

dessus

Elèves de moins d'un

an

2 150 424

143 561

324 230

Espèce bovine.

220 835

1 394 205

G 266 035

2 555 405

2 077 934

Total de l'espèce. 12 514 414

Espèce ovine.

Béliers au-dessus d'un
an 236 008

Brebis au-dessus d'un

an 7 407 127

Moutons au - dessus

d'un an ... 1 303 385

Agnean.x i-t agnelles

de moins d'un an. 3 232 404

Total de l'espèce. 12 379 124

têtes

614 185

1 703 020

2 317 205

102 969

316 539

221 300

1 321 887

6 337 799

2 678 837

2 164 123

, 12 723 946

209 760

7 143 «83

1 411 211

3 314 555

12 079 ill

31 Décembre

1915.

té les

Espèce porcine.

Verrats.

.

Truies .

.

Animaux
repro-

ducteurs.

Animaux à l'engrais

de plus de six mois.

Porcs jeunes de moins
de six mois

Total de l'espèce.

Espèce capriite

29 665

698 044

1 835 915

2 352 156

4 915 780

1 230 238

1" JuiUol

1916.

27 899

660 631

1 317 432

2 442 404

4 448 366

Pour l'espèce bovine, on constate une heu-

reuse reprise, qui se manifeste pour toutes

les catégories, sauf pour celle des bœufs, et

qui est accentuée pour les jeunes animaux.

Pour l'espèce ovine, la diminution est

constante, sauf pour les agneaux, ce qui est

la conséquence des naissances du printemps.

La diminution est encore plus importante

pour l'espèce porcine.

Dans une étude sur ce recensement, pré-

sentée à l'Académie d'.Vgriculture, M. Alfred

Massé, ancien ministre du Commerce, a

insisté, avec raison, sur l'opportunité de

renforcer les mesures prises pour ménager

les ressources actuelles, afin d'assurer la

reconstitution du troupeau. La nécessité du

développement de l'usage des viandes impor-

tées se manifeste toujours, sans que des so-

lutions suffisantes apparaissent à l'horizon.

H. S.
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Séance du 12 juillet 1916. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

Mort de M. Alfred Mallèvre.

M. le Président a le vit' regrft d'annoncer à

l'Académie la mort de M. Alfred Mallèvre, mem-
bre de l;i Section d'économie des animaux.
M. Werij donne lecture d'une notice sur notre

regretté confrère ; en termes émus, iM. Wery
rappelle la carrière courte, mais cependant
bien remplie de M. Mallèvre. Il le montre effec-

tuant des voyages à travers de nombreux pays
étrangers, dont il achevait ainsi de posséder les

langues, dont il rapportait une documentation
précise. Il le montre professeur, dans la chaire

de zootechnie, succédant à Sanson. Il insiste

sur ce qu'il fut là; quinze promotions d'élèves

ne roublieront jamais. II y apportait non seule-

ment ses qualités de savant, mais ses qualités

d'homme, sa haute et ferme conscience, son

amour de la vérité, son dédain des conventions

faciles et de l'cà peu près, puis une documentation
extrêmement abondante mais ordonnée, passée

au crible d'une critique sévère, une méthode,
une clarté qui lui attachaient infailliblnment les

élèves, une force de persuasion qui établissait

entre lui et ses auditeurs ce rayonnement où les

esprits semblent se pénétrer. .-Vussi, a-t-il non
seulement formé des élèves, mais des disciples.

Sur l'enseignement agricole.

M. Méline, ministre de l'Agriculture, adresse

une lettre à l'Académie pour lui demander une
consultation sur le grave sujet de la réforme de
l'enseignement agricole.

Pour répondre au désir e.xprimé par M. le

ministre de l'Agriculure, le Bureau formera une
Commission spéciale composée de membres de

toutes les sections.

Le prix du bétail.

M. de Marcitlac, correspondant, envoie, au
nom des agriculteurs périgourdins et limousins,

une protestation contre les assertions apportées

à r.\cadémie, dans sa séance du 21 juin, rela-

tivement aux bénéfices que réaliseraient les

engraisseurs de cette région. Les observations

qu'il formule sont en concordance avec celles

présentées par M. Kmile Pluchet dans cette même
séance.

Sur la coopération

dans les reconstructions rurales après la guerre.

M. Dabat fait une communication sur la coo-

pération dans les i-econstructions rurales après
la guerre.

La crue de la Marne fin janvier 1910 détruisit

à Juvigny, comme dans de nombreuses com-
munes riveraines de la rivière, un grand nombre
d'habitations et de constructions rurales. Les

habitants éprouvèrent un grand découragement
devant les désastres qu'avaient subis leurs exploi-

tations agricoles, et beaucoup, démoralisés par

la catastrophe, hésitaient cà relever les ruines
et songeaient à abandonner le pays. L'interven-
tion du Service des Améliorations agricoles a
ranimé le courage des sinistrés, en leur mon-
trant :

1" les avantages qu'ils auraient à se grou-
per pour reconstruire leurs b.'itiments agricoles,,

afin de faire appel au concours d'entrepreneurs
disposant de moyens d'action puissants et pou-
vant, par suite, réédifier les bâtiments dans les
meilleures conditions de rapiilité et de moindre
dépense; 2» l'intérêt que présentait l'adoption,
pour la reconstruction des bâtiments agricoles,
de plans comportant l'emploi de matériaux iden-
tiques (facilités d'approvisionnement, achats en
gros, réduction des prix de transport); 3° la

possibilité d'obtenir du Crédit agricole des
avances pour la reconstruction immédiate.
Une Société coopérative civile fut constituée,

réunissant les propriétaires et ayant pour objet
la reconstruction de 43 bâtiments ruraux
(14 granges, 13 écuries ou étables, 10 maisons
d'habitation, 6 hangars). La réussite de l'entre-
prise fut complète. Ces résultats montrent les
bienfaits que l'on peut attendre des organisations
coopératives pour réparer les désastres dans
les villages du Nord et de l'Est dont les maisons
ont été détruites par l'ennemi.

Sur la nitrification du cuir et du colza sulfuré.

M. Schlœsiny fils présente à l'Académie une
note de M. Guillin, directeur du Laboratoire de
la Société des Agriculteurs de France, sur la ni-

trification des divers cuirs ofTerts à l'agriculture

et du colza sulfuré. 11 insiste sur l'intérêt des
vérifications auxquelles a donné lieu le principal

résultat constaté, à savoir que le cuir cliiomé
s'est montré non seulement comme n'ayant pas
de valeur fertilisante, mais même com.me nette-
ment nuisible aux sols.

Le recrutement des ouvriers étrangers
en agriculture.

M. Souchon rappelle que, sur la nécessité de
l'immigration d'ouvriers étrangers pour notre
agriculture, il ne peut y avoir aucun doute, car
la crise de la main-d'œuvre ne peut manquer de
s'aggraver après la guerre. Il y a toute une poli-

tique d'immigration agricole à organiser.

On se trouvera en présence de deux problèmes
essentiels: Comment faire le recrutement'/ Quel
sera le régime des ouvriers étrangers'?

Pour le recrutement, nous pouvons trouver de
bons éléments en Italie, en Espagne, eu Pologne
et en Russie; mais, pour organiser ce genre
d'immigration, l'intervention de l'Etat sera né-
cessaire; on ne pourra se procurer des ouvriers

dans ces divers pays qu'à la suite d'accords
diplomatiques, difficiles à réaliser, bi cette immi-
gration est organisée uniquement par l'Etat et

dépend d'un seul ministère, l'Etat recrutera à la

fois des ouvriers agricoles et des ouvriers indus-
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triels, et néces.-aircinent alors les intérêts de

l'agriculture, dont les besoins sont tout spé-

ciaux, seront sacrifiés. 11 est donc indispensable

de chercher une combinaison qui permetie aux

Sociétés d'afiiicullure d'agir avec l'Etat pour le

recrutement des ouvriers agricoles. L'Offlce na-

tional de la main-d'œuvre agricole est né préci-

sément de cette union entre le ministère de

l'Agriculture et les Sociétés d'aiiriculture. Il

semble qu'il pourrait être un agent de recrute-

ment, sous le contrôle de l'Etat et sous la direc-

tion efficace des Sociétés d'agriculture.

Reste le second problème : quel sera le régime

des ouvriers qui viendront Iravailler en France'?

On peut escompter qu'ils trouveront des condi-

tions de travail satisfaisantes, et qu'il ne sera

pas nécessaire de prendre des mesures spéciales

pour sauvegarder leurs intérêts moraux et maté-

riels. Mais il faut tenir compte du sentiment des

ouvriers français. Ils craignent qu'il y ait l<à

une cause de concurrence et, par suite, d'a-

baissement des salaires. M. Souchon fait re-

marquer que la question ne se pose pas dans les

mêmes termes quand il s'agit des ouvriers agri-

coles et des ouvriers industriels. S'il est vrai

que l'immigration des ouvriers étrangers dans
l'industrie peut êtic une cause de baisse des sa-

laires, ce n'e.-t pas vrai dans l'agriculture ; elle

contribue, au contraire, à les maintenir.

M. Souchon examine alors la question particu-

lière posée à la Section d'économie et de statis-

tique agiicoles. L'un des grands abus qui s'est

manifesté avant la guarre dans l'immigration

des ouvriers étrangers, c'est qu'un patron ayant
payé les frais de voyage pour faire venir cet ou-
vrier, uelui-ci ne reste que quelques jours chez
ce premier patron, puis se rend auprès d'un
autre qui lui procure un travail plus avantageux
et qui n'a pas payé les frais du voyagi'.

La Section a cru pouvoir conclure que le droit

commun tel qu'il existe, mais tel qu'il n'est pas
suffisamment appliqué, pourrait donner quel-
ques ressources. De deux choses l'une : ou bien
il y a eu de la part du patron qui enlève l'ou-

viier à celui qui l'a fait venir de véritables ma-
nœuvres dolosives, débauchage, le droit n'est

pas douteux; le premier patron peut intenter

une action en vertu de l'article 1382 du Code
civil et demander des dommages et intérêts. Ou
bien ces manœuvres dolosivi-s n'ont pas existé et

alors, au sens strict des mots, il n'y a pas eu

fraude et l'article 1382 ne peut pas jouer. Mais il

reste que le second patron qui a profité du tra-

vail de l'ouvrier s'est enrichi au détriment du
premier, qui a payé le voyage. Ce n'est pas de

l'équité, c'est du droit strict de dire que, lors-

qu'on s'est enrichi aux dépens d'autrui, on doit

lui restituer ce dont on s'est enriclii ainsi. C'est

une action qui est de notre Code comme de tous

les codes. La solution pratique ne pouna venir

que du jour où l'on aura obtenu une décision de
! justice. Il serait bon que l'Office de la maind'œu-
!
vre essayât de créer un Cds de juiisprudence.

I

Finalement, l'Académie formule l'avis suivant :

I
« L'Académie d'Agricultuie exprime l'avis que

le recrutement de la main-d œuvre agricole doit

être confié exclusivement à l'Office national de

la main-d'œuvre agricole, placé sous le contrôle

du ministre de l'Agriculture et des Associa-

tions agricoles. "

Séance du 19 juillel 1910. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

Le recensement du bétail.

M. Alfred Massé, ancien ministre du Commerce,
envoie une étude sur le receusement du bétail à

la date du I" juillet. Il compare avec les précé-

dents ce recensement, dont les principaux élé-

ments sont reproduits plus haut 'p. 264), et il

conclut à renforcer les mesures prises contre

l'abatage des jeunes animaux.

Communications diverses.

M. A. liailliet présente une note de M. le

D' Lahille relative au gaur.

M. A. Truelle présente une note sur le rende-
ment, le classement et le traitement des pommes
à cidre pour la dessiccation

M. A. Mcncfjanx. correspondant, présente un
ouvrage de M. A. Godard sur les jardins-volières

et une note de M. de Poncins pour la protection

des oiseaux. Dans cette note, M. de Poncius in-

siste sur les résultats qu'il a obtenus en défen-

dant à ses gardes de détruire par le fusil les

oiseaux dans ses propriétés. 11. Ilirncii.

CORRESPONDANCE
— /. p., à M. (Cole-d'Or). — On publie dans la

Chronique l'annonce des expériences de culture
mécanique, dès que les dates de ces expériences
nous sont communiquées; mais il arrive parfois
que cette communication a lieu tardivement, de
sorte qu'on ne peut les faire connaître que lors-

qu'elles ont eu lieu. Il est évident que le prix
actuel de l'essence provoque des frais élevés

;

toutefois, ces dépenses ne sont pas telles qu'elles

soient de nature à décourager quand on a une
surface assez importante à labourer.
— M. A. AR. (Yonne).— Les œufs contiennent

une proportion très élevée de matières azotées.

Une alimentation d'origine exclusivement végé-

tale n'en fournit généralement pas assez aux
poules bonnes pondeuses, et alors leur ponte

n'est pas ce qu'elle pourrait être.

Vous vous trouverez bien de donner aux vôtres

une quinzaine de grammes de tourteau d'ara-

chide, par tête et par jour. Il n'y aurait aucun
inconvénient, mais peut-être pas gianl profit, à

forcer la dose.

Ce tourteau est à recommander aussi pour les

potilets, dont il active la croissance.

Il y a souvent avantage à distribuer en même
lemps quelques poignées de poudre d'os, surtout
lorsque les poules pondent des iruh à coquille
fragile. — (A. Ci.)
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Lonrlres, les blés indigi'nes sont cotés ])ar 100 ki-

l()^'l•. : blancs, 2S à îO.tiO; roux. 2T à 29 fr. ; les blés

étrangers sont paj'és de 30.30 à 32 fr. En Snixie, les

prix nB varient pas, de 44 à 46 fr. par 100 kilogr.

suivant les cintons. En Italie, on cote les blés nou-

veaux 39 à 40 fr.

Issues. — Les offres sont assez rares; les meuniers

venaient au taux de la taxe : 16.30 par 100 kilogr.

Seigles. — Affaires à peu près nulles. Le prix de

31 fr. par 100 kilogr. est généralement pratiqué.

Avoines. — Pas de ventes au taux de la taxe. Dans

le Midi, les avoines nouvelles disponibles se vendent
3.'; fr. par 100 kilogr.

Orges. — Les prix sont devenus plus régulier^.

Les orges nouvelles du Midi valent 40 fr. par 100 ki-

logr. Les orges de Beauce à livrer sont offertes au
cours 38 à 39 fr.

Sarrasins. — A raison de la rareté, les prix sont

en Hausse pour les grains disponibles : 32 à 32.50

par 100 kilogr.

Maïs. — Prix très fermes sur les maïs disponibles,

qui v.ilent de 36.30 à 37.50 par 100 kilogr. dans les

ports. Dans le Snd-Ouest, les maïs blancs indigènes

sont cotés de 45 à 46 fr.

Pommes de terre. — Les offres sont devenues
plus abondantes, et les prix ont sensiblement fléchi.

A Paris, les pommes de terre de Bretagne se paient

20 à 21 fr. par 100 kilogr., celles du rayon, 24 à 25 fr.

A Lyon, les provenances de Provence valent 21 à 23 fr.

suivant les sortes.

Fourrages. — Malgré la nouvelle récolte, les prix

accusent toujours de la fermeté. On cote à Paris-La

Chapelle, octroi compris, par 104 bottes (520 kilogr.) :

foin vieux, 80 à 85 fr.; foin nouveau, 65 à 70 fr. ;

luzerne vieille, 70 à 83 fr. ; luzerne nouvelle. 70 à
72 fr. ; sainfoin, 63 à 70 fr.

;
paille de blé, 70 à 80 fr.;

paille d'avoine, 52 à 60 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (24 juillet) :

Bceaf»

Vaches...

Taureaux.
Veaux
Moutons.

.

Porcs

Amenés.
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Situation agricole. — La moisson. — Ta.xation du blé. — Circulaire du 3 août du ministre du Commerce aux

préfets. — Loi du 29 juillet sur la tax.ntion et la réquisition des oéréales. — Projet de loi sur les déclara-

tions de récolte. — Vœux émis p.ir le Conseil de la Direction de l'.Vssociation de la meunerie française.

Olijections à ces vœux. — Le vin aux armées. — Réponse du sous-secrétaire d'Etat h l'Intendance.

Primes à la culture du lin et du chanvre. — L'organisation du travail agricole. — Adoption par le Sénat
de la loi sur la mise en culture des terres abandonnées. — lixamens aux écoles de Fay-Billot et de

Mamirolle. — La main-d'œuvre militaire et la moisson. — Évolution de la fièvre aphteuse. — Institut

agronomique. — Admission de nouveaux élèves. — Écoles nationales d'Agriculture : candidats reçus au
coucours de 1916. — Succès du Collège Sainte-Barbe. — Nécrologie : mort au Champ d'honneur de

Al. Louis Petit. — Réquisition des laines ; difficultés dans la livraison ; incertitude sur les prix payés. —
Culture mécanique : encouragement de la Compagnie P.-L.-M. aux Syndicats de culture mécanique.

Situation agricole.

La moisson favorisée par un temps su-

perbe se poursuit avec activité. Les renseigne-

ments sur les rendements restent encore im-

précis. Il n'y a pas lieu toutefois de prévoir

une amélioration séiieuse sur les pronostics

de la dernière quinzaine. Le Piétin a réduit les

rendements et la Rouille des glumes a, dans
bien des points, donné des grains ridés et

échaudés. Si le mauvais temps avait persisté

pour la récolle, les effets des maladies cryp-

togamiques eussent été plus graves encore.

Devant les faibles rendements prévus, et

bien que la fi.\ilé du prix du pain demeure
l'objectif du (jouvernement, les cultivateurs

ne pouvaient en toute justice continuer à voir

sortir de leurs greniers le blé au prix de

30 fr., aussi la loi du 29 juillet qui lixe à

33 francs le prix de taxation ou de réqui-

sition du blé serat-elle accueillie par la

culture comme un premier indice du relè-

vement des taxes qu'elle réclame si juste-

ment. Une circulaire du 3 août du ministre

du Commerce aux préfets, insérée an Journal

Officiel du Â août, précise les conditions et

les détails d'application de la loi, et prohibe
en outre les interdictions de sorties des blés

et farines d'un département à l'autre, me-
sures que certains préfets avaient prises assez

fréquemeul ces temps derniers.

Cette circulaire qui recommande enfin aux
préfets de réunir tous renseignements utiles

sur les récoltes de chaque ferme, le nombre
de gerbes et la quantité de grains récoltés,

fait appel au patriotisme des cultivateurs

pour fournir ces renseignements statistiques

qui ont pour but de n'engager nos finances

que dans les achats indispensables.

Une proposition de loi relative à la codifii-

calion de mesures analogues a donné lieu,

comme on le verra plus loin, à des critiques

justifiées et sa discussion a été reportée à

une date ultérieure.

Taxation et réquisition des céréales.

Les mesures prises par le Gouvernement
10 Août 1916, — No 16.

au milieu des difficultés soulevées par l'état

de guerre ont eu pour objet principal d'assu-

rer l'alimentation publique en évitant un re-

lèvement du prix du pain. On ne doit jamais
perdre de vue ce but quand on se trouve en
face des dispositions adoptées ou de celles

qui sont proposées actuellement. Mais on doit

constater aussi que les agricuKeurs en ont

niallieureusemenl subi les conséquences,
à raison tant du taux auquel les prix de rc

quisition ont été fixés que de la méthode qui

a trop souvent présidé aux réquisitions.

C'est certainement en vue d'atténuer ces

conséquences que la Chambre des députés a

adopté, dans sa séance du -26 juillet, deux
propositions à peu près corrélatives.

I^a première se rapporte à la taxation des
céréales. Le blé récolté en France ne pourra
être vendu ou réquisitionné chez le produc-
teur à un prix supérieur à 33 fr. par 100 ki

logr. Le taux d'extraction pour le calcul de
la taxe de la farine est porté de 77 à 80 IJ

logr.

Les vendeurs et acheteurs de blé à un
prix supérieur à 33 fr., les vendeurs et aclie

teurs de farine et de son, de seigle, d'orge ou
d'avoine à des taux supérieurs à ceux t\\ù<

par les taxes seront punis d'une amende. Il

sera interdit de publier, pour ces produils,

des cours supérieurs à ceux fixés admiuis
Irativement. Lnfin, les préfets auront ric

droit de réquisitionner partout ces produits.
Dans sa séance du 28 juillet, le Sénat a

adopté la proposition dans les mêmes termes
;

le texte en est devenu la loi du 29 juillet

qu'on trouvera plus loin (p. 273).

La deuxième proposition a pour objet ]•'

recensement des céréales. La Commission; di'

l'Agriculture a proposé de faire procéder au
moins une fois par an, pendant la guerre ci

pendanirannée qui suivra la démobilisation,

au recensement des céréales et de leurs dé-

rivés.

Les cultivateurs devraient faire cou

naître au maire du sièj de leurs exploila-

1916. — lu
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lions, sur un questionnaire mis à leur dispo-

sition, les quantilés de grains en leur posses-

sion, celles h réserver pour les besoins de la

Terme (consommation el semences) et l'épo-

que à laquelle ils préféreraient vendre; pour

les céréales en meules, la déclaration serait

remise dès le hallage. Les déclarations se-

raient contrôlées, et dans le cas d'inexacti-

lude, une amende interviendrait. Les enlre-

|)reneurs de battage devraient tenir un car-

net paraphé. Ces dispositions ont soulevé de

vives critiques; plusieurs députés ont fait va-

loir combien elles seraient gênantes pour les

cultivateurs, surtout pour les femmes. Ces

critiques peuvent se résumer dans cette

phrase de M. Laurent Bougère : « Vous n'avez

cependant pas à vous plaindre du paysan

de France; il a travaillé avec assez de bonne
volonté, et vous a apporté un concours assez

précieux. Vous devez le traiter en bon pa-

triote et non pas en suspect. » Devant ces ob-

servations, la proposition a été renvoyée à la

Commission de l'Agriculture pour une nou-

velle délihération ; celle-ci est ajournée

après les vacances parlementaires.

Les vœux de la meunerie.

La meunerie se trouve depuis plusieurs

mois dans une situation très délicate; elle est

prise, en elTel, entre les difficultés d'appro-

visionnement en blé et les exigences qui lui

ont été créées par la taxation des farines. On
ne s'étonnera pas, en conséquence, que le

Conseil de direction de l'Association natio-

nale de la Meunerie française ait émis ré-

cemment un certain nombre de vœux, dont

il est utile de connaître le texte :

i" Qu'une loi intervienne pour rtndre obliga-

toire la déclaration de surface ensemencée et

des rendements obtenus aux battages, de façon

que l'Etat soit en mesure de connaître le déficit

de la production et, par suite, de le comb'er en
temps voulu par voie d'importation;

2° Qu'un piix maximum soit fixé pour le blé

indigène à la consommation, en rapport avec la

taxe de la farine, et, subsidiairement, que
l'approvisionnement en blé des moulins soit

assuré par les pouvoirs compétents au cas où le

meunier ne pourrait s'approvisionner lui-même;
3° Que la taxe de la farine soit établie en

rapport du prix maximum du blé à la consom-
mation

;

4° Que, dans le calcul pour les taxes de farine,

on tienne compte de l'augmentatiou des frais

générau.N et que, de ce fait, l'écart de mouture
soit porté à 3 fr.

;

5° Que l'Etat renonce à ses achats de farines

étran;;èies, alin d« proléger la main-d'œuvre
nationale et de donner des issues à la culture;

([u'en tous cas les farines importées ne soient

pas livrées à la boulangeiie, mais réservées

exclusivement pour l'armée, la biscuiterie, la

pâtisserie et les industries diverses spéciales.

L'obligation de déclarer la récolle est en

discussion devant là Chambre; outre les dif-

ficultés qu'elle rencontrerait, elle n'apporte-

rait pas une solution aux diflicultés par les-

quelles la meunerie a passé et qu'elle ren-

contrera dans l'avenir. L'origine de ces

difficultés se trouve dans la lui qui a

lixé le prix de réquisition du blé el la taxe

de la farine qui devait en découler. Le prix

de réquisition du blé a été établi à un taux

inférieur au prix de revient dans un très

grand nombre de régions; les cultivateurs

ont subi de ce chef des déboires devant les-

quels ils se sont inclinés. Us auraient été

seuls les victimes de la situation, si l'on

n'avait pas assisté au spectacle étrange de la

concurrence entre l'Intendance militaire et

le Service du ravitaillement civil, et, en

outre, si ce dernier Service avait tenu les

engagements solennels pris par le ministre

du Commerce devant le Parlement. Non seu-

lement il n'a pas livré le blé étranger dont il

est le seul pourvoyeur, au prix servant de

base pour la taxe de la farine, mais dans

maintes circonstances il n'a pas livré les

quantités qui lui élaienl demandées el qu'il

avait promises. La meunerie, insullisamnient

approvisionnée, a donc dû chercher à se pro-

curer, à n'importe quel prix, le blé dont elle

avait besoin pour satisfaire sa clientèle, sous

peine de fermer ses usines. Ce fut la cause

principale du mouvement de hausse qui s'est

accentué du mois de mars au mois de juin.

Le Service du ravitaillement civil n'a pas été

moins dur pour la boulangerie; à celle-ci il

faisait livrer la farine par les préfectures ou

les municipalilés à un prix souvent très su-

périeur an taux de la taxe.

Il était impossible, aussi bien pour cet

ensemble de motifs que pour donner aux

agriculteurs la satisfaction à laquelle ils ont

droit, que la loi relative au prix de réquisition

du blé ne fùl pas réformée; celle réforme

vient d'être réalisée par le relèvement du

taux de réquisition à 33 fr. par 100 kilogr.
;

11 est nécessaire, d'autre part, que les agis-

sements des Services, aussi bien du service

militaire que du service civil, prennent enfin

des allures régulières, nécessaires pour la

bonne marche des aCfaires publiques.

Le vin aux armées.

Dans sa séance du 28 juillet, la Chambre
des députés a adopté un projet de résolution

en vue d'obtenir que la ration de vin des
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mililaires en service dans li zone des armées

soil élevée à riO cenliliires. C'est M. Tliierry,

sous-secrélaire d'Etat de l'Inlendance, qui a

demandé la discussion immédiate de cette

résolution; il a l'ait connaiire qu'il serait en

mesure, il partir du mois de septembre, à

faire face à cette fourniture quotidienne.

Culture du Un et du chanvre.

On se souvient que le Sénat avait réduit à

une période di' Irois ans à oarlir de 19i(i la

prorcgalion du régime des primes à la culture

du chanvre et du lin. Le projet étant revenu

devant la Chambre des députés, celle-ci l'a

adopté sans discussion dans sa séance du

28 juillet, mais en rétablissant la pi-riode de

si-\ années pour la durée de la proiogalioii.

L'organisation du travail agricole.

Le (jrojel de loi sur la mise en culture des

terres abandonnées et l'orgauisation du tra-

vail agricole pendant la guerre a élé adopté

par le Sénat dans sa séance du 28 juillet, sur

le rappoit de M. Jules Develle. On se sou-

vient que la Chambre des députés avait sin-

gulièrement déformé le projet présenté par

le miuisire de l'Agricultui e. Le Sénat a néan-

moins ^ auctionné les décisions de celle-ci; il

n'y a apporté que quelques légères modifica-

tions qui devront être acceptées par la

Chambre.
11 sérail, en eftél, déplorable qu'on vît

renaître les discussions liyzantines dont le

projet a élé l'objet à la Chambre et ailleurs.

Une partie des disposilions est, d'ailleurs,

appliquée dans plusieurs communes sur l'ini-

tiative des municipalités et des Comités

d'action agricole.

Ecole d'industrie laitière de Mamirolle.

Les examens d'admission à l'École d'in-

dustrie laitière de Mamirolle auront lieu au

siège de l'établissement le samedi 3') sep-

tembre.

Les demandes d'inscription et de bourse,

accompagnées des pièces réglementaires,

doivent parvenir au directeur avant le

15 septembre.

Le programme est envoyé à toute personne
qui en fait la demande à M. Kohler, direc-

teur de l'École, à Mamirolle (Doubs).

École nationale

d'Osiériculture et de 'Vannerie

de Fayl-Billot.

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'Osiériculture de 'Vannerie de Fayl-Bil-

lot (Haute-Marne) auront lieu au siège de
l'Elablissemenl le lundi 2 octobre prochain.
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Les candidats appartenant aux diverses

régions peuvent se faire inscrire, en s'adres-

sant au Directeur de l'Ecole, avant le 15 sep-

tembre, dernier délai.

L'âge d'admission est de l.'l à 18 ans. Il

n'y a pas de limite inférieure pour les candi-

dats pourvus du certilîcat d'études. La durée

des éludes est de trois ans.

L'armée et la moisson.

On a lu dans le précédent numéro (p. 253)

les instructions précises données par le géné-

r.il Roques, minisire de la Guerre, sur la par-

ticipalion militaire aux travaux de la mois-

son. Dans une nouvelle circulaire en date du
26 juillet, il insiste avec vigueur pour que
ses prescriptions soient rigoureusement ap-

pliquées :

Jusqu'à la fin d'aoi"it, le pays n'aura pas Je
préoccupation plus vive, nprès ce'lf Je vaincre,

que d'a-'surer la rentrée des récoltes.

J'appelle particulièrement votre attention sur

la nécessité absolue île mener à bien cet impor-
tant travail que nos populations rurales se trou-

veraient dans l'imposjibilité complète d'e.xécu-

der, faute de bras, sans le concours de la main-
d'œuvre militaire, aussi bien pour le battage dt-s

grains que pour la moisson proprement dite

Il faut que tous les cheFs de corps, chefs de
service el commandants de dépôts soient bien

peiiëirés de l'impoitance exceptionnelle de la

question. Il s'ajjil d'un effort momentané de-

mandé à l'élément militaire, mais il est fssentii 1

que cet effoi t soit le plus intense possible et fait

dès maintenant. Les nécessités du service autres

que celle de l'envoi dis renforts au front doi-

vent fléchir en ce moment devant l'obhgatii n

plus impérieuse de récoher les céréales qui f.
-

ront vivre le pays pendant un an.

Aucune ressource, si faible soit-elle, ne doit

être négligée.

L'inertie opposée trop souvent aux ordres

ministériels sera-t-elle vaincue cette fois? On
doit l'espérer.

Police sanitaire.

Le Bulletin sanitaire du ministère de

l'Agricullure donne les renseignements sui-

vants sur l'évolution de la fièvre aphteuse

pendant les dernières périodes :

Conimuoes.

Di^par- Fo3'ers di^-jà Foyers
Quinzaines. temuols. signali^s. nouveaux.

21 mai au 3 juin 12 17 11

4 au n juin 9 16 3

18 juiQ au 1" juiltet.. Il 14 6

2 au 1.5 juillet 8 6 4

De 68 pendant la première de ces périodes,

le nombre des exploitations contaminées est

tombé à 21 pendant la dernière.
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Institut national agronomique.

Voici la liste, par ordre de mérite, des

candidats admis a l'Institut national agrono-

mique à la suite du concours de 1916 :

1. Hol; 2. Bazin ; 3. Vezin; 4. Blocman; 5. Greil-

sammer ; 0. Fiançais; 7. Lefebvre de Plinval-

Salgues; 8. Demarquette; 9. Massis, Bullier.

ll..Lussigny; 12. Tliéry; 13. Reynaud ; 14. Blot-

tière; 15. Rabeau; 16. Chevillotte; 17. Guérillot
;

18. Baldy; 19. Gu(Troy;20. .Moliiard.

21. Prieur (Alfred); 22. Gay; 23. Flecli ; 24. Rol-

lin; 2S. Popineau; 26. Conil-Laco.ste; 27. Tru-
tat; 28. Mousnier-Lorapré; 29. Gingast; 30. Le-
nornianl de Kergré.

31. Villiers; 32. Péron; 33. Ducamp; 34. Lau-

rent, Redouiez.

Section étrangère : Djanachia.

L'ouverture des cours est fixée au lundi

16 octobre, à huit heures.

Ecoles nationales d'Agriculture.

A la suite du Concours de 1910, 57 candi-

dats ont été admis dans les écoles nationales

d'Agriculture. Savoir :

I. Grillol; 2. Parant; 3. Ginet; 4. Paillé;

5. Duprat; G. Sarejanni; 7. Gonin; 8. Ivao-Fichan;

0. Delage; 10. Verrier.

II. Bousquet; 12. Robert; 13. Djanachia; 14.

Harel; 15 Woliiier; 16. Lecocq; 17. Mitaracliis;

18. Blum; 19. Guillerault; 20. Cibot.

21. Barbier; 22. Lacroix; -'3. Forgemol; 24. Du-

fresse; 25. Sgouta; 26. Demouy; 27. Uiamaiito-

poulos;28. Boutié; 29. Groleau; 30. Roubin.

31. Desvilles; 32. Roger; 33. Kyriasis; 34. Tas-

sin; 3b. Burron; 36. Julien; 37. Aunis; 38. Fron-

lou; 39. Bouillère; 40. Marchard.

41. Li-T.-on-Wé; 42. Pointud; 43. Gosse de

Serlay; 44. Chàlons; 45. Abdera; 46. Mallerre;

47. Beline, Hunnaull; 49. Hébrard; 50. Garraud.

51. Ranger; 52. Frauciel; 53. Denis; 54. Barba
;

55. O'Shea; 56. Faguet; 57. DussourL

La rentrée et l'ouverture des cours sont

fixées au lundi 16 octobre 1916, à 14 heures.

On nous signale à cette occasion les

succès remportés par le collège Sainte-Barbe

qui compte dans celte liste 9 admis sur

î) candidats présentés.

Nécrologie.

C'est avec peine que nous apprenons la

mort de M. Louis Petit, agriculteur à Cham-

pagne (Seine-et-Oise). Fils de M. Henri Petit,

ancien président de l'Académie d'Agriculture,

et vice-président de la Société des Agricul-

teurs de France, M. Louis Petit avait main-

tenu à Cliampagne les hautes traditions de

pratique et de science agricole qui ont fait,

depuis plus d'un demi-siècle, une renommée

mondiale à cotte exploitation. Il fut un des

premiers à appliquer, il y a plusieurs années

déjà, la culture mécanique, et il a largement
contribué par son exemple à la faire entrer

dans le domaine de la pratique courante.

M. Louis Petit, mobilisé comme lieutenant,

est tombé glorieusement devant Verdun le

1,'f juillet après avoir été cité trois fois à

l'ordre du jour au cours de la campagne.

Sur la réquisition des laines.

Aux nombreuses réclamations que le mi-

nistre de l'Agriculture lui a transmises sur

les diflicullés que rencontrent les agricul-

teurs pour livrer les laines en suint aux ser-

vices de l'Intendance et en obtenir le paie-

ment sur des bases rémunératrices, le sous-

secrétaire d'Etat à l'Intendance a répondu en

ces termes :

J'ai l'honneur de vous faire connaître que je

nie préoccupe de faire accélérer, dans toute la

mesure du possible, les opérations d'enlèvement

des laines, principalement dans la zone de»

armées. Mais il y a lieu de tenir compte des dif-

ficultés de tout ordre que présentent ces opéra-

lions, et il semble que 1 impatience manifestée

par les populations de cerltiines régions ne

lient pas toujours un compte suffisant de la situa-

tion particulière dans laquelle se trouve le pays.

Dans l'ensemble, les laines de France auront

été enlevées aux cultivateurs dans les délais se

rapprochant de très près des délais normaux du

temps de paix.

On doit remarquer qu'après avoir déclaré

au début de la campagne que les laines

seraient payées aux prix pratiqués en 1915,

avec majoration de 10 0/0 sur ces prix, l'ad-

ministration militaire reste aujourd'hui

muette à ce sujet.

Culture mécanique.

La Compagnie P.-L.-M. vient de décider

d'accorder à partir du 1" août 1916 une sub-

vention aux Syndicats de culturt mécanique,

qui achèteront des appareils do molocullure

dont ils veulent faire un usage collectif.

Cette subvention, égale à 10 0/0 de la va-

leur de l'appareil avec maximum de 1 000 fr.

par appareil comprenant uniquement trac-

teur et charrue, ne sera accordée que pour

trente engins, à condition qu'ils soient livrés

avant le 31 décembre 1917. Elle sera calculée

en tenant compte de la valeur de l'appareil et

des frais nécessaires pour l'amener à desti-

nation. Pour bénéficier de ces avantages, le

Syndicat devra avoir plus de la moitié de sa

zone d'action sur le P.-L.-M.

La somme sera versée après livraison et

après constatation faite par un délégué de la

Compagnie.

Henry Sagnier.
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Loi du 29 juillet 1916 relative a la taxation

et à la réquisition des céréales.

Art. i"'. — A partir du 1"' août 1916, pendant

la durée des hoslilités et pendant l'année qui

suivra la démobilisation générale, le blé-froment

récolté en France ne pourra être vendu ou ré-

quisitionné chez le 'producteur à un prix supé-

rieur à 33 fr. les 100 kiloïr.

Pour le calcul de la taxe de la farine, de même
que pour le calcul de l'indemnité qui, en cas de

réquisition, pourra être allouée soit par l'auto-

rité administrative, soit par les tribunaux, ce

prix maximum de 33 fr. à la culture pourra être

majoré d'une somme représentative :

1° Des frais de transport et de camionnage
jusqu'aux moulins, de manutention, et des autres

frais;

2° De la rémunération des commerçants et de

tous autres intermédiaires.

Sans que ces sommes puissent dépasser, en

aucun cas, le chiffre de 1 fr. 50 par 100 kilogr.

de blé.

Le paragraphe 2 de l'article l'='' de la loi du
20 avril 1016 est ainsi modifié :

« Le taux d'extraction servant de base au cal-

cul de la taxe de la farine est porté de 77 à 80 ki-

logr. »

Art. 2. — Les acheteurs et vendeurs de blé à

un prix supérieur à ceux tixés à l'article précé-

dent, les acheteurs et vendeurs de farine et de

son à des prix supérieurs à ceux des taxes qui

seront établies en conformité de la présente loi,

de même que les acheteurs et vendeurs de

seigle, orge et avoine, à des prix supérieurs à

ceux de la taxe de ces céréales, seront punis

d'une amende du simple au décuple de la majo-
ration totale qui aura été stipulée contrairement

à la loi.

Cette amende sera supportée par moitié par

les deux parties contractantes; elle sera pro-

noncée par le tribunal de simple police.

En outre, le tribunal pourra ordonner que son

jugement sera intégralement, ou par extraits,

alticbé dans les lieux qu'il fixera et inséré dans
les journaux qu'il désignera, le tout aux frais du
condamné, sans que la dépense puisse dépasser
500 fr.

Art. 3. — En outre du droit de réquisition col-

lective prévu à l'article l" de la loi du 16 oc-

tobre 1915, le préfet peut réquisitionner directe-

ment le blé, la farine ou le son, ainsi que le

seigle, l'orge et l'avoine, qu'ils soient détenus
par le producteur ou déposés dans un magasin,

un entrepôt ou une gare, ou qu'ils soient en

cours de transport par voie ferrée ou Iluviale.

Art. i. — Il est défendu d'annoncer, de publier

ou d'afficher pour le blé, la farine ou le son,

ainsi que pour le seigle, l'orge et l'avoine, à

vendre ou vendus sur les marchés, des cours

supérieurs au prix lixé à l'article l'r pour le blé

et à ceux de la taxation pour la farine, le son, le

seigle, l'orge et l'avoine.

Toute contravention à celle dispcsilion sera

punie des peines prévues à l'article 4 de la loi du

25avj-il 1916.

Art. '>. — Un décret déterminera hs condi-

tions d'exécution de la présente loi.

Art. 6. — Sont abrogées toutes les dispositions

contraires à celles de la présente loi.

Décret du 3 aoîit 1916

relatif à la taxation du son. ,,,

Arl^ ^'^ — Le prix du son livré au moulin ne

pourra pas dépasser 18 fr. les 100 kilogr.

Ce prix pourra être majoré des sommes repré-

sentatives :

1" Des frais de transport et de camionnage du

moulin à la consommation, de manutention et

des autres frais;

2° De la rémunération des commerçants et de

tous autres intermédiaires, sans que ces sommes
puissent dépasser, en aucun cas, le chiffre de

1 fr. 50 par 100 kilogr. de son.

Art. 2. — Sera puni conformément aux dis-

positions de l'article l"^'' de la loi du 17 avril 1916,

et de l'article 4 de la loi du 29 juillet 1916, qui-

conque mettra en venle ou vendra des sons à un

prix supérieur aux prix limites fixés à l'ai ticle l",

on annoncera, publiera ou alflchera des cours

supérieurs à ces prix limites.

Arrêté du ministère de lAgricnlture en date du

27 juillet sur ladmissibilité à llnstitut na-

tional agronomique, aux Ecoles nationales

d'Agriculture et aux Ecoles nationales vé-

térinaires.

Art. i". — Le bénéfice de l'admissibilité aux

épreuves orales des concours d'admission à

l'Institut national agronomique, aux Ecoles na-

tionales d'agriculture et aux Écob s vétérinaires,

restera acquis jusqu'au premier concours qui

suivra la fin des hostililés, ou l'achèvement de

leur service militaire, aux candidats ayant subi

avec succès, en 1916, les épreuves écrites desdils

concours et qui, en raison de leur situation mi-

litaire, se seront trouvés dans l'impossibilité de

se présenter aux épreuves orales.

Art. 2. — Le directeur de l'Agriculture et le

directeur des services sanitaires et fcienliliques

et de la répression des fraudes sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de re.Nccution du

présent arrêté.
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Par une législation progressive et coor-

donnée, le Gouvernemenl de la Iroisième

République s'est attaché à organiser le crédit

agricole personnel à base mutualiste : la

convention de 1896 avec la Banque de France

a fourni les ressources nécessaires pourTins-

litiier. Il lui reste maintenant h organiser le

crédit agricole réel, c'est-à-dire celui au

moyen duquel pourront être financés les tra-

vaux d'amélioration agricole, foncière et

permanente — drainage, irrigation, rema-
niemenls territoriaux, construction de che-

mins ruraux, etc. — pour l'exécution des-

quels les facilités de crédit font absolument
défaut.

Un exemple permettra de saisir l'impor-

tance de ce genre de travaux : en Angleterre,

jusqu'à l'année 1903, on avait dépensé pour

améliorations foncières de même nature la

somme globale de 4ri0 millions de francs en-

viron, dont 223 pour le drainage. Notre

agriculture n'a jamais connu de pluie d'or

comparable à celle-là!

Il est vrai que, chez nous, le Crédit Foncier,

substitué à l'hitat par la loi du 28 mai 1858,

est tenu de faire des avances ju=qu'à concur-

rence de 100 millions de francs, pour des

travaux de drainage (loi du 17 juillet 1836),

de dessèchement et d'irriguliun (loi du

8 mai 1869). 11 peut également consentir des

avances aux Associations syndicales autori-

sées, dans la même forme qu'il le fait aux
déparlements et aux communes (loi du
6 juillet 1860). Mais en fait, l'ensemble des
prêts demandés et obtenus en vertu de celle

législation spéciale est resté insignifiiinl. Si

les dispositions légales qui la constituent ne

sont peut-être pas toutes très heureuses,

l'esprit dans lequel elles ont été interprétées

par l'élablissement prêteur n'a pas liissé

d'en compromettre la réalisation.

C'est pourquoi, plutôt que de s'efforcer de
lui infuser une vie nouvelle, il vaudrait

mieux, à notre sens, que l'iîtat prît la ques-

tion en main el lui donnât la solution que le

monde agricole allend de lui depuis long-

temps. Cette solution ne peut être autre que
la constitution d'une Banque d'améliorations

agricoles sous le patronage ou le contrôle de

l'Etal ou l'institution d'une Caisse officielle,

rattachée au ministère de l'Agriculture.

L'une et l'aulre solution se recommande-
raient par des mérites divers : la Banque se

procurerait les fonds nécessaires à ses opé-

rations de prêts par l'émission d'obligations

ou de lettres de gage avalisées par l'Iitat; la

Caisse les demanderait aux ressources du
Trésor. 11 ne serait guère long ni difficile de

mettre sur pied les statuts de l'une ou de ré-

diger les règlements de l'autre : les exemples
d'institutions de celle nature ne manquent
pas, qu'il s'agisse de banques agricoles offi-

cielles comme en Saxe, en Bavière ou en

Hongrie, ou de Caisses d'Etat comme en

Russie el en Autriche {MfUoral'ion Fund .

On pourrait aussi tenter d'habiliter pour

cette fin, en modifiant ou en élargissant leur

champ d'opérations, des institutions ou des

établissements existants; mais cet expédient
— car cela en serait un — n'avancerait rien ;

il ne ferait même pas gagner du temps f l au-

rait de plus le défaut de toutes les solutions

bâtardes, celui de ne procurer qu'un résultai

insuffisant et approximatif.

Il faut avoir bien présent à l'esprit que le

développement de lagricullure nationale

constitue l'un des éléments essentiels de

notre restauration économique après la

guerre. Les obstacles qu'elle aura à vaincre,

non pas seulement pour réparer ses perles si

grandes, mais encore pour développer el

intensifier si prodiiclion, ne peuvent être

surmontés que par une amélioration soutenue

de sa technique et de son outillage, condi-

tionnée elle-même par des améliorations

foncières permanentes préalablement obte-

nues. Or, si nos agriculteurs dispouml déjà

des voies nécessaires pour les enireprendre
— faculté de s'associer (loi du 21 juin-22 dé-

cembre 1888), garanties de solvabilité col-

lective (loi du S août 1911), direction tech-

nique compétente (décret du 3 avril l'.K),'}

instituant le Service des Améliorations agri-

coles) — ils ne savent comment obtenir à

bon compte les fonds dont ils ont besoin

pour les réaliser. Seule, une institution pa-

tronnée ou gérée par l'Etal, étrangère à toute

idée de lucre, serait en mesure de les leur

fournir dans des conditions de bon marché
et pour une période de temps satisfaisantes.

Seulement, il convient de ne pas remettre

à la lin des hostilités ou à un avenir plus

lointain encore, la création de l'organisme

qui est réclamée ici. N'oublions pas que les

améliorations agricoles qu'on a en vue ne se

font pas en un jour, ni les lois non plus.

D' CUAUVEAU,

Sén.'itenr «le la Côle-(l'f)r.
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La production agricole est un facteur

indispensable pour assurer la victoire de la

France dans la guerre effroyable qui lui a

été imposée; tous les moyens doivent donc

être mis en œuvre pour obtenir de notre sol

le rendement maximum.
Certes, les cultivateurs et les femmes des

mobilisés, dont on ne reconnaîtra jamais

suffisamment la vaillance, luttent contre

toutes les difficultés. Mais n'y a-t-il pas lieu

de craindre que, si par suite des mesures

prises par les pouvoirs publics, les exploi-

tants ne peuvent plus couvrir leurs frais, les

énergies les mieux trempées ne défaillent

pour la plupart? L'assurance d'un bénéfice

légitime n'a-t-elle pas toujours été le meilleur

stimulant?

Lors des discussions au Parlement sur les

questions agricoles, nos représentants ont

constaté les nombreuses difficultés lecli-

niques et financières de l'Agriculture, difti-

cultés qui sont encore aggravées par les impo-

sitions très lourdes résultant du ravitaille-

ment, des réquisitions et du logement et

cantonnement des troupes. Au printemps

dernier, le Sénat a reconnu que le prix de

revient du blé ressortait à 33 fr. le quintal.

Ce prix de revient va sans cesse s'élevanl

avec la hausse continue des frais de produc-

tion.

Si l'exploitation de la récolte de 1914, dont

le prix de revient était celui du temps depaix

et dont les prix de vente ont subi, du fait de

la guerre, une majoration incontestable, a

laissé au cultivateur un bénéfice, il est à.

craindre que celle de 1916 se termine par un
déficit. La valeur de tous les facteurs qui

concourrent à déterminer le prix de revient

des denrées agricoles augmente sans cesse,

tandis que les prix de vente sont immuables
puisqu'ils sont taxés.

L'examen des comptabilités agricoles les

mieux tenues démontre que le cultivateur

sans industries annexes n'obtenait avant la

guerre que 6 à 7 0,0 de son capital engagé.

La comparaison des prix de vente pour les

années 1912 et 1913 et ceux actuels, la même
comparaison pour les frais de production qui

ont tous haussé, sauf le loyer et les contri-

butions (jusqu'à l'adoption du projet Ribot),

font ressortir l'importance du déficit qui

guette le cultivateur.

Prix de vente par le rullivaleiir

des principales denrées produites dans l'exploitation.

AnnL'cs Diflérence

de ronitonienls moyens. en plus

en moyenne
1913 1916 p. 100.

— avant le '29 juii. —
1913

fr. c.

70

Betteraves

sucre à

les lOOOliil.

Blé (lequiQt
)

Observation

28.93

fr.

44 » (laxe)

30. "3 (taxe)

105

10

— Vente souveet retardée par la diffi

culte des battages et les réquisitions. Prix grevé

alors de l'intérêt du capital engagé, de la perte en

poids et des frais de conservation; soit pour juin pai

exemple, 3 fr. le quintal.

Avoine (le q.) 21.88 21.06 29 » (tase) 3.3

Obsei'ualion. — Même observation que pour le blé.

Fourrages et

pailles > » » »

Observation. — Les fourrages et pailles sont im-
meubles par destination, leur valeur, en cas de veni'-

partielle, doit donc être compensée par des achats de

malières fertilisantes qui sont onéreux, lorsque le.-,

livraisons ont été faites au Ravitaillement ou lor.--

qu'ils ont été réquisitionnés.

Ponimrs de
terre ali-

mentaires
(le quintal).

Bestiaux (le

kilogr. vif).

Observation.

10

0.93

10

0.93

20

i.n

D'après l'enquête Je M.

100

23

Pluchel.

président de la Société des Agricultturs de France.

Laines " « < t"

Oli.fervation. —Toutes les laines ont été réquisi-

tionnées sur l'ensemble du territoire et certains coni

missionnaires agréés n'ont pas accordé les 10 Ou
prévus par la Commission. Dans tous les cas, il y a

pour le producteur une perte moyenne de 20 0/0 eu

poids par suite du retard dans les livraisons.

Prix d'achat par le cultivateur

des principales denrées nécessaires à l'exploitation.

Différence

en plus

en moyenne

1912 1913 1916 p. 100.
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tion et l'infériorité du travail résultant de l'âge des

ouvriers et de leur inexpérience. Pour certains tra-

vaux à forfait, les binages de betteraves par exemple,

dU£!mcntatlon de CO 0.

Instruments api-
coles » " 50 à 70

Charonnerie .... « » » 50 à fiO

BoUrellerie » » » -iO à 60

Maréchalerie » » > 100

Obserration. — Sans Compter d'augmentation pour

l'amortissement et la détérioration plus rapide, par

suite (iu manque d'entretien, faute de spécialistes et

de la maladresse de la main-d'o'uvre.

Achat d'animaux
de trait » » iO

Frais d'entretien

des animaux
(nourriture,
soins) » <

• 30 à 40

Observation. — Sans parler des pertes de croit et

de celles provenant d'accidents, cunséciuences de la

main-d'œuvre inexpérimentée.

Un déficit important qu'il est impossible

d'évaluer, mais qui sera plus considérable

quo beaucoup ne le croienl, résultera des

rendements inférieurs par suite :

1" Des intempéries du printemps et de

l'été
;

2° Du mauvais travail des terres, consé-

quence du manque de main-d'œuvre, d'outil-

lage et d'attelages
;

3° de l'emploi restreint des matières ferti-

lisantes en raison de leur ryrelé et de la

difficulté de leurs transports;

A" Des assolements anormaux que l'on a

été obligé de suivre.

Ce sont sans doute ces considérations qui

ont inspiré les auteurs de la loi du 29 juillet,

qui porte à 33 fr. le pri.x de réquisition du
quintal de blé. Cette majoration ne sera pas
suffisante pour compenser le déficit de la ré-

colte, et il parait dangereux de fixer pour la

durée de la guerre et pour l'année qui suivra

la cessation des hostilités, le prix dune den-

rée qui doit être fonction de son abondance.
Les agriculteurs sont des industriels au

même titre que les autres. L'espoir dun bé-

néfice les encourage à mettre tout en œuvre
pour une production toujours plus forte. La
certitude d'un déficit les contraint à limiter

leur production.

J. Remond,
A^ricnltctir à Andrézel (Schie-et-Mame).

Pri^sidont ilo la Soci'-Tt^ d'Agriculture de Melun.

LE MOUTON BERRICHON DU CHER

Le ministère de l'Agriculture a publié ré-

cemment des iVoiices descriptives sur les uni-

maux des races bovine, ovine et porcine de la

France. On y décrit comme il suit le mouton
Berrichon du Cher :

Taille moyenne.
Peau fine; laine assez fine, blanche, à brins

demi-fiisés, à mèches à peu près égales formant
une toison épaisse qui couvre le ventre et les

parties supérieures des membres jusqu'aux ge-

noux et aux jarrets.

Tête moyenne, sans chevilles osseuses ; front

large portant ordinairement un toupillon de
laine courte; arcades orbitaires saillantes;

orfeilles peu épaisses; chanfrein le plus souvent
rectiligne; face courte et couverte J'un poil

blanc mat ou luisant. Quelquefois, il y a de
petites taches rousses ou brunes sur diftérentes

parties de la tête ainsi qu'aux membres, mais les

types les plus parfaits n'en doivent point pré-

senter.

Cou court assez épais.

Poitrine ample, dos droit et large^, de môme
que la région des reins.

.\rrière-train large, gigot nettement accusé.

.Membres fins et courts.

Mace de boucherie.

11 > aurait lieu de compléter celte descrip-

tion en disant que les oreilles sont petites et

dressées, que la laine de ces animaux est de

bonne qualité et relaliveinent abondante, en-

fin que leur viande est très estimée.

A l'époque du recensement décennal de

1832, le Cher possédait un troupeau de

807 000 têtes appartenant en presque totalité

à celle race. On n'en comptait plus que

778 000 en 1860, o04 000 en 1882, 492 000 en

1892. D'après la statistique de 1910, il élait

réduit à 353 000.

Le Cher a donc suivi dans une grande pro-

portion le mouvement qui s'est généralisé

dans toute la France d'augmenter la popula-

tion bovine au détriment du troupeau ovin.

Dans un rapport qu'il présenta au Congrès

de l'élevage du bétail, organisé en 1912 par

la Société nationale d'encouragement à l'agri-

cultuure, M. Franc, alors directeur des Ser-

vices agricoles du Cher, s'exprimait ainsi :

« En vingt ans, le cheptel ovin s'est donc
réduit de 139 000 tètes, ,1e considère qu'une

perle d'une semblable importance constilue

un désastre pour l'agriculture de la région »,

et il ajoutait : " Je ne crois pas que l'aug-

mentation des bovins, bien qu'elle soit im-

portante, compense cette réduction. »
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tons allant k la boucherie, et faisant uneC'est une appréciation trop pessimiste;

bien qu'on puisse se demander si les agri-

culteurs du Cher ne se sont pas trompés en

réduisant à ce point une spéculation animale

qui jouissait d'une réputation méritée et

était si bien adaptée au mode d'exploitation

de la contrée, spécialement dans les grandes

plaines calcaires qui occupent tout le centre

du Cher, de la Loire jusqu'au département

de l'Indre.

Les principales causes de cette réduction

du troupeau ovin sont : la suppression de la

jachère nue, l'augmentation des surfaces

consacrées aux prairies artilicielles et aux

plantes sarclées, la grande difliculté de trou-

ver de bons bergers et aussi l'attrait des

spéculations animales dont les profits ne

sont pus à si longue échéance.

A ces raisons, il y a lieu d'ajouter les

pertes très sensibles causées par réi>idémie

de fièvre aphteuse qui a sévi il y a quelques

années.

Toutefois, ce serait une erreur de ne pas

tenir compte, dans l'appréciation, de l'impor-

tance actuelle du cheptel ovin, des améliora-

tions très notables obtenues par les éleveurs

et qui sont .dues à une alimentation meil-

leure (dés le jeune âge), plus abondante, plus

régulière, grâce à l'accroissement de la pro-

duction fourragère, y compris les betteraves,

à l'élimination des brebis défectueuses ou

trop âgées, au choix judicieux des béliers.

Un autre facteur est intervenu qui a puis-

samment aidé à cette amélioration : c'est

l'introduction de nombreux béliers dishley-

mérinos. Les croisements faits avec méthode

par des éleveurs émérites ont largement

contribué à accroître la taille et l'ampleur

des animaux, sans leur faire perdre leur

physionomie bien spéciale et sans diminuer

leur rusticité.

Dans son rapport, M. Franc disait qu'ac-

tuellement le mouton berrichon du Cher

atteint, en moyenne, 70 et même .SO kilogr.,

alors qu'il ne pesait jadis que 30 à 35 kilogr.

En admettant ces chiffres pour les mou-

ventilation proportionnelle pour les brebis
et animaux de un an à deux ans, on arrive-

rait à ce résultat que le poids total du trou-

peau n'aurait diminué que de 15 000 quin-
taux environ depuis 18.52.

Mais il y a, en outre, à tenir compte de la-

précocité obtenue. Alors qu'autrefois les

moutons n'étaient engraissés qu'à l'âge de
plus de trois ans, c'est maintenant à deux
ans et demi qu'ils sont livrés à la boucherie.

La Société d'agriculture du Cher a beau-

coup contribué à l'amélioration de la race, spé-

cialement par ses concours de bergeries, conir

portant la visite des troupeaux sur place par
un jury très qualifié; de même que les Con-
cours spéciaux, qui se tiennent à Bourges
depuis l'origine de cette excellente institu-

tion. C'est dans ces concours que les éleveurs

viennent choisir les béliers provenant des

bergeries les plus réputées de la contrée.

Le commerce des bêtes à laine du Cher est

très étendu. Elles passent par plusieurs

mains avant d'arriver à la boucherie. Ce sont

surtout les petits et moyens agriculteurs qui

font naître. Ils vendent les agneaux à ceux

qui ont de plus grands parcours. Les anle-

nais vont ensuite former de grands trou-

peaux dans des exploitations encore plus

importantes. L'engraissement des adultes se

faisait autrefois surtout dans les vallées de

Saint-Amand, de l'Allier, de la Nièvre et de

l'Yonne. Mais le courant d'exportation s'est

beaucoup développé vers la Beauce.

La plus importante foire de bêtes à laine

se tient à Bourges le 3 mai; elle est suivie

d'une autre moins considérable le 20 juin et

dans l'intervalle, tous les samedis, le marché
des agneaux d'élevage est très animé.

Les Berrichons du Cher se trouvent aussi

en nombre assez élevé à la grande foire à

bétes à laine d'Issoudun, point de conver-

gence de trois races berrichonnes. Cette

foire réunit tous les ans plus^de 100 000 ovins.

H. DE Lapparent.

NITRIFICATION DES DIVERS CUIRS

my:i [OFFERTS A L'AGRICULTURE ET DU COLZA SULFURÉ

Le cuir tanné brut est depuis longtemps

considéré comme un produit ne se décompo-

sant que lentement dans le sol. En 1805, ce

fait avait été établi devant la Commission de

répression des fraudes présidée par M. Du

mann, puis MM. Miintz et Girard ont égale-

ment constaté la faible décomposition du

cuir.

Dans ces dernières années, un autre genre

de cuir, le cuir cliiomé, est apparu sur le

mas au ministère de l'Agriculture. M. Peter- I marché des engrais. Ce cuir, du fait de sa
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teinte presque blanche, vert pâle, est rare-

ment vendu sous le nom de cuir, mais bien

sous celui de ràpure ou vermicelle de peau. A

priori, ce cuir chromé peut être regardé

comme peu susceptible d'une rapide décom-

position dans le sol. Nous verrons que non

seulement sa nilrification est presque nulle,

mais encore que les sels qu'il conlient sont

nuisibles à la végétation.

On a cherché à rendre les cuirs plus facile-

ment décomposables dans le sol par divers

procédés. Le plus commun est la torréfac-

tion, et nous savons que la vente du cuir tor-

réfié a pris ces dernières années une asse?.

grande extension Par suite, le produit a

acquis une valeur commerciale importante; le

prix de l'azote du cuir torréfié a, dans ces

derniers temps, varié de 1 fr. 25 à 1 fr. SO

l'unité. Bien que le cuir torréfié soit un peu

plus efficace que le cuir brut moulu, nous

constaterons que sa valeur fertilisante est

insigni(i;inte et qu'il ne mérite pas le nom
d'engrais.

Les cuirs torréfiés sont presque toujours

légèrement acidulés par l'addition d'une

petite quantité d'acide sulfurique, quantité

tout à fait insuffisante pour les rendre plus

facilement décomposables dans le sol. Par

contre, quelques industriels ont cherché à

transformer complètement le cuir en le dis-

solvant dans l'acide sulfurique, et saturant

ensuite l'excès d'acide de manière à obtenir

un engrais pulvérulent. Ces produits sont

livrés au commerce sous différents noms,

notamment : azotine, nitrogène, etc.

Ce traitement énergique modifie complè-

tement la composition du cuir; les engrais

obtenus se décomposent bien dans le sol, et

d'autant mieux, comme nous le verrons, que

le traitement par l'acide sulfurique a été plus

énergique.

Notre étude de ces cuirs dissous dans

l'acide sulfurique a porté sur deux engrais

industriels différents. Pour l'un, l'acide sul-

furique est employé en quantité telle qu'il

transforme les débris de cuir en une masse
pâteuse; pour l'autre, la quantité d'acide sul

furique employée est plus grande et la masse
est liquéfiée.

Nous avons donc étudié comparativement

la nitrifîcation du euir tanné, du cuir chromé,

du cuir torréfiié et du cuir dissous dans l'acide

sulfurique, à Vétal pâteux et à Véiat liquide

suivant les indications ci-dessus. Nous avons

pris commi! engrais de comparaison le sang

desséché, et nous avons en même temps

étudié la nitrification du tourteau de colza

sulfuré.

organique
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même avec Irois lots de l kilogr. de terre non

additionnée d'engrais.

Ces expériences ont été commencées le

12 mai 191 1. A cette date, la terre qui a servi

aux expériences contenait gr. 11.") d'acide

nitrique par l<ilo;;ramme.

Nous avons obtenu les résultats suivants :

Acide nili ique coii/eitu dans 1 k'dofj<\ de terre.

Terre sans enni-ais

Sang dessectié. . .

.

Cuir tanné
— chromé
— lorrêlié

-- dissous (éttit

f'dieux) 0.142
— dissous (état

liquide) 0.990

Colza suiruié.. .... 0.888

.Ai-rfs
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sans engrais: dans le second, de la terre

mélangée de cuircjiromé; dans le troisième,

de la terre mélangée de cuir dissous.

Les mélanges ont été préparés le 29 mars
dans les mômes conditions que pour nos

expériences de nitrification. Le 1(1 avril, nous
avons semé 23 grains de l)Ié dans chaque pot.

La levée s'est efifectuée normalement dans
chaque pot le 21 avril.

Dès les premiers jours de mai, les jeunes

tiges de blé se différenciaient très nettement.

Les plantes poussant dans le pot contenant

de la terre mélangée de cuir chromé étaient

étiolées, les feuilles ayant une teinte jau-

nâtre, alors que les plantes des autres pots

étaient fortes et les feuilles d'une belle teinte

vert foncé, notamment dans le pot contenant

de la terre mélangée de cuir dissous.

Par la suite, la végétation des plantes con-

tenues dans le pot renfermant de la terre

additionnée de cuir chromé a toujours été

très inférieure à la végétation des plantes

dans les autres pots.

On peut s'en rendre compte par la figure 36

prise le 1"" juillet. Le pot contenant de la

terre mélangée de cuir chromé se trouve

placé entre les deux autres.

Nous avons pesé les plantes ù cette date.

En rapportant à 100 le poids de la récolte

dans le vase non additionné de cuir, les

poids des trois récoltes se trouvent repré-

sentés par les chiffres suivants :

Terre sans engrais
— avec cuir cliromé .

— — dissous

.

100

30

115

Pour ces matières organiques très nitri-

liables, il peut ne pas être rigoureusement
exact de calculer la quantité d'acide nitrique

qu'elles ont donnée, en retranchant de là

quantité d'acide nitrique qu'a donné leur

mélange avec la terre la quantité d'acide ni-

trique donnée par la terre non additionnée

d'engrais. L'activité microbienne dans ces

mélanges a pu, dans une certaine proportion,

faciliter la nitrification des matières orga-

niques du sol.

Pour les matières organiques qui n'ont que
faiblement nitrifié, nous pouvons faire ce

calcul et obtenir avec une grande précision la

quantité d'acide nitrique qu'elles ont donnée.
Nous trouvons :

Acide nitrique donné par 1 granimo

d'azole en

Un mois. Deux mois. Cinq mois.

Interprétation des résultats. — Le cuir

chrome ne peut donc être considéré comme
un engrais. Le sesquioxyde de chrome que
contient ce cuir se suroxyde dans le sol en y
détruisant les nitrates, et, après cinq mois
de contact, la décomposition de ce cuir est si

faible ([Ue la terre à laquelle on l'a incorporé
renferme moins de nitrate que la terre dans
laquelle on n'a pas incorporé d'engrais.

Les cuirs dissous dans l'acide .sulfurique

ont accusé une nitrification importante; mais
encore faut-il, pour obtenir avec ces produits

le maximum d'efficacité, (|ue le traitement à

l'acide sulfurique soit très actif et ne laisse

pas de fragments de cuir non désagrégés. On
peut par l'analyse apprécier l'importance du
traitement en recherchant la proportion

d'azote organique soluble ou ammoniacal.
Les tourteaux de graines oléagineuses ni-

trilient rapidement ; le colza sulfuré que nous

avions expérimentéa accusé une nitrification

analogue au sang desséché.

grammes

Cuir tanné moulu... 0.021

Cuir torréfié moulu. O.OI.Ji

grammes grammes

0.030 0.078

0.105 0.197

Nos expériences ont été commencées en
mai et poursuivies pendant les mois les plus

chauds de l'année: c'est-à-dire pendant les

mois où la nitrification est la plus active. En
outre, ces produits ont été réduits en poudre
impalpable et intimement mélangés au si il;

nous nous trouvions donc dans la condition

inaxima de nitrification. Aussi pouvons-nous
en déduire que :

Le cuir lanné moulu peut être considéré

comme n'ayant aucune valeur fertilisante.

Le cuir torréfié ne nous a donné qu'une

quantité insignifiante d'acide nitrique, soit

dix à onze fois moins que le sang desséché.

Le sang desséché est vendu au cours moyen
de 2 fr. l'unité d'azote; en se basant sur ce

prix et par rapport à sa valeur fertilisante, le

cuir torréfié vaudrait moins de fr. 20 l'unité

d'azote; or, le prix courant de ce produit est

de 1 fr. 23 à 1 fr. .50.

Conclusions. — Le cuir chromé est nui-

sible à la végétation et ne doit pas être

employé comme engrais. Or, les déchets de

cuir cliromé, déchiquetés, sont couramment
vendus, non pas sous le nom de cuit, mais

bien sous celui de ràpure ou vermicelle de

peau, qualificatifs laissant insoupçonné le

tannage au chrome et trompant ainsi l'agri-

culteur.

11 serait donc utile que le Service de la

répression des fraudes avise ses agents de

l'intérêt que présente la surveillance de la

vente du cuir chromé.
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Les agriculteurs ne doiveuL pas uUliser le

cuir tanné sans valeur fertilisante, ni le cuir

torréOé dont la valeur agricole est dix fois

moindre que la valeur commerciale.

Les cuirs torréfiés acidulés ne présentent

pas plus de valeur fertilisante que les cuirs

torréfiés non acidulés.

La liquéfaction des cuirs dans l'acide sul-

furique amène seule la décomposition de la

combinaison tannique et rend la matière

azotée de ces cuirs utile à la végétation. Les

cuirs ainsi traités donnent des engrais qui

peuvent être employés avec intérêt par les

agriculteurs.

René Guillin,

Directeur du Laboratoire de chimie agricole

à la Sûcicté des Agriculteurs de Frauce.

SUR LA HÉPARATION DES D0M31AGES
PROVOQUÉS PAR LA GUERRE

La Commission delà Chambre des Députés

chargée de l'étude du projet de loi relatif

à la réparation des dommages de guerre, a

achevé ses travaux. Après s'être livrée, sous

la présidence de M. Klotz, ancien ministre, à

l'examen des diverses faces d'un problème

très ardu, elle a adopté, d'accord avec le

Gouvernement, un texte qui servira de base

aux discussions du Parlement.

L'article l'"' établit dans les termes sui-

vants le principe, autrefois discuté, du droit

à la réparation : « La République proclame

l'égalité de tous les Français et la solidarité

de la nation devant les charges de la guerre. »

Sont considérés comme dommages résul-

tant des fails de la guerre, à la condition

qu'ils soient certains et directs :

i" Tous les dommages causés par les autorités

ou les troupes ennemies, y compris les impôts,

contributions de guerre, amendes, réquisitions

et prélèvements en nature, dont auront été frap-

pés les particuliers ou les collectivités, sans qu'il

y ait lieu de rechercher si l'Etat français sera

fondé à en réclamer le montant en vertu de la

Convention Je la Haye du 18 octobre 1907;

2" Tous les dommages causés par les armées
françaises ou alliées, soit en raison des mesures
préparatoires Je l'attaque, des mesures préven-

tives de la défense, des nécessités de la lutte,

soit en raison des besoins de l'occupation dans

les parties du lerritoii'e qui ont été comprises

dans la zone des armées, en particulier de la

réquisition, du logement, du cantonnement, des

dégâts commis dans les communes évacuées.

Le projet fixe, en matière immobilière et

en matière mobilière, les condilions dans

lesquelles les indemnités seront attribuées.

En matière immobilière, l'indemnité com-

prendra tous les éléments nécessaires à la

reconstitution des immeubles endommagés
ou détruits, à la condition d'en effecluer

remploi; mais, tous les détails des articles

montrent qu'ils visent exclusivement les bâ-

timents, à quelqu'usage qu'ils soient desti-

nés, que ce soient des bâtiments agricoles,

industriels, commerciaux ou d'habitation.

Sans entrer dans les détails, on doit cons-

tater qu'un certain nombre des dispositions

adoptées ont soulevé d'assez vives critiques.

Nulle part il n'est question du sol lui-

même; il semble donc qu'il y ait là une la-

cune.

Sans doute, les lois antérieures prévoient

les dommages causés au sol et pour lesquels

le droit à des réparations est prévu ; mais on
n'y envisage que des dommages temporaire/s,

pertes de récoltes, etc. Or, dans les circons-

tances tragiques actuelles, la situation est

tout à fait difiérente. Sur une longueur de
plusieurs centaines de kilomètres et une lar-

geur de dizaines de kilométriques, en d'aulres

termes sur cette vaste surface qui consti-

lue le front des armées, le sol a été profon-

dément bouleversé, les champs ont disparu,

la terre n'est plus qu'un informe chaos. Il est

vrai que le projet de loi prévoit (art. 39) que
les frais de la réfection du cadastre nécessitée

par les faits de la guerre sont à la charge de

l'Etat. Cette mesure est insuffisante. 11 serait

nécessaire que le projet visât, en termes pré-

cis, les indemnités pour la reconstitution du
territoire agricole, comme il a visé la re-

constitution des bâtiments de toute nature.

IIeary Sagnier.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
-Séance du 19 juillet 1916 (suite). — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

Installation et résultats du fonctionnement
d'une boucherie municipale

de viande congelée à Maisons-Alfort.

M. Moussu indique tout d'abord les précautions.

à prendre pour la décongélation des viandes,

lorsqu'on veut mettre celles-ci en vente ilaiis les

boucheries; ces viandes, en effet, lorsqu'elles

sortent des chambres de congélation, forment

des blocs rigides qu'on ne pourrait débiter qu'à

lascie,leur température est alors de —7° à —9°.
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Exposées à l'air oxtérieur, lorsque la tempéra-

ture de cet air est élevée au-dessus de 8 à iO de-

gré?, il se produit imriii:diatenient sur les quar-

tiers de viande congulée une précipitation d'hu-

midité et un ramollissement de leur surface

extérieure. L'aspect de la viande devient très

désagréabl-', flasque; en outre, il y a des suinte-

ments abondants, et enlln seules les parties

superficielles peuvent être découpées au cou-

teau Il faut donc prévoir des chambres de

décongélation où, peut à petit, lout'^ la masse

des quartiers congelés prend la température de

l'air ambiant. Les viandes congelées, en effet, se

présentent en di-ux quarliei's : quartier anté-

lieur et quartier postérieur quand il .s'iigil des

bœufs; en un seul bloc quand il s'agit des mou-
lons.

Pour la déeon;.'éIalion, on peut installer de

véritthles frigorifiques ou simplement des cham-

bres froides, a l'aide de disposili'^s très simples :

blocs de glace, par exemple, r.nftriiiés dans des

caissons en zinc, etc. Tant que la températuie se

maintient an-dessous de 10 degrés, la dé.'onyï^-

lation se fait dans de bonnes conditions, la

température oplima étant entre -)- 6 et -f-
8».

A Maisons-Alfoi I, la municipalité a établi tiès

simplement, dans un fous-sol de la mairie, une

chambre froide pour la décongélation de la

viande devant être livrée à la boucherie munici-

pale. M. Moussu d')nTie les détails d'installation

que lui-même avait indiqués à la municipalité.

En l'espace de trois mois, la boucherie muni i-

pnle de .Maisons-Alfort a ventu 19 727 kilogr. de

viande pour 38 tjil fr., ce qui établit le prix de

vente du kilo^iramme de viande à 2 fr. seule-

ment. Ainsi 11 populais'n de Maiso is-Alfoita pu

avoir, à très bon compte, de la viande, du file

et du fauxiilet au prix de 1 fr. 60 le demi-ki-

logramme. Pas une livre de viande n'a été

perdue; le travail s'est toujours elîectué d'une

faÇ'in parfaite. Toutefois, M. Moussu fait remar-
quer que les viandes congelées doivent être ven-

dues dans les vingt-quatre ou (reutetix heures;

autrement, il faudrait les reporter dans les

chambies frigorifiques, et ce ne serait pas sans

inconvénient.

A Maisons-Alfort, la vente des bas morceaux,
qui se faisait ccpenilant à bas prix, à 60 et 70 cen-

times lalivre, a trouvé difficilement des preneurs;

mais la municipalité, ayant installé des four-

neaux économiques on elle fournit des rations

complètes de paii, vi;ni le, b^gumes à 40 cen-

times, les bas morceaux y sont utilisés tous les

jours.

Somme toute, l'essai de Maisons-.\lfort a plei-

nement réussi et il montre les résultats que
peut donner une boucherie municipa'e bien

conduite pour le plus grmd profil de la popula-

tion. A Paris, les coopératives qui .'^e sont char-

g-'es de la vente des viandes congelées ont ob-

lenu également de bons résultat»", mais le prix

de venie dans ces boucheries a été sensiblement

plus élevi^, puisque la taxe ofliciel'e (.our ces

bouchei i' s a C\xé le pi'ix de la viande à 3 fr. le

kilogr., alors que le prix de revient a été de 2 fr.

dans la boucherie municipale de Maisons-Alfort.

Ces coopératives ont donc dii faire de sérienx

bénéfices, miis, ajoute M. Mous-u, il n'en faut

pas moins les remercier, car seules ces associa-

tions ont bien voulu enireprendre ce que It-s bou-

chei's ne voulaient pas faire.

11. HiTih;».

CORRESPONDANCE
— NoôOST (Ain).— 11 paraît douteux qu'un nou-

vel accord intervienne entre le (jouvememenl et

l'huilerie marseillaise, pour 1 offre de tourteaux
d'arachide au rabais. La manièie dont l^'^ en-

gagements de l'an passé ont été tenus a justifié

trop de plaintes.

Le goût des tourteaux d'arachide liufis(]ue est

plus agréable, leur couleur blanche attire l'icbe-

leur toujours porté à juger sur la mine. A part

un peu plus de cellulose dms le Coi'omanJel,

qui pourtant n'en contient guère, leur compo-
sition est très voisine. La valeur- rrulritive de.s

deux sortes de tourteaux d'aiachide est presque

la même.
Si ceux qui ont écrit que le tourteau de Coro-

mandel était impropre pour l'alimentation ani-

male, entraient jamais dans une des très nom-
breuses étables où ils sont en usage, il leur se-

rait difficile de persi.-ter dans leur idée. — (A. G
)

— J. P. (Manclie). — Vous demandez à qui, en

ce qui concerne les jeunes soldats non encore
incorporés, doivent être adressées b.s de-

maudes de sursis pour travaux agricoles.

Nous ne connaissons aucune instruction sur

ce point. Sous cette réserve, nous supposons

que, tant qu'il n'y a pas affecialion k un corps,

les demandes doivent être envoyées au général

commandant la subdivision du domicile, et,

lorsqu'il y a affectation, au commandant du dé-

pôt. - (i;. E.)

— >'" 6154- illonlogne]. — En 191?, vous avez

passé un marché, aux termes duquel il a été

convenu que vous livreriez chaque année pen-

dant six ans à un prix fixé par la convenlion

une forte quantité d'hectolitres de vin.— Depuis

celte époque, une hausse considérable s'fst

produite sur les matières premières nécessaires

à l'entretien des vignes ft sur la main-d'uBuvre.

Vous demandez si vous pouvez, à raison de ce

fait, résilier le contrat ou augmenter votre

prix.

Les tribunaux ont en celte ir.alière un certain

pouvoir d'appréciation. Mais, sous cette réserve,

nous devons rrco lUaitre que la jurisprudence

admet très généralemenl qu'en pareil cas il n'y

a pas réellement force m ijeure et que le marché
doit être exécuté, alors ruèrui qu'il serait devenu
onéreux pour l'une des parties. — (G. E).
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37 à 38 fr. ; \orth Manitoha n» 1, exiiédition juillet-

août, 37 à 38 fr. ; Nortli Manitoba n" 2, expédition

juillet-août, 3fi à 37 fr. ;(Iardwinter n» 2, expédition

juillit-aoùt 35 à 36 fr. ; Hardwinter n" 2, nouvelle

récolte, expédition septembre, 36 à 37 fr; l'iata

77 kilogr., vapeurs,espédition juillet, 38 à 39 fr.

A Londres, les blés indigrnes sont cotés par

100 kilogr. : blancs, 28 à 29 fr. ; roux, 27 à 28.30; les

blés étrangers sont payés de 30. -"lO à 32 fr.

Farines. — Le marché de Paris demeure sans

grandes variations à 65 fr. le gros sac pour les

farines légales à livrer au Camp retranché. Malgré

des demandes nombreuses, on traite à 44 fr. nus et

45 fr. logés les 100 kilogr. départ des moulins ; on

cote à Bordeaux les farines américaines ou anglaises

à 44.5(1 les 100 kilogr. logés.

Seigles. — Les affaires sont encore peu nombreuses,

bien que les seigles vieux soient recherchés. On cote

à Paris : seigle vieux de Beauce et de Champagne,

30.50; de Bretagne, 29 à 30 fi'. ; de l'Oise et de la

Somme, 30.50.

En seigle nouveaux, il y a vendeurs sur août à

29.25 départ, en provenances de Beauce et de Cham-
pagne.

Avoines.— 11 y a quelques transactions sur avoines

nouvelles sur les 4 de septembre et les cours se

dessinent aux prix snivants : gares de départ :

grises d'hiver, Poitou, Centre ; août, 30.50; noires

du Centre, acjût, 30.50; grises de Beauce, septembre,

30 fr. ; noires et grises de Bretagne, 4 derniers, 30 à

30.25; septembre, 28.75.

Les avoines dWmérique valent de 32 à 32.50, em-
barquement juillet-août, et 31.50, embarquement
septembre-octobre.

Orges. — Les vieilles orges deviennent rares et se

cèdent à 40 fr. Les transactions ont surtout lieu sur

les nouvelles que le Midi livre. Les orges nou-

velles à livrer sur août-septembre trouvent acheteur

h 37 et 38 fr. départ Beauce, Gàtinais ou Champagne.
On tient à 37 fr. départ celles du Poitou, Charentes,

Sarthe et Mayenne.

Sarrasins. — La hausse de la dernière quinzaine

se continue, et les prix passent de 32.50 à 34.50 et

35 fr. en Bretagne.

Maïs. — Le marché est resté ferme avec demandes
nombreuses. Les transactions ont lieu aux environs

de 37 fr. sur le disponible : on cote rendu Paris blanc
Egypte et Indo-Chine 37 fr. ; à Bordeaux jaune Platî,

août, 38 fr.

Pommes de terre. — Les olfres sont devenues
plus abondantes, et les prix ont .sensiblement Qéchi.

A Paris, les pommes de terre de Bretagne se paient

20 à 21 fr. par 100 kilogr., celles du rayon, 2i à 25 fr.

A Lyon, les provenances de Provence valent 21 à 23 fr.

suivant les sortes.

Fourrages. — L'interdiction d'expédier qui frappe
les fonrrages en balles relient les otTres malgré les

demandes assez nombreuses et les prix oscillent

entre 105 et 110 fr. les 100 kilogr. pour Xo|ins et pour
tazernes.

On cote pour les fourrages au marché de La Cha-
pelle aux 104 bottes;520 kilogr.), octroi compris : foin

l" qualité, 85 fr.; 2», 83 à 84 fr. ; 3«, SI à 82 fr.

Luzerne f- qualité, 86 fr. ; 2% 84 à 85 fr. ; 3«, 82 à

83 fr. Kegain 1" qualité, 85 fr. ; 2», 83 à 84 fr. ; 3», 81

à 82 fr.

Paille de blé l"- qu&lité, 78 fr. ; 2», 76 à 77 fr. ; 3«,

74 à 75 fr.
;
paille de seigle 1" qualité, .'ifi fr.; 2»,

57 à 58 /r.; 3°, 55 à 56 fr.
; paille d'avoine 1" ipialité,

59 fr.; as '57 à 58 fr. ; 3», 53 à 56 fr.

Bétail. Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (7 août :

Amenés.

Boeufs

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux....

Moutons.

.

Porcs

Invendus.

3

24

Bœufs . . .

.

Vaches . .

,

Taureaux.
Veaux
Moutons. .

lucres

2 Û49

998

370

1 748

10 963

Prix extrêmes

Au poids vif.

l.CO à 1.35

0.95 1.25

PRIX DU KILOG.

AU POIDS NET.

1"
quai.

2.5i

2.54

2.42

2 82

3.00

3.50
'

du kilo:

2-

quai.

.;.34

2.36

2 28

2 52

2.94

3 31

3*

quai.

2.20

2.18

2.10

2.24

2 30

3.18

Au poids not.

l.SO à 2.70

1.15

0.25

0.95

2.05

1.25

1.50

1.90

2.60

1.76

1.90

2.04

2.04

2.96

2.70

2.46

3.02

:i.90

3.70

Viandes. — Derniers cours officiels aux Ilalle.s

centrales de Paris (par kilogr.: :

Bœuf.
1/4 de derrière.
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Evaluitioni officielles sur la situation des principales cultures en France au commencemenl du mois d'août.

— Analyse de ce document pour chacune de ces cultures. — .Nouvelles expériences de culture mécanique

orginisées par le ministère de l'At^ricuIture. — Fonctionuement d'une entreprise de labourage mécanique.

— Initiative des constructeurs français d'appareils de culture mécanique. — Nouvelles expériences à

Troyes, à Rodez, à Monlbrison, à Poitiers. — Prix offerts par la Compagnie des Chemins de fer du Midi

pour les appareils de culture mécanique pour les vignes. — Permissions militaires pour la période des

vendanges. — La m.iin-d'œuvre agricole. — Lettre de M. Fernand David aux Conseils généraux. — Prohi-

bition de sortie des tabacs. — Vacances de la chaire de zootechnie à l'Institut agronomique. — Examens

d'admission aux écoles d'agriculture de Chàtillon-sur-Seine, de Fontaines et d'AuriUac. — Marché-concours

de taureaux en Suisse. — Publication de l'Institut int rnational d'Agriculture de Rome sur les aliments

concentrés du bétail. — Étude de M. Girola sur la culture du lin en Argentine.

La situation des cultures.

Le ministère de l'Agriculture (Office des

renseignements agricoles) a publié au Jour-

nal officiel du 13 août une évaluation de l'état

des cullures au !'=' août, et a comparé la

situation à celle constatée au 1" août 1915.

Voici l'analyse de ce document, dans lequel

l'état des cultures est indiqué par des noies

signifiant, d'après la méthode habituelle :

100, très bon; 80, bon; 60, assez bon; 50,

passable; 30, médiocre; 20, mauvais.

Blé. — En ce qui concerne le blé, les prévisions

pour les régions grosses productrices sont peu favo-

rables : la région dn Nord n'a, en effet, pour les

onze départements qui la composent et qui com-
prennent toute la Rrie et la Beauce, que la note 60

contre T;'j en 1915, etla Seine-et-Marne n'est, dans cet

ensemble, cotée que 5U au lieu de 80 en 1915: la ré-

gion du Centre, 56 au lieu de 10 ; 1 Est, 64 au lieu

de 71; le Nord-Oust, 39 au lieu de 70, le Nord, 63

au lieu de 66. La récolte ne s'annonce meilleure

qu'en '.915 que dans les régions contribuant peu à la

production totale : Ouest. 63 contre 5-3 en 1915; le

Sud-Ouest, 72 au lieu de 51; le Sud, 73 au lieu de 63;

le Sud-Est, 80 au lieu de 53.

Pour le blé de printemps, l'allure générale des com-
paraisons est la même.

Seigles. — La situation est inférieure à celle de

1913 dans le Nord-Ouest (68 au lieu de 78); le Nord
(72 au lieu de 78); le Nord-Est (66 au lieu de 68) et le

Centre (61 au lieu de 67). Elle apparaît comme plus

favorable dans l'Ouest (67 au lieu de 61); l'Est (70 au

lieu de 67) ; le Sud-Ouest (72 au lieu de 34); le Sud
(60 au lieu de 59) : et le Sud-Est (77 au lieu de 62).

Ma'is. — La région de l'Ouest est inférieure à ce

qu'elle était l'an dernier au l»"' août (61 au lieu de 72).

11 en est de même pour l'Est (66 au lieu de 73). Par
contre, le Sud-Ouest, le Sud et le Sud-Est se présen-

tent sous des apparences meilleures avec les notes
respectives de 75, 71 et 65 contre 72. 70 et 63.

Orges. — Il y a peu de différence entre les nota-

tions des deux années 1913 et 1916- D'une façon gé-

nérale, il y a légère infériorité sur 1913 dans les ré-

gions Nord, Nord-Ouest et Nord-Est, et, par contre,

apparence meilleure dans le Centre, l'Est, l'Ouest, le

Sud-Ovest, le Sud-Est et le Sud.
Les constatations précédentes s'appliquent égale-

ment à l'orge de printemps, sauf en ce qui concerne
le Nord-Est où la récolte de 1916 s'annonce comme
très supérieure à la précédente (76 au lieu de 511.

Avoines. — La récolte de 1916, comparée à celle

de 1913, se présente sous un jour assez favorable.

2i Août 1916. — N» 17.

L'avoine d hiver est inférieure h ce qu'elle était en
191.'1 dans le Nord et le Nord-Ouesl, supérieure dans

toules les autres régions; l'avoine de printemps, si

l'on excepte le Nord Ouest (72 au lieu de 76) est par-

tout notée en 191G plus haut qu'en 1915.

Pommes de terre. — Seuls le Centre et l'Est ont

luie récolte d'apparence inférieure à la récolte de 1915

37 et 60 au lieu de 67 et 69). Les moyenues des autres

régions sont au contraire toutes supérieures. Dans la

région .\'ord-Est, les N'osges grosses productrices ne

sont cotées que 60 contre sO en 1915 et dans le Centre

r.\llier 37 contre 70, et la Creuse 60 contre 70.

Betteraves à sucre et à distiller. — Il y a sensible-

ment équivalence entre les situations au 1=' août 1913

et au 1" août 1916, sauf pour le Pas-d-Calais (65 au
lieu de 80), laMmche (50 au lieu de 80) et le l'uy-de-

Dome (50 au lieu de 70) qui sont notablement moins
bons, tandis que l'Aisne (80 au lieu de 60), la Somme
(72 au lieu de 65), l'Oise (75 au lieu de 65) se présen-

tent mieux.
Situation analogue pour la betterave de distillerie.

Betteraves fourragères. — La situation est en

moyenne inférieure à celle de 1915 dans le Nord (66),

le Nord-Ouest (70;, l'Ouest (61), l'Est (66), le Sud ^72),

le Sud-Est (61) et légèrement meilleure dans le .Nord-

Est (72), le Centre (66) et le Sud-Ouest (71).

Prairies artificielles. — Le département de la

Manche est coté 100, 36 départements de 80 à 99, 32 de

60 à 79, 11 de 30 à 59.

Prairies temporaires. — Vingt-huit départements

sont cotés de 80 à 99 au lieu de 40 en 1915 et 31 de

60 à 79.

Fourrages verts. — Les notes données sont très

inférieures à celles de 1915 : 26 départements seule-

ment ont plus de 80, tandis qu'on en comptait l'an

dernier 41.

Prairies naturelles. — Le département de la Manche

est coté 100 et 3* départements contre 44 en 1915 sont

cotés entre 80 et 99.

Vignes — Etant donné la récolte déplorable de 1915,

la comparaison avec les chiffres de l'année dernière

a peu d'intérêt.

Le vignoble du Centre est d'apparence moyenne

avec les notes suivantes : Loir-et-Cher, 70; Cher, 70;

Loiret, 80; la Bourgogne se présente avec les notes

suivantes : Côte-d'Or, 60; Yonne, 30; Saône-et-Loire,

60 ; la Champagne est cotée 50 dans la Marne, 80 dans

l'Aube, 70 dans l'Aisne; le Bordelais est évalué 70

pour la Gironde. Le Gers est noté 60; la Dordogne et

la Haute-Garonne, 70.

Quant aux régions de grosse production, les notes

qui leur sont données ne sont pas pessimistes : Hé-

rault, 70 ; Aude, 65 ;
Bouches-du-Rhône, 65 ;

Vaucluse,

50: Gard, 65. La moyenne générale de la France est

ainsi de 62 contre 41 en août 1915.

1916.— 17
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Pommes et Poires. — Pour ces iirodiiils, les pro-

nostics sont an contraire mauvais. La moyenne géné-

rale de la France est de 38 contre 67 en 1915 : le Cal-

vados est noté 10 contre SO en 1916, la Mayenne 10 au
lieu de 91), le Finistère 30 au lieu de 90.

Cultures diverses. — Le lin est noté 01 au lieu de

69 en aoi'it 1915; le chanvre 66 au lieu de 'i2: le hou-

blon 62 au lieu de Gf>; le tabac 61 au lieu de 65 et

l'osier "3 au lieu de 70.

De ces comparaisons on doit surtout re-

tenir la mauvaise impression relativement à

la production du blé.

Culture mécanique.

Le mouvement en faveur du développe-

ment de la culture mécanique continue à

s'accentuer.

On trouvera plus loin (p. 294) le programme
de nouvelles expériences organisées par le

ministère de l'Agriculture pendant les mois
de septembre et d'octobre. Ces essais porte-

ront sur l'adaptation des instruments ;Y la

conduite par les tracteurs; les opérations

auxquelles ils seront consacrés seront celles

de l'arrachage des pommes de terre, des tra-

vaux do culture du sol et de l'arrachage des

betteraves. Tous les constructeurs français et

ceux des pays alliés ou neutres sont appelés à

y prendre part.

Nous avons signalé, il y a quelques mois,

l'organisation d'une entreprise de labourage

mécanique, dans le but d'exécuter à forfait

les travaux de labour sur les terres des agri-

culteurs qui lui en feraient la demande. La

création de cette entreprise est désormais

complète; 23 appareils ont commencé à

fonctionner dans les départements de l'Eure,

de Seine-et-Marne et de l'Oise ; 75 autres trac-

teurs vont renforcer ce premier contingent.

On nous annonce que l'entreprise commen-
cera à battre son plein le 1"'' septembre au
plus lard. Les agriculteurs qui désirent pro-

fiter de cette organisation doivent s'adresser

à M. Pierre de Lapparent, 175, rue de Flan-

dre, à Paris, qui leur fournira tous les rensei-

gnements utiles.

Un certain nombre de constructeurs fran-

çais d'appareils de culture mécanique ont
décidé, sous le patronage de la Chambre
syndicale des constructeurs de machines
agricoles de France, de faire une démonstra-
tion publique de leurs appareils sur la ferme
de M. Petit, à Champagne, près Juvisy (Seine-

et-Oise). Celte démonstration aura lieu du
3 au 8 octobre. Une surface de plusieurs hec-

tares sera mise à la disposition de chaque
constructeur. Les engagements devront par-

venir au siège de la Chambre syndicale

(10, rue de Lancry, à Paris), avant le 15 sep-

tembre. Cette initiative sera appréciée et

encouragée comme elle le mérite ; il importe,

en elïel, que l'industrie nationale trouve la

place qu'elle mérite dans cette branche de la

production dont la nécessité s'impose dans le

présent comme dans l'avenir.

Les essais organisés par les Associations

agricoles se multiplient.

La Fédération des .Associations agricoles

de l'Aube, présidée par M. Gustave Huot, a

procédé, le 29 juillet, à des travaux de mois-

son avec des lieuses traînées par des trac-

teurs. Trois appareils : le Bull, l'Einerson

et le Jlogul, y ont pris part et ont exécuté un
travail qui a été unanimement apprécié

comme très satisfaisant.

Une nouvelle série d'expérieaces de labou-

rage mécanique aura lieu aux environs de

Rodez, les 11, 12 et 13 septembre, sous la

direction de M. Eugène Marre, directeur des

Services agricoles de l'Aveyron, avec le con-

cours de la Société centrale d'Agriculture de

l'Aveyron et des Compagnies de chemins de

fer d'Orléans et du Midi. Quatre appareils doi-

vent prendre part h ces expériences : Amanco,
Case, Emerson et Mogul.

La Société d'Agriculture et de Viticulture

de Montbrison (Loire), en collaboration avec

la direction des Services agricoles de la Loire,

organise pour les 15 et 16 septembre à Mont-

brison des démonstrations dont le pro-

gramme a été fixé comme il suit :

1° Exécution d'un labour de 25 centimètres

pendant trois heures;
2° Exécution d'un labour superficiel ou de dé-

chaumage pendant trois heures;

3° Conduite d'un train de machines agricoles

(distributeur d'engrais, semoir, etc.);

4° Utilisation de la force motrice à des travaux

d'intérieur de ferme.

En dehors des démonstrations réglemen-

taires, chaque constructeur pourra faire va-

loir son matériel en exécutant tels travaux

qu'il jugera utile, sans cependant nuire à la

préparation de la terre en vue des prochaines

cultures.

Le Syndicat des Agriculteurs de la Vienne

a organisé de nouveaux essais publics de

culture mécaniquepourla petiteetia moyenne
culture, avec des tracteurs ne dépassant pas

la force de 23 chevaux. Comme il n'y a pa^
concours, mais seulement essais, il n'y aura

aucun classement des machines.

Ces essais auront lieu les 2 et 3 septembre,

aux environs de Poitiers. Ils comprendront :

1° Labour ordinaires deO^.tS à O^.ao de pro-

fondeur
;

2^ Façons superficielles (déchauraage, scari-

fiage, etc. .
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Indépendamment des essais prévus, les

constructeurs pourront au cours de la der-

nière soirée, après autorisation de la Com-
mission d'organisation, se livrer aux dé-

monstrations qu'ils jugeraient intéressantes.

La culture mécanique dans les vignes.

La Direction de la Compagnie des chemins

de fer du Midi nous communique cet avis :

La Compagnie des Ctiemins de fer du Midi,

désireuse d'encouraîrer la reclierche d'appareils

pratiques de culture mécanique de la vigne, a

décidé d'allouer une prime de i OUO fr. à parta-

ger entre les deux conslrucleurs qui auront pré-

senté, au cours de l'année 1910, les appareils

répondant le mieu.K aux besoins de cette cul-

ture.

Les démonstrations auront lieu d'après un

programme arrêté par les Associations agricoles,

sur les points et aux dates fixées par elles.

La prime sera accordée aux deux construc-

teurs qui auront présenté les appareils ayant

obti>nu aux démonstrations la meilleure appré-

ciation des Comités.

Afm de faciliter aux associations agricoles les

moyens de faire îles démonstrations publiques

de motoculture et de culture mécanique, la Com-
pagnie des chemins de fer du Midi accordera en

outre, sur son réseau, le transport liratuit des appa-

reils destinés à ces démonstrations, qu'il s'aeisse

ou non d'appareils spéciaux pour la culture de la

viqne. Elle accordera également le transport

sratuit du personnel chargé de la conduite des

appareils, à raison de deux personnes par mai-

son représentée.

Les demandes de transport gratuit du person-

nel et du matériel devront être adressées,

dix jours au moins à l'avance, aux Services com-

merciaux delà Compagnie, 5 5-, boulevard Hauss-

mann, à Paris.

Cette initiative s'ajoute heureusement à

celles qui ont été prises par cette Compagnie
depuis deux ans.

Permissions pour les vendanges.

Le ministre de la Guerre a décidé que des

permissions de vingt jours seraient accor-

dées pendant la période des vendanges (jus-

qu'au 20 octobre, suivant les régions), aux

catégories de militaires suivantes : 1° aux

R.A.T. du service auxiliaire et aux ajournés

et exemptés des classes 1913 à 1917, recon-

nus aptes au service armé par les derniers

conseils de revision ;
2" dans la limite com-

patible avec les nécessités du service aux
autres viticulteurs présents sous les dra-

peaux, à l'exception des hommes à l'instruc-

tion, à l'entraînement ou en service aux

armées. i
. .,,

Les tonneliers présents sous les drapeaux
et non en service aux armées pourront béné-

ficier d'une permission de 30 jours.
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Des équipes volantes pourront être orga-
nisées, comme pour la moisson, dans les

régions oii la vigne occupe une surface parti-

culièrement importante.

Main-d'œuvre agricole.

M. Fernand David, président de la Société

de lamain-d'ceuvre agricole, vient d'adresser

aux Conseils généraux et aux groupements
agricoles une lettre dans laquelle il s'élève

contre le rôle que le m.inistre du Travail

entend faire jouer aux offices départemen-
taux de placement destinés à la fois aux
travailleurs de l'industrie et du commerce et

à ceux de l'Agriculture :

J'attire votre attention sur le danger que
parait faire courir aux intérêts agricoles, une
organisation mixte qui risque de les compro-
mettre sous couleur de les servir. Il est légitime

que le ministère du Travail, protecteur légal des
intérêts ouvriers, se préoccupe d'as.surer en ce

qui les concerne, l'application des lois sociales.

Mais la recherche et le placement du travailleur

agricole, de quelque origine qu'il soit, sa bonne
utilisation nécessitent une connaissance des
:hoses de la terre que seul possède le ministère

Je l'Agriculture, aidé et conseillé par les groupe-
ments agricoles constitués dans les diverses

régions de culture. La question de la main-
d'œuvre n'est pas, d'ailleurs, tout entière en-

fermée dans le placement ouvrier. Le petit

propriétaire, le petit fermier, le métayer sont

eux aussi des travailleurs de qualité supérieure

à tous égarJs, qui méritent plus que jamais

d'être encouragés et soutenus. Les pouvoirs

publics doivent s'occuper d'eux comme des

journaliers et des domestiques agricoles, et ce

sont les intérêts de l'ensemble des masses
paysannes qui se trouvent ainsi mis en cause.

Mutualité, crédit, machinisme agricole sont des

formes d'intervention dans le développement du
travail rural qui ne peuvent se séparer de la

question du travail individuel. Le ministère de

l'Agriculture est compétent à l'exclusion de tous

autres pour résoudre cette partie technique du
problème.

D'autre part M. Treignier, député de la

Creuse, rapporteur de la proposition sur la

création d'un Office national de la main-

d'œuvre agricole, a adressé aux groupements

agricoles une circulaire leur demandant leur

opinion sur les deux thèses opposées.

Prohibitions de sortie.

Par un décret du 7 août, sont prohibées la

sortie ainsi que la réexportation en suite

d'entrepôt, de dépôt, de transit et de trans-

bordement, des tabacs de toute espèce.

Toutefois, d'après un arrêté de même date,

les tabacs de toute espèce peuvent êlre ex-

portés ou réexportés sans autorisation spé-
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ciale, lorsque l'envoi a pour destination l'An-

gleterre, les pays do protectorat et colonies

britanniques, la Belgique, le Japon, la Russie

ou les Etals de l'Amérique.

Institut agronomique.

A la suite du décès de M. Mallèvre, profes-

seur à l'Institut agronomique, un arrêté du
ministre de l'Agriculture en date du 8 août a

déclaré vacante la chaire de zooteclinie à cet

établissement.

Un arrêté ultérieur fixera, à la cessation

des hostilités, la date et le programme du
concours qui sera ouvert pour la désignation

du nouveau titulaire de cette chaire.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et pour l'attri-

bution de bourses à l'Ecole pratique d'Agri-

culture de Châlillon-sur-Seine (Cote-d'Or),

auront lieu à la sous-préfecture, le 7 octobre.

La rentrée des élèves se fera le lundi

16 octobre. Les demandes d'inscription doi-

vent parvenir à la préfecture de Dijon ou au
directeur de l'Ecole avant le 20 septembre.

— La sortie des élèves de première année

à l'école pratique d'agriculture et de viticul-

ture do Fontaines (Saône-et-Loire) a eu lieu

le samedi, 22 juillet.

Le concours pour les bourses d'entrée se

fera à l'Ecole même, le 9 octobre, et l'entrée

des élèves nouveaux aura lieu le lendemain.

La durée des éludes est de deux ans et l'âge

d'admission est de treize à dix-huit ans.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au directeur, àFontaines(Saône-et-Loire).

— Los examens d'admission et le concours
pour les bourses à l'Ecole professionnelle

d'agriculture et de laiterie d'Aurillac (Cantalj,

auront lieu à la préfecture à Aurillac, le

9 octobre.

L'enseignement, à la fois théorique et

pratique, est à la portée des jeunes gens
pouvus d'une bonne instruction primaire.

Pour tous renseignements et pour recevoir

le programme complet, on doit s'adresser au
directeur de l'Ecole, à Aurillac.

Marché-coucours de taureaux.

Le dix-neuvième marché-concours annuel
de taureaux, organisé par la Fédération

suisse des Syndicats d'élevage, se tiendra à
Berne Ostermundigen du ^0 août au 1" sep-

tembre. Le nombre des inscriptions reçues

régulièrement atteint 1 500 tètes ; ce nombre
est le plus élevé qui ait été enregistré depuis

la création du concours.

Aliments pour le bétail.

L'Institut international d'Agriculture de

Kome vient de publier la revue annuelle de

la production, du commerce et du prix des
aliments concentrés pour le bétail. Les ren-

seignements recueillis pour les divers pays
s'y trouvent groupés sous forme de tableaux

statistiques systématiques, complets et clairs.

La production de son de blé et de seigle,

celle des résidus de riz (balle et brisures)

des résidus de l'extraction de l'huile des

graines et fruits oléagineux, des résidus de
la sucrerie (cossettes et mélasses), peuvent
être ainsi bien suivies dans toutes les régions

du globe. Onze tableaux donnent, en outre, les

chifl'res du commerce spécial d'importation

et d'exportation de tous les produits qui sont

utilisés ou sont susceptibles d'être utilisés

comme aliments concentrés pour le bétail.

Enhn, cette élude très complète indiqueles

prix dans le commerce de gros, à la fin de

chaque mois de l'année 1915, de certains

aliments concentrés du bétail; les prix, ré-

duits en francs-or pour tous les marciiés,

sont ainsi rendus comparables le plus pos-

sible. On a choisi, pour les cotes, les mar-
chés qui présentent, pour chaque produit

considéré, une importance prépondérante

au point de vue des échanges internationaux.

Celle nouvelle pubicalion de haut intérêt

statistique et agricole fait iionneur à l'Ins-

titut international d'Agriculture.

Le lin en Argentine.

La graine de lin est, comme on sait, avec

le blé et le mais, un des principaux éléments

du commerce d'exportation de la République

Argentine; la culture de cette plante y est

en progression constante, elle a dépassé

\ 700 000 hectares en 1913. et a donné
113tJ0 000 quintaux de graines, dont les

neuf dixièmes ont été exportés. On s'inquiète,

avec raison, des progrès à réaliser pour

assurer encore un nouveau développement à

celte branche importante de la production.

Pour atteindre ce but, un agronome bien

connu, M. Carlos D. Girola, professeur à

l'Université nationale de La Plala, a publié

récemment sous le titre El cultiva del lino

para la produccion de la seinilla en la Argen-

lina, un ouvrage complet sur la culture et le

commerce des graines, dans lequel abondent
les détails les plus complets et les exemples
les plus utiles pour les agriculteurs argen-

tins. Cet ouvrage sera certainement accueilli

avec la même faveur que les travaux nom-
breux publiés antérieurement par M. Girola.

Henry Sagnier.
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SICCATEUIIS POUR LES FOINS EN TEMPS HUMIDES

On sait combien, durant cette campagne,

la récolte des foins a été pénible et difficile

dans beaucoup de parties de la France, par

suite des pluies persistantes et de l'absence

de soleil, entravant le séchage des fourrages.

iNous avons vu récemment, chez M. Edmond
Fourel, employer pour la récolte des foins

des siccateurs qui lui ont rendu les plus

grands services en permettant, malgré un

temps très défavorable et malgré la rareté de

la main-d'œuvre, de rentrer des luzernes et

des foins en excellent état de conservation.

Sur sa propriété de la Norville, universel-

lement connue aujourd'hui pour son bel éle-

vage de troupeau Soulhdown, M. Edmond
Fouret a utilisé celte année des siccateurs

très simples et pratiques pour le séchage des

foins. Ces siccateurs (fig. tjl) se composent

57. — Dressage d'un siocateur à la ferme de la Norville, et siccateurs charg(?s de luzerne.

de trois perches de 3". 30 de longueur, dis-

posées sur le sol de façon à former les trois

arêtes d'une pyramide triangulaire. Au som-
met, les trois perches sont réunies ensemble
par une cheville en fer, tandis que, à la base
de la pyramide, ces mêmes perches ont leurs

autres extrémités disposées aux trois angles
d'un triangle éciuilatéral de 2 mètres de côté.

Dresser ces trois perches sur le sol elles
disposer ainsi qu'il vient d'être dit et comme
on le voit sur la figure, est chose la plus

simple, que n'importe quel ouvrier peut

faire. Chacune des perches, à 1 mètre, 2 mè-
tres et 3 mètres de la base, porte une forte

cheville de 33 à 40 centimètres de long, légè-

rement élevée vers le haut.

Pour mettre le foin encore humide à ache-

ver de sécher sur ces siccateurs, voici com-
ment l'on procède à la Norville. On place sur

les chevilles du bas trois bâtons horizontaux

et on met dessus un premier étage de foin : il

faut pour i:e premier chargement prendre
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certaines précautions, avoir soin de bien dis-

poser le fourrase également et régulièrement

sans qu'il Iraîne par terre; puis on continue

en tournant tout autour de la pyramide; la

charge de foin arrivée à la hauteur des se-

condes chevilles, on place sur celles-ci,

comme on l'a fait dans le bas, trois nouveaux

bâtons, on jette le foin par-dessus, on place

encore des bâtons sur les chevilles de la

partie supérieure, on les couvre de fourrage

et on termine ces tas en leur donnant une

forme aussi conique que possible.

De la luzerne coupée en mai, placée sur

ces siccateurs quelques jours après avoir été

fauchée et n'ayant subi qu'un commence-
ment de fanage, encore très humide, a par-

faitement achevé de sécher sur ces siccateurs,

malgré des pluies abondantes (1); six se-

maines après, cette luzerne était rentrée par

un jour de beau temps, le fourrage avait

conservé toutes ses feuilles, ne présentait

aucune odeur désagréable, ne dégageait pas

de poussière.

Sous ces siccateurs, la luzerne avait re-

poussé. Il n'existait ainsi dans le champ au-

CULTLRE MÉCANIQUE

cune de ces taches comme il en existe sous

les meules et meulons laissés un peu long-

temps. Ce système de siccateurs formés par

trois perches que l'on dispose simplement à

la surface même du sol, nous semble plus

pratique quele système de siccateur constitué

par un piquet muni de bras, que l'on doit

enfoncer profondément en terre ; la mise en

place de tels siccateurs, dits perroquets, est

im travail long et pénible, parfois quasi ira-

possible quand la terre est durcie.

Les trois perches formant pyramide s'éta-

blissent, au contraire, très facilement et

donnent un siccateur très stable qui résiste

bien au vent.

La charge de foin que l'on place sur de tels

siccateurs, à la Norville, correspond à 125 ki-

logr. de foin sec.

Nul doute que ce procédé de fanage ne soit

appelé à rendre de grands services, les an-

nées humides; pour les premières coupes,

pour les regains, dans beaucoup de régions

où le fanage du foin est toujours chose très

délicate, le procédé devrait devenir pratique

courante. H. Hitier.

ESSAIS OFFICIELS DE CULTURE MÉCANIQUE

Tracteur de Salvert.

Le tracteur de M. de Salvert, ingénieur-

constructeur à Provins (Seine-et-Marne), est

actionné par un moteur à 4 cylindres verti-

caux. A l'avant, se trouvent deux rouleaux

accolés de i mètre de diamètre et de 0"'.70

de largeur. Les roues motrices ont 2"\Ï0 de

diamètre et reçoivent des palettes lors du

travail dans les champs.

Les vitesses sont prévues de 2500 et

4 000 mètres à l'heure pour les travaux de

culture, 6000 et 11 000 mètres à l'heure lors

des déplacements sur route.

Le poids total du tracteur, monté sur res-

sorts de suspension, est d'environ '6 G50 ki-

logr., dont près de 2000 kilogr. sur les deux

rouleaux de l'avant.

Voici les résultats constatés par M. Rin-

gelmann, directeur de la Station d'essais de

machines agricoles, à la suite des essais pu-

blics de Gournay-sur-Mame :

Puissance annoncée (chev.vap.) 35

Poids total liilogr.) = C 641

Prix annoncé (fr.) 28 500

(1) M. l''ouret coupait ces luzernes à la faucheuse,

et les laissait étalées sur le sol toute la jouinée; le

lendemain, il faisait passer la faneuse et, le soir du

même jour, on mettait ces luzernes sur les sicca-

teurs .

Les essais ont eu lieu sur le domaine de la

ferme Saint-Antoine, commune de Chénoise

{Seine-et-Marne), daus une terre légère :

Teneur en eau de la terre 16.6

Densité de l'essence minérale. 722

Volume occupé par 1 kilogr.

d'essence minérale (litres).. l.Sft

Pour répondre aux demandes d'un grand

nombre de groupements dagriculleucs n'ayant

que de petites pièces à cultiver, ou s'est basé

sur des champs ayant loO mètres de longueur

sans les fourrières.

Connaissant la vitesse moyenne du tracteur en

travail, le temps employé aux virages sur les

fourrières, on a pu en déduire le temps utile né-

cessaire pour labourer i hectare.

En comptant sur 50 minutes de travail utile

par heure, à cause des divers arrêts de la pra-

tique courante, on a obtenu le temps total né-

cessaire par hectare.

Les consommations par hectare, provenant des

temps pratiques ci-dessus et de la consommation

horaire constatée aux essais, sont des maxima
qu'on ne doit pas dépasser en pratique.

Les résultats constatés sont résumés dans le

tableau suivant :

Easais île labour.

Profondeur (cenlimétresi 15,0 17.6

Largeur du train (mètres^ 2.42 2.40

Vitesse moyenne de la charrue

(mètres par heure) 3 240 3 132
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Temps moyea d'un -virage (se-

condes)

Temps pratique calculé pour la-

bourer 1 hectare avec un

rayage de -130 mètres (heures,

minutes)

Surface pratiquement labourée

par heure (mètres carrés).... 'J02

Consommation d'essence min.:

Par heure (kilogr.) iO-'i 13.20

Par hectare (kilogr 21-9 27.

o

Le tracteur, construit sur les plans de M. de

Salverl, tirait par une volée d'attelage deux

charrues, l'une à cinq raies, l'autre à quatre

raies.

LA MALADIE DES TUMEURS MARBRÉES DE LA LUZERNE

EX FU.VXCE

Celle maladie de la luzerne IMcdirago sa-

liva) que les Américains appellent Galle du

Collel {Croicn-gall) et les Italiens Mal du

goitre {mal del gozzo] a été assez rarement

signalée en Europe. Il y a huit jours, la Sta-

tion de pathologie végétale de Paris en a reçu

des éclianliUons provenant de

Villepreux (Seine-et-Oise i et %

qui lui ont élé remis par M. Po-

tier, directeur de l'Ecole d'Hor-

ticulture Le Xôtre.

La luzernière attaquée se

trouve située au sommet d'un

coteau formé à cet endroit de

calcaire grossier recouvert

d'une faible couche de terre

arable argilo-calcaire donl l'en-

semble constitue un sol per-

méable et jsec, et, par suite du
manque d'eau, peu favoral)le à

la luzerne.

Le développement de la ma-
ladie y est assez irrégulier ;

dans la partie attaquée , on

trouve des places vides ou en-

vahies par les Graminées com-
me dans les luzernières vieilles;

celte allure lient probablement
à la sécheresse du sol. Les au-

teurs indiquent en général que
la maladie se développe sur-

tout dans les champs humides,
et y produit des cercles de dé- pig

périssement analogues à ceux ^^

que cause le Rhizoctone ou la

Maladie Rouge (due au Neocosmospora vashi-

fecta et signalée aux environs de Montpel-
lier).

Sur les plants attaqués, on trouve des

tumeurs dont la grosseur varie du volume
d'un petit pois à celui d'une pomme moyenne

;

ces tumeurs ont une surface irrégulièrement

mamelonnée; elles peuvent exister, d'après

les auteurs, sur les racines comme sur les

liges; sur les échantillons que nous avons

reçus et sur ceux que nous avons recueillis

nous-mêmes les tumeurs se trouvaient seule-

ment à la base des liges au niveau du sol;

les plus grosses avaient le volume d'une noix

(3 centimètres de largeur). Ces tumeurs résul-

tent d'un développement anormal des bour-

d

ZS.— Luzerne attaquée par Urophlijctis Alfaljx : a, pie.l de luzerne portani

nombreuses tumeurs ;
— b, coupe d'une tumeur et du rameau (en bas) qui

la portait ; — c. jeune spore (grossie 3&0 foisi ; d, e, spores mures (gr. 350 fois).

geons (ou des racines'.') avec formation de

ramifications très nombreuses, très courtes,

plus ou moins gonflées et fusionnées. La sur-

face de ces tumeurs est tendue, lisse; sa cou-

leur est verdâtre dans la partie qui est

exposée à l'air, blanc grisâtre dans la partie

enfoncée dans le sol.

Le cliampignon qui produit ces déforma-

tions {Urophlyctis Alfalpe) forme ses spores

dans les tumeurs; ces spores brunes, assez
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grosses, sontréunies dans despoches qui sont

groupées elles-mêmes dans certaines régions;

il en résulle que les tumeurs présentent sur

une coupe un aspect marbré caractéristique,

un peu analogue à celui des truffes.

La maladie a été signalée pour la première

fois par le botaniste Suédois Lai/erheim qui

en avait reçu des échantillons provenant de

la région montagneuse de la République de

l'Equateur près de la ville de Latacunga.

Elle a été signalée ultérieurement dans

d'autres parties de l'Amérique, en Argentine

(d'après Saccardo) et dans l'Ouest des Etats-

Unis: en Californie en 1909 (Smith), dans

l'Orégon en 1910 [O'Gara).

En Europe, la maladie a été observée pour

la première fois en 1902 dans la vallée du

Rhin : en Suisse à Bàle (Volbai-t) et aux envi-

rons de Colmar en Alsace [Magnus); puis en

1905 en Italie {Peglion), en 1906 en Angleterre

{Salmon) et en 1909 en Bavière (Grimm el

Kor/f).

Les maladies qui attaquent les parties sou-

terraines des plantes (racines et collet) sont

difficiles à traiter directement, car le sol em-
pêche en général les matières anticryptoga-

miques d'arriver jusqu'à la partie à protéger,

à moins d'en mettre de grandes quantités

qui seraient nuisibles à la plante traitée. On
ne peut employer que des moyens indirects;

la désinfection préalable du sol par le formol

ou le sulfure de carbone est un moyen trop

coûteux ; le mieux est de remplacer la luzerne

dans les champs infectés par d'autres cul-

tures; jusqu'ici, la luzerne paraît seule sus-

ceptible d'être attaquée par ce parasite.

Des champignons voisins de VUrophhjclii

Alfalfw causent des maladies chez d'autres

plantes cultivées, en particulier VUrophhjclis

leproides (Œdomyces leproides) signalé pour

la première fois en Algérie en 1894 (Trabut),

et qui cause des tumeurs très analogues à

celles de la luzerne sur le collet des bette-

raves; VUrophbjctis Trifolii qui produit de

petites pustules sur les feuilles et les pétioles

des trèfles.

Enfin le parasite de la luzerne est assez

voisin dn champignon qui caucedes tumeurs

semblables sur les tubercules et les tiges sou-

terraines de la pomme de leTve(Chrysophlyclis

endohwtica), ma.\a.die appelée assez impropre-

ment la gale noire {Black scab) de la pomme
de terre.

G. Arnaud,

Clief des travaux à la .StatioD de Pathologie

véjrétale de Paris.

LE REBOISEMENT EN ITALIE

L'Italie a constamment apporté, depuis la

réalisation de son unité, la plus grande solli-

citude au développement de ses richesses

forestières, dont le royaume de Piémont

n'avait cessé de donner l'exemple sans qu'il

fût imité dans les autres Etats de la pénin-

sule. Elle a déjà fait trois lois forestières

en 1877, en 1888, puis en 1910, et son minis-

tère de l'Agriculture vient de publier un

remarquable Rapport sur la gestion du do-

maine forestier de l'Etal (1).

Les lois forestières italiennes se sont inspi-

rées de la législation française sur le reboi-

sement des montagnes. Celle de 1877 insti-

tuait pour diverses catégories de bois un
contrôle [vincolo forcslale) analogue au ré-

gime forestier de la France, et celle de 1888,

qui donnait à l'Etat la faculté de pourvoir au

reboisement, prévoyait également des sub-

ventions pour travaux facultatifs. Enfin, la

loi de 1910 a constitué pour la gestion du
domaine forestier de l'Etat et des bois parti-

(I) Relazione delhr Azienda det Demayiio foreslale

di Stato. l vol. in-S" de xvi-382 pages, avec cartes

et figures. Roma, 1913; Impi'imerie Capficcini.

culiers volontairement confiés à ses soins

une régie autonome VAzie>ida qui, tout

en différant des organisations françaises, se

rapproche assez de nos administrations des

chemins de fer de l'Etal ou des manufactures

de l'Etat. C'est l'œuvre de cette Azienda

— que le ministère italien a résumée dans sa

belle publication.

Le domaine forestier constitué à VAzienda

pendant la période du 1"' juillet 1910 au

30 juillet 1914 comprend :

!• les terrains transférés par l'Etat, savoir :

forêts domaniales précédemoienl inalié-

liénables, hectares S3 960

FonHs prééédemment administrées par le

ministère des Finances 1 425

Terrains appartenant à l'Etat, utilisables uni-

quement pour la culture forestière 8 396

69 181

2* Les terrains cédés en vertu de conventions

pour le reboisement I 183

3" Les terrains acquis par VAzienda 24 "55

Total, hectares 95 lig

h'Azienda est, en outre, d'accord avec les
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propriétaires sur le prix de 8 355 hectares,

dont l'acquisition sera définitive après l'achè-

vement des fornialilés administratives.

Le ministère de l'Agriculture considère

que l'œuvre la plus urgente est le reboise-

ment des montagnes, et son programme pré-

voit à cet efTet une dépense de 47 91-1 787 fr.

pour reboiser 387 632 hectares avec une dé-

pense moyenne de 123 fr. par hectare

(page 237).

L'Azietida dispose, pour la production des

plants qu'elle emploie ou distribue, de 77 pé-

pinières créées par elle couvrant 152 hec-

tares, de 20 pépinières (44 hectares) confiées

à ses soins pour cinq ans, et de 39 pépinières

(41 hectares) gérées par elle d'après des con-

trats de longue durée.

Les reboisements qui ont été effectués

par le ministère des Travaux publics con-

cernenl les dunes, l'île d'Ischia et les pentes

du Vésuve.

Les procédés d'administration sylvestre et

la technique des travaux confiés aux inspec-

teurs forestiers diflèranf fort peu de ce

qu'accomplit journellement en France le

personnel des Eaux et Forêts, nous exami-

nerons de préférence les difficultés d'ordre

économique rencontrées en Italie, qui sont

exposées en détail dans le chapitre relatif

aux Domaines communaux.
Le reboisement s'est heurté, en Italie

comme en France, au problème pastoral, et

l'on retrouve, chez les « domanialistes purs »

la mentalité des « candidats des chèvres »

qui avaient, en France, fait échouer le projet

de l'année 1865 « soumettant au régime

forestier tous les terrains sur lesquels il y

avait lieu de régénérer les forêts ou les pâtu-

rages (1). »

Le ministre italien s'inspira d'abord de la

loi française de 1882 pour déposer en 1913 un

projet sur l'expropriation des terrains com-

munaux, qui eût permis de surmonter les

difficultés pastorales en ajoutant à la dépense

du reboisement celle de l'acquisition des

terrains; puis, ce projet n'ayant pas abouti,

il envisagea le concours de l'expérimentation

Sylvo-pastorale inaugurée en France par

l'initiative privée (2), et fit examiner par un
inspecteur général des Forêts les territoires

affermés sur lesquels l'Association centrale

pour l'aménagement des montagnes (3) avait

(1) SuRELL. — Elude sur les lorrenls des Hautes-

Alpes. Tome II, page 186 (2= édition). Pari?, 1870.

Dunod, éditeur.

(2) « L'amélioration pastorale en montagne «, Jour-

nal d'Agriculture pratique, 21 février 1913.

(3) Siège social à Bordeaux, 142, rue de Pessac.

institué sous forme d'expériences ses leçons

de choses qui transforment les montagnards
en Amis de l'Arbre (i .

Profondément impressionné par les splen-

dides résultats de ces expériences, le

commandeur Pérona proposa de mettre en

jeu par de larges subventions l'action directe

de la Fédération Pro Monlihiis, dont la

propagande avait été jusqu'alors l'unique

objectif; et, en dehors de son rapport officiel,

il s'empressa d'éclairer l'opinion publique

sur cette nécessité en publiant dans VAIpe

un compte rendu de sa mission (5).

Déjà le Gouvernement italien alloue

14 000 fr. de subvention annuelle à la

fédération Pi'o Montibus, qui prépare la loca-

tion de ses territoires d'expérience en

distribuant par milliers dans ses fêtes de

l'Arbre les traductions italiennes des confé-

rences et des brochures éditées par l'Associa-

tion dont elle se propose de suivre l'exemple.

L'Italie travaille énergiquement, comme la

France, au reboisement pour |,remédier| aux

ruines, aux inondations et aux dépeuplements

qui sont le déplorable cortège du déboise-

ment. Egalement entravée dans ses premiers

efforts par le fatal préjugé d'antagonisme

entre la forêt et le pâturage, elle fait appel

aux initiatives privées pour appliquer une

organisation plus souple que celle des services

publics à montrer la solidarité de ces deux

éléments essentiels de la régénération des

montagnes. « 11 faut reboiser avec les

montagnards et pour les montagnards », dit

l'inspecteur général Pérona ; et l'exemple des

landes de Gascogne, où le reboisement de

60 000 hectares accompli depuis 1857 sans

qu'il en coûtât un centime à l'Etat a enrichi

et augmenté la population, grâce à la précau-

tion d'échelonner son exécution de manière à

lui concilier les habitants en ne les mettant

jamais dans l'obligation de réduire le bétail

dont ils vivaient (6), doit encourager l'Italie à

suivre cette voie féconde.

(4) Paul Descombes. La Défense forestière et

pastorale, ilO pages, avec cartes et figures, Paris. 1911.

Gauthier-Villars, éditeur.

(a) Pérona. L'opéra delta Association centrale pour

l'aménagement des montagnes. Rivista forestale

italiana, VAlpe, anno XI, 9-12. Traduction française

dans Pins et résineuj- Journal, Bordeaux, 3 avril 1914.

!6) Le département des Landes présentait en 18S2

comme bétail, 76 976 bovidés et 677 065 ovins,

soit 144 682 baccades (la baccade comprend 1 vache

ou 10 moutoQs). En 1892, ce bétail avait augmenté de

7 092 baccades et s'était amélioré par substitution du

gros bétail au tiers des ovins, car il comptait alors

m 048 bovidés et 407 263 ovins, soit 151 774 baccades,

Pendant la même période, le bétail gros et petit avait
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Les montagnards italiens s'effrayaient de

voir prélever ponr le reboisement une partie

des pâturages que la dénudalion a rendus
incapables de nourrir à la fois le bétail dont

ils viveulel lesmoulons transhumantsenvoyés

chaque été par des plaines éloignées (1).

Lorsque la fédération Pro Monlibus y prépa-

rera la place du reboisement <i sans gêne,

privation ni dépense pour les habitants et les

communes, en évinçant des troupeaux trans-

humants, mettant dans l'abondance ceux des

montagnards et améliorant le pàlurage qui

pourra ainsi alimenter le même nombre
d'animaux sur une surface cinq fois plus

petite (2) », les difficultés transitoires du

reboisement disparaîtront bien vite. Les
montagnards collaboreront au reboisement
comme l'ont fait les habitants des Landes,
comme le font déjà ceux des communes avoi-
sinant les territoires d'expériences affermés
par l'Association centrale pour l'aménage-
ment des montagnes |3).

La touchante émulation que l'Italie et la

l-'rance apportent à régénérer leurs mon-
tagnes, ruinées par le déboisement, ne saurait
manquer d'aboutir à de merveilleux résultats.

Paul Descombes,
UireclHur honoraire des Manufaclnres de l'Etat.

EXPERIENCES DE 3IACHIl\ES CONDUITES
PAR THACTEUllS

l'ar un arrêté en date du 8 août, le mi-
nistre de l'Agriculture a organisé des essais

publics d'instruments de culture et de récolte

de tubercules et de racines, destinés à, être

conduits par des tracteurs mécaniques à trac-

tion directe ou par câble. Ces essais auront
lieu en septembre et octobre aux environs de
Paris.

Les essais seront répartis en trois groupes :

1" arrachage des pommes de terre ;
2" tra-

vaux de culture des terres; 3" arrachage des
betteraves. Chaque groupe comportera deux
sections : machines de construction française,

machines de construction étrangère (pays
alliés ou neutres).

Voici les dispositions relatives à chaque
groupe d'essais :

Arrachage de pommes de terre.

Deux catégories d'appareils : 1° arracheurs à
traction directe ou par câble; 2° appareils pour
ramasser et charger les pommes de terre, à
traction directe ou par câble.

Sauf avis contraire, les essais des machines
auront lieu les : vendredi 8, samedi 0, dimanche
10 septembre, sur les terres de la ferme de Gour-
uay-sur-Marne iSeine-et-Oise), exploitée par

diminué dans les Alpes, les Pyrénées et le Plateau-
Central. Le nombre des bovidés était descendu de
10 894 à 6 22^ dans les Rasses-,41pes, de 25 44" à
24 718 dans les Pyrénées-Orientales de 281 6o-4 à
226 949 dans le Cantal, et celui des ovins de 404 845
à 329 35;,, de 413 738 à 283 780, de 617 .528 à 342 868,
dans les mrmes départetuenls.

(1) For^Hs et pâturages d'itulie, Bulletin de la Société
Géographique commerciale de Paris, octobre 1913.

(2) Gardol, Manuel de l'Arbre, page 62, Paris 1907,
au Touring-Club de France.

(3) Les Territoires de l'A. G. A. M., en 1925. Bultetin
Pyrénéen, juillet-août 1915.

M. J.-E. Lucas, correspondant de l'Académie
d'Agriculture.

Travaux de culture.

Charrues à siège à traction directe ou par
câble, à une ou plusieurs raies, pour labours en
planches ou pour labours à plat, avec ou sans
relevage automatique, pour labours à 0" 1 0-0". 1 o

,

à 0'°.~'0-0'"2b, et à plus de O'"2o de profondeur.
Instruments propres aux pseudo-labours, à

traction directe ou par câble. Cultivateurs, scari-

ficateurs, extirpateurs, pulvériseurs, etc.

In.struments pour travau.K complémentaires à

traction directe ou par câble. Herses. Rouleaux
plombeurs et brise-molles.

Saut avis contraire, les essais auront lieu aux
dates suivantes sur les terres de la ferme de la

Grenouillère, à Noisy-le-Graud (Seine-et-Oise).

appartenant à M'°" Gohel-Pujos : vendredi tb,

samedi 16, dimanche 17, lundi 18 septembre.

Arrachage des betteraves.

Arracheurs, décolleteurs, décrotteurs, à trac-

tion directe ou par câble.

Appareils pour le ramassage elle chargement
des betteraves à traction directe ou par câble.

Sauf avis contraire, les essais auront lieu aux
dates suivantes : vendredi 6, samedi 7, dimanche
8 octobre, sur les terres de H. Bonlils, à Lieu-

saint (Seine-et-Marne).

Dispositifs spéciaux, applicables aux instruments

des i", 2'- et 3" groupes destinés à faciliter tes

manœuvres aux mutilés.

Extrait des dispositions générales.

Il est recommandé d'envoyer les instruments
en double exemplaire : l'un destiné à fonction-

ner dans les champs, l'autre réservé à une expo-
sition qui sera faite à proximité du champ d'es-

sais.

Cette exposition pourra comprendre, lors des
essais du 15 au 28 septembre, les instruments
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des différents (groupes, ainsi que des dispositifs

d'allelage de tracteurs à des faucheuses et à des

moissonneuses-lieuses.

Tous les appareils admis sont tenus de fonc-

tionner devant le public à partir de 13 heures,

les matinées étant réservées aux distributions de

combustibles et de lubrifiants et aux réglajjes.

A la suite des essais publics, les appareils

qui auront exécuté les épreuves indiquées pour-

ront être soumis à d'autres essais spéciaux non
publics.

Le Commissaire général pourra adresser au
Ministre des propositions pour :

l" Allouer des primes en argent aux mutilés

de la guerre employés par les concurrents pour
la conduite des appareils et instruments agri-

coles;

2" Indemniser en partie, s'il y a lieu, les con-

currents des dépenses occasionnées par les frais

de traîisport et le paiement des salaires de leurs

mécaniciens et aides.

LES APPROVISIONNEMENTS EN TOURTEAUX
Des plaintes de plus en plus intenses se

sont fait entendre relativement aux conditions

dans lesquelles sont exécutées ou plutôt ne

sont pas exécutées les commandes de tour-

teaux faites par les agriculteurs à Mar-

seille.

J"oi eu sous les yeux les lettres de plusieurs

huileries, écrites en juin et en juillet, dans

lesquelles leurs directeurs déclarent ne pou-

voir exécuter les commandes qui leur sont

adressées, faute de vagons. Or, l'Adminis-

tration militaire a déclaré qu'il serait mis

journellement trente vagons à la disposition

des expéditeurs de tourteaux au départ de

Marseille. Cet engagement est-il ou n'esl-il

pas rempli'? Il semblerait que l'on doive ré-

pondre par la négative.

Pendant ce temps, les prix des tourteaux

montent de jour en jour, alors que les fabri-

cants se plaignent de l'encombrement de

leurs magasins. Cette hausse n'aurait-elle pas

son origine dans l'exceptionnel développe-

ment donné aux sorties de tourteaux'* L'ex-

portation en est interdite en principe, et

elle n'a été autorisée temporairement que
pour des quantités limitées. Or, si l'on con-

sulte les documents publiés par la Direction

générale des Douanes, on constate que,

pendant les six premiers mois de cette

année, l'exportation des tourteaux a dépassé

92 000 tonnes, alors que pendant la même
période de l'année 1914, c'est-à-dire dans la

période de paix et de pleine activité, elle

n'avait pas atteint 10.j 000 tonnes. Voilà en-

core une anomalie qu'on ne peut pas com-
prendre.

Les plaintes sont pleinement justifiées.

Qu'on arrête l'exportation autrement que par

des paroles, et surtout qu'on fournisse les

moyens de transport dont le besoin est

urgent, si l'on ne veut pas ajouter une autre

cause de pertes à toutes celles dont l'agri-

culture est menacée.

Henry Sagnier. ;

'

AUGES DE PORCHERIES
On reproche communément au porc d'être

malpropre, de se vautrer dans la boue et de

monter ou de mettre les pattes antérieures

dans son auge remplie d'aliments. C'est une
erreur qu'on peut constater en observant que
les animaux logés dans des locaux dont

diverses parties sont établies d'une façon

rationnelle ne se livrent pas à de semblables
manœuvres. Le porc, qui est incommodé el

même rendu malade par une élévation de

température, se couche dans la boue pour
avoir une sensation de fraîcheur ; il monte
dans son auge parce que très souvent la

section transversale de cette auge est mal
tracée, ou que lapièce est placée à un niveau

trop élevé.

La figure schématique 39 en donne une
idée ; elle s'applique à un porc A dont le cou

a est court et large, comme on en a des

exemples chez les animaux de races amélio-

rées. On voit que la hauteur du point l> au-

dessus du sol a; est déterminée par la taille de

l'individu A, et que la pente du côté 6 c de
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l'auge doit être telle que le groin de l'animal

puisse arriver sans difficulté au fond m de

l'auge sans qu'il soit obligé d'y mettre les

pieds pour prélever les dernières portions

d'aliments.

Pour certains porcs, la hauteur b n (fig. 39)

ne doit pas atteindre O^.lo et la distance n c

0"M0 à 0".12. Cela oblige à poser l'auge sur

le sol X, ce qu'on ne cherche pas à faire sous

prétexte de rendre plus facile le nettuyage,

quand l'on y procède; le fonds m doit être

incliné vers l'animal. La longueur d'auge,

par individu, doit être telle qu'étant donnée
la section transversale on puisse y loger le

volume d'aliments d'un repas, sachant que

l'auge ne doit jamais être remplie à pleins

bords, et que la longueur doit être au moins

un peu plus grande que la largeur de la bête.

Les auges métalliques et celles en pierre

DE VIN ET DE CIDRE

taillée ont souvent une section demi-circu-

laire ou demi-elliptique, indiquée par le tracé

pointillé i sur la ligure 39, disposition recom-

mandable ; en le faisant glisser, elle enlève au

porc l'envie d'y melti-e les pattes de devant.

La largeur engueule de l'auge, rf é (fig. 39),

doit être d'environ 0".10 plus grande que la

dimension 6 e de l'animal ; il est préférable

d'augmenter lalongueur de l'auge plutôt que

sa largeur et sa profondeur.

Ce qui précède montre qu'il doit exister

une relation entre les dimensions de l'auge

et celles des porcs auxquels elle est destinée.

Le tracé de l'auge est plus aisé pour les

animaux dérivés des races celtique et ibé-

rique, alors qu'il présente plus |de difficultés

pour ceux de la race asiatique.

Max Ringelmann.

LA VENTE DES MÉLANGES DE VIN ET DE CIDRE

M. J. Méline, ministre de l'Agriculture, a

adressé aux agents du Service de la répression

des fraudes la circulaire suivante :

« J'ai l'honneur de vous informer, à toutes fins

utiles, que rien ne s'oppose à la mise en vente

de mélanges de vin et de cidre, à la condition

que lesdits mélanges portent une dénomination

qui ne soit pas susceptible de créer une confu-

sion sur leur nature.

« Toutefois, je vous signale qu'au point de vue

fiscal les mélanges dont il s'agit constituent des

liquides alcooliques non dénommés, qui ne peu-

vent être préparés sans une déclaration préa-

lable à la Régie et qui sont soumis au régime

général de l'alcool. Pour cette raison, il est peu
probable que leur vente puisse se généraliser.

« Mais il est à craindre qu'en vue de mouiller

indirectement les vins, on ne procède clandesti-

nement à ces mélanges, dont la vente sous le

nom de vin contreviendrait à l'article 1" du dé-

cret du 3 septembre 1907, en même temps qu'à

la loi fiscale. J'appelle tout spécialement votre

attention sur ce point. »

Certains, prompts à s'effrayer, se sont de-

mandé dans quelques milieux viticoles et cidri-

coles, si cette circulaire, en reconnaissant la

légalité de la vente de ces mélanges, n'est pas de
nature à nuire à la vente même des deux bois-

sons composantes, vin et cidre ? Pour se rassurer,

il n'y a qu'à examiner brièvement les points

essentiels de cette circulaire, c'est-à-dire en
l'espèce, les obligations qui en découlent pour
les fabricants et les commerçants.

i" Les mélangea doivent porter une dénomination

qui ne soit pas .susceptible de créer une confusion

sur leur nature.

2° Leur préparation exige une déclaration à la

Régie. Il y a là une sujétion très ennuyeuse.

3» Ils sont soumis au régime général de l'alcool.

Cette condition suffit, à elle seule, pour en entra-

ver fortement la fabrication.

En effet, la boisson qui en provient doit payer

le droit de consommation sur tout l'alcool qu'elle

contient, et comme ce droit est de 400 fr. par

hectolitre d'alcool pur, il en résultera une ma-
joration notable des prix, ce dont on peut se

rendre compte par l'exemple suivant. Si l'on

suppose que 1 hectolitre ait été préparé dans les

conditions ci-contre, les plus favorables tant au

point de vue du prix d'achat du vin et du cidre

vraiment marchands que de leur proportion dans

le mélange, 3/5 de vin pour 2/S de cidre, soit :

00 lifres de vin titrant 7 degrés, à 73 fr. l'hecto-

litre et 40 litres de cidre titrant 3"^o à 18 fr.

l'hectolitre, on a :

60 litres de vin à 73 fr. coûtent 43 fr. 80, et titrant

7 degrés, contiennent 4 lit. 2 d'alcool pur;

iO litres de cidre à 18 fr. coûteut 7 fr. 20, et titrant

3"5, contiennent 1 lit. 4 d'alcool pur;

D'où :

100 litres de mélange coûtent 51 fr. et contienneut

.') lit. 6 d'alcool pur.

Mais ce prix d'achat devrait être augmenté de

la valeur du droit de consommation sur ralcool

contenu et, par suite, de (5 lit. 6 )< 4) 22 fr. 40,

ce qui élèverait le prix total de l'hectolitre à

73 fr. 40. Le prix du litre ressortant à fr. 74

pour le fabricant, celui-ci le vendrait entre

fr. 90 et 1 fr. Or, il est peu croyable que les

consommateurs consentiraient à payer celte

somme pour un lilre d'une boisson saine, à la

vérité, mais qui ne serait regardée par eux qu«
comme une de ces boissons dites économiques,
qui ne valent habituellement que fr. 05 à

fr. 13 le litre.
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4'J Ils pourraient servir à mouiller indirectement

les vins. Il y aurait là un danger à craindre si le

Service de la répression des fraudes ne surveil-

lait pas leur emploi de très près, car autrement,

comme il est facile de déceler le mélange du
cidre au vin, les commerçants ne s'exposeront

pas, pour réaliser un bénéfice de ce genre, à en-

courir les dures pénalités prévues par les lois.

Au total, il résulte que l'on n'a pas à s'in-

quiéter, dans les milieux viticoles, et encore
moins dans les milieux cidricoles, de la réper-

cussion que les susdits mélanges peuvent avoir

sur le commerce des vins et des cidres, car les

obligations imposées à leur préparation et à leur

vente, ainsi que leur prix de revient, les empê-
cheront tout naturellement de prendre un grand
développement.

A. TrtUELLE.

LES NOUVELLES RECOLTES DE BLÉ
L'Institut ialernational d'Agriculture de

Rome a publié, à la tin du mois de juillet,

les appréciations suivantes sur la récolte du
blé dans un certain nombre de pays :

On peut dire d'une façon générale que les pré-

visions des principaux Etats producteurs ne sont

guère satisfaisantes. Les Etats-Unis ne pensent

récolter, tant en froment d'automne qu'en fro-

ment de printemps, que 207 millions de quin-

taux. Ce ne serait guère que 73 0/0 de leur

récolte de 1913. Il est bon toutefois de remarquer
que malgré cela ces prévisions sont encore su-

périeures de 10 0,0 à la production moyenne
quinquennale de 1909 à 1913, car la récolte de

l'année dernière avait été exceptionnellement

bonne, comme l'avait été du reste celle de 1914.

L'Inde, autre grand producteur, n'accuse que
87 millions de quintaux cette année, soit envi-

ron lo 0/0 en moins sur la récolte de l'année

passée. Par rapport à la moyenne quinquennale,
cette récolte est déficitaire dans une proportion

de près de 10 0/0.

En Europe, par contre, les prévisions sont

meilleures. L'Italie évalue sa récolte à 52 mil-

lions de quintaux ou H2 0/0 de celle de l'année

dernière. Cette récolte sera également quelque
peu supérieure à la moyenne (104 0/0). Quant à

l'Espagne, elle s'attend aussi à une récolte meil-

leure que l'année dernière; ses prévisions attei-

gnent 42 millions de quintaux et il faut tenir

compte que ses récoltes n'ont atteint, en
moyenne, de 1909 à 1913, que le chiffre de
33 millions de quintaux.

Au total, pour les 7 pays qui jusqu'à présent
ont fourni des données, on obtient 306 olO mil-
liers de quintaux, soit 76 734 milliers de quin-
taux de moins que l'année dernière et 19 314 mil-
liers de quintaux de plus qu'en moyenne de
1909 à 1913.

Le ministère de l'Agriculture et des do-
maines de Roumanie a publié récemment
les documents définitifs sur la production
du blé et du mais en 191-5 dans ce pavs.

Pourle blé: superficifensemenci'i', 1 million
904 249 hectares

; rfindement de la récolte,

24 436 030 quintaux métiiques
, contre

12 599 745 en 1914 et 23 893 233 pendant la

période 1909-1913.

Pour les maïs : superficie ensemencée, 2 mil-
lions 107 289 hecla.res;rendement, 30 431 520
hectolitres, contre 36 139 046 en 1914 et

36 438193 en moyenne de 1909 à 1913.

Ces deux céréales ont occupé en 1913 les

deux tiers du territoire cultivé de la Rou-
manie. G. G.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 26 juillet 1916. — Présidence

de M. Maurice de Vilmorin.

M. le Secrétaire perpétuel présente à l'Académie
le tome CXLIV des Mémoires de la Société nationale

d'Agriculture. Le décret du 23 février 1913 ayant
tranformé la Société en Académie d'Agriculture,

ce volume est le dernier qui sera publié sous ce

titre. Il renferme surtout des notices biogra-
phiques sur Louis Passy, sur Mascart par M. An-
got, sur Bornet par M. Guignard, et une série de
notices rétrospectives sur les membres qui ont
appartenu à la Société depuis 1878.

M. Moussu présente à l'Académie, de la part de
l'auteur le D'' Moreau, la deuxième édition de son
livre l'Abattoir moderne. Toutes les questions
nouvelles y ont été traitées et l'ensemble forme
un ouvrage complet, avec plans détaillés de tous
les formats d'abattoirs.

M. Lindet présente à l'Académie la série des

tirages à part des conférences qui ont été faites

à \a,Société d'encouragement pour l'Industrie natio

nale pendant l'année 1913 et le premier semestre
de 1916. Ces conférences ont eu pour objet la

solution des problèmes que soulèvent à la fois

l'emprise commerciale allemande et l'effort que
nous devons faire pour nous en dégager. Parmi
celles qui intéressent directement l'Agriculture,

M. Lindet cite : la Production des graines de bette-

raves assurée par l'Agriculture française, de
M. Schribaux ; la Reconstitution de notre cheptel, de
M. Marcel Vacher ; les Mesures à prendre pour as-

surer nos besoins en bois après la guerre, de
U. n'ickel; V Utilisât ion de noslpommesà cidre cl

de leurs sous-produits, par M. Warcollier; là Réé-

ducation et la réadaptation au travail des mutilés

de la guerre, par M. Souchon, etc., etc. (1).

(1) Ces conférences sont en vente à la Librairie

agricole 26, rue Jacob (1 fr. la conférence).
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M. H. Hitier appelle l'attention des membres
de l'Académie sur les excellents résultats que

sur son domaine de la Norville, M. Fouret a

oblenus, de siccateurs d'un nouveau modèle,

pour assurer le séchage et la bonne conservation

du foin par temps humide.

La motoculture et l'émiettement du sol.

M. Schi'ibmtx rappelle que l'ambition des bons
cultivateurs a toujours été d'atteindre dans la

préparation des terres le degié de perfectionne-

ment que réalise le jardinier. La fertilité des

terres est une question de surface des particules,

l'importance des ressources alimentaires mises à

la disposition de la plante est fonction des surfa-

ces d'attaque. Le jour où, dans nos champs, nous
ferons de la culture jardinière, c'esl-cà-dire où
nous pousserons l'affinage des terres aussi loin

que le jardinier, nous aurons réalisé un progrès

d'une portée économique inappréciable « : aug-

mentation des rendements, économie de se-

mences, réussite des semis de graines fourra-

gères délicates, etc., etc.

M. Schribaux estime que ce problème de

l'émiettement des terres pourra probablement

être prochainement résolu par certains appa-
reils de motoculture, et que leurs inventeurs

dès lors doivent être encouragés et guidés dans
les améliorations que leurs appareils ont à réa-

liser.

M. Pelit pense que si l'émiettement du sol est

désirable, il faut aussi que cet émiettement soit

fait à l'époque favorable, autrement il présente

des inconvénients. Quant aux appareils d'émiet-

tement rotatifs qui ont été jusqu'ici essayés, ils

n'ont pas donné satisfaction parce qu'ils ont pro-

duit plutôt une granulation du sol. Les insuccès
très caractéiisés qui se sont produits n'ont pas
eu souvent d'autres causes que cette granulation

qui est très dangereuse. De plus, ces appareils,

par le fait de la rapidité de rotation de leurs

griffes, arrivent à faire une sorte de plancher
au-dessous de la partie du sol attaquée.

M. Schrihimx croit que si les pièces travail-

lantes agissaient non pas sur la terre durcie,

mais sur une terre préalablement soulevée et

fendillée par les dents de cultivateurs, les incon-
vénients qui ont été signalés disparaîtraient. Il

faut, en tout cas, étudier ces instruments, et

voir aussi comment devrait être façonnée la

teire qui a été ainsi travaillée.

Présentations diverses.

M. Marchnl présente une note du D' ¥e>itaud

sur une invasion d'insectes ravageurs (Oliorhyn-

cits siilcalus) des vignes de Saint-Pierre d'Oléron.

M. Labergerie donne de très intéressants dé-
tails sur les résultats obtenus par la Mutuelle du
Poitou contre lei risques du travail agricole, la

première mutuelle agricole visant les accidents

du travail agricole, créée en France par MM. Lar-

varon et Labergerie. Avec la souplesse, qu'on
retrouve dans toutes les œuvres d'initiative

privée, à s'adapter aux conditions locales, cette

mutuelle du Poitou assure contre les accidents

survenus au cours de travaux exécutés pour le

compte de voisins ou d'amis, soit contre salaires,

soit gratuitement, àtiire accidentel et passager.

M. Meneçiaux fait hommage, d'un ouvrage de

M. André dodard : Les Jardins rolirres.

H. HiTiEn.

CORRESPONDANCE
^ N° 48399 (Ain). — Vous pouvez très bien

employer les feuilles de platane comme litière
;

mais la litière de la blache, c'est-à-dire, du
foin du marais, est préférable ; d'abord, elle

absorbera mieux les urines, puis sa décompo-
sition dans le sol, quoique lente, est néanmoins
plus rapide que celle des feuilles d'arbres. Le
fumier que produisent ces feuilles est froid, com-
pact, etsouvenl il ades tendancesàdevenir acide

;

aussi est-il prudent de le réserver aux terres

riches en calcaire. — (H. H.)

— N" 7146 (Somme). — Adressez-vous à Paris,

à la fabrique de gélatine Coignet et Ci% H4, bou-
levard Magenta. La farine d'os dégélatinés
qu'elle vend comme engrais vous serviia égale-
ment pour les volailles, les jeunes porcs elles
veaux. En temps normal, sou prix n'atteint guère
que 13 fr. les 100 kilogr. Il en faut si peu que,
quand même paieriez-vous beaucoup plus cher,

la dépense restei'ait encore très minime, par
rapport aux avantages que vous devez en
attendre.

Ces dernières années, les condititions dans
lesquelles l'emploi de la poudre d'os est indiqué
ont été exposées dans plusieurs articles du
journal. — (A. G.)

— I. M. A. (Seine-et-Oise). — Un bail conclu

en 1911 pour une durée de seize années et qui

comporte un prix de location pour les terres et

un autre spécial pour la chasse contient la clause

suivante :

« Le locataire ne pourra demander aucune
diminution de fermage, ni indemnité quel-

conque pour cause d'accidents qui pourraient

arriver tels que : grêle, gelée, sécheresse,

inondations, envahissement, guerre et autres

cas prévus ou imprévus et quelles que soient à cet

égard les dispositions des lois existantes ou à

intervenir, attendu que sans cette clause le bail

n'aurait pas lieu. »

Vous demandez si, malgré cette clause, le lo-

cataire ne peut pas se refuser apayer la location

de la chasse, puisque celle-ci n'a existé ni

en 1914 ni en 1915.

L'énumération des accidents indiqués dans le

bail paraît impliquer que la disposition concerne

la culture. Néanmoins, à raison du caractère

général que lui confèrent les mots « prévus ou
imprévus », il est à craindrequ'en cas de procès,

il ne soit pas fait de distinction entre les deux
prix de location et qu'on n'applique également
la clause à la location de chasse. 11 résulte, du
reste, de l'article 1773 du Code civil qu'une telle

stipulation est valable. — (G. E.)
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mouvement ; on paie à Londres par 100 kilogr. : blt-s

indigènes blancs Tt à :i'..-r, ; roux, 34.50 à 36.60 ; blés

canadiens, 38.90 à 40.!jû; américains nouveaux, 37 à

38 fr. ; australiens, 40.50 à 42 fr. En Suisse, les cours

restent sans changements, au tau.K de 45 à 46 fr. par

100 kilogr. suivant les cantons. P>q Italie, les blés

nouveaux valent, suivant les provinces, de 35 à36.25 :

à Milan, on cote 35. .50 à 30 fr. suivant qualité.

Les nouvelles taxes sur les farines ne sont pas

encore établies partout.

Issues. — .Vfîaires très restreintes, an taux de la

nouvelle taxe : 18 fr. par 100 kilogr.

Seigles. — Les grains nouveaux sont cotés de

28.25 à 29.50 suivant les provenances.

Avoines. — En raison de l'abondance de la récolte,

les prix sont beaucoup plus calmes. Les avoines nou-

velles, noires ou grises, sont généralement cotées de

29 à 31 fr. par 100 kilogr.

Orges. — Les offres sont plus abondantes, aux taux

de 35 à 31 fr. par 100 kilogr.. et même 34 fr. pour

les provenances de Bretague. Les prix des escour-

geons sont tenus de 36.50 à 38 fr.

Sarrasins.— Ventes à peu près nulles, avec prix en

hausse, de 35 à 31 fr. par 100 kilogr.

Maïs. — Les mais jaunes de la Plata sont offerts

dans les ports de 37.25 à 37.50 par 100 kilogr., sui-

vant époque de livraison ; les maïs bigarrés de 36 à

37 fr.

Pommes de terre. — Voici les derniers cours :

pommes de terre de la région parisienne, 22 à 24 fr-

par 100 kilogr. ; de Bretague (sur place), 15 à 16 fr. ;

en Provence, 19 à 20 fr. ; à Lyon, early roses, 17 à

18 fr.

Fourrages. — Les prix sont très fermes. On cote à

l'aris-L;i-Ghapelle par 104 bottes (520 kilogr.), octroi

compris ; foiu nouveau, 68 à 80 fr. ; luzerne nouvelle,

65 à 75 fr. ; regain de luzerne, 67 à 74 fr. ;
paille

de blé, 68 à 78 fr.
;
pailles d'avoine, 50 à 55 fr. Dans

le Midi, on cote par 100 kilogr. : foin : 12 à l'i fr. ;

luzerne, 13.50 à 14 fr.; en Bourgojfne. foin, 9 à 12 fr.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris (21 août) :

reaux, 1.10 à 1.20; veaux, 1.40 à 1.60; moutons. 1.40 à

1.50; porcs, 2.30 à 2.45; par paire, bœufs de trait.

2.000 à 2.6 )0 fr.

Lyon, par kilogr. poids vif : bœufs, 1.10 à 1.56;

veaux, 1.5G à 1.78; moutons, 1.50 à 1.75; porcs, 2.20 à

2.50.

Bordeau.r, par 50 kilogr. poids net : bœufs, 98 à

138 fr.; vaches, sO à 120 fr. ; veaux, 105 à 120 fr.
;

moutons, 125 à 160 fr.

En Suisse, à Genève, on paie par kilogr. poids net :

bœufs, 3.25 à 3.50; vaches, 2.20 à 3 fr.; moutons, 3.40

à 3.60; par kilogr. vif: veaux, 2.20 à 2.40; porcs, 2.20

à 2.40.

Viandes. — Derniers cours ol'llciels aux halles cen-

trales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.
1/4 de derrière. 1 40 à -2 80 Trains 2 00 à 3 30

1/4 de devant. 1 00 1 40 Cuisses .... 2 10 2 60

Aloyau .... -3 40 4 20 Pis et collei. . 1 00 1 80

Paleron ... 1 40 2 00 Bavelle .... 1 40 2 20

Veau.

Extra 2 50 à a 70 Pans et caiss. 1 60 à 3 00
1'" qualité. . . 2 20 2 40 Veaux de Caen;
2' — ... 1 90 2 10 1,4 de devant.. 1 40 à 1 80
3" — ... 1 70 1 80 i;4 de derrière. 1 60 2 60

Veaux bretons. 1 50 1 90

Mouton.

1" qualité. . . 2 90 à 3 10 Gigot 2 40 à 3 80
2' — ... 2 60 2 80 Carrés parés. . 2 40 5 80

3' — ... 2 30 2 50 Agneaux ... 2 20 3 60

Porc.

Filets 2 80 à 3 80

Jambons . . . 2 »0 3 90

Reins 2 80 3 50

Poit. salées . , j> »

BœulB
Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs
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Les Conseils généraux.

La session d'été des Conseils généraux s'est

tenue, comme chaque année, au milieu du

mois d'août. Dans tous les départements, elle

a été l'occasion de manifester, par la voix

autorisée des représentants des cantons, les

sentiments unanimes du pays. Après deux

ans de guerre, malgré les soufTrances endu-

rées, malgré les deuils accumulés, la France

est aussi unie qu'au premier jour pour lutter

contre les ambitions de la barbarie allemande ;

elle est flère de la vaillance de ses armées et

elle a une confiance indomptable dans le

triomphe définitif du droit et de la liberté

des peuples dont les drapeaux se confondent

avec les siens. Elle a la conscience qu'il faut

poursuivre jusqu'au bout cette lutte terrible

pou rouvrir une ère nouvelle aux jeunes géné-

rations dont le sort est aujourd'hui l'enjeu

des batailles.

Les problèmes d'actualité qui se rapportent

aux intérêts agricoles ont été agités dans un
certain nombre d'assemblées départemen-

tales. Celles-ci ont exprimé leurs regrets rela-

tivement à l'incohérence qui a trop souvent

régné dans le fonctionnement des réquisi-

tions militaires, notamment pour le bétail,

pour les céréales et les fourrages, pour les

vins, pour les laines, etc.; elles ont demandé
que des règlements précis, conformes aux

intérêts légitimes des agriculteurs, inter-

viennent et surtout soient appliqués avec

une méthode rationnelle. Dans les régions

intéressées, on s'est préoccupé des consé-

quences de la nouvelle législation sur les

bouilleurs de cru; des vœux ont été émis
pour que des mesures fussent prises afin que
le- nouveau régime n'entraîne pas de trop

fortes pertes pour eux. La plupart des Con-
seils généraux se sont montrés hostiles à

l'ouverture de la chasse ; ils ont demandé que
des battues soient largement organisées en

vue de la destruction des animaux nuisibles,

ainsi que du gibier surabondant là où il se

montre nuisible aux cultures.

T Septembre 1916. — N» 18.

La Conférence économique des Alliés.

On a lu dans la Chronique du 21» juin

(p. 221) l'analyse des résolutions adoptées

par la Conférence économique des délégués

des Gouvernements Alliés tenue à Paris, du l'<

au 17 juin. Le Journal Officiel, du 22 aoi'it ;i

fait connaître que le Conseil des ministres a

ratifié dans leur ensemble les résolutions

adoptées, et que le Gouvernement a, mis à

l'étude les mesures réglementaires ou autres

qui doivent permettre de donner, en France,

une suite pratique à ces résolutions.

La production du beurre.

On fait beaucoup de bruit, dans un certain

nombre de journaux quotidiens de i'aris, à

propos de la diminution dans les arrivages

de beurres aux Halles centrales et de la ten-

sion dans les prix qui en est la conséquence.

L'administration préfectorale a cherché à

vaincre la difficulté en recourant àla taxation.

Si les arrivages ont diminué, la cause en

est bien simple; Elle résulte exclusivement

des réquisitions désordonnées de vaches

opérées depuis deux ans; la conséquence en

a été de réduire la production du lait et, par

suite, celle du beurre. Pour ne citer qu'une

région dontl'importance est d'ailleurs grande,

la Normandie, une enquête faite avec le plus

grand soin, il y a quelques mois, a fait res-

sortir que, pour ce motif, la production du
beurre, qui avait été de 306000 quintaux en

1913, ne pouvait pas dépasser 227 000 cette

année. C'est une réduction de plus du quart.

11 en est de même, dans des proportions

variables, mais toujours sérieuses, pour les -

autres régions. ^

Quant à la taxation, l'effet ne peut être,

comme il arrive toujours, que de provoquer

l'abstention des pourvoyeurs du marché qui

trouveront ailleurs des débouchés pour leurs

produits.

La chasse en 191^.

Il a été vivement discuté^ au cours des

dernières semaines, pour et contre l'ouvér-

1916. — is
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lure de la chasse en 1916. Finalement, le

ministre de l'Agriculture a pris la décision

i|ui paraît la plus conforme aux circons-

tances, à savoir que la chasse ne serait pas

ouverte. Toutefois, il est notoire que le gi-

bier a parfois pullulé au point de devenir

très nuisible pour les cultures ; mais cette

situation est loin d'être générale.

Il résuite des enquêtes qui ont été pour-

suivies par l'Administration que la surabon-

dance du gibier est une affaire locale ; c'est

donc par des mesures locales qu'il y aura

lieu d'y parer. C'est dans cet esprit que des

instructions ont été données au.\ préfets. En

voici le résumé :

Tout d'abord, une distinction est à faire entre

les animaux nuisibles par leur caractère propre

;lapins, sangliers, renards, blaireaux, cerfs et

biclies, corbeaux, pies, etc.) et ceux que leur

surabondance, dans certains départements per-

met de classer momentanément comme tels

{lièvres, faisans, canards sauvages, etc.).

Pour le lapin, qui est l'animal le plus dange-

reux pour les récolles sur les points où il abonde,

la destruction en sera autorisée par tous les

moyens (à l'exception des collets et lacets), y
compris l'emploi du fusil, tous les jours de la

semaine, pendant une période déterminée qui

pourra être prorogée si cela est reconnu néces-

saire. Les destructions pourront commencer en

septembre.

Pour les fauves (sangliers, renards, blaireaux,

cerfs, biches, etc.), les intéressés auront le droit

de les repousser en tout temps, même la nuit,

quand ils causeront du dommage aux propriétés.

En ce qui touche spécialement les sangliers, qui,

dans certains départements, sont devenus un
véritable fléau, on accordera, pour en assurer la

destruction, des autorisations analogues à celles

prévues pour les lapins.

Dans les régions où les oiseaux nuisibles (cor-

beaux, pies, geais, etc.) se sont multipliés au

point de causer de véritables dommages, les pré-

fets accorderont des autorisations de destruction

limitées à la période durant laquelle il y a lieu

do protéger les récoltes.

Les destructions ne pourront avoir lieu, en

principe, que deux jours par semaine, dont le

dimanche; toutefois, un troisième jour pourra

filre ajouté dans les départements où les animaux
nuisibles sont particulièrement nombreux. La
période normale de destruction ira du 1" oc-

tobre 1916 au 31 mars 1017. Pour les lapins, les

destructions pourront commencer en septembre

et se continuer exceptionnellement après le

31 mars.

La destruction des animaux devenus, par suite

de leur surabondance, nuisibles à l'agriculture,

sera soumise aux règles suivantes, qui visent

spécialement les lièvres et les faisans :

Ces destructions ne pourront être autorisées

qu'en battues. Elles devront être effectuées pen-

dant les mois d'octobre et de novembre, de ma-
nière à assurer la protection des ensemence-
ments. Elles auront lieu deux jours par semaine,
dont le dimanche; un troisième jour pourra,

exceptionnellement, être ajouté, ainsi qu'il a été

dit pour les animaux nuisibles.

Le ministre de l'Agriculture, dans ses

instructions aux préfets, insistera sur ce fait

que la chasse n'est pas ouverte, que seules des

destructions sont permises dans l'inlérôt de

l'agriculture, et il leur recommandera expres-

sément d'assurer la répression du bracon-

nage. Ces instructions s'appliquent à la zone

des armées ; mais, pour cette dernièri;, l'em-

ploi du fusil reste subordonné a l'agrément

de l'autorité militaire.

Les réquisitions de vins.

Ou s'inquiète, avec raison, des conditions

dans lesquelles seront faites les réquisitions

de vins pour l'armée après les prochaines

vendanges. L'Administration militaire a pu-

blié, sur ce sujet, une note assez peu expli-

cite, dans laquelle elle fait connaître ses

intentions. Il serait opéré, au fur et à mesure

des besoins, des réquisitions sur l'ensemble

des régions viticoles; ces réquisitions seraient

proportionnelles aux déclarations de récolte

et s'élèveraient en principe à 20 0/0 de ces

déclarations. D'après cet énoncé, il est à

redouter que les vignerons rencontrent

encore les mêmes difficultés qu'ils ont subies

depuis nn an. D'autre part, de nouvelles

prétentions sont élevées relativement à la

livraison de vins réquisitionnés depuis long-

temps. C'est ainsi que M. Octave Audebert,

président de la Société d'Agriculture de la

Gironde, nous communique une lettre adres-

sée par cette Société, le 8 août, au sous-se-

crétaire d'Élat de l'Intendance, dans laquelle

on relève les réclamations suivantes :

Notre Société doit signaler la situation fâcheuse

faite à de nombreux viticulteurs dont les vins ré-

quisitionnés n'ont pas encore été enlevés. Bien

plus, les propriétaires viennent d'être avisés

d'avoir à prêter leurs barriques s'ils veulent livrer

leurs vins et être payés ; sinon les vins seront lais-

sés chezeux, à leurs risques et périls, jusqu'après

les vendanges. Dans les deux cas, c'est pendant

plusieurs mois l'immobilisation des fùls, qui

seront indispensables pour loger la prochaine

récolte. Il y a là, une fois de plus, une sorte de

carte forcée à l'égard des récoltants, qu'on

menace d'avoir à attendre le paiement de réqui-

sitions qui remontent à près d'un an. Cepen-

dant, on ne saurait méconnaître combien sont

grands les besoins d'argent des propriétaires,

après la récolte désastreuse dernière et les

dipenses excessives faites pour conduire à bon

port la récolte sur pied. L'opinion publique ne
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comprendrail pas que l'Administration ait aclieté

des vins eu Espagne, en Portugal et jusqu'en
Amérique, pour lesquels elle s'est procuré des
fûts, et que maintenant elle ne sache où loger les

vins français !

M. jVudebert ajoute que si le Service du
ravitaillement militaire n'a pas l'emploi des

vins qui restent à la propriété, il n'a qu'à

offrir à leurs détenteurs de lever immédiate-

ment^la réquisition qui pèse sur eux. " Dans

tous les cas, dit-il avec raison, il ne peut

priver le viticulteur girondin des fûts et des

ressources qui lui sont également utiles. »

Mais ce sont des considérations dont on

semble n'avoir qu'un médiocre souci.

Confédération des Vignerons de Bourgogne.

Au cours de l'Assemblée générale qu'elle

vient de tenir à Màcon, la Confédération des

Vignerons de Bourgogne a créé une Commis-
sion permanente chargée de suivre tous les

problèmes viticoles actuels.

Le président de la Confédération, M. Savot,

a présenté l'exposé des modifications éco-

nomiques que la viticulture est appelée à

subir du fait de la guerre. D'autre part,

le Gouvernement se prépare à demander
beaucoup ;i la viticulture et au commerce des

vins. Son rôle, a conclu M. Savot, est donc de

faire bien connaître dès à présent ses deside-

rata, et c'est la tâche qu'accomplira la Com-
mission permanente qui a été constituée.

L'assemblée a ensuite émis un certain

nombre de vceux, dont voici les principaux :

Dans la revision des traités du commerce,
suppression de la clause de la nation la plus fa-

vorisée
;

Simplification de la visite et de la reconnais-

sance des produits exportés, soit visite de la

marchandise par les consuls ou agents des na-
tions importatrices :

Mise à la disposition des exportateurs français

de vagons chauffés pour la Russie
;

Droits de transit, sinon abolis chez les nations

ennemies, au moins diminués.

En ce qui concerne les droits d'importa-

tion, le vœu a été émis cjue leur élévation

soit aussi faible que possible et que, pour
l'exportation, les droits soient diminués.

Enfin, à propos des fraudes par falsifica-

tion qui restent impunies à l'étranger, un
vœu a été adopté, tendant à obtenir des pays
étrangers l'adoption de mesures analogues à
celles pratiquées en France, du fait de la loi

du l"'' août 1905 sur les fraudes.

Expériences de machines traînées

par tracteurs.

Le numéro du 2i août (p. 294) a publié le

programme des expériences de conduite des
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machines par des tracteurs, que le ministère

de l'Agriculture organise en septembre el

octobre. Ces essais seront répartis en trais

groupes. Voici, d'après les déclarations des

concurrents, quels sont les appareils qui doi-

vent y figurer :

1"' GROUPE. — Anachage des pommes de terre,

à Gournay-sur-Marne (.Seine-el-Oise), les 8, 9

et 10 septembre. Six appareils :

MM. Guicliard et fils, à Lieusaint (Seine-et-

Marne), deux arracheurs à un rang tirés par
traclour Misvalley (16 chevaux).

M. Pierre de LapparenI, à Paris, .\rracheur

américain à un rang, tiré par tracteur Kig-

Four D.

Maison Th. Pilter, à Paris, trois arracheurs à
un rang, tirés par tracteur Avery (16 chevaux).

2'= GROUPE. — Travaux de culture, à Noisy-le-

Grand (Seine-et-Oise), du 13 au 18 septembre.
30 appareils (charrues, cultivateurs, pulvéri-

seurs, herses, dispositifs jjour attelage de mois-

sonneuses-lieuses) :

MM. Guichard el fils, à Lieusaint. 4 appa-
reils lires pai' tracteur Emerson (20 chevaux).

Société Amanco, à Paris. Une charrue à quatre
ran^ts, tirée par tracteur Amanco (24 chevaux).

American Tractor, à Paris. Trois appareils

tirés par tracteur Emerson (20 chevaux) et trac-

teur Misvalley (16 chevaux).

Compagnie Case, à Paris. Deux charrues tirées

par tracteur Case (20 et 2b chevaux).

Compagnie internationale de machines agri-

coles, à Paris. 8 appareils tirés par tracteurs

MoguI (16 chevaux).

M. Pierre de Lapparent, à Paris. 17 appareils

tirés par tracteurs Case ^20 chevaux).

Maison Massey-Harris, à Paris. 3 appareils

tirés par tracteurs Case (20 chevaux) et Émorsoa
(20 chevaux).

Maison Pilter, à Paris. 9 appareils lires par

tracteur Avery (16 chevaux).

MM. U. Wallut, à Paris. Une charrue tirée par

tracteur Avance (20 chevaux).
3"^ GROUPE. — Arrachage des betteraves, à Lieu-

saint (Seine-et-Marne), les 6, 7 et 8 octobre.

5 appareils:

MM. Guichard et fils, à Lieusaint. 4 arracheurs

tirés par tracteur Misvalley (16 chevaux).

Maison Pilter, à Paris. 1 arracheur tiré par

tracteur Avery (16 chevaux).

En résumé, ces trois groupes doivent réu-

nir 01 machines, tirées par neuf types diffé-

rents de tracteurs, dont six : Amanco,
Avery (l(i chevaux). Avance, Big-Four D,

Case (20 chevaux) et Misvalley (J6 chevaux),

n'avaient pas été jusqu'ici amenés dans des

essais officiels.

Culture mécanique.

Parmi les essais récents de culture méca-

nique, il convient de signaler spécialement

ceux qui ont été organisés, au commence-
ment du mois de juillet, par la Société
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d'Agriculture de Vaucluse, sons le contrôle

de M. Zacharewir/.. directeur départomentnl

des Services agricoles. Six appareils y ont

ligure :.Iîmèrson, Ainanco, Mogul, Bull et

deux Case, donit un appartenant au Syndicat

agricole du Xiard. Après avoir donné des

indications précises sur leur fonctionnement,

M- Zacharewicz C')nclut, dans un rapport

très complet, à la constitution de Syndicats

pour leur adoption dans la moyenne et la

petite culture; il fait prévoir que le Syndicat

agricole Vauclusien va entrer dans cette voie.

La Société d'Agriculture de l'arrondisse-

ment de Fithiviers a décidé d'organiser des

essais publics, d'accorJ avec la Direction des

Services agricoles du département du Loiret.

Ces essais auront lieu le dimanche 10 sep-

tembre sur des terres dépendant de la ferme

exploitée par M. Perrot, à Senives. près Pi-

tliiviers.

M. Blanchard, directeur des Services'agrico-

les de la Loire, nous prévient que, pour éviter

la coïncidence avec les essais officiels de

Nois5'-le-Grand, les expériences organisées

par la Société d'Agriculture de Montbrison,

qui devaient avoir lieu les 15 et 16 septembre,

ont été reportées aux 29 et 30 de ce même
mois.

Les betteraves à sucre.

M. Emile Saillard, directi.Mir du laboratoire

du Syndicat des fabricants de sucre, a repris

les analyses hebdomadaires de betteraves à

sucre qu'il exécute depuis une longue série

d'années pendant la dernière période de la

végétation. Mais ces observations sont fatale-

ment plus restreintes qu'en temps normal ;

elles ne portent que sur neuf champs répartis

entre cinq départements. Voici les résultats

des analyses d'échantillons prélevés à la date

du 31 août, comparés à la moyenne des résul-

tats obtenus à la môme date pour la période

190i-df)i:i :

I^'ijds Poids Richesse
'\<'- la jilanle de saccliorine

ciiMore. 1.1 racine. p. 100.

31 août 1916

Moyennes l!)0-i-1 913

Différences. .

.

i.'r.'niiines

"4li

iraiiimes p. ICO

2138 14. i4

•t'A) lâ.iO

94 - 52 — 0.B6

Il importe de ne pas exagérer, mais on

peut déduire de ces comparaisons que le ren-

dement de la prochaine récolte se présente-

rait dans des conditions peu favoral)los.

Permisaions agricoles.

Une nouvelle circulaire, signée par le mi-

nistre de l'Agriculture et le ministre de la

Guerre, a ordonné que les permissions agri-

coles seront accordées sur la production d'un
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certificat du maire &e la commune signant

seul pour attester la qualité d'agriculteur de
l'intéressé.

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et le concours
pour l'obtention des bourses à l'École pra-
tique d'.\griculture de Saint-Bon ^Uaute-

Marne) auront lieu le 28 septembre à la pré-

lecture de Chaumont. Les candidats doivent

s'adresser sans retarda M. Rolland, directeur

de l'École de Saint-Bon, par Biaise Jlaute-

Matue), qui leur fournira tous les censeigne-
iiieiils m'-i'cssaires.

Goniice de Busy.

Dans une nhinion récente, le Comiee agri-

cole de Busy (Doubs), présidé jiar M. Mau-
rice Martin, a décide de maintenir en 1916

plusieurs concours : le prix Martin-Brey

i.'iOO fr.) pour le jeune ménage agricole

donnant les meilleurs exemples, les primes

pour les taureaux âgés de seize mois au
moins, affectés àla reproduction, les primes

pour les pouliches de dix-huit à trente mois.

Des récompenses seront attribuées aux

femmes des cultivateurs qui, depuis le début

de la guerre, se sont distinguées dans la

conduite de leurs exploitations.

Le herd-book vendéen.

In rapport de M. C. Higui-l, directeur des

Services agricoles de la Vendée, sur les opé-

rations du herd-book vendéen en 1915, montre

que, malgré les diflicultés de la situation,

cette institution cmitinui; à se maintenir.

L'année 191'.'") a été lasixième de son fonction-

nement. .\ la suite de ses tournées, la Com-
mission d'approbation, sur 146 taureaux pré-

sentés, eu a confirmé i.'j et approuvé 83;

mais la plupart des Syndicats d'élevage n'ont

pas pu, à raison de la guerre, poursuivre le

contrôle des saillies et des naissances. Des

primes s'élevant à la somme totale de

6 823 fr. ont été distribuées entre les déten-

teurs des 122 meilleurs taureaux.

Dénaturation du seL

Un décret du 11 août a ajouté la formule

suivante à celles adoptées pour les sels des-

tinés aux usages agricoles : à 1 000 kil. de

sel aggloméré mélanger 10 Idl. d'oxyde de fer.

En outre, le sel entrant, concurremment

avec d'autres substances, dans les formules

dé dénaturation des sucres et des sirops

de turbinage destinés à l'alimentation du

bétail, devra lui-même être considéré comme
dénaturé par h' fait de ce mélange et sera,

)iar suite, exonéré dudroitde consommation.

Henry Sagnier.
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L'AGRICULTURE SUR LE CHAMP DE BATAILLE

DE LA SUM.ME

Les noms de villages qui l'emplissent au-

jourd'hui les Journaux évoquent, pour tous

ceux qui ont parcouru la Picardie, le sou-

venir de terroirs où l'agriculture avait atteint

un haut degré de progrés et do prospérilé, le

spectacle de ('ampagnes aux moissons épais-

ses, aux vastes étendues couvertes de Ijette-

raves. Partout, l'opulenci' rnslii]ii - enlevait

au paysage un peu
de sa monotonie
De mai aux pre-

miersjoursd'aoï'ii.

ces plateaux du

Santerre et du
Vermandois

étaient, parmi les

aires agricoles de

France, une de

celles donnant L-

plus profonde
impression de
bien-être.

Que sont deve-

nus maintenant la

plupart de ces vil-

lages dont Je no-

tais Jadis l'aspect

de bosquets au

sein de la plaine

aux cultures infi-

nies, dont rien ne

rompt l'uniformi-

té? Il y en avait

de bien riants, vus

du dehors, avec

les traies réguliè-

rement taillées

enveloppant les

Jardins et les vergers et les grandes ran-

gées d'ormeaux. De près, ils étaient assez

moroses, car on ne voyait, à front de rue,

que le mur à pignon, sans ouverture, des

granges qui précèdent l'habitation située au
fond d'une cour dont un grand portail mas-
quait la vue.

Ces villages, vers Chaulnes, Lihons, Ro-
sières-en-Santerre, Jusqu'aux abords de Mon l-

didier et d'Amiens, étaient (ceux qui ne
furent pas détruits sont encore] des centres

ouvriers autant qu'agricoles. En pénétrant

au delà du portail et de la cour qui précèdent
et masquent les logis, on trouve presque

parloul un atelier où l'on travaille à la con-

fection de la bonneterie commune, telle que

le gilet de chasse. Le plaleau du Santerre

tout entier se partage ainsi entre l'agricul-

ture el l'industrie familiale, celle-ci invisible

sauf en quelques centres où la petite usine

apparaît, tels Kosières-en-Santerre et les

bourifs possédant des maisons qui ne sont

pas en même
temps des fermes.

Le sol, couche

épaisse de terre

rougeàlre , repo-

sant sur la craie

blanche, devrait à

cette teinte son

nom de Santerre :

Sang Terre , dil

une tradition.
D'après la légen-

de', cette couleur

est atlribuée au

sang répandu dans

une grande ba-

taille livrée par

une armée gau-

loise aux IIuus.

D'oii le nom Li

//uns-iLihoas) en-

Sntiglerre. .le si-

gnale celte cu-

rieuse tradition

parce que les .alle-

mands qui ont ré-

pandu tant de

sang dans ces

campagnes se di-

sent tils des Huns
et que les Anglais leur appliquent ce nom,
tandis que nous disons les Boches.

Quoi qu'il en soit, le Santerre, que l'on

peut prolonger au nord de la Somme — au

point de vue agricole — par les campagnes
d'Albert et de Combles où se livre, en ce

moment, une lutte acharnée entre Anglais

el Allemands, le Santerre est une contrée

fertile, plus peut-être par les eflforls de

l'homme que naturellement. On chercherait

en vain des prairies, sauf au fond de f|uel-

ques vallons étroits où suinte un peu d'iiu-

midité et qui finissent par posséder de clairs

cours d'eau : Avre, Luce, Ingon. 11 n'y a ni

Ruines d'une sucrerie, près d'Estrées (Somme).
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ruisseaux, ni sources sur le plateau ; des

puils profonds alimentent, les villages.

Les céréales, les betterave?, la luzerne

sont les principales cultures. Toutes se

rattachent à la production du sucre, assole-

ment et préparation du sol ayant pour but

d'approvisionner en racines les nombreuses

sucreries dont les hautes cheminées sont le

caractère distinctif du paysage. Ces usines

se rencontrent des deux côtés de la Somme,
elles sont même plus nombreuses en Ver-

mandois et dans le pays compris entre la

Somme et l'Avre. Le département de la

Somme est un de ceux où l'on compte le plus

de fabriques de sucre. 11 y a quinze ans, il en

renfermait 55 et la France entière en avait

358. Le seul arrondissement de Péronne en

possédait 34 et, parmi elles, des usines très

importantes, notamment à Ham, à Nesles ou

autour de ces deux villes.

Péronne, placée au centre de ces établis-

sements, était un des grands marchés pour

les sucres, le rende/.-vous des fabricants et

des cultivateurs de hetleraves. On sait que la

guerre a porté un coup terrible à la sucrerie

picarde, la plupart des établissements ont été

saccagés par les ennemis ou détruits par les

obus. Les appareils de fabrication, chau-

dières, tuyauterie, ont été enlevés, les Alle-

mands ayant pris le cuivre pour l'employer

à la fabrication des inunitions.

La Somme, dans son cours capricieux,

enserre le Santerre depuis Ham jusqu'à

l'Avre qui naît à Roye, un des grands marchés
agricoles de la région. Le commerce en blé

avait à Hoye un de ses principaux foyers, le

plus grand bâtiment de la ville était un ma-
gasin à blé, haut de plusieurs étages, évo-

quant l'idée des greniers d'Amérique. Il ne

reste ?ans doute pas même les murs de cet

édifice dont l'humble cité était si fière.

Nesle et Ham sont également de grands
centres de commerce agricole, ce sont aussi

des foyers d'industrie se rattachant à la cul-

ture ; la betterave y alimente les sucreries,

le grain et la betterave fournissent en de

Tastes distilleries un alcool qui était malheu-
reusement une plaie pour la contrée. J'avais

un jour complimenté un habitant sur l'ab-

sence de cabarets dans les villages; il me ré-

pondit que c'était une illusion de croire à

celle rareté, au contraire les estaminets où
l'on sert l'eau de-vie abondent, mais ils sonl

dissimulés au fond de ces cours closes, der-

rière les hangars aveugles qui donnent un si

singulier aspect aux centres de population.

Le plateau du V'ermandois est très nu, très

sec, dans l'autre boucle de la Somme dessi-

née de Saint-Quentin à Péronne, sauf dans
les plis humides de l'Omignon et de la Colo-

gne. Les vallées de ces petites rivières rap-

pellent celle de la Somme par leur fond tour-

beux, elles mettentquelque fraîcheur dans le

paysage.

La vallée de la Somme, par ses grands plis

festonnés d'incessants méandres, ses fourrés

d'arbres aquatiques, ses tourbières, ses

étangs, le lit rectiligne du canal qui prend
les eaux du petit ûeuve, est le détail saillant

de ce pays si calme jadis, si troubh^ et dé-

vasté aujourd'hui par la plus'elfroyable des

guerres. Ses falaises de craie — dont les Alle-

mands ont fait des forteresses — lui donnent

parfois de la grandeur. Elles eurent un mo-
ment un rôle considérable dans notre agri-

culture et firent naître des espérances qui ne

se sont pas réalisées. Sur plusieurs points,

le phosphate s'associait à la craie, on put

croire qu'il y avait dans l'immense banc

crayeux d'inépuisables richesses, mais le

phosphate ne se présentait que par poches, je

crois que le précieux amendement est épuisé

là comme dans les carrières de phosphate de

Beauval.

Le gisement principal était à Frise, il

s'étendait vers Hem, c'esl-à-direqu'il couvrait

ce méandre de la Somme où viennent d'avoir

lieu, où se poursuivent encore de si âpres

batailles. La boue que les combattants rap-

portent de là bas est en partie constituée par

des molécules de phosphate.

.\u nord de la Somme, entre le lleuve et

l'Ancre, l'aspect du pays change complète-

ment, ce n'est plus l'horizontalité absolue du
Santerre, ni le sol sanglant; un fauve limon

recouvre la craie, un réseau en apparence

inextricable de ravins et de vaux sans eau

découpe le pays. Entre Bray-sur-Somme et

Albert s'étend un plateau dentelé, absolument

nu, sans villages, sans fermes ;
il s'abaisse

au nord par de longues pentes sur un ravin

dont j'écrivais au retour d'une excursion :

« C'est une désolation par s;i nudité ». Dans

ce ravin sont Fricourt. Mometz, Carnoy. cen-

tres rustiques aujourd'hui disparus sous la

pluie de mitraille; à la tête est Montauban,

voisin du fameux bois des Troncs, appelé

faussement bois des Trônes.

Une des lignes à voie étroite de la Compa-
gnie des chemins de fer économiques suit ce

ravin et monte sur le plateau enire Longue-
val et Guillemont, pour aller desservir Com-
bles et descendre par une vallée sans eau

jusqu'à la ferme Monacu d'où elle gagne

Péronne. Dans ce pli l'on se bat maintenant.

Cette petite voie ferrée qui décrit un si eu-
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rieux contour — d'où son nom local de tor-

tillard — est surtout agricole : distilleries,

sucreries, fermes, carrières se ratlaclient

volontiers à la voie par un embranchement,
ainsi la ferme Waterlot que les Anglais ont

eniev-je.

Malgré le manque absolu d'eaux courantes,

celte région au nord de la Somme est très

cultivée, jusqu'à Bapaume. C'est une des

terres de prédilection de la betterave et du
blé dont les champs couvrent d'amples ondu-
lations nues. 11 n'y a de bois que dans la zone

des grandes batailles de juillet, entre Po-

zières et Combles :boisde Mametz.desTroncs,
Delville, de Bernafav , des Bouleaux. Ces bos-

quets tragiques détruits par l'artillerie sont

des vestiges de l'immense forêt d'Arrouaise

qui s'étendait sur 3U kilomètres, de l'Ouest à

rh'st, en Picardie et en Artois. Propriété

d'une abbaye, elle fut peu à peu défrichée par

les moines augustins, le pays se dessécha,

des ruisseaux disparurent dont les vallées

subsistent, sans une fontaine. L'Escaut, qui

prenait naissance au cœur de l'Arrouaise,

alla jaillir plus loin, mais toujours dans le

territoire que la forêt avait recouvert.

L'abbaye était au Transloy, non loin d'un

autre village qui porte encore le nom de
Mesnil-en-Arrouaise. Il n'en reste rien. Le
Transloy a aujourd'hui pour principal édifice

une sucrerie bordant la grande route de
Peronne a Bapaume.
Tout ce pays était donc enrichi par bi cul-

ture de la betterave et la fabrication du sucre.

Même dans les villages qui n'ont pas encore
été dévastés par la guerre, les sucreries ont
été systématiquement dépouillées de tout ce

qu'elles renfermaient. Il en reste les murs. La
restauration sera longue, longue aussi la re-

constitution des champs bouleversés par les

obus, les mines et les tranchées.

Nulle région agricole n'aura plus soullert

que ces rives de la Somme et de l'.Vncre, ([ue

les plateaux du Santerre, de l'Arrouaise et

du Vermandois.

.\bi)Oll\ Dl'.m.\zet.

AU COMICE AGRICOLE DE REMIREMONT
Le Comice agricole de l'arrondissement de

Bemiremont (Yosgesi a tenu, le 19 août, une

importante réunion, sous la présidence de

M. Jules Méline, ministre de l'Agriculture,

qui en est le Président depuis une trentaine

d'années.

Voici l'analyse du discours prononcé par

M. Méline :

M. Mi^line dit combien il est heureux de se

reposer un instant au milieu de ses amis du
Comice et combien il se félicite d'être encore

plus rapproché d'eux par la nature de ses fonc-

tions. Il ne les a pas sollicitées ; à son âge, on
n'a plus d'ambition, il ne reste que le devoir et

c'est comme un devoir qu'il a accepté la lourde

tâche de présider aux desliuées de l'agriculture

française, les vieux poilus doivent tous donner
le bon exemple. Le ministère de l'Agriculture

est, après celui de la Guerre, celui qui a le

plus de questions à traiter, le plus de responsa-

bilités à prendre. Faire vivre l'agriculture après

deux ans de guerre, quand ses moyens de pro-

duction se raréfient de plus en plus, quand tout

se complique pour elle, c'est presque un miracle

de tous les jours; et, cependant, le miracle

s'accomplit dans toute la mesure du possible.

J'ai la satisfaction de constater, continue M. Mé-
line, parles renseignements qui m'arrivent, que
si rien d'imprévu ne survient, l'année agricole

sera meilleure que la précédente dans son en-

semble. J'y suis pour bien peu de chose. Tout le

mérite, tout l'honneur en reviennent .'i ceux qui

sont restés à la terre ; aux anciens qui ont tout

dirigé, aux femmes surtout qui ont étonné
le monde et qui, j'en suis sur, se sont étonnées
elles-mêmes par leur vaillance, leur intrépidité

qui a décuplé leurs forces. Les enfants eux-
mêmes ont réalisé l'impossible et on ne saura
jamais tout ce que les petites mains ont fait de
besogne.

Nous avons vu tout cela dans notre départe-

ment, composé surtout de petits et moyens pro-

priétaires chez qui l'amour de la terre est porté

au paro.xysme ; aussi les terres abandonnées y
sont en petit nombre.

M. Méline analyse ensuite tout ce que le (Gou-

vernement a fait pour procurer à nos agricul-

teurs de la main-d'œuvre militaire. Les ciri'.u-

laires excellentes des ministres de la Guerre
n'ont de valeur que parle concours des autorités

locales; M. le Préfet des Vosges s'est prodigué

pour faire face à tous les besoins et il a reocon-

tré dans le haut Commandement un concours
convaincu.

M. Méline remercie ensuite les Comités d'ac-

tion agricole, qui ont si bien répondu à la pensée

qui avait présidé à leur création en organisant

le travail partout et en plaidant la cause des

agriculteurs. Leur rôle ne fait que commencefret
ils auront après la guerre à entreprendre par-

tout la reconstitution agricole qui s'imposera.

M. Méline termine en envoyant l'expression des

sentiments de profonde sympathie et d'orgueil

patriotique du Comice tout entier aux familles'

d'agriculteurs si éprouvées par la guerre, qui

ont payé sans compter du sang de leurs enfants

le salut de la France et le triomphe de la justice.
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du droit et de l'hunianilé contre la barbarie.

(Vifs- applaudissements.) Le moment n'est pas
venu, dit-il, de compter nos morts; la liste en
sera longue, parce que les légions des Vosges ont

cHc à l'avant-garde dans toutes les grandes

batailles. C'est pour nous, au milieu de notre

tristesse, une grande consolation de penser que
nous avons fait le maximum de sacrifices à la

l'atrie.

M. Imbert, vice-président du Comice, a

rappelé, au milieu des applaudissements,

l'adresse que le Bureau avait adressée à son

président, le 28 décembre dernier :

Le Bureau, à l'unanimité, envoie à M. Jules

Méline, l'érainent président du Comice, ses res-

pectueuses félicitations pour son retour au mi-
nistère de l'Agriculture.

Le Comice est très fier et très honoré d'avoir à

sa tête le Vosgien illustre dont les travaux, l'in-

lassable dévouement à la cause du bien public,

\

ont contribué pour une part considérable à

la prospérité de l'Agriculture et de l'Industrie
'' nationales.

j

M. Méline a su mettre au service de la Patrie son

j

amour du travail et les exceptionnelles qualités

j

de sa claire intelligence et de sa grande expé-

I
rience.

j

Le Comice, par l'organe de son Bureau, salue

I
avec joie l:i nomination à nouveau, pour la troi-

1

sième fois, de son président au ministère de

;

l'Agriculture et lui adresse, avec ses vœux les

; plus sincères, l'expression de ses sentiments

;

respectueusement dévoués et reconnaissants.

Il est inutile de rappeler que les senUmenls

si bien exprimés sont ceux de tous les afjçri-

I

culteurs français.

H. S.

LE MAÏS ET LES TOURTEAUX DANS L'ÉLEVAGE

DES PORCS

Il est évidemment sage de chercher à

réduire le plus possible nos achats à l'étran-

ger; mais encore faut-il le faire à bon escient.

Ne serait-ce pas en effet de mauvaise politique

économique, de s'abtenir d'acheter un pro-

duit, s'il était prouvé que celte abstention

devaimous placer dans la nécessité impérieuse

d'importer une autre denrée d'une impor-

tance beaucoup plus grande, et dont la valeur

ferait sortir en définitive plus d'argent du

pays. C'est le cas, nous semble-t-il, de cer-

tains aliments nécessaires à la production de

la viande pour notre consommation nationale.

Cette année, nous n'allons pas récolter

Hssez de pommes de terre pour pouvoir entre-

tenir suffisamment d'animaux dans nos por-

cheries; nous ne saurions compter non plus

sur la récolte de grains. 11 faut aviser dès

maintenant à celte situation, sinon la viande

de porc continuera à être rare, et elle ne

fournira pas l'appoint qu'on devrait attendre

d'elle pour l'alimentation du pays.

Les tourteaux fabriqués en France ap-

portent une ressource d'une valeur énorme,

mais nos tourteaux sont incapables de cons-

tituer à eux seuls la nourriture du porc.

\vant la guerre, avec du tourteau d'ara-

cbidc, du manioc et delà farine d'os, nous

arrivions facilement, en IS.'J jours, à trans-

former en animaux gras de K30 kilogr., de

jeunes gorets du poids de 25 kilogr. Ils con-

sommaient, en moyenne :

98 kitogr. tourteaux d ai'.u'hide.

387 — m.inioc,

13 — farine d'os.

Au début, nous leur donnions -400 gr. de

tourteau d'arachide par jourel, dans la suite,

invariablement 300 gr., dès qu'ils avaient

atteint o(l kilogr. Le manioc était toujours

distribué à discrétion.

La ration journalière était complétée par

70 grammes de farine d'os dégélatinés.

Depuis le commencement de la guerre, la

France ne reçoit plus de manioc, mais il nous

reste la ressource des ma'is exotiques,dont la

valeur alimentaire est au moins aussi grande.

Des expériences minutieuses poursuivies

dans les stations agronomiques des États-Unis

ont montré que le maïs simplement gonllé

dans l'eau froide était digéré, aussi bien que

cuit ou passé sous la meule.

Les prix du mais américain rendu à la

ferme paraissent s'établir aux environs de

40 fr. les 100 kilogr., et ceux des tourteaux

d'arachide Coromandel en galettes à "20 fr.

Dans ces conditions, il y aurait tout profit à

augmenter la dose de tourteau en diminuant

d'autant celle du maïs.

Les rations pourraient être ainsi com-

posées :

On distribuerait, pour commencer, 300 gr.

de tourteau par jour et du maïs à volonté.

Puis dés que les gorets auraient atteint

50 kilogr., ils recevraient à discrétion un

mélange d'un tiers de tourteau d'arachide

et de deux tiers de ma'is.

Dans ces conditions, et d'accord avec notre

pratique, on pourrait évaluer ainsi le coi"lt

d'un animal gras de 150 kilogr., poids vif :
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Prix ilu goret de- 2;; kilogr. estimé . . , .'jd >>

17(1 kiloyr. tourteau d'ai-acliiJe à iO A'.. 31 »

;i3U kilogr. maïs à 40 IV lui »

V.i kilogr. farine d'os dégrlatiut> i

20 fr
'

2 (,(l

Easenilde 2!S tiij

Les 130 kilogr. de poid.s vif fournissent

facilement 230 livres de viande qui, à 1 fr. 50

la livre, représentent une valeur de 31."> fr.

Il restera ainsi pour chaque animal une

marge de 1^26 fr. 'lO pour les autres frais, les

risques et le bénéfice de réleveur.

La production des 230 livres de viande

n'aura fait sortir de notre pays [que 132 fr.

pour payer le maïs, soit moins de fr. 00

par livre de viande produite. Kilo nous aura

dispensés d'avoir recours à l'étranyer, pour

une même quantité de viande qui nous aurait

coûté infiniment plus cher.

Elle aurait eu encore cet heureux résultat

de donner un certain bénéfice à ceux qui font

naître les porcs et aux agriculteurs qui les

exploitent ensuite.

Nous ne saurions trop détourner ces der-

niers de chercher à remplacer, dans un but

d'économie, une partie des aliments que nous

venons de leur indiquer, par d'autres d'une

valeur nutritive fort inférieure, tels que les

Sons et autres issues.

L'effet le plus certain serait de réduire les

progrès de leurs animaux, et d'obliger à les

nourrir plus longtemps pour atteindre le

même poids. Par .suite, la consommation des
aliments se trouverait augmentée, ainsi que
la dépense.

Pour qu'un élevage aussi intéressant pour
notre pays devienne réellement possible, il

est indispensable que le Gouvernement
prenne des mesures pour que les tourteaux
qui sont nécessaires aux nourrisseurs ne res-
tent pas indéfiniment à se perdre dans les

magasins des ports, et que ceux-ci soient

assurés de les recevoir en temps utile.

Dans cette question, l'intérêt des fabricants

est loin d'être le seul en jeu. Il est certes très

bieu d'inciter les éleveurs à entretenir plus

d'animaux que les ressources fourragères de
leurs exploitations ne le permettent. Mais il

faudrait veiller à ce que, quand ils cherchent

à se procurer les aliments complémentaires
que cette situation réclame, les vagons ne

manquent pas pour les leur apporter. S'il

est des priorités à accorder parmi les trans-

ports pour les besoins civils, ne devrait-on

pas favoriser à tout prix ceux qui cherchent

à augmenter la production alimentaire de

notre pays"?

Andhé Gouin et P. Andouaru.

SITUATION AGRICOLE EN SOLOGNE

La situation agricole en Sologne et aux bords

du Cher est loin d'être satisfaisante cette année.

Les variations de terapéniture du printemps et

du commencement de l'été ont apporté aux cul-

tivateurs des mécomptes assez sérieux. Certaines

récoltes, belles en apparence au début, ont été

compromises par les périodes pluvieuses et par

les mauvaises herbes. D'autres, au contraire,

provenant des ensemencements trop tardifs ont

présenté dès leurs débuts un aspect chétif.

Les artificiels, trèfles, luzernes, promettaient

un bon rendement, mais le temps pluvieux à

l'époque de leur coupe a gêné le fanage et la

rentrée du fourrage; il a noirci dans plus d'un

endroit, est devenu impropre à l'alimentation

animale, et les fermiers ont di\ laisser des tas

trop nombreux sans les enlever.

Les prairies naturelles ont été fauchées, elles

aussi, dans des conditions défavorables, mais le

fourrage a été cependant récollé moins détérioré

dans les localités où l'herbe n'était pas versée,

ou trop mure ; d'ailleurs le manque de bras

s'est fait moins sentir, grâce aux équipes de pri-

sonniers amenées des camps de concentration.

Les cultivateurs espèrent que les regains des

trèfles et des luzernes, actuellement très vigou-

reux, leur viendront en aide pour reconsti-

tuer une bonne partie de leur stock normal.
Le rendement des céréales sera, lui aussi,

inférieur à celui des années précédentes, et le

déficit le plus grand viendra des céréales d'hiver.

La levée des seigles et des blés a été contrariée

par riiumidité ; ils ont souffert ensuite de l'en-

vahissement des mauvaises herbes. Les orges et

avoines d'hiver sont dans plus d'un champ en-

combrées, dominées par les mauvaises herbes
;

néanmoins dans leur ensemble elles accusent

déjà un rendement un peu supérieur aux deux
autres céréales. Les blés de printemps, surtout

les bonnes variétés, ne sont malheureusement
pas assez répandus en Sologne; ceux que nous
avons vus aux bords du Cher, moins endomma-
gés par les mauvaises herbes, ont leurs tiges

d'une hauteur presque normale, un tallage plus

accentué, mais les épis sont un peu inférieurs à

leur taille ordinaire. Les orges et surtout les

avoines ont donné en général une bonne récolte.

Les pommes de terre donnent l'espérance

d'un bon rendement. Il y a bieu quelque cas de

mildiou, mais jusqu'ici la maladie ne se répand

pas au point de compromettre la récolte. Les

maïs, les topinambours, les betteraves, ont

prospéré jusqu'à présent; seuls les choux fourra-

gers et les naifets, comme ceux des potagers, ont
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souffert de l'allise ou puce du chou. Les haricots

dans les jardins ont donné une bonne provision

de gousses, quand les limaces n'ont pas exercé

leurs ravages. Les pois ronds ont fourni un ap-

point sérieux à la consomraalion.

Les vignobles présentent des aspects bien

variés, mais dans l'ensemMe on compte sur une

récolte un peu supérieure ta Fan dernier.

Les arbres fruitiers son (presque tous totalement

BARAQUE-TENTE DÉMONTABLE

dépourvus de fruits. Par suite des pluies et des

gelées au temps de la floraison et de la féconda-

tion des fleurs, ils subissent une stérilité que
de mémoire d'homme personne n'a constatée.

Ou compterait facilement les fruits sur ceux qui

ont produit, et ceux-ci sont l'intime e.xception.

Seuls les groseilliers, les cassis, les framboisiers

ont été pourvus d'une belle récolte.

E. NOPFB.W.

BARAQUE-TENTE DEMONTABLE
La construction démontable du système

Gonol-Gorgeon, désignée sous le nom de

t

. WS////,M/Z<ù>^/''yyZ'fi. mmmmmmmM
Fig. 61. — Coupe transversale de la liaraque-tente (suivant y y' de la figure 65}

62. — Plan do la baraque-tente.

boraque-tenle démontable, dont il a été fait

mention dans le compte rendu de l'e.xposition

de la Cité reconstituée (n" 1-5, du 27 juillet

dernier, p. 237\ est susceptible d'un grand

nombre d'applications : écuries, étables, ma-
gasins , baraquements
militaires à simple pa-

roi, maisons d'habila-

tion, bureaux, hôpitaux

à double paroi, hangars,

etc. Toutes ces construc-

tions sont établies sur le

même principe, avec la

même charpente ; les

variantes ne portent que

sur le plancher, sur les

fenêtres, qui peuvent

être verticales, sur les

doubles parois et les

cloisonnements inté-

rieurs.

Il nous suffira de

donner le type le plus

simple, capable d'être

édifié en quelques jours,

les matériaux étant fa-

briqués d'avance. Ce

type est bien celui de la

construction temporaire

appelée à jouer un si

grand rôle au fur et à

mesure de l'avance de

nos armées : il permet
d'assurer la rapide réin-

tégration des malheu-

reuses populations ru-

rales des régions enva-

hies, en leur laissant

tout le temps nécessaire

pour la reconstriiclion

définitive des fermes et

des villages.

La ferme, dite à py-
lônes obliques, se com-
pose (lig. 61 et 62) de

deux jambes de force 6 assemblées chacune
avec un arbalétrier a par des étriers en fer

platrf; le pied de l'arbalétrier bute sur une
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cornière c fixée à la jambe de force // ; les

jambes de force et les arbaléU-iers sonl en

bastaings de IG.

Deux moises e, formant entrait retroussé,

sont boulonnées avec les jambes de force 6 et

les arbalétriers a, réalisant ainsi une trian-

gulation solide à la partie supérieure de la

ferme. Le pied de lu jambe de force /) est

triangulé à son tour par un potelet p formé
de trois pièces : une fourrure centrale et

deux joues clouées sur les flancs de la yanbe
de force en constituant un enfourchement à

la partie supérieure du polelet; les pieds de

la jambe de force 1/ et de la partie centrale du
potelet p sont reliés entre eux par deux
moises boulonnées 7, qui reposent et sonl

pointées avec la sablière ^ régnant sur toute

la longueur du pan et, quelquefois, avec une
autre sablière intérieure s' bien que cette

dernière ne soit pas indispensable i-t puisse

être remplacée par de simples calages de
0"'.20 à 0'".30de longueur.

Les deux arbalétriers, assemblés à mi-bois

à leur partie supérieure, supportent le fai-

tage/'dans une entaille; les pannes /( repo-

sent dan~ des crans pratiqués à la partie su-

64. Vue générale de la liaraque-tente Gonol-Gorgeon.

périeure de deux planches i formant cbanli-

gnoles, clouées de chaque côté de l'arbalé-

trier a. La panne de brisisj est posée dans

une petite entaille des entraits e; les jambes
de force 6 reçoivent, dans des entailles, deux
traverses k parallèles à la sablière s.

Toutes ces pièces, préparées d'avance,

isont légères et leur mise en place s'effectue

rapidement ; les sablières reposent sur un
simple calage de mise à niveau sans qu'il soit

nécessaire de faire de terrassement.

La construction est fermée par des pan-
neaux, également construits d'avance, en

bois à plat-joints et traverses intérieures, les

uns t, de 2". 83 sur 1 mètre pour le toit et les

autres, m, de 3°". 70 sur 1 mètre pour les pans
inclinés. Ces panneaux, recouverts de carton

bitumé ou de matériaux analogues, sont

reliés à l'ossature par des couvre-joints de

fixation àprolil en V renversé, empêchant les

eaux de pluie de pénétrer par les jointures ;

un semblable couvre-joint forme le faîtage

de la couverture.

Les fermes sont à l'écartement de 3 mètres

d'axe en axe et leur intervalle est garni par

trois panneaux dont celui du milieu, dans les

pans inclinés, peui recevoir une fenêtre n

pouvant s'ouvrir suivant n'. Dans les types

destinés aux maisons d'habitation, les fenêtres

à crémones sont disposées verticalement à

partir de leur traverse basse et sont raccor-

dées avec les pans m par des jouées triangu-

laires en bois recouvertes de carton bitumé ;

l'avancée haute de la fenêtre est protégée par
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lin panneau du loit. lequel, à cet effet, est

plus iont,' (juc les panneaux courants /.

Le pignon peut rester ouvert, comme le

montre la ligure C3, ou être fermi^ par un
bardage vertical / (fig. 02) dont la partie

centrale est occupée par une porte v k

imposti- ; on voit un semblable pignon dans

le fond de la figure ti'.i.

Le système, qui a l'aspect d'un comble à

la Mansart, est très solide el n'oBVe qu'une

1res faible prise au vent, ce qui explique

qu'on peut le poser simplement sur le sol,

sans fondations. Les eaux de pluie s'écoulent

sur toute la longueur de la construction et

sont recueillies dans deux fossés latéraux m

(fig. (il) qui les évacuent vers un point plus

bas. S'il y a lieu de prévoir un appareil de

cliaufTage, on fait passer le tuyau de cet

appareil au travers d'un des panneaux qui

rcrnii uni' gaine en tôle à l'endroit voulu.

LES A1'1>U0VISIU.\NKMENTS E.\ TOfltTKAIX

La construction peut comporter un plan-

cher, une double paroi intérieure, des cloi-

sons intérieures diversement disposées. L'n

modèle comprend: sur un pignon, une maison

d'habitation composée de deux chambres,

d'une cuisine et d'une salle ii manger; à la

suite se trouve un passage couvert, et. à
l'autre extrémité, une écurie ou une étable

et un hangar.

La construction peut durer un grand

nombre d'années si l'on a soin d'y appliquer,

tous les deux ans, une couche de goudron et

de sable, et de passer les pignons au carbo-

nyle ou à l'huile lourde de houille; on i)eut

aussi employer un mélange préparé à chaud
(avec précaution) de deux volumes de coaltar

ou goudron de liouille avec un volume de

brai de résine.

G. Manrix.

LES APPROVISIONÎSEMEMS EN TOURTEAUX
Ijh note que j'ai publiée dans le précédent

numéro (p. 293) a provoqué des explications

que Ion doit connaître.

Personne ne conteste que l'exportation des

tourteaux a atteint, pendant le premier se-

mestre de cette année, plus de !)2 000 tonnes.

Sur cette quantité, près de 34 000 tonnes ont

été expédiées en Angleterre, dont 50 000

environ exportées en raison de la prorogation

de l'accord intervenu en juillet 1913 entre le

ministère de l'Agriculture et le Syndicat des

huileries de Marseille, et qui n'avaient pas

été livrées jusque-là. D'autre part, 33 000 t.

environ ont été expédiées dans les pays
Scandinaves et en Suisse, à la suite d'autori-

sations accordées en échange de facilités

consenties par ces pays pour le passage de
différents produits provenant de Russie et

pour d'autres services réciproques.

Actuellement, toute exportation est arrêtée,

et on nous affirme que le Gouvernement n'est

nullement disposé à en envisager la reprise.

On doit compter sur l'énergie de M. Aléline

pour maintenir cette décision.

Reste la question des transports. Grâce à
la ténacité du ministère de l'Agriculture, à la

décision du 4" bureau de l'Etal-Major et à la

bonne volonté des services du P.-L.-M. à

Marseille, les trente vagons promis journel-

lement sont maintenant à la disposition des

transports de tourteaux. En outre, des trans-

ports maritimes organisés récemment par

de grandes huileries sur iSice, Cette, Port-

Vendres, l'Algérie el la région, par le sous-

secrétariat de la iVIarine marchande sur La
Pallice et le Havre en attendant Dunkerque,
par la batellerie ordinaire enfin, permettent

de prévoir, pour Marseille, un tonnage
mensuel de plus de 10 000 tonnes de tour-

teaux. Les vendeurs n'ont donc plus aucun
motif pour arguer ilu manque de moyens de

transport. La situation est nettement amé-
liorée, mais on ne saurait évidemment
s'arrêter dans cette voie.

Oii peut donc espérer que, grâce à la. fer-

meture absolue de nos frontières à l'exporta-

tion, aux facilités de plus en plus grandes

données aux transports à Vintérieur, à la con-

centration en des points déterminés de ces

denrées, notre agriculture n'aura plus â
subir les difticultés qu'elle a éprouvées pour

se procurer les tourteaux dont elle a un si

grand besoin.

Henry Sagntdr.

LES RÉCOLTES EN FRANCHE-COMTÉ
Busy (Doubs), le 2.S août.

Les moissons sont enlin terminées et Jans de.s

conditions satisfaisantes ; le lenJeraent en, grain

sera bien convenable.

Les foins sont à peu près entièrement rentrés

avec un bon produit en quantité; la qualité sera

moyeime par suite de la pluie qui a causé une
matiuilé excessive. Les secondes coupes seront

de rendement moyen en raison du retard de la

première coupe et de la sécheresse du mois de
juillet-août.

Maurice Martin.
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CLLTURE MECANIQUE

Tracteur de la C"" Case.

Nous extrayons le résumé suivant d'un

rapport que M. Birnhen, adminislraleur

délégué du Syndicat di> rulture mécanique

de Sencenac-Puy-de-l\iurclies, a adressé à la

Société des Ay;riculteurs de France sur le

tracteur de la Compagnie Case, de Tù che-

vaux, et la charrue Case.

Constatations faites en janvier 1916 après

plusieurs jours de pluie dans un chaume
d'avoine infesté iTagro^lides, ayant été

déchaumé en lOli. L'avoine avait été semée
' sur ce déchaumage ; e-' champ n'avait donc

pas été labouré depuis deux ans.

Le laliour fut réguli(îr ; largeur du train

r".10 à 1™.20. La profondeur ne dépassa pas

()'".18 à O^'.iiO, car souvent on retournait du

sous-sol, preuve qu'avec les attelages on

n'avait jamais été aussi profondément; il

fallait aussi éviter le roc
En montant sur les portions en pente de

10 et 12 0/0, on réduisait la profondeur du
labour à 0"'. 12.

La vitesse en Iravnil était d'environ

2 ."iOO mètres par heure.

Par heure de travail elfectif, on labourait

de 1 900 à 2 000 mètres carrés avec une

consommation moyenne de 7 litres d'essence

minérale, Olil. '.i d'huile et .o7 grammes de
graisse consistante. Ces chiffres ramenés à
l'hectare repn-sontent : :!3 litres d'essence

minérale, i lit. .") d'huile et 285 grammes de
graisse consistante.

Des attelages de bceufs travaillant dans le

même champ ne purent faire le même ouvrage
que l'appareil de culture mécanique, lequel

fut reconnu par les personnes présentes aux
essais, comme pouvant remplacer d^ 8 à
12 paires de bœufs.

Le moteur fut emplové pour actionner une
li/ilteiisK avec engreupur nutfDuaiiqup. et liritr

di' paille ; ce matériel, .iyant huit ans de

service, était autrefois actionné par un mo-
teur monocylindrique de G à 7 chevaux. Avec
le moteur du tracteur Case, ou a obtenu un
rendement plus élevé d'un cinquii'-me à un
quart, avec une consommation de combus-
tible un peu moindre.

Par heure de travail effectif, on a obtenu de

.570 à 6'i0 kilogr. d'avoine avec une consom-
mation de 3 lit. l'i d'essence minérale et

Olit. :j d'huile.

Tous les chiffres ci-dessus, rapportés par

nous à l'heure, proviennent des constatations

faites par journées de sept lieures de travail

effectif.

R. Dess.\is.-vix.

SITUATION AGRICOLE DANS L'AVEYRON
23 août.

.Jusque vers la mi-juillet, nous efimesun temps
Irancliement défavorable aux travaux de la sai-

son. Beaucoup de foins furent manques. A partir

de cette date, heureusement, les conditions

changèrent tout à fait, rt on put faire rapide-

ment de bonne besogne.

Les fourrages sont moins abondants que
l'année dernière, mais en aénéral de qualité

meilleure. Les céréales donnent un i-endement

moyen ; il eût été bien meilleur sans les mau-
vaises herbes qui pullulaient en bien des endroits.

Les pommes de terre s'annoncent généralement

fort bien. Nos cultivateurs poussent de plus en
plue la bonne habitude de sélectionner leurs
plauts, et ils s'en trouvent 1res bien. La récolte

des fruits ; pommes, poires, prunes, etc., est

presque nulle en bien des endroits; fort belle,

au contraire, dans quelques régions privilégiées.

Les essais de culture mécaniciue se multiplient

chez nous, grâce au dévouement inlassable de
M. Marre, l'honorable directeur des Services
agricoles de l'Aveyron; de nouvelles expériences
vont avoir lieu, à dater du 9 septembre, dans les

environs de Rodez.

FlîRN.iND DE BaRRvU.

BIBLIOGRAPHIE
Guide pratique en matière d Impôt sur le Revenu.
par L. P.\KiSHT. 1 vol. in-li;, 1 l'r. 30. Envoi franco
contre 1 fr. oO. — Librairie de Droit usuel, 00, quai
des Orfèvres, Paris.

L'impôt sur le revenu étant maintenant en
vigueur, il importe aujourd'hui de connaître

exactement ses droits et ses devoirs en présence
de cette nouvelle taxe.

Le Guide pratiijiio en vialiére tVlmpùl sur le

Revenu qui vient de paraître, complei, clair,

essentiellement pratique, peut être consulté

avec utilité. P. B.



3U CORRESPONDANCE

CORRESPONDANCE

— N» 0288 {Stiùne-el-Loire). — Pour traiter vos

juments atteintes de démangeaisons de la

crinière et de la queue, il faut tout d'abord

commencer par couper ras les crins de la cri-

nière, puis ensuite appliquer une couche légère

de savon mou bien régulièrement étalé, le laisser

vint;t-quatre heures en place, et, le lendemain,

savonner abondamment et énergiquenient le

bord supérieur de l'encolure et la queue à l'eau

tiède. Le troisième jour, il faudra faire une fric-

tion énergique sur toutes les régions atteintes de

démangeaisons avec de la pommade d'Helméricli,

répéter cette friction au bout de quelques jours

et compléter par un nouveau savonnage.

Il serait vraisemblablement utile de l'aire la

même opération sur les extrémités des membres
et enfin, lorsque l'amélioration paraiira défini-

tive, la désinfection de l'écurie terminera l'inter-

vention.

L'affection est parfois très tenace, et après

guérison apparente, il peut se produire des réci-

dives. Le même traitement est opposable; il faut

y insister jusqu'à guérison certaine et délinitive.

- (G. M.)

— M. B., à Paris. — Propriétaire d'une vigne
incendiée par le passage d'une locomotive,

vous demandez comment vous pourrez vous faire

indemniser, votre métayer et vous : pour la

récolte en cours et les récoltes subséquentes,

ainsi que pour les frais de replautation.

La responsabilité d'une Compagnie de chemins

de fer peut se trouver engagée du fait des incen-

dies occasionnés par les flamèches échappées des

locomotives (Dalloz , Répertoire pratique', V°

Chemins de fer, n" 1398). Mais, pour qu'il en soit

ainsi, il est indispensable qu'il soit prouvé par

les personnes lésées que l'incendie provient bien

de la locomotive. Le propriétaire et le métayer

ont, chacun en ce qui le concerne, droit à la

réparation du dommage (Dalloz , Répertoire

pratique, V» Compétence civile des juges de

paix, n" 114). Si, à défaut d'accord avec la Com-
pagnie, un procès est nécessaire, c'est le juge de

pai.x qui est compétent en dernier ressort jus-

qu'à 300 fr., en premier ressort si la demande est

plus élevée. — (G. E.}

— N° 7146 {Somme). — i" Des propriétaires de

troupeaux ont livré leurs laines réquisitionnées

par l'autorité militaire, mais sans accepter les

prix offerts par l'Intendance, iuiérieurs au cours.

On demande quelle est la procédure qu'ils doivent

employer pour arriver à se faire |)ayer et s'ils

peuvent conlier leurs intérêts à un même avocat

sans s'exposer à être inquiétés comme formant
une coalition pour faire hausser le prix d'une

marchandise.

D'après l'article 26 de la loi du 3 juillet 1877,

en cas de désaccord sur le prix d'objets réquisi-

tionnés, le juge de paix est compétent jusqu'à

I jOO fr., mais il ne statue qu'en premier ressort

si la demande dépasse 200 fr. La question est

indécise de savoir si, depuisla loi du 12juillet 1905,

cette limite ne doit pas être [lortée à 300 fr.

Lorsque la demande excède 1 iiOO fr., c'est le tri-

bunal civil qui doit être saisi.

La jurisprudence, tant des cours d'appel que
des tribunaux, est extrêmement divisée sur la

façon doni doit être établie la vab^ur des réquisi-

I tious; certaines décisions n'accordent ijuc le prix

de revient, d'autres, au contraire, considèrent le

cours au jour de la rc''_iuisition. L'avocat qui sera

chargé des procès, et qui peut être le même pour
chacun des propriétaires intéressés, connaîtra •

certa'nemeni la jurisprudence admise par le tri-

bunal compétent.
2° Vous désirez savoir si un maire peut chan-

ger les heures de marché, sans violer la loi

qui a avancé jusqu'au 1"'' octobre l'heure légale.

Il appartient au maire de fixer les heures
d'ouverture et de fermeture du marché. (Dalloz,

Répert. prat., v" Halles. Foires et Marchés, n° 37.)

II n'y a là aucune atteinte à la loi déterminant
l'heure légale. — (G.-E.)

— M. .V. {Nièvre). — 1° Sur un cours d'eau
ni nsvigable, ni flottable, et dont les deux rives

vrius appartiennent sur une certaine longueur,

vous avez le droit de prendre l'eau pour vos

usages domestiques comme pour vos irrigations,

et cela sans avoir besoin d'une autorisation

quelconque. Vous pouvez donc installer un bé-
lier hydraulique ; adressez-vous à la maison
Th. Pilter, 24. rue Alibert, à Paris.

2° Voyez les récentes études sur les vannes
parues dan» le Journal d'Agriculture pratique,

n" 4 du 23 janvier 1913, n° 6 du ,6 février 1913,

n° 50 du li décembre 1913 et n» 13 du 31 dé-

cembre 1913.

3" Si vous transformez le moulin, qui travaille

avec une paire de meules, vous pouvez très bien

produire l'électricité et actionner une pompe. —
(M. R.)

— X° 6134 (Dordogne). — Lorsqu'il n'y a que

de petites quantités, on récolte la graine de
trèfle avec une sorte de large pelle en bois dont

l'avant forme un peigne. Vous trouvez d'ailleurs

tous les détails de la récoite des graines de

trèfle et de luzerne dans les Plantes fourragères,

tome second, par G. Heuzé, prix 3 fr. 50, à la

Librairie agricole, 26, rue Jacob, à Paris.

Dans les régions où l'on produit la graine de

tièlle et de luzerne, on coupe à la faucheuse et

l'on fait passer le foin à une batteuse spéciale

dite batteuse à trèfle. Pour de petites quantités,

vous pouvez battre la récolle bien sèche à la

gaule sur une bâche, et passer le produit plu-

sieurs fois successives à un tarare ordinaire,

convenablement réglé, par tâtonnements, pour

ce travail. — (M. R.)
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100 kilogr. Sur les marchés anglais, les blés

nouveaux sont cotés en baisse; on paie à Lontlfes :

blés blancs nouveaux, :î2.o0 à 35 fr. par 100 kilogr. :

blcs roux, 31. 15 à 31.30; les blés étrangers valent :

canadiens, 40 à 41.50; américains nouveaux, 38.15 à

40 fr. llaintien Jes cour^, en buisse. de 43 à 46 fr.

par 100 kilogr. En llalie. les cours restent ceux de

la précédente quinzaine.

Les farines sont vendues à peu prés uniformé-

ment, aux taux des taxes départementales.

Issues. — Les ventes sont assez peu importantes,

parfois avec une majoration sur la taxn de 18 fr.

Seigles. — Prix assez inégaux suivant les régions.

A Paris, les seigles nouveaux valent 30 à 31.50 par

100 kilof^r.; dans le Centre, 28 à 2',l fr.

Avoines. — Les offres sont Jevemies plus abon-

dantes ; les cours accusent de la baisse sur tous les

marchés. Les avoines noires et grises sont cotées 30

à 30.50 par 100 kilogr.. les avoines blanches 29 à

30 fr. et 2S fr. sur quelques marchés.

Orges. — Prix moins soutenus pour les orges de

mouture payés 32 à 33 fr. par 108 kilogr. en Bre-

tagne, 33 à 36 fr. dans les autres régions. Les escour-

geons valent 37 à 38.fr.

Sarrasins. — Cours très fermes. On paie presque

partout 30 à 31 fr. par 100 kilogr.

Maïs. — Les mais Jaunes de la Plata disponibles

sont cotés 3T fr. par 100 tilogr. dans les ports
;
à

Marseille, les maïs blancs d'Kgypte 3o fr.

Pommes de terre. — Dans la plupart des régions,

les prix sont plus fermes. On paie généralement 11 ;\

19 fr. par 100 kilogr. suivant les sortes. A Paris, les

pommes de terre de la région sont cotées- 25 à 2Sfr.

Fourrages. — Les prix sont encore en hausse. Der-

niers cours du marché de Paris-La-Chapelle par

104 bottes (320 kilogr.): foin nouveau, 73 à 88 fr.;

luzerne nouvelle, pS à. 83 fr. ; regain de luzerne, 73

à 85 fr. ;
paille de blé. 72 à 80 fr.

;
pailles d'avoine,

52 à 60 Ir. A Lyon. les foins sont vendus de 95 à

105 fr. par 100 kilogr.

BétaiL

Villelle,

BœaU
YacheB'. .

.

Tsureatix.

Veaux
Moutons.

.

PorcB . . .

.

— Voici le relevé du dernier marché de La

à Paris !4 septembre; :

3-

quai.

Q.iO

2.18

2.10

2.40

2.30

3.14
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CHRONIQUE AGRICOLE
Arrêtés de certains préfets pour réglementer la déclaration de la récolte de blO. — Caractère i1âé?;al de ces

dispositions. — Attitude du ministre du Commerce. — Mesures relatives à la prêservaiioa contre la

réquisition des graines et des tubercules pour semences. — Circulaire 4u ministre Je l'Agriculture sur la

culture des terres abandonnées. — Conditions de l'emploi des machines agricoles. — Dates des achals
d'étalons pour la remonte des dépôts de l'Etat. — .\pplication des tracteurs aux trava.ux de culture. —
Suppression des essais d'arrachage de betteraves. — La cullure mécanique dans la Charente-Inférieure.
— Dons de machines et d'outils par l'Association des Fermiers de New-'i'ork. — Ecoles pratiques d'Agri-

culture de Genouillac et de Sainl-Iioti. — Surveillance en 1917 des étalons employés à la uanate publique.— Les sorties de vins en France et en .\lgérie jusqu'à la un du mois d'août, — Sur].', regulaj-isation des
réquisitions dans la zone des armées. — Les œuvres de guerre.

L'arbitraire administratif.

De plusieurs déparlements, on nous si-

gnale des arrêtés préfectoraux qui sont pris

en dépit de toute légalité. Au cours des mois

précédents, nombre de préfets avaient inter-

dit la sortie des céréales et des fourrages hors

de leurs déparlements respectifs; il a fallu

que le ministre du Commerce, devant les ré-

clamations surgies de toutes parts, leur en-

joignît de rapporter ces mesures. Aujour-

d'hui, les nouveaux arrêtés que nous .avons

sous les yeu.x ont la prétention d'imposer aux

cultivateurs l'obligation de déclarer sans dé-

lais les quantités de blé qu'ils ont récoltées.

Les uns s'appuient sur la loi du 29 juillet

1916, d'autres sur les lois du 13 octobre 1913

et du 25 avril 1916. Or, aucune de ces lois n'a

créé une telle obligation, et n'y a même fait

une allusion lointaine. 11 est vrai que, comme
nous l'avons exposé dans la Chronique du
10 août dernier, la CJiambre des Députés a

abordé la discussion d'urne proposition due à

l'initiative de quelques-uns de ses membres,
etdont le but est précisément de créer l'obliga-

tion de la déclaration de la récolte du blé
;

mais devant les objections que cette proposi-

tion a suscitées, elle a été renvoyée à la Com-
mission de l'Agriculture. Aucune décision n'a

donc été prise jusqu'ici à cet égard; quand
bien même la mesure serait adoptée plus ou
moins prochainement par la Chambre, ce

qui est au moins douteux, elle ne pourrait être

appliquée qu'après avoir reçu la sanction du

Sénat.

Ce qui est plus grave, c'est que le ministre

du Commerce a encouragé les préfets à mar-
cher dans cette voie. Toutefois, on a le droit

d'espérer que le Gouvernement saura mo-
dérer l'ardeur de ceux-ci, les rappeler à

l'ordre et leur faire comprendre qu'ils ne

sont pas des satrapes à qui toutes les fantai-

sies sont permises.

Graines et tubercules pour semences.

Le Ministère de l'Agriculture nous com-
munique l'avis suivant :

21 Septembre 1916. — N» 19.

Plusieurs agriculteurs ont exprimé >le désir de

savoir si la taxation devait '"'tre appliquée aux
semences sélectionnées.

D'un accord établi entre les Ministères compé-
tents de la Cuerre, de l'Intérieur, du Commerce
et de l'Agriculture, il résulte que les graines et

lubercules de semences ne peuvent être assujettis

i la taxation et que l'exemption Je réquisition

s'applique .aux semences Je toute catégorie, blés,

avoines, or^i^es, mais, haricots, jiois, lentilles,

pommes de terre, etc..., qu'elles aient été cul-

tivées pour être utilisées sur place «u pour être

expéJiées sur d'autres régions eo vue Je la vente.

Dans ce dernier cas, l'expéditeur cqui désirera

faire transporter des graines nu tubercules .de se-

mence pour être utilisés dans une autre localité

que celle de la récolte, devra fournir une attes-

tation du Maire de sa com-mune certifiant que la

denrée a été cultivée, sélectionnée ou réservée

pour la semence-
Cette attestation sui^ira la marchandise dans

tous ses déplacements et la garantira à toute

époque contre toute réquisition.

Les autorisations d'exportation liors de la zone,

lies armées seront accordées par le Sous-Inten-

dant des Etapes sur présentation du certificat

constatant la nature de la denrée à exporter,

c'est-à-dire une attestation, du Maire de la com-
mune certiliant que la denrée a été 'cultivée, sé-

lectionnée ou réservée pour la semence.
Les graines et tubercules seront placés dans

des sacs jiortant nue étiquette ainsi liibellée « Se-

mences non susceptibles d'être réquisitionnées. »

Les semences de toute nature doivent donc

être exemptées de toule réquisition, tant chez

le producteur et chez l'acheteur qu'en cours

de transport ; elles devront circuler libre-

ment dans les conditions indiquées.

L'organisation du travail agricole.

On trouvera plus loin (p. .':{20) une impor-

tante circuluire adressée aux préfets par le

Ministre de l'Agriculture en vue de Tappli-

cation de la loi,prochainement définitive, sur

la culture des terres abandonnées et l'organi-

sation du travail agricole. Après avoir dé-

truit les objections malveillantes «jui ont

tenté de masquer le caractère des mesures

que cette loi préconise, M. Méline prodigue

1916.— 19
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les conseils sur les méthodes que peuvent

adopter les municipalités et les Comités d'ac-

tion agricole. Comme le dit fort bien le minis-

tre de l'Agriculture, on ne doit négliger aucun

etlort pour assurer l'avenir. C'est ce qui a été

parfaitement compris en Italie, où des me-
sures énergiques ont été et restent appliquées

pour assurer la culture de toutes les terres.

Les conditions d'emploi des machines

constituent un des éléments indispensables

du travail agricole. Afin de fournir des indi-

cations précises sur ce sujet, on publiera ici

très prochainement un travail dans lequel

notre excellent collaborateur M. Ringel-

mann a réuni des données sur les frais

d'emploi des diverses machines ; on y trou-

vera des notions grâce auxquelles il sera pos-

sible de régler judicieusement les réquisi-

tions éventuelles de machines.

Remonte des Haras de l'Etat.

Voici l'itinéraire des Commissions char-

gées de procéder en France, à l'achat des

étalons de pur sang, de demi-sang et de trait

pour la remonte des dépôts de l'Etat, en

1916:

2 octobre et jours suivants à Landerncau.

(Etalons de demi-sang, étalons de trait de race

bretonne.)

9 octobre, à Roeliefort. (Concours-épreuve.)

'J octobre, à Rochef'ort. (Etalons de demi-sang,

anglo-arabes exceptés.)

13 octobre, à Moidins. (Etalons de demi-sang

du Centre, 2*' arrondissement d'inspection géné-

rale, anglo-arabes exceptés.

1

16 octobre, à Caen. (Concours-épreuve.)

17 octobre et jours suivants, à Caen. (Etalons

de demi-sang autres que les anglo-arabes.)

27 et 28 octobre à Morlagnc. (Etalons de trait

de race percheronne.)

4 novembre, à Limoges. (Etalons de toute espèce,

à l'exclusion de celle de trait.;

6 novembre à Toulouse. (Concours-épreuve.)

7 et 8 novembre, à Toulouse. (Etalons de pur

sang anglais, arabe et anglo-arabe et de demi-

sang anglo-arabe.)

13 novembre à Paris ; 14 novembre à Maisons-

Laffitte ; 15 novembre 'à Chantilly.

Les règlements concernant les papiers

d'origine seront rigoureusement observés
;

les éleveurs devront produire, au moment
des achats, les certiticats de naissance des

animaux présentés. Les propriétaires qui dé-

sireraient présenter des étalons aux réunions

de Landerneau, de Rochefort, de Moulins, de

Limoges et de Toulouse, doivent adresser,

dix jours avant les opérations des Commis-

sions, aux directeurs des dépôts d'étalons

des circonscriptions intéressées, les noms.
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les origines, les signalements complets et les

performances, s'il y a lieu, des animaux
qu'ils comptent soumettre à l'examen. Les
engagements pour les achats en Normandie
se feront au dépôt d'étalons de Saint-Lô

,

avant le 6 octobre. Pour les étalons de pur
sang anglais, la déclaration devra en être

faite, avant le 8 novembre au ministère de
l'Agriculture (Direction des Haras, 2" bureau).

Culture mécanique.

Les essais d'application des tracteurs à
l'arrachage des pommes de terre et aux tra-

vaux de culture se sont succédé à Gournay-
sur-Marne et à -Noisy-le-Grand suivant le

programme indiqué; il en sera rendu compte
ici. Nous apprenons que les essais d'arra-

chage des betteraves, annoncés pour le 6 oc-

tobre à Lieusaint, ne pourront avoir lieu, à
saison de l'abstention des constructeurs des
appareils prévus.

Nous avons déjà signalé l'initiative du
Syndicat des Viticulteurs, de Saintes, présidé

par M. A. Calvct, qui, après avoir acheté un
tracteur Mogul (16 chevaux), a procédé à des

démonstrations d'enseignementdans diverses

parties du département. Voici un extrait

d'une note sur les derniers travaux exécutés

aux environs de La Rochelle :

Le labour fait en terrain très sec, par le trac-

teur Moijul i8-16-HP), a étéjugé excellent parles

praticiens présents, alors que des attelages du
domaine n'auraient pu travailler à cause de la

sécheresse; la « virtuosité ' du conducteur mu-
tilé réformé, .\lbert Robin croix de guerre et

médaille militaire), de Charron, a fort intéressé

l'assistance, d'autant plus que .M. Robin est am-
puté de la cuisse gauche ; il est secondé et di-

rigé par le chef expérimenté de pratique à l'Ecole

de Saintes, M. Gabet. Enfin, il aura sous peu

comme aide un autre réformé, mutilé au poi-

gnet. La station-école à Saintes recevra encore

quatre à cinq élèves, réformés-mutilés.

Le Syndicat des Viticulteurs de Saintes va

procéder maintenant à la culture régulière

d'une centaine d'hectares chez des adhérents,

avec un tarif avantageux à l'hectare.

Nous rappelons que les essais organisés

parles constructeurs français d'appareils de

culture mécanique auront lieu du 3 au 7 oc-

tobre à ta ferme de Champagne, près Juvisy

^Seine-et-Oise).

Secours aux Agriculteurs français.

D'après une note que nous recevons de la

Société des Agriculteurs de France, des va-

gons de machines et d'outils agricoles sont

expédiés en France par la Farmefs Associa-

tion de l'Etal de New-York, pour être distri-
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bués par les soins de celte Société aux culti-

vateurs que la guerre a privés de leurs ins-

truments de travail. Rien de plus touchant

que cette libéralité, et, surtout, les termes

dans lesquels elle est annoncée : « Ce sont,

disent les généreux donateurs, des dons
fournis par vos amis d'Amérique qui cher-

chent de celte façon à exprimer leur grande
admiration et leur grande amitié pour le

peuple français ».

Ecoles pratiques d'Agriculture.

Les examens d'admission et le concours

pour les bourses à l'Ecole pratique d'Agricul-

ture de Genouillac (Creusel auront lieu, au

siège de l'établissement, le 2 octobre.

Pour tous renseignements, on doit s'adres-

ser au Directeur de l'Ecole, à Genouillac.

— Les examens de sortie à l'Ecole de

Saint Bon (Haute-Marne) ont eu lieu le

31 août. Les douze élèves qui avaient achevé

leurs deux années d'études ont obtenu le

certificat d'instruction des Ecoles pratiques.

MM. Mangin, Moliné et Hans, classés aux

premiers rangs, ont été proposés pour les

médailles de vermeil, d'argent et de bronze

du Ministère de l'Agriculture.

La surveillance des étalons.

Par décision du Ministre de l'Agriculture,

en raison de la continuation des hostilités,

l'application de la loi du 14 août 1885 sur la

surveillance des étalons, en vue de la monte
de 1917, sera encore suspendue en 1916,

sauf, toutefois, en ce qui concerne les étalons

pour lesquels l'attache officielle (approbation

ou autorisation) sera demandée. Tous les

étalons, anciens ou nouveaux, pour lesquels

on désirerait obtenir l'approbation ou l'auto-

risation devront être visités, comme d'habi-

tude, au point de vue sanitaire, et présentés

à l'Inspecteur général des Haras ou à son

délégué, soit dans les localités oîi les Com-
missions se réuniront, soit au siège même du
dépôt d'étalons de la circonscription. Pour
tous les autres étalons, la monte sera libre en

1917.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des récoltants depuis le 1" oc-

tobre 1915 jusqu'au 31 août, en France et en

Algérie.

En France, les sorties ont été, pendant le

mois d'août, de 811 398 hectolitres, ce qui

porte à 19 836 476 hectolitres le total depuis

le 1" octobre 1913. Pendant cette période, les

quantités de vins soumises au droit de circu-

lation ont atteint 30 80't 792 hectolitres.

En Algérie, les sorties ont été de 218 903
hectolitres en aoi'il, et de 5 23i 992 depuis le

début de la campagne en cours.

Au 31 août, le stock commercial n'était

que de 6 683 713 hectolitres en France et de
97 833 en Algérie.

Les réquisitions dans la zone des armées.

Il est arrivé souvent, dans la zone des ar-
mées, que des réquisitions ont été opérées
sous une forme irrégulière, sans qu'aucun
reçu ail été remis par les officiers opérant
ces réquisitions

; dès lors le paiement souffre

des difficultés. Dans une circulaire aux pré-

fets de cette zone, le ministre de la Guerre a
rappelé qu'il a prescrit de constituer, dans
ces départements, des commissions mixtes
dites « Commissions de liquidation [des ré-

quisitions ». Ces Commissions sont chargées
de se rendre dans les communes intéres-

sées, pour y accomplir une double mission :

i" Aider les maires à constituer les dossiers
relatifs à chaque prestation et à établir les états

collectifs dont la production est nécessaire pour
que le mandatement soit effectué par les fonc-
tionnaires de l'Intendance;

2° Recevoir, en présence du maire, les déposi-

tions des habitants, examiner les titres que pos-

sèdent ces derniers pour justiQer leurs préten-
tions et, éventuellement, procéder à des en-
quêtes au sujet des réquisitions pour lesquelles

les prestataires ne pourraient présenter aucun
titre.

Le minisire de la Guerre ajoute que ces

Commissions n'ont nullement le caractère de

commissions d'appel chargées de résoudre

les difficultés auxquelles donne lieu le règle-

ment des réquisitions. Leur rôle vise à faci-

liter les rapports entre l'Administration mili-

taire et les prestataires ou ceux qui croient

pouvoir exciper de cette qualité, et tout en

étudiant leurs demandes, à leur donner tous

renseignements sur les formalités à remplir.

Œuvres de guerre.

Cherchant à préparer la reprise rapide de

la vie économique dans les pays envajiis, un
nouveau groupement, V Union pour ta Bel-

gique et tes pays alliés, vient de se constituer
,

pour venir en aide, par leurs idées et leur

travail, aux victimes delà guerre. Préoccupé

surtout des questions agricoles, un Comité

de l'Union s'occupe de constructions urbaines

,

et rurales, un autre du cheptel, un autre de

la main-d'œuvre, et il doit s'en constituer

un pour s'occuper du matériel.

Henry Sagnier.
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Circulaire du iministr£ de l'Agriculture aux

Préfets sur les .mesuies à prendre pour pré-

parer la mise en culture des terres ahaii-

données.

Paris, le l'->' septeml)i'e 1916.

Après la Chambre des dépulés, le Sénat vient

d'adopter dans sod principe et dans ses grandes

lignes le projet de loi sur la mise en culture des

terres abandonnées, qui a pour objet de rétablir

le niveau normal de la production agricole. En
face des révélations de la statistique qni «tablis-

sent que, ponr les seules céréales d'a-ulomne, la

diminution des surfaces ensemencées a atteint,

au 1"' janvier l'9d6, 740 000 hectares par rapport

à i914 pour la partie du territoire ami occupé

par l'ennemi, il était impossible au fiouverue-

ment et aux pouvoirs publics de se croiser les

bras et de se contenter d'un a|ipel platonique à

l'initiative individuelle.

C'est ainsi que les deux Chambres ont été

amenées à' proclamer la néces.'ïilé impérieuse de

remettre en valeur, par tous les moveas pos-

sibles, toutes 'es terres de France. Le Sénat ne

s'est séparé de la Chambre qnie sur lun détail

d'application qui ne change pas le caractère de

la loi ; on est donc autorisé à en oo'Hsidérer le

vote défuni'tif corainne très probaïkde .et très pro-

chain.

Mais, queilque empressemeat q:ue mette la

Cha>mbre à la sanctionner, son application m'e-

nacerait ^-e rester sans eflEet pour la caimipagDe

agricole d'automne, qu'elle a surtout en viue

d'assurer, si «n ne la préparait pas dès .aujour-

d'hui par un certain nombre de mesures préli-

minaires, qui peuvent être prises sans edi attendre

le vote définitif.

La connaissance de ces mesures aura l'a-van-

lage de faire tomber les principales objections

qui lai sont faîtes.

La plus importante de ces objections, c'est que
le système proposé n'«6t cfu'iu'ne des foomes du
socialisme agraire, luae atteinte directe ,a.u droit

du propriétaire et de l'exploitant <|tu'^5n dessaisit

de sa terre sans son consentement en vertu

d'une simple réquisition. L'objecli-on serait fon-

dée si nous n'étions pas en temps de guerre, et

si l'état de guerre ne justifiait pas des déroga-
tions temporaires au droit commun quand elles

sont commandées par l'intérêt supérieur de la

défense nationale. Or, personne ne saurait n^er

aujourd'hui, après deux années de guerre, que
l'alimentation de la populati^en ciTile et de l'ar-

mée est au premier chef une question de dt'^-

fense nationale, une condition essentielle <ie la

prolongation de iwtre résistance jusqu'à la vic-

toire. Si donc des terres restent abajidouni'es,

qui pourraient fournir en plus grande quantité

les alitnents nécessaires à nos soldats comme à

la population civile, personne ne saurait con-

testier sérieuseineintià ffîtat le droit de les occai-

per teinporairejaient pourles jBettre en -valaur..

Le droit de réq.uisition n'est pas ici plus exor-
bitant que pour les maisons d'habitation et les

usines, et il s'exercera dans des conditions

moins rigoureuses, comme il est facile de s'en

convaincre en passant en revue les différentes

catégories de propriétaires ou d'exploitants aux-

quels il peut rtre appliq'ué.

En réalité, il ne s'appliquera dans sa rigueur

qu'aux propriétaii'es ou exploitants insouciants

de leur devoir patriotique qui ne voudraient

faire aucun effort sérieux et qui, par paresse ou
par égoïsme, laisseraient lenrs terres en friche.

Ceux-là sont aujourd'hui déjà, il tant bien le re-

connaître, une intime minoiité,el cette minorité

diinLm.uera beaucoup quaaid la loi sera votée; la

seule jmeiiace de son a^plicatio.n et.de la réquisi-

tion ne manquera pas de réveiller beaucoup de

consciences endormies, et décidera la plupart

des récalcitrants à faire preuve de bonne volonté

et à chercher au moins des locataires, s'ils ne

veulent pas ou ne peuvent pas cultiver eu'x-

mêmes.
On le Toit, rien ne sera plus feciile à tous ceuK

qui le voudront, que d'éviter les risuieoirs -de la

réquisition ; il sul'lira pour cela : qu'ils juxlificiit

que (les raison): iiiflépendem'tes 'de ieur volonté les

ont o0nt.»ain.t.s à abandonner leur terre.

Mais, dit-on, qui sera j.uge des raisons don-

nées par les exploitants pour justifier leur inac-

tion? Le maire; mais alors c'est le régime de la

dictature du maire en matière de culture, l'in-

troduction des pa.'^sions locales, <de l'esprit de

parti dans la réquisitio'n.

11 est à remarqiuer que l'exercice redoulable

du droit de réquisition confié aux mjaires

s'exerce déjà, en teanps de guerre, pour toutes

les ajutres propriétés immobilières et mobilières

et qu'il n'a pas donné lieu, sauf de rares excep-

tions, aux abus qu'on redoute; les municipalités,

placées sous le contrôle de l'opinion publique,

sentent bien que les moindres injustices leur se-

raient plus tard amèrement reprochées -et

s'efforcent au contraire de ne froisser persorme
;

on peut donc être certain que, dans «los villages,

elles n'assumeront pas sans rai*on sérieuse la

lourde responsabilité de gérer les terres de leurs

administrés.

Ajoutons qu'elles restent toujours sous le con-

trôle de l'autorité administrative et que leoirs

décis-ions, si elles étaient entachées de partialité

systématique, pourraient être déférées en appel

aux préfets et même aux ministres compétents.

Ce '[u'ou pourrai! piulôl redouter, c'est qu'elles

n'aient une tendance à exagérer la porté* de la

loi et à s'en servir, avec trop de complaisance,

dans des cas où son application sera très pro-

bablement sollicitée par les exploitants eux-
mêmes.
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Si elles le font avec mcsiu-e, à titre facultatif,

il faudra plutôt les encourager ; car la loi n'est

pas seulement destinée à mettre k la raison les

exploitants ((ui abandonneot leur terre dt parti

pris, elle a, également pour objet de venir au se-

cours de ceux qui se trouvent dans l'impuis-

sance, d'agir, de ceux qui voudraient bien cul-

tiver et qui ne le peuvent pas.

Ceux-là sont nomitreux : ce sont les mobilisés

d'abord, célibataires, veufs sans eufan.ts ou avec

des enfants en bas âge, obLi|^és le jour d.e la mo-
bilisation de mettre la clef sous ia porte, ou des

propriélaixes également mobilisés d mt les loca-

taires sont partis. Dans la même catégorie, on

pourrait ranger les propriétaires résidant dans

les départements envabis et^^qui sont dans l'im-

possibilité de s'occuper de leurs intérêt-;.

Ces terres-là sont en réalité des terres momen-
tanément sans maiti-e, et les exploitants qui ne

pourront pas répondre à, la mise en demeure
d'exploiter ne pourront qu'être reconnaissants

aux municipialités de prendre leur place et de ne

pas laisser leurs proipriétés^à l'abandon.

Enfin il est une autre bypothèse qu'il faut éga-

lement prévoir. C'est celle des exploitants pré-

sents, à bout de force, qui n'ont abandonné leur

terre que parce qu'il leur manquait les moyens
indispensables pour continuer leur culture, aux
uns la main-d'œuvre, aux autres les attelages,

les machines ou l'argent pour acheter des en-

grais et des semences. Ceux-là pourraient aisé-

ment échapper à la réquisition puisqu'il leur

serait facile de prouver que c'est pour des rai-

sons indépendantes de leur volonté qu'ils ont

lâché pied; mais il est fort possible que, dans

leur désir de reprendre leur tâche interrompue,

ils ne répondent pas dans les quinze jours à la

mise en demeure de la commune pour bénéficier

des avantages de la réquisition.

Il appartiendra aux municipalités de faire des

choix judicieux en commençant par les exploi-

tants les plus intéressants; car le projet de loi

ne leur impose pas l'obligation de prendre en
charge toutes les terres abandonnées sans excep-

tion, ce qui serait souvent au-dessus de leurs

forces et de leurs ressources; elle ne leurimpose

qu'un devoir moral et patriotique, celui de faire

tous leurs efforts pour diminuer le plus possible

la quantité de terres abandonnées en choisis-

sant les plus indiquées et dans la mesure des

moyens mis à leur disposition.

Le projet de loi a précisément pour objet de

leur fournir des moyens d'action exceptionnels

qui font actuellement défaut à un grand nombre
d'exploitants, La loi proposée leur donne
d'abord, ce qui est capital, les compétences, eu

les autorisant à confier la direction pratique des

cultures aux notables agriculteurs de la com-
mune, qui composent les Comités communaux

d'action agricole. On ne saurait les remettre

dans des mains plus sûres; mais ces Comités,

malf^ré tout leur dévouement, seraient condam-
nés à l'impuissance, si les conseils municipaux
ne pouvaient pas leur procurer les ressources de

toute nature indispensables pour remittre les

cultures eai marche, telles que attelages, ma-
chines, avances en argent.

Or, le projet de loi perm.e6 aux municipalités

de réquisitionner les bêtes de trait de la com-
lUiune po'Ux la mise en culture des terres aban-

dO'Hnées, mais à la comdition qu'elles soiemt dis^

ponibles, c'est-à-dire que les propriétaires n'en

aient aucun besoin. Ces réquisitions devront

être faites avec beaucoup de discrétion.

Le maire pourra également réquisitionner,

pour le même usage, les machinas et les inslru-

ments agricoles sous les mêmes cond. lions,

c'est-à-dire que les propriétaires n'en aient au-

cun besoin. La commune aura de plus le ili'oit,

pour se dispenser de recourir à la réquisition,

d'acheter et même de louer des machines; c'est

une faculté qui supprimera beaucoup de diffi-

cultés.

La question des machines est une des plus

importantes de l'heure présente. La diminution

fatale de la main-d'œuvre et des attelages pen-

dant la guerre et qui continuera à se faire sentir

après la guerre, la place au premier plan. La

science et l'industrie sont heureusement venues

au secours de l'agriculture, et l'entrée en scène

de la motoculture a été une véritable révolution.

L'emploi de tracteurs par les communes et les

Comités d'action agricole permettrait d'exploiter

la plupart di.'s terres abandonnées dans les con-

ditions les plus avantageuses, puisque mon
administration pourrait leur venir en aide [en

leur attribuant une subvention égale au tiers du

prix de l'instrument. Cette subvention pourrait

même être portée à la moitié de la dépense pour

les régions dévastées par la guerre.

Reste la question de main-d'œuTre qui est si

importante et qui joue un si grand rêle dans
l'abandon des lerres. La loi n'en parle pas, et on
en a conclu qu'elle serait tout à fait ioefficace

puisqu'elle re la résolvait pas; mais, si elle ne

la résout pas directement, il n'est pas douteux
qu'elle améliorera sur ce point, dans des pro-

portions considérables, la situation actuelle.

Aujourd'hui, en effet, presque toutes les diffi-

cultés de main-d'œuvre sont d'ordre militaire,

c'est avec l'autorité militaire qu'il faut sans cesse

parlementer pour obtenir le concours de la

main-d'œuvre sous toutes ses formes : permis-

sionnaires, équipes, main-d'œuvre volante, hom-
mes des compagnies agricoles, G. V. C, prison-

niers de guerre, etc., et pour faire mettre en

sursis d'appel des spécialistes de l'agriculture

(maréchaux-ferranls, réparateurs de machines

agricoles, entrepreneurs de battage, ouvriers et

techniciens des distilleries agricoles et des su-

creries, etc.'. Un agricnkear isolé, abandonné à
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lui-même, ne peul se faire entendre quand il y
a une difliculté, el il est bien souvent réduit à

l'impuissance.

Bien différente sera là situation quand, au lieu

d'agriculteurs isolés, ce seront les municipalités

et les Comités d'action agricole qui élèveront la

voix pour obtenir, des autorités militaire et ci-

vile, les bras indispensables pour remettre en
culture les terres abandonnées; nul doute qu'on
ne leur fasse le maximum de concessions pos-
sibles pour leur faciliter l'accomplissement de
leur tâche, toute de patriotisme et de désintéres-

sement.

.l'attire enfin votre attention toute particulière

sur la question des avances en argent, qui

prend une importance croissante.

L'épuisement des ressources de ceux ou de

celles qui sont restés à la terre s'aggrave chaque
jour, pendant que les prix de revient des pro-
duits agricoles ne cessent de s'élever. Les cours
du bétail, des engrais, des machines ont doublé
et triplé depuis le début de la guerre, et la hausse
n'a pas dit son dernier mot; c'est ainsi que le

manque d'argent est devenu une des causes les

plus agissantes de l'abandon des terres.

Pour améliorer la situation de ce côté, le mo-
ment est venu d'utiliser, dans de plus larges

proportions, le concours du crédit agricole mu-
tuel qui dispose de ressources relativement con-
sidérables. Malheureusement, ces ressources res-

tent pour la plus grande partie inemployées du
fait de la guerre, d'abord parce qu'un très grand
nombre d'agriculteurs adhérents de ces caisses

sont mobilisés et ne peuvent pas s'adressrr à
elles et aussi parce que les administrateurs et le

personnel de ces caisses, étant eux-mêmes mo-
bilisés, ne peuvent plus ni tenir leurs guichets
ouverts, ni faire autour d'eux la propagande
active qui serait si nécessaire en ce moment.

C'est pour résoudre ces difficultés que la loi

nouvelle autorise les conseils municipaux des
communes, qui prendront en charge les terres

abandonnées, à emprunter directement aux
Caisses régionales de crédit agricole les avances
nécessaires pour l'exéculic.n des travaux de mise
en culture de ces terres. Ces sommes pourront
être remises par elles soit aux comités d'action
agricole, quand ils se chargeront de l'opération,
soit à toute autre personne.

Les prêts seront faits aux communes aux con-
ditions les plus avantageuses pour elles, et pour
les agriculteurs intéressés. Le taux d'intérêt

exigé par les Caisses régionales ne dépassera pas
1 0/0; si l'on y ajoute une légère commission
prélevée par les municipalités pour la direction

et les risques de l'opération, ce sera en général
de l'argent à t 1/2 ou 2 0/0 qui pourra être re-

mis aux Comités d'action agricole ou aux man-
dataires de la commune. Il est vrai que le bud-
get communal sera responsable du rembourse-
ment des prêts qu'il aura reçus dans un délai de
six mois après la récolte; mais il est bien vrai-

semblable qu'avec une pareille réduction de frais

généraux la récolte couvrira presque toujours le

montant des avances.

Cette analyse du fonctionnement du projet de
loi vous permettra d'en saisir le mécanisme un
peu compliqué, en même temps qu'elle vous
expliquera pourquoi il m'a paru tout à fait urgent
d en préparer dès à présent l'application, si l'on

veut qu'elle produise son effet utile pour la cam-
pagne des semailles d'automne qui va commencer
et qui est d'une importance capitale pour assurer
la vie de la France dans l'année difficile qui va

s'ouvrir. Le travail à faire est de longue haleine,

el on peul l'entreprendre avant le vote de la loi.

Il doit consister d'abord à opérer dans chaque
commune le recensement précis de toutes les

terres labourables habituellement cultivées qui

n'ont pu être ensemencées cette année.

Ce recensement fait, les municipalités passe-

ront en revue les différentes catégories de terres

susceptibles d'être remises en culture à l'aide des

dispositions de la loi nouvelle, en leur assignant

un ordre de priorité; elles feront ce travail en

commun avec les Comités d'action agricole, qui

détermineront le mode et les moyens d'exploita-

tion les plus pratiques.

Les représentants de la commune ne devront

pas s'en tenir là ; il sera bon qu'ils entrent dès

à présent en relation et en pourparlers avec les

exploitants ou leurs familles pour les exhorter à

faire de nouveaux efforts, en leur offrant de les

seconder, ou pour se mettre d'accord avec eux
sur les conditions de la réquisition, si elle est

nécessaire. 11 est désirable que ces réquisitions

s'exercent avec toutes les précautions voulues

pour qu'elles apparaissent comme un secours

bienveillant et non comme une mesure de ri-

gueur. Les conditions dans lesquelles elles se

feront seront du reste soumises à votre contrôle.

Il est très probable que ces démarches offi-

cieuses produiront, dans beaucoup de cas, des

effets immédiats; elles peuvent déterminer dès à

présent beaucoup de propriétaires découragés à

reprendre leur culture ou à chercher des loca-

taires.

Je suis convaincu que nos municipalités au-

ront toutes à cœur l'accomplissement de leur

tâche, et que ce n'est pas en vain que vous ferez,

appel à leur patriotisme, à leur désintéresse-

ment; l'avenir de la prochaine campagne agri-

cole est enire leurs mains. Si tout le monde fait

dès à présent sa part d'effort, la loi qui va être

votée prurra, dès le lendemain de sa promulga-
tion, entrer en plein fonctionnement.

Ce sera la meilleure manière de répondre aux
efforts faits par le Parlement et le Couvernement
pour venir au secours de nos agriculteurs en dé-

tresse, pour ressusciter partout la vie dans nos
campagnes et assurer ainsi, jusqu'à la fin de la

guerre et pour le lendemain de la guerre, l'ali-

mentation générale du pays.

Jules Méli.ne.
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Essais d'Avignon.

M. Zacharewicz, direi^teur des Services agri-

coles du département de Vaucluse, a publié un
rapport sur les essais d'appareils de culture mé-
canique organisés les 9, 10 et 11 juillet par la

Société d'Agriculture et d'Horticulture de Vau-

cluse. iM. Zacharewicz a contrôlé ces essais qui

ont.eu lieu à l'île de la Barihelasse, domaine de

la Desprelle, appartenant à M. de Brion.

Le terrain, tout à fait plat, avait porté anté-

rieurement une céréale. Sa composition phy-
sique correspond à une terre franche formée
par les alluvions du Khùne; bien qu'environné

d'eau, le sol est exposé à la sécheresse, et, lors
des essais, il présentait une certaine ténacité.

Six tracteurs ont pris part à ces essais; cinq :

Emerson, Mogid-16, Bull, Case-20, Case-25, ont
employé de l'essence minérale coûtant fr. 65
le litre; un, Amanco, a utilisé du pétrole lampant
valant fr. 43 le litre.

Dans la première journée, on a, effectué un
labour léger de déchaumage, h une profondeur
oscillant de O^.OS à 0'".12; chaque machine a
travaillé sur une surface variant d'un peu plus
de ares à 1 hectare. Les résultats constatés
sont consignés dans le tableau suivant :

D^-signalioii Emerson.

Labour de déchaumage :

Profondeur (centimètres) _.

Largeur du train mètres)
Surface labourée (mètres carrés)..

Durée du labour (heures, minutes)

„ ,. ( d'essence (litres).
Consommation ] , ., , ,,.. ,

( de pétrole (litres). . »

Dépense de combustible employé par

hectare (francs) 11.54

H
I 00

^1 630
2.54

26 . 00

10

l.l.j

9 422

21.50

10.26

MoguM6.

10

0.90

9 240

3.5

22.30

15.67

Bull.

12

1.15

9 169

2.6

i:i.l2

10.72

Casc--in.

8

1.30

9 000

17-30

11.70

Case-25.

12

1.60

10 000

2.22

18.48

12.01

Le second jour, on a exécuté un labour de 20 à
|
d'un hectare par tracteur.

21 centimètres de profondeur sur des étendues Les résultats constatés sont résumés dans le

qui ont varié d'un peu plus de 9 ares à plus | tableau ci-dessous :

Désignation. Emerson. Amanco. iIogiil-16. Bull. C8Sf-20. Case-2D.

Laliour :

Profondeur (centimètres

Largeur du train (mètres)

Surface labourée (mètres carrés)...

Durée du labour heures, minutes).

„ ,. ( d'essence (litres .

.

Consommation ] , ... ,,., ,

/ de pétrole (litres).. »

Dépense de combustible employé par
hectare (francs) 20.42

20
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la consommation réelle d'essence employée

pour le travail.

M. de Poiirins a constaté que le tracteur

du Syndicat ^Emerson, de iO chevaux) peut

labourer 2 hectares par jour, pendant

150 jours par an, soit 300 hectares.

Par heclare'. les frais autres que ceux du
combaistible ont été arrêtés de In façon sui-

vante :

francs

Amortissement du tracteur, 12 OOu ir.

en 4 ans 10

Personnel. 2 hommes 5

Haile, graisse, chiBons 3

Assorances-iucendie et aeciJents {"<2(i (t.

par an). 1

Réparations (900 fr. par a,m) 3

Déplacements, frais généraux, imprévu .3

Total 25

Ces frais annuels représentent, pour

300 hectares, 7 300 fr., soltC2.5 du capi-

tal d'achat du tracteur seul.

M. de Poncins, se basant sur de nom-
breuses observations, arrive à la solution

suivante :

Lors du travail chez un syndiqué, on ne

note que l'essence employée pour l'exécution

de l'ouvrage ; on fait payer au syndiqué cette

essence au prix de revient majoré de fr. .50

par litre, majoration représentant une part

proportionnelle des frais annuels du tracteur

à rembourser à la caisse syndicale.

Ainsi, par exemple, on a employé chez un
syndiqué 400 litres d'essence; ce dernier doit

payer au Syndicat la valeur des 'lOO litres,

plus 200 francs.

On peut ramener ces frais par hectare :

fixons le prix de revient actuel de l'essence,

rendue sur place, à fr. 75 le litre, et suppo-

sons deux labours, l'un en terre facile néces-

sitant 30 litres par hectare, l'autre en terre

très difficile employant 60 litres par hectare:

dans chacun des deux ca?, les frais rapportés

à l'hectare seraient :

Terre

Essence employée.
'Majoration

Total à p.iyer

.

facile.

fr. c.

22.30

13 ..

31.50

irèfi dit'ticitû.

fr. c.

43 »

30 »

ib

Avec la méthode de M. de Poncins, les

comptes s'établissent facilement, sans me-
surer autre chose que l'essence employée

dont le contrôle ne présente aucune diffi-

culté.

Si le syndiqué veut faire labourer plus

profondément, ou dans une terre trop forte

ou trop sèche, il consommera plus d'essence

et devra payer un prix plus élevé au Syn-

dicat.

H. Di->-<.\isAix.

LA CULTURE SARCLEE DU RLE

Personne n'ignore le préjudice énorme que

les mauvaises herbes font subir au blé. On
peut, du reste, s'en rendre compte en ce

moment. H n'est pas moindre de 25 à 30 0/0.

C'est une perte annuelle pour la France de

.'iOO millions environ et, comme le déficit de

notre production est en moyenne de 130 mil-

lions, on voit que notre pays pourrait, dans

une large mesure, devenir exportateur, sans

avoir besoin d'augmenter ses emblavures.

Quelles heureuses conséquences n'en résul-

terait-il pas, surtout dans les circonstances

critiques que nous Iraverson?, car nous ne

serions pas dans la dure nécessité d'envoyer

à l'étranger plusieurs centaines de millions

d'OT, celte monnaie si précieuse en ce mo-
ment comme garantie de notre crédit public,

et d'alTaiblir ainsi la défense nationale qui

ne dépend pas moins de notre puissance éco-

nomique et linaneiére quedecelledes armes.

Il y a donc un intérêt de premier ordre non
seulement pour chaque agriculteur en parti-

culier, mais encore pour la France entière, à

faire tous les efforts possibles pour combattre

ce tléau.

Le moyen le plus sûr de réussir, car

chaque jour apporte une nouvelle preuve de

son efficacité, c'est de soumettre le blé à la

culture sarclée. Mais il ne faut pas entendre

par là les façons hâtives, sommaires, incom-

plètes qu'on lui donne parfois, telles qu'un

hersage au sortir de l'hiver, un léger binage

mécanique, en mars, des rares blés semés en

lignes, car elles sont absolument insuffi-

santes, ne peuvent être renouvelées à cause

du développement rapide de la céréale et,

pour quelques herbes qu'elles détruisent,

provoquent même assez souvent la naissance

de beaucoup d'autres, ni cet arrachage pré-

coce de quelques chardons et haute.s herbes

dans les semis à la volée, qui laisse derrière

lui le plus grand nombre des plantes nui-

sibles à développement tardif.

Ce qu'on doit entendre par culture sarclée,

c'est un système permettaal d'effectuer dans
le blé pendant tout le cours de son évolu-
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tioD, comme pour les récoltes dites sarclées :

betteraves, pommes de terre, maïs, etc.,

toutes les opérations de nettoiement et

d'ameublissemenl nécessaires et qui doivent

être au moins au nombre de deux, l'une au

réveil de la végétation en mars et l'autre en

mai, au moment de sa plus grande activité.

Nombreux sont les exemples démontrant

les excellents effets de ce système. Un des

plus probants est celui que vient de faire con-

naître dans le numéro 13 de ce journal,

M. Thiry, directeur de l'Ecole pratique d'agri-

culture Mathieu de DombasJe. L'expérience à

laquelle il s'est livré a d'autant plus de prix

qu'elle n'a pas été faite pour prouver les

bons résultats de la culture sarclée du blé,

mais seulement ceux du semis en lignes

d'après leur écartement, comme l'indique son

titre : Essais de ctdlure de blé en lignes. Or,

il eu résulte que, des deux façons qui ont été

données, la seconde, celle du 5 mai, c'est-à-

dire celle qu'on n'a pas l'habitude d'exécuter

et qui est cependant la plus utile, la plus ca-

ractéristique du système, a produit une aug-

mentation de rendement d'une dizaine de

quintaux de grain en moyenne et même, sur

l'une des parcelles, de 13 quint. 'lO, portant

le rendement total de l'Iiectare à 40 quintaux

environ, soit 50 hectolitres.

Mais ce n'est pas le seul enseignement qui

se dégage de cette expérience; elle montre
aussi que l'écartemenl des lignes, même
poussé jusqu'à 40 centimètres, au lieu de

diminuer la production par suite de la réduc-

tion considérable du nombre des pieds de

blé, l'a plutôt augmentée. Cette démonstra-

tion est des plus importantes, caria première

objection que l'on fait à la culture sarclée,

c'est la nécessité de donner un giMud espace-

ment aux lignes, afin de permettre le fonc-

tionnement des instruments attelés, surtout

quand le blé est déjà monté.

Comme il est admis qu'il faut de 350 à

400 épis par mètre carré pour avoir une ré-

colte de 33 à 40 hectolitres à l'hectare, on en
conclut qu'il n'est pas possible d'obtenir ce

nombre d'épis avec des lignes aussi espa-

cées. On pourrait certes répondre que le ren-

dement dépend plus du nomljre (les grains

contenus dans l'épi que du nombre des épis,

mais le fait de l'expérience Thii'y répond
d'une manière plus irréfutable ei dispense de

tout autre argument. Le nombre moyen des

grains par épi a été, en elTet, de 32, alors

qu'il n'est en général que de iO à 25 dans les

meilleures cultures, et il a suffi par consé-

quent de 250 épis au mètre carré pour obte-

nir le rendement de 30 hectolitres, en admet-

tant un poids moyen de 5 centigrammes par

grain.

Cet intervalle de 0'".40 entre les lignes

peut suffire à la rigueur pour le fonction-

nement de la houe à cheval, quand le der-

nier binage ne doit pas dépasser les pre-

miers jours de mai dans le nord ou le centre

de la France; mais il serait trop étroit si l'on

était obligé de faire cette opération vers la

fin du mois, comme cela peut arriver dans les

années pluvieuses où les herbes repoussent

avec rapidité. Il est préférable dès lors de

porter la largeur de l'interligne à O^'.oO et

même à 0".60, surtout si l'on doit se servir

du bœuf pour traîner la bineuse.

Mais on peut s'arranger de manière à avoir

autant et même plus de lignes qu'avec l'écar-

temenl de 0"'.40. Au lieu de mettre chaque
ligne à cette grande distance, il n'y a qu'à les

accoupler deux par deux à 0'".20 d'écarte-

ment, sans diminuer le grand interligne.

Avec un intervalle de 0"'.60, on arrive ainsi

à avoir deux lignes et demie par mèlre de

largeur (,0"'.60
-f-

0"'.20 = 0"".80; , comone
dans l'espacement de 0"'.40 (0".40-t-0"'.40=:
0'".80). Avec un intervalle de 0°\50, cette

disposition en bandes donnerait près de trois

lignes par mètre de largeur.

L'objection tirée de la clarté excessive du

semis n'a donc pas l'importance qu'on lui

attribue. Le blé produit non en proportion

des semences qu'on met en terre, mais en

proportion de la fertilité du sol, des prin-

cipes nuliitifs qu'il y trouve. Grâce au tal-

lage, il comble facilement les vides du semis

et ses tiges mieux éclairées et aérées pren-

nent plus de force et donnent des épis plus

beaux et plus lourds.

Veut-on un autre exemple des bons effets

des sarclages et des binages du blé qui a la

plus grande analogie avec celui de M. Thiry?

C'est M. Dumont, professeur de chimie à

Grignon, qui va nous le fournir. Il a été pu-

blié dans le Compte rendu des Iraoaux de la

Slaiion agronomique de Grignon (années

1907-1909). Après avoir semé plusieurs lignes

soit d'une manière continue, soit en poquets

et à des dislances différentes pour se rendre

compte de l'inûuence de l'écartemenl et du
nombre des semences sur la production,

M. Dumont donna à ses lignes, au commen-
cement du printemps, soit un simple roulage,

soit un hersage et un roulage; puis, plus

tard, sur la moitié seulement de chacune

d'elles, un sarclage et un binage. Or, ces

dernières façons lui apportèrent une aug-

mentation de récolle de 7 à 8 quintivux de

grain à l'hectare par rapport aux parties her-
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sées el roulées, et même de li quintaux re-

lalivementà celles qui avaient été simplement

roulées. Le rendement à l'hectare s'éleva à

près de iO quintaux, exactement 39.8, et

c'est sur la parcelle la plus clairsemée que le

rendement atteignit ce chiffre.

Ce qu'il y a de remarquable dans ces deux

expériences, c'est la similitude des résultats.

Les mêmes causes ont produit les mi'-mes

effets :

1° rendement plus considérable des semis
les plus espacés;

2° augmentation, du fait des façons tardi-

ves,de 10 à 14 quintaux de grain par hectare.

(A suivre.) D' Emile Rey,

Sl^nateu^.

INVASION VIOLENTE DE L'OÏDIUM DU CHENE
L'oïdium du chêne n'a jamais cessé, depuis sa

propagation en France, de ravager nos chênes
;

son invasion cette année se montre particuliè-

rement violente en Sologne. Non seulement il a

envahi les jeunes pousses de un à trois ans dans

les taillis el sur les têtards, mais il se développe

déplus en plus sur les taillis et les têtards plus

âgés, sur les arbres en futaies, principalement

ceux qui bordent une allée, un chemin, sur les

sujets isolés dans les champs et les prés. Les

coupes de un à trois ans etles pousses des mêmes
âges sur les têtards ont leurs tiges, leurs branches
couvertes de feuilles envahies.

Nous avons visité un taillis de près de trois

hectares dont les pousses avaient un an, ou

deux ans
;
pas une feuille n'était indemne,

l'extrémité de certaines pousses était déjà dépour-

vue de ses feuilles ratatinées, noircies, et le bois

lui-même était brunâtre, ce qui annonçait que

l'aoûtenient était arrêté. Plusieurs pousses d'un

an n'étaient pas hautes de plus de 20 centimètres.

Nous avons fait la même constatation sur les

branches des têtards ; elles sont tellement garnies

de feuilles couvertes de blanc qu'on les dirait

supportant une légère couche de neige.

Dans les taillis de plus de trois ans, dans les

arbres en futaies, dans les baliveaux, l'oïdium a

envahi les extrémités des branches sur une lon-

gueur de 10 à 25 centimètres. Plus l'arbre est

jeune, et plus longue est l'extrémité envahie. La

pousse terminale n'étant pas exceptée, les bali-

veaux jeunes, les taillis de quatre ans el au-

dessus seront arrêtés dans leur développement

en hauteur.

Il sera intéressant de vérifier les dégâts causés

par cette invasion violente à la pousse du 'prin-

temps prochain.

E. NOFFRAY.

LE GAUR EN ANNAM
L'Académie d'Agriculture a reçu de M. le

D'' A. Lahille, pharmacien major de 2" classe

à Saigon, une note intéressante, accompagnée
de fort belles photographies, relative à la

présence en Annam du Gaur, bovidé sauvage

qui jusqu'à présent ne semblait pas avoir été

signalé dans celte région. Voici les points

essentiels de cette note :

Je viens de passer quelques jours, dit M. La-
hille, sur le plateau de Lang-Bian, au milieu de
la chaîne annamitique.

11 y a dans ces parages de nombreux animaux
sauvages, parmi lesquels un grand bœuf vulgai-

rement appelé ici Conminh, et qui n'est autre que
le Gaur. On aurait donc tort de s'imaginer que
cet animal ne se trouve que dans l'Inde En
réalité, il est assez commun dans les montagnes
élevées et boisées de l'Annam, où il vit le plus

souvent en troupeaux.

Je puis même signaler à son sujet un fait qui

présente un certain intérêt. Près du village de

Djiring (Annam), une vache domestique appar-

tenant à un Moi a été saillie, dans la forêt, par

un Conminh. Le produit de cet accouplement est

devenu un taureau magnifique, qui a vécu jus-

qu'à l'âge de cinq à six ans avec les compagnes
et compagnons de sa mère. M. Cuuhac, résident

de France à Djiring, mis au courant du fait, s'est

alors rendu acquéreur de l'animal ; malheureu-

sement, au bout de deux ou trois mois, celui-ci

a succombé, sans cause apparente, dans l'étable

de son nouveau propriétaire.

II pourrait être intéressant d'essayer de tels

croisements avec des races bovines françaises.

Je ne crois pas qu'il soit impossible de capturer

de jeunes Conminhs. On pourrait alors les lais-

ser dans des clairières de forêts clôturées, avec

des veaux ou des génisses de leur taille. Ou bien

encore on pourrait essayer d'obtenir des croise-

ments directs en abandonnant quelques vaches

domestiques dans des endroits fréquentés par

les Conminhs. .

.

Le Gaur appartient à la famille des Bo-

vidés ou Cavicornes (sous-famille des Bo-

vines); il a même été longtemps classé dans

le genre Bœii({Bos), sous le nom de Sos gau-

rus H. Smith. En réalité, il se rattache très

nettement au genre Bibos.

On classe dans ce genre, outre le Gaur(^(-

bos gaiirus), le Gayal {B. fronlalis), le Ban-

teng {B. so7}daicus), le Zébu {B. indiens) et

parfois même l'Yak {B. ou Pxphagus grun-

niens).
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Le Gaur est un animal de grande taille. El-

liot a relevé chez un taureau adulte une lon-

gueur totale de 3". 80, dont 0"'.8o pour la

queue, et une hauteur au garrot de 1"'.90;

chez les femelles, qui sont beaucoup plus pe-

tites, cette hauteur no dépasse guère I^.oO.

Le front est très large, le chanfrein busqué.
Les oreilles sont petites. Les cornes, épaisses

et comprimées à leur

base, sont recourbées,

avec la pointe dirigée en

dedans et un peu en ar-

rière. Le train posté-

rieur est plus étroit et

moins élevé que le train

antérieur. Les membres
sont assez hauts, avec

des épaules, des cuisses

et des jambes très puis-

santes. Il n'existe pas de

fanon. La peau , très

épaisse au bord supé-

rieur de l'encolure, sur

les ;_épaules et sur les

cuisses, est recouverte

de poils court et serrés,

qui forment une touffe

crépue entre les cornes.

La couleur générale de

la robe est d'un beau
brun foncé, parfois un
peu bleuâtre, plus pâle

et ocracé en dessous.

Les pieds sont d'un

blanc sale. Le front est

d'un gris brun brillant,

la région oculaire gris

noir et l'arcade sourci-

lière bleu luisant. Chez
les sujets jeunes, il

existe une bande noire

sur le dos ; les veau.x

sont moins foncés ou

plus roux.

Le Gaur vit dans les

forêts épaisses des mon-
tagnes, en troupeaux
qui d'habitude ne dé-
passent guère S à 20 individus, les vieux

mâles restant solitaires. Il se nourrit d'herbes

et de bourgeons de bambous, plus rarement
d'écorces et de feuilles d'arbres. Très craintif,

il gagne les jungles dés qu'il est averti de la

présence de l'homme, mais on assure qu'il se

laisse approcher par le chasseur monté sur
un éléphant. Les vieux taureaux se jettent

parfois sur les chasseurs téméraires.

On rencontre les jeunes veaux en août et

septembre, mais il est diflicile de les élever;

ils meurent souvent dès les premiers temps
de leur captivité, et atteignent rarement

l'âge de trois ans. Aussi les essais de domes-
tication tentés dans l'Inde britannique ont-ils

tous échoué jusqu'à ce jour.

Cependant, il y a peut-être, comme on va

le voir, des réserves à faire à cet endroit.

Gaur temelle tuée sur le plateau de Lang-Bian (Annam.)

On connaît en effet un Bovidé très voisin

du précédent : le Gayal ou Mishau (Bihos

frontalis Lambert). Celui-ci atteint une lon-

gueur totale de 3". 60, dont O^.GO pour la

queue; la hauteur au garrot est de l^.oO à

1"'.60. Il est caractérisé principalement par

un front large et plat et par des cornes

courtes, fortes, coniques, dirigées en dehors,

un peu en arrière et en haut, mais non re-

courbées en dedans. Le chanfrein est court



:r28 LES RÉCOLTES DANS LES VOSHES

et large. H existe un fanon plus ou moins

marqué. Le* membres n'ont qu'une hauteur

médiocre. Les poils sont courts, serrés, lisses

et brillants, de teinte noire; ceux du front

.sont gris ou brun fauTB et crépus; le men-
ton, les ganaches et un bord étroit de la

lèvre supérieure paraissent blancs; l'arcade

sourcillera est brun foncé. La queue se ter-

mine par un pinceau. Les veaux sont brun

roux.

C'est aussi un habitant des montagnes, où

il vit en. troupeaux. Doux et calme, il évite

l'homme et ne l'attaque pas. 11 se laisse faci-

lement capturer en se joignant aux trou-

pea'Uix domestiques des indigènes, et s'at-

tache tellement à son étabie que ceux-ci doi-

vent la brûler quand ils changent de place,

faute de quoi le Gayal y retourne. Ces ani-

maux sont exclusivemenit entretenus pour

leor chair et pour leur peau; on les laisse

errer le jour dans la forêt et chaque soir ils

remirent d'eux-mêmes au village.

En présence de celte facilité d'adaptation

au joug de Ihoinme, la plupart des auteurs

considèrent le Gayal comme un animal semi-

domestique. Mais d'autres vont plus loin, et

Stuarl Baker, après de- longues études, est

arrivé à cette conclusion que le Gayal est

simplement une forme doroestiqne du Gaur.

Les Gayals sauvages ne seraient ainsi (jue

des Gausrs marrons.

Ces remarques étaient nécessaires pour
envisager la question soulevée par M. Luhille

au sujet des croisements possibles entre le

(jaur et le Bœuf domestique.

Je ne saehe- pas que, jusqu'à présent, de

tels croisements aient été constatés, et le cas

cité par M. LahiUe, i^e référant aux dires des

indigènes, ne peut évidemment être retenu

comme authentique. Les faits de celte na-

ture exigent un contrôle sévère et doivent

reposer sur des hases scientifiques.

Les expériences que propose >!. Lahille ne

pourraient dorec être utilement conOées, à

notre avis, qa'à une mission scientifique.

Toutefois, s'il était définitivement démon-
tré que le Gayal n'est qu'une forme domes-
tique du Gaur, la question ne serait plus en-

tière.

A. Railliet,

iicmbcc- do. l'Académie d'Agnculturc.

LES RÉCOLTES DANS LES VOSGES
Cnemaiiivillers-Vagney, 26 août 1916.

L'année 1916, sans parler des événements
désastreux de laguerre et des ruines qu'elle accu-

mule, aura à son actif les excès d'Iiiumidilé et

de sécheresse. NéanmœinaySi nos récoltes aoiroBt

un rendement général pies faiiWe- qme. les- aJi»-

nées précédentes, il sera srapérreaat aux apipiré-

lienaions que l'o'm avait co'Hiiîaes pendant la.

ériode pluvieuse de (Inde pi?iiiiteB!iips.etco'nMn;e&-

cemienit à'^étéi jmsqiia'au 20 juillet, date du début

d'une sécheresse de trois semaines. De nouvelles

pluies sont venues remédier à cette situations

raads leur persistance conitrarie la reiittée des

regains.

Rendement easeiele : médiocre; &n avoine:

bon. En fourrages : assez bon. On craint une
récolte faible en pommes de terre.

J.-B. Jacouoi.

UN NOUVEAU BLE

LE " FJLÉ DES AJJ.IES

Bien avant la fin du siècle dernier, les

agriculteurs ont reconnu la nécessité de re-

chercher dos variétés à la fois plus produc-
tives et plus précoces que celles cultivées

jusque-là. C'est à Tobtenlion de' ces Blés à

grand rendement que s'était attaché le re-

gretté Henry de Vilmorin. Parmi les variétés

qu'il obtint, par hybridation el sélection,

dans ses importantes cultures de Verrières,

on citera, par ordre d'ancienneté : Blés Jior-

dier, Dutlfl, Lami'd, /iric/nel qui sont encore

très estimés.

Poursuivies .iprès sa disparition, ses mé-
thodes d'obtention et d'expérimentation per-

mireol d'obtenir d'abord le.s Blés- à Grosse

lèle, iVa.siy, Charnplan, Trésor, qui appor-
tèrent un nouveau contingent de mérites di-

vers, et plus tard des variétés plus produc-

tives encore, notamment le Blé do /{on fer-

mier, et le Sté hàiif iu-versaéli; dont la diftti-

si®B datts lesicuUu'reSiesl encore récente.

Ces deux derniers poSv«èdent, outre leur

grande protluclion, une telle faculté d'aidap-

tation aux divers sols el climats qu'ils sont

aujourd'hui les plus géuéralemient cultivés.

Grâce à sa précocité' et à sa rësistanice à

l'échaudage, le Blé kifbride hàlif inversable a

conservé tous ses mérites dans les cultures
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méridionales; dans les cultures du Nord, il

s'est montré supérieur à la plupart des Blés

tels que les Blés de Bordeaux, de Pilhiviers,

Japhel, si estimés en raison de leur aptitude

aux semis tardifs.

C'est à la créalioQ de variétés supérieures

à ces derniers blés, tant en rendement qu'en

précocité, que s'est particulièrement attaché

M. Philippe de Vilmorin durant la dernière

déca<ie. La moiuvelle variété qu'il a obtenue

sous le nom de Blé des Alliés est tout à fait

retnarquable à ce point de Tue.

Sorti d«s cultures de Verrières, à la suite

de croisements multiples, dans lesquels sont

successivement intervenus les Blés de Massy,

Japhet et un hybride à l'étude, le nouveau
Blé des Alliés a moatré, dajis les expériences

proilorLgées auxquelles il a été soumis pen-

daiDt de nombreuses aminées, un ensemble de
mérites qui le placent au premier rang des

Blés alternatifs, si estimés des agriculteurs.

H rétiuit, en effet, les mérites d'une variété

d'anitomne à graïad rendement à ceux d'une

bonne variété de printemps, puisque, sous

les, climats du Nord, il peut être indifférem-

ment semé depuis novembre jusqu'à la fin de

mars, et, à cette dernière date, il soutient

encore avantageusement la comparaison
avec divers blés uniquement de printemps.

Comparé aai Blé Japket, doni Vaiptiiuâe aux
semis de févriea' oonstitae le plus :graHd mé-
rite, il s'est toiujonrs montré bien snapérienrà

ce point de vue, plus résistant à la rouille et

d'un rendement beaucoup plus élevé.

Le Blé des Alliés a. l'épi blanc, sans barbe,

remarquablement long ju.squ'à 12-13 centi-

mètres), et suflisammient lâche pour laisser

les trois ou quatre grains que renferment ses

épillets se .développer à le.ur aise. Sa forme
rappelle le pius celle du Blé hybride du
Trésior, mais il est plus toiag et à balles

raroins crochmes. Le grai'n en es't blanc, -gros,

et très plein. Le Tendememt s'est élevé jus-

qu'aux environs de 5 OOU Icilogr. à l'hectare

et parfois au delà. La paille est moyenne-
ment haute (r".30 à 1"'.40), forte et peu su-

jette à la verse. La maturité est aussi hâtive

que celle du Blé ihybride du Bon Fermier et

son aptitude aux semis tardifs est bien plias

grande encore que celle du Blé hybride hâtif
inversable, p<uisque, semé dans les premiers
jours d'a-vril, il dotnne une récolte h-ès appré-
ciable.

Avant d'offrir ce blé aux agriculteurs, la

maison Vjlmorin-Aadrieux l'a mis en expé-
rieiice dans plus-ieurs fermes, aotacameint

dans celle de Chaoipagae,près Juvisy (Seine-

et-Oise). M. Henri Petit, ancien président de
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l'Académie d'.-Vgriculture, qui exploite cette

ferme, l'apprécie en ces termes : « Le Blé

hyùride des Alliés esl ceini qui m'a donné le

meilleur rendement et, à la différence de la

plupart des autres variétés, il a été cette

année à peu près indemne des attnques de

rouille et peu atteint par le p.iétin. J'en suis

^';%Ç.;' ^^

Fig. 65. — Épi du Blé des AlUés, do -face et de prodl.

également très satisfait comme blé de priii-

fceiinps et il me parait être une excellente

acquisition. »

En raison des difficultés qu'éprouvent les

cultivateurs à effectuer leurs semailles en

temps opportuiD, difticultés de plus en plus

grandes en temps de .guerre, le Blé des Alliés

est appelé à remdre de réels services pour les

semis tardifs d'automne, pour les royarais-

saiges après Thivier etipour les iseiïiis de prin-

temps. •
"!'

' j'i." • G. Gaudot.
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BIBLIOGRAPHIE
Précis fi expertises après incendies des Récoltes et

des Bois, par Ebmest Viiukiie. expert. 1 vol. in-8,

484 pages, couronné par lAcailémie d'Agriculture.

Pri.x : 12 fr. Librairie agricole, à Paris.

Nul mieux que M. Vidière n'était qualifié pour

écrire un traité d'expeitises. Seule la modestie

de l'auteur, qui est pourtant l'un des maîtres

parmi les meilleurs des experts franrais, a

donné à cet ouvrage le litre de précis au lieu de

celui de traité. Il renferme, avec unedoeuraenla-

tiondes plus riches et qui est tout entière le fruit

de l'expérience de l'auteur, toutes les indications

utiles pour la conduite d'une expertise ; les si

nistresde céréales, sur pied, récoltées ou battues,

ceux des fourrages, des cultures ou des récoltes

les plus diverses sous tous leurs états, ceux des

vergers et des bois, sont, grâce à ce beau livre,

d'évaluation possible et d'estimation exacte.

C'est un ouvrage qui intéresse avec les agri-

culteurs les experts, qui y trouveront un tableau

d'évaluation rendant aisée l'estimation des cul-

tures et des constructions agricoles.

Les poniologistes trouveront dans ce livre une

étude inédite : la détermination de la valeur des

Pommiers à ses différents âges, et les agricul-

teurs un type de travail, l'auteur y montrant les

moyens d'analyser la production d'une contrée.

Enfin, ce qui n'enlève rien à la valeur de ce

beau livre, c'est qu'il est écrit d'un style alerte,

très clair, facile à lire. M. Vidière a comblé ainsi

utilement, dans notre littérature agricole, un
vide qui était regrettable.

Prairies et fourrages, par A. Morvillbz. — tJne

brochure de la Délégation française du nitrate de

soude.

S'inspirant de la situation que la guerre a

faite en France au cheptel-bétail, l'auteur de ce

modeste travail de vulgarisation montre que la

reconstitution de notre troupeau nalioual et la

raréfaction de la main-d'œuvre doivent avoir

pour conséquence de provoquer le développe-

ment de la culture fourragère. Persuadé qu'il

fait œuvre utile et opportune, il étudie prati-

quement, en s'autorisant des progrès les plus

notoires et les plus récents, la production inten-

sive des fourrages en général, et plus particu-

lièrement, la création et l'entretien des prairies.

La délégation du nitrate de soude met gra-

cieusement cette brochure à la disposition de

ceux qui voudront la demander, 00, rue Tait-

bout, Paris.
P. B.

CORRESPONDANCE
— N° 6288 [Saone-et-Loire). — De l'avoine

laissée en gerbes sur le champ et ayant germé
par suite des pluies, ne peut plus être employée
comme semences.— (H. II.)

— N» 7342 {Saône-ct-Loire). — Un domaine

était cultivé par un métayer et sa femme en

vertu d'un bail fait pour une année, mais qui

s'était continué par tacite reconduction depuis

vingt-huit ans. Les parties pouvaient y mettre

fm en se prévenant troismoisà l'avance. En 1914,

ce métayer cède la place à son fils et à sa belle-

fille. Un nouvnau bail est fait, qui fixe l'entrée en

jouissaneeau H novembre 1914, avec facultéde

résiliation en observant un délai de six mois. Le

lils mobilisé ne prend pas possession du domaine,

dont l'exploitation continue à être faite par la

veuve de l'ancien métayer. En juillet 1916, celle-

ci, comme mandataire et se portant fort de son

lils et de sa belle-fille, résilie le bail, d'accord avec

le propriétaire, pour le il novembre 1916. Le

propriétaire consent alors à un bail à l'année à

un tiers, avec entrée en jouissance à cette date.

La femme du lils élevant des difficultés, un autre

acte de résiliation intervient avec elle, mais son

mari refuse son consentement à cette résiliation.

Vous demandez : 1° si le bail de 1914 n'ayant

jamais eu un commencement d'exécution, n'est

pas caduc ;
2' dans le cas où il serait valable, si le

fils ne devait pas prévenir de son intention

d'exploiter six mois à l'avance; 3° ce qu'il faut

faire pour que le tiers entre en jouissance des

biens loués le 11 novembre 1916.

1" En passant en 1916 des actes de résiliation

d'abord avec la mère comme mandataire et se

portant fort de son fils et de sa belle-fille et

ensuite avec celle-ci, le bailleur a considéré le

bail de 1914 comme valable. 11 nous paraît

difficile qu'il en conteste aujourd'hui la validité.

2° Le domaine étant exploité, le fils n'avait à

faire aucune déclaration. 3° A moins que le

bailleur ne puisse établir que le fils a ratifié

expressément ou implicitement la résiliation

conclue avec sa mère se portant fort pour lui,

cette résiliation non signée par le fils n'est pas

valable. Le bailleur peut seulement, s'il est

actionné en dommages-intérêts par le tiers qui

ne pourra entrer au H novembre 1916, appeler

en garantie la mère comme s'étant portée fort

(Code civil, art. 1120). Le bailleur conserve le

droit de dénoncer le bail pour l'expiration du
délai de six mois, sauf au métayer à faire la

déclaration prévue par les décrets du 19 sep-

tembre 1914 et 9 juin 1916 pour obtenir la

prorogation du bail. — (G. E.)

— M. J. P. (Loir-et-Cher). — Il n'est pas possible

d'émettre à distance une hypothèse raisonnable

relativement à la mauvaise végétation de vos

Sorbiers; consultez un bon praticien qui puisse

se rendre sur place, les examiner et étudier la

nature du sol. Ne connaissant pas ce sol, nous
ne saurions vous dire s'il a besoin d'une ad-

jonction d'une des substances dont vous parlez.

— (G.T.-G.)
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LA QUINZAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Semaine du i au 10 septembre 191G [OBSERVATOIRE DU PARC SAINT-MAUR)

JOURS

ET DATES
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canadiens, 40. "iO à 42.20: américains, 39 à 40.30 sui-

vant les sortes. Eu SiUnse, prix sans changements
de iS à 46 l>. par 100 kilogr. Bn Italie, les bléscou-
veaux valent, à .Milan, 34.25 à 33. oO; à Plaisance. 33

à 36 fr. ; à FlorRnce, 30 fr.

Les [irix des farines sont soutenus aux taux des
taxes tians les départements.

Issues. — Les offres sont assez raies, et les ai-hals

sont dil'liciles au taux de la taxe.

Seigles. — Cours très fermes. A Paris, on cote
31.50 à 33 fr. suivant provenances; dans les dépar-
tements: 30 à 30.30 dans l'Ouest. 30.50 à 31.30 dans
le Centre.

Avoines. — Les ventes sont partout assez actives.

Les prix des avoines noires et grises se fixent sur la

plupart des marchés de 2S à 2;) fr. par 100 kilogr.,

aUeifînant parfois 29.30 à 30 fr.

Orges. — Prix plus accentués. On cote en Bre-

tagne les orges de mouture 30 à 32 fr. par 100 ki-

logr. suivant les marchés. ceJles de brasserie valent
33 à 3(; fr.

Sarrasins. — Les cours sont en hausse pour les

sarrasins vieux qui valeut 33 à 30 fr. en Bretagne.

Maïs. — Grande fermeté dans les prix. Ou paie à

W.irseille. par 100 kilogr.: Plata jaunes, 38.50 à 40 fr.;

Kgyple blancs, 36 à 37 fr.

Pommes de terre. — Les offres sont phjs abon-
dantes. Dans la plupart des régions, les oours se

fixent de 16 à IS fr. par 100 kilogr. sur place.

Graines fourragères. — Les ventes sont deve-
nues actives. Dans le .Midi, on cote par 100 kilogr.;

luzerne, 160 à l'io fr.; sainfoin, 40 à 42 fr.; vesces,

34 fr.; à Angers, trèfle incarnat, 100 à 120 fr.

Fourrages. — Les cours sont soutenus à Paris aux
taux de la précédente Revue. Daus le Centre, le foiu

vaut 110 à 120 fr.; la paille de blé, 80 à 90 fr. par
1 000 kilogr. Hausse dans la région méridionale : les

foins sont cotés 14 à 14.30 par 100 kilogr. à Arles,
'9.30 à 11 fr. à Lyon.

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villetle, à Paris (18 septembre^ :

Invendus

.

90

141

n

PRIX DU KILOG.
AU POIDS NET.

1"
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CHRONIQUE AGRICOLE
La réquisition des vins de la nouvelle récolte. — Indications fournies par :\I. Thierry sur ce sujet. — \'oli-

définitif de la loi sur la culture des terres abandonnées. — Circulaire relative aux prescriptions sur

l'abatage des jeunes animaux. — Encore des faits d'arbitraire administratif. — Réquisition dans cer-

taines communes de toute la récolte de blé. — Au ministère do l'Agriculture. — 'Vente de veaux du
camp retranché. — Emploi en a^^riculture des composés arsenicaux. — Nécrologie : mort de M. Maison-
neuve. — Appréciations sur la récolte du blé en France et dans divers pays. — La fièvre aphteuse jus-

qu'au milieu de septembre. — Exportation des vacbes laitières en Algérie. — Rapport au Sénat de l.i

Commission de l'impôt sur le revenu. — Reprise du projet d'impi'it sur les bénéfices agricoles. — Diffi-

cultés croissantes dans l'élev.age des porcs. — Note de i\l. Desoutter. — .ajournement des démonstra-
tions de culture mécanique à juvi-;y. — Nouvelle mission anglaise en France. — Admissions dans les

Ecoles nationales vétérinaires. — Ferme-école de la Hourre. — Note de M. Lambert sur I organisation
d'expériences séricicoles. — La scorsonère pour les vers à soie.

Réquisition des vins en 1916.

M. Thierry, sous-secrélaire d'Etat à l'Inten-

dance, a fait les plus louable.s elïorts pour

améliorer les procédés de réquision des vins

de la nouvelle récolte. Dans une discussion

devant la Chambre des députés, le 28 sep-

tembre, il a fourni des explications qui sont

d'ailleurs complétées par une lettre à M.Bar-

the, député de rilérault ; en voici les prin-

cipaux passages :

On réquisitionnera le six.ème de la déclaration

de la récolte. Les récoltes inférieures à 30 hec-

tolitres seront exemptes de la réquisition, ainsi

que les vins de cru et les grands ordinaires,

après avis de commissions de classement insti-

tuées à cet effet.

Les reliraisons se feront au fur et à mesure
des besoins de l'armée.

Une indemnité de fr. 20 par hectolitre et

par mois sera allouée aux récoltants pour les

rémunérer des soins à donner aux vins réquisi-

tionnés et conservés dans leurs caves.

Le prix des indemnités représentant la valeur

des vins réquisitionnés sera ultérieurement fixé

sur la proposition de commissions d'évaluation.

Les quantités retirées avant le 31 décembre
seront réglées à ciisse ouverte et un acompte
de Ib fr. par hectolitre sera versé dans les pre-

miers jours de janvier aux prestataires dont le

vin n'aura pas été retiré avant cette date.

L'iutendance n'a pas prévu la réquisition des
alcools à la propriété.

En ce qui concerne les prix, M. Thierry a
déclaré qu'ils seraient fixés aussi près que
possible des cours commerciaux el qu'il écou-
terait avec bienveillance les réclamations
qui lui seraient adressées.

La réquision portera sur fi millions d'hec-

tolitres environ. C'est à -40 millions d'hecto-

litres que le service de l'Intendance a évalué
la nouvelle récolte.

L'organisation du travail agricole.

Dans sa séance du -28 septembre, la Cham-
bre des Députés a définitivement adopté le

projet de loi sur la culture des terres aban-
.; Octobre 1916. — N» 20.

données et le travail agricole pendant la

guerre; nous en publierons le texte. On a lu

dans le précédent numéro (p. 320) la circu-

laire du minisire de l'Agriculture pour l'ap-

plication de celle loi.

La conservation des jeunes animaux.
On trouvera plus loin (p. 337) une circu-

laire sur l'application du décret du li oc-

tobre 1913. Le ministre de l'Agriculture a

pensé qu'il était possible, dans l'intérêt

même de l'élevage, d'autoriser, sous son con-
trôle, l'abatage des veaux femelles d'hiver,

d'ailleurs peu nombreux et généralement de
qualité inférieure, ainsi que des génisses re-

connues comme impropres à la reproduction.

Les conditions dans lesquelles ces déroga-
tions pourront être autorisées sont nettement
indiquées.

L'arbitraire administratif.

Si, comme on l'a vu dans n()lre précédente
Chronique (p. 317), certains préfets n'ont

pas hésité à prendre des arrêtés illégaux re-

lativement à la déclaration de la récolte du
blé, d'autres se sont ingéniés non seulement à
atteindre autrement le même but, mais en-

core à interdire toute vente de lilé. C'est ainsi

que certains ont ordonné la réquisition de
tout le blé récolté dans tout ou une partie

de leur département, sous une forme qu'il

n'esl pas inutile de signaler. Voici, par
exemple, l'avis publié dans une commune :

Le maire a l'honueur d'informer les intéressés

qu'il a été requis par M, le préfet de livrer au lieu,

jour et heure qui seront ultérieurement indiqués,
tout le blé disponible de la commune, défalca-

tion faite des quautilés nécessaires pour les se-
mences et pour la consommation familiale

(SOC grammes par jour et par personne).
En conséquence de la réquisition ci-dessus,

tous les agriculteurs récoltants de la commune
sont invités à venir l'aire d'urgence à la mairie la

déclaration des quantités récoltées et de celles

dont ils demandent la réserve pour la semence
et la consommation.

L'administration civile prend ainsi les

1916. — 20
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mêmes allures que l'adminislralion mililaire;

elle supprime le commerce en réquisition-

nant pour prendre livraison à une date loin-

taine, en laissant aux rullivateurs tous les

soucis de denrées qui ne leur appartiennent

plus, et en leur enlevant la possibililt' d'en

tirer la valeur qui leur serait si utile dans

les circonstances actuelles.

Au ministère de l'Agriculture.

Par un arrêté en date du 22 septembre,

M. Henry Grosjean, inspecteur général de

l'Agriculture, a élé détaché au cabinet du

ministre de l'Agriculture, pour études tech-

niques.

Le troupeau de Paris.

Le troupeau du camp rciranché de Paris,

créé au début de la guerre, subsiste toujours,

quoique réduit à de plus modestes propor-

tions. Il se compose actuellement d'une dou-

zaine de mille télés. L'effectif en est alimenté

pas les vaches pleines que l'Intendance s'obs-

tine à réquisitionner, et qui sont ensuite ren-

voyées des parcs de l'armée. En i91.'D, on

avait eu l'excellente idée de vendre aux en-

chères pul)liques les veaux nés dans ce trou-

peau; ou a signalé ici les résultats obtenus

par ces ventes. Cette méthode a élé reprise;

c'est ainsi que, le :2Û septembre, 200 veaux

âgés de trois à cinq mois ont été vendus aux

enchères, au prix moyen de 200 fr. par tête.

Emploi des composés arsenicaux-

Une loi du 12 juillet 1910 a réglementé le

commerce des substances vénéneuses. En

vertu de cette loi, M. Méline, ministre de

l'Agriculture, a pris un arrêté relatif à la

vente et à l'emploi en agriculture des compo-

sés arsenicaux. On trouvera plus loin (p. 339)

le texte de cet arrêté.

Nécrologie.

Nous avons appris avec regret la mort de

M. Georges Maisonneuve, capitaine, tué de-

vant Verdun au mois de juin. Protondément

dévoué aux œuvres utiles, il était président

de la Caisse régionale de crédit agricole

d'Avignon, cl l'un des administrateurs du

Syndicat agricole Vauclusien. Il avait créé à

la Bégude-Blauche, à Hochetort (Gard), un

domaine qu'il avait amené à un haut degré

de production.

La récolte du blé.

Le Collyres du commerce des grains, qui

s'e.st tenu à Lyon les 23 et 26 septembre, a

coniirmé les appréhensions qui ont élé déjà

exprimée^, ici lelulivement aux résultats de

la récolte du blé en l'^rance. D'après les ren-

seignements recueillis dans celte réunion, si

l'on excepta les régions méridionales, l'.Vu-

vergne, le Poitou, la Bretagne et une partie

de la Normandie, le rendement serait faible

et la qualité du grain laisserait souvent à dé-

sirer.

D'après les renseignements réunis jus-

qu'ici par l'Institut international d'Agricul-

ture de Rome, les pays suivants : Espagne,
Angleterre et Pays de Galles, Irlande, Italie,

Suisse, Canada, Etats-Unis, Inde, Japon, Tu-

nisie, ont produit un total de iU'i millions de

quintau.<, soit 69. S 0/0 par rapport à 1913 et

92.6 par rapport à la moyenne des années
1909 à 1913. Ce résultat est attribué surtout

à une forte réduction du rendement aux

Etats-Unis et au Canada.

Police sanitaire du bétail.

Voici, d'après le Bulletin sanitaire du mi-

nistère de r.\griculture, le relevé des consta-

tations de lièvre apliteuse du 13 juillet au

15 septembre:
Communes.

DcSpar- Foyers déjà Foyers

Quinzaines. temenLs. signales. nouveaux.

13 juillet au 5 août... 7 7 4

G au 19 août S S
'

:!0 août au 2 septembr. 6 11 6

3 au 16 septembre ..

.

7 11) 3

DuranI cette dernière quinzaine, la maladie

n'avait quelque importance que dans le dé-

partement des ]lautec-.\lpes où elle était

constatée sur 7 communes.
Un arrêté du Gouverneur général de l'Algé-

rie a autorisé, du 1" septembre au 15 oc-

tobre, l'importation en Algérie des vaches

laitières provenant de la métropole.

L'impôt sur les bénéfices agricoles.

Lors de l'examen par le Sénat du projet de

transformation des impots directs voté par

la Chambre des Députés, celui-ci ne retint de

l'ensemble des dispositions qui lui étaient

présentées que celles relatives à la création

d'un impôt général complémentaire sur le

revenu. Cet impôt, créé par la loi du 13 juillet

1914, est appliqué à partir de l'année 1916.

Les impôts cédulaires, c'est-à-dire les impôts

spéciaux sur les diverses formes de revenus,

sur les bénéfices des exploitations agricoles,

sur les revenus des professions libérales, sur

le travail, sur les salaires, votés par la

Chambre des Députés en 1909, avaient été

renvoyés à la Commission et étaient restés à

l'état de projets. Voici que ces projets re-

viennent au jour. En effet, à la suite du refus

par la Commission du budget de la Chambre,
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il y a quelquues mois, d'accepter le double-

ment des impôts directs et en vue de se pro-

curer les ressources attendues de celte ré-

forme, M. Ribot, ministre des Finances, a de-

mandé à la Commission sénatoriale de l'im-

pôt sur le revenu de reprendre l'étude de ces

divers impôts. Cette Commission a abouti,

en ce qui concerne les agriculteurs, à un
texte dont nous devons reproduire les dispo-

sitions :

Impùt sur les bénéfices de V exploitation agricole [{].

Article premier. — Un impôt annuel est établi

sur les be'néfices de l'exploitation agricole.

Art. i. — Le be'nédce provenant de l'expioila-

tion agricole d'une propriété est considéré, pour
l'assiette de l'impôt, comme égal au revenu net

servant de liase à l'impôt foncier afférent aux
terres exploitées.

Toutefois, si le bénéfice réel de l'exploitation

pendant l'année antérieure à celle de l'imposi-

tion n'a pas atteint le chiffre pris pour base
d'imposition, l'exploitant peut, en apportant les

justifications nécessaires, obtenir une réduction
proportionnelle de l'impôt, par voie de réclama-
tion après l'établissement du rôle.

Art. 3. — Cliaque exploitant n'est taxé que sur
la portion de l'ensemble de ses bénéfices d'ex-
ploitation excédant 1 .oOO francs.

Pour le calcul de l'impôt, la fraction de ces
mêmes bénéfices comprise entre 1 oOO et o 000 fr.

est comptée seulement pour moitié.

Le taux de l'impôt est fixé à 3 0/0.

Art. .'i. — En cas d'exploitation à portion de

fruits, le propriétaire et l'exploitant sont solidai-

rement responsables du payement de l'impôt,

Jj Le revenu net servant de base à l'impôt foncier

s'élève en moyeune à 32 (r. à l'tieclare.

Si, pour l'assiette de l'impôt sur les bénéfices

agricoles, on devait évaluer le bénéfice des exploi-

tations à la moitié seulement du revenu foncier cor-

respondant — é%'aluation inférieure à toutes celles

qu'on a pu envisager jiisquici — le bénéfice moyen
à l'hectare se réduirait à 16 fr.

Dès lors, l'exemption de 1 230 fr. à la base assu-

rerait une exonération compf'-te à des exploitations

d'une superficie moyenne de près de 80 hectares.

Or, ce sont là de grandes exploitations dont on ne
peut prétendre que l'exploitant ne réalise que
1 2S0 francs de bénéfices; un chiR're de bénéfices

trois ou quatre fois supérieur serait, sans aucun
doute, plus voisin de la réalité.

Avec une évaluation aussi faihle :

Les exploitations imposables (bénéfice : 1 250 fr. :

revenu foucier : 2 oOO fr.: val. toc. : 3 125 fr.; se-

raient en très petit nombre.
Les exploitations dont une partie du bénéfice serait

taxée au taux plein (bénéfice : à OOO fr. ; rev. foncier :

10 000 fr. ; val. loc. : 12 500 fr.) ne serait qu'une ex-

ception.

L'impôt ne fournirait qu'un produit à peu près

nul : mieux vaudrait ne pas rétablir.

Remarquer qu'en Angleterre un acte récent a fixé

le bénéfice agricole, pour l'assiette de l'iDCome-tax,

à une somme égale au loyer des exploitations.
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sauf répartition entre eux, s'il y a lieu, d'après
leurs conventions particulières.

Dans ses premières délibérations, la Com-
mission sénatoriale avait écarté, sur léner-

gique intervention de M. Lintilliac, le prin-

cipe même de l'impôt sur les bénéfices agri-

coles ; on voit qu'elle est revenue s-ur cette

décision. Toutefois, elle a abaissé le taux

de cet impôt qui, dans le texte voté par
la Chambre des Députés en 1909, avait

été fixé à 0.3U 0, du revenu net servant

de base à l'impôt foncier. Les explications

données dans la note qui accompagne son

texte ne paraissent pas suffisantes pour jus-

tifier cette répercussion d'une conception
qu'on pouvait considérer comme définitive-

ment écartée.

La viande de porc.

La viande de porc a atteint un prix qu'on
n'aurait jamais soupçonné ; les difficultés

subies parles cultivateurs dans la production

augmentent sans cesse. C'est ce qu'explique

très bien la note qui nous est envoyée par un
des plus habiles agriculteurs du département
de la Meuse, M. C. Desoutter, ancien prési-

dent de la Société d'Agriculture de Bar-le-

Duc :

N'étant pas placés pour produire les jeunes,

nous les achetons castrés et du poids de 40 à

riO Icilogr. Or, progressivement, le cours s'en est

élevé au point de faire reculer l'acheteur.

Le dernier vagon que nous avons reçu nous
coûte, rendu, 1 fr. 80 le demi-kilogr. vif, soit

3 fr. 60 le kilogr. vif, soit encore 3 fr. CO la

livre de viande, vivant.

Nous vendons le porc gras I fr. 42, 1 fr. 13,

1 fr. 17 le demi-li.ilogr. vivant, et à jeun.

Considérez la perte à essuyer sur le prix

d'acquisition à la revente, sur le poids acheté.

Comptez aussi sur quelques accidents au cours

de l'engraissement pour amener les animaux au

poids de I3S à l'tO kilogr.

Le prix des aliments parmi les plus écono-

miques, le tourteau, s'élève de jour en jour.

Vous en connaissez la cause : leur e.xportation

en Suède, Danemark, Hollande, etc.

Couronnez le tout par la menace de la taxa-

tion et je vous laisse à penser quelles peuvent

être les dispositions des nourrisseurs.

Sans cette épée de Daraoclès, on marcherait

encore avec l'espoir de vendre assez cher pour

y retrouver son cosnpte, mais avec la légis-

lation de taxation actuelle et la perspective de

nous voir éventuellement sabrés, nous renon-

çons à courir ces risques onéreux et allons

réduire notre production à sa plus simple

expression, soit une centaine de porcs au lieu de

600 à 700.

Cette solution est fatale : courir un gros

risque pour un bénéfice des plus restreints ou
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nul, si même l'affaire ne se liquide pas en perte,

ça ne va pas.

Comme quoi, la méthode de taxation pour

obtenir la vie à bon compte va à rencontre de

son but, en restreignant forcément la production,

tandis qu'au contraire on devrait la protéger et

en favoriser le développement par tous les

moyens.

Comme notre correspondant le dit très jus-

tement et comme il a été expliqué ici à

diverses reprises, la taxation constitue l'arme

la plus dangereuse pour arrêter la produc-

tion.

Culture mécanique.

Les démonstrations d'appareils français de

culture mécanique organisées par la (Ihambre

syndicale des constructeurs de machines

agricoles de France, qui devaient avoir lieu

du 3 au 7 octolire, ont été remises; elles se

feront du 10 au 15 octobre, sur la ferme de

Champagne, près Juvisy (Seine-etOise). Une
subvention a été attribuée par le Ministère de

l'Agriculture pour ces démonstrations.

Nouvelle mission anglaise en France.

Le Comité anglais de secours agricole aux

Alliés, désireux de faire appel à la générosité

de tous les agriculteurs anglais en faveur des

agriculteurs français sinistrés par la guerre,

a envoyé récemment une nouvelle mission

composée des représentants des principales

colonies britanniques.

Sous la conduite de M. Guillon, inspecteur

général de la Viticulture, cette mission a

parcouru la Marne, la Meuse et quelques

régions de la Somme pour constater les dé-

gâts occasionnés par les dernières offensives.

Cette mission, qui a été reçue par M. Mé-
line, ministre de l'Agriculture, étailcomposée
de M. le D' Jos.-W. Uoberlson, président de

grandes associations au Canada; M. le séna-

teur A.-J. Fuller, ancien ministre de l'Agri-

culture du Sud-Afrique; M. le sénateur J.-H.

Kealing, de l'Auslralie; M. Charles Elgar,

grand éleveur en Nouvelle-Zélande ; sir

A.-II.-H. Matthews, représentant des Cham-
bres d'agriculUire d'Angleterre, et M. Ferez

A. Hurd. du Comité de Londres.

Ecoles nationales vétérinaires.

A la suite du concours de 1916, 'i8 candi-

dats ont été admis dans les Ecoles nationales

vétérinaires, savoir : 2G pour l'école d'Alfort,

14 pour celle de Lyon et 8 pour celle de Tou-

louse. Provisoirement et Jusqu'à ce que les

écoles de Lyon et de Toulouse reprennent

leur enseignement, les jeunes gens classés

pour ces deux établissements et qui ne sont

pas retenus par leurs obligations militaires

suivront les cours de l'école d'Alfort.

Fermes-Ecoles.

Le concours d'admission à la Ferme-Ecole

de La Hourre, près Auch (Gers), est fixé au
6 novembre. Cet établissement comprend
30 élèves boursiers de l'Etat auxquels est

donnée une solide instruction et attribué à

la fin de leurs études un diplôme avec prime.

Pour renseignements, on doit s'adresser à

M. Bernichan, directeur.

Sériciculture.

M. F. Lambert, directeur de la Station sé-

ricicole de Montpellier, nous adresse l'avis

suivant sur le concours donné aux cultiva-

teurs par le Service des encouragements aux
expériences séricicoles :

Des distributions gratuites de plants de mû-
rier auront lieu en automne 1916 et au prin-

temps 1917. Les personnes désirant bénéficier

de ces distributions sont priées d'adresser leur

demande à M. Lambert, directeur de la Station

séricicole à Montpellier. 11 sera bon de donner
des renseignements sur la nature et l'exposition

du terrain où l'on désire planter et d'indiquer la

forme que l'on se propose de donner aux arbres

'hautes tiges, mi-tiges, nains).

Le même service est disposé à entreprendre

(jrutnUement des essais de désinfection de ntagna-

neries et de matériel d'élevage des vers à soie. Les

sériciculteurs désireux de se prêter à ces expé-

riences voudront bien en informer le Service

indiqué. Ils feront connaître les dimensions et la

disposition (sous toiture, sous plafond, sous

plancher, etc. des locaux à désinfecter et la na-

ture de la maladie contre laquelle l'opération

devra être effectuée.

Des expériences de traitement de mûriers atta-

qués par différentes maladies (maladies des ra-

cines {pourridié}, maladies des branches, etc.)

seront entreprises par le même Service, sur la

demande des agriculteurs intéressés et sans frais.

Les demandes seront classées dans l'ordre

de leur réception et recevront satisfaction

dans la mesure des crédits disponibles. Toute

demande devra indiquer : 1° les nom et pré-

noms de l'intéressé; 2" son adresse; 3° la gare

qui dessert la localité de sa résidence.

A la suite de publications vantant l'emploi

des feuilles de Scorsonère dans l'alimentation

du ver à soie comme une précieuse nou-

veauté, M. Lambert vient, dans une brochure

sur ce sujet, de rappeler les nombreux essais

poursuivis depuis longtemps sur cet emploi,

mais qui n'ont pas donné les résultats qui

étaient escomptés; il conclut qu'ils sont dé-

pourvus de tout intérêt pour les pays, comme
la France et l'Italie, où le mûrier peut four-

nir régulièrement aux vers à soie leur ali-

ment essentiel.

Henry Sagnier.
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Circulaire aux Préfets relative à des déroga-

tions au décret du 14 octobre 1915 sur l'aba

tage des jeunes animaux.

Paris, le 22 septembre 1916.

Bien qu'il n'ait été qu'imparfaitement appliqué

dans un trop grand nombre de départements, le

décret du 1 i octolire l'.tl5 qui interdit l'abatape

de certaines catégories d'animaux a déjà produit

d'heureux résultats qu'ont permi.s d'enregistrer

les statistiques que j'ai fait établir au 31 dé-

cembre et au 30 juin dernier. Si, en effet, on
compare pour l'ensemble de la France les

chiffres des existences des animaux de ferme au

("juillet 1915 et au 1" juillet 1016, on constate,

en ce qui concerne les bovins, que le troupeau,

atteint dans de fortes proportions par les prélève-

ments opérés pendant la première année des

liustilités, a vu non seulement enrayer sa dimi-

nution, mais remonter légèrement ses etîectifs.

Sans doute, il ne faut pas s'exagérer les avan-

tages de celle situation. L'excédent constaté au

l"' juillet 1016 par rapport au 1"' juillet 1915

porte uniquement sur le nombre des animaux
constituant le troupeau et non pas sur leur poids,

ainsi qu'on peut s'en rendre compte lorsqu'on

examine comment se répartissent les effectifs

entre les différentes catégories : taureaux, bœufs,

vaches, élèves de plus d'un an, élèves de moins
d'un an. C'est surtout le total des deux dernières

catégories et plus spécialement celui des élèves

de moins d'un an qui se touve en augmentation.

Un long temps s'écoulera forcément avant que
les animaux qui y sont rangés soient propres à

la reproduction ou puissent être abattus pour
èlre livrés à la boucherie. Il n'en subsiste pas

moins que, grâce au décret du 14 octobre 191.':i,le

péril résultant de la diminution du troupeau a

pu, en partie, être conjuré pour l'a.'enir. Il le

sera dans une plus large mesure si, comme j'en

suis convaincu, vous tenez la main à ce que les

mesures prescrites soient rigoureusement obser-

vées et si les éleveurs, conscients de leurs de-

voirs envers le pays et comprenant leur véritable

intérêt, savent par leur initiative seconder les

efforts de l'administration.

.le ne me dissimule pas cependant que, dans
bien des cas, l'application stricte du décret du
14 octobre 1915 constitue une gêne réelle pour
beaucoup d'agriculteurs. Plusieurs d'entre vous,

en soumettant à mon approbation les arrêtés de

dérogation prévus par le décret, ont appelé mon
attention sur cette gène et les inconvénients qui

en découlent.

Soucieux de n'entraver que le moins possible

la liberté des transactions et seulement dans la

mesure où l'exige l'intérêt général, j'ai pensé

que certaines atténuations, les unes temporaires,

les autres permanentes, pourraient être appor-

tées à la rigueur des principes posés par le dé-

cret du 14 octobre 1013. Le Comité consultatif

institué piès de mon département pour étudier

les multiples questions qui se posent chaque

jour, auquel j'ai lait part de mou projet, a donné

une pleine adhésion. C'est dans ces conditions

que je crois devoir vous signaler les mesures

nouvelles que vous pourriez pn-ndre par arrêté,

si la situation économique de votre département

vous parait l'exiger et auxquelles je suis disposé

à donner mon agrément.

S'il est manifeste que nous ayons avantage à

conserver, en vue de la reconstitution ultérieure

du troupeau, le plus grand nombre possiblr

d'élèves et notamment de génisses, il ne faudrait

pas que par une interprétation trop sévère de la

lettre du décret, on gardât dans les écuries des

sujets qui, sans être inaptes à la reproduction,

risqueraient de diminuer la valeur de nos races.

C'est dans cet esprit que le décret du 14 octobre

1915 spécifie que « les animaux mal conformés,

atteints de tares ou victimes d'accident, et en

général, tous les animaux impropres à la repro-

duction, pourront être abattus » par dérogation

aux dispositions générales édictées.

L'expérience a montré qu'en dehors des sujets

mal conformés, atteints de tares ou victimes

d'accident, on pouvait considérer comme ren-

trant dans la dernière catégorie, c'est-à-dire

comme étant impropres à la reproduction, la

plupart des veaux mâles et femelles nés pendant

la période d'hiver. Ces derniers, en effet, n'ont

pas pu, comme ceux qui naissent au printemps

ou pendant l'été, profiter du grand air, de la

lumière et de la chaleur. Au lieu de passer dans

les prés et les pâturages les premiers mois qui

suivent leur naissance, ils restent enfermés à

l'étable, dans une atmosphère surchauffée, et

respirent un air trop souvent vicié. Ces condi-

tions défectueuses exercent sur eux une in-

lluence qui le plu.s souvent se prolonge durant

toute leur existence. Ce n'est jamais parmi les

veaux nés pendant l'hiver que les éleveurs choi-

sissent les sujets qu'ils se proposent de conser-

ver pour renouveler, accroître ou améliorer leur

troupeau. 11 semble dès lors qu'il n'y ait aucun
avantage- à leur imposer la conservation de pro-

duits qui, s'ils ne sont pas atteints de tares ma-
nifestes, n'en seront pas moins dans l'avenir des

sujets défectueux.

C'est ce qui m'a amené à penser qu'il n'y

aurait aucun inconvénient à suspendre pendant

les mois d'hiver et pour ceux-là seulement,

l'application du décret du 14 octobre, en ce qui

concerne les veaux femelles. Il m'a paru qu'il y

avait avantage, tout au contraire, à permettre

leur abatage de façon à désencombrer les étables

souvent trop pleines de nos agriculteurs et per-

mettre à ceux-ci de garder un plus grand nombre

d'animaux nés ou au printemps ou en été, et

généralement mieux conformés. :,,, )
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Mais il ne vous «cliappera pas que si la date

marquant le point de départ de cette dérogation,

essentiellement temporaire, coïncidait exacte-

ment avec l'époque à partir de laquelle les veaux
à naître peuvent être considéras comme veaux

d'hiver, on risquerait de permettre à des per-

sonnes peu scrupuleuses de vendre pour la bou-

cherie des veaux qui, en réalité, auraient déjà

cinq ou six semaines, et seraient nés pendant
l'été.

Pour obvier à cet inconvénient, j'ai décidé

que seraient considérés comme veaux d'hiver,

dont l'abatage pourrait être exceptionnellement

autorisé, les animaux nés entre le 15 septembre
et le d" février. Mais la période pendant laquelle

l'abatage de ces animaux pourra avoir lieu, ne
commencera à courir qu'à partir du 1" novembre,
c'est-à-dire six semaines après la première date,

pour se prolonger jusqu'au Ib mars, six semaines
après la seconde. De cette façon, en même temps
que les fraudes qui pourraient se produire, on
évitera également que ne soient abattues, pour
la consommation, des bêtes trop jeunes qui

n'auraient pas atteint encore le développement
et le poids normal des veaux destinés à la bou-
cherie. Cette mesure aura le double avantage de
décharger les éleveurs, en ne leur imposant pas
la conservation de produits défectueux et de
fournir à l'alimentation une plus grande quantité
de viande.

Il est un autre point sur lequel mon attention
a été appelée. Plusieurs de vos collègues m'ont
signalé l'inconvénient résultant pour l'agricul-

ture de l'obligation de conserver, jusqu'à ce

qu'elles aient leurs quatre dents de remplace-
ment, des génisses qui ont atteint un poids suf-

fisant pour être livrées à la boucherie. Si, pour
certaines races, en effet, c'est vers deux ans et

demi que sort la quatrième dent, chez d'anlres,

au contraire, elle n'apparait que beaucoup plus
tard, vers trois ans et même trois ans et demi.
L'interdiction d'abattre des génisses n'ayant pas
encore ces quatre dents de remplacement a été

imposée par une double considération : garder
pour la reproduction le plus grand nombre pos-
sible d'animaux et n'en point sacrifier avant
qu'ils n'aient atteint leur plein développement et

soientsusceptibles de fournir pour l'alimentation
le maximum de rendement. Or. il se peut qu'un
sujet paraissant apte à la reproduction ne le

soit pas en réalité. Obligera-t-on. dans ces condi-
tions, les agriculteurs à garder parfois jusqu'à
trois ans ou trois ans et demi leurs élèves sans
aucun espoir d'en obtenir des produits'? Les ani-
maux ainsi conservés prennent dans les étables
une place qui pourrait être plus utilemeat occupée
par d'autres.

L'inteidiction d'abatage des génisses a eu,

d'autre part, pour conséquence, d'amener les

agriculteurs à sacrifier en plus grand nombie
leurs veaux mâles. Ceux mêmes qui ont été con-
servés sont trop souvent cédés dès qu'ils ont
atteint un poids normal, soit au commerce de la

boucherie, soit à la réquisition. Il en résulte uae

diminution inquiétante pour l'avenir du nombre
des bouvillons appelés à remplacer ultérieure-

ment les bœufs de liavail dont le chiffre a lui-

même diminué dans de fortes proportions. Si

les agriculteurs ont la possibilité de faire abattre

quelques génisses qui ne semblent pas suscepti-

bles de reproduire, on peut espérer que, leur

étable étant ainsi déchargée, ils chercheront :'i

les remplacer par des veaux mâles (jui pourront,

dans la suite, devenir d'excellents bœufs de

travail.

C'est pour cette raison que j'ai cru devoir rete-

nir les suggestions qui m'ont été adressées par

plusieurs de vos collègues. Quelques-uns d'entre

eux me demandaient de modifier le décret du
14 octobre 1915 et de n'interdire 'l'abatage que
des génisses n'ayant pas deux dents de remplace-
ment au lieu de quatre. Il ne m'a pas paru pos-

sible d'aller jusque-là et de sanctionner une
aussi grave dérogation. Les éleveurs auraient

pu, en effet, trop souvent être tentés de sacrifier,

avant qu'elles n'aient pu être utilisées pour la

reproduction, des bêtes ayant pour cela toutes

les qualités nécessaires. C'est l'avenir du trou-

peau qui aurait pu ainsi se trouver compromis.
Mais , il m'a semblé qu'en autorisant l'aba-

tage des animaux ayant atteint un poids déter-

miné, on ne se heurterait pas au même incon-

vénient, surtout si le poids était assez élevé pour
correspondre, dans la plupart des cas, à celui

d'une bête de deux ans et demi. L'éleveur, en
effet, guidé par son propre intérêt, ne manquera
pas de conserver, lorsqu'elles auront atteint leur

développement normal, toutes les génisses sus-

ceptibles de lui donner des produits et il ne
sacrifiera que celles qui lui apparaitj'ont comme
vérilaldement inaptes à la leproducfion.

J'ai tenu, enfin, à fixer un poids assez élevé,

parce qu'il est nécessaire que la dérogation

apportée au principe du décret du 14 octobre
191!) soit justifiée par les avantages qui 'en

résulteront pour l'alimentation. Il m'a paru,

après avis du Comité consultatif, ([ue ce poids ne
devait pas, pour l'animal sur pied, être inférieur

à 450 kilogr. C'est donc seulement pour les

génisses l'ayant atteint, mais ne possédant pas
encore leurs quatre dents de remplacement,
que, par dérogation aux dispositions générales

du décret du 14 octobre tOl.'i, des autorisations

d'abatage pourront être accordées.

Mais, il n'est jamais entré dans ma pensée
que les dérogations dont je viens de vous entre-
tenir et ayant, l'une un caractère essentielle-

ment temporaire, l'autre un caractère perma-
nent, pussent, sans enquête préalable, être

étendues à toute la France. H vous appartiendra,
si la situation économique de votre département
vous paraît l'exiger, et après avoir pris l'avis

des Sociétés d'agriculture, des Syndicats d'éle-

vage, du directeur des Services agricoles et

d'une façon générale de toute personne compé-
tente que vous croiriez devoir consulter, de sou-
mettre à mon approbation les projets d'arrêtés
sanctionnant dans les conditions et les limites



LE CHEVAL DE L'A\'E.\1R 339

que je viens de préciser les mesures qu'il vous

semblerait opportun et utile de prendre.

Il ne vous échappera pas qu'il y a le plus grand

intérêt, pour que la dérogation temporaire con-

cernant les veaux d'hiver puisse donner tout

sou effet, à ce que votre arrêté, si vous croyez en

prendre un, soit publié dans le délai le plus ra-

pide possible. Aussi je vous prie de vouloir bien

procéder d'urgence à l'enquête qui vous permet-

tra de prendre une dr-cisioii en pleiue connais-

sance de cause et à me soumettre sans retard

vos propositions.
.1. Mi-LINE.

Arrêté du ministre de lAgriculture, en date du

15 septembre 1916, sur l'emploi en agriculture

des composés arsenicaux.

Art. i". — Les composés arsenicaux destinés

à la destruction des parasites nuisibles à l'agri-

culture ne peuvent être délivrés ou employés

pour cet usage qu'à l'état de mélange avec des

dénaturants d'après la formule suivante :

grammes

Produits arsenicaux insolubles.. 1 000

Pyridine ou phénol brut ou nitro-

benzine 20

Vert sulfocoajugué 2

Le mi^lange doit être parfaitement homogène.
Art. 2. — Les traitements par les composés

arsenicaux sont interdits dans les vignes, ver-

gers et autres plantations où sont faites des cul-

tures intercalaires maraîchères, potagères ou

fruitières à basse tige.

Vigne. — Les traitements par ces composés
sont autorisés en viticulture à partir du début

de la végétation; ils ne pourront être appliqués

après la floraison.

Arbres fruitiers. — Lesdits traitements ne sont

autorisés que pour les pommiers, poiriers e'

pruniers. Ils seront suspendus pendant la flo-

raison, pourront être repris après celle-ci, mais
devront cesser quinze jours après.

Betteraves. — Les betteraves pourront être

traitées par les composés arsenicaux, mais le

traitement devra cesser un mois après le déma-
riage ou le repiquaye.

Oseraies et pépinières. — Les oseraies, les pépi -

nières d'arbres ou d'arbustes ne portant pas de
fruits comestibles pourront être soumises en tout

|

temps au traitement par lesdits composés.
Art. 3. — Les préparations arsenicales desti-

nées à un emploi agricole doivent être conser-
vées dans des armoires ou des locaux fermés,
dont les employeurs (chefs d'exploitation on
leurs représentants) auront seuls la clef.

Quel que soit l'état sous lequel on les emplo le,

lesdites substances ne pourront être maniées
directement avec les mains nues. Elles ne se-

ront en aucun cas répandues à l'état sec sur les

plantes.

En dehors des manipulations, les récipients

contenant les préparations arsenicales (baquets,

cuves, etc.) devront être toujours maintenus fer-

més à l'aide d'un couvercle.

Les ustensiles on objets qui auront servi à la

manipulation ou a la pulvérisation de ces prépa-

rations seront nettoyés par lavage à l'eau; ils ne
devront pas subir de grattage à sec. Il en sera de

même pour les appareils à pulvérisation.

Les employeurs seront tenus de mettre à la

disposition du personnel chargé des pulvérisa-

tions, soit des masques, soit tous autres moyens
de protection efflcaces des voies respiratoires.

Ils lui fourniront des vêtements ou blouses

servant exclusivement à ce travail et pouvant être

serrés au col et aux poignets, ainsi que des gants

imperméables.

Ils assureront un lavage fréquent des vête-

ments et des gants.

Il est interdit de laisser les ouvriers prendre

leur nourriture sans avoir quitté leurs vêtements

de travail, et sans s'être préalablement lavé au
savon les mains et le visage.

Les objets nécessaires à ce lavagi', tels que ré-

cipients à robinets contenant de l'eau, cuvettes

et savon, seront mis à la disposition des ouvriers

sur les lieux mêmes du travail, de façon à ce

que chacun d'eux puisse se laver avec de l'eau

propre.

Les ouvriers ne devront pas fumer pendant le

travail.

Les résidus des manipulations des produits

arsenicaux, tels que fonds de récijdents ou de

cuves, les eaux de lavage, devront être recueillis

avec soin et enfouis dans le soi, de façon à

éviter que les produits arsenicaux soient entraî-

nés dans les cours d'eau, les sources, mares ou

abreuvoirs.

Les instruments hors d'usage ayant servi à ces

manipulations seront soigneusement lavés avant

d'être mis au rebut.

Les feuilles qui auront subi un (raitement aux

produits arsenicaux ne pourront servir à pré-

senter, envelopper ou expédier aucune substance

alimentaire.

Elles ne devront pas non plus servir, en aucun

cas, à l'alimentation du bétail.

Les employeurs sont tenus de porter les pres-

criptions qui précèdent à la connaissance de

leur personnel, et d'en assurer l'exécution sous

leur propre responsabilité.

Les dispositions du présent article seront affi-

chées dans les exploitations agricoles où l'on

emploie les produits arsenicaux.

Art. 4. — Le directeur des Services sanitaires

et scientifiques et de la répression des fraudes

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

LE CHEVAL DE L'AVENIR
Dans un article sur le Cob, paru dans le

Journal dWgncullure pratique
,

j'émettais

a guerre aclilelle modifieraitcette idée que

probablement l'opinion du Commandement
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sur les caractéristiques de nos chevaux

d'armes, notamment de nos chevaux d'artil-

lerie, et que, de plus en plus, serait tout par-

ticulièrement recherché ce qu'on appelle le

Cob.

A cet égard, l'Administration des Haras

continue à marcher résolument dans la voie

qu'elle s'était tracée, — même avant les hos-

tilités — en créant au Concours central d'ani-

maux reproducteurs, dans la division des

normands, un groupe spécial sous le nom
d'étalons de lijpc Coh.

En vue des concours-épreuves et des achats

d'étalons dans les 1" et 3'= arroudissemments
d'inspection générale, qui auront lieu en oc-

tobre et novembre, l'Administration des Ha-

ras publie, en effet, un avis que les éleveurs

feront bien de lire avec la plus grande atten-

tion, sur les adaptations nouvelles que l'éle-

vage doit envisager, afin de produire :
1° des

étalons de type selle pour poids lourds;

2° des étalons traclionneurs de type gros Cob.

En invitant les éleveurs à fabriquer un
cheval demi-sang compact, l'Administration

des Haras n'entend point les inciter à gar-

nir leurs écuries de chevaux de trait, aptes à

traîner de lourdes charges, à des allures plus

ou moins lentes; mais, au contraire, à pro-

duire — problème délicat, demandant beau-

coup de tact, de doigté, d'expérience — des

chevaux puissants, membres, bien roulés, à

dessus correct, avec une bonne dose de sang.

Au cheval de type selle pour poids lourds,

il faudra nécessairement une tète et une en-

colure bien placées, un garrot sorti, bien

prolongé en arrière, un excellent sanglage,

des allures franches, aisées, confortables,

avec un galop coulant, près de terre.

Chez le tracliouneur, ce qui sera surtout

recherché, c'est le poids avec, en plus, des
actions faciles, régulières, bien en ligne,

mais non relevées comme celles des Norfolks-

Bretons. Ce tractionneur devra être franc,

sans nervosité, mais néanmoins posséder
une certaine dose de sang.

Qu'on ne croie pas qu'il sera toujours fa-

cile d'obtenir ces chevaux rêvés.

D'aucuns pensent qu'il suffit de croiser un
étalon de pur sang avec une jument perche-

ronne pour, d'un premier jet, procréer un
demi-sang idéal. Ce sont h\ des zoolechni-

ciens en chambre, qui ne se doutent pas que,

la plupart du temps, le produit sera fait en

deux morceaux; qu'il aura peut-être une en-

colure de cerf, un bout de devant distingué,

mais que l'arrière-main sera tout à fait com-

mune, la croupe en rabattant, les jarrets

coudés.

On a mis soixante à quatre-vingts ans à

créer la race normande actuelle et, si cer-

tains caractères, tel l'aptitude au trot, sont

aujourd'hui bien fixés, on est encore obligé,

sous peine d'avoir des mécomptes avec les

Coups en arrière, de recourir aux croisements

alternatifs.

Longtemps encore il faudra user du pur

sang comme reproducteur, comme étalon de

croisement, comme étalon de retrempe, avec

ménagement, cela est certain, sous peine de

trop alléger la membrure; mais ce serait une

erreur et une profonde erreur de croire que

l'on pourrait s'en passer.

La science des croisements est une science

bien difficile, d'autant mieux que toutes les

théories, si séduisantes qu'elles soient, doi-

vent céder le pas à la réalité des faits.

La même poulinière, saillie deux ou trois

années de suite par le même étalon, donnera

des poulains de conformation et de valeur

bien différentes.

Dans une même famille ne voit-on pas de

charmants enfants et d'autres qui sont loin

de leur ressembler.

Les phénomènes de la vie intrautérine

sont insondables, inexplicables. Ils déroutent

le zootechnicien, l'éleveur le plus averti, et

c'est pourquoi, quoique opérant avec tous les

atouts dans son jeu, il faut faire une part et

une large part h l'incertain.

Quoi qu'il en soit, il faut aujourd'hui que

l'éleveur fabrique le cheval qu'on lui demande.
Aux Américains, il a fourni le percheron

noir, modifiant sa robe qui était gris pom-
melé; le percheron éléphant, transformant

son format, arrivant à le doubler.

Aux Haras et à l'armée, il donnera le che-

val de selle pour poids lourds, bien roulé,

bien membre, prés de terre, ayant du sang

dans tous ses ascendants.

Il donnera également le tractionneur du
type Cob aux allures énergiques et faciles et,

à cet égard, l'étalon trotteur bien conformé,

bien membre, bien d'a|)lomb qui, nécessai-

rement, a du sang dans son pedigree, pour-

rait devenir le reproducteur de l'avenir. Ce

n'est toutefois qu'à celte condition qu'on ne

le sélectionne pas exclusivement en A'ue de

la vitesse et qu'on éloigne sans hésiter des

studs celui dont la membrure est trop légère

et dont les aplombs sont défectueux.

Alfred Gallier.
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CULTURE 3IECA1MQUE

Essais en Touraine.

Des essais de culture mécanique organisés

par M. Martin, directeur des Services agri-

coles d'Indre-et-Loire, avec le concours du
Conseil général d'Indre-et-Loire, ont eu lieu

à Tours. Ont pris part à ces essais les trac-

teurs BuU (de 8-16 chevaux), Amanco (12-:2'i

chev.), Emerson [li-'iO chev.), Case (1-2-20

chev.), deux tracteurs i)/o(/î(Z (8-16 chev.).

Voici un extrait du rapport de M. Lafou,

secrétaire de la Commission :

Une pièce de terre de 6 hectares en chaume
de blé sur sol aryilo-calcaire avait été mise à la

disposition des concurrents. Six parcelles de

SO ares (200 X 25) avaient été réservées pour les

essais contrôlés. Les concurrents disposaient du
reste pour installer, essayer et régler leurs ap-
pareils.

Les esssais eurent lieu le 9 août, de 3 henres à
heures. Ce sol argilo-calcaire n'avait pas reçu

une goutte d'eau depuis un mois; sous l'action

d'une chaleur intense, il s'était très fortement
durci. Un labour léger de déchaumage n'était

pas possible; la charrue ne se maintenait pas

dans le sol et ressortait aussitôt.

La Commission demanda donc un labour de
0".20. Le temps employé pour ce travail et la

quantité d'essence ou de pétrole furent minu-
tieusement mesurés. Voici les résultats constatés

par la Commission :
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son de 1915. La longueur des rayages variait i nés d'une façon approximalive. sont résumés

de 110 à 218 mètres. dans le tableau suivant, extrait du rapport

Les résultats, dont quelques-uns sont don- I de M. Sourisseau :

Tracteur

Babj. liull. Mogiil-16. Emerson.

Puissance anDoncée du moteur
(chevau.x-vapeur) !o 15 16 20

Terrain Plaine Plaine Plaine. Plaine Plaine

et coteau. et coteau. et coteau. et coteau.

Charrue :

Nombre île raies 2 1 2 2 3

Largeur du train (mètres) 0.52 0.38 0.57 0.70 0.9S

Profondeur moyenne du labour

(centimètres) 16.6 19.0 18. 14.5 20.0

Vitesse moyenne de la charrue

(mètres par heure) 3 200 3 000 3 600 3 GOO 2 800

Surface approximative labourée en
10 heures (hectares) 1.20 0.90 1.30 l.f.0 2.00

Consommation d'essence par hec-

tare (litres) 52.7 70.0 50.0 56.0 40.0

Sur les dix heures de travail journalier, | temps étant pris par les différents arrêts de

M. Sourisseau ne compte que huit heures et
|

la pratique courante,

demi de travail effectif de labour, le reste du ' U. Dess.^isaix.

LA MOISSON PAR LES TRACTEURS
Les tracteurs, devenus de plus en plus

nombreux au cours des derniers mois, ont

été heureusement employés aux travaux de

la moisson dans un certain nombre de ré-

gions. D après les renseignements qui nous

sont parvenus, ils se sont tirés à leur hon-

neur de la tâche qui leur était imposée,

moins dure d'ailleurs pour eux que les la-

bours ordinaires. Déjà en 1913, aux essais

de Grigny, le tracteur Gougis, dont la cons-

truction remonte à une dizaine d'années,

avait procédé très régulièrement à la coupe

du regain dans une vieille luzernière. En
1M4, aux essais de Neuvillette (Oise), qu
furent interrompus par la guerre, un des

appareils qui y liguraient avait commencé la

moisson en tirant à la fois trois moisson-

neuses-lieuses.

Nous citerons quelques exemples des ap-

plications que nous avons vues ou qui nous

ont été signalées dans les dernières semaines.

Rappelons d'abord que la Fédération des

Associations agricoles de r.\ube, présidée

par M. Gustave Huot, a procédé, dans les

derniers jours du mois de juillet, à des tra-

vaux de moisson avec des tracteui-s. Trois

appareils ont flguré dans ces expériences : le

Bull^VEmerson et le Mogul; d'après les indi-

cations que nous avons reçues, ces tracteurs

ont exécuté un travail qui a été considéré

unanimement comme satisfaisant.

A la ferme de M.Lucas, à Gournay-sur-Marne

(Seine-et-Oise), un pe\\l Mogul a exécuté avec

régularité la moisson des blés et des avoines,

et il a ensuite poursuivi le même travail sur

la ferme voisine de M"" Gomel, à Noisy-le-

Grand. Il aainsi coupé environ 80 hectares,

à

raison de quatre à cinq heures par jour, avec

une moissonneuse-lieuse à large coupe (2". 10).

On nous signale, d'autre part, l'exécution

très régulière de la moisson avec le tracteur

Bull chez M. de Larclause, à Montlouis

(Vienne), et chez M. Doublier, à Chaussy

(Loiret). M. de Larclause, avec une moisson-

neuse-lieuse ayant 2". 10 de largeur de coupe,

a exécuté la moisson à raison de 70 à 80 ares

à l'heure, avec une dép(;nse moyenne de

5 litres d'essence. M. Doublier, avec une

lieuse de 2'". 10, a accusé une surlace de

3 hect. 70 d'avoine d'hiver coupée en quatre

heures, avec une consommation de 20 lit. 20

d'essence, soit 6 litres par hectare.

Sur son domaine de Bertrandfosse (Oise),

M. Henry Girard a exécuté une partie de sa

moisson avec un tracteur Case (12-23 che-

vaux); il nous remet sur ce sujet les observa-

tions suivantes :

Afin d'ntiliser le mieux possible la puissance

du moteur sans multiplier les frais de main-

d'œuvre et sans avoir à manier deux lieuses

attachées l'une à la suite de Tautre, je me suis

muni d'une machine à coupe de 2"'. 10.

L'expérience m'a prouvé que j'aurais mieux
fait J'en acheter une plus large encore.
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Malgré tout, avec mon groupe, j'ai coupé o à

6 hectares par jour, consommant 12 litres d'es-

sence et 1 litre d'huile par hectare.

J'eslime que la lieuse fonctionne mieux tirée

par un tracteur que par des animaux. Le débit

de la inachine a été d'une régularité admirable.

Bien entendu, un ouvrier était sur la lieuse.

Afin de se faire entendre en cas de besoin du
conducteur du tracteur, il utilisait un sifflet ou

une licelle attachée au bras du mécanicien.

Je puia signaler aussi qu'un autre de mes
tracteurs travaillant à l'entreprise chez uti de

mes voisins mobilisé, pour lui venir en aide, a

moissonné en donnant toute satisfaction dans

la récolte de champs oti les pentes de 10 à

15 0/0 sont très fréquentes.

D'autre part, M. Léon Marié, agriculteur à

Plessis-le-Veneur (Seine-et-Oiseî, résunae en

ces termes les résultats qu'il a obtenus avec

un petit Case (10-20 chevaux) :

Le tracteur acoupé88 hectares, aune moyenne
de 7 à 8 hectares par jour avec une lie\ise de
2". 10 de coupe. La consommation d'essence a

été de 70 litres par jour et celle d'huile de

3 litres. Cette dernière est exagérée, car je me
suis servi d'une huile beaucoup trop fluide. La
consommation d'eau n'a été que 2 litres par

jour. J'ai regretté de n'avoir pas une lieuse plus

grande, car le tracteur n'était pas assez chargé;

il traînerait sans difficulté une machine de i^.iO.

Ces exemples suffisent pour montrer les

services que rendent les tracteurs pour la

moisson. Une observation est générale, c'est

que le travail, quelque soit le modèleadopté,

s'est efifectué avec une régularité absolue.

Henry Sagnier.

A PROPOS DE L'OIDILM DU CHENE

Dans son numéro du 21 septembre, le Journal

d'Agriculture pratique a publié une note intéies-

sante de M. E. Xoffray, qui ramène l'attention

sur les ravages continus de l'oulium du chêne.

Après l'émoi provoqué, il y a quelques années,

par son invasion imprévue, l'indifférence sem-
blait renaître. La croissance des bois est lente,

et les propriétaires, sûrs de pouvoir compter en-
core sur d'assez nombreuses coupes normales, ne

se préoccupent pas trop d'un avenir plus ou
moins lointain. Ils ne voient d'ailleurs aucun re-

mède à un mal dont ils veulent espérer la dis-

parition spontanée. Ne s'en ira-t-ii pas comme il

est venu, sans raison apparente ? Et, daos cette

confiance, la plupart d'entre eux se bornent à

attendre.

Dans l'Ain cependant, de même que partout,

la maladie n'a rien perdu de sa gravité. Si les

massifs arrivés à un certain âge se défendent
assez bien contre ses attaques, les arbres isolés

en souffrent beaucoup, et les jeunes peuplements
n'y résistent pas sans peine. Nos tétarts, nos
tronches, si abondants autrefois dans nos haies,

ont en grande partie déjà succombé; toutes les

tentatives faites pour les remplacer sont demeu-
rées infructueuses. Les jeunes sujets de rempla-
cement périssent avant d'arriver en production.

Serait-ce une menace pour l'avenir de nos fo-

rêts? Quelques spécialistes se refusent à le

croire. Selon eux, les nouvelles pousses se dé-

fendent avec succès après de premières années

de végétation ralentie. Tout se bornerait, dans
les peuplements réguliers au moins, à une crise

de végétation passagère.

Sans contester ces présages encourageants,
quelques propriétaires, se détachant de la masse,
cherchent à se mettre en garde. Leur initiative

mérite d'être signalée. A défaut de remède di-

rect, d'une application matériellement très dif-

ficile dans la pratique, ils se sont demandé s'il

n'y aurait pas de moyen de tourner la question

en substituant à nos essences indigènes d'nutres

essences étrangères douées d'une résistance

éprouvée au fléau.

Or, justement, des plantations entreprises, il y

aune cinquantaine d'années, par l'administration

des Ponts-et-Chaussées, sont venues les encou-

rager dans leurs projets. Sur la route de lîourg

à Lyon, à 1 500 mètres des faubourgs de cette

première petite viUe, en face d'une ferme qui

conserve le nom d'ancienne sucrerie, du souvenir

d'une fabrique du siècle dernier dont l'existence

est à retenir pour l'histoire de l'industrie sucrière,

se trouvent, en bordure de la chaussée, quatre

arbres d'alignement qui ne manquent pas de re-

tenir les spécialistes. Ce sont des chênes d'Amé-
rique, d'une venue superbe, à port érigé, avec

une belle frondaison en masse régulière. Ils ap-

partiennent à deux variétés voisines, mais un peu

différentes, qui se distinguent rapidement à la

largeur de leurs feuilles aussi élégantes qu'ori-

ginales. Aucun ne porte de trace d'oïdium.

Sur cette observation, des glands ont été cueil-

lis. On a créé de petites pépinières et opéré des

semis directs. De premiers essais ont été tentés

par des particuliers, et les résultats qu'on peut

dès maintenant constater sont des plus encoura-

geants. Les chênes d'Amérique s'adaptent jiarfai-

temert aux conditions des bois de la Dombes et

de la Bresse; ils y tiennent avantageusement

leur place, et leur cime se détache nettement par

sa fraîcheur du feuillage enfariné par le déve-

loppement du champignon parasite des pieds

issus de rejets d'anciens troncs des dernières

exploitations.

Ces chênes d'Amérique ne promettent pas, àia

vérité, un bois comparable à celui des vieilles

espèces du pays. D'une croissance rapide, ils ne

donneront probablement que des bois plus ou

moins tendres. Mais ce n'est là qu'un défaut très
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spcondaire en pi-f^sence de leur vigueur et de la

beauté de leur fut élancé.

La vigne d'Amérique a sauvé la vigne française.

Devons-nous attendre du chêne d'Amérique des

avantages d'un ordre comparable? C'est trop tôt

sans doute pour se prononcer d'une manière po-

sitive; mais c'est le moment, croyons-nous, de

préparer des éléments pour la solution du pro-

blème à élucider.

F. CoNVF.nx.

LE TRAVAIL AGRICOLE DES MUTILES

Depuis plus d'un an déjà, sous les auspices

de l'union du Sud-Est, un centre important de

rééducation agricole pour les mutilés de la

Guerre s'est constitué à Sandar-Limonest, et

les efl'els bienfaisants de cet organisme qui

aide au retour à la terre des mutilés et des

blessés de la guerre sont déjà sérieux.

M. de Fontgalland a eu l'occasion, au début

de celte année, d'indiquer à l'Académie d".\gri-

culture l'organisation de la section des mu-
tilés agricolesà Sandar-Limonest, et les pho-

tographies que nous reproduisons ci-dessous

montrent à quels travaux variés il a réussi à

former même des manchots.

Mancliot conduisanl :m culUvateur Jean.

Ceux-ci aidés d'un appareil sont appelés

après une courte rééducation professionnelle

à fournir à la lerre d'excellents travailleurs,

et l'école de Sandar, prévue pour recevoir

30 mutilés, a dû porter à 30 le nombre des

places à leur réserver.

On ne saurait trop encourager de telles ini-

tiatives, ni trop faire connaître les heureux

résultats auxquels elles parviennent, car le

retour à la terre de nos grands blessés ne se

fait guère qu'après une véritable conversion

de chacun d'eux. La plupart des mutilés,

comme l'a bien remarqué M. Souchon, sont,

en effet, hypnotis('S par l'idée d'obtenir une

situation de petit fonctionnaire, et il faut

toute la persuasion de ceux qui s'occupent

des (puvres de rééducation pour leur faire

comprendre que s'ils étaient cultivateurs

avant la guerre, c'est à la culture qu'ils ont

intérêt à faire retour.

Sandar-Limonest a été un des premiers

centres montrant utilement quje l'amputé

n'esl pas incapable de travailler la terre, et

les écoles de l'Etal, installées dans la même
pensée en vingt-trois points différents,"con-

tribueront utilement à rendre à la, terre

d'excellentes recrues.

Toutefois, la propagande doit demeurer

intense, dans les hôpitaux surtout;. et c'est

dans cet élat d'esprit que, tout récemment, le
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Bureau central des œuvres agricoles de
]

Fiance a demandé à l'un des plus éminents

guerre à la Société des Agriculteurs de
j
économistes du ni'inde agricole de lui réunir

Fiy. 67. — MancliuLs cl)art;eant le fumier à Sandar-Limunesl.

Fig. 6S. — Manchots employés à des travaux loresliers.

en quclquespages d'un tract répandu à pro- i doivent guider ceux qui veulent montrer aux

fusion dans ies hôpitaux el s'adre?sant aux
|
mutilés ruraux que c'est aux champs que

infirmières, les conseils et les directives qui ' sera dorénavant leur place de bon Français.
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Comm« le dil cxcGllemmeiil cette brochure :

Les grands blessés, hélas! sont par centaines

de milliers. Tous ou presque tous n'ont à compter
que sur leur effort et non pas sur un hasard.

Ceux qui, avant la guerre, travaillaient la terre

doivent se rendre compte qu'ils auront de grandes
diflicultés à gagner leur vie dans un milieu

urbain. Que deviendraient-ils à la ville? Comp-
tables ou employés de commerce? Mais de pa-

reilles professions sont ouvertes seulement à

ceux qui ont une instruction assez poussée. Ce
n'est pas assez pour y réussir d'avoir suivi l'école

jusqu'à treize ans et, le plus souvent, oublié en-
suite ses rudiments. D'ailleurs, tous les bureaux
sont encombrés. Les hommes y trouvent la con-
currence des femmes et le petit employé sous sa

redingote râpée est peut-être le plus misérable
des salariés.

Que les ruraux ne se fassent pas non plus d'il-

lusions sur les métiers manuels de la ville. Ils

risquent fort de ne pas y réussir. Un mutilé a

toujours une capacité de travail quelque peu di-

minuée. Comment supposer qu'il arrivera, dans
une piofession apprise sur le tard, à devenir

l'égal de l'ouvrier valide qui s'y est consacré de-

puis l'enfance? Dès lors, ce sera un maigre sa-

laire et, derrière lui, malgré la pension dont
l'appoint ne sera pas très considérable dans l'en-

semble de la vie si chère des grandes cités, un
avenir de gène, peut-être de misère, avec les

horreurs du taudis des familles nombreuses.

El d'autre part, il faut que le.s agriculteurs

le sachent : ils peuvent trouver dans les mu-
tilés d'excellents ouvriers. Les appareils dont
sont dotés les manchots leur permettent
des travaux divers et les appareils à siège de
plus en plus répandus dans notre outillage

agricole rendent possible lutilisatinn de

nombre de niutilés, de boiteux ou d'ouvriers

à jambe de bois.

M. de Fontgalland n'a-t-il pas indiqué qu'il

avait deux manchots qui ont pu mener l'un

la charrue brabant, l'autre un attelage de
quatre chevaux, labourer quatre hectares et

demi, herser, ensemencer et que leur travail

a été parfait.

Par ailleurs, l'organisation si opportune de

labourage mécanique à la tête de laquelle se

trouve M. Pierre de Lapparent et ditnl la

Chronique du Journal d'Agriculture pnitiqui'

du 24 août a indiqué les heureux débuts, s'est

fait à honneur de recruter les conducteurs

de la plupart de ses tracteurs parmi les muti-

lés. Les résultats obtenus sont excellents.

La preuve est donc faite et on ne saurait

trop répandre dans le monde agricole les

heureux résultats obtenus.

Pierre Bertuault.

LA CULTURE SARCLÉE DU BLÉ (1)

Si l'on objecte qu'il s'agit dans les cas que
nous avons précédemment cités d'expérien-
ces en petit, de laboratoire en quelque sorte,

exceptionnellement soignées, et que les con-
séquences seraient bien dififérentes en grande
culture, nous rappellerons la pratique sou-
vent citée de M. Michel Perret dans la vallée

de Grésivaudan qui consiste à semer en
lignes espacées de O^.SO et à donner un bi-

nage avant l'hiver et deux au cours du prin-
temps. Grâce à ce système, cet agriculteur
distingué a élevé son rendement de 13 ou
16 hectolitres à l'hectare à 30 et 33, soit de
12 à 13 quintaux, c'est-à-dire dans la même
proportion que M. Thiry et M. Dumonl.

Cette quasi identité des résultats n'est-elle

pas frappante et ne fait-elle pas ressortir
toute la valeur de ces opérations tardives de
nettoiement et d'ameublissement du sol?
Leur ioiportance est certes de nature à sur-
prendre tout d'abord. Mais si l'on rétléchit

qu'elles sont etl'ectuées au moment de la plus
grande activité de la plante et où ses besoins
alimentaires sont à leur maximum, au mo-

1,1) Voir le n" du 21 .septembre, page 324.

ment aussi oi^i les herbes adventices, pous-

sant avec le plus de vigueur, font au blé la

concurrence la plus funeste, ou comprendra
que la récolle, se trouvant dés lors seule à

profiter des principes nutritifs du terrain,

ainsi que des heureux elTets de son ameu-
blissement au point de vue de la nitrification

et de la conservation de l'humidité souter-

raine, ne peut que prendre un développe-

ment exceptionnel, en rapport exact avec la

fertilité du sol ou les engrais qui lui ont été

confiés.

Qu'on n'aille pas croire cependant que l'on

obtiendra toujours et dans tous les sols cette

énorme augmentation. Elle restera subor-

donnée à la richesse du terrain en éléments

nutritifs et à sa constitution physique. Il faut

d'abord que le sol réunisse les conditions

physiques de ce que nous avons appelé une
bonne Usvie végétale (1) : porosité, friabi-

lité, perméabilité, fraîcheur, profondeur, et

puis qu'il contienne en suflisante quantité

les matières premières de la récolte, c'est-à-

(V La culture rémunératrice Ou blé. — Librairie

J.-B. Baillière et IJls.
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dire les aliments de la plante. Ce serait se

tromper gravement de supposer que, sur un

sol pauvre, l'augmentation de rendement

sera aussi grande que sur un sol riche. Mais

elle pourra être proportionnellement à peu

près la même.
Dans les exemples que nous avons cités,

cet accroissement de production a été en

moyenne de 25 0/0. C'est également la pro-

portion à laquelle étaient arrivés plusieurs

auteurs italiens mentionnés par Grandeau

dans ses Etudes agro'orjiqMes : Gaetano Can-
j

toni, directeur de l'Ecole supérieure d'agri-
]

culture de Milan et les professeurs Oriani et
j

Venini. Si, pour une terre dont la production ,

par la culture ordinaire est de 30 hectolitresi
|

le gain peut atteindre 10 hectolitres, pour
|

celle dont le rendement habituel est de

20 hectolitres, le gain ne sera plus que de 5

ou 6 hectolitres et pour celle au rendement
de 12 hectolitres, il tombera à -i ou 4. Ce sera

néanmoins pour un terrain pauvre un prolit

assez appréciable ; mais la conclusion sur-

tout 'à en tirer, c'est l'intérêt qu'a l'agricul-

teur à faire de la culture intensive et à pous-

ser au.x gros rendements.

Comment donc se fait-il que, en présence

de résultats aussi encourageants, on persiste

à abandonner le l)lé à lui-même, à le laisser

dévorer par les mauvaises herbes, sans le

défendre, sans lui donner les soins néces-

saires pendant le cours de sa longue végéta-

tion ? Il y a à cela plusieurs raisons. D'abord

ces résultats ne sont pas connus de la grande
masse des cultivateurs; ensuite, il faudrait

renoncer à des pratiques anciennes, relative-

ment faciles et expédilives, et l'on sait com-
bien il est malaisé de changer les vieilles

habitudes; enfin l'application du système
exige l'emploi de nouveaux instruments :

houe à cheval appropriée et notamment se-

moir mécanique dont le prix est élevé, le

fonctionnement délicat, assez difficile et

même impossible dan? un grand nombre de
terrains.

On comprend, en effet, que pour pouvoir
effectuer rapidement et économiquement les

sarclages et binages que réclame ce mode de
culture, il est indispensable de commencer
par semer le blé en lignes bien parallèles, ce

qui ne peut s'obtenir qu'au moyen de semoirs
mécaniques, et ensuite d'avoir la possibilité

de passer dans leurs intervalles des bineuses
attelées, capables de nettoyer et d'ameublir
suffisamment le terrain. Seule la petite cul-

ture paysanne peut se dispenser de ces ins-

truments, soit en semant sous raie, car,

comme elle peut exécuter les façons avec la
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houe à main, elle n'a pas besoin d'un paral-

lélisme exact des lignes, soit en semant au

cordeau, ce qui est encore pratique quand il

ne s'agit que de petites surfaces et qu'on dis-

pose de femmes et d'enfants.

11 serait donc à désirer que nos construc-

teurs s'appliquent à créer des semoirs sim-

ples, robustes, capables de fonctionner dans

tous les sols et d'un prix modéré à la portée

de la moyenne culture et même de la petite

culture. Le problème est d'ailleurs rendu

facile par le grand écartement des lignes, car

il en résulte le double avantage de supprimer

la plupart des rayonneurs des semoirs actuels,

d'où une économie importante, et, en second

lieu, de moins exposer au bourrage et, par

suite, de ne pas exiger un sol a"ssi uni, aussi

meuble, aussi exempt de mottes, de pierres

et de tout autre obstacle qu'il le faut pour les

grands semoirs à 12 ou 15 socs.

Le modèle qui nous paraîtrait le plus pra-

tique ne devrait porter que deux rayonneurs.

Il aurait la forme d'une brouette, dont la roue

actionnerait le distributeur de grains et dont

les deux pieds seraient constitués par les

deux rayonneurs qui devraient avoir assez de

mordant pour attaquer les sols les plus diffi-

ciles, même jusqu'à 8 ou 10 centimètres. De

cette manière, l'instrument n'ayant que trois

points d'appui, tous porteraient en même
temps sur le terrain et rempliraient leurs

fonctions respectives sans laisser des lacunes.

Derrière chaque rayonneur se trouverait

une roulette qu'on pourrait monter et abais-

ser à volonté et qui sérail destinée à la fois à

régler la profondeur du semis, à recouvrir la

semence et à combler plus ou moins la ri-

gole. Quand ou voudrait, par exemple, re-

courir au chaussage pour favoriser le talle-

ment, on n'aurait qu'à creuser des rigoles de

0'".08 à 0"'.10 de profondeur et à ne les com-
bler qu'à moitié et, plus tard, lorsque le

moment serait venu, il suflirail d'un simple

coup de herse ou du premier binage pour

compléter le nivellement et enterrer les

nceuds inférieurs du blé d'oii partent les

talles.

On reprochera peut-être à cet instrument

de faire peu de travail et de n'ensemencer

que 100 à 150 ares par jour. Mais il faut

remarquer qu'il ne demande que la force

d'un animal et qu'avec les deux ou trois che-

vaux qu'exigent les grands semoirs actuels,

on couvrirait autant de surface que ces der-

niers, si l'on donnait un appareil à chacun

d'eux. Au surplus, ce qu'il faut considérer

dans toute opération, c'est le résultai finan-

cier final. Peu importe la dépense première.
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si elle est largement couverte par le profit

oblenu.

Quant aux façons de sarclage et de binage,

elles seront aussi grandement facilitées par

l'écartement des lignes. Toutefois, elles ne

seraient pas sans difficulté dans les terrains

compacts, durs, pierreux, avec nos houes

actuelles à socs larges et rigides, car il n'est

pas aisé, dans ces conditions défavorables,

de les tenir en terre, de faire un travail régu-

lier et de ne pas atteindre parfois le blé. Mais

il suffira de les remplacer par des houes à

dents flexibles, comme les herses et cultiva-

teurs canadiens, qui plient devant l'obstacle

et dont la marche est exempte de soubre-

sauts.

La meilleure forme à leur donner serait, à

notre avis, celle d'une herse canadienne avec

mancherons, car son châssis ne permettrait

pas seulement de régler avec précision len-

trure de ses socs, mais, en traînant sur le sol,

il donnerait à l'instrument plusde stabilité et

servirait de guide pour éviter tout dégât à la

récolte, si sa largeur était adaptée à celle des

interlignes.

Nous venons d'exposer qu'en grande cul-

ture comme dans les champs d'expérience.

les sarclages et binages répétés du blé don-

nent des résultats excellents et se traduisent

par une augmentation importante de récolte.

Il est démontré que la grande objection pro-

venant de la clarté du semis, par suite des

larges espacements à donner aux lignes,

pour permettre le fonctionnement des se-

moirs et houes attelés, n'a pas la valeur qu'on

est porté tout d'abord à lui attribuer, puisque

dans les sols fertiles et bien soignés la pro-

duction s'en trouve plutôt augmentée.

Quant aux difficultés d'ordre mécanique
auxquelles on s'est heurté jusqu'ici, on peut

voir par ce que nous venons de dire qu'il est

facile de les surmonter en apportant simple-

ment quelques modifications aux instru-

ments actuels.

Rien n'empêche donc les agriculteurs de

progrès et d'initiative d'entrer dans la voie

nouvelle. Il faut espérer, dans leur intérêt

comme dans celui de la France tout entière,

qu'ils n'y manqueront pas et donneront

ainsi un exemple qui peut avoir les consé-

quences les plus heureuses pour la fortune

publique.

D' Emile Riïy,

L'APICULTURE ET LA GUERRE
Depuis le début des hostilités l'apiculture

a subi les vicissitudes et a di"i surmonter les

difficultés inhérentes à l'état de guerre; au

début, ce fut la destruction totale des ruchers

dans les départements envahis; plus tard, la

mobilisation, en enlevant un grand nombre
d'apiculteurs, a privé les ruchers des soins

nécessaires; la récolte du miel a été faite

le plus sommairement possible par ceux que
l'âge dispensait de prendre les armes et qui,

quoique débordés de travail, ont remplacé

leurs confrères mobilisés

Pendant un an, les abeilles ont bien pu
s'accommoder de ce modns vivendi ; mais cette

année, j'ai constaté dans plusieurs ruchers un
tlécliissement de récolte du surtout à ce man-
que de soins. 11 faudra donc que, dès cethiver,

les jeunes gens de quinze à dix-huit ans s&

mettent à l'œuvre pour pouvoir au printemps

prochain faire mieux que les années précé-

dentes. On devra surveiller les colonies, rem-

placer par de la cire gaufrée les rayons défec-

tueux et nourrir au besoin. Le pri\ du miel,

qui s'est relevé en lOl.'i et cette année encore,

est maintenant suffisamment rémunérateur

pourjustifier les soins que l'on doit accor-

der aux ruchers.

La Société centrale d'apiculture, à Paris, a

fait appel à ses membres pour provoquer

des dons en nature ou en argent destinés

à reconstituer les ruchers dans les régions

dévastées par la guerre; elle prend les frais

de transporta sa charge. Nous devrons donc

après les hostilités envoyer des abeilles

et des ruches à nos confrères malheureux ;

dans cette perspective nous devons actuelle-

ment travailler à augmenter le nombre de

nos colonies. A ce sujet, il n'est pas sans inté-

rêt de savoir que les mobilistes peuvent tirer

un très bon parti des essaims tardifs ou

faibles qui sont absolument sans valeur pour

les fixistes; il suffit d'avoir des cadres avec

rayons construits pour loger ces essaims et

de donner qui^lques litres de bon sirop â

litre de provisions hivernales, .l'ai dans mou
rucher une ruche, le n" 8, qui a toujours été

excellente, elle provient d'un essaim recueilli

le 20 septembre 191â, mis sur six cadres

construits; elle a donné iO kilogr. de récolte

au printemps lïU.'j, 30 kilogr. en 1914 et

environ 20 en 101.5.

Mon n" 7 provient de deux populations sau-

vées de l'étouffage le 3 novembre 1911, pla-

cées sur 9 cadres bâtis; après avoir reçu 6 kil.

de sirop de sucre pour provisions hivernales,

elle commença son élevage en février 1912, se
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développa admirablement et donna 16 kilogr.

de récolte en juin 1912 et 10 kilogr. en sep-

tembre, soit 20 kilogr. de récolte totale

pour la première année. L'utilisation de ces

essaims tardifs, ainsi que des abeilles vouées

à l'étoufTage, est ainsi un moyen économi-

que pour augmenter le nombre des colonies

d'un rucher sans sacrifier la récolte.

L'importance des produits de l'apiculture

n'est pas assez connue, évaluée à 15 000 000

de francs en 1802, elle aurait plus que doublé
en viugt ans, M. Paul Sirvent, le dévoué Pré-
sident de la Société d'apiculture des Bouches-
du-Rhône, l'estime à 35 000 000 de francs
dans son rapport au Congrès d'Embrun
(juin 191-4). Il y a là une source alimentaire
qui ne doit pas être négligée, elle mérite au
contraire d'être encouragée et développée,
car à côté des grands progrès réalisés il reste

encore beaucoup à faire. Henri Ay.aie.

L'AR3IÉE ET LES TRAVAUX D'AUTOMNE
Le ministre de la Guerre vient de prendre

de nouvelles décisions sur la participation de

l'armée aux travaux d'automne. Voici les

principales dispositions indiquées dans une

circulaire du 26 septembre :

1° La préparation et l'ensemencement du sol

nécessitant une main-d'œuvre exercée, il im-

porte que les militaires cultivateurs nécessaires

puissent être rendus temporairement à la terre;

2° En conséquence, des permissions agricoles

pourront être accordées aux miliiaires exerçant

une profession agricole, à l'exclusion de ceux en

service aux armées. Ces hommes pourront éga-

lement être utilisés en équipes, concurremment
avec les non-agriculteurs habitués aux travaux

manuels;
3" Les inaptes, soumis à l'entraînement, pour-

ront être admis au bénéfice de ces permissions;

ceux qui sont dans les dépôts de physiothérapie

pourront également en obtenir, sur l'avis favo-

rable du médecin traitant.

4° Les récupérés qui sont à l'instruction et les

agriculteurs de la classe 1917 qui ne sont pas

encore partis aux armées pourront de même être

envoyés en permission;

S° Il est bien entendu que tout homme qui se

trouverait en permission ou ferait partie d'une
équipe agricole au moment de sa désignation

pour le front, devra être rappelé par télégramme :

la permission agricole sera, dans ce cas, inter-

rompue de plein droit;

6° Les animaux disponibles devront être
prêtés le plus largement possible aux agricul-
teurs dans les conditions habituelles;

7° Membre de fermières restent seules dans
des exploitations de petite étendue (10 à 30 hec-
tares), par suite de l'absence ou de la perte de
leurs maris ou fils. Elles ne peuvent ni labourer,
ni ensemencer sans l'aide d'une main-d'œuvre
masculine et expérimentée, et, d'autre part, il

faut éviter qu'elles laissent leurs terres en friche.

Les officiers membres de la Commission dépar-
tementale de la main-d'œuvre agricole devront
demander aux autorités civiles de leur signaler
les exploitations rentrant dans cette catégorie;
après examen, ils mettront à la disposition de
ces fermières, pour une durée convenable, un
ou deux hommes, autant que possible du pays
même ou d'un pays voisin, choisis parmi les

ouvriers agricoles qui, n'ayant pas de labours à
exécuter pour eux-mêmes, n'ont pas besoin de
permission.

Ainsi que nous l'avons indiqué à maintes
reprises, ces décisions ne seront efficaces

qu'autant que l'importance en sera comprise
par les agents d'exécution, notamment par
les commandants des dépôts. Ces derniers se

sont montrés jusqu'ici, pour un certain

nombre du moins, trop volontiers rebelles

aux instructions ministérielles.

H. S.

BIBLIOGRAPHIE
Annales du Service des Epiphyties, publiées par

E. Pbilliei.x. p. Marchal et E. Foex. Tome II. —
Librairie Lhoine, o, rue CorneiUe, Paris.

Le très important volume qu'a fait paraître

récemment la Direction des Services scienti-

fiques du niinîslère de l'Agriculture groupe les

principaux travaux effectués par le Service phy-
topathologique et rend compte des recherches
accomplies dans les laboratoires ou au cours de
missions d'études.

C'est ainsi toute l'histoire des maladies des
plantes pendant l'année 1913 qui se trouve ras-

semblée dans ce livre.

La maladie du Châtaignier, toujours obscure
dans sa cause, a donné lieu à d'intéressantes ob-
servations de MM.Brunet etDucomet; le mildiou

a été suivi avec des objectifs divers parMM. Capus,
Ravaz et Verge. M. Arnaud a étudié les maladies
du mûrier, celles de l'asperge et du melon;
M. Rabaté, celles du prunier.

La partie entomologique de l'ouvrage renferme
de belles recherches de M. Feytaud sur la co-

chylis et l'eudémis; de M.Vuillet, sur la destruc-
tion du Diaspis ; de .M. Picard, sur les curculio-

nides de la Betterave.

Il y a là un ensemble de travaux qui fait hon-
neur à la science française ; la Direction des

Services scientifiques a été bien inspirée en pu-
bliant en pleine guerre ce recueil scientifique,

qui montre l'activité des laboratoires agricoles

français.

P. B.
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CORRESPONDANCE
— N° 6696 {Orne). — Pour préserver les blés

de semences de la carie, vous vous proposez

d'employer le formol. On ^trempe, à cet effet,

les grains dans une solution de formol du com-

merce à 3 pour mille. On remue d'abord vigou-

reusement la masse et on enlève ce qui surnage.

Au bout de 10 minutes, on retire le grain, puis

on le laisse égoutter; il est ensuite renversé sur

le sol et recouvert de sacs désinfectés au formol.

Mais le pralinage des grains au sulfate de cuivre et

à la chaux nous paraît bien préféi-able contre la

carie; seulement il ne taul pas se contenter de

jeter sur le tas de blé quelques litres de solu-

tion de sulfate de cuivre et de pelleter le tout.

11 faut opérer rationnellement. Voici, du reste,

comment M. Schribaux conseille d'opérer :

15 à 20 litres de grain au plus sont disposés

dans une corbeille cylindrique à claire voie et

assez large qu'on place dans un tonneau, coupé

en deux, renfermant une solution de sulfate de

cuivre à 2 0/0. La solution doit submerger entiè-

rement les semences; on agite vigoureusement la

masse; grains avortés, petits grains, bulles d'air

remontent à la surface, un tamis permet d'ex-

traire ce grain qui surnage et constituerait une
mauvaise semence; on continue ensuite pendant
quelques instants à frotter les semences entre les

mains, semences qui subissent, de ce fait, une
sorte de lavage dont l'action mécanique s'ajoute

à l'action chimique du sel de cuivre. On retire la

corbeille et, après l'avoir laissée s'égoutter uu
instant seulement, on la plonge à plusieurs re-

prises dans uu second cuvier renfermant un lait

de chaux à 3 ou 4 0/0., Après égouttage, on étale

le grain pour le faire sécher. — (II. H.)

— N= 7.'Ji)l {Seine-et-Marne). — Sur votre arbre
de transmission, qui fait 140 tours à la minute,
il vous faut mettre une poulie de 1^.10 de dia-

mètre pour actionner, à la vitesse voulue, la

poulie de O^.So, ou une poulie de 1"°.28 de dia-

mètre si la poulie de 0'".35 est remplacée par
une poulie de 0".40 de diamètre. — (M. R.)

— E. M. {Cher).— Vos pommiers sont atteints

par le blauc, et la maladie a résisté au traite-

ment à la bouillie bordelaise et au mélange de
pétrole et de savon noir. Cela n'est pas éton-
nant, car les blancs ou oïdiums résistent à l'ac-

tion des sels de cuivre.

Pour vous débarrasser de cette affection, vous
pouvez dès maintenant exécuter des pulvérisa-

tions aux polysulfures, à raison de 5 p. 1000;
puis, au printemps prochain, avant toute appa-
rition de la maladie, vous procéderez à un ou
deux soufrages espacés de quinze jours.

Pour préparer les polysulfures de calcium, on
fait bouillir un lait de chaux récemment préparé
avec un excès de Heur de soufre, on liltre après
ébullition prolongée, et c'est ce liquide dont on
ajoute a centimètres cubes à un litre d'eau qui

peut être pulvérisé sur les pommiers. — (L. M.)

— M. E. F. {Seine-et-Oise). — Le labour d'en-

fouissage du fumier présente toujours des dif-

ficultés, surtout avec du fumier long. Le bour-

rage ne peut pas être évité, même avec les char-

rues n'ouvrant qu'une seule raie, à moins d'avoir

recours à certains dispositifs d enfouisseurs de
fumier, dont vous trouverez la description dans

le livre : Aménagement des fumiers et des purins

(prix 1 fr. oO à la Librairie agricole de la Maison

rustique, 20, rue Jacob. Paris). Il est à craindre

que beaucoup de charrues américaines bourrent

avec le fumier, car il n'y a pas souvent assez

d'écartement entre deux corps consécutifs.

La meilleure solution est le contre circulaire,

articulé et libre en plan horizontal, réglé de

façon h passer à 3 ou 4 centimètres a>i moins en

dehors du plan des élançons.

Dans ces conditions, il est possible que la

charrue, dont le versoir est remplacé par un
disque, puisse convenir pour enlouir le fumier;

cette charrue fonctionne bien avec des hautes

herbes, mais ces dernières sont adhérentes au

sol par leurs racines, et nous cr.ùgnons que son

travail ne soit pas irréprochable avec du fumier

frais et long, dont les brins de paille peuvent

tirer latéralement des masses capables d'occa-

sionner des bourrages. — (M. Pi.)

— A.C.{Var). — Les engrais à employer, pour

les blés et avoines, dans des terres qui n'ont

pas été fumées, sont des engrais complets renfer-

mant azote, acide phosphorique et potasse, en-

grais que, du reste, l'agriculteur peut composei-

lui-même en s'adressant aux engrais azotés,

phosphatés, etc., qu'il peut se procurer an meil-

leur compte dans sa région ; il en fait alors le

mélange, à sa ferme même, au moment de l'em-

ployer.

Une fumure moyenne peut être constituée par

300 à 400 kilogr. de superphosphate dans les

terres calcaires, 400 à .^00 kilogr. de scories dans

les terres argileuses, comme engrais phosphaté,

par 125 à 150 kilogr. de sulfate d'ammoniaque à

l'automne comme engrais azolé, par 100 kilogr.

de chlorure ou sulfate de potasse comme engrais

potassique.

Vous pouvez vous adresser à la Compagnie de

Saint-Gobain(l, place des Saussaies, Paris) pour

demander renseignements et prix des engrais. —
H. H.)

Becommandalions instantes â nos abonnés :

i» IL est indispensable de joindre une bande de

Journal à toutes les demandes de renseignements.

2° Il ne faut jamais nous demander de répondre

dans le prochain numéro, ce qui est le plus souvent

impossible.

3" Si, tout à fait excepticmneHement,ils omt deux

questions à nous poser, chacune d'elles doit être

écrite sur une feuille séparée.
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nouveaux: blancs, 33.80 à 36.-0: roux, 3i.!)0 à 36.10;

les blés élrangers valent : canadiens, 38.90 à 41 fr.
;

américains nouveaux, 38. .jO à 10 fr. Eu Suisse, com-

en llalie. les cours sont ceux indiqués dans la pré-

cédente Revue.

Les affaires sur les farines sont calmes, aux taux

des taxes départementales.

Issues. — Ventes difficiles, les meuniers résistant

presque partout à l'application de la taxe.

Seigles. — Les prix sont très fermes. On cote gé-

néralement 33 à 34.30 par 100 kilogr., 31 à 36 fr. sur

quelques marchés de l'Ouest.

Avoines. — Les ventes sont faciles, sans que les

cours subissent des fluctuations importantes. Les

avoines grises ou noires sont payées 2S.jÛ à 29 fr.

par 100 kilogr.; les jaunes de 28 à 28.50.

Orges. — Les prix sont en hausse notable qui est

attribuée surtout aux difficultés subies par les trans-

ports. On paie, suivant les marchés, les orges de

brasserie 36 à 38 fr. et même 39 à 40 fr. par 100 ki-

logr.

Sarrasins. — Maintien des hauts cours. Le.^ sarra-

sins de liretagne valeut 33 à 36 fr. par 100 kilogr.

Ma'is. — Prix soutenus. Les mais Jaunes de la

Plata disponibles se paient par 100 kilogr.: au Havre,

38 à 38.50: à Marseille, 39 à 40.50.

Pommes de terre. — Les afiaires sont irrégu-

lières. On cote à Paris is à 23 fr. par lOU kilogr. sui-

vant les variétés ; dans la plupart des départements,

12 à 16 fr.

Légumes secs. — Les haricots nouveaux sont cotés

13 à 80 fr, par 100 kilogr. dans Saône-et-Loire; 70 à

15 fr. dans le .Sud-Ouest.

Graines fourragères. — Les luzernes sont cotées

140 à 130 fr. par 100 kilogr. suivant provenance, les

trélles violets 140 à 143 fr.

Fourrages.—Derniers cours du marché de Paris-La

Ch.ipelle par 104 bottes (320 kilogr.) ; foin. 8i à 88 fr.
;

luzerne, N6 .1 90 fr. ; regain, 86 à 90 fr. : paille de blé,

72 à 76 fr.
;
paille d'avoine, 34 à 3S fr.

Bétail

Villette,

— Voici le relevé du dernier marché de La

à Paris (2 octobre) :

Bœufs ...

Vaches .

.

Taureaux
Veaux
Moutons..

Porcs

3 522

990

297

1 2il

13 987

3 170

Invendus.

20

19

PRIX DU KILOG.

AU POIDS NET.

1"

quai.

2.58

2.58

2.46

3.62

3.40

3.CÛ

2-

quai.

J.48

2.46

2.35

3.12

2.60

3-40

3-

quai.

2.32

2.30

2.16

2.76

2.26

3.2S

Prix exlrêmes du kilograninie.

Bœufs . . .

.

Vaches . .

.

Taureaux-,

Veaux
Moulons. .

Porcs

Au poids vif.

0.90 à 1.60

0.86 1.6Û

0.98

1.10

0.84

2.11

Au poids net.

1.51

2.36

1.78

2.G6

1

1

1.96

2.20

1.74

3.02

80 à 2.66

72 2.66

2.52

3.94

3.70

3. se

Dans les départements on paie .

Amiens, par kilogr poids net : bœufs et vaches,

2.10 à 2.00; veaux, 2.50 à 3 fr.; porcs, 3.23 à 3.30.

Caeii, par kilogr. poids net ; bœufs, 2.10 à 2.80;

vaçheé, 2.40 à 2 60 ; veaux, 2.10 à 3 fr.; moutons, 2.80

h 3.60; porcs, 2.90 à 3.10.

Rouen, par kilogr. poids net : bœufs, 2.30 à 2.51
;

vaches, 2.10 à 2.30; moutons, 3 à 3.60; veaux, 3.30 à
à 3.70; porcs, 3.10 à 3.42.

Cliolet, par kilogr. poids vif : bœufs, 0.98 à 1.08:

v.iches, 0.93 à 1.03; porcs, 2.60 à 2.90.

An/un, par kilogr. poids vif: bœufs, 1.15 à 1.40;

taureaux, h 0.90 à 1.18; vaches, 1.13 à 1.38; veaux,
1.63 à 1.85: moutons, 1.20 à 1.33; porcs, 2.25 à 2.40.

Lyon, par kilogr. poids vif : bœufs, 0.88 à 1.40;

veaux. 1.70 à 2 fr. ; moutons. 1.40 à 1.73; porcs, 2.111

à 2.60.

Bordeaux, par 50 kilcjgr. poids mort : bœufs, 95 à
135 fr. ; vaches, 80 à 120 fr. ; veaux, 120 à 150 fr. ; mou-
tons, 110 à 130 fr.

Viandes. — Derniers cours ofliciels aux Halles c»n-
Irales de Paris (|iar kilogr.) :

Bœuf.

1 60 à 2 50 Trains 1 70 à

1 30 1 70 Cuisses .... 1 90

2 00 3 00 Pis et collet, . 1 00

2 00 Bavette .... 1 00

Veau.

2 90 Pans et cuiss. 2 20 à 3 20
2 60 Veaux de Caen:

2 30 1/4 de devant.. 1 70 à 2 20

2 10 1/4 de derrière

Veaux bretons.

Mouton.

2 70 à 2 90 Gigot

2 60 Carrés parés. .

2 30 Agneaux . . .

Porc.

Extra 3 60 à 3 70 Filets

1" qualité. . . 3 40 3 50 Jambons . . .

2' — ... 3 20 3 30

Poit. fraîches. 3 20 4 00

1/4 de derrière.

1/4 de devant.

Aloyau ....
Paleron .... 1 60

2 80

2 30

2 00

2 .10

Extra 2 70 i

' qualité.

I" qualité.

3' —

2 40

2 20

1 90

2 40

2 20

1
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Promulgation de la loi sur la culture des terres abandonnée?. — Le deusièrne emprunt de la Défense natio-

nale. — Appel des grandes Association? agricoles. — Discussion suc le projet relatif à la réparation des

dommages de la guerre. — Les terres bouleversées. — La surveillance des taureaux employés à la

monte publique. — Projet de création de catégories de taureaux recommandés et de taureaux autorisés.

— Arrêté sur la vente d'animaux repro iucteurs par les Syndicats d'élevage. — Proposition de M. Cosnier

pour l'institution de primes à la culture du blé. — Avis relatif à l'emploi pour semence de blé prove-

nant de champs atteints par la rouille ou le pietin. — Nouvelles démoustrations de culture niécaairine. —
L'emploi en 1915-1916 des mélasses pour les usages agricoles. — Nouveau décret relatil à la taxation

des sucres. — A propos des encouragements aux usines hydro-électriques. — Les réquisitions de fro-

mnges dans le Doubs. — Les sorties de vins pendant le mois de septembre et pendant toute la cam-
pagne. — L'enseignement ménager supérieur. — Etude de M. Yiala sur l'avenir viticole de la France. —
Emploi des marrons d'Inde pour le bétail.

L'organisation du travail agricole.

Oo trouvera 'plus loin (p. 3o7) le lexte dé-

finitif de la loi sur la mi?e en cuUure des

terres abandonnées, ainsi qu'une circulaire

du ministre de l'Agriculture aux Directeurs

départementaux des Services agricoles pour

l'application de la loi. Cette circulaire vient

se joindre aux instructions déjà données aux

préfets, et que nous avons publiées précé-

demment (numéro du 21 septembre, p. 321).

L'Emprunt de la Défense Nationale.

Il est certain que les agriculteurs souscri-

ront avec élan au deuxième Emprunt de

la Défense nationale, dont l'émission est

ouverte jusqu'au 29 octobre. Néanmoins,

dans une réunion tenue le 10 octobre au

siège de l'Académie d'Agriculture, les Bu-

reaux des grandes Associations agricoles ont

jugé utile de leur adresser un appel, dont

voici le texte :

Agriculteurs Français,

La France ouvre le deuxième Emprunt de la

Défense nationale au moment où l'Allemagne

clôture son cinquième. De ce simple rapproche-

ment se dégage la grande supériorité financière

de notre pays.

A l'appel, de la Patrie répondons avec enlliou-

siasm''.

Notre argent servira à améliorer le sort de nos
soldats, à leur procurer les vivres, les vêtements,
les munilioQS qui leur sont nécessaires.

Verser à l'emprunt, c'est fournir à nos armées
les moyens de repousser l'ennemi et de se mieux
protéger contre sea coups.

Verser à l'emprunt, c'est abréger la durée de
la guerre, la rendre moins meurtrière pour nos
troupes, et diminuer les lourdes charges qu'elle
entraîne.

Versera l'emprunt, c'est donc le devoir de tous
et l'intérêt de chacun.

Agriculteurs Français,

L-s (( Ligues des Agriculteurs allemands n ont
fait savoir qu'un des buts de l'Empire Germa-
nique en déclarant la guerre à la France était
d'aboutir au « renforcement agricole de l'Alle-

19 Octobre 1916. — N» 21.

magne " par l'anne.xion d'une partie importante
de notre territoire.

Cela ne sera pas.

En versant vos réserves d'or, d'argent et de
billets de Banque, vous aiderez nos héroïques
soldats à chasser l'envahisseur.

Versez à l'Emprunt, et vous hâterez la victoire.

Cet appel a été affiché dans toutes les com-
munes rurales. Il n'est pas douteux qu'il aura
été entendu.

Les dommages de la guerre.

La Chamltre des Députés a abordé la dis-

cussion du projet de loi sur la réparation des
dommages causés par la guerre. Cette discus-

sion sera longue, car les dispositions que
comporte le projet sont malheureusement
nombreuses, à raison de la complexité des
circonstances qu'il est nécessaire d'envisager.

L'article 1" consacre un principe auquel
chacun doit applaudir. Il est ainsi formulé :

< La République proclame l'égalité et la soli-

darité de tous les Français devant les charges
de la guerre. » Les articles suivants décla-

rent que la réparation des dommages doit

être intégrale pour les biens immobiliers ou
mobiliers; ils admettent les sociétés, admi-
nistrations publiques, communes et départe-

ments au bénéfice de la loi, et ils décident
qu'en matière immobilière l'indemnité devra
comprendre tous les éléments nécessaires à

la reconstitution des immeubles détruits ou
endommagés.

Ces dispositions sont évidemment excel-

lentes; mais il est une observation que nous
avons déjà présentée et qu'il convient de re-

nouveler. En matière d'immeubles, le projet

ne parait prévoir que les constructions; or,

sur des milliers d'hectares, le sol agricole a

été mis dans un état qui correspond à une
véritable disparition. Aucune disposition ne
parait, dans le projet, se rapporter à la répa-

ration de ce désastre. Il serait cependant
nécessaire que des formules précises s'appli-

quent à ces cas qui intéressent un trop grand

1916. — 21
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nombre d'agriculteurs. On doit espérer que

la question sera soulevée au cours de la dis-

cussion du projet. Ce n'est pas parce que ce

problème est un des plus délicals qu'il ne

doive pas recîvoirune solution claire et pré-

cise.

Surveillance des taureaux.

Depuis longtemps, on demande, en vue du

progrès de l'élevage des races bovines en

France, l'institution du régime en vigueur

pour les races chevalines, c'est-à-dire une

surveillance des taureaux servant à la

monte publique. Quand un propriétaire em-

ploie un laureau exclusivement à la saillie

des vaches de son propre troupeau, son inté-

rêt est seul en jeu; mais quand ce taureau

sert à la saillie de vaches appartenant à

d'autres, il doit présenter des garanties exi-

gées par l'intérêt général. Les qualités ou les

défauts des taureaux exercent, comme cha-

cun sait, une influence directe sur les pro-

duits.

C'est pour répondre à celte nécessité que

M. Méline, minisire de l'Agriculture, vient de

présenter à la Chambre des Députés un pro-

jet de loi relatif au choix et à la surveillance

des taureaux employés à la reproduction.

Voici les principales dispositions de ce

projet:

Article premier. — Aucun taureau ne peut, en

dehors du troupeau appartenant à son proprié-

taire, être employé à la monte s'il n'est muni :

1» D'un certificat de santé remontant à moins

de trois mois de date et constatant qu'il n'est at-

teint d'aucune maladie transiiiissible et d'au-

cune tare héréditaire nuisibh' ;'i l'amélioration

de l'espèce
;

2° D'un certificat d'aptitude à la saillie valable

pour une année seulement;
3° D'un anneau nasal fixé d'une manière pei--

manente;
4° D'une marque spéciale imprimée au fer

rouge sur l'animal.

Art. 2. — Le certificat de santé est délivré par

un vétérinaire sanitaire ou, à son défaut, par un
vétérinaire agréé.

Art. 3. — Les tauieaax reconnus aptes à la re-

production sont classés chaque année suivant le

degré de perfection de leurs formes ou de leurs

qualités zootechniques en taureaux recommandés
rX autorisés.

A litre exceptionnel et transitoire, une troi-

sième catégorie dite taureaux tolérer sera admise

à faire la monte.
Art. 1. — Des cartes de saillie seront attri-

buées en nombre limité aux taure.iux recom-

mandés et autorisés. Elles seront remises à tout

propriétaire faisant saillir des vaches ou génisses

par un taureau appartenant à l'une des deux
catégories précitées, mais seulement dans les li-

mites du nombre prévu.

Art. 5. — Les encouragements de l'Etat, des

départements et des communes, sous quelque

forme que ce soit, seront attribués de préférence

aux taureaux recommandés et, s'il est néces-

saire, aux taureaux aulurisés. 11 n'en pourra pas

être alloué aux taureaux tolérés.

La même règle s'appliquera aux encourage-

menls accordés par des sociétés d'agriculture ou
syndicats d'élevage subventionnés par l'État, les

départements ou les communes.

Le classement des taureaux ou leur mise

en réforme serait prononcée, dans chaque
déparlement, par une Commission zootech-

nique chargée de surveiller les détails de

l'application du régime. Les dépenses néces-

saires pour celte application seraient à la

charge des budgets départementaux. Enfin,

sur la demande des Conseils généraux, les

mêmes dispositions pourraient être étendues

aux reproducteurs miiles des espèces ovine et

porcine.

Le projet dont on vient de donner l'analyse

ne peut manquer d'être accueilli favorable-

ment. 11 vient, en effet, comme le constale

l'exposé des motifs, au moment le plus favo-

rable; le régime qu'il propose d'instilucr est

appelé à contribuer puissamment à la recons-

titution agricole, c'est-à-dire un des plus

graves problèmes dont la solution s'impo-

sera après la guerre.

Syndicats d'élevage.

Par un arrêté du 4 octobre, le ministre de

l'Agriculture a ordonné que, jusqu'à une

date qui sera ullérieurement fixée, les ani-

maux reproducteurs appartenant aux Syndi-

cats d'élevage, achetés avec les fonds de

l'Etat, ne pourront être vendus qu'après au-

torisation écrite et motivée du directeur des

Services agricoles du département ou du

professeur d'Agriculture. L'autorisation ne

sera accordée que sous réserve du remplace-

ment immédiat de ces animaux el pour le

cas où ils deviendraient méchants ou impro-

pres à la reproduction.

Primes à la culture du blé.

Ou se préoccupe de plus en plus de soute-

nir la production du blé en France et de

prendre tous les moyens susceptibles de la

ramener à des proportions normales; les im-

portations rendues nécessaires par les besoins

des armées et du Service du ravitaillement

civil imposent à l'Etat une dépense annuelle

qui se calcule par centaines de millions. Esl-

il possible d'inciter les agriculteurs à ac-

croître la production, malgré les frais de plus

plus en plus élevés que subit celle-ci? Deux

députés, MM. Cosnier et Palureau-Baronnet,

ont pensé que l'institution d'une prime pour-
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rait avoir une heureuse influence à cel égard.

C'est pourquoi ils ont présenté à la Chambre
une proposition tendant à attribuer aux pro-

ducteurs une prime de 3 fr. par quintal de

blé récolté en France en 1917. Ceux-ci

seraient donc assurés de vendre leur récolte

au prix minimum de 36 fr. par quintal.

Quant à l'Etat, lu distribution de cotte prime
ne constituerait pas une charge, mais lui pro-

curerait un proht très sérieux par les écono-

mies qu'il réaliserait dans ses achats de blé à

l'étranger. L'idée est certainement heureuse
;

mais, pour produire son ellet, elle devrait

être réalisée sans le moindre retard.

Les semences de blé.

Une note publiée par la Feuille d'informa-

tions du Ministère de l'Agriculture rappelle

que, contrairement à ce qui aurait lieu pour
d'autres maladies, notamment la c:irie, il n'y

a, en principe, aucun inconvénient à em-
ployer comme semence les grains (en bon
état) d'un champ ayant été atteint par la

rouille. Toutefois, certaines restrictions sont

signalées avec raison ;

1° Grains nud venus. — Il convient de ne se-

mer que des grains bien développés et sains; or,

les grains des champs allaqués par la rouille ou
le piétiu Sont souvent, en partie, petits et rata-

tinés. De pareils grains ne doivent pas être semés;
mais les bons grains peuvent être employés après

triage.

Il est bon également d'éliminer les grains qui

porteraient des pustules de rouille (Ce cas est

peu fréquent et se confond avec le premier, les

grains atlaqués directement étant mal dévelop-

pés).

2° Variétés. — La question de variété a une
importance capitale dans la lutte contre la

rouille. Dans une même région, d faut évidem-
ment (;hoisir les vaiiétés les moins rouillées. Il

faut être extrêmement [irudent au sujet de l'in-

troduction (le variétés étrangères dans une
région; une variété peut être exemple de rouille

dans une contrée et être attaquée dans une
autre.

Sauf le cas où l'on veut e.xpérimenter, il ne
faut cultiver dans une région que des blés dont
la résistance à la rouille est connue pour cette

région.

Les mêmes observations s'appliquent aux
grains provenant de champs où a sévi la

maladie du pied ou piétin.

Culture mécanique.

Aux démonstrations organisées par des
Associations agricoles, qui ont été signalées

précédemment, on doit ajouter celles qui
ont été faites par l'Association des agricul-

teurs et des viticulteurs de l'Indre dans plu-

sieurs localités du 18 au 23 septembre, sous la

direction de M. Poisson, son président, celles

qui ont été organisées par la Société d'Agri-
culture du Doubs, le 9 octobre, à Besançon,
sous la direction de M. Eug. Roussel, direc-
teur des Services agricoles de ce déparle-
ment, ainsi que celles du Syndicat des Agri-
culteurs de la Sarthe du 13 au IG octobre au
Mans, et du Syndicat des Agriculteurs de la

Vienne les \'i et 13 octobre aux environs de
Montmorillou.

Mélasses pour les usages agricoles.

Voici, d'après les documents lie la Direc-
tion générale des contribulious indirecles, le

relevé des quantités de mélasses employées
aux usages agricoles après dénaturalion
pendant la campagne 1913-1916. Ces quanti-
tés sont les suivantes ; mélasses de sucrerie,

12 5iMj 000 kilogr. ; mélasses de rafhnerie
,

12 839 000 kilogr. Pendant la campagne pré-

cédente, ces quantités avaient été respective-

ment de 17 fiie 000 et 9 853 000 kilogr.
;
pen-

dant la période de paix, elles étaient beau-
coup plus élevées- Les causes de ces diminu-
tions sont trop connues pour qu'il y ait lieu

d'insisler; rappelons seulement que, pour la

campagne 1913-1916, la production du sucre
en France n'a été que de 133 000 tonnes.

La taxation des sucres.

Un décret en dale du 13 mai 1916 avait

fixé, en exécution de la loi du 20 avril, les

prix de vente en gros des sucres cristallisés

et des sucres raffinés. Le prix des sucres

cristallisés ou granulés était fixé à 78 fr. 60
par 100 kilogr., non compris la taxe de con-
sommation; ceux des sucrds raffinés va-

riaient de 116 à 121 fr. 50 suivant les sortes,

y compris la taxe de cc>nsommation. Un nou-
veau décret en date du 30 septembre a relevé

ces taxes à H9 fr. pour les sucres cristallisés

ou granulés (y compris le droit de douane et

la taxe de consommation), et de 127 fr. 30 à

131 fr. pour les sucres raffinés.

A la suite de ce nouveau décret, un arrêté

du Préfet de Police a relevé la taxe de la vente

au détail du sucre dans le département de

la Seine dans les conditions suivantes :

Sucre raffiné, cassé à la mécanique, 1 fr. 40 le

kilogramme.
Sucre raffiné de canne, 1 fr. 43 le kilogr.

Sucre crisla'lisé ou granulé, 1 fr. 30 le kilogr.

Sucre en pains, quelle que soit la forme sous

la nielle il esl débité au détail, I fr. 33 le kilogr.

Sucre dit v irréi;ulier », 1 fr. 3.ï le kilogr.

Sucre raffiné poudre, 1 fr. 40 le kilogr.

11 est défendu d'exiger aucun prix supplé-

mentaire pour les caisses, boîtes, papiers,

sacs ou cartonnages dans lesquels est effec-

tuée la livraison.



356 CHRONIQUE AGRICOLE

A propos de la houille blanche.

Dans la loi du 29 septembre sur les crédits

provisoires applicables au quatrième tri-

mestre de 191.3, Tarlicle 13 autorise la parti-

cipation linaucière de l'Etat à l'établissement

d'usines hydrauliques destinées à produire et

à vendre de l'énergie. A cette occasion, des

scrupules ont été émis devant la Chambre

des Députés et le Sénat sur les conséquences

de cette disposition ; on a émis la crainte que

ne fût ainsi résolue indirectement, au détri-

ment des populations agricoles des régions

montagneuses, la question délicate des con-

cessions sur les cours d'eau qui leur sont in-

dispensables. Dans la séance du Sénat du

28 septembre, M. Sembat, ministre des Tra-

vaux publics, a apporté une déclaration con-

certée avec M. Méline, ministre de l'Agricul-

ture, destinée à écarter ces craintes. Il res-

sort de cette déclaration que l'article 13 n'en-

gage pas de question de principe; son appli-

cation sera rigoureusement limitée aux con-

cessions accordées à des usines bénéficiant

de la participation financière de l'Etat au

moyen des crédils mis à la disposition du mi-

nistre des Travaux publics. En dehors de ce

cas particulier, il n'est rien innové.

Sur les réquisitions.

Voici encore un exemple de la fantaisie

qui préside trop souvent aux opérations des

réquisitions. Dans le département du Doubs,

l'Intendance a réquisitionné le quart de la

fabrication des fromages de Comté; elle paie

230 fr. le quintal métrique qui vaut couram-

ment 330 fr. dans le commerce. Bien plus,

elle élève la prétention de déduire 1 0/0 sur

le poids reconnu à la livraison, sous le pré-

texte qu'au lieu de peser quatre ou cinq

pains à la fois, elle pourrait peser chaque

pain isolément. 11 est évident que le poids

total serait toujours le même. 11 y a là une

prétention que les fromageries ne sauraient

accepter.

Commerce des vins.

La Direction générale des Contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des récoltants pendant le mois

de septembre, le dernier de la campagne
1913-1916.

En France, les sorties ont été de 547 709 hec-

tolitres en septembre, et de 20 404 245 pen-

dant les douze mois de la campagne. Le

total avait atteint 41 057 000 hectolitres pen-

dant la campagne précédente : la diftérence a

donc été de moitié environ. Les quantités

soumises au droit de circulation ont été de

33 338 301 hectolitres, au lieu de 44 901 248

pendant la campagne 19[4-191.">.

Des différences analogues sont constatées

pour l'Algérie. Au lieu de 9 271 312 hectoli-

tres pendant l'exercice 1914-1915, les sorties

de vins n'ont été que de 3 399 8G1 pendant

celui qui vient de s'achever.

.Vu 30 septembre, le stock commercial

chez les marchands en gros était de 6 mil-

lions 197 934 hectolitres, au lieu de 9 mil-

lions 868 225 au 30 septembre 1915: en Al-

gérie, il était seulement de 433 346 hecto-

litres contre 650 833, il y a un an.

Questions viticoles.

Nous avons signalé, il y a quelques mois,

une importante conférence sur la viticulture,

donnée par M. Pierre Viala à l'Association

française pour l'avancement des sciences.

Noire éminent confrère vient de publier cette

conférence sous le litre l'Aoenir viticole de la

France après la guerre. 11 s'y montre un dé-

fenseur [autorisé de la viticulture et il expose

l'heureuse iniluence que la consommation du
vin aux armées doit exercer dans l'avenir.

Elle aura montré une fois de plus le rôle

hygiénique du vin, décrié parfois, mais que
le D' L.indouzy préconisait le 13 juillet 1913

devant l'Académie de médecine en ces termes:

C'est à l'Académie qu'il appartient de porter

scientifiquement la question du vin devant l'opi-

nion pul)lique, comme une des meilleures armes
que la France puisse opposer à l'alcoolisme. Ce

faisant, l'Acade'mie trouvera encore moyen de

servir la défense nationale.

Les prétendus hygiénistes qui dénigraient

le vin sont devenus muets.

Enseignement ménager.

Le Journal Officiel du 11 oclobre a publié

la liste des élèves ayant obtenu en 1916 le

diplôme de l'Ecole supérieure d'enseigne-

ment agricole et ménager (Section normale

supérieure'). Sur celle liste figurent les noms
de dix jeunes filles.

Emploi des marrons d'Inde.

Depuis longtemps, il a été démontré que
les fruits du marronnier ou marrons d'Inde,

qu'on laisse le plus souvent perdre, quoiqu'ils

abondent dans les promenades i)ubliques ou

les parcs, peuvent entrer avantageusement
dans la nourriture des animaux domestiques,

notamment des porcs et des moutons. Dans
une noie publiée par le Bulletin des Halles,

M. (ieorges Lefebvre appelle ii nouveau l'at-

tention sur l'emploi de ces fruits; c'est un
excellent conseil qu'on trouvera profit à

suivre.

Henry Sagnier.
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PARTIE OFFICIELLE

Loi du 6 octobre 1916 sur la mise en culture

des terres abandonnées et l'organisation du

travail agricole pendant la guerre.

Art. l'^ — A compter de la piomulgalion de

la présente loi, le maire de chaque commune,
assisié de deux conseillers municipaux, invitera,

par lettre recommandée, le propriétaire ou l'ex-

ploitant liahiluel des terrains non cultivés à

mettre, s'il y a lieu, ces terrains en culture. Si,

dans les quinze jours île l'envoi, l'exploitant ne

juslilie pas de raisons imlépendantes de sa vo-

lonté l'ayait contraint à abandonner sa terre, le

maire aura le droit de réquisitionner ces ter-

rains et il pourra les livrer, pour être mis en

culture, au Comité communal' d'action agricole,

coubtitué par décret. Au cas où les exploitants se

trouveraient dans l'impossibilité reconnue de les

cultiver eux-mêmes en tout ou en partie, le

maire pourra confier à celui-ci, avec le concours

de l'exploitant, la direction de l'expluitalion à

effectuer.

Pour l'exécution des travaux agricoles en gé-

néral, même pour la culture des terres qui con-

tinuent à être exploitées, le maire aura le droit

de réquisition, en ce qui concerne les machines

et les instruments agricoles, les loraux, la trac-

tion animale et mécanique disponibles dans la

commune.
Des arrêtés préfectoraux, soumis à l'approba-

tion du ministre de l'Agriculture, détermineront

les formes et les limites dans lesquelles les mu-
nicipalités pourront opérer ces réquisition--,

ainsi que le mode de règlement des indemnités.

Ne pourront être l'objet d'aucune réquisition

comme bêtes de trait, mais seulement être em-
ployées du libre consentement de leur proprié-

taire, les juments et les vaches exploitées pour

la reproduction en même temps que comme
bêtes de trait.

Les communes sont autorisées, dans des con-

ditions prévues à l'article 2, à acquérir les ins-

truments et les moteurs utiles à la culture. Ceux
qui existent dans la commune ne seront réqui-

sitionnés qu'à défaut de location amiable et en

tenant compte des besoins des propriétaires ré-

quisitionnés.

Les agriculteurs mobilisés bénéficiant de per-

missions pour travaux agricoles ont droit à la

gratuité du voyage à l'aller et au retour.

Art. 2. — Les dépenses à engager, les avances

à faire pouf l'exécution de ces travaux seront

assurées par la commune. Les sommes deman-
dées à cet effet par les communes pourront,

après avis de la Commission de répartition du
crédit agricole, leur être attribuées par le mi-
nistre de l'Agriculture sur les fonds de la dota-

tion générale du crédit agricole et par l'inler-

médiaire des Caisses régionales.

Ces caisses recevront un intérêt de 1 0/0 des

communes auxquelles elles feront des avances.

L'effet souscrit par une commune, en garantie

de l'avance accordée, sera remboursable au plus

tard dans le délai de six mois suivant la ré-

colte. A l'échéance, le préfet, s'il en est requis

par ladite caisse, sera tenu d'inscrire cette

créance au rôle des recouvrements de la com-
mune, comme en matière de contributions di-

rectes.

En aucun cas, la Caisse régionale ne sera res-

ponsable envers l'Etat du prêt consenti par son

intermédiaire.

.\rt. 3. — En cas de bénéfice :

S'il s'agit d'un mobilisé ou de sa famille : les

sept dixièmes du bénéfice net lui resteront

acquis; deux dixièmes seront attribués à la com-
mune et un dixième sera versé à un compte
spécial de la Caisse régionale de crédit agricole,

pour être reversé à l'Etat et être afiecté à la

partie de la dotation générale du crédit agricole

représentée par les redevances de la Banque de

France.

S'il s'agit d'un non mobilisé ou de sa famille :

les cinq dixièmes du bénélice net lui seront

acquis; trois dixièmes du bénéfice seront attri-

bués à la commune et deux dixièmes seront

versés à un compte spécial de la Caisse régionale

de crédit agricole pour être reversés à l'Etat et

être affectés à la même dotation du crédit agri-

cole.

En cas de déficit :

Après simple justification des comptes ap-

prouvés par le conseil municipal, aucune action

en responsabilité ou en reddition de comptes ne

pourra, hors le cas de fraude, être exercée per-

sonnellement ou collectivement soit contre le

maire, soit contre la municipalité, soit contre

les exploitants substitués.

La perte se répartira ainsi qu'il suit :

S'il s'agit d'un mobilisé ou de sa famille : deux

dixièmes resteront à la charge de la commune
et les huit autres dixièmes seront imputés sur la

dotation générale du crédit agricole et réglés

par l'intermédiaire de la Caisse régionale de cré-

dit agricole.

S'il s'agit d'un non mobilisé ou de sa famille :

trois dixièmes Testeront à la charge du non-mo-
bilisé ou de sa famille; deux dixièmes seront à

la charge de la commune et les cinq autres

dixièmes seront imputés sur la dotation géné-

rale du crédit agricole et réglés par l'intermé-

diaire de la Caisse régionale de crédit agricole.

Dans tous les cas de déficit à inscrire au

compte des exploitants, la commune avancera

les fonds et recouvrera sur l'exploitation au

moyen de taxes communales assimilées aux

contributions directes.

Le fermage des terres réquisitionnées ne sera

pas dû aux propriétaires lorsque l'exploitant de

ces terres aura laissé un déficit.
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Art. 4. — Les lerrains réquisitionnés ou mis

en culture par le Comité communal d'uction

agricole pourront être remis aux ayants droit

après leur réquisition et leur mise en culture si

le propriétaire ou détenteur le demande, en ga-

rantissant la commune des dépenses et des

avances faites.

Arl. 5. — La présente loi, si elle n'est pas pro-

rogée, n'est applicable que pendant la durée de

la mobilisation.

Circulaire du ministre de l'Agriculture aux di-

recteurs des Services agricoles sur l'applica-

tion de la loi du 6 octobre 1916.

Paris, le 9 oclobre 1916.

Le projet de loi sur la mise en culture des terres

abandonnées et Corganhation du travail agricole

pendant la guerre vient de recevoir sa consécra-

tion définitive par la Cbainbre des députés, et

peut entrer dès aujourd'hui en application. Cette

application doit être immédiate si l'on veut que
la loi nouvelle produise son effet utile. Les ré-

sultais de la campagne des travaux d'automne

qui commence en dépendent absolument, et ils

sont d'une importance capitale pour la pro-

chaine récolte, qui doit assurer l'alimentation de

l'armée et de la population. C'est donc une
question de défense nationale au premier chef

qui se pose et il faut qu'à tous les degrés de la

hiérarchie militaire et civile, tout le monde
fasse son devoir pour venir en aide à ceux qui

restent à la terre, en leur facilitant l'accomplis-

sement de leur tâche qui devient de plus en plus

difficile, de plus en plus lourde. Leur vaillance

est inépuisable, mais leurs forces ont des limites,

et le moment est venu de leur rendre le courage

en mettant à leur disposition de nouveaux

moyens d'action.

C'est l'objet de la loi qui vient d'être votée, et

elle peut produire les plus heureux résullats si

l'on sait s'en servir. Pour cela, il faut d'abord

qu'elle soit bien comprise, et j'ai pensé que per-

sonne n'était plus capable d'entreprendre cette

démoustration et de présider à l'application

d'une loi qui exige à la fois la compétence et le

dévouement que nos Directeurs des Services

agricoles qui sont, par leur fonction, les conseil-

lers autorisés et écoutés des agriculteurs.

Je vous prie donc de vous mettre de suite en

campagne, et de donner partout l'impulsion

pour la mise en culture de toutes les terres. Je

sais combien la tâche sera lourde pour vous,

avec les innombrables travaux qui vous absor-

bent déjà et le nombre très restreint de vos col-

laborateurs, mais vous suppléerez aisément à

cette insuffisance de ressources en faisant appel

à des concours qui ne vous feront pas défaut.

Le premier est celui des Comités d'action agri-

cole qui, dans chaque commune, vont devenir la

cheville ouvrière de l'œuvre à entieprendre et

des Comités cantonaux qui ont pour mission

d'activer et de centraliser leurs opérations.

Vous les inviterez à se mettre en rapport avec

les municipalités et à agir de concert avec elles

pour l'exécution la plus rapide possiblede la loi.

Vous pourrez mettre sous leurs yeu.\ ma circu-

laire aux préfets en date du 1"" i-eptembre der-

nier, ayant pour objet de préparer son applica-

tion avant même son vote définitif et qui énu-
mère les moyens d'action dont ils pourront
disposer.

Comme il vous serait impossible de savoir par

vous-même ce qui se passera dans chaque com-
mune, j'estime que, pour surveiller une aussi

vaste opération, le mieux serait d'associer ,'i

voire efiort les Sociétés d'agriculture et les

grards Syndicats de voire département. Vous
pourriez réunir leurs pn'sidenls au chef- lieu du
département ou dans chaque arrondissement, et

vous concerter avec eux pour l'action à exercer

sur les Comités d'action agricole et sur les Con-
seils municipaux. Vous seriez ainsi exactement
renseigné sur tout ce qui se passera dans l'en-

semble du département, et vous n'auriez à agir

personnellement que dans les communes où

votre intervention serait indispensable; le mou-
vement général de remise en culture des terres

se régulariserait de lui-même.

Mais votre elTort doit être double : après s'être

porté du côté des agriculteurs pour les déi;ider à

ne pas laisser une parcelle de terre inculte, il

devra se tourner du cùté des autorités militaires

pour obtenir d'elles l'application bienveillante

et la plus large possible des instructions si pres-

santes de M. le ministre de la (iuerre et du gé-

néral en chef.

Certes, la main-d'œuvre militaire tend de plus

en plus à se raréfier, comme nombre d'hommes,
par suite des opérations engagées; mais il faut

bien dire que ce déficit est en grande partie

compensé par les combinaisons ingénieuses de

main-d'd'uvre supplémentaire qui ont été con-

cédées par les dernières circulaires ministé-

rielles et celles du Grand Quartier général. Vous

aurez à en suivre très attentivement l'applica-

tion en intervenant, au besoin, auprès des Co-

mités départementaux d'action agricole et en

m'en référant, si elles étaient méconnues.

Il dépendra des Comités communaux de dou-

bler le rendement de cette main-d'onivre par une

meilleure répartition. Pour qu'aucune journée,

aucune heure ne soit perdue, ils auront soin de

faire connaître à l'autorilé militaire la date pré-

cise des opérations agricoles de chaque saison.

Enfin, ils pourront, avec les hommes qui leur

seront envoyés, constituer des équipes qui feront

beaucoup de besugne en peu de temps.

Ils ne devront pas négliger pour cela le recru-

tement de la main-d'œuvre civile qui peut fournir

un appoint important. Les chômeurs qui pour-

raient travailler et qui se croisent los Ijras sans

raison sont inexcusables en temps de guerre.

Les plus inexcusables sont ceux qui jouissent

d'une allocation; à ceux-là, il sera bon de rap-

peler qu'il existe une circulaire du ministre de

l'Intérieur qui, en pareil cas, permet de les en

priver.

Je vous prie aussi de veiller à ce que dans
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chaque commune, l'application de la loi se fasse

le plus possible |iar la persuasion cl non dans

un esprit de rigueur qui ne pourrait (ju'en com-
promettre les résultats.

La réquisition devra, le plus souvent, être

consentie plutôt qu'imposée; elle ni> s'imposera

par la contrainte directe que vis-à-vis d'exploi-

tants entêtés et égoïstes qui se refuseraient sys-

t('matiquement à faire le ninindre effort pour

mettre leur terre en valeur. Ceux-là sont la très

rare exception et, si la loi ne devait s'appliquer

qu7i eu.x, elle serait d'un ellet insuffisant. Elle a,

en réalité, un objet plus large et plus étendu.

Elle s'étendra d'abord aux exploitants mobili-

sés, propriétaires ou fermiers, qui sont partis le

jour de la mobilisation, ne lais-ant personne

derrière eux ei. i[ui ne pourront qu'être recon-

naissants à l'Etat de faire valoir leur domaine.

On peut leur assimiler les proprié laires dont

les fermiers ou métayers sont partis avant l'expi-

ration de leur bail, laissant leur terre à l'aban-

don.

Enlin, il ne faut pas oublier qu'à côté des ex-

ploitations complètement abandonnées, il y a

les exploitations qui le sont partiellement par
suite du manque de moyens de culture. Com-
bien d'exploitants ne cultivent plus aujourd'hui,

faute de ressources culturales, que la moitié ou
même le tiers de leurs terres; le surplus reste en
friche Cette catégorie des terres abandonnées
représente des superficies énormes et c'est de ce

côté qu'il y aura lieu, pour les Municipalités et

les Comités d'action agricole, de porter toute

leur attention et tous leurs efforts. Les proprié-

taires de ces terres iront au-devant de la réqui-

sition pour être aidés; il leur suffira pour cela

de ne pas répondre à la mise en demeure qui

leur sera adressée et de s'entendre avec les Co-

mités et la Commune, atin d'obtenir d'eux les

secours de main d'œuvre, d'attelages, de ma-
chines et d'argent qui leur mani|uent.

Je ne doute pas que tous les Conseils munici-

paux de France ne comprennent le grand devoir

de solidarité nationale qu'ils ont à acci.implir et

et qu'ils ne s'acquittent avec un empressement
patriotique de la noble mission qui leur est con-

férée, de prendre en charge toutes les terres

abandonnées pour en tirer le meilleur parti pos-

sible. Ils peuvent le faire en toute sécurité, au

point de vue financier, car l'opération ne l'ait

courir aucun risque au budget communal. Pour

couvrir les frais de culture qu'ils auront à enga-

ger, ils ont d'abord les récoltes obtenues qui,

presque toujours, seront suffisantes pour cela;

la loi leur accorde, en outre, une part dans les

bénéfices des exploitations. Enfin, pour les

avances d'argent qu'ils peuvent être obligés de

faire, les Caisses régionales de Crédit agricole

leur prêteront au taux infinitésimal de 1 (»/0.

Si, malgré tous ces avantages, l'exploitation don-

nait une perte, comme c'est l'Etat qui en sup-

porterait la plus grosse part, il ne pourrait res-

ter à la charge de la commune qu'une propor-

tion insignifiante qui sera plus (jue compensée

par les bénéfices qu'elle aura faits fiur l'ensemble

des terres ainsi exploitées.

La loi ne vaudra que par la façon dont elle

sera appliquée. Elle suppose qu'il se rencontrera

dans toutes nos communes un noyau d'hommes

déviiués et désintéressés qui mettront leur

amour-propre à venir au secours de l'Agricul-

ture. Ceux-là sont légion en France et ils ne fail-

liront pas à leur devoir.

Je vous prie de me faire connaître dans la

quinzaine les premiers résultats de vos dé-

marches.
Le ministre de FAgriculture,

.). MÉLINE.

LA MAIN-D'ŒUVRE AGRICOLE
ET L'AMÉNAGEMENT DES BATBIENTS ]{URAUX

Il nous faut, aujourd'hui plus que jamais,

songer à la meilleure utilisation possible de

la main-d'œuvre agricole; c'est une nécessité

au temps actuel, et cela en sera une, plus

grande encore peut être, dans la période qui

suivra cette guerre. Or, il est malheureuse-
ment certain que dans beaucoup de nos cam-
pagnes le travail, que fournissent petits pro-

priétaires, fermiers, ouvriers, ne donne pas le

rendement qu'on serait en droit d'en attendre;

non pas que les hommes ou les femmes ne
prennent pas grande peine ou ne fassent tous

leurs efforts, mais parce que le travail est

trop souvent mal organisé.

Les exemples 'que l'on en pourrait citer

sont nombreux; il y en a un entre autres tou-

jours rappelé, mais sur lequel on n'insistera

jamais assez: c'est celui provenant du mor-

cellement des terres d'une iiième exploitation.

Que de perte de temps pour se rendre d'un

champ à l'autre à travers tout le territoire

d'une commune, avec les attelages et les ins-

truments, que de peine el que de temps encore

pour labourer ces fourrières étroites et mi-

nuscules, pour délourer les pièces au mo-

ment de la moisson ! Heureux encore quand

la surface des parcelles n'est pas exiguë au

point de rendre tout travail des machines

impossible.

Qu'on nous permette une simple observa-

tion aujourd'hui à propos de l'aménagement

de nos bâtiments ruraux et de l'utilisation de

la main-d'o?uvre. Du fait de la guerre, hélas,

un grand nombre de nos villages ruraux et
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de nos exploitations agricoles ont été détruits

en totalité ou en partie, et un jour ou l'autre

nous allons les reconstruire.

Dans l'aniénagement et la reconstruction

de nos > illages et de nos ferme?, force sera

bien, sans doute, de tenir compte des usages

locaux commandés généralement parles con-

ditions mômes du milieu naturel. Mais ce-

pendant de profondes moditications devront

y être apportées, parce que si les conditions

du milieu naturel, — par exemple, le régime

des eaux, la présence ou l'absence des sour-

ces, la profondeur de la nappe d'eau, etc. —
n'ont pas changé, par contre, les conditions

culturales , sociales aussi, les ressources

en main-d'œuvre, les conditions d'emploi de

celle main-d'œu-

vre, ne sont plus

les même? du
tout qu'a u I r e-

fois, et ne le se-

ront plus à l'a-

venir.

Comment sont

construits
,

par

exemple, la plu-

part de nos villa-

ges picards?

Toutes les ex-

ploitations i,agri-

coles en Picar-

die, sauf de rares

exceptions pour

quelques grosses

fe r m e s , sont
groupées en vil-

lages très reser-

rés autour de deux ou trois puits profonds

qui sont des puits communaux, autour d'une

mare commune^(nous parlons ici des villages

qui sont sur les plateaux), et tous ces villages

présentent un aspect très caractéristique.

Le long de la rue, on n'aperçoit que des

granges percées d'une grande et haute porte

cochèrc (|ui donne passage aux tombereaux,

aux bêles et gens dans l'intérieur de la ferme.

Perpendiculairement à la grange et à la rue,

sur les côtés de la cour de ferme se trouvent

les écuries et les élables; dans le fond de la

cour, la fermant et parallèlement à la grange,

la maison du culli valeur. Toutes les granges,

toutes les maisons se trouvent ainsi accolées

les unes aux autres, toutes sont établies sur

le même modèle; les dimensions des bâti-

ments varient seules suivanti'importance des

exploitations

.

Dans ces régions p icardes,ilya encore une

cinquantaine d'années, tous les habitants de

Fig. ti'l. — X'nù rue dans un villai,'e de l'icardic

nos villages, quelle que soit leur profession,

prenaient une large part aux travaux des
champs ; les ouvriers maçon ,menuisier, scieur

de long, etc., même ceux qui, au cours de
l'année allaient travailler à la ville, faisaient

au moins la moisson et, tous, ils étaient payés
en nature, recevanlgéuéralementla treizième

botte des verdures et des céréales qu'ils

avaient fauchées et liées. Chacun donc em-
magasinait dans sa grange foin et gerbes.

Les récolles de la commune se trouvaieni

ainsi réparlies entre un très grand nombre
de b;'iliments. Durant l'hiver, retentissaient

dans chacune des granges les coups de tléau

retombant sur l'aire de terre battue, car

c'était à la main, au fléau que presque
toutes les récol-

les étaient bat-

tues.

Aujourd'hui
,

bien entendu, les

ouvriers ne sont

plus rétribués en

nature mais en

argent
;
quant à

ceux ayant une

autre profession

que celle d'ou-

vrier agricole, ils

ne travaillent
plus guère ou ex-

ceptionnellement

à la moisson.
Aussi nombre de

granges reste-
raient vides dans
nos villages pi-

cards si elles n'étaient louées par les cultiva-

teurs pour y rentrer leurs blés, leurs avoines,
leurs orges, etc., mais quelle incommodité
pour celle rentrée des récoltes dans de telles

granges! La charette chargée de céréales se

range dans la rue le long de la façade
;

c'est alors par de petites ouvertures étroites

et souvent assez hautes, que l'ouvrier doit

fourcher les bottes; celles-ci sont reçues

psr un autre ouvrier qui les passe à un
troisième, et ainsi de suite pour arriver à

tasser le tout au milieu de poutres, de pièces

de charpente, etc., gênant tous les mou-
vements. Et quand il s'agit de battre la

récolte, même travail long et pénible en sens
inverse; les bottes sont retirées de la grange,
amenées sur la machine à battre, placée tou-

jours le long de la rue; dans cette rue, c'est

rapidement un encombrement de paille, de
balles, de .sacs qu'on doit enlever rapidement.
Aussi faut-il une quinzaine de personnes, au
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moins, pour ballre en une journée, dans ces

condilious, la valeur de 50 quiiilaux de blé,

quand sous un hangar, dans des exploita-

lions bien aménagées, cinq à six ouvriers font

le même travail el avec moins de mal.

Ces granges étaient bien comprises et com-

modes pour rentrer de petites quantités de

céréales, et lorsque celles-ci étaient battues

le long de l'hiver au fléau.

Aujourd'hui où le cultivateur doit utiliser

plusieurs de ces granges pour y emmagasiner

sa récolte, où tous les battages s'exécutent

avec des machines à vapeur, elles simt tout à

fait incommodes et antiéconomiques pour

tout le monde. Elles exigent beaucoup de

main-d'œuvre, mal utilisée, et forcément

alors mal rétribuée. Comment donner de

gros salaires à un aussi grand nombre d'ou-

vriers dont on obtient un si faible résultat ?

Supposez ces ouvriers payés 4 et 5 francs par

jour et voyez à quel prix reviendrait le bat-

tage d'un quintal de blé ou d'avoine 1

Chacun peut trouver autour de lui, dans

nos ^campagnes, de semblables exemples de

mauvaise utilisation de la main-d'œuvre. La

^-ia ~-^'

fT'"^

Fig Aulro exemple de conslniclions agricoles en Pieardie.

nécessité de modifier un tel état de choses,

l'agriculteur la sent très bien, mais il recule
,

et cela ne se comprend que trop, devant les

énormes dépenses qu'entraine la réfection

de nouveaux bâtiments. Démolir pour re-

bâtir, qui peut s'y résoudre? Dans nombre
de cas aujourd'hui , la guerre est venue

tout détruire et il va falloir reconstruire; que

dans l'aménagement et la reconstruction des

bâtiments ruraux une des principales préoc-

cupations soit donc de rendre possible l'éco-

nomie de la main-d'œuvre dans tous nos tra-

vaux de la ferme ;
prenons les dispositions

voulues pour utiliser, au mieux, cette main-

d'œuvre.

H. HlTIER.

LES JUMENTS RÉFORMÉES
Chavaignac (Haute-Vienne), le 20 septembre.

Depuis mai 1915, il a été vendu un grand

nombre de juments venant de l'armée ; dans

ce nombre, il en existe de très belles et aptes

à faire de bonnes mères, aussi elles sont ad-

jugées à de bons prix aux cultivateurs qui les

destinent à la reproduction.

Des lacunes existent ; ne pourrait-on pas y
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remédier afin d'encourager davantage l'éle-

vage de bons et beaux chevaux de cavalerie,

de trait pour l'artillerie :

1" Il faudrait, surtout pour les juments

anglo-arabes, qu'à la vente on donne leur

carte et, si cela ne se peut pas, que l'admi-

nistration des Haras établisse un concours

de juments sans cartes pour leur donner, non

une origine réelle, mais une attestation

qu'elles ont les conditions requises pour

faire de bonnes mères: la Commission dite

des primes et de majoration pourrait donner

ce brevet d'aptitude;

2° Les éleveurs ayant gardé leurs pouli-

nières avec origine peuvent avoir de bonnes

subventions en majoration, primes, courses

et pour la vente; mais ceux qui ont cesju-

ESSAIS D'AUTOMNE DE CULTURE MÉCANIQUE

menis sans origine dépensent autant que
les premiers, et ils ne peuvent en espérer les

mêmes avantages. ' ''

Ne pourrait-on pas donner à ces modestes
une fiche de consolation, en attribuant à ces

sans-famille une partie des primes des pre-

miers? En somme, il se peut qu'un produit

is«u d'une inconnue (par suite de la guerre)

vaille mieux qu'un produit avec des papiers

de quatre et cinq générations.

Pourquoi ce bon produit, à l'avenir, n'au-

rait-il pas les mêmes avantages que ses frères

de belles lignées, sauf toutefois, si on le

veut, l'honneur de rentrer dans les écuries

des Haras "?

P. DE Bruchard.

ESSAIS D'ALT03INE:DE CULTURE MÉCANIQUE

On a lu ici (n" du 7 septembre, p. Mi) le i aux environs de Paris par le ministère de

programme des nouveaux essais de culture l'Agriculture. Ces essais ou démonstrations

mécanique organisés au cours de l'automne I se divisaient en trois périodes : arrachage

^,,1». *^'v'-

Fig. 11. — Petit Iracteur Avery allelé à l'aiTaclieuse de pommes de terre.

des pommes de terre, travaux de culture,

arrachage des betteraves. Celle dernière

série a été supprimée, les appareils annon-

cés n'ayant pas pu y être amenés. Les deux

autres séries ont eu lieu, mais elles ont été

réduites pour les mêmes motifs, c'est-à-dire

les difficultés rencontrées par les transports.

C'est à Gournay-sur-Marne (Seine-et-Oise>,

sur la ferme de M. Lucas, qu'ont eu lieu les

essais d'arrachage des pommes de terre, sur

l'un des champs où s'étaient déroulés les

essais contrôlés du printemps dernier. Un
seul Iracteur a participé à ces essais : le trac-

teur Avery il6 chevaux), présenté par la

maison Piller avec un arracheur de la même
maison, de construction française. C'est la
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première fois qu'on rencontrait dans les moteurs plus forts du même type. L"arra-
essais ce modèle de tracteur qu'on peut ap- : cheur se compose d'un châssis monté sur
peler Pelll Avery, pour le distinguer des deux roues d'assez grand diamètre, qui porte

Fis 72. — Tracleur An

Nouveau type de tracteur Case (20 chevaux).

un large soc destiné à passer sous les louiTes cules qui sont rejetés sur le côté. D'après le

de tubercules et à soulever la terre; derrière
|

contrôle exercé par M. Ringelmann, l'écarte-

ce soc, six fourches tournent obliquement
|

ment des lignes étant de 0"'.60, le poids de

pour étaler la terre et dégager les tuber- I tubercules récoltés par hectare a été de
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14 500 kilogr. (variété hâlive dite de Sainl-

Malo); la vitesse moyenne de l'arracheur au

travail a été de 2 988 mètres à l'heure, chaque

virage exigeait 30 secondes; le travail exé-

cuté par heure a porté sur 1 333 mètres

carrés, et le temps pratique pour arracher

un hectare a été de 7 h. 30 m. La consomma-
tion d'essence a été de 4 lit. 96 par heure et

de 37 lit. 20 par hectare.

C'est sur la ferme de M""' Gomel, à Noisy-

le-Grand (Seine-et-(>ise i, qu'ont eu lieu les

dêmon'itrations relatives aux travaux de cul-

ture par tracteurs. Si l'intérêt devait porter

principalement sur les instruments ara-

toires, il s'est attaché aussi aux tracteurs qui

n'avaient pas encore figuré dans les essais

officiels. Ce sont, ou're le Petit Avery signalé

plus haut, le tracteur .4 xiaîîco et un nouveau
tracteur Ca.çe de 20 chevaux.

Les démonstrations comporlaieut deux
parties : une exposition des appareils réunis

sur un champ, et le travail sur un champ
voisin, d'une longueur de 200 mètres. Neuf

tracteurs et trente-deux instruments figu-

raient dans l'exposition.

Le tracteur Amanco a la force de 12-24 che-

vaux et pèse 2 000 kilogr., le prix en est de

9 500 fr. actuellement. Il présente cette par-

ticularité intéressante qu'il peut marcher
indifTéremment avec le pétrole ou avec l'es

sence. Il remorquait une charrue à quatre

raies.

Outre son tracteur de 12-25 chevaux déjà

bien connu, la Compagnie Case de France

avait amené un nouveau type, le petit Case,

de 10-20 chevaux, qui a frappé l'attention par

sa souplesse. Ces appareils ont exécuté des

labours de déchaumage avec des charrues

pulysocs et des cultivateurs à nombreuses
dénis travaillant sur une grande largeur. Les

mêmes constructeurs exposaient un intéres-

sant arracheur de pommes de terre améri-

cain, qui doit mettre les tubercules en tas

réguliers ; cet appareil n'avait pas élé débar-

qué assez tôt pour prendre part aux essais de

Gournay.

La Société « .\merican Tractor » avait

amené deux tracteurs /imeison (12-20 che-

vaux), du type déjà bien connu. Ces tracteurs

traînaient deux charrues trisocs, dont l'une à

relevage automatique au moyen d'un cor-

deau tiré par le conducteur, ainsi qu'une dé-

chaumeuse à cinq socs.

La Compagnie internationale des Machines

agricoles était représentée par deux tracteurs

du type petit Mogul (Ki chevaux). Ces trac-

teurs, dans ces démonstrations, ont marché
régulièrement avec le pétrole ordinaire. Ils

ont été attelés successivement à une ctiarrue

trisoc et à une charrue quadrisoc, pui.s à une

série d'appareils de Massey-llarris pour la-

bours légers : cultivateurs à dents flexibles ou

à dents rigides, cultivateur avec semoir,

pulvériseur, herse à ressorts. Ils ont, en

outre, exécuté des labours profonds (0"'.25)

avec un brabant double à deux raies de .\Ia-

gnier-Bédu. Dans l'exposition figuraient deux

moissonneuses-lieuses Deering munies d'un

dispositif d'attelage pour être traînées par un

tracteur.

.\vec le petit Averi/ (1(5 chevaux), la maison

Piller a fait travailler une série d'instruments

aratoires: charrue trisoc, cultivateurs à dents

flexibles, cultivateur muni d'un semoir, pul-

vériseur Wood, exlirpateur, herse Pilter-

Howard. Dans l'exposition, on remarquait

l'arracheur de pommes de terre qui avait

fonctionné à Gournay, ainsi qu'un dispositif

d'attelage au tracteur adapté à une moisson-

neuse-lieuse Wood.
Aux expériences de Noisy-le-Grand, comme

d'ailleurs à celles de Gournay-sur-Marne, on

pouvait étudier un dispositif très ingénieux

imaginé par M. Baudry(l54 bis, avenue d'Ar-

genteuil, à .\snières, Seine), pour permettre

aux mutilés des membres inférieurs de con-

duire un tracteur. Ce dispositif sera l'objet

d'une description spéciale.

Les nombreux agriculteurs qui ont assisté

à ces démonstrations, comme ceux qui ont

été les témoins de toutes celles qui ont élé

multipliées depuis le début de cette année,

ont pu se convaincre de l'exactitude de l'ap-

préciation que nous avons formulée depuis

des mois. Sans avoir la prétention d'avoir "dit

son dernier mot, la culture mécanique est

entrée définitivement dans l'ère des réalisa-

tions pratiques.

Henry Sacniku.

LES BOUILLEURS DE CRU

L'allocation en franchise de 10 litres

d'alcool pur.

Prévue par l'arlirle V de la loi du DO juin lOti'i,

dont le quatrième paragraphe se teimine par

celle phrase : ' Tout exploitant de terrains

plantés en vignes ou en arbres fruitiers, qui

prouvera qu'il a distillé ou fait distiller partie de

ses récoltes du 1" janvier 1910 au i" jan-
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vier 1916, aura droit, sur sa distillation annuelle,

à une allocation en franchise de 10 litres d'al-

cool pur », cette allocation ne peut être revendi-

quée par le récoltant que s'il répond aux obli-

jjations suivantes :

1° Demande du bénéfice de t'allocalion. — Pour

l'obtenir, tout récoltant devra en faire la décla-

ration au receveur buraliste en même temps que

celle qu'il adressera lors de sa première distilla-

tion ou quand il prendra les acquits à caution

pour le transport des produits à distiller, de

î'eau-de-vie obtenue ou de l'alambic, s'il dis-

tille dans un atelier public ou dans une brûlerie

coopérative.

Il énoncera sur celte déclaration le lieu et la

date de la dernière distillation, la nature des

matières premières mi-es eu œuvre, la quantité

approximative d'eau-de-vie obtenue, et, le cas

échéant, le nom du bouilleur qui a Tait la dis-

tillation. Ces renseif,'nements serout aussi exacts

que possible, de manière que le service puisse

les contrôler au moyen de ses documents admi-

nistratifs.

2° Preuve di( droit à l'alloration. — 1° Pour les

bouilleurs de cru ayant distillé, soit chez eux

avec l'appareil d'un loueur ambulant ou avec un

alambic de prêt ou de louage, soit hors de leur

domicile dans un atelier de distillation, une

brûlerie syndicale ou coopérative, ou chez un

voisin, elle résultera de la comparaison de la

1
déclaration du récoltant avec les documents ad-

I

ministratifs où l'on peut trouver trace de ces

opérations Ce sera dans les registres tenus

par les exploitants d'ateliers de distillation

et par les gérants des distilleries précitées,

ou encore dans les acquits à caution levés

pour le déplacement des alambics ou pour le

transport des matières premières et des eaux-
de-vie, ainsi que dans les souches des registres

d'où ces titres de mouvement ont été détachés.
2° Pour les bouilleurs de cru possédant un

alambic au l'""' janvier, on admettra que cette

possession constitue une présomption suffisante.

Cette preuve sera faite par les intéressés une
fois pour toutes.

Le droit à l'allocatidn est personnel ; il ne
peut être transmis par un bouilleur de cru à ses

héritiers ni à des acheteurs, ni du propriétaire

au fermier et inversement. Il n'y a d'exception

que dans le cas où son bénéficiaire serait décédé
postérieurement au 2 août 1914 : le même droit

appartiendra au conjoint survivant.

Le bouilleur ne bénéTiciera de l'allocation que
dans les années où il distillera et elle ne pourra
être reportée en totalité d'une année sur l'autre,

sauf dans le cas où il aurait demandé l'ouver-

ture d'un compte; la portion non employée est

alors reportée d'une campagne à l'autre.

A. Truelle.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du i octobre l'JUi.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

Sur la réforme de l'enseignement

professionnel agricole.

Pour répondre à une lettre de M. le ministre

de l'Agriculture demandant à l'Académie de lui

donner le plus tôt possible son avis sur l'organi-

sation de l'Enseignement agricole, une Commis-
sion spéciale avait été chargée d'étudier la ques-

tion et de présenter un rapport. M. Henry
Sagnier, au nom de la Commission, commu-
nique le rapport dans lequel sont exposées la si-

tuation actuelle de Yorganisation de l'enseiijne-

me/U, les lacunes qu'il présente, les améliorations

à y apporter.

Les conclusions de ce rapport sont soumises à

la discussion de l'Académie ;

« L'Académie d'Agriculture appelle l'attention

de M. le ministre de l'Agriculture sur les points

suivants, qui lui paraissent t'ondamentaux pour
développer l'Enseignement agricole :

ic i» Réorganiser l'Enseignement dans les écoles

primaires rurales et créer des instituteurs et

des institutrices adaptés à cet enseignement;
Il 2" Donner le caractère obligatoire à l'Ensei-

gnement postscolaire agricole;

" 3° Donner aux Ecoles professionnelles agri-

coles le caractère saisonnier, multiplier les

écoles d'hiver
;

« 4" Développer les Ecoles spéciales, créer

notamment l'enseignement spécial pour les

mécaniciens ruraux
;

« .")° Organiser des Orphelinats agricoles des-

tinés aux orphelins de la guerre et donner des

encouragements à ceux créés par l'initiative

privée ».

Après une longue discussion à laquelle pren-

nent part notamment MM. de Lapparenl, Viger,

Tisserand, le comte de Saint-Quenlin, hs con-

clusions du rapport de la Commission sont adop-
tées avec adjonction d'une sixième conclusion

proposée par M. Lindet : « Etudier les condi-

tions dans lesquelles pourrait être établi par

correspondance l'enseignement de l'agriculture

et de ses difl'érentes branches spécialisées. »

Les questions de la main-d'œuvre agricole

et des engrais.

M- Edmond Théry appelle l'attention de l'Aca-

démie sur les causes qui ont amené un déficit

dans nos récoltes de 1910. D'après l'enquête qu'a

poursuivie M. Théry, il semble bien que les deux
pri icipales causes de ce déficit sont la rareté de

la main-d'œuvre et l'insuffisance absolue des

engrais mis à la disposition de l'ayricnlture.

L'expérience de deux années de guerre nous a

montré qu'on avait beaucoup trop négligé ces

questions; la conséquence de celte faute se tra-

duisait à !a fois par des milliards de produits
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agricoles qu'il nous a fallu et qu'il nous faudra

encore iinporl r de l'étranger, et par le décou-

ragement progressif qui gagne nos populalinns

des campagnes, cependant si courageuses et si

vaillantes an travail.

M. Ed. Théry montre que, si regrettable que

cela soit, le monde agricole ne doit pas se faire

illusion sur le concours qu'il peut attendre de la

main-d'œuvre d'origine militaire. Les appels du

front la réduisent de mois en mois. Reste la

main-d'œuvre d'origine étrangère. L'Office na-

tional de la main-d'œuvre agricole s'en oc-

cupait de la façon la plus active. Malheureuse-

ment, et contrairement aux vœux exprimés par

l'Académie et les grandes associations agricoh s,

le ministère du Travail prétend avoir seul le con-

trôle de la m lin-d'œuvre étrangère et décider de

sa répartition entre les divers établisseraenls tra-

vaillant pour la guerre et l'agriculturp.

Quant à la question des engrais, l'agriculture

française n'aurait pas dû èlre privée par la guerre

de ses importations d'engrais étrangers, puisque

les nations alliées possèdent la maîtrise des mers,

cependant une infime quantité d'engrais a été

importée en ll>lo et 1916. Aussi, .M. Ed. Théry

conclut qu'il faut demander au Gouvernement

de la République de considérer la question des

engrais d'origine étrangère, indispensables à

notre agriculture, comme l'une de^ plus firaves

questions économiques que la guerre ait fait

surgir dans notre pays. On doit lui demander de
mettre immédiatement à l'élude les moyens par
lesquels il pourra se procurer ces engrais à

l'étranger, les introduire en France et les répartir

dans les centres de produi;tion. Le Gouverne-
ment, qui a été obligé, par des circonstances im-
périeuses, à prendre en main le ravitaillement

de la population civile pour le pain et pour le

sucre, pourrait constater que chaque million de
francs d'engrais qu'il mettra à la disposition de
l'agriculture française ;au prix coulant) produira

EU pays une économie réelle de huit on dix mil-

lions de francs des produits alimentaires qu'il

doit actuellement acheter à l'étranger.

Jardins militaires dans le département

de Saône-etLoire.

M. Schviliiiux expose les remarquables résultats

obtenus dans la création de jardins militaires au
dépôt du 4= bataillon de chasseurs à pied, à Jury

(Saùne-et-Loire), grâce à un officier de grand

cœur, M. le lieutenant Iloudry, glorieux blessé

des premiers combats de la canip:igne.

A propos des exemptés et des réformés.

M. Bouvet signale l'impérieuse nécessité qu'il

y a au maintien des réformés et des exemptés aux
travaux agricoles, tout au moins ceux des classes

les plus anciennes.

11. llniiiu.

CORRESPONDANCE
— D. C. (l'urénées-Oi isntales). — Pour com-

battre la carie et le charbon, le mieux est d'uti-

liser le sulfate de cuivre dans les conditions

indiquées à la Correspondance du Journal (nu-

méro du b octobre dernier, p. 350).

— N° 1079 [Jura). — Vous demandez :
1° si,

en cas de battue autorisée par le préfet ou lors-

qu'un maire autorise la de^ttuclioii du gibier,

lapins en particulier, deux ou trois jov;rs par

semaine, les chasseurs ont le droit de chasser

sur les chasses gardées malgré les proprié-

taires; 2° si les propriélaires ont le droit de

chasser à (leur guise ces jours-là, et seulement

ces jours-là, pour la destruction du lapin; 3° si

les fermiers ont le droit de tirer le lapin sur les

terres louées, alors qu'ils n'ont pas dans leur

bail le droit de chasse, et si, sur leur demande,

le maire a le droit d'ordonner des battues sur les

terres de leurs propriétaires sans le consente-

ment de ceux-ci.

1», 2° et 3° Nous ne connaissons aucun te.^te

qui déroge aux règles posées en la matière par

l'arrêté du 19 Pluviôse, an V, et par l'article 90,

i; 9 de la loi du y avril 188i. L'arrêté de l'an V
permet, lorsque l'autorisation administrative a

été doumV, de détruire les animaux nuisibles

sur tous h s terrains non clos, sans que le con-

sentement des propriétaires soit nécessaire. .Mais

la jurisprudence, qui a le pouvoir d'apprécier ce

qu'il convient d'entendre par l'expression

d' '< animaux nuisibles <•, a décidé qu'un préfet

ne pouvait, sans excès d>> pouvoir, ordonner, en

vertu de cet arrêté, des battues pour détruire les

cerfs, biches, chevreuils, lièvres, lapins. (Dalloz,

liép. pyat., v" Chasse, n°* 1939 et suiv. — Cons.

d'Et., i" avril 1881 et 3 août 1888.) — Au con-

traire, les battues ou les mesures de destruction

prescrites en vertu de la loi de 188+ peuvent

s'appliquer à tous les aiymaux déc'arés nuisibles

par le pré!'et, notamment à ceux indiqués plus

haut; mais elles ne peuvent être exécutées que

de concert avec les propriétaires des terrains ou

les délenteurs du droit de cha-se. Dalloz,

n'^ 2028 et ;-uiv.)

Le fermier a le droit de détruire sur les terres

qui lui sont louées les animaux déclarés nui-

sibles par le préfet, alors même que le droit de

chasse ne lui appartient pas. (Dalloz, n" 928!. —
;G.E.)

— M. G. R. (Tarn-et-Gai-onne . — Un fermier

est mobilisé depuis l'àques 191.'i. Son bail vient

à expiration le 1" mais )9l9. Depuis son départ,

il a payé seulement une somme représentative

des impôts, invoquant, pour le reste, le morato-

rinm. H donn'' maintenant congé pour le l"mars
prochain. Vous demandez s'il en a le droit et si

le propriétaire est obligé d'acce[der celte résilia-

tion anticipée'.'

Aucune disposition légale ne permet à l'une

des parties de résilier, sans le consentement de

l'autre, un bail à ferme à durée déterminée,
lorsque ce bail était en cours au moment où

l'un des contractants a été mobilisé. — (G. E.)
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valent de SO à 42. 2ï suivant provenance et qualité.

En Suisse, suivait les cantons, les prix se fixent de;

'li à 47 fr. par 100 kilogr. ; en Itiilie, on paie les blés

indigènes, suivant les régions, de 34 à :io.50.

Les ventes de fniiii>-s s'opèrent régulièrement, aux

taux des taxes départementales.

Issues. — La situation na pas cliangé. La taxe de

18.50 par 100 kilogr. reste sans applicatiou.

Seigles. — Grande fermeté dans les cours. On paie

suivant les régions, 3.1.75 à 33 fr. par 1(10 kilogr.

Avoines. — La situation reste à peu près slation-

naire; les demandes sont aciives. On cole les avoines

grises et noires, 29 à 30 fr. par 100 kilogr.; les jaunes,

2S à 29 fr. suivant les marc tiés.

Orges. — La fermeté est toujours grande. Les orges

de brasserie sont vendues facilement, suivant les ré-

gi, ,ns, 36.50 à 40 fr. par 100 kilogr. Les escourgeons

sont payés de 39 à 40.50.

Sarrasins. — Hausse nouvelle provoquée p;ir la

faiblesse de la récolte. Uans l'Ouest, on cote de 3,s à

39 fr. par 100 kilogr. suivant les marcliés.

Ma'is. — Maintien des cours. On paie à Marseille

les maïs jaunes de la Plata, disponibles, 37.50 à 38.7.';
;

à liordeaux, 35.50 à 36 fr.

Pommes de terre. — Sur les marchés des dépar-

ten\ent<. les prix sont en hausse. On paie de 18 à

23 fr. par 100 kilogr. suivant les sortes. .\ Paris, on

cote les Hollande 20 à 22 fr.; les saucisses rouges,

IH à 18 fr.

Légumes secs. — Grande fermeté dans les cours.

Les haricots sont cotés 80 à

100 à 103 fr. par 100 kilogr.;

volent jusqu'à 120 à 130 fr.

Graines fourragères. — on [laie les graines nou-

velles : trèfle violet, à Angers, 140 à 160 fr.; à Tou-

louse, 160 à 180 fr.; à Paris, 130 à ItiO fr.

Fourrages. — Dans les régions de lOuest et du

Centre, les foins valent de 70 à 83 fr.Ies 1 000 kilogr.

Dans le Sud-Est, prix très élevés; on paie les foins

15 à 16 fr., la luzerne 12 à 15 fr. par 100 kilogr.

létail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villelte, à Paris (16 octobre) :
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0.!I3 à 1.03

85 fr. parfois jusqu'à

à Paris, les chevriers

Bœufs ...

Vaches .

.

Taureaux
Veaux ....

Moulons.
Porcs —

Amenés.

2 047

1 414

3bO

1 175

14 061

•2 869

Invendus.

38

3i

21

PRIX DU KILOG
AO POIDS NET.

1"

quai.

•2.4S

2.48

2.34

3.80

.^,46

3 50

qnal.

'J.SB

2.36

2.24

3 28

2.64

3 30

3-

quai.

2.22

2.50

2 04

2.78

2.26

3.U

veaux, 1 .23 à 1.30; porcs, 2.60 à

Prix exlrênies du kilogramme

Bœufs . . .

.

Vaches . .

.

Taureaux..

Veaux
Moulons. .

Porcs

Au poids vif.

0.85 à l.ôl

1.È4

1.44

2.-56

1.81

2..^9

0.81

0.92

1.13

0.84

2.04

Au poids net.

1.70 à 2.56

2.56

2.40

4.10

3.78

3.70

1.62

1.84

2.30

1.70

2.92

Dans les départements, on paie ;

Amietu, par kilogr poids net : bœufs et vaches,

2.20 à 2.60; veaus,2.45 a 3.3U; porcs gras, 3.05 à 3.75.

Caen, par kilogr. poids net : boeufs, 2.40 à 2.80;

veaux, 2.60 à 3 20
;
porcs, 3.05 à 3.73.

Rouen, par kilogr. poids net : bœufs, 2 20 à 2.60
;

vaches, 2.23 va 2.60: moutons, 2.6'.; à 3.30; veaux, 2.60

à 2.70.

Cholet, par kilogr. poids vif : bœufs, 0.98 à 1.08;

1/4 de derrière.
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titution d'une Commission de la culture mécanique. — Arrêté relatif à la répartition du sucre. —
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de M. Bouffard et de M. Jules Favre. — Les jardins militaires dans le département de Vaucluse. —
Récompenses à des fermières lorraines. — Allocution de M. Michel. — Étude de l'Institut international

d'Agriculture sur la production et le commerce des engrais pendant le premier semestre de 1916. —
Récompenses décernées par la Société nationale d'encouragement à l'Agriculture. — Ecole pratique

d'Agriculture de Saint-Bon. — A propos du séquestre des machines agricoles allemandes. — Rapport

de M. Lindet sur l'exposition du matériel des laboratoires. — Concours de ojétayage de l'Académie

d'Agriculture. — Les vendanges en Suisse. — Enquête sur la culture des céréales et des pommes de

terre en Suisse.

Pour la culture du blé.

La Chambre a discuté, dans ses séances du
25 et du 28 octobre, la proposition de loi

présentée par M. Cosnier en faveur de la

création d'une prime à la production du blé.

Flnergiquemenl défendue par son auieur.

comme par M. Méline, minisire de l'Agricul-

ture, cette proposition a été adoptée. D'après

son texte, il sera alloué aux agriculteurs, â

partir de la moisson de 1917 et jusqu'à la

suppression de la taxe sur le blé, une prime
de 3 fr. par 100 kilogr. de blé récolté en

France; les conditions d'application seront

réglées par un décret. Il est nécessaire qu'en

présence des difficultés croissantes rencon-

trées par les ensemencements, les agricul-

teurs trouvent une garantie pour les sacri-

fices que les circonstances leur imposent;

comme l'a dit fort justement M. Méline, on

n'a pas le choix des moyens. On doit et on

peut espérer que le Sénat donnera, à brève

échéance, son caractère définitif à celle pro-

position.

Culture mécanique.

On trouvera plus loin (p. 373) un rapport

du ministre de l'Agriculture et un décret ins-

tituant une Commission de culture méca-
nique. Cette Commission a un vaste champ
devant elle. Chacun comprend l'urgence de
l'extension de la culture mécanique. Des
efforts se sont multipliés à cel égard depuis
quinze mois; ils ont été très utiles, mais il

convient qu'ils se multiplient encore et qu'ils

reçoivent une impulsion énergique. La nou-
velle Commission pourra, à cet égard, exer-
cer un rôle actif dont l'agrieulture nationale
aura les profits.

Cousommation du sucre.

L'approvisionnement en sucre rencontre
des difficultés crois.sanles. La faiblesse de la

production indigène, la gène dans les impor-

2 Novembre 1916. — N» 22.

talions comme dans les transports à l'inté-

rieur, sont autant d'obstacles à la bonne
marche des opérations commerciales. Pour
tenter de régulariser celle-ci, le ministre du
Commerce a pris un arrêté, publié au Journal

Of/iciel du 23 octobre, pour instituer dans

chaque département un t;omité de répartition

du sucre. Ce Comité, chargé de fournir le

sucre nécessaire aux besoins de la consom-
mation familiale et de la consommation in-

dustrielle, recevra toutes les demandes de

fourniture, les examinera et provoquera tou-

tes les mesures utiles.

Pour la consommation familiale, cet arrêté

prévoit une quantité de 730 grammes par

tête et par mois.

Crédit agricole.

Un décret en date du 18 octobre a renforcé

le contrôle relatif aux encouragements finan-

ciers donnés à l'agriculture. Dans un rap-

port au Président de la République, le mi-

nistre de l'Agriculture expose en ces termes

le but de cette organisation :

Les encouragements financiers accordés par le

ministère de l'Agriculture aux diverses associa-

lions agricoles sont très importants et il est de
plus en plus utile de surveiller très attentive-

ment l'emploi des sommes ainsi distribuées afin

d'être assuré qu'elles servent bien au développe-

ment de l'agriculture. Il convient, par suite,

d'élargir le contrôle exercé par le Service d'ins-

pection du crédit, de la coopération et de la mu-
tualité agricoles, récemment constitué en un
corps spécial rattaché à la Direction de l'Agricul-

ture.

L'Inspection générale de l'Agriculture étant

chargée de toutes les questions techniques et ad-

ministratives concernant les associations agri-

coles, le service de l'Inspection générale du cré-

dit et des associations agricoles en surveillerait

la gestion liuancière.

Ainsi la Direction de l'Agriculture, qui groupe

normalement toutes les organisations adminis-

tratives ayant pour objet de concourir à inlensi-

1916. — 22
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fier la production agricole, disposera, par ces

inspections £,'énorales ainsi que par les directeurs

départementaux des Services agricoles et les

professeurs d'Afiriculture, de tous les moyens
d'action nécessaires pour assurer le bon fonc-

tionnement des associations agricoles subven-
tionnées.

Aux termes du décret, un corps d'Inspec-

tion générale du ^Crédit et des Associations

agricoles subventionnées constituera uu ser-

vice extérieur delà Direction de l'Agriculture,

ciiargé de vérilier les opérations des caisses

régionales de crédit agricole et des diverses

associations qui bénéficient directement ou
indirectement des encouragements linanciers

de lElat, à rell'el de contrôler l'emploi et la

destination des avances et des subventions

qui leur sont accordées.

Il y a lieu d'observer qu'il n'y a là qu'une

nouvelle précision des fonctions d'un orga-

nisme qui existe déjà.

Taxation des pommes de terre.

Les pommes de terre ligurent, comme on

sait, parmi les denrées dont la loi du

20 avril 1916 a autorisé la taxation par les

préfets. Au cours du mois d'octobre, un cer-

tain nombre de préfets sont entrés dans cette

voie; les uns et les autres ont été inspirés

par la même préoccupation : assurer les con-

ditions les plus favorables à l'alimentation

dans les villes. Sans entrer dans de longs dé-

tails, il suffit de constater que si les limita-

tions imposées vont à rencontre des intérêts

légitimes des cultivateurs, elles pourront
avoir des conséquences auxquelles on ne pa-

raît pas songer, à savoir des restrictions dans
la culture, imposées par la crainte légitime

de subir des pertes encore plus élevées que
celles subies actuellement.

Les réquisitions de fromages.

Dans notre précédeute Chronique (p. 3.j6),

nous avons signalé les plaintes de fromage-
ries du département du Doubs, auxquelles
on voulait imposer un prélèvement de 1 0/0
sur le poids dos fromages reconnu à la livrai-

son, et nous avons dit que cette prétention
était inadmissible. Or, on nous a fait savoir

que l'Intendance militaire n'a jamais donné
d'instruction dans ce sens, et qu'il suffirait

que les intéressés adressent une réclamation

au Sous-intendant chargé du ravitaillement

dans le département pour faire cesser cet

abus.

En ce qui concerne le [irix des fromages,

un ajoute qu'il a été établi d'accord avec des

fromagers compétents, en prenant pour base

les cours commerciaux moyens des années

qui ont précédé la guerre, augmentijs des

plus-values provoquées par celle-ci.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'apprendre la mort
de deux membres du corps enseignant à

l'Ecole nationale d'Agriculture de Montpel-

lier.

M. \. Boull'ard, professeur d'œnologie et de

technologie depuis une trentaine d'années, a

été enlevé subitement i'i l'âge de soixante-

deux ans. Il avait acquis une grande autorité

par d'importantes études sur les maladies des

vins. Il était correspondant de l'Académie

d'Agriculture.

M. Jules Favre, décédé à l'âge de Irenle-

sept ans des suites d'une longue maladie,

était chef des travaux de zootechnie.

Jardins militaires.

M. Zacharewicz, directeur des Services agri-

coles du département de Vaucluse, a publié

l'éeemment son rapport au Conseil général

sur le fonctionnement de ces Services durant

l'année 191o-191(). On y trouve notamment
des renseignements sur la marches des jar-

dins militaires créés dans les garnisons

d'Avignon, d'Orange et de Vaison. Ces jar-

dins, au nombre de six, ont donné et donne-

ront encore d'excellents résultats pour l'ap-

provisionnement des troupes en légumes.

Récompenses à des fermières lorraines.

Dans sa séance du 7 octobre, présidée par

M. Mirman, préfet, la Société centrale d'Agri-

culture de Meurlhe-et-Mosell(! a remis un cer-

tain nombre de récompenses honorifiques à

des fermières de ce département. Son prési-

dent, M. Michel, a rendu hommage aux lau-

réates en ces termes éloquents :

La Société des Agriculteurs de France, vou-

lant rendre hommage aux femmes et aux ascen-

dants de cultivateurs mobilisés, créa un con-

cours spécial afin de récompenser les lauréats

que nous allons appeler tout à l'heure. Dire

quels sont les mérites de nos cultivatrices de-

puis la guerre est chose impossible.

La langue française, cependant riche en ex-

pressions, ne peut trouver de qualificatifs suffi-

sants.

Dans nos départements frontières, leur t.tche

est plus rude encore, le danger venant s'ajouter

aux soucis de chaque jour.

Qurlqui's-unes de nos lauréates ont exploité

leurs fermes sous les obus; des hommes et des

chevaux furent tués devant leur habitation.

iMalgré cela, elles ont continué leur tâche en

dépit de tous les dangers, pour ne penser qu'à

leur devoir, faisant jusqu'au sacrilîci^ de leur vie,

dounant ainsi à leurs enfants le plus bel exemple
des vertus et de la valeur de la femme française.
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C'est devant celles-là que je m'incliui' plus

particulièrement.

Si nos soldats ont fait la guerre de tranchées,

vous avez, vous, Mesdames, fait la guerre écono-

mique. C'est grâce à vous que nos armées ont

toujours été bien alimentées, et que les civils ont

pu vivre dans des conditions presque normales.

La charrue, instrument essentiellement jiaci-

fique, est devenue entre vos mains une puissante

arme de guerre.

Grâce à votre labeur, nous envisageons l'ave-

nir avec sérénité, alors que chez nos ennemis on

ne l'entievoit plus qu'avec terreur.

Cinq médailles d'argent, deux de bronze

et neuf diplômes de mérite ont été attribués.

Le préfet a annoncé qu'il mettrait à la dis-

position de la Société un crédit important

pour récompenser les enfants de mobilisés

qui ont remplacé avec succès leurs pères

dans la conduite de leurs exploitations.

Production et commerce des engrais.

La cherté des engrais commerciaux a été.

et est toujours, une des principales préoccu-

pations du moment. Les causes de cette

cherté sont connues, mais il est utile de les

rappeler.

L'Institut international d'Agriculture de

Rome vient de publier le relevé de la pro-

duction et du commerce international pen-

dant le premier semestre de 191C; nous en

extrairons les principales indications sur les

diverses sortes d'engrais.

L'extraction des phosphates naturels parait

avoir subi une nouvelle réduction. Les expé-

ditions n'ont pas dépassé, en elTot, pendant
celte période, un total de 620 000 tonnes,

dont 326 000 des Etats-Unis, 22 i OOO de Tu-
nisie, 163 000 d'Algérie et 13 000 d'Egypte.

La conséquence en a été une diminution

considérable dans la fabricalion des super-

phosphates, d'autant plus que, comme on

sait, l'acide sulfurique est employé surtout

dans les usines de guerre. On évalue cette

fabrication pour 1916 à 330 000 tonnes contre

600000 en 1915, 1 600000 en 1914 et 1 920000
en 1913.

Pour le nitrate de soude, on signale une
forte reprise dans la production et dans les

expéditions. La production du premier se-

mestre de 1916 est donnée comme ayant at-

teint presque le triple de celle du semestre
correspondant de l'année précédente; l'ex-

portation a atteint 1 336 000 tonnes contre

2 031 000 pendant toute l'année 1913. Vers la

France, il a été expédié, en six mois,
120 506 tonnes contre 83 202 pendant les

douze mois de 1913. Les prix moyens pen-
dant le dernier mois d'août ont été de

iO fr. 79 par quintal métrique dans les ports

français de l'Atlantique, et de 46 fr. 03 à Li-

verpool.

Le même document signale que la produc-

tion du sulfate de cuivre s'est relevée en

P'rance, tandis qu'elle s'est légèrement abais-

sée dans la Grande-Bretagne et qu'elle est

restée stationnaire en Italie. On prévoit

qu'elle atteindra, cette année, 23 000 tonnes

en France, contre 10 000 en 1913 et 21 000 en
1914. On peut rappeler que ce dernier résul-

tat est dû surtout aux efforts énergiques du
ministre de l'Agriculture.

Société d'encouragement à l'Agriculture.

Le Conseil d'Administration de la Société

Nationale d'Encouragement à l'Agriculture

([ue préside M. Emile Loubet, réuni le 10 oc-

tobre, a décidé de subventionner les Syndi-

cats de Culture Mécanique pour l'achat des

appareils de culture et de récompenser les

jeunes gens qui se sont distingués dans leur

travail agricole en remplaçant leur parents

mobilisés. Il a décerné sa médaille de ver-

meil à M. le docteur Bergognie, de la Faculté

de Bordeaux, pour les résultats obtenus dans

son ceuvre de rééducation des mutilés de

Guerre.

Enfin , il a demandé au ministre de

r.Vgriculture d'organiser le recrutement et

le placement des travailleurs agricoles par

l'intermédiaire de l'Office national de la

Main-d'œuvre agricole, et de doter cet office

d'un statut légal.

Ecoles pratiques d Agriculture.

Les examens d'entrée à l'Ecole pratique

d'Agriculture de Saint-Bon (Haute-Marne) ont

ou lieu le 28 septembre, devant le Comité de

surveillance et de perfectionnement de

l'Ecole. Vingt candidats s'étaient fait inscrire,

dix-huit ont été admis. Six d'entre eux, mu-
nis du Certificat d'études primaires ou de
Certificats d'instruction équivalents, ont été

dispensés de l'examen.

La rentrée des classes a été fixée au 19 oc-

tobre.

A propos

des machines agricoles allemandes.

Un agriculteur nous envoie les observa-

tions suivantes :

Bien des cultivateurs, et parmi eux d'excellents

patriotes, avaient acheté des machines agricoles

d'origine allemande. Aujourd'hui que les mai-
sons appartenant à des nations ennemies sont

sous séquestre, il est impossible de se procurer

des pièces de rechange pour ces machines.

De deux choses l'une : ou le séquestre est la

mesure préparatoire de la conliscation annoncée
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à jîrand bruit, et l'Etat, comme tous les a^,'ricul-

teurs, trouverait son compte en liquidant actuel-

lement les stocks existant en magasin, ou bien U:

séquestre n'est que provisoire et les propriétaires

primitifs rentreront un jour en possession de

leurs niarcliandises et les vendront au prix fort.

De toutes laçons, c'est l'Agricullure qui est

obligée de supporter les frais de la combinaison.

N'y aurait-il rien à faire dans cet ordre d'idées'.'

Les observations de notre correspondant

sont tout à faitJustifiées.Onne voit pasqueLs

motifs empêcheraient d'y faire droit. D'ail-

leurs, ce ne serait pas une innovation. Les

documents officiels nous apprennent, en effet,

que d'importantes quantités de marchandises

allemandes ont été utilisées en 191.5 et au

cours de celte année, notamment par levées

de séquestre autorisées.

Matériel des laboratoires.

L'industrie française s'était laissé dominer

par l'industrie allemande ou autrichienne

dans un certain nombre de ses branches; tel

était le cas notamment pour l'industrie du

matériel des laboratoires, principalement de

la verrerie scientifique. Une réaction s'est

heureusement produite, à laquelle la Société

d'encouragement pour l'industrie nationale

s'est activement employée. Celle-ci a orga-

nisé récemment une exposition de matéri(d

de laboratoire de fabrication exclusivement

française, sur laquelle son président, M. Lin-

det, vient de publier un important rapport.

Cette exposition avait groupé vingt-sept

constructeurs des appareils les plus variés.

M. Lindet conclut que les efforts faits, en

pleine guerre, par nos constructeurs perm(^t-

lent d'affranchir le commerce français d'alli'r

chercher en Allemagne le matériel réclamé

par les laboratoires. On doit non seulement

s'en réjouir, mais féliciter la Société d'encou-

ragement pour la large part qui lui appar-

tient dans cette rénovation.

Concours de métayage.

L".\cadémie d'Agriculture de France dé-

cerne tous les deux ans le Prix JJignon con-

sistant en une somme de 1 000 francs, une
médaille d'argent et un diplôme, au métayer
cultivant 13 hectares au moins et reconnu le

plus méritant dans son déparlement. Dans sa

séance du ii juin 1916, r.\cadémie d'Agri-

culture a décidé que le concours serait ou-

vert :

En 1017, dans la Haute-Vienne.

En 1919, dans la Dordogne.
En 1921, dans Maine-et-lAiire.

En 1923, dans la Vendée.

En 1925, dans la Loire-luférieure.

En 1927, dans la Mayenne.

Les propriétaires des métairies jugées

dignes du prix Bignon pourront recevoir une

médaille en or de 200 francs si, par une intel-

ligente collaboration, par de judicieuses

avances et un contrat de métayage bien ap-

proprié, ils ont concouru au progrés et à la

bonne tenue des métairies ])rimées.

Pour concourir au prix Hignon, chaque

métayer devra se faire inscrire à l'avance au

secrétariat de l'Académie d'.\griculture de

l'rance à Paris, 18, rue de Bellochasse, et lui

transmettre le 1" janvier au plus tard de

l'année du concours, les renseignements à

consigner sur une formule qui lui sera en-

voyée sur sa demande.

Les vendanges en Suisse.

D'après le Journal d'Agriculture suissfi, les

vendanges présentent des résultats très dif-

férents suivant les régions. Dans le canton

de Genève, elle varierait de 50 à UO hecto-

litres par hectare. Dans le canton de 'Vaud,

les évaluations sont très variées suivant les

localités; les moyennes passent de 25 à

30 hectolitres au nord de Lausanne, pour

passer ailleurs entre 30 et 40 et même 00.

fJans le Valais, la moyenne est beaucoup plus

faible; elle n'est que de 30 à 35 hectolitres.

Dans le canton de Neuchàlel, elle ne dépas-

serait pas 10 à 14 hectolitres. Enfin, dans la

Suisse allemande, la recolle est citnsidéréo

comme maigre. Kn général, on est satisfait

de la qualité du vin nouveau.

Les céréales en Suisse.

La guerre, en créant à la Suisse, malgré sa

neutralité, une situation extrêmement diffi-

cile, stimule l'énergie de ses agriculteurs.

Une enquête poursuivie par le Secrétariat

suisse des Paysans, dont les résultats ont été

récemment publiés, fournit des renseigne-

ments fort intéressants à cet égard.

D'après cette enquête, la surface consacrée

aux céréales est passée de 134000 hectares

en 1914 à 148 000 en 1915 et à 162000

en 1916. L'augmentation a été, dans ce total,

de prés de 9 000 hectares pour le blé et de

8 000 hectares pour l'avoine ; en général,

elle s'est manifestée surtout dans les can-

tons où la culture arable avait été supplantée

parla production fourragère.

Pour les pommes de terre, le Secrétariat

suisse des Paysans évalue la superficie qui

leur est consacrée on 1916 à 73 300 hectares

contre 64.500 en 1915 et 55 400 en 191 'i. Il y
aurait ainsi une augmentation de 18 000 hec-

tares, ou 32 0/0 environ, depuis deux ans.

Henry Sagnier.
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Décret du 23 octobre 1916 instituant une Com-
mission dite de la Culture mécanique et nom-
mant les membres de cette Commission.

I. RAPPOHÏ

Au Président de la République française.

Paris, le 23 octobre 1916.

Monsieur le Président,

L'emploi des machines perfectionnées n'est

pas une nouveauté en agriculture; à la veille de

la guerre, leur utilisation était déjà coniprise

dans les hautes sphères agricoles et elle com-
mençait à entrer dans la pratique, mais elle

était encorf l'objet d'une métiaiice instinctive

dans les couches profondes du Jiionde rural où

on la con>idérait volontiers cnninie un luxe

foùteu.x et bon pour les riches.

Aujourd'hui, le nianque de bras et d'attela^'es

qui se fait sentir partout a coniplèlemeut modillé

cet état d'esprit et tous les yeux se tournent

d'instinct vers ce merveilleux instrument de

travail, cent plus fort ^ue l'humme, qui s'appelle

la machine. L'Etal et de grandes sociétés se

sont mis à la tête du mouvement, l'Etat pour

enseigner et subventionner, les sociétés pour

fabriquer et vulgariser les meilleurs modèles,

les plus appropriés à notre sol et aux habitudes

de nos agriculteurs. L'entrée en scène de la

motoculture a été, pour eux, une révélation et

,

nous assistons, en ce moment, dans un très

grand nombre de départements, à un féritable

assaut pour conquérir les types les plus parfaits.

Des syndicats de culture mécanique, dont le

nombre ne cesse de s'accroître, s'organisent par-

tout pour bénéficier des avantages concédés par

l'Etat et faire, sous les yeux des populations

rurales, des expériences qui les convertissent à

l'idée nouvelle. Tout le monde commence à

comprendre que la transformation des modes de

culture doit être conduite d'après les principes

connus et appliqués dans l'industrie et qu'elle

doii. bénéficier de la somme de connaissances

apportées aux constructeurs et aux agriculteurs

par cinquante années de découvertes scienti-

tlques. D'un bout du pays à l'autre, on se rend

compte aujourd'hui que ce qui n'était hier qu'un
progrès cultnral sera demain, api'ès la guerre,

une nécessité impérieuse, le seul moyen de

remplacer les glorieux disparus et de porter

notre production agricole à son maximum de

rendement.
Mais, pour que ce grand mouvement se con-

tinue et s'accélère, pour qu'il ne soit pas arrêté

par le défaut de moyens, ou compromis par des

expériences hasardeuses, il importe de le diriger,

de le contrôler et de lui imprimer une direction

siire qui prévienne les déceptions et empêche
les reculs

Le Gouvernement a pour cela de ;,'rands

devoirs à remplir; il faut qu'd suscite les initia-

tives individuelles et qu'il les seconde sans les

gêner.

11 est déjà entré dans cette voie en multipliant,

sur tous les points de la France, les essais

publics et les concours de machines qui attirent

de plus en plus la masse des agriculteurs et qui
recrutent tous les jours des adeptes nouveaux au
développement du machinisme agricole. Ce n'est

pas seulement pour nos agriculteurs que cps

essais sont instructifs, ils ne le sont pas moins
pour nos fabricants de machines, qui s'al tachent
de plus en plus à adapter leur fabrication à

notre sol et à nos méthodes de culture.

En même temps que le Gouvernement facilite

ces démonstrations pratiques, il pousse les syn-
dicats, les communes et les départements à
s'associer à ce grand mouvement en leur accor-
dant de larges subventions qui peuvent aller

jusqu'à la moitié de la valeur des inslrumeiils.

11 est juste de dire qu'il est aujourd'hui puis-

samment secondé par de grandes associations

telles que VAulomobile Club, le Comité franvais de

cullure méraniijue, qui est composé de nos plus

grandes sociétés agricoles, par VAidc immédiate
aux paysans des régions dévastées, placé sous
votre présidence d'honneur, auxquels il est juste

d'ajouter nos compagnies de chemins de fer,

celles d'Orléans, du Paris-Lyon-Méditerranée et

du Midi notamment, qui accordent des subven-
tions pour l'acquisition des machines nouvelles,

de grandes facilités de transport et organisent, à

leurs frais, une propagande et des essais de vul-

garisation du plus haut intérêt.

L'œuvre accomplie depuis le commencement
des hostilités est donc considérable, mais elle

n'est rien en comparaison de celle qui restera à

réaliser au lendemain de la guerre et c'est à

celle-là qu'il faut songer dès à présent pour ne
pas être surpris par les événements.
Pour la préparer, il est indispensable de com-

mencer dès maintenant l'éducation de nos agri-

culteurs, en les mettant en état de se servir des

machines; mais il faut prévoir que demain ils

viendront nous les demander, et les besoins

auxquels il faudra satisfaire seront démesurés,
si l'on s'en rapporte aux évaluations les plus

autorisées. C'est ainsi qu'on estime que le chiffre

actuel de 200 tracteurs acquis depuis la guerre

devrait être porté à 2 000 pour les besoins île

l'après-guerre. A ces 2 000 tracteurs, il faudrait

ajouter, pour suffire aux demandes de la culture,

dans la seule zone dévastée, HO 000 charrues,

50 000 herses, 22 000 semoirs, 15 000 fau-

cheuses, etc.

Pour assurer ce formidable approvisionnemeni,

il est indispensable de ne pas attendre la lin des

hostilités et de s'entendre d'abord avec nos cons-

tructeurs français, pour savoir ce ([u'on peut

leur demander et ensuite avec les constructeurs

étrangers pour s'assurer le supplément néces-
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sairc. A nos constructeurs, il faudra en outre

procurer les matières premières dont ils ont l)e-

soin et qui se font de plus en plus rares; nous

ne devons pas trop attendre ])our passer des

marchés d'achat, si nous ne voulons pas que

toute la production soit accaparée d'avance par

nos concurrents.

Il y a lieu, dès lors, de procéder à une étude

d'ensemble des besoins, ainsi que des voies et

moyens; cotte étude ne peut être abandonnée
aux initiatives individuelles, qui, agissant sans

vues d'ensemble, risqueraient de se heurter et

de se contrarier. Il appartient donc au Gouver-

nement de seconder et d'encourager ces initia-

tives en dressant, dès aujourd'hui, le plan mé-
thodique des opérations à entreprendre.

D'autre part, il est indispensable de préparer

les mesures financières nécessaires pour aider

la masse des agriculteurs à acquérir un matériel

aussi coûteu.^ et pour commanditer les associa-

tions qui se fonderont afin de venir à leur secours.

Ici encore l'intervention de l'Etal s'impose.

Enfin, il faut diriger nos fabricants français

pour le choix et la construction des machines

qui conviennent le mieux à notre sol. Le mo-
ment est venu d'adapter rigoureusement leur

production aux nécessités qui s'imposent à

chaque région, à chaque catégorie d'agricul-

teurs; ce défaut de concordance a été jusqu'ici

pour beaucoup dans notre infériorité au point

de vue mécanique. On a trop souvent raisonné

comme si la France était un pays de très grande

culture, alors que la grande culture ne repré-

sente qu'une proportion insignifiante dans la

masse des exploitations. Il ne faut jamais perdre

de vue que ce qu'on appelle la grande propriété,

celle qui dépasse 40 hectares, ne représente chez

nous que 138 000 exploitations, sur un total de

5 688 000.

Ce n'est pas tout; pour diriger les innom-
brables machines qui vont sillonner la terre de

France, il faudra une armée de conducteurs

mécaniciens et de réparateurs, et notre jeunesse

agricole n'a pas reçu l'éducation technique pour
cela. Il faut la former en hâte, ce qui sera facile,

si l'on en juge parles premiers résultats obtenus
au cour.s de la guerre; déjà beaucoup de réfor-

més, d'inaptes, de mutilés laissés dans nos cam-
pagnes ont été initiés en très peu de temps, dans
nos écoles d'agriculture et dans des centres de

rééducation, à la conduite des machines, et il iie

reste plus qu'à généraliser, à démocratiser ce

genre d'enseignement. Ici, encore, il y 4 une or-

ganisation à créer, qui exige une étude sérieuse

et une organisation méthodique.

Tel est, en résumé, l'ensemble des problèmes
qui se posent en ce moment devant le Gouverne-
meut pour diriger et faciliter l'évolution scien-

tifique et économique qui s'imposera à notre

agriculture au lendemain de la guerre, et qui

doit avoir pour n'sultat d'accroître la richesse de
la France par l'augmentation de sa force produc-
tive, seul moyen de réparer les formidables lu.'-

ches faites par la guerre à sa fortune.

J'ai pensé que, pour dresser ce vaste plan et

pour en assurer la réalisation, il y avait lieu de

constituer, auprès de mon ministère, une sorte

lie Conseil directeur de la culture mécanique
composé de techniciens, d'économistes, de fabri-

cants, de représentants du monde agricole et des

grandes associations qui se sont déjà mises à la

tète du mouvement.
Si vous approuvez ce programme, j'ai l'hon-

neur de vous prier de vouloir bien revêtir de

votre signature le projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, etc.

Le ministre de l'Agriculture,

Jules Méline.

II. — Décret conforme cm rapport précédent.

Arl. ^"^ — Il est institué au ministère de

l'Agriculture une Commission dite de la culture

mécanique.

Art. 2. — Sont nommés :

Président de la Commission.

M. Viger, sénateur, président du Comité français

de culture mécanique.

Membres de la Commission.

MM.
Develle, sénateur, rapporteur du budget de

l'Agriculture.

Gomot, sénateur, président du Grou|ie agricole

du Sénat et de la Société nationale d'encoura-

gement à l'agriculture.

Chauveau, sénateur, président du Comité de

l'Aide immédiate aux agriculteurs des régions

dévastées.

Vermorel, sénateur, constructeur de machines

agricoles, président du Comice agricole et vi-

licole du Beaujolais.

Fernand David, député, président de la Commis-
sion d'Agriculture do la Chambre des députés.

Dariac, député, rapporteur du budget de l'Agri-

culture.

Plissonnier, député, constructeur de machines

agiicoles.

Durand, député, président du Groupe de défense

paysanne.

Cosnier, député, membre de la Commission

d'agriculture de la Chambre des députés.

Tisserand, conseiller maître honoraire à la Cour

des comptes, directeur honoraire de r.\gricul-

ture, membre de l'Académie d'Agriculture.

Cuvinot, sénateur, président du tiroupe inter-

parlomentaire des départements (uivahis, ou

sou délégué.

Sagourin, directeur de l'AgricuUure au minis-

tère de l'Agriculture.

Docteur Uegnard, directeur de l'Institut national

agronomique.
Ïrouard-Uiolle, directeur de l'Ecole nationale

d'Agriculture de Grignon.

II. Grosjean, inspecteur général de l'Agriculture.

Sagnier, secrétaire perpétuel de l'Académie

d'Agriculture.

l'iuchef, président de la Société des Agriculteurs

de France.
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André Lebon, ancien ministre du Commerce.
Edmond Théry, membre de l'Académie d'Agri-

culture.

Lindet, président de la Socicté (rr^ncourayemenl,

à l'Industrie nationale.

Souchon, memlire de l'Académie d'Agricullnre,

secrétaire général de la Fédération nationale

d'assistance aux mutilés des armées de terre et

de mer.

Henri Bocber, ingénieur agronome, président de

la Ligue pour le retour à la terre.

Riverain, président du Syndicat central des agri-

culteurs de Loir-et-Cber.

Prosper Gervais, vice-président de la Société des

Viticulteurs de France.

Maris-Besnard, président du Syndicat des cons-

tructeurs français de machines agricoles.

Le prince Pierre d'Arenberg, président de la

Commission agricole de l'Automobile-Cljb de

France.

liingelmann, directeur de la Station d'essais de

machines.

Petit, agriculteur à Champagne, près Juvisy

(Seine-et-Oise), ancien président de l'Académie

d'agriculture.

11. Girard, agriculteur à Plailly (Oise).

Remy, agriculteur à Nenvillette (Oise), président

de la Société des agriculteurs de l'Oise.

Art. 3. — Le ministre de l'Agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.

Décret du 24 octobre 1916 relatif à la taxation

du son.

Art. ^'^— L'article!" du décret du 3 août 1!M6

est remplacé par les dispositions suivantes :

Le prix du son livré au moulin ne pourra dé-

passer 18 fr. les 100 kilogr.

Ce prix pourra être majoré de.s sommes repré-

sentatives :

I" Des frais de camionnagp, de magasinage et

de la rémunération des commerçants intermé-

diaires, sans que ces frais puissent dépasser

1 fr. 50;
2° Des frais de ti'ansport par voie ferrée do la

gare du moulin à la gare du lieu de consomma-
tion

;

3° Des frais de sacberie, sans qu'ils puissent

être supérieurs à 30 centimes par 100 kilogr.

Art. 2. — Le ministre du Commerce, de l'In-

dustrie, des Postes et des Télégraphes, le mi-

nistre de l'Agriculture ei le ministre de l'Inté-

rieur sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret.

L'AGRICULTURE RELGE AVANT LA GUERRE

La restauration de la Belgique s'imposera

après la guerre ; son Gouvernement poursuit

avec activité l'étude des méthodes qui per-

mettront d'atteindre le but. L'agriculture

avait pris, dans cet admirable pays, une re-

marquable intensité ; il n'est pas inutile d'en

rappeler les principaux caraclères.

L'Office rural au ministère de l'Agriculture

et des Travaux publics avait publié ciuelques

semaines avant l'invasion les résultats de la

statistique agricole en 1913. Ces relevés por-

tent sur la répartition et le rendement des

cultures, et sur les existences en animaux
domestiques.

Les cultures principales avaientoccupé, dans
l'ensemble du pays, une surface de 1 807 171

hectares, qui se répartissent à peu près ainsi:

céréales, 752 000 hectares; pommes déterre,

160000; féveroles et pois, 13000; cultures

fourragères, 724000 (dont 220000 de prairies

fauchées, 268000 de prairies pâturées, 71000
de betteraves fourragères, 1 47 000 de prairies

artificielles) ; cultures industrielles, 87 000

(dont 52400 de betteraves à sucre et 23 000 de

lin).

Les céréales forment 41.6 0/0 de l'ensem-

ble des cultures principales, et les cultures

fourragères 40 0/0; mais si l'on n'envisage que
les terres arables, la proportion des céréales

remonte à 37 0/0. Par ordre d'importance,

l'avoine vient en première ligne avec près de

272000 hectares, le seigle vient ensuite avec

2r.9000, puis le froment avec 159000.

A la production fourragère s'ajoutaient en-

viron 170 000 hectares de cultures dérobées,

savoir 138 000 de navets, 9000 de carottes et

23 000 de spergule.

Les rendements moyens par hectare pour

les céréales sont indiqués comme il suit :

froment, 25 cjuint. 20 : seigle, 21.99; orge

d'hiver ou escourgeon, 27.56; orge de prin-

temps, 22.84; avoine, 23.62.

Les résultats du recensement du bétail se

résument ainsi :

Têlos.

Chevaux employés pour l'agriculture 2ii7 160

Bêtes bovines 1 849 484

Porcs • . 1 412 293

Dans le total des bêles bovines, les vaches

laitières entraient pour 936 800, soit plus de

la moitié ; les bœufs de trait ne comptaient

que pour 29300 tètes environ.

Quand on pourra dresser l'inventaire des

pertes, que de richesses aurorjt^di.sparu sous

les coups de la barbarie allemande !

G. Gaudot.
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LES APPAREILS FRANÇAIS DE CULTURE MÉCANIQUE

Dans les nombreuses manifestations inté-

ressant la culture mécanique qui se sont

poursuivies depuis un an, qu'il s'agisse des

essais officiels ou des démonstrations organi-

sées dans les diverses régions par les Asso-

ciations agricoles, les rares appareils de fa-

brication française qui y ont figuré ont été

éclipsés par les appareils importés, surtout

des Etats-Unis. Etait-ce à dire que les cons-

tructeurs français, dont on avait pu constater,

avant la période de guerre, l'activité dans

cette voie, avaient renoncé à y persévérer et

avaient abandonné la partie? Il n'en est pas

ainsi. Ce n'est pas de gaieté de cœur qu'ils

Fig-. 74. — Traclour Filtz tirant la charrue Loviis Petit.

ont dû s'abstenir de paraître dans ces essais.

La plupart des ateliers ont été désorganisés

et privés de leurs moyens de fabrication, ou

bien ils travaillent pour l'administration mi-

litaire. La conséquence en est qu'ils sont dé-

sarmés actuellement devant la concurrence

étrangère. Il était néanmoins utile qu'une

démonstration fût faite de leur existence.

C'est pour ce motif que la Chambre syndicale

des constructeurs de machines agricoles de

France a organisé des démonstrations publi-

ques réservées aux appareils de fabrication

française. Cette heureuse initiative a été en-

couragée par le ministère de l'AgricultUi-e

qui lui a attribué une allocation de 5 OOU ù\

Ces démonstrations ont eu lieu, du 10 au

13 octobre, sur la ferme de M. Petit, à Cham-

pagne, près Juvisy (Seine-et-Oise). Cette

ferme, aux vastes champs mélhodiqueun-nl

cultivés par plusieurs générations d'habiles

agriculteurs, est un terrain d'élection pour

la culture mécanique oii elle est pratiquée

depuis plusieurs années; une partie impor-

tante en a été malheureusement bouleversée

par des travaux du génie militaire, et une

autre partie a été occupée par un aérodrome

de l'armée. Une surface largement suffisante

a pu néanmoins être artectée aux démonstra-

tions organisées par la Chambre syndicale.

Il avait été annoncé qu'une dizaine d'appa-

reils figureraient à Champagne. Nous n'en

avons rencontré que cinq, abstraction faite

du tracteur de M. (iougis, à .Vuneau (Eure-et-

Loir), construit en 1903 et amené, comme
aux essais antérieurs, à titre purement ré-

trospectif. Ce sont les

tracteurs Filtz, Lefeb-

vre , de Mesmay, de

Salvert, et la charrue

automobile Tourand-

Derguesse. Nous
avons regretté que
des appareils intéres-

sants que nous avions

remarqués avant la

guerre, notamment à

Soissons en 1913
,

aient été absents.

Le tracteur de M.

Georges Fdli, cons-

tructeur à Juvisy

iSeine-et-Oise) , est

bien connu. C'est le

tracteur loueur qui a

été décrit dans nos colonnes en 1912. Cet ap-

pareil avait été essayé dès 1910 sur la ferme

de Champagne avec le concours éclairé de

M. Louis Petit, et depuis 1912 il .sert réguliè-

rement sur cette ferme. M. FilLz s'est ingénié

;\en perfectionner la fabrication et à l'adapter

à tous les travaux. Depuis 1914, l'appareil

sert toujours comme tracteur toueur pour les

gros labouis, mais il sert aussi o^mme trac-

teur direct automobile pour les travaux or-

dinaires (voir le numéro du 11 juin 1914,

p. 7't7). Le poids de l'appareil est d'environ

1 700 kilogrammes. 11 exécute régulièrement

;\ Champagne 4 hectares de labour à blé par

jour.

Le dernier fermier de Champagne, M. Louis

Petit, tué récemment à la tète de sa compa-
gnie aux avancées de Verdun, possédait des

qualités exceptionnelles qu'il manifesta dans
maintes circonstances, notamment dans les

applications du génie rural. C'est ainsi qu'il
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la fait construire une charrue spéciale pour

tes labours légers avec le tracteur. Cette

charrue (tig. 7-4) est à six socs, montés sur

un solide bàli triangulaire atteh'' au tracteur;

la largeur du travail est de i'".20. Le bâti est

porté sur deux roues en avant et une roue

plus petite à l'arrière. Un volant manœuvré à

la main sert à abaisser et à relever les socs, et

à régler la profon-

deur du labour. L'a-

plomb de la ciiarrue

en marche est très

stable, ce qui assure

la régularité du tra-

vail. L'adjonction d'un

semoir derrière la

charrue peut permet-

tre de réaliser rapi-

dement les semis sous

raies
,

par exemple

après betteraves. Si

la carrière de Louis

Petit n'avait pas élé

brusquement inter-

rompue, il eût été

certainement un des

meilleurs et des plus

utiles agriculteurs de ' . .

sa génération.

Le tracteur Lefubvre^ à Rouen (Seine-lnfé

Le tracteur de M"" veuve de Mesman. à

Rambouillet (Seine-et-Oise), est un tracteur

léger, à quatre roues motrices ; large de l"'.^!),

il pèse 1 400 kilogr. Attelé à une charrue à

plusieurs socs, il marche très régulièrement.

Nous nous souvenons que, dans un concours

international en Belgique à l'automne de

19i;j, à Chassart, ce tracteur avait été très

Fig. ï6. — Cliarruc :iutoniobile Tourand-Derguesse

rieure), est destiné à tous les travaux de cul-

ture. On sait qu'il est caractérisé par un sys-

tème de chaînes sans fin qui entourent les

roues porteuses ; ces chaînes sont munies de

palettes entrant dans le sol pour accroître

l'adhérence. La description, avec iigure à

l'appui, en a été donné dans le numéro du

23 septembre 1915. Le travail qu'il exécute à

Champagne est d'une régularité absolue.

Fig. 1t. — ïracteuv de M"" veuve do Mosmay à la ferme de Champagne.

apprécié. A raison de ses dimensions', il

paraît pouvoir convenir avantageusement
pour les travaux des

vigiiobiep.

Le tracteur de M. de

Saluert, agi-iculteur à

Provins (Seine - et -

Marne), qui figurait à

Champagne, est une
automobile ordinaire

transformée en trac-

teur agricole.

Dans les essais pré-

cédents, M. Tourand-
Dergiiesse,k Levallois-

Perret (Seine) , avait

amené un appareil

automobile de labou-

rage portant des grif-

fes puissantes tour-

nant sur des axes ho-

rizontaux, destinées à exécuter une pulvéri-

sation énergique du sol. A côté de cet appa-
reil, il a amené une charrue automobile nou-
velle. La charrue est reliée à un tracteur

monté sur 4 roues, du poids de 1 800 kilogr.

Elle porte six socs fixés sur un bâti triangu-

laire. Un dispositif ingénieux permet de re-

lever ou d'abaisser ce bâti par la manœuvre
de leviers à portée du conducteur du tracteur.
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La manifeslation do la Cliambre syndicale

des conslrucleurs de machines agricoles

n'aura pas élé vaine. Sans doute, on a re-

gretté que les participants lussent peu nom-
breux; mais les absents ont une excuse dans

les difficul lés créées pur l'absence d'ouvriers,

le manque de matières premières, la ])énurie

de charbon, etc. Lorsque l'étal normal sera

revenu, les ateliers pourront reprendre leur

activité, et la fabrication pourra fournir à

l'agriculture nationale les appareils dont le

besoin est unanimement senti dans toutes

les régions du pays.

Henry Sagnier.

PLANTES SPONTANEES

DANGKREUSES POUR LES LÉGUiMES DES JARDINS

Certaines plantes spontanées poussant près des i

jardins et des potairers sont susceptibles de ma-
j

ladies cryptogamiques qui se répandent ensuite

sur les plantes potagères. Le plus srand nombre
des cultivateurs ne le soupçonnent pas, et tous

les ans les uns et les autres ont à déplorer la dé-

vastation plus ou moins complète d'un carré de

légumes. Mes observations depuis une douzaine

d'années m'ont clairement démontré l'influence

néfaste, à cet égard, de certaines plantes que je

vais passer en revue.

Euphorbe cyprès. — Personne à la campagne
n'a l'idée des particularités de la Rouille hété-

ro'ique qui vit sur deux sujets différents et dont
la suppression du sujet spontané entraine néces-

sairement l'immunisation du sujet cultivé. C'est

le cas de la Rouille de l'Euphorbe Cyprès qui

prépare la Rouille des pois dans les jardins. La
présence du cryptogame est pourtant très facile

à constate)- par suite de l'aspect différent de la

plante indemne et de la plante envahie.

A l'état normal, l'Euphorbe cyprès est une
plante rampante, slolonifère; ses tiges, de 2 à

•i décimètres, produisent de nombreux rameaux
stériles, couverts de feuilles très rapprochées,

étroitement linéaires, presque lllitbrmes, sensi-

blement plus comtes que celles des tiges qui

sont linéaires, un peu obtuses, mucronulées
;

les ombellaires sont plus larges ft moitié plus

courtes, lancéolées; les feuilles llorales sont jau-

nâtres, cordiforraes, triangulaires, libres à la

base; les fleurs jaunes ou orange forment une
ombelle de quinze à vingt rayons fourchus,

grêles, elles donnent naissance à des graines

lisses à caroncule orbiculaire.

La même Euphorbe envahie par.le mycélium
de VOEcidium Euphirbiss n'a que trois à cinq liges

simples ne dépassant guère 15 à 20 centimètres;

les feuilles épaissies, plus rares sur les tiges,

sont ovales, de o à 6 millimètres de long sur

2 millimètres de large. Les tij;es «ont toutes sté-

riles, ne portent aucune onihelle; dans toutes

mes excursions, je n'ai trouvé que trois tiges

ayant une ombelle de deux rayons ;'i Heur
unique. Les œcidies et les œcidioles sont répan-
dues sur toute la surface des feuilles; leur péri-

dium est blanchâtre et les spcres subglobuleuses

sont rinement verruqueuses. Voilà certes des ca-

ractères faciles à constater et qui dénotent sûre-

ment la présence de la plante, foyer du crypto-

game qui occasionne i'Uromyces Pài, la Houille

des pois. Les stations de cette Euphorbe sont les

chemins, les lieux sablonneux et stériles, les

abords des haies.

Si nous nous reportons nu cycle végétatif de

la Rouille hétéroïque ayant besoin de deux su-

jets pour se reproduire annuellement, il s'en-

suit que supprimer l'Euphorbe cyprès qui avoi-

siue les jardins, les potagers, est une mesure

radicale pour préserver de la Rouille les carrés

de pois. Mais il ne faut pas se contenter de cou-

per les tiges, il faut arracher la plante qui est

vivace, à racine rampante et stolouilère, et ne

pas épargner les pieds indemnes, car rien ne

dit que les téleustospores de VUromyccs pisi

n'ont pas déjà envahi la plante et que son

mycélium n'est pas installé dans ses tissus. C'est

ainsi qu'en septembre et octobre, j'ai constaté

dans plusieurs localités envahies, un commence-
ment de déformation de la plante, et des œci-

(liums, des œcidioles sur les feuilles.

Que cet arrachage de l'Euphorbe soit efficace,

j'en ai eu la preuve dans sa pratique que j'ai

conseillée à nos paysans. Je puis citer le cas d'un

village aux environs de Romorantin où la Rouille

des pois infestait les jardin? tous les ans. De-

puis que les petits propriétaires de ce villagr ont

airaché cette Euphorbe et veillent à ce qu'elle

ne pousse plus dans le chemin qui le traverse,

et dans un champ qui l'avoisine, cette Rouille a

disparu; un d'eux me disait, il y a quelques an-

nées : « La gueuse ne reparaîtra jamais autour

de nous; elle nous a fait trop de tort ».

Capselle bourse à pasteur. — Le lilanc des

choux ICijslopus candidus) est très répandu dans

nombre de jardins, sur les choux, les navets, les

radis. Le cryptogame attaque surtout les jeunes

plantes, il arrête leur croissance en couvrant

les feuilles de taches blanches, les racines

ne grossissent pas, les plantes dépérissent. Les

plants de choux repiqués n'échappent pas à son

envahissement, et nous avons vu les feuilles éta-

lées (les choux pommés, et les feuilles des choux
fourragers rendues impropres à toute alimenta-

tion par suite du nombre des taches qui les dé-

formaient plus ou moins. Les radis sont suscep-

tiples du parasite pendant toute leur croissance;

ils ne dépérissent pas, n'ayant pas été envahis
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dès leurs premières l'euilles. Les oospores ou se-

mences de réserve renfermées dans les feuilles

mortes qui pourrissent à terre ne perdenl. leur

vertus f;erminatives ni penilauL les chaleurs de

rété, ni pendant les rigueurs de l'hiver.

Celte maladie cryptogamique est entretenue

et propagée dans les jardins, par une Crucifère

spontanée, la CapscUe bourse <i pnsleur (Capsella

bursa pasloris]. Elle est envaliie par ce Blanc de-

puis le mois de mai jusqu'en novembre; or, elle

est très commune dans les jardins, et les pota-

gers les mieux cultivés n'en sont pas toujours

exempts. C'est indiquer par cela même que cette

plante est un foyer presque permanent du cryp-

togame. Sa tige, ses feuilles, ses fleurs, ses fruits

ou capsules sont tour à tour déformés, renflés

par le mycélium du Blanc qui fructifie sur toutes

ces parties sous forme de petites pustules

blanches formées par l'épiderme soulevé. Les

tiges contaminées sont quelquefois contournées

et atrophiées; j'ai remarqué les mêmes carac-

tères sur des tiges de radis qu'on avait laissé

monter à graines, leur siliques n'échappaient pas

aux mêmes déformations. Il est donc prudent de
no pas tolérer dans les jardins et les potagers la

Capselle bourse à pasteur, et si l'on a constaté

des foyers d'infection dans des carrés de choux,

de navets, de radis, de no planter ou semer
ces plantes ni dans les lieux routaminés, ni

dans les abords immédiats. Ces deux mesures,
suppression de la Capselle, absence de culture

dans les milieux envahis, conjurent le danger de

la réapparition du cryptogame ainsi que j'en ai

fait l'expérience dans mon jardin et dans ceux
des personnes qui ont suivi mon conseil.

Nous avons noté dans un article des années
précédentes que le Passerar/c à laryes ffiiilles

iLepiilitim talifoliiim) est à surveiller dans ses sta-

tions heureusement rares, et qu'il est très en-

vahi par le Blanc des choux.

(A suivre), E. Noffb.w,

CONTRE LES MOUCHES

Oa a déjà publié dans le Journal d'Agri-

culture pi-atique que les mouches naimrui pas

le bleu ; cela expliquerait pourquoi empiri-

quement l'on peint beaucoup de laiteries en

bleu, car on aurait constaté la présence de

mouches en moins grand nombre dans ces

locaux que dans ceux ayant une autre

coloration.

MM. C. Galaine et G. Houlbert ont remarqué

que, pratiquement, l'œil des mouches est

daltonien, c'est-à-dire que, pour ces insectes,

la parlie visible du spectre ne comprend que

les radiations qui s'élendenl du vert jusqu'à

l'orangé clair.

Dans une communication à l'Académie des

Sciences (C. R., 31 juillet 1916, p. 132), ils

montrent qu'à la suite de leurs nombreuses

expériences, il résulte que : l'œil des mouches

ne perçoit bien que la lumière blanche ; il

n'est pas impressionné du tout par les

radiations les plus réfrangibles, violet et

indigo ; il semble l'être un peu, mais désa-

gréablement, par les radiations bleues et

vertes ; les jaunes et les orangées sont mieux
tolérées

;
quant aux couleurs rouges, elles

agissent comme l'obscurité.

Ils constatent que les mouches enfermées

dans un local dont les vitres en verre blanc

sont remplacées par des carreaux bleus assez

clairs manifestent une certaine inquiétude,

puis bientôt deviennent inaclives, comme
dans l'obscurité. Si l'on ouvre alors un vasis-

tas, laissant entrer un faisceau de lumière

blanche, on es voit fuir en un temps très

court, comme si elles élaient aspirées au

dehors.

On obtient un résultat identique avec des

carreaux verts, alors qu'avec les carreaux

jaunes les sorties sont beaucoup moins

nombreuses et plus lentes.

Les mouches du dehors n'entrent pas dans

un local ofi elles voient une lumière bleue.

La conclusion est qu'on peut augmenter

les sorties des mouches en employant des

carreaux bleus (qui ont l'avantage d'arrêter

la plus grande partie des radiations calori-

fiques, abaissant ainsi la température des

pièces), et mieux avec un mélange de carreaux

bleus, verts, jaunes et même rouges. D'ailleurs

c'est peut-être grâce aux vitraux qui les gar-

nissent que, dans les églises, les mouches

sont toujours en petit nombre et peu actives.

Un vasistas laissé ouvert permet aux mouches,

entrées pendant la grande ouverture des baies

lors de l'aération du local, de sortir rapide-

ment dès qu'on aura fermé les baies.

Ces expériences expliquent l'eflicacité des

rideaux japonais formés de billes de verre co-

lorées, séparées par des petits tubes de bois

peint et suspendues dans les embrasures des

charcuteries et des pâtisseries ; l'air peut ains

pénétrer, les mouches ne rentrent pas et, s'il

y en a, elles sortent par les petits espaces

libres qui séparent les chapelets.

Il serait bon que les substances alimen-

taires dans les magasins de comestibles, les

restauranls,les confiseries, les fruiteries, etc.,

soient enfermées dans des compartiments



380 CULTURE MECANIQUE

vitrés où ne pénètre que la lumière bleue.

Les conclusions de l'étude de MM. Galaine

et Houlbert. faite surtout en vue des hôpitaux,

s'applique très Lien aux maisons d'habitation,

aux laiteries et aux logements des animaux,
et l'on peut facilement ainsi éviter aux ani-

maux d'être tourmentés par les mouches.

U. Manuin.

CULTURE MECANIQUE
Tracteur Emerson.

M. Coulpier, professeur d'Agriculture

à Etampes, nous a communiqué les résultats

d'observations très précises faites dans trois

travaux avec le tracteur Kmerson, de 20 che-

vaux, utilisé par le Syndicat de Culture mé-
canique d' E'lampes.

Dans le tableau suivant, la colonne A est

relative au travail en terrain argihvcalcairc,

tassé; c'est un ancien chiuiip d'aviation resté

en pacage à moutons depuis plusieurs an-

nées; les pentes sont faibles cl les rayages

ont -'itlS mètres de longueur; surface, S licc-

tares 90.

La colonne H conceine le labour sur terre

argileuse, sèche, difficile sur le quart envi-

ron de sa surface; les rayages varient de

220 à 400 mètres ; surface, 8 hectares 30.

La colonne C indique les résultats constatés

en terre argileuse facile à travailler; rayages
d'environ (iOO iiièlres de longueur; surface,

23 hectares.

L'essence et les matières lubrifiantes ont

été comptées au prix de revient : essence
minérale, fr. 67 le litre; huile, 1 fr. 50 le

litre; valvoline pour engrenages, fr. 'JO le

kilogramme; graisse consistante, 1 fr. :>0 le

kilogramme.

Le mécanicien et l'aide sont payés à la

journée : mécanicien, 8 fr.; aide, (i fr.

Les frais d'amortissement et d'entretien
ont été fixés par le Syndicat à 2 fr. l'heure de
travail effectif. ABC

s. 50

3

23.00

15 à Ifi

SurfaCHlabourée(liec-

tares) 8.00
Nomlire de raies du

chai rue jjar train.. 2

Prorondeurdu labour
(centimètres) M

Temps pratiquement
employé pour la-

bourer l hectare
(heure.s, minutes).. 5.0 l.-iO 5,13

Surface pratiquement
cultivée par heure
{mètres carrés) 1 Ta 2 151 l 916

Par hecUire :

Essence niioérale

(litres) 39.32 3;i.29 :!2.(iii

Huile (litres) 2.6!) 1.76 2 (7

Valvoline (kilogr.).. û.'JO 0.33 u.ij

C

0.43

42.44

Graisse consistante

(kilogr.) 0.22 0.35

PriXifr.) ;,2.60 44,67

Dans ces trois travaux, pour 40 hectares

40 ares, on a consommé 1 400 litres d'es-

sence minérale, 89 litres d'huile, 21 kilogr.

de valvoline pour les engrenages et lo ki-

logr. de graisse consisianle, soit 8 kil. 2«S

de lubrifiants par 100 litres d'essence ou

11 kil. 34 par 100 kilogr. d'essence minérale.

Dans beaucoup de ses calculs, notamment
ceux rehitifs aux essais de 1913-1914 (Gri-

gn(in, Tr;ippes et iNeuvillettH;, M. Ringel-

inaiin avait admis une dépense réduite de

lit kilogr. de lubrihants par 100 kilogr. de

combustible, mais il est d'avis qu'on pour-

rait l'évaluer à 12 et 13 0/0 dans certains cas.

Prix des labours.

Dans le numéro du 21 septembre (p. 323),

nous avons donné la méthode de M. de Pon-

cins pour déterminer le prix des labours à

faire payer par les membres d'un Syndicat

de culture mécanique. Rappelons que le sys-

tème est simple : le sociétaire paye l'essence

au prixauquel elle est rendue sur place, plus

fr. 50 parlili-e, majoi-alion représ(!ntanl les

frais divers d'emploi du tracteur.

D'après les constatations faites par le Syn-

dicat de culture mécanique d'Etampes, et le

prix de fr. 67 auquel lui revenait sur place

le litre d'essence, on voit que la majoration

oscillerait de Ofr. 39 à fr. 67 par litre, avec

une moyenne de fr. 63, chiffre plus élevé

que celui du Syndicat du Sud Est.

La méthode du Syndicat du Sud-Est pré-

sente le très grand avantage d'être d'une ap-

plication facile sans soulever de difficultés;

si le supplément admis était trop faible, la

Caisse syndicale prendrait la différence ;\ sa

charge, comme elle le fait pour les frais

occasionnés par les déplacements du maté-

riel d'une exploitation à une autre.

Nous croyons qu'il serait prudent de por-

ter la majoration de fr. 30 à fr. 63 ou

fr. 70 par litre d'essence employée pour le

travail chez un sociétaire; d'ailleurs, après

une ou deux campagnes, l'expérience indi-

quera les règles à suivre.

R. DesSaisaix.
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COURS DU MIEL ET DE LA CIKE

Le prix du miel qui était très bas en
octobre 1914 s'esi relevé. En lOlS, on a vendu
beau miel blanc 123 fr. en septembre et jusqu'à
150 en décembre 1915.

En ce niomen!. le miel est très recherché, on
le paye couramment 150 l'r. en province logé en
seaux de 10 ou 20 kilogr.

Là réunion des apiculteurs tenue à Paris le j

18 juin 1910 a décidé de demander 250 fr., ijare

départ en raison de la mauvaise récolte dans les

refilons situées au nord de la Loire. Dans le

midi de la France la récolte serait moins mau-
vaise. Dans Vaucluse la première récolte a été

d'une bonne moyenne.

Pour la cire, les pri.K sont stationnaires sans

grande activité dans les demandes.

HE.Nni Aymé.

ACADÉ3IIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 11 oclobre 1910. — Présidence de

M. Maurice de Vilmorin.

Le tonnerre

et la grêle dans la région de Paris.

M. Angot a eu l'occasion d'établir la statistique

des jours de tonnerre et des jours de grêle notés

à l'Observatoire du Parc Saint-Maur, de 1874 à

1913. Il ressoi t de cette étude que, dans la région

de Paris, la grêle est beaucoup plus fréquente en

hiver que les manifestations électriques, mais
énormément moins fréquente en été. Elle pré-

sente son maximum au printemps, de mars à

mai, surtout eu mars (giboulées); le tonnerre, au
contraire, est le plus fréquent en juin et juillet.

C'est un argument de plus à l'appui de la thèse,

soutenue par M. Angot, de la complète indépen-

dance de la grêle et des phénomènes électriques.

Le blé en France et dans les autres pays.

M. Ilenrij Sui/nier montre quelles opinions erro-

nées circulent parfois dans le grand public sur

la valeur de la production du blé en France, com-
parativement à celle des autres pays. S'appuyant

sur les statistiques officielles, on publie que la

France vient au quinzième rang des pays produc-

teurs de blé, pour le rendement à l'hectare,

sans prendre la peine de comparer les surfaces

cultivées en blé dans ces dilTérents pays. On
ne peut cependant comparer raisonnablement les

6 millions et demi d'hectares de la France aux
697 000 hectares cultivés en blé dans la Urande-
Bretagiie, aux 157 000 de la Helgique, aux 41 000

du Danemark, etc. Si l'on ne prenait en France
que la région au nord de Paris, on trouverait

que les 1 150 000 hectares que l'on y a semés
en blé de 1905 à 1910, ont produit 19 quint. 37

à l'hectare, et dès lors, il faut en conclure au
contraire que la France est aussi avancée dans
les bonnes méthodes de culture de blé que
les pays qu'on cherche à lui opposer.

Il ne faut pas oublier non plus que la France
vient immédiatement après les Etats-Unis et la

Russie comme pays producteur de blé dans le

monde.
M. Eugène Pliichct rend compte des expériences

de motoculture qui viennent d'avoir lieu au l'er-

ray chez le h' Henri de Hothschild et qui imt

donné toute satisfaction.

Séance du 18 octobre 1916.

Projet d'une fondation de prix.

M. René F. Le Ffuvre, par une lettre adressée

à M. le Président de l'Académie, l'informe de son

désir, après la guerre, d'instituer un prix agro-

nomique annuel de la valeur de mille francs, qui

serait décerné par l'académie d'Agriculture à

l'instituteur du département de la Mayenne qui

aurait rendu le plus de services à l'agriculture.

M. le Secrétaire perpétuel rappelle que, ancien

élève de l'Ecole nationale d'Agriculture de Grand-

jouan, M. Le Feuvre a été appelé au Chili, il y a

une trentaine d'années, pour y diriger l'Institut

agronomique qui lait partie de la Quinla normal

de Ai/rieullnra, à Santiago; il a dépensé une
granJe activité pour développer au Chili l'ensei-

gnement agricole et les applications des sciences

agronomiques. L'.Académie accueillera certaine-

ment l'offre généreuse de M. Le Feuvre, et elle lui

adressera de chaleureux remerciements. (Cette

proposition est adoptée.)

La valeur du bétail en France

de 1816 à 1916.

M. Marcel Vacher, en faisant des recherches

dans de vieux papiers, a trouvé les comptes d'une

métairie sise en Hourbonnais, comptes |qui re-

montent à 1816. Il y a relevé plus particulière-

ment les prix du bétail à cette époque pour les

comparer à ceux de ce jour, puis les prix du blé,

enlin les gages des domestiques. Si le bétail, pen-

dant cette période de cent ans, a augmenté de six

à huit fois de fa valeur initiale, si les céréales et

particulièrement le froment n'ont subi qu'une

hausse relativement peu sensible, les salaires

des domestiques marquent une augmentation de

10 et même 12 fois des premiers gages.

Sur l'enseignement agricole

par correspondance.

Dans l'avant-dernière séance, M. L. Lindet

avait appelé l'attention de l'Académie sur l'in-

térêt que présente l'enseignement post-scolaire

par correspondance. Il ne croyait pas alors que

cet enseignement post-scolaire eût été déjà

réalisé pou! l'agriculture; or, dès 1913, l'Union du

.Sud-Est des Syndicats aj^ricoles avait pris l'ini-

tiative de le créer et M. Lindet montre dans
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quelles conailions. I.ps résultats obtenus sont

des plus encourageants; aussi y a-l-il lieu de

féliciter grandement l'Union du Sud-Est des

Syndicats ajiricoles et son éminent président

M. de Fontgalland, de cette heureuse initiative.

Les Sociétés de prévoyance entre agriculteurs

indigènes dans l'Afrique occidentale française.

M. HcnéWonns, correspondant, rappelle, devant

l'imprévoyance des indigènes de nos diverses

lolonies, la nécessité pour l'adminislration de

réagir contre cet état d'esprit; fréquemment elle

a été obligée de faire aux indigènes des avances

de grains; elle préconisa notamment la consti-

tution de greniers de réserve, auxquels on donna

la forme coopérative. Le succès des premières

tentatives dans cet ordre d'idées permet de songer

à les généraliser, et la constitution de sociétés

indigènes de prévoyance, de secours mutuels et

de prêts agricoles fut encouragée. M. R. Wornis

souhaite qu'après cette g\ierre une campagne en

faveur de ce mouvement mutualiste et coopératif

dans nos colonies soit entreprise.

Les melons sur le marché de Paris.

M. J. M. Buisson fait une communication des

plus intéressantes sur les différentes variétés de

melons vendues aux balles de Paris et sur les

qualités de ces différents melons; de remarqua-

bles tableaux dus à l'habile pinceau de M"" Aimée
Buisson et représentant fidèlement les caracté-

ristiques de tous ces melons permettaient de

suivre les e-tpHcations données par son père.

Séance du 25 octobre 1916.

La main d'oeuvre agricole.

A la suite d'une conjniunication de Al. de Lap-

parentetdes observations do MM. Petit elViger,

l'Académie renouvelle l'avis (|u'elle avait exprimé

en juillet dernier sur le recrutement des ou-

vriers agricoles par l'intermédiaire de l'Oflîce

national de la main-d'œuvre agricole; elle ajoute

qu'en ce qui concerne le recrutement, le con-

trôle et le régime de la main-d'œuvre agricole

coloniale et étrangère, le ministère de l'Agricul-

ture en doit être exclusivement chargé.

Les plantations de cocotiers.

M. Dybowslu présente une note de M. Paul Serre,

vice-consul à la Trinité, sur les heureu.x résultats

donnés dans l'ile par les plantations de cocotiers.

M. Dybowski saisit cette occasion pour montrer
conimentdes plantations de cocotiers seraient in-

téressantes pour nos possessions océaniennes, les

côtes de Madagascar, la côte occidentale d'Afrique :

de petits fonctionnaires y ont, du reste, déjà fait

des plantations sur quelques centaines d'hectares

qui leur ont donné d'excellents résultats. 11 ne
faut pas oublier la valeur de la noix de coco qui

fournit le coprah dont le commerce aujourd'bni

représente 700 000 à 800 000 tonnes.

La taxation de la viande.

M. Paul V/nccy fait une communication au sujet

des projets de taxation de la viande à Paris, et il

montre les répercussions que cette taxation

entraînerait jusque chez les producteurs.

M. HfTIER.

CORRESPONDANCE
— N° (Jl-24 (Dordogne). — Le régime de liberté

au pâturage peut dans une certaine mesure at-

ténuer les déformations signalées chez votre
génisse, mais il est peu probable qu'il puisse à

lui seul permettre d'obtenir le résultat désiré.

Les déviations des ligues, des aplombs, des

membres, ne sont pas la simple conséquence de

la stabulation, il y a plus et c'est l'ensemble du
squelette et de la conformation générale qui
semble défectueux. Dans ces conditions , un
pareil sujet ne doit pas, en principe, être con-
servé pour la reproduction; il faut l'engraisser et

l'envoyer à [la boucherie pour laquelle il con-
serve toute sa valeur.

Si, pour une raison spéciale, cette bête devait

être conservée pour l'élevage, il y aurait lieu,du-
rant la saison d'hiver, de la soumettre à un très

bon réeime alimentaire avec farineux et tour-

teaux; et en plus, de lui administrer, durant des
mois, du phosphate tribasique de chaux à la

dose de 30 grammes par jour. — (G. M.).

— N° 7t)12 [Cnte-d'Or). —Vous demandez si un
militaire, ^ersé dans le service auxiliaire à la

suite d'une blessure, aura droit à une pension
après la guerre. Aucun texte, à notre connais-
sance, n'accorde de pension dans le cas indiqué
ci-dessus.— (G. E.)

— A. H. {Gironde). — La fabrication des
produits mélasses est chose tellement simple
qu'aucun traité ne la décrit; le mélange de mé-
lasse et de substance absorbante, paille, petits

sons, drèches, etc., n'est pas séché artiliciclle-

ment. — Il est très diflicile, en ce moment, de
se procurer de la mélasse; la production a été

déficitaire, l'année dernière; elle atteint en ce
moment um prix très élevé, au moins fr. 6!) le

degré de sucre; son prix a triplé par rapport à
ceux des années d'avant la guerre. Il est très

probable que, pendant la campagne prochaine de
sucrerie, vous ne pourrez pas vous en procurer,
tout étant réquisitionné par le service des
poudres pour fabriquer de l'alcool, puis de
l'éther. — (L. L.)

— N° 7232 {Allier). — La Maison Coignet et
O", rue llabflais, à Lyon, vend actuellement la
farine d'os dégélatinés à moins de 20 fr. les

cent kilogr.

Il est donc inutile d'acheter d'autres produits
d'un prix plus élevé et dont la valeur nutritive
ne sera certainement pas plus grande.
Que vous employez la farine d'os dégélatinés,

ou la poudre d'os verts, dont l'aspect vous rebu-
tera peut-être, les résultats seront sensiblement
les mêmes. — (.A. G.)
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payés : canadiens, 13. (iO à 44.50; argentins, 41.65 à

42.20. En Suisse, les cours sont fixés de 4.'i à 48 fr.

suivaut les cantons, parfois jusqu'à KO fr. En llnlle.

la hausse domine aussi sur tous les marchés.

Les prix des farines restent fixés aux taxes dépar-

tementales.

Issues. — Les affaires sont toujours difficiles; le

nouveau décret sur l'applioatiou de la taxe des sons

pourra modifier cette situation.

Seigles. — Cours toujours très fermes, de 34.50 à

35.50 par 100 kilogr. Les offres sont limitées.

Avoines. — La demande est active. Suivant les

marchés, les avoines noires et prises sont cotées de

29 à .'iO fr. 25; les avoines jaunes, de 2S.:iO à 29 fr.

Orges. — La hausse se maintient sur les orges de

brasserie; on les paie, suivant les régions, de 40.50

à 42 fr. par 100 kilogr. Les escourgeons se cotent de

40 à 41 fr.

Sarrasins- — Les olfres sont extrêmement rares, et

les prix encore en hausse, de 40 à 41 fr. par 100 ki-

logr.

Maïs. — Hausse nouvelle, (ta cote par 100 kilogr.

à Marseille : jaunes de la Plata, 38.50 à 39 fr. ; Egypte,

3S à 38.50.

Pommes de terre. — Dans |ilusieurs départements,

la taxe a jeté la perturbation. Les ventes sont partout

très irréguliéres.

Légumes secs. — Les hauts prix sont maintenus.

On paie les haricots par 100 kilogr. : dans le Sud-

Ouest, 15 à 80 fr. ; dans le Centre, 80 à 90 fr.

.

Graines fourragères. — 11 ,y a une grande activité

dans les affaires. Ou cote en Vendée par 100 kilogr. :

trèfle violet. 140 à 150 fr. ; luzerne, 130 à 140 fr. ; en
Touraine, vesces d'hiver, 35 à 40 fr.

Fourrages. — Le» cours sont toujours éle\és, saus

variations importantes :

Bétail. — Voici le relevé du dernier marché de La

Villette, à Paris (26 octobre) :

Bœufs.,..
Vaches...
Taureaux.
Veaux....
Moutons..
Porcs ....

Amenés.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Mes\ires (ji'ises par le minislre de 1 Agriculture pour faciliter le transport des engrais. — Nécrologie : mort

du marquis de Vogué. — Le projet de prime pour la production du blé en 1917. — Texte adopté par la

Chambre des Députés. — Les approvisionnements en lilé. — Adoption par le Sénat du projet relatif à

la taxation des beurres, des fromages et des tourleau.x. — Résolution adoptée par la Chambre des

Députés sur la sélection des betteraves. — Renseignements recueillis par l'Instilut iuternational d'Agri-

culture sur la production du blé en 1916. — Déficit général dans la nouvelle récolte. — Exposition des

-vins nouveaux de la Bourgogne. — Vente des vins des hospices de Beaune. — Etude de .M. Audebert sur

lexporlation des vins français. — Nomination d'une Commission de la méléoroligie agricole. — Condi-

tions de la vente des juments de l'armée en dépôt chez les éleveurs. — Prochaine vente de veaii-K à

Paris. — Travaux du laboratoire d'agronomie de l'Institut agronomique de Moscou. — Démonstrations

de culture mécanique. — La production des vers à soie en 1016. — Erratum.

L'approvisionnement en engrais.

Le miiiislOre de l'Agriculture nous a com-
muniqué l'avis suivant dont l'importance ne

saurait échapper :

Le ministre de l'Agriculture, préoccupé des

difficultés crois.sanles que rencontre, depuis le

début des hostilités, le transport des engrais,

vient, d'accord avec son collègue de la Guerre,

d'arrèt»r une série de mesures destinées à per-

mettre une utili.'ation aussi complète que pos-

sible du matériel de chemin de fer disponible.

Il a été décidé qu'un programme complet et

méthodique de ces transports serait d'ici au

15 décembre prochnin, soumis au Département de

la Guerre. Celui-ci fait appel au.x principaux

fournisseurs d'engrais et los invite à lui faire

parvenir, avant cette date, tous renseignements

utiles sur l'irapoitaiice et la destination de leurs

expéditions éventuelles.

De son côté, le ministre de l'Agriculture en-

gage tous les présidenls d'Associations et de

Syndicats agricoles à grouper les commandes de

leurs adliérents; les expéditions pourront ainsi

être faites en bloc sui' un point déterminé, à

partir duquel elles s-ront |irolongées sur les di-

verses gares destinataires les plus voisines.

Les commandes individueU.t.<i des agriculteurs qui

ne seraient pan comvrises dans le programme se-

raient à l'avenir traitées comme des transports

l'ommcrcianx ordinaires et ne bénéficieraient d'au-

cune faveur sjiéciale de transport.

Le ministre a demandé en outre aux fabri-

cants d'engrais de lui indiquer avant le 20 no-

rembre, pour chaque catégorie d'engrais, les

quantités dont ils disposent pour être en mesure
de signaler aux Associations agricoles ne sa-

chant à qui s'adresser, les fournisseurs possédant
des stocks disponibles avec lesquels elles pour-
raient traiter..

On trouvera plus loin (p. 391 : la circulaire

adressée aux Associations ag^ricoles par le

ministre de l'Agriculture.

Nécrologie.

C'est avec une profonde émotion que nous
annonçons la mort du marquis Mclcliior de

16 .Novembre 1916. X" 23.

Vogiié, président honoraire de la Société des
Agriculteurs de France, membre de l'Acadé-

mie d'Agriculture, décédé à Paris le 10 no-
vembre, dans sa quatre-vingt-huitième

année.

La personnalité éminente du marquis de

VogLie s'est afiirmée dfuis les voies les plus

diverses. Ancien ambassadeur, membre de

l'Académie française et de l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres, président de la

Société franciise de secours aux blessés mi-

litaires, il occupait partout une place de pre-

mier rang. Mais c'est surtout la vie agricole

qui a le droit de le revendiquer comme une

de ses ligures les plus hautes et les plus res-

pectées. C'est ce que nous ra[ipellerons dans

notre prochain numéro.

Pour la culture du blé.

Comme on a pu le voir dans notre précé-

dente ('.lironique (p. 360), la Chambre des

Députés a adopté, dans sa séance du
28octiibre, la proposition en faveur de l'ins-

titution d'une prime à la cullure du blé.

Ainsi qu'il arrive toujours dans de telles cir-

constances, un certain nombre de députés

ont cherché, sous le prétexte de donner une

satisfaction plus complète aux besoins des

agriculteurs, à faire triompher des suren-

chères réellement élrangères au but qu'on-

cherchait à atteindre; d'autres ont reuouveié

les plaintes sur la rareté i^t la cherté de la

main-d'œuvre, sur les dillicultés des trans-

ports, sur la hausse falale du prix des

engrais. Toutes ces observations sont mal-

heureusement trop fondées, mais elles se

heurtent à une situation qui résulte de l'état

de guerre: c'est ce qu'ont, d'ailleurs, reconnu

ceux qui se rendent compte de l'étal réel des

choses, et ils ont rendu justice aux efl'orts

incessants du ministre de lAgriculture pour

l'atténuer.

Voici le texte adoplé par la Chambre ;

I9lf.. — ii
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An. l"''. — A partii' de la moisson de i'Ml et

jusqu'à la suppression de la taxe sur le blé il

est allou(5 aux agriculteurs une prime de 3 fr.

par 100 Uilogr. de blé récolté en France.

Il est alloué en plus aux agriculteurs une

prime de 20 fr. par hectare supplémentaire

cultivé en blé comparativement à la surface cul-

tivée l'année précédente.

Pour bénéficier de cette prime, les agriculteurs

devient faire, dans les deux mois de la promul-

gation de la présente loi, la déclaration de la

surlace par eux ensemencée en blé pendant la

campagne 191S-10I6.

Les conditions d'application du présent article

seront déterminées par un décret rendu sur la

proposition du ministre de l'Agriculture.

A'I. 2. — La présente loi n'apporte aucune
modification à l'article 1" de la loi du 29 juil-

let 1910 qui a fixé, à partir du 1" août 1916,

pendant la durée des hostilités et pendant

lauiiée qui suivra la démobilisation générale, à

:!3 fr., à la culture, le prix maximum de 100 ki-

loyr. de blé-froment récolté en France.

Art. 3. — Sera admis au bénéfice de la prime

le blé récolté par les propriétaires français

établis en Suisse dans la zone frontière li.xée par

la cnnveiilion du 23 février 1882 et transporté

sur le territoire français, à la condition de jus-

tifier que la farine provenant de ce blé a été

consommée en France.

La même justification sera imposée pour le

blé récolté par les propriétaires suisses dans la

zone frontière française.

Art. 4. — Tout individu qui se sera rendu cou-

pable d'une fraude ou d'une tentative de fraude

pour l'obtention de la prime, notamment en

faisant ou tentant de faire bénéficier de la prime

du blé récolté antérieurement à 1917, sera pas

sible des peines portées à l'article 423 du code

pénal; en outre, l'agriculteur sera, à l'avenir^

déchu du droit à la piime, sans préjudice de la

resiitution de la prime indûment perçue.

L'article 463 du code pénal et la loi du

2.5 mars 1891 sont applicables à la présente loi.

Art. 5. — La présente loi sera applicable à

r.\lgérie.

Les conditions d'application seront détermi-

uées par un décret spécial rendu sur la propo-

sition du ministre de l'Intérieur.

Au cours de la discussion, M. Clémentel,

minisire du Commerce, a exposé les mesures
très habiles qu'il ;i prises en vue d'assurer

les approvisionnements en blé nécessaires

pour combler le déficit de la récolte. Ces

approvisionnements seraient assurés dans

des conditions favorables jusqu'au milieu de

l'année 1017.

Taxation des beurres et des fromages.

On se souvient que, lor.« de la discussion

de. la loi du 20 avril 1910, le Sénat avait

refusé de comprendre les beurres et les fro-

mages parmi les denrées pouvant être sou-

mises à la taxation. Le ministre de riulérieur

avait ensuite présenté à la Chambre des
Députés un projet spécial que celle ci a

adopté, en y ajoutant les tourteaux alimen-
taires. La question est revenue devant le

Sénat qui a consacré les deux séances du 26

et du 27 octobre à la discussion d'un rapport
très solide de M. Colin, qui proposait le rejet

du projet. Malgré les efforts énergiques des
adversaires du projet qui ont montré, une
fois de plus, les erreurs et les dangers de

cette taxai ion, le Sénat a adopté, par i'SS voix

contre 99, le texte qui est devenu la loi du
30 octobre (voir p. 389). Il n'est pas douteux
que les difficultés renconlrées par l'apjjlica-

lion de la taxe en feront ressortir les trop

graves inconvénients, même pour les esprits

les moins clairvoyants.

Nous publierons les remarquables obser-

vations présentées par M. le comte de Saint-

Quentin à rencontre de la taxation.

Sélection des betteraves.

Dans sa séance du 28 octobre, la Chambre
des Députés a adopté un projet de résolution,

présenté par M. Louis Guislain en ces termes :

La Chambre invite le ministre de l'Agricul-

ture :

1° A ort;aniser : dans les écoles d'agriculture

auxquelles seront adjoints, s'il est nécessaire,

des champs d'expérience et des laboraloires

spéciaux ;
2" A favoriser, dans les élablissernents

des cultivateurs et marchands grainiers, la sé-

lection des betteraves riches en sucre.

3° A constituer une Commission de dix

membres chargée d'étudier un programme d'en-

semble, d'encourager les recherches et de veiller

à l'apidication des mesures qu'elle aura décidées.

La production des graines de betteraves à

sucre en France est, de toute évidence, d'une

nécessité absolue pour l'avenir. Depuis cette

année, c'est à la Russie qu'ont été demandées

les graines que l'Allemagne fournissait na-

guère. 11 a été démontré ici, nolamm;'nt par

la publication des résultats constatés par

M. Saillard, que la France possède tous les

éléments pour dégager sa liberté: nous sa-

vons, d'ailleurs, ([ue d'excellents agriculteurs

travaillent éncrgiquement, en ce moment, à

poursuivre une production indépendante.

Exposition des vins de Bourgogne.

Le Comité d'.\griculture de Beaune orga-

nise sa 03" exposition annuelle des vins de la

Bourgogne qui aura lieu à Beaune le 19 no-

vembre. On sait que cette exposition est une

des manifestations les plus importantes de la

viticulture bourguignonne. La dernière avait

eu lieu en 1913. Les vins sont admis el expo-
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ses gratuilement. M. Mathieu, dirt'rleur de la

Stalion œnologique de Beaune, a bien voulu

otTrir du faire gratuitement l'analyse de tout

vin expoS"^ et d'en remettre à, l'intéressé un

bulletin officiel.

Vente des vins des Hospices de Beaune.

Le même jour, 29 novembre, aura lieu la

célèbre vente aux enchères des vins fins des

Hospices civils de Beaune. Cette vente por-

tera sur les vins de la récolte de lS)l.j, et

comportera 290 hectolitres de vins routes et

3(S de vins blancs, ainsi que 'J hectolitres

d'eau-de-vie de m.irc 1913.

Questions viticoles.

Les moyens de développer l'exportation des

vins compleni au nombre des problèmes les

plus importants pour la viticulture nationale.

Sur ce sujet,oa doit signaler une nouvelle

étude très solide due à M. Octave Audeberl,

président de la Société d'Agriculture de la Gi-

ronde. A la lumière des faits qui se sont dérou-

lés durant les 30 dernières années, il montre

avec quel soin il convient de sauvegarder les

exportations de vins fins, précieuses pour les

grandes régions viticoles; le moyen le plus

efficace est de les prémunir contre les mé-
langes auxquels le régime des entrepôts

spéciaux ou des ports francs aboutit fatale-

ment. C'est pourquoi .M. Audebert s'élève

avec vigueur contre certaines projets qu'on

voudrait res'^usciter et qui iraient à l'en-

conire des intérêts aussi bien du commerce
loyal que de la viticulture.

Météorologie agricole.

Par un arrêté en date du 7 novembre, le

ministre de l'Agriculture a institué, sous la

présidence de M. Jules Develle, sénateur, an-

cien ministre, une Commission chargée du
contrôle, au point de vue technique et finan-

cier, des opéi-alions du Service de la météo-

rologie-jigricole. Cette Commission étudiera

notamment les moyens à employer pour pré-

venir oii atténuer les efi'ets de la grêle.

Les juments de l'armée en dépôt.

On se souvient (voir le numéro du
20 mai 191.5, p. 403) que les juments pleines,

appartenant à l'armée, mises en dépôt chez

les éleveurs, doivent être vendues après le

sevrage des produits à naître en 1916 pour
être définitivement employées à la reproduc-

tion. Une inslruclion du ministre de la

(tuerre du 3 novembre, publiée au Journal

Officiel du 4, fait connaître les conditions

dans lesquelles ces ventes auront lieu. Les

reprises sont faites par les Comités des
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dépôts de remonle, qui fixent les dates et les

lieux des ventes. Sont admis aux ventes les

détenteurs des juments mises en adjudication,
ainsi que les agriculteurs, éleveurs ou pro-
priétaires ayant rempli les conditions pour
lesquelles on doit renvoyer au texte même de
l'instruction ministérielle.

'Vente de veaux à Paris.

L'ne quatrième et dernière vente de veaux
provenant du Camp retranché de Paris aura
lieu à l'étable de vente de Levallois (2, rue
Deguingand), le 29 novembre courant.

Les ventes analogues, qui ont été effectuées

en 191.5 et cette année, ont donné les meil-

leurs résultats. .\ux trois ventes de cette

année, environ 620 veaux ont été présentés

et achetés par des agriculteurs de nombreux
départements.

200 veaux de races normande, Hamaude,
hollandaise, mancelle, limousine, parihe-
naise et croisements divers seront offerts le

-l'à novembre: les lots comprendront environ

un tiers de mâles et deux tiers de femelles.

Les conditions de cette vente réservée aux
éleveurs sont les mêmes que précédemment.
Pour tous renseignements complémentaires,

on doit s'adresser à la Division des Parcs et

Abattoirs. 2.5, rue Oudinot, à Paris, et pour
visiter les veaux, la veille ou le matin de la

vente à l'étable, 2, rue FJeguingand, à Leval-

loif-Perret, prés la Porte d Asnières.

Institut agronomique de Moscou.

Les recherches expérimentales sont tou-

jours poursuivies avec une grande activité à

rtnstitut agronomique de Pétrovskofé, près

Moscou, qui est d'ailleurs pourvu de res-

sources très imporlantes pour se livrer à ces

recherches. On trouve une [nouvelle preuve

de cette activité dans le recueil des travaux

du laboratoire d'agronomie en 1914, que
vient de publier M. D. Prianichnikov, son di-

recteur. Ce recueil renferme, en elTet, 27 mé-

moires sur des sujets variés de physiologie

végélale et de chimie. Une partie importante

se rapporte aux engrais phosphatés et ;i leur

action sous leurs diverses formes, aux cul-

tures artificielles dans des solutions nutri-

tives et dans du sable, à l'assimilation du fer

par les plantes, etc. On doit signaler particu-

lièrement des observations très ingénieuses

dues ii M. A. P. Modestov sur le développement

des racines des plantes herbacées; l'auteur

montre que la proportion des racines par

rapport à la partie aérienne de la plante est

beaucoup plus élevée qu'il est généralement

admis. La même démonstration a été laite
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iiagiiùre par Aime (jirard pour la Ijelterave et

pour la pomme de terre.

La production mondiale du blé.

Les indication.'! relatives au déficit de la

récolte du blé dans la plupart des pays se

multiplient. Dans son Bulletin de Stalisliqur

pour le mois d'octobre, l'Institut internatio-

nal d'Agriculture établit des totaux pour

l'ensemble des renseignements qu'il a re-

cueillis jusqu'ici. Kn voici l'exposé :

I.a Iiu.ssie d'Europe, dans les 48 frouvernements

(sur 63) où la situation actuelle permet de dres-

ser des statisli(|ues, a récolté en lOlCi un total de

102 4S0 000 quintaux, contre 203 081 000 en 1913

et 10!) 904 000 en moyenne durant la période

quinquennale de 1909 à 1913. C'est une ilimiuu-

tion de 20.2 0/0 sur la récolte de JOHi et de

4.7 0/0 sur la récolte moyenne.
D'HiiIre part, la lioumanie déclare une récolte

de 21 370 000 quintaux en 1916 contre 24 !)36 000

en 191o et 23 893 000 en moyenne de 1909 à IfltS.

C'e>t là aussi une récolte défit^itaire, les propor-

tions de la récolte de cette année n'étant, vis-à-

vis de celle de l'année dernière et de la moyenne,
que de respectivement 87 et 89 0/0.

A signalt-r aussi comme nouveaux renseigne,

meuts les récoltes norvégienne (83 COO quintaux
néerlandaise (1 098 000 quintaux, soit seulement
71 0/0 de la récolte de 191o et 82 0/0 de la

récolte moyenne), et égyptienne (9 940 000 quin-

taux, soit 93 0/0 de la récolte de 19i:; et 103 0/0
de la récolle moyenne;.

Enfin, des modifications portent sur la récolte

de dinv-rents pays. Celle de l'Italie n'est plus

estimée qu'à 49 millions de quintaux, soit

100 0/0 de la récolle de 1913 el 98 0,0 de la

moyenne. Celle du Canada, avec ses 43 millions

307 000 quintaux, n'atteint plus que 42 0/0 de la

récolte moyenne. Ce déficit est d'autant plus

sensible qu'il s'agit d'un pays dans lequel chaque
année apporte généralement un accroissement
de production assez considérable.

Aux Etats-Unis, ou modifie également les

cliifTres de production qui sont maintenant de
16!) 333 000 quintaux, contre 273 291 000 en 1913
et 180 889 000 en moyenne, soit respectivemimt
60.1 et 88.3 0/0 de ces deux dernières quantités.

Si l'on totalise les productions des pays dont
on connaît la rc'colle el qui sont l'Espagne,
l'Angleterre et le Pays de Galles, l'Irlande, l'Ita-

lie, la iVorvège, les Pays-bas, la lioumanie, la

Hussie d'Europe (48 gouvernements), la Suisse,

le Canada, les Etals-Unis. l'Inde, le Japon,
l'Ei-'ypte et la Tunisie, on arrive au chiffre de
60b 687 000 quintaux, contre 833 820 000 en 1913
et 033 299 000, moyenne quinquennale. I.a ré-

colte totale est donc bien déficitaire. Elle atteint

moins des 3/4 de la récolte de 1913, etprésente
une diminution de plus de 7 0/0 sur la récolte

moyenne de 1909 à 1913.

La France ne ligure pas dans ces indica-

tions. Le ministère de r.^griculture n'a pas
encore fait connaître les résnllals de son
enquête; mais, d'après des indications don-
nées par le ministère du Commerce, la pro-

duction ne dépasserait pas (iO millions de

quintaux. C'est un résultat (]u'il était iiial-

beureusement trop facile do prévoir pour les

motifs indiqués ici à diverses reprises.

Culture mécanique.

Des essais publics sont organisés par
l'Union agricole et viticole de l'arrondisse-

ment de Chalon-sur-Saône, avec le concours
de la Direction des Services agricoles de

Saône-et-Loire. Ces essais aunmt lieu le

18 novembre, aux environs immédiats de
Chalon-sur-Saône. La veille, les appareils

participant aux essais seront ex[)osés à Cba-

ion.

Production des vers à soie.

Quoique légèrement supérieure à celle

de 1915, la production des cocons a été

encore, en 1910, bien moindre que pendant

les années qui ont précédé la période de

guerre. C'est ce qui est montré par l'enquête

publiée au Journal Officiel du iti octobre.

D'après cette enquête, le nombre des séri-

ciculteurs a été de 32 7ot) contre 43 327

en 1915; en 1914, il avait été de 83 S25. Le

total général des graines mises en incubation

a été de GO 305 onces (25 grammes), conti'e

-i9 132 en 1915 el 108 943 en 1914. La pro-

duction totale en cocons frais s'est élevée à

2 797 295 kilogr., contre 1738 504 en 1915

et 5 f)lî7 392 en 1914. Quant au r'-ndemenl, il

a élé généralement bon celte annéi'; le. ren-

dement moyen a été, en eflet, de 4(i kilogr. 380

par once de graines, au lieu de 35 kilogr. 384

en 1915 ; il avait été de 46 kilogr 514 en 191-4.

Les prix de vente moyens du kilogramme de

cocons frais ont été : pour le filage, 4 Ir. 24;

pour le grainage, 4 fr. 35; ils avaient été

respectivement de 2 fr. 45 et de 'i fr. 01

en 1915. Les résultats ont donc été nieiHeurs

pour les éducateurs, mais le nombie de

ceux-ci a été malheureusement encore réduit.

Erratum.

l'ne erreur commise au tirage par noire

imprimerie a malheureusemeni interposé,

dans l'article sur les Appnrei .< fr :uçais de

culture mécanique An numéro du 2 novembre,

les gravures de la page 377. la figure 75

représente la charrue automobile Tourand-

Derguesse et la figure 76 le tracteur de
jyjmc veuve de Mesmay.

Henry Sa(.niicr.
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Loi du 24 octobre 1916 prorogeant pour une
durée de six ans les encouragements à la

culture du lin et du chanvre.

Art. [". — A partir de l'exprcice 1910, et pour
une période de six ans, il sera alloué aux culti-

vateurs de lin et de chanvre destinés à la pro-

du<;tion de la lilas&e, des primes dont le mon-
tant ne pourra dépasser annuellement la somme
de deux millions cinq cent raille francs

(2.O00.000 fr) et qui seront fixées, à concurrence

de ce chiffre, au prorata des superficies ense-

mencées, sans toutefois que la prime allouée

puisse être supérieure à soixante francs (00 fr.)

par hectare.

Art. 2. — Lin règlement d'administration pu-

blique déterminera les conditions d'a]iplii-'atioii

de la présente lui.

An. 3. — Tout individu qui se sera rendu

coupalile d'une fraude, d'une tentative de fraude

et d'une complicité de fraude pour l'obtention de

la prime sera, à l'avenir, déchu du droit de la

prime sans préjudice du remboursement de la

prime indûment perçue, et pa.'sible des peines

portées à l'ariicle 423 du code pénal.

L'article 463 du code pénal et la loi du
20 mars 1S91 seront applicables à la présente loi.

Loi du 30 octobre 1916 sur la taxation des

beurres, des fromages et des tourteaux ali-

mentaires.

Article unique. — Pendant la durée des hosti-

lités et les trois mois qui suivront leur cessation,

les beurres, les fromages et les tourteaux ali-

mentaires pourront être soumis à la taxation et

à la réquisition.

Circulaire du ministre de l'agriculture aux

présidents des Caisses régionales de Crédit

agricole mutuel.
Paris, le 2S octobre 191C.

L'institution du Crédit agricole, qui a rendu

tant de services en temps de paix, peut et doit

en rendre de plus considérables en temps de

guerre. Malheureusement, depuis le début des

hostilités, celte institution s'est trouvée para-

lysée dans son fonctiounement au moment pré-

cis où nos populations agricoles en avaient le

plus grand besoin.

La responsabilité ne saurait en incomber à

personne, la mobilisation générale a privé les

Caisses de crédit tout à la fois de la plus grande

partie de leur personnel et de leur clientèle, et

les femmes inexpérimentées qui sont restées au

foyer ont négli^^é de s'adresser au Crédit agri-

cole dont, dans des cas trop nombreux, elles

ignoraienl les conditions, sinon l'existence.

Aujourd'hui, beaucoup parmi celles qui sont

restées à la terre voient leurs ressources s'épui-

ser, et elles commencent à tourner les yeux vers

ces Caisses bienfaisantes qui pourraient leur

donner l'argent qui leur manque. Elles ne de-

mandent qu'à se présenter aux guichets des

Caisses locales de crédit. Mais, en l'absence de

leurs maris, elles ne savent comment faire. Il

est nécessaire qu'on leur tende la main, et qu'on

leur explique très clairement la marche a. suivre

pour obtenir des prêts.

Par ma circulaire en d.ile du 24 juin dernier,

je vous ai indiqué comment les femmes d'agri-

culteurs mobilisés pouvaient être admises à bé-

néflcier des avantages du Crédit agricole. Je vais

vous redire succinctement quelle est la procé-

dure à adopter :

1° Si l'agriculteur mobilisé peut correspondre

avec sa femme, cette dernière peut emprunter à

i-ondition qu'elle vous remette un pouvoir de son

mari sous seing privé, l'autorisant soit à effec-

tuer un emprunt déterminé, soil tous emprunts

et renouvellements nécessaires ou l'instituant

formellement comme son gérant d'affaires pen-

dant la durée de sa mobilisation;

2^ Si l'agriculteur (prisonnier, disparu ou pré-

sumé tué) est dans l'impossibilité d'habiliter sa

femme, la femme étant juridiquement considérée

comme incapable, ne peut s'obliger sens autori-

sation maritale. Vous devez donc toujours exiger

un ou plusieurs avals ou cautions solidaires,

émanant d'agriculteurs solvahles et non mobili-

sables, chacun d'eux se portant fort de l'emjage-

iitent principal, la caution simple étant illusoire

comme accessoire d'un contrat souscrit par un
incapable. Ces effets peuvent être également

gagés par un warrant dûment cautionné, un Bon

de la Défense nationale déposé en nantissement

ou l'engagement solidaire de tout ou partie des

membres de la Caisse locale intermédiaire.

Indépendamment de tous autres moyens Je

publicité dont vous pourriez disposer, je vous

prie de porter ces renseignements à la connais-

sance des intéressées par l'insertion d'une note

dans les journaux locaux, eu ajoutant qu'elles

peuvent demander directement à votre Caisse

régionale d'autres éclaircissements dans le cas

où elles seraient embarrassées.

Je n'ai pas besoin. Monsieur le Président,

d'insister pour vous démontrer qu'il importe

que tout travailleur de la terre qui a besoin

d'argent puisse continuer à tirer du sol les pro-

duits indispensables à l'alimentation de tous; il

faut donc, plus que jamais, que les Caisses ré-

gionales intensifient leur action, qu'elles repren-

nent avec une énergie nouvelle leur propagande

momentanément interrompue, qu'elles renouent

des relations suivies avec tous les agriculteurs

de leur circonscription et qu'elles acceptent, au

besoin, qu'on ouvre les guichets soit de la Caisse

locale du chef-lieu, soit ceux d'une Caisse lorale

voisine aux sociétaires des autres locales du dé-

partement, qui sont fermées faute de personnel.

Je compte sur votre habituel dévouement pour
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rue seconder dans celle lâche i>atriolique. Mon
con -ours vous est d'ailleurs enlièif^mcnt acquis :

je viens d'insister de nouveau auprès de mon
collègue, M. Ir ministre de la Guerre, pour que,

dans chaque département, le directeur ou, à son

défaut, le comptable de la Caisse rëgionalf , soit

mis en sursis d'iippel permaneni ; d'auire part,

je suis per^-uadé que la Commission de réparti-

tion ne se refuserait pas à émettre un avis favo-

rable ù l'adoption de toute demande de nouvelle

avance qui lui paraîtrait réellement justilîée.

Vous n'ignorez pas non plus que les coopéra-

tives d'uiilisation de machines, qui se proposent
de remédier au défaut de main-d'œuvre par

l'acquisition d un matériel de motoculture,

peuvent désormais obtenir de l'Etat à la fois une
avance et une subvention.

Le projet de loi sur la mise en culture des

terres abandonnées el l'organisation du travail

agricole pendant la guerre vient de recevoir sa

consécration définitive par la Chambre des Dé-

putés, et peut entrer dès aujourd'hui en applica-

tion. (Loi du 6 octobre 19IG. — Journal Officiel

du 8 du même mois.)

Lq. fâche est délicate; l'institution du Crédit

mutuel agricole étant étroitement associée à

l'application de la législation nouvelle, je tiens à

vous en rappeler les grandes lignes avant de
préciser le rôle particulier imparti aux Caisses

régionales.

La loi du octobre 1910 a pour but la remise

en valeur, par tous les moyens appropriés, de

toutes les terres de France; à cet efl'el, les mu-
nicipalités représentées par le maire, assisté de

deux conseilbrs municipaux, déterminent quelles

sont le» terres qui ont été abandonnées depuis

la guerre et, parmi ces dernières, celles qu'il est

posnible et désirable de remettre d'urgence en

culture, en classant dans un ordre de préférence

qui doit lenir compte tout à la fois :

a) bf l'importance du terrain
;

6) De sa valetir de rendement;
c) De la bonne volonté et des ressources de son

propriélaire ou tenancier:

d) Du montant des dépenses à effectuer.

Ce travail terminé, l»s intéressés sont invités

par Iftire recommandée à cultiver à nouveau
leurs terres. Si, dans un délai ilc quinzaine, ils

ne répondent pas ou ne justifint pas de raisons

indépendantes de leur volonté, les ayant contraints

à abandonner leurs terres, le droit de réquisition

du maire s'exerce sur ces terres qui pourront
être livrées au Comité communal d'aclion agri-

Oo'e, créé conformément au décret du 2 fé-

tr'tev 1916. La loi nouvelle n'est pas seulement
destinée, en effet, à mettre à la raison les exploi-

tants qui abandonnent leurs terres de parti pris;

elle a également pour objet de venir au secour.s

de ceux, et ce sont sans contredit les plus nom-
breux, qui se trouveuldans l'impuissance d'agir,

de ceux qui voudraient bien cultiver, mais qui ne

le peuvent pas (Mobilisés, célibataires, veufs sans

enfants ou avec des enfants en bas âge, proprié-
taires mobilisés dont les locataires sont partis,

propriétaires résidant dans les départeicenis en-
vahis qui ne peuvent .s'iiccuper de leurs intérêts).

Kn outre, la loi met à la disposition des muni-
cipalités des moyens d'action excejitinnnels, qui
font actuellement défaut à un grand nombre
d'exploitants :

1° Le concours des notables agriculteurs qui
composent les Comités communaux d'aclion

agricole
;

2° Le droit de louer ou même de réquisition-

ner (si les propriétaires n'en ont aucun besoin)

les machines et les instrumenis agricoles, les

locaux, la traction animale et mécanique dispo-

nibles dans la commune
;

3° L'intervention des Comités d'action agri-

cole auprès des autorités militaires dans tout ce

qui concerne les questions de main d'œiivre;

4° Le concours financier du Crédit agricole

mutuel qui dispose de ressources relativement

considérables.

Ce dernier point doit retenir plus particulière-

ment votre attention ; il fait l'objet de l'article 2

de la loi du 6 octobre, qui prévoit que l?s dé-

penses à engage)- et les avances à faire pour

l'exécution des travaux seront assurées par la

commune. A cet effet, celte dernièie pourra de-

mander les sommes nécessaires au minisire de

l'Agriculture, lequel, après avis de la Commis-
sion de répartition, les prélèvera sur les fonds

de la dotation générale du Crédit a;;ricole et les

transmettra aux destinataires par l'intermédiaire

des Caisses régionales de Crédit agricole.

Ces institutions recevront 1 0/0 d'intérêt an-

nuel des communes auxquelles elles auront fait

parvenir des avances et ne seront en attcun cas

responsables envers l'Etat des prêts ainsi consentis.

Il était tout naturel, en l'espèce, que l'on fasse

appel à des fonds destinés à l'a^iriculture, ainsi

qu'aux organisations qui ont assuré jusqu'à pré-

sent le fouclionnement régulier de l'inslitulion

du Crédit agricole. .Mais, pour plus de simplifi-

cation et pour hâter la solution des affaires, la

loi a supprimé, à titre exceptionnel, l'intermé-

diaire des Caisses locales, instaurant ainsi ino-

inenlanément une législation d'exception qui

prendra fin avec la mobilisation elle-même.

Les demandes seront donc présentées directe-

ment à l'Administralion par les maires, sous la

responsabilité de la commune, même lorsqu'il

s'agira de venir en aide à un agriculteur non

mobilisé et continuani à exploiter tout ou partie

de son domaine; c'est d'ailleurs éaalemeiit aux
municipalités qu'il faudra vous a tresser pour le

remboursement des sommes prêtées.

Les ddssiers de demandes d'avances seront cons-

titués par le maire avec le concours du Comité

communal d'action agricole; ils comprendront :

i" Une note sommaire contenant tous rensei-

gnements utiles sur la destination de ces avances

et notamment sur l'importance et la nature des
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terres à reiueitre en culture; les raisons pour

lesquelles elles ont été abandonnées; leur ren-

dement probalile ; les garanties et délais dei'em-

boursHmeut et la personne désignée pour toucher

les avances;

2» L'extrait du procès-verbal de la réunion

du Conseil municipal autorisant la demande
d'avance

;

3° L'exiraitdu procès-verbal de la réunion du
Comité d'action af^ricole, contenant l'indication

des mesures prises par ce C'jraité pour la mise
en culture des terres abandonnées. Cette mise

en culture pourrait du resie, à de-faut du Comité
d'action agricole, être confiée par la commune à

un a^'riculteur de son choix, soit en régie, soit

comme locataire.

Ces diverses pièces seront adressées directe'

menl par le maire au préfet, qui les fera parvenir

à mon département (Direction de l'At-Ticulture),

après avoir annexé l'avis motivé du directeur

des Services agrii'oies.

InstruitHS par les services techniques compé-
tents de mon Admini>tration, les demandes
d'avances seront présentées dans le moindre dé-

lai à la Commission de répartition par les soins

du service du Crédit agricole. Ce service vous

avisera ensuite de la di'cision que j'aurai cru de-

voir prendre à la .suite de l'examen de la Com-
mission, vous communiquera, l'extrait du dos-

sier susceptible de vous intére-ser, et vous fera

connaîire le nom et la qualité du mandataire

chargé d'encaisser les avances, lesquelles lui

seront versées sur présentation d'un pouvoir ré-

gulier et d'un elTet dûment souscrit par le maire

ou son délégué au nom de la commune.
Vous devrez ra'aviser d'urgence de la remise

des fondu et conserver dans votre portefeuille

l'efïrt susvisé qui ne pourra être ni endossé, ni

escompté, ni déposé eu nantissement.

L'intérêt de I 0/0 auquel vous donne droit

l'article 2 (paragraphe 2) de la loi du 6 octo-

bre 1916 sera calculé et payé au moment du
remboursement de l'avance.

En ce qui concerne ce reinhoursement, il sera

prudent qu'aussitôt après la récolte vous vous

mettiez en rapport' avec le maire de la commune
débitrice poui' lui demander la date approxima-
tive à laqut-lle il compte pouvoir se libérer en-

vers vous. Si vous étiez contraint d'user des

droits que vous confère le paragraphe 3 de l'ar-

ticle 2 de la loi, et de requérir le préfet d'ins-

crire votie créance au rôle des recouvrements

de la commune, vous m'en aviserez immédiate-

ment.

D'uiulre part, toute somme encaissée par vous i

titre de remboursement des avances faites aux
communes doit être reversée par vos soins au

Trésor, dans un délai de quinzaine; tout verse-

ment doit faire l'objet d'une notilication à mon
Administration.

Vous ouvrirez dans votre Comptabilité un
compte spécial relatif à ces avances exception-

nelles, qui devra être complètement distinct de

ceux concernant les avances accordées au titre

des lois de 1899-1906 et l'.HO. Des articles parti-

culiers viseront les sonmies représentatives de
l'intérêt de i 0/0 et, éventuellement, celles que
vous aurez touchées dans la répartition des bé-

néfices donnés par les terres remises en culture,

ou que vous aurez dû verser à la commune,
pour le compte de l'Etat, comme participation

aux pertes en cas de déficit de l'expLiitation.

Les sommes encaissées par vous, à titre de

commission, pourront être versées soit à votre

réserve statutaire, soit à un compte spécial des-

tiné à compenser les moins values provenant dte

la dépréciation des valeurs mobilières que vous

possédez.

Pour ce qui est du décompte des bénéfices ou
des pertes à répartir entre l'exploitant, la cora-

mune et la dotation générale du Crédit agricde,

conformément à l'article 3 de la loi du 6 octo-

bre 1916, vous recevrez des instructions ulté-

rieurement.

L'exposé qui précède vous permettra de saisir

le mécanisme un peu compliqué de la législa-

tion nouvelle qui ne vaudra que par son applica-

tion immédiate; c'est pourquoi il me paraît né-

cessaire, Monsieur le Président, de recourir à

votre initiative éclairée pour vous inviter, eu

prenant au besoin ilu personnel supplémentaire

aux frais de votre caisse, à entrer sans délai en

contact avec toutes les municipalités de votre

circonscription.

Il vous sera facile d'extraire de la préseuteciï-

culaire les renseignements concernant l'établis-

sement et la transmission des dossiers de de-

mandes d'avances que les communes croiraient

devoir présenter à mon Administration. Je vous

prie doue de bien vouloir les porter d'urgence à

la connaissance des maires, tant par voie de

circulaires que par l'insertion de notes dans les

journaux de votre région.

Averti comme vous l'êtes de toutes les ques-

tions importantes intéressant l'agriculture, vous

savez que, dans les circonstances actuelles, je

fais appel à votre collaboration pour l'accom-

plissement d'une tâche toute de patriotisme.

Vous m'avez donne de trop nombreuses preuves

de votre désintéressement et de votre fidèle atta-

chement à la cause agricole, pour que je ne sois

pas fondé à penser que vous ne ménagerez ni

votre temps ni votre peine pour secourir notre

agriculture nationale.

Je vous prie de me faire connaîlre, dans la

quinzaine, quels sont les moyens de propagande

que vous aurez employés pour réaliser le pro-

gramme que je viens de vous tracer.

Le ministre de C Agriculture,

Jules Méline.

Circulaire du ministre de l'Agriculture aux

présidents des associations agricoles sur les

mesures destinées à faciliter les transports

d'engrais nécessaires à l'agrionlture.

Paris. !e 1 novembre 1916.

Le transport des engrais, qui représente un
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tonnage coiisidOiable, devient cliaqui' jour plus

difficile à mesure qii<; s'inlensilie le trafic des

matières néccssaiies à la Délense nalionale, et

que se réduit davautaye le matériel laissé à la

disposition des transports agricoles. Les circons-

tances actuelles rendent donc indispensable

l'adoption de nouvelles mesures peimettant

d'obtenir une niilistion aussi complète que

possible du matériel disponible.

Le Département de la guerre état-major de

l'armée, 4' bureau) a décidé, d'accord avec mes
services, d'organiser méthudiquement les trans-

ports d'engrais nécessaires à l'agriculture; pour

nsi^urer la réussite du prcijet, il faut que le

43 décembre 19 lit, au plus tani, le programme
complet de ces tr.msports lui ait été soumis. 11

a, en conséquence, fait appel aux principaux

fournisseurs d'enjjrais en les invitant à lui faire

parvenir tous renseijîiiemeuts utiles sur l'im-

portance et la deslination de leurs expéditions

éventuelles; vous comprendrez dès lors l'intérêt

considérable qu'il y a pour les agriculteurs à

passer, dans le plus bref délai, les commandes à

leurs fournisseurs bibituels, de manière à ce que
ceux-ci puissent comprendre ces livraisons dans
le programme de leurs transports d'engrais.

Aucune mesure spéciale ne pourra être prise

ultérieurement; aurune tacilité ne sera accor-

dée pour le transport des engrais qui ne seraient

pas compris dans les programmes arrêtés au

15 décembre. Toutes les commandes tardives

seronteu conséquence traitées comme des trans-

ports commerciaux ordinaires.

Pour porter à son ma.\imum le rondement du
matériel disponible, il y aura lieu de grouper

autant que possible les commandes et d'éviter

les transports de certains centres dr |iroduclion

à des régions très éloignées qui peuvent être

desservies par des faliriques placées plus à

proximité.

En vue du groupement des commandes, les

Associations agricoles feraient œuvre utile, ainsi

que je l'ai canseillé déjà à maintes reprises, en
réunissant toutes les commandes de leurs adhé-
rents. Pour faciliter les tiansjiorls. l'expédition

serait faite en bloc sur un point détHrminé, à

partir duquel sera prolongée l'expédilion sur les

diverses gares destinataires situées dans un
faible rayon.

J'ai prié les fournisseurs d'engrais de me faire

connaître, avant le 20 novembre, en ce qui con-
cerne cliaque catéi-'orie d'engrais, les quantités

dont ils pourraient disposer, .le pense être ainsi

f n mesure de signaler aux Associations agricoles,

ne sachant à qui s'adresser, les fournisseurs

possédani encore des stocks disponibles.

Les circonstances actuelles imposent à chacun

le devoir rigoureux de seconder, dans toute la

mesure de ses moyens, les efforts tentés par mon
Administration pour augninriter la production

agricole et je suis persuadé que vous m'appor-

terfZ en cette circonstance le concours éclairé

que je réclame de voire palriotisme et de votre

dévouement bien connus aux iutérèls de l'.Xgri-

culture française qui se confondent avec ceux de

la Défense nationale.

Le minhlre de l'Agricidtttre,

J. Ml'xiME.

SUR 1 A CULTURE SARCLÉE DU RLÉ

CO \,<1UÉHATI0XS COMPLÉME.XT.URES

Nous avons montré derniuic.iienl dans ce

Journal (1) l'augmenlalion énorme de rende-

ment que l'on peut olilenir par l'application

au blé de la culture sarclée, telle qu'elle doit

être comprise, c'est-à-dire comportant au

moins 2 ou 3 sarclages ou binages, dont le

dernier au mois de mai.

Cette question est si importante, non seu-

lement au point de vue particulier de chaque
agriculteur, mais encore au point de vue de

l'intérêt nalional, que nous croyons utile d'y

revenir, d'apporter de nouvelles preuves à

l'appui et d'entrer dans quelques considéra-

tions complémentaires. Au surplus, pour

faire pénétrer et lixer les idées dans les

esprits, ne faul-il pas les répéler souvent et

et sur tous les tons ?

Rappelons que les sarclages et binages ont

(1) Voir les n"" 1!» et 20 de 1916 (21 sept, et 3 oct.).

donné à M. Théry, directeur de l'Ecole pra-

tique Mathieu de Dombasle, un accroissement

de production qui a atteint, sur les lignes les

plus espacées, 13. i quintaux de grain par

hectare, représentant un gain de 33r> fr.

environ, sans compter l'excédent de paille.

Chez M. Michel Perret, dans la vallée du

Graisivaudan, en grande culture, l'augmen-

tation de rendement a élé, en moyenne, de

15 hectolitres à l'hectare, passant de lîi ou

16 hectolitres à 30 ou 3:2, soit un excédent

en argent de 300 fr, environ, toujours paille

non comprise.

A ces expériences si concluantes, il ne peut

être superllu d'en ajouter plusieurs autres

qui viennent singnlièrement les corroborer,

car les preuves ne sauraient être jamais trop

nombreuses.

En 1897, dans les champs d'expérience de

Grignon, 20 ares de blé Dattel ont donné les
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ri'sullals suivants rapportés à l'iieclare [l) :

Grain Paille

'arcelle non binée
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(iciii à l'excepUon des sixdernières semaines,

où l'on dut l'abandonner à lui-même, faute

de pouvoir mano'uvrer facilement la houe à

main, à cause du grand développement à peu

près uniforme, malgré la difl'éience du semis,

que prirent loiiles les bandes.

La plupart des tiges se sont élevées entre

l'".t)0 et 1™. 80, sans cependant verser, et le

rendement rapporté à l'hectare a varié, sui-

vant les bandes, entre 36 et 60 hectolitres,

bien que l'ensemencement eiU été tardif

i9 novembre) et qu'une forte invasion de

rouille, non seulement sur les feuilles mais

encore sur les épis, ait nui gravement à la

grenaison.

Cette expérience, pas plus que les précé-

denies, ne laisse donc aucun doute sur la

possibilité d'obtenir de 1res hauts rendements,

malgré les larges interlignes que réclame la

culture sarclée pour pouvoir effectuer avec

rapidité et économie loules les façons de net-

loienK'nl et d'ameublissement nécessaires.

.Mais il importe que ces lignes si espa-

cées soient garnies d'un grand nombre de

chaumes. Dans les terrains fertiles et bien

pré|>arés, le tallage y pourvoi! en général suf-

fisamment, malgré la clarti^ du semis. Toule-

fois il serait imprudent en gramie culture de

se borner à ne mettre (|ue 15 à 20 grains par

mètre courant comme dans quelques-unes de

nos lignes, bien qu'elles aient produit au-

tant que celles qui en avaient reçu une qua-

rantaine. Nous pensons que, lorsque la sai-

son sera avancée, peu favorable, e( que la

préparation du sol laissera à désirer, il sera

bon d'en mettre une soixantaine pour faire la

[)art des pertes inévitables.

(A stiiere.''' D' Emile Rev,

Sônatfiiir.

L'ÉTÉ DE 11)16

Les caractères principaux de l'été de 1910

sont la fraîcheur relative de la température,

le petit nombre de jours de forte chaleur et

la fréquence plutôt que l'abondance des

pluies. Les moyennes estivales de la tempé-

rature qu'on trouvera dans le tableau sui-

vant avec les valeurs des principaux éléments

météorologiques sont intérieures aux nor-

males dans toutes les stations; l'écart est

presque insensible à Marseille; il atteint 0"ti

à Brest, 1" à Paris et à Clermont-Kerrand,

V3. à iXantes, 13 à Lyon. Les quantités de

pluie sont en déficit sur la normale à Brest,

Lyon, et surtout à Marseille; elles sont en

excès faible à Paris, très marqué à Cler-

mont où les précipitations ont été parfois

abondantes. En résumé, l'été 1910 a été

généralement un peu frais, sec dans le Midi,

pluvieux dans le Centre, moyennement
liumide dans les autres parties du paxs.

STATIONS

l'aris (Saint-Maur) .

l'.l'PSt.

Nantes
Clerriiont-Ferr.ind

.

Lyon
Ror leaiix

Marseille

TKMPÉRATT'KK

Moy
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fit ou en faible excès, sauf dans la région de

ri^^st iiù les cluites d'eau ont été importantes,

notamment du 8 au 10 et du 23 au ^7 : il est

tombé de la neige sur les Vosges dans la pre-

mière décade du mois.

En juillet, le temps s'est maintenu un peu

froid jusqu'aux deruiers Jours du mois où la

tempér.ilure a surpassi' légin-emenl la nor-

male; l'humidité a continué pendant toute la

première quinzaine, ce qui a contribué à

aggraver les méfaits de juin en contrariant la

floraison de la vigne oi^i l'oïdium a commencé
à se développer, et celle des amandiers, des

pècliers et des poiriers; elle a relardé et

entravé les travaux de la fenaison, favorisé

le développement des mauvaises herbes dans

les blés et celui des insectes, i.a deuxième

quiuzaine de juillet a été relativement sèche,

ce qui a jjermis à la végélalion de reprendre

un aspect normal et la poursuite régulière

des travaux agricoles très enlravés par la

rareté de la main-d'œuvre.

.\oùt a été le seul mois chaud et assez beau

de l'été; une vague de chaleur s'est manifes-

tée dans le cours de la première décade et le

thermomètre a marqué à ce moment les tem-

pératures les plus élevées de l'année; elles ne

sont d'ailleurs pas extraordinaires. Les con-

ditions météorologiques de ce mois ont été

particulièrement favorables à la vigne dans

le Midi où les raisins étaient sains et mors au

moment de la vendange, à la moisson qui a

été commencée avec un léger retard, à la

pousse des deuxièmes coupi'S de regains qui

ont compensé en partie les pertes subies à la

première f.iuchaison; elb' a aidé puissam-

ment au développement des récolie-^ eu terre,

betteraves, pommes de terre, etc., dimt

l'aspect était excellent à la fin de la saison.

li. H.1RBK,

AI^t,o^^rolol.•i^l^* 311 BureaQ Ci.>nli-;il.

MOISSON ET DÉC!-IAUMAI;E SIMULTANÉS PAR TIUCTEUB
IjB 2 août 1016, le Syndicat de culture mé-

canique d'Epernon (Eure-et-Loir) prenait

livraison d'un tracteur Averi/{l%''2'ô H l'iavec

charrue i socs à relevage automatique.

Les seules parties qui n"ét;iient pas cou-

vertes de midsson et pouvaient servir aux

essais, étaient des terri s atiandonnées de-

puis 1914 et reprises par le Comité d'action

t.» f^a^l^.tt^

Fig. n. — Tracteur .ivery liranl une lieuse et un cultiv.iteur canadien.

agricole, notre adhérent. Le tracteur y lit mètres, mais la grande difficulté de faire

une journée de labour, entraînant facilement piquer les socs fit abandonner ce travail jus-

ses 4 socs à une profondeur de 13 centi- qu'aux prochaines pluies.
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Un de nos syndiqués, dont une lieuse sur

deux était immobilisée, faute de conducteur,
fait appel h notre concours, La licusf est

attelé'! directement à la barre par un timon
raccourci, sans nvant-lrnin, contrairement à

l'opinion de certains constructeurs. La lieuse

est tirée en 2" vitesse à 3 kilomètres à l'heure

et même trop allègrement, car nos chevaux-
vapeur s'échappent inutilisés. Nous avons
alors l'idée d'ajouter à notre équipage un
cultivateur can.idien. Relié directement par
une chaîne à l'arrière de la lieuse, il abaisse

sensiblement notre prix de revient et, résul-

tat inestimable, il opère un déchaumage
presque simultané avec la coupe de la récolle,

réalisantau maximum les asjiiratidns du /Vn/

Farmïng dont l'objectif est d'ameublir la

terre avant qu'elle ait perdu la fraîcheur que
la moisson encore sur pied lui conservait.

Nous avons ainsi, en 73 heures 35 minutes,
moissonné, en faisant une façon au canadien,
29 hectares 01, avec une dépense mobile :

Eq essence de -i75 litres à fr. 6777. . . 321 .90
En huile de 21 litres à 1 fr. 4703 30 «7

Total. 332.77

Soit par journé de "lO heures

Essence 62 S. ..

Huile 2.80..
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Moulin-sous-Tuuvenl et du Quennevièrcs el

s'ouvrir Ihs ravins el vallons formés par

effondreinenl ou par érosion de la table cal-

caire rnposant sur les sables, formalion

géoiiigique à laquelle Alcide d'Orbigny a

donné le nom de Suessonien, d'après la ville

voisine. Dans ce^ vallons s'ouvrent de belles

carrières d'oii sont sortis les matériaux des

admirables édifices de la contrée, châteaux

ou églisi'>. Des cavernes naturelles ou creu-

sée- par l'homme sont devenues des liabila-

tions encore occupées souvent : il y a la. au

bord de l'Aisne et des ruisseaux, bien des

haireaux de troglodytes devant lesquels des

villages sont nés. Li'S centres de populalion

sont tous dans ces plis, au bord des riviè-

retles, car b's plateaux sont sans eau.

Tandis que la grande vallée el les fonds de

vallons ont des cultures variées, des vergers

et de la vigne, les plateaux sont exclusive-

ment voués à la production des céréales et

des betteraves. Môme les céréales ne sont

cultivées que pour permettre de ramener la

betterave, base de l'exploitation, destinée à

la sucrerie ou à la distillerie. La ferme de

M. Henri Ferlé est une distillei-ie; les grands

bâtiments industriels et la haute cheminée

étonnent même un peu dans cet ensemble de

construclions qui conservent en partie un

aspect monastique. Ce fui, en effet, un domaine

de la célèbre abbaye des bénédictines de

-Notre-Dame de Soissons. Le vieux logis ogi-

val, l'ancienne grange dimière où venaient

s'entasser les redevances des serfs et des

vassaux, contrastent avec la distillerie d'une

physitmomie uliliiaire très moderne.

Des abords de la ferme, ai-je dit, on dis-

tingue tout le détail des plateaux de la rive

opposée de IWisne. Au premier plan, au-

dessus d'un vallon nui échancre le plateau

de Nouvron, apparaissent les amples cons-

Iructions de la. ferme de Confrécourt, der-

rière laquelle se creuse le profond vallon de

Vingré. Il faudrait dire apparaissaient, car la

ferme a été détruile el, sans doute, avec elle,

les hangars répartis au sein des cultures

pour engranger à proximité les récoltes,

gerbes ou fourrages.

Confrécoui't était pour lout le Soissonnais

un modèle, soit au point de vue de la pratique

de l'agriculture, soit au point de vue social.

Le maître, M. Auguste Ferlé, est le père du
fermier de Ressons. De ses neuf enfants,

cinq sont devenus fermiers comme lui, ils

exploitent ensemble, dans la région, 2 300 hec-

tares.

De celle belle famille, deux rejetons seu-

lement ne se sont pas consacrés à l'agri-

cullure; une lille a épousé un médecin, un

lilsest devenu notaire.

Confrécourt a remporté la prime d'honneur

en 1910 Cette haute distinction élait bien

due au patriarche installé dans celle ferme

depuis 1866, il y ajuste cinquanle ans Elle

occupait alors 293 heclares, mais répari is en

une umltitu le de parcelles dont la superlicie

variait de 10 ares à 23 hectares. Un « marché
de terre », comme on dit en Soissonnais,

comprenait 53 morceaux si loin de (Confré-

court que M. Ferlé l'abandonna. Pour leieste,

il entreprit avec patience et ténacité le re-

membrement et, aprrs beaucoup de lenips,

il parvint à obtenir un domaine d'un seul

tenanl. mais comportant encore de nom-

breuses enclaves.

(jràce à la longue durée du bail, primiti-

vement fixée à trente ans, M. Auguste Ferlé

avail^ complètement transformé les conditions

d'habitation et d'exploitation. En quinze

ans, di^ 18(i7 à 1882, plus de 3 kilomètres de

chemins empierrés avaient été établis; pour

alimenter les hommes el les animaux sur ce

plateau sans eau. un bélier hydraulique re-

foula les eaux d'une source située ;\ 1 3.')0 mè-

tres. Les biÀliments d'habitation oïl Ips fer-

miers de jadis vivaient pêle-mêle avec le

personnel de la ferme, laboureurs, bouviers

et bergers, furent complètement démolis el

rètalilissur un plan mi^ux en harmonie avec

l'exislence moderne. Fn immense hangar

remplaça les lourdes granges, en même lemps

que d'autres hangars et des logis d'ouvriers

étaient installés sur les parties éloignées -du

domaine, évitant ainsi des courses el des

charrois onéreux.

La Iransformalion des cultures suivait une

marche parallèle. Longtemps, sur ces pla-

teaux secs, l'élevage du mouton avail été la

base du régime; il fut peu à peu abandonné

pour faire place à la betterave et au blé. Dès

les débuts, M. Augusl*- Férié obtenait une

productiim de 22 quintaux à l'hectare, chiffre

alors considérable dans la contrée. Elle est

montée rapidement à 30 quintaux. Et la bet-

terave a dépassé parfois 3" 000 kilogrammes

àl'hectare. La graine était obtenue sur le do-

maine, méthode que les enfants de M. Au-

guste Ferlé ont eux-mêmes suivie.

Celte œuvre admirable n'est plus, me dit-

on. La guerre s'est acharnée sur les vastes

constructions édilié^s av. c tant de science el

de soins, ce sont maintenant les obus qui la-

bourent i-es terres amenées à un tel degré de

fertilité. Le même sort est fait à loulcs les

vastes exploitations qui couvrent les pla-
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teaux entre l'Aisne el la Blette, rivière sépa-
rant le Soissonnais du Laonnais.

Sur la rive gauche de l'Aisne, les Alle-

mands ne se sont pas maintenus. Après la

bataille de la Marne, quand ils furent re-

foulés sur l'Aisne, ce grand cours d'eau est

devenu la limite entre eux et nous. Mais la

vie rurale n'a p.is repris pour cela. Le canon
ennemi porte par dessus la vallée, les rares

constructions du plateau sont un but pour les

pointeurs. Il est donc probable que plus
d'une de ces vastes fermes a été atteinte par
le boaibardemcnl, si elle n'a pas été dé-

truite pendant l'avance et le recul de l'armée

allemande. J'ai essayé d'avoir quelques ren-

seignements à ce sujet, je n'ai pu les obtenir.

Les destructions de fermes ralentiront

pendant longtemps la reprise des travaux sur
ces grands domaines. Si le pelit propriétaire

ou fermier peut s'installer dans un abri de
fortune avec les attelages restreints qui suf-

fisent à un modeste train de culture, il n'en

est pas de même pour ces vastes exploita-

tions qui étaient conduites industriellement
et nécessitiiient un personnel considérable et

des animaux en grand nombre. Cliez M. Henri
Ferté, un an avant la guerre, je parcourais
un champ de betteraves couvrant :^:i heclares
d'un seul tenant et touchant un champ de
blè long de 2 kilomètres, large de 300 mètres,
c'est-à-dire d'une superficie de 60 hectares.
Et tout le domaine se composait de pièces
très vastes encore, si elles n'avaient pas
semblable étendue On se rend compte des
elj'orts que nécessitera la reprise des cul-

tures, alors que bâtiments, matériel, che-
vaux et bœufs n'existent plus. La motocul-
ture s'imposera, mais elle ne pourra faire

face à tout. Dans une ferme comme celle

prise pour type, il y avail 30 chevaux, dont
20 de trait, 60 bœufs nivernais, 3 juments
poulinières, 12 vaches et, d(!tail pittoresque,

21) petits bœufs normands, dont le seul rôle

était de produire du fumier: on les engrais-

sait à l'aide des drèches de la dislillerie.

Le personnel fixe comprenait deux valets

de cour, six charretiers, dix bouviers : une
vingtaine de journaliers étaient occupés la

plus grande partie de l'année. En outre, au
moment du grand travail des betteraves, la

ferme employait de nombreux Journaliers

supplémentaires, grâce a l'immigralion des

« camberlots », c'est-à-dire des tisserands de
la région de Cambrai, qui, l'été venu, aban-

donnent leur métier pour le labeur mieux
rémunéré des grandes cultures.

Les ouvriers à demeure étaient logés par la

ferme dans des maison»; du village de Res-

sens; chaque ménage jouissiiit d'une habita-

tion de trois ou quatre pièces, cuisine, buan-

derie, cour et jardin de lo ares. Installation

confortable, dont les femmes ont tiré parti

avec goiH.

Enfin, une exploitation comme celle Je

Ressons exigeait pendant la période de travail

de la distillerie onze ouvriers.

Je ne sais ce qu'est devenue la ferme de

Ressons ; les communiqués m'ont appris que

les batteries allemandes sont à peu de dis-

tance. Je la signale pour montrer ce que de-

mandera de temps el d'argent la reconstitu-

tion de ces amples exploitations, qui avaient

fait du Soissonnais un des plus riches pays

de France, en dépit de la sécheresse des pla-

teaux. Nombreux, sur les deux rives de

l'Aisne, sont les domaines comparables à

ceux de Confrécourt et de Re-sons-le-Long.

Ardouin-Dumazet.

LES AGRICULTEURS ITALIENS EN FRANCE

Une délégation d'agriculteurs italiens a

fait, pendant les derniers jours du mois d'oc-

tobre, un voyage d'études en France. Elle

était dirigée par M. Edoardo Ottavi, député,
président de la Société des Agriculteurs ita-

liens, et M. Viltorio Alpe, président de la

Fédération des Syndicats agricoles, l'un et

l'autre bien connus et hautement estimés en
France. La Société des Agriculteurs Italiens

est la plus importante des Associations agri-

coles itiiliennes; la Fédération des Syndicats
agricoles groupe plusieurs centaines de syn-
dicats, surtout dans les provinces septen-
trionales et les provinces centrales, et elle

rend à ceux-ci des services unanimement
appréciés.

Le principal objectif de ce voyage paraît

avoir été d'étudier les ressources que les

agriculteurs italiens pouvaient trouver en

France pour remplacer ce qu'ils recevaient

naguère de l'Allemagne, surtout en matériel

agricole. L'itinéraire suivie par la délégation

a été le suivant : 22 octobre, à Lyon, établis-

sement Berliet (automobiles et moteurs); 23.

à Villefranche ( Rhône), ateliers Vermorel;
24, établissements du Creusot; 23, à Bour-

bon-Lancy (Saôce-et-Loire), ateliers Puzenat;

26, à Clermont-Ferrand, industrie du caout-
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chouc; 27, à Paris, établissemenls Vilmnrin-

Andrieux ; 28, à Petit-Bourg (Seine-et-Marne),

établissement Decauville; 30, à Amiens, ate-

liers de machines agricoles La France; ;U, à

Montataire (Oise), ateliers Wallut; 1°'' et

2 novembre, visite des régions qui avaient

été atteintes par l'invasion : Vilry-le-François,

Bar-le-Duc, Nancy; 3, à Epernuy 'Marne),

caves Moët et Chandon, et à Vierzon (Cher),

ateliers de la Société française de matériel

agricole et industriel.

A Paris, la délégation a été reçue par

l'Association nationale d'Expansion écono-

mique, sous la présidence de .M. David Men-

net. Dans une réunion à laquelle assistaient
\

les représentants des arnndes Associations

agricoles, après que M. David-.Mennet ertt

exprimé les souhaits les plus cordiaux de

bienvenue, on a entendu tour à tour M. H. !

Hitier développer une étude approfondie sur

l'extension des relations entre l'Iialie et la

France, M. Schribaux traiter de la sélection

des betteraves et M. H. Girard de l'évolution

de la mécanique agricole. MM. Ottavi et Alpe,

ainsi que M. Morandi, directeur de la Fédé-

ration des syndicats, ont exposé tour à tour

leur ardent désir de resserrer de plus en plus

les liens entre les deux pays.

Dans un déjeuner oiïert à la délégation à la

suite de cette réunion, et qui était présidé

par M. Métin, ministre du Travail, les mêmes
sentiments d'intense cordialité ont été répé-

tés, aux applaudissements unanimes des

Italiens et des Français. L'Association natio-

nale d'Exp insion économique ?e propO!-e de

faire rendre bientôt cette visite par une délé-

gation française.

Henry Saonier.

NOURRISSEIRS AUTOiMATIQUES POUR PORCS

Plusieurs années avant la guerre, et dans

beaucoup de régions, les servantes ne vou-

laient plus soigner les porcs; elles impo-

saient cetie condition lors de leur embau-
chage, trouvant qu'il était déshonorant de

porter la soupe aux cochons et de nettoyer la

porcherie.

Il y a lieu de se préoccuper des moyens ou
dispositifs propres à simplifier les services

;

nous en trouvons des exemples dans les

fermes des Etals-Unis, qui disposent d'une

moindre main-d'œuvre que nou> en trou-

vions dans nos exploitations avant la guerre.

Aux Etats-Unis, les porcs sont répartis en

troupeaux, souvent importants, parqués cha-

cun dans un enclos liissé en prairie perma-
nente ; cet enclos, plus ou moins étendu,

comprend un hangar fermé sur trois côtés

abritant les auges; une petite mare se trouve

dans la partie basse de l'enclos; le fourrage

(maïs, luzerne, foin) est mis en tas dans un
coin, quelquefois dnnsde grands râteliers.

Pour simplifier le travail de la distribution

des alimenis secs, constitués par du grain

concassé mélangé souvent à des tourteaux

broyés, on emploie des self-feeders (nourris-

seurs automatiques), dont quelques-uns sont

très grands et capables de contenir les ali-

ments pour plus d'une semaine.

i.a figure 78 donne la coupe transversale

d'une petite nuge à réservoir; un magasin A,

qu'on remplit par le couvercle a dont les

charnières sont protégées par un failage/".

laisse écouler, par des ouvertures inférieures

h, 4', réglables par des vannes u, les filimenls

dans les auges c et c'dont le fond n repose

sur deux bois ronds x l'isolant du sol; les

plans inclinés m permettent au magasin de se

f^^

Fig. 7S. — Coupe transversale d'un nourrisscur automatique.

vider complètement. Quelquefois, pour éviter

que les animaux se bousculent, on cloue des

liteaux s sur le bord de l'auge et sur un autre

liteau i, cloué lui-même contre la paroi ex-

terne de la trémie A; l'éuartement de ces

liteaux s devrait être un peu plus grand ou

égal à la largeur des porcs ;\ alimenter, la-

quelle dimension varie avec les races; nous

ne croyons pas que ces liteaux s soient bien

utiles pour le but indiqué, parce que les ani-
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niiiux (ilaril libres ne viennent jamais manger
au même moment; par contre, ces liteaux

mis de place en place, tous les mètres par

exemple, servent, d'enlretoises consolidant le

système.

On construit, aux Etats-Unis, de ces self-

feeders en tôle galvanisée, mais le plus sou-

vent c'est le bois qui est utilisé.

La longueur des nourrisseurs automa-
tiques, dont la coupe est donnée par la

tigure 78, est d'environ 2 mètres; douze
porcs, six de chaque côté, pourraient au be- ;

soin y manger en même temps.
;

Dans certaines exploitations, oii les porcs
j

sont en liberté dans des enclos dont l'étendue

dépasse nn hectare, les nourrisseurs automa-
tiques sont de plus grande taille ella figure 79

en donn»' une idée.

Les aliments secss'appliqufnt aux nourris-

seurs aulotiKitiques dont nous venons de

parler (grains concassés : orge, ma'is, riz;

tmirleaux divers brovos; cossettes demanioc
;

:Vtiqi;es l'iiiii l'oiics

chacun étnnten service pendant dix à quinze

jours consécutifs, puis en repos pendant trttis

fois la période d'utilisation; il est bon de
choisir un terrain sain, présentant une légère

pente assurant son assèchement. Dans ceciui

va suivre, nous supposerons un terrain rec-

tangulaire; inutile de dire que le principe

peut s appliquer à une ét(>ndue de configura-

tion quelconque.

La cour proprement dite A A' iTig. 80),

Fil:. 79. — Gr.Tiul.s nourriss'?urs :iutomaLi(jtics.

poudres, elc ); les pommes de terre préiila-

blemenl Iridiées d'une certaine façon à la

ferme peuvent également convenir (1) ;

comme les porcs ont de l'eau à leur disposi-
tion, il n'est. pas ohligaloire de leur donner
des soupes.

Si ce mode d'exploitation des porcs pou-
vait s'appliquer chez nous, voici comment
nous dress-nons l'avant-projet d'une por-
cherie de 20 animaux et dont l'étendue to-

tale, suivant la taille des individus, oscille-

rait de 9 à 17 ares, divùsés en quatre enclos

(1) Nous avons fait fessai 'le ce que nous disons
ici ; les poiuines dr lei-re sont passifs à un laveur
de raiines, puis a un couperarines qui les débile en
Iranctie.s minces, lesquelles sont follement dsssé-
ctiéi's dans un l'onr ou miMiie dans un torréfacteur:
l'enimasasina^'e est rendu facile, ainsi que la con-
seivation de la denrée qu'on peut passer au concas-
seiir ou au brise lourteau.v.

a
'
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tion des odeurs, qui

atténuées ; une ou deux grandes portes faci-

lilent le service du nettoyage.

La porcherie P (fig. 80) étant en commu-
nication permanente avec la cour A, A', il

suffit de lui donner un demi-mètre carré par

animal de petite race et 1 mètre 1/2 par porc

de grande race.

Les porcs circulent librement de la por-

cherie P (fig. 80) dans la cour A A' et dans
l'enclos qui est mis momentanément en ser-

vice : ils peuvent passer dans la porcherie P
par un poilillon à charnières liorizontiiles

supérieures, s'ouvrant par poussée, aussi

bien du dehors en dedans qu'en sens inverse-

Bien entendu, des portes de service, pou^"

le passage des voitures, sont ménagées au>;

endroits conv^nal^ies dans les clôtures de la

cour A A' et des enclos B, G, D, E.

Avec cette méthode, la construction de la

porcherie P (fig. 80) est peu coi'iteuse; il suf-

fit de lui donner '2 mètres de hauteur sous

entrait

Voici les surfaces que nous pouvons pro-

poser en supposant quatre enclos et une
population de 20 botes :

Pour [lorcs de

Surfaces de la fîoiiro 80.

Potile

rare.

met carres

Cour pavée A A', y compris le

bâtiment P SO

B.itiment P 10

Oiiatre enclos (B, C, D, E) en-

semble SOO

Surface lotale (cour et euclosi. 880

Les surfaces ci-dessus sont indiquées en

chiiïres ronds et admettent des variations;

voici, comme exemple, en se reportant à la

figure 80, les dimensions et surfaces des di-

verses parties d'enclos :

Pour porcs de

Cour A A'

6,'itiment P

Enclos B et E

Enclos G

dimensions (met.)

siirrace(m. carrés)

dimensions (met.)

surface (m. carrés)

di<rieiisions ;mèt.)

surface(m. carrés)

dimensions(n]èt.)

surface (m. carrés)

Emplacement \ dimensions (met.)

total. l surface(m. carrés)

Surface totale consacrée par ani-

mal (métrés carrés)

Nombre d'emplacement par hec-

tare

Nombre d'animaux par hectare. .

.

: et D
j

Petite
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LA LUTTE CONTRE LES ENNEMIS DES PLANTES

La lulte contre les maladies des plantes

préoccupe à juste titre tous les Etats. Les

efforls faits par Tlnslitut internalional

d'Agriculture de Rome pour coordonner les

méthodes et unitoriniser les réglementations,

les résultats obtenus par lui, par l'établisse-

ment d'ententes internationales, el son labeur

continu préparant, grâce à l'activité du délé-

gué français, M. Louis Dop, des conférences

internalionales nouvelles, sont éminemment
bienfaisants et permettent de diminuer le tri-

but que paient chaque année aux crypto-

games et aux insectes les cultivateurs fran-

çais.

Mais il est nécessaire de proclamer bien

haut que dans la lulte à entreprendre il nous
faut non seulement des accords internatio-

naux, mais aussi et surtout des laboratoires

outillés et un personnel scientifique pouvant
travailler aussi facilement que les savants

étrangers.

A ce sujet, ce n'est pas sans amertume et

tristesse, qu'on lit le rapport magistral que
vient de consacrera l'organisation delà lutte

contre les maladies des plantes aux Etats-

Unis, M. Paul Marchai, le directeur de la Sta-

tion entomologique de Paris.

Il Sfrail nécessaire que nos savants puis-

sent faire fréquemment à l'étranger des sé-

jours analogues àcelui qu'a accompli en 1913
aux Etats-Unis M. le docteur Marchai (l),mais

ils ne sont pas habitués à recevoir de l'Etat

l'aide nécessaire à de semblables voyages, et

sans la bienfai>ante intervention de Andrew
Carnegie, M. Marchai eût subi le sort com-
mun. Grâce aux ilibéralités américaines et à

une légère subvention de l'Etat, M. Marchai a
pu heureusement étudier de près l'organi-

sation phylopathologique des Etats Unis et

il en rapporte une description complète qui
montre combien nous avons à faire pour
rattraper l'avance prise sur nous.

Les recherches de biologie générale dans
ses rapports avec les sciences appliquées i:i

l'agriculture sont poursuivies, en efTet, aux
Etals-Unis dans de nombreux établissements,
et à côté d'eux le département de l'Agricul-

ture applique les découvertes dans les sta-

tions expiTimenlales et les vulgarise par ses
multiples publications. Des budgets sérieux
permettent de conduire à bonne (in ces tra-

(1) Annales du Service des Epipkylhs, tome III

191S.
I

.

vaux. Pour l'année fiscale 1913-1914, le Bu-
reau des cultures disposait de 2 667 995 dol-

lars, le Bureau d'entomologie de 742 210, ce-

lui de biologie de 170!KI(), la Division des

publications de 184 660.

Le Bureau d'entomologie comprend un
personnel nombreux et spécialisé en huit sec-

tions (céréales, vignes, etc.) avec des labora-

toires disséminés sur tout le territoire de

l'Union, et les recherches sur les insectes

aussi bien que les procédés de lutte sont

poursuivis et appliqués avec suite.

A côté de lui, le Bureau des cultures, avec

son budget annuel dépassant 2 millions 1/2

de dollars, est subdivisé en 31 sections dis-

tinctes, installant dans les campagnes de

nombreuses stations souvent temporaires, et

utili.sant des champs d'essais, des serres et

des jardins pourvus d'un personnel nom-
breux; les Services des arbres forestiers, des

cullmes fruitières, du coton, des céréales et

tant d'autres encore, ont donné déjà des

résultats nombreux, permis d'enrayer bien

des invasions, et d'isoler des variétés de

plantes résistantes.

Aidant celte organisation centrale, les sta-

tions expérimentales des Etats entreprennent

en outre des travaux d'allure plus régionale,

sélectionnent les variétés locales et les difTu-

senl chez le praticiens.

Enfin, les collèges d'Agriculture eux-mêmes
répandent dans la jeunesse des écoles les

mélhodes intéressantes el aident à leur mise

en pratique.

En lisant tout le travail de M. Marchai, on
demeure à la fois émerveillé du fini de l'or-

ganisation américaine et navré de la distance

qui nous sépare d'elle. II y a peu de mois en-

core, le D'' Marchai, dont la réputation ento-

mologique est mondiale, devait travailler

dans un grenier de l'Institut agronomique, la

Station de pathologie végélale de Paris est à

l'élroil dans un pavillon qui s'améliore cha-

que année, mais ne constitue pourtant de-

puis vingt ans qu'une installation provisoire,

la Station d'essais de semences ne dispose

d'aucun champ d'expériences. Quant au per-

sonnel scientifique de ces établissements qui

dote pourtant la science de travaux qui font

honneur a la France, il est condamné, mal-
gré les efforts faits par la Direction de? Ser-

vices scientifiques et de la répression des
fraudes, à végéter sans aide pécuniaire et

matérielle appréciable.
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A côté des deux millions et demi de dollars

qui constituent le budjet du seul Hureau des

cultures, des 742 000 dolUirs qui forment les

ressources annuelles du Bureau d'entomolo-

gie et de sommes comparables qui dolent les

autres branches de la biologie af;ricole aux
Etals-Unis, le budget français n'accorde pas à

tous ses établissements voués à des recher-

ches analogues, un total de 190 000 francs

(ch.75, 70, et 77 du budget 1914).

La disproportion est trop grande pour i[ue

la lutte soit possibl<', et si nous ne devons
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pas à l'heure actuelle nous assigner d'autre

tâche immédiate que celle de libérer notre

territoire et d'assurer la production néces-

saire à la guerre et à la vie nationale, nous

devons pourtant penser au moment où se dé-

velopperont dans la paix les œuvres scienti-

fiques et songer à doter notre agriculture

d'un outillage scientifique pouvant lutter

avec celui que M. Marchai a été étudier sur

l'autre rive de l'Atlantique.

PlEKRE BehTIIALLT.

PROPOS D'UN PAYSAN
I

L'éternel rôle de la terre.

A l'heure troublante et liévreuse où nos ar-

mées marchent méthodiquement veis la victoire,

il n'est peut-être pas sans intérêt ni justice de

tourner les jfux vers la terre, d'appréoier la na-

ture et l'importance de sa mission dans l'œuvre

nationale. C'est avec vous, f.'ens du terroir, et

avec vous aussi, possesseurs du sol, que je veux,

dans ces propos, exposer les réllexious qui peu-

vent naître d'une pensée soucieust; du présent

comme de l'avenir, rechercher les devoirs, les

droits, les obligations, que nous avons les uns
envers les autres, envers l'Etat, dans la formi-

dable tâche, dans l'elfort nécessaire et patrio-

tique qui soulève le pays en ce moment.
Il y a lonylemps que vous avez entendu par-

ler pour la première fois des dires légendaires

de ce roi humanitaire que fut Henri IV, et de son

ministre qui resta dans l'histoire un habile ad-

ministrateur. Sully a dit que « le labourage et le

pàturaye étaient les deux mamelles dont la

France est alimentée .>, et son maiire, « ce Biar-

nois, comme dit la Satire Ménippée, qui faisait

mille tours de Basque, qui ne passait pas si long-

temps au lit que Mayenne à table », voulait que
« Chaque paysan eût la poule au pot tous les di-

manches ».

Ces deux paroles, depui.s la fin du xvi= siècle,

sont restées vraies, elles pos.'-èdent encore la

puissance de conceplio!', la force de réalité qui

les ont fait naître : l'af^ricullure est l'éternelle

nourrice d'un pays comme le nôtre, avantagé
par un sol incomparablement fertile et un climat

plein de promesses ; au point de vue économique
la foimule de « la poule au pot », n'est plus

qu'un symbole de « la vie heureuse », qui a su-

bi, ces temps-ci, une terrible tourmente et qu'il

faut, à tout prix, voir resplendir à nouveau dans
un avenir prochain, sur vos foyers campagnards.

Il faut vivre au milieu de vous, travailleurs de

la terre, pour connaître votre effort, votre ferme
volonté et les ressources dont vous disposez. Au
loin, dans les villes, on ignore votre vie et surtout

votre action; on trouve tout naturel de voir arri-

ver, chaque jour, au logis, le pain doré et chaud

de parfums alléchants, de rencontrer, sur l'étal

des boucheries, les viandes fraîches qui aigui-

sent les appétits; les ménagères se complaisent

sur les m.irchés où leurs yeux se réjouissent à la

vue des légumes variés, des primeurs tentatrices,

des fruits vermeils; la force de l'habitude amène
ainsi au lieu de consommation les denrées né-

cessaires. Cela iloit être puisqu'il en a toujours

été ainsi, et cependant, on ne songe pas que cela

ne serait pas sans vous, que cela pourrait ne pas

être si, un jour, trop malheureux ou épuisés,

vous vous arrêtiez de produire.

Et pourtant, a-t-on songé que les productions

du sol auraient pu se raréfier plus encore sans

l'effort des campagnes depuis que '< la grande

guerre » a éclaté, a appelé la plupart de vos bras

vers d'autres besognes non moins dures, pour

défendre ce sol qui est le vôtre, en particulier, ô

paysans, qui le remuez chaque jour.

A-t-on remarqu»^ -que, par des quantités

moindres mais suffisantes, les marchés ont été

poui'vus, depuis deux ans '.' Par qui ? Par vous,

vieillards attachés à la terre par amour; par

vous, femmes et enfants admirables, qui avez

pris pour arme la charrue et menez, sur vos

champs, l'opiniâtre combat pour la vie de nous

tous. Sous votre effort entêté, parce que vous

êtes mués par le devoir et par vos intérêts, vous

faites surgir du sol les moissons, les troupeaux

et les lourdes barriques qui marchent et roulent

jusqu'au front.

Devant ce lourd labeur, ô mobilisés de la

terre, volontaires du soc qui ne connaissez pas

la contrainte puisque votre pensée et vos mains

sont libres, la Terre s'est ouverte à vous, géné-

reuse comme toujours, pour vous livrer ses

richesses, et c'est ainsi qu'elle re>te l'éternelle

et sûre nourrice de nos vaillantes armées et de

notre population, coopérant, d'une façon cei'-

taine et iiidispeu'-able, à la victoire.

Cependant, cet énorme labeur s'accomplit

dans les conditions les plus pénibles. Parmi

vous, depuis quinze ans, des vides se sont creu-

sés par suite de l'attraction funeste des usines et

des administrai ions de la ville voisine. Les né-

cessités de la défense nationale ont provoqué

d'irréparables absences et vous êtes seuls, pauvres
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paysans, ou trop vieux on hop jeunes, pour
reprendre la tâche d'après-guerre, de laquelle il

faut infailliblement faire sortir la renaissance

économique du pays.

Ceux d'entre vous qui reviendront du front,

ceux qui, mutilés, sont capables de s'occuper en-

core aux champs, doivent rentrer à leur maison
champêtre, au métier de la terre pour lequel ils

sont fiers d'être nés, parce qu'il n'y en a pas de

plus noble et de plus indépendant.

L'iruvre de relèvement qui doit former la

France nouvelle, sera votre œuvre, elle ne peut

apparlenir ù d'autres. L'attirance de l'usine,

nécessité d'un moment, ne peut vous engouffrer

dans la vie écrasante des labeurs qui sont loin

dn votre idéal, dans des centres populeux où vos

familles végéteraient, où des salaires illusoires

vous donneraient des déceptions, on vous vous

courberiez sous la tyrannie d'un travail qui n'est

pas le vôtre.

Hommes de la terre, votre domaine vous

attend et vous offre, dans les filions, l'existence

saine, libre de Idute entrave, facilitée par des

gains certains, sûre du lendemain par vos éco-

nomies, qui vous permettront d'élever une nom-
breuse famille sur la terre acquise par vos peines,

et où vous pourrez vivre avec l'assurance de
reposer vos vieux jours, en réalisant le désir si

humain que cliacun porte en soi : vivre et mourir
sur un bien qui est votre propriété.

C'est là qu'est l'avenir, soyez-on certains, si

vous êtes prévoyants vous vous tournerez vers

les biens de la terre; c'est elle qui fournira les

forces nécessaires à la vie, à l'expansion écono-

mique et commerciale d'après-guerre, c'est elle

qui enfantera la prospérité nationale, parce

qu'elle est l'éternelle nourrice.

Auguste Chauvigniî,

Secrétaire perpétuel

de la Société d'Agriculture d'Indre-et-Loire.

SUR LE PLATEAU DE MILLEVACHE
Nous recevons de la Société Gay-Lussac,

de Limoges, une notice sur l'état actuel des

travaux de reboisement sur le plateau de

Millevaclie (Corrèze). Nous en extrayons les

renseignements suivants :

Ces travaux sont de deux sortes, ceux qui ont

été elTectués par les propriétaires du pays avec

les subventions de l'Etat, en nature ou en argent,

et ceux qui ont été exécutés par les prisonniers

allemands. Les premiers portent au bas mot sur

l 301) hectares, dont la plus grande partie est à

l'heure actuelle terminée. Quant aux prisonniers

allemands, mis à la disposition du ministère de

l'Agriculture par équipes de 50 environ et dont

le nombre a varié de 250 à 400 depuis le mois de

juillet dernier, ils ont été surtout occupés à

améliorer ou à créer des chemins d'exploitation,

de village à village.

Cette création de chemins ruiaux, dans un
pays fort mal desservi jusqu'alors, sera plus tard

d'un grand secours pour l'aménagement du pla-

teau et servira ]missamment la cause du reboi-

sement. Dès à présent d'ailleurs et lorsque cela

a été possible, les équipes de prisonniers ont été

utilement occupées, à côté de leurs chantiers, à

des plantations et des assèchements de fonds

tourbeux, et l'on peut estimer à 300 hectares au
moins les reboisements effectués dans ces con-
ditions et qui , si les opérations continuent,

pourront atteindre 600 hectares.

Ces résultats sont dus à l'activité et à l'intelli-

gente initiative de M. Vazeilles, garde général

des eaux et forêts, qui a été préposé, sur la de-

mande du Congrès de l'Arbre et de l'Eau, à

l'aménagement du plateau. Non seulement il a

fourni aux propriétaires de nombreux plants

pris à l'industrie privée, mais encoie, il a créé à

Meymac une pépinière forestière régionale qui a

continué a fonctionner cette année d'une façon

très satisfaisante.

Les obstacles pourtant n'ont pas manqué; le

garde attaché à la pépinière a éli' mobilisé, et ce

n'est qu'en se mettant lui-même à la besogne,

avec un petit ouvrier du pays de 14 ou 15 ans, que

M. Vazeilles a pu entretenir la pépinière de

Meymac dans un élat florissant. Grâce aux sub-

ventions qu'il a réussi à obtenir, notamment de

la Compagnie d'Orléans, du Touring-Club, de H
comtnune de Meymac, du déi'artement de la

Corrèze, du Congrès de l'.Arlne et de l'Kau et de

l'htat, la pépinière de .M^'inac a pu distribuer,

en tOin, d87 775 plants se répartissant ainsi :

132.f00 plants à repiquer (pins sylvestres et pins

de Corse), et 35 375 plants repiqués (pins syl-

vestres, de Riga et de Corse, mélèzes, épicéas,

sapins et exotiques divers à introduire ou à es-

sayer dans les reboisements du plateau).

Ces détails montrent que, malgré la guerre,

l'imporlante opération qui se poursuit sur ce

plateau déshérité, est totijours en bonne voie.

U. Gaudot.

BIBLIOGRAPHIE
Studies iu Stock-bieeding {EltiiJes sin- l'élevage du

hélail), par Gf.oiic.e A. liuow.N (liruni)^ 1 vol. in-S»

de 420 pages. Walker, May et C'% imprimeurs à

Melbourne, .\ustralie).

L'auteur de ce livre, publiciste australien très

apprécié, s'est proposé de vulgariser les prin-

cipes et les notions qui doivent guider l'éleveur

désireux de sélectionner et d'améliorer les races

domestiques. M. Brown se défend de toute pré-
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tention scientifique ; mais si son ouvrage ne
contienl pas d'études originales, il est trrs lar-

gement documenté sur les travaux des savants

qui, dans le monde entier, ont étudié les ques-

tions d'hérédité dans leur plus vaste conipréhen-

tion. Les personnes qui connaissent [la langue

anglaise le liront avec beaucoup d'intérél.

11 nous suffira, pour donner une idée du plan

de cet ouvrage, de citer les titres des chapitres:

Atavisme, transmission des maladies par l'héré-

dité, la fécondité, transmission des caractères

acquis, variations, types exceptionnels de per-

fection, persistance du type, croisement, croi-

sement en dedans, nouvelles races animales, in-

fluence du milieu, télégonie, iniluences pré-na-
tales, inlluence relative des parents, sexe, su-
perfétalion. gestation, moulons et boeufs sans
cornes, coloration des animaux, sélection, corré-
lation, (lédi^ree, hybridité, etc.

Maladies des animaux de la ferme. Traitement, par
.lo Mir.iiA. Rriiulnu'c .], n pages de la série des
petits manuels des

fr. 30. franco fr.

la Maison ftustique.

Syndicats agricoles. Prix :

35. — {Lijjrairie agricole de
26, rue Jacob, Paris.

Cette petite brochure contient l'indication des
traitements les plus usuels des principales ma-
ladies du bétail. i\ fi.

ACADÉMIE D'AGRICULTUUE DE FRANCE

Scance du S novembre l')IG.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

Le blé du Manitoba.

M. Edmond Théry rappelle l'initiative prise par

M. .Schri aux au printemps dernier, de conseiller

le blé du Maniloba pour les semis" tardifs de blé

en mars et début d'avril. Ce blé a donné d'excel-

lents résuliats partout où l'expérience a pu se

faire dans des conditions à peu prés normales.

M. Edmond Théry cnmmunique, parmi les rap-

ports qu'il a reçus, celui de M. baroque, direc-

teur des Services agricoles des Bouciies-du-

Rliône. L'essai du blé du Manitoba fut fait dans

un sol argilo-calcaire graveleux, peu profond

des environs de Marsiille, sur une préparation

de terrain tout à fait sommaire; le semis n'eut

lieu que le 2 avril et le 7 juillet on procédait à

la moisson du blé qui donna 14.23 hectolitres à

l'hectare. II n'est pas douteux que dans les

mêmes conditions agrologiques, culturales et

climalériques, les variétés locales, touzelle ou
saissette, n'auraient donné qu'un résultat bien

inférieur. Le blé du Manitoba apparaît donc
comme rustique.

Sa précocité est remarquable et M. de Laroque
écrit que l'on peut se demander si, semé à l'au-

lomiie, il n'arriverait pas à maturité avec une
a^'anc'- importante sur les blés du pays. Au point

de vue commercial, ce résultat serait très inté-

ressant.

M. Z'ichareivice, directeur des Services agri-

coles de Vaucluse, fait connaître, d'autre part,

les résultats qu'il a obtenus dans une expérience
faite avec le blé du M mitoba dans ce départe-

ment; sa précocité a été très accentuée.

M. Schrii'Uux rend compte d'e.'-sais faits avec

le blé du Manitoba dans diverses régions de la

France. Tout d'abord à titre d'expérience, à Gri-

gnon il a semé très tard, le 27 avril seulement,
concurremment avec le Chiddam elle Sauriiur de
mais, de ce blé du Manitoba qui fut récolté le

4 août. La végétation a' ait donc duré exactement
cent lours, et la quatiié des grains était parfaite,

sur 100 grains, 61 sont entièrement glacés, carac-

tère qui dénote une grande ricliesse en gluten.
Des expériences faites à Quimper par M. Vin-

cent permirent de récolter, avec le blé du .Mani-
toba, 17 et 20 .juintaux à l'hectare sur des semis
effectués le 30 mais et le 15 avril.

Dans la Loire, ,'ràce à la propagande active de
M. Blanchard, directeur des Services agricoles,
de nombreux essais furent établis et, malgré la

préparation insuffisante des terres, les résultats
donnèrent saiisfaction aux cultivateurs; le ren-
dement varia de 17. .'1 quintaux à 31 quintaux.
Tous ceux qui essayèrent ce blé sont unanimes à
déclarer que les blés du Manitoba sont très
intéressants et qu'ils sont d'une utilité incontes-
table dans le< années où les intempéries ne per-
mettent pas de faire des semailles d'hiver.

M. Schribaux qui, tout d'abord, avait considéré
ce blé comme un blé de fortune recoinmandable
seulement pour les derniers semis alors que les

autres variétés n'ont plus de chance de mûrir
convenablement, pense que, d'après les observa-
tions recueillies par M. Blanchard, ce blé pour-
rait devenir un blé de février au moins pour les

terres de faible fertilité.

M. Petit a semé à Champagne 12 hectares de
blé du Manitoba, partie le i", mars, partie à la

tin du mois; ce blé se distingua d'abord par une
avance remarquable de végétation, mais à la

récolte au 30 juillet, il ne donna que 20 à
22 quintaux, alors que dans les terres très fer-

tiles et bien cultivées de Champagne, dans les

mêmes conditions, les variétés de pays auraient
produit de 24 à 25 quintaux.

En somme, comme toutes les expériences
agricoles, ces expériences sur le blé du Manitoba
sont à répéter. Il serait aussi nécessaire de
sélectionner ce blé qui est très mélangé.

Sur les conditions de transport des engrais.

M. Le Plaij fait remarquer que les médiocres
récoltes de cette année sont dues en grande
partie à la pénurie des engrais; ce n'est pas que
les engrais manquent, mais les moyens ds trans-

port pour les faire parvenir aux cultivateurs;

pour résoudre la question des transports, .M. le

Play propose de demander à M. le ministre
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de l'Agriculture de rédiger une circulaire bien

simple ayant pour objet d'engager les cultiva-

teurs de chaque départementà adresser au chef-

lieu la liste des engrais dont ils ont besoin pour

leurs cultures de printemps et d'automne. On

serait ainsi fixé sur la quantité totale des en-

grais nécessaires.

M. le minisire de l'Agriculture pourrait alors

exercer son action pour obtenir, des Compagnies

de chemins de fer, qu'elles Iranspoitent |iar

trains complets les centaines de tonnes d'engrais

réclamées par chaque département.

La conservation des pommes de terre.

M. Léon Dnssiird rappelle l'importance excep-

tionnelle que présente, cette année, la conserva-

tion de la pomme de terre, du fait des circons-

tances, du fait aussi que le déficit rie la récolte

s'aggrave de la poniriture d'un grand nombre de

tubercules.

Quelles mesures peut-on prendre pour conser-

vei- de petites quantités de pommes de terre de

consommatton'^ Il s'agil de prévenir la germination

et la décomposition des tubercules.

.Ne réserver pour la consommation d'abord,

que des tubercules intacts et sains; n'emmaga-
siner les tubercules que lorsqu'ils sont bien res-

suyés.

Les rentrer dans un local aéré et sec, à l'abri

des gelées, mais à tein|"'ratiire assez, basse pour
en retarder la germination.

Ne pas laisser les pommes de terre en sacs ou

en caisses, mais les placer sur de la paille bien

sèche, ou mieux encore sur une claie, un lit de

fagots.

11 est un moyeu radical d'éviter toute germi-

nation, c'est l'égermage préalable, consistant

dans la destruction totale des yenx. On peu l'ob-

tenir mécaniquement ou chimiquement; à l'aide

d'un couteau pointu on enlève les yeux des tu-

bercules, ou bien, selon le procédé de M. Schri-

baux, on trempe les tubercules dans une dilu-

tion de 1 à 2 p. 100 d'acide sulfurique dans

l'eau. Dans les deux cas, les résultats sont ex-

cellents et les tubercules égermés se conservent

jusqu'à la fin de l'été Sftns autre modification

qu'une légère perte d'eau par évapoi-ation.

11. HiTIEIt.

CORRESPONDANCE
— N''7252 {Allier). — Nous ne connaissons pas

la marque dont vous parlez; pour se procurer

les pièces de rechange, il faut rechercher où

et à quelle époque elle a été achetée, car le plus

souvent les pièces de rechange ne peuvent être

obtenues que dans les usines de fabrication. —
:G. M.).

— N" 0618 {Indre-et-Loire). — Vous ferez cer-

tainement une bonne opération, en élevant des

porcs avec du tourteau d'arachides et des
glands qui vous reviennent à 12 fr. les 100 ki-

logr. Seulement il sera nécessaire d'y ajouter un
peu de farine d'os, ces deux aliments ne conte-

nant pas assez de phosphate de chaux pour assu-

rer le développement de l'os.sature.

Il nous serait impossible de vous fixer sur la

quantité de glands que devrait consommer un
goret de 25 kilogr. pour arriver au poids de

100 kilogr. Nous n'en avons pas fait l'expé-

rience. En tous cas, il faut vous attendre à ce

que cette quantité dépasse notabtement celles

du manioc ou de la bonne farine de riz qui

vous suffisaient pour cela. Avec les slands, les

progrès de vos animaux seront moins rapides.

La farine de riz que vous espérez trouver à

23 fr. les 100 kilogr., nous inspirerait de grands
doutes sur sa qualité. Nous voyons offrir a des
prix lrè,s supéiieurs des farines plus que mé-
diocres, ne contenant |ias moins de 28 0/0 de
cellulose et de matières minérales. Les dernières
farines coloniales qu'on a pu imporler en
France n'en renfermaient pas la moitié.

Plus les prix d'un produit s'élèvent, et plus les

marchands sont tentés de le sophistiquer. 11 ne
serait guère prudent maintenant d'acheter un

produit aussi variable que la farine de riz, sans

le faire analyser. — (A. G.)

— N" 7212 {Seine-Inférieure). — La distillation

enlève aux grains ce qu'ils ont de meilleur,

l'amidon. On est mal fixé sur la valeur nutritive

des hydrates de carbone restant après lui ; en
tous cas, elle est bien inférieure à celle de l'ami-

don. C'est surtout comme aliment azoté que va-

lent les drêches de maïs. Toutefois elles contien-

nent aussi une proportion assez élevée de ma-
tières f,'rasses.

Vous vous proposez de l'aire entrer dans le ré-

gime alimentaire de vaches de 600 kilogr.

et produisant 12 litres de lait, :i kil. 3 de

tourteaux d'arachides et I kil. I de drêches des-

séchées. C'est plus d'azote qnil n'en est besoin.

Ignorant le prix auquel les drêches vous re-

viennent, nous ne saurions examiner si vous

auriez intérêt à remplacer le mélange tourteau

d'arachides et drêches par une ration de 4 ki-

logr. de drêches. Peut-être aussi il serait pos-

sible qu'un mélange de 1 kil. 1/2 de tourteau

d'arachides et de 2 kil. 1/2 de tourteau de pal-

miste fi'it plus avantageux pour vous. Par quan-

tités importantes, les 4 kilogrammes composant

ce mélange vous coûteraient en ce moment 1 fr.

environ, y compris le transport depuis Marseille;

au détail, 10 à lii centimes de plus.

Vous visez surtout à économiser le foin qui

vous manque. Si l'on réduit trop la proportion

des fourrages grossiers, on compromet la diges-

tion des autres aUments.

Quant au son que vous espérez être bientôt à

même de vous procurer, il vous coûtera toujours

trop cher, comparativement aux tourteaux aux-
quels il est bien inférieur. — (A. C.)
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43.30 à 44.30, argentins, 15 ù 46 fr. En Suisse, les

coui'o restent aux taux de 45 à 48 lï. par 100 kilogr.

suivant les caritous.

Pour les /'ariiifs, les taxes départementales res-

tent sans v.iriations.

Issues. — Les otlres sont relativement rares; les

taux de la taxe paraissent peu pratitfués. Les ré-

moulages d'Afrique valent 29. .'JO à 30 fr. à quai à

Marseille.

Seigles. — La ferœeté est toujours grande. On
pnie. comme précêdeminent, 34. -50 à 3.5. .50 par IdO ki-

logr.

Avoines. — Les prix sont toujours soutenus,

avec des offres relativement restreintes. On paie sur

la plupart des marchés par 100 kilogr.: avoines

noires ou grises, 29.50 à 31 fr.: jaunes, de 2n.'ùO à

29 fr.

Orges. — Peu de changements dans les cours. Les
orges de brasserie sont payées de 41 à 42 fr. et par-

fois 13 ff. par 100 kilogr.; celles de mouture, 40 fr.

Sarrasins. — Très peu d'affah-es aux prix er.

hausse de 43 .à 44 fr. par 100 kilngr.: s;; fr. ilans hi

Sarthe.

Maïs. — Prix soutenus de 37.50 à39..ÏO par 100 ki-

logr. suivant les sortes à Marseille. D^ns le Sud-
Ouest, les mus nouveaux sont cotés 10 à 42.30.

Pommes de terre. — Dans la plupart des ré;;ions.

les prix s'etabli>sent de U à is fr. les 100 kilogr.,

suivant les sorles.

Légumes secs. — Cours toujours très fermes. On
paie les haricots, suivant les régions, de 90 à liO fr.

les 100 kilogr. .\ux environs de Paris, les chevriers

verts ont été payés '.'iO fr.

Graines fourragères. — Maintien des prix. En
Poitou, on cote, par 100 kilogr. : trèfle violet. 160 ù

200 fr.: luzerne, 130 à liîO fr. ; à Paris, trèfle violet.

183 à 200 fr.; luzerae, 13C ,i 190 fr.

Fourrages. — On cote à Paris-La Chapelle par

104 bottes ;3i(l kilogr.): foin, 90 à 91 fr.; luzerne, 96

à 100 tr.; regain, 92 à 96 fr.; paille de blé, 78 i 82 fr.;

d'avoine. 04 à 68 fr. Les foins valent presque partout

100 à 120 par 1 noO kilogr.

Bélail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (13 novembre :

3-

quai.

i.K
î.lî

2.00

2.3U

2.46

3.10
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CHRONIQUE AGRICOLE
La main-d'œuvre pour les travaux des l'ernies. — Discussion à la Chambre des Députés d'une interpellation

sur les permissions agricoles pour les territoriaux de la zone des armées. — Indication des solutions

adoptées. — Nouveau décret sur la prorogation des baux des fermiers et des métayers. — La pénurie

du son. — Envoi de tourteaux en Bretagne. — Prochaine session générale de la Société des Agricul-

teurs de France. — Exposition des vins de la Bourgogne à Beaune. — .Appréciations du jury Je dégus-

tation sur les trois dernières récoltes. — Késultats de la vente des vins tins des hospices de Beaune. —
Les sorties de vins pendant le premier mois de la nouvelle campagne. — Projet de taxation sur les vins

présenté à la Chambre des Députés. — Kapport du D'' Ernest Laur sur la rentabilité de l'.Vgriculture

suisse en 191 l-191.'i. — Les autorisations pour la destruction des animaux nuisibles. — Mesures adoptées

pour le transport des engrais.

Les permissions agricoles.

Le problème de l'e.Kécution des travaux est

celui qui préoccupe le plus les agriculteurs

depuis deux ans
;
pour leur venir en aide

autant que le permettent les besoins de

la défense nationale, des combinaisons ont

été organisées il y a plus d'un an entre le

général Gallieni, alors ministre de la Guerre,

et M. Méline, ministre de IWgriculture. Ces

combinaisons s'appliquaient surtout à la

zone de l'intérieur; la résistance injuslifiée de

certains commandants de dépôts en ont trop

souvent entravé l'e.xécution normale. Néan-
moins, des résultats ont été obtenus qu'on

ne saurait méconnaître. Répondant à une
interpellation sur ce sujet palpitant, l'amiral

Lacaze, ministre de la Marine, qui remplaçait

le ministre de la Guerre, a pu, dans la séance

de la Chambre des Députés du 17 novembre,
constater que, pendant les mois de juillet et

d'août, 6 oOO 000 journées ont été données et

7."i 725 chevaux ont été fournis au.\ agricul-

teurs, sans compter, a-t-il ajouté, « le con-

cours apporté aux organisations locales par

les dép(Hs voisins et les prisonniers de

guerre. »

Dans l'interpellation qui s'est déroulée

durant cette séance, il s'agissait surtout des

permissions agricoles à accorder aux réser-

vistes de l'armée territoriale des classes 1889

à 1892 dans la zone des armées. L'auteur de

cette interpellation, iM. Maginot, insistait

pour que les cultivateurs de ces classes

qui sont dans la zone des armées puis-

sent jouir immédiatement de permissions
qui leur seraient utiles pour les semailles. La
solution adoptée a été exposée en ces termes
par l'amiral Lacaze :

Comme il a été établi que chaque soldat aurait
trois permissions de sept jours par an, le grand
quartier général a décidé, sur la demande du
ministie de la Guerre et entièrement d'accord
avec lui, qu'une de ces permissions de sept

jours sera portée à vingt jours pour tous les

agriculteurs sans exceptiou des classes 1892 et

30 Novembre 1916. — N° 24.

plus anciennes. De plus, les agriculteurs de ces

classes qui ont été convoqués avant la date fixée

pour l'appel de leur classe, jouiront d'une nou-
velle permission de vingt jours surunedfs ii'ois

permissions auxquelles ils ont droit.

Atin de faire co'incider le plus possible ces

permissions avec une époque de travaux agri-

coles, le grand quartipr général, sur notre de-

mande, a accepté que ces treize jours supplé-

mentaires soient pris soit avant, soit après la

date réglementaire des sept jours que les

hommes devaient avoir, .\insi, on arrive à avoir

des permissions agricoles pour chacune des pé-

riodes que les intéressés jugeront les plus favo-

rables aux travaux des champs.

En ce qui concerne les semailles d'automne,

nous nous mettons d'accord avec M. le ministre

de l'Agriculture qu'il est nécessaire de consulter

dans i'espèce. L'accord est, au surplus, déjà fait.

L'officier du grand quartier général chargé de

cette question a été envoyé auprès de M. Méline

et il a examiné, avec lui, les régions où ces per-

missions doivent être données entre l'époque

actuelle et la tin de l'année ; il sera donc accordé

au personnel de la zone des armées, soit pour

permettre les semailles, soit pour préparer la

terre, d'ici la fin de l'année, les permissions

nécessaires aux époques que fixera M. Méline.

L'amiral Lacaze a encore ajouté que, non

seulement pour les semailles d'automne,

mais pour les autres périodes de travaux, on

agira « pour que les travaux des champs se

fassent dans toute la mesure compatible avec

les nécessités militaires du front, mais aussi

dans l'esprit le plus large. » Quand on exa-

mine la situation avec quelque sang-froid,

on doit reconnaître que la solution qui don-

nerait complète satisfaction aux besoins de

l'agriculture est impossible à trouver; ce que

l'on peut espérer, c'est une atténuation dans

les difficultés créées par l'état de guerre.

Les baux des mobilisés.

Un décret en date du 11 novembre a décidé

que les dispositions antérieures relatives à la

propagation et à la suspension des baux des

fermiers et des métayers qui ont été mobi-

1916. — 24



«0 CHUnNlQLlK AtiltlCOI.K

lises, seront ap|jlical>es aux baux qui tloivenl

prendre fin ou commencer à comir dans la

période du 1'^' février au 30 juin 1017, soit en

vertu de la convention des parties, soit par

suite d'une précédente prorogation ou sus-

pension. Les déclarations prévues pour l'ap-

plication de ces dispositions devront être

faites soixante jours au moins avant la date

d'expiration des baux.

Son et tourteaux.

Les mesures prises par le Gouvernement
relativement à la mouture du blé. la part de

plus en plus grande donnée rt l'importation

des farines par le service du ravitaillement,

ont réduit dans de fortes proportions la pro-

duction du son que les cultivateurs re-

cherchent pour l'alimentation du bétail. La

pénurie se fait sentir piirtout, notamment
dans la région de l'Ouest. Le ministre du

Commerce a fait connaître que, pour remé-

dier à celte pénurie, il a fait expédier à Brest

5 OOO tonnes de tourteaux et pris les disposi-

tions nécessaires pour queces tourteauxsoient

dirigés sur Rennes et mis immédiatement à

la disposition des agriculteurs des régiims

voisines. Il annonce qu'il offre de renouveler

chaque mois des expédilions de même im-

portance, par sa propre ilotle, soit sur Brest,

soit sur Nantes ou La Rochelle, soit sur

d'autres ports. On doit se féliciter de cette

initiative; il n'est pas douteux (|ue les Syndi-

cats agricoles de ces régions se hâteront d'en

profiter. Chacun sait, en effet, que les tour-

teaux ont une valeur alimentaire sensible-

ment supérieure à celle du son.

Société des Agriculteurs de France.

Le Conseil d'administration de la Société

des Agriculteurs de France a décidé de con-

voquer tous les membres de la Société à une

session générale, qui se tiendra le jeudi

i'i décembre, à deux heures, en l'hùlel de la

Société, 8, rue d'Athènes.

Les Sections sont invitées à se réunir le

mercredi 13, pour discuter les questions à

l'ordre du jour, donc les Commissions per-

manentes doivent faire, d'ici là, une étude

approfondie.

Exposition des vins de Bourgogne.

La !j3° exposition des vins de Bourgogne
organisée par les soins du Comité d'agricul-

ture de Beaune s'est tenue, comme nous

l'avons annoncé, le 19 novembre. Cette ex-

position, qui constitue un véritable marché,

est la plus ancienne loire aux vins, sa créa-

tion remontant à 1859. Elle i;roui>ait 200

échanlilliins des vins des années 191 'i, 19l">

et 19U;.

Voici l'apprécialion poilée par le jury de

dégustation :

Au di'but de l'anm'e l'.tIO, la vigne laissait con-

cevoir les plus magnifiques espérances qui, au
cours de la saison, se sont peu à peu diminuées
à la suite Je variations almosphériques au mo-
ment de la floraison. L'abondance escomptée
d'aboid s'est réduite à une récolte moyenne.

Les vendunses commencées fin septembre se

pours-uivirent dans les meilleures conditions par

un temps très Invorable.

Les Vins fins nouveaux sont de bonne réus-

site. Ils possèdent, en même temps qu'une belle

couleur, beaucoup de distinction et une parfaite

franchise de goût.

Les ordinaires sont fruités.

Les vins blancs sont bien réussis.

— Les événements ayant interrompu le cours

de nos expositions annuelles, nousdevons revenir

aux années 1914 et t9t"3, sur lesquelles nous
n'avons pas émis d'appréciation.

L'année 1911, de faible rendement, a donné
des vins de bonne qualité moyenne. Df'jà déve-

loppés et bouquetés, ils peuvent être utilisés dès

à présent.

Mais, dans cette dernière période, le plus

beau triomphe est acquis aux grands vins de 1915.

Riche couleur, robuste constitution, vinosité

remarquable, bouquet distindif des grandes an-

nées, tel est le merveilleux ensendile des»(|uali-

tés qui les classent hors pair et leur assurent

une très lorifîue conservation.

Les vins blancs sont également de qualité ex-

ceptionnelle.

Le rendement en 191:; est plutôt inférieur à

la moyenne.
Ces a)iprécialioiis s'appliquent aussi bien aux

vins du Beaujolais et du Maçonnais qu'à ceux Je

la Cnte-d'Or tt de l'Yonne.

Une conférence faite à la Station (SmioIo-

gique par le commandant Reynaud sur le

marché viticole après la guerre, a vivement

intéressé les auditeurs; la situation des vi-

gnobles du monde entier après la guerre, les

méthodes allemandes d'expansion du com-

merce des vins, l'organisation de la lutte éco-

nomique, ont été successivement exposés

avec un talent qui a été fort goûté.

Vente des vins des Hospices de Beaune.

A la vente des vins lins de la récolte de 1915

des Hospices civils de Beaune, les enchères

ont été très animées. Cette vente portait sur

127 pièces de vins rouges, 17 pièces de vins

blancs et 8 feuillettes d'eau-de-vie de marc.

Le produit total a été de 131 466 fr., dont

101 270 pour les vins rouges, 22 000 pour les

vins blancs et 7 290 pour les eaux-de-vie. Le

plus haut prix a été atteint par une cuvée de
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Bpaune qui a été adjugée à 8 700 fr. la quuue
(45(1 lilres), soit environ 20 fr. le lilre. Ce

Drix n'avait pas encore été enregistré dans

les ventes antérieures.

Les eaux-de-vie de marc ont été adjugées

à raison de 800 fr. l'hectolitre

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions

indirectes a publié le relevé des sorties de

vins des caves des récollants pendant le mois

d'octobre, premier mois de la nouvelle cam-
pagne. Ces sorties se sont élevées, tant pen-

dant ce mois qu'en seplembre pour les vins

nouveaux, à 'A i.52 492 hectolitres vinifiés sur

place et 122 132 représentés pnr des expédi-

tions de vendanges. Les quantités soumises

au droit de circulation en octobre ont été de

2 9115 086 hectolitres.

En Algérie, les sorties ont atteint 1 million

27 427 hectolitres vinifiés sur place et

762 923 représentés par des expéditions de

vendanges.

Au 31 octobre, le stock commercial chez

les marchands en gros était de 6 489 638 iiec-

tolitres en France et de 1 O'iO il" en Algérie.

Questions viticoles.

On ne sait pas où s'arrêteront les élucu-

brations sur les taxations des produits agri-

coles. C'est ainsi que quelques députés ont

présenté un projet de résolution ayant pour

objet de fixer des prix maxima pour la vente

des vins. En voici le texte :

La Chambre invite le Gouvernement à faire

fixer par les préfets, et par catégories, des prix

maxima de vente des vins, ne dépassmt pas

bO 0/0 en sus des cours pratiqués pour la récolte

de 1913.

On aime à espérer que la Chambre ne sui-

vra pas les auteurs de ce projet dont elle a

renvové l'examen à la Commission de l'Agri-

culture.

D'ailleurs, on doit dire que, dans l'état ac-

tuel des choses, cette proposition est illégale.

En effet, les lois sur les taxations sont limi-

tatives ; aucune de celtes qui ont été élabo-

rées jusqu'ici n'a visé les vins. Une loi spé-
ciale serait donc nécessaire pour donner au
Gouvernement un pouvoir dont il ne dispose

pas aujourd'hui.

L'agriculture suisse.

On sait que le D"' Ernest Laur, directeur du
Secrétariat des Paysans suisses, se livre

chaque année à des recherches précises sur
la production agricole et ses résultats. Ces
recherches sont réunies dans des rapports

sur ce qu'il appelle la « rentabilité de l'agri-

culture », c'est-à-dire les revenus obtenus
par les d'vrses sortes d'exploitations. Ces
rapports s'appuient sur le dépouillement de
coinplat)lliles précises dans un grand nombre
de fermes; c'est ainsi que pour la campagne
1914-1913 sur laquelle le rapport vieni de
paraître, le-; recherches ont porté sur 314
exploitations qui ont fourni leurs livres de
comptes.

Le rapport du D'' Ernest Laur constate que,
toutes circon-tances étant prises en consi-
dération, l'exercice 1914 peut être taxé d'an-
née moyenne, malgré les conséquences de
l'état de guerre. « Grâce à l'organisation

imroduite, dit-il, il fut possible d'assurer à
l'agriculture des prix qui, sans couvrir les

frais de production, lui laissèrent cependant
un modeste salaire. •> 11 est impossible de le

sui\re dans les délails de son rapport; mais
il convient de rendre hommage, comme nous
en avons eu déj;i l'occasion, au talent et à la

persévérance que dépense le D' Ernest Laur
dans la lourde tâche qu'il a assumée, en vue
de degHger les évolutions des conditions de
l'agriculiure suisse.

Destruction des animaux nuisibles.

Le ministère de l'Agriculture a communi-
qué la n<ite suivante :

Le mauvais temps ayant entravé sur beau-
coup de points la destruction des lièvres, fai-

sans etcaujjrds devenus nuisibles à l'agriculture

parleur surabo'dance, M. le ministre de l'Agii-

cultiire a lé-idé de proroger jusqu'au 31 dé-
cembre inclus, dernier délai, la période pendant
laquelle C' s desiruclions peuvent avoir lieu.

Les prétv-ts d'-s départements où ces de&tiuc-

tions sont autorisées pourront donc continuer à

accorder les autorisations reconnues nécessaires

pour assurer la protection des cultures.

La destiurtjdn des sangliers, ainsi que des
autres animaux classés comme nuisibles, reste

possible après le 31 décembre.

Cette mesure favorisera la destruction de-

venue nécessaire du gibier là oii il était sura-

bondant.

Transport des engrais.

On a lu, dans notre précédente Chronique,

les dispositions adoptées par les ministres de

l'Agriculture et de la Guerre pour le trans-

port des engrais pendant la saison nouvelle.

Il n'est pas inutile de rappeler que, déjà, le

ministre de la Guerre avait, sur la demande
du ministre de l'.Xgriculture, accordé une

priorité générale au transport des engrais

sur les autres transports du commerce de-

puis le 23 septembre dernier.

Henry SiGNiEu.
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SUR LA TAXATION DES BEUIÎRES

J"ai écouti' avec grande attention M. le mi-

nistre de riutérieur. Qu'il me peiinette de lui

dire 1res respectueusement qu'il nous a fait une

th('Niiie de la taxe id(^ale et nous a apporté des

prix quelque peu fantaisistes.

Des rapports de préfets qui ont été lus, il ré-

sulte que des laits ont été payés 2a et même
30 centimes le litre dans le département que j'ai

l'honneur de représenter. Je serai très recon-

naissant à M. le miuislre de l'Intérieur de me

donner l'adresse de ces acheteurs généreux parce

que, autour de moi, tous les marchés sont

passés par les fromagers à 18 et 20 centimes

pour les mois d'hiver.

Moi-même, modeste producteur, je livre mon

lait à une coopérative; hélas! je n'ai pas la

bonne fortune de produire 1 kilogr. de beurre

par 22 litres de lait, il m'en faut 23 et 26 ;
et

chaque litre ne me rapporte en moyenne que

n centimes 1 2. Et encore est-ce là un prix que

je n'avais jamais obtenu.

Cela dit, je crois, comme mou honorable ami

M. Colin, qu'il n'est pas possible de taxer le

beurre d'une façon utile, ni même d'une façon

équitable.

La discussion nous a fait faire un progrès; M. le

ministre a abandonné la taxe unique, souverai-

nement injuste, qui risquait d'avantager des

beurres de qualité inférieure au détriment des

beurres de qualité supérieure, pour se rallier à

la taxe multiple variant suivant les qualités.

Quoi qu'il en dise, je ne crois pas que la laxe

multiple soit praticable. Il existe de nombreuses

qualités de beurres, quatre, au minimum, ap-

préciables, retenez bien cela, monsieur le mi-

nistre, seulement à la dégustation. Comment
ferez-vous pour dire qu'un beurre appartient à

telle ou telle catégorie? Comment ferez-vous

pour lui appliquer telle ou telle taxe.' El quand

vous l'aurez fait, comment empècherez-vous

l'intermédiaire de surclasser les produits qu'il

aura achetés?

Comment l'empècherez-vous de vendre pour

du beurre de première qualité celui qu'il aura

acheté comme beurre de seconde, et de vendre

comme beurre de seconde celui qu'il aura payé

comme beurre de troisième?

Comment ferez-vous enfla pour l'empêcher de

se livii'r à des mélanges savants?

Vous n'y parviendrez pas. Quoi que vous fas-

siez, l'intermédiaire sera le maiti-e du marché,

et le consommateur payera les frais de l'opéra-

tion. Voilà le résultat auquel vous arriverez.

M. Jénouvrier parlait, il y a peu d'instants, de

la grande variété des prix du beurre ; il disait

qu'il y avait autant de crus de beurre que de

fermes. Rien de plus exact. Voulez-vous me pér-

il) Extraits du discours prononcé au Sénat le

27 octobre.

mettre de vous donner à ce sujet un souvenir

personnel?

Il y a quelques années, j'ai eu Ihunneur de

recevoir, dans le déparlement du Calvados, les

délégués de la Sociélé des ."Vgriculleurs de

France. Ils m'avaient demandé de leur faire

visiter les exploitalions du Bessin. .le commençai
p.cr une ferme connue. Les prix n'étaient pas
alors ce qu'ils sont aujourd'hui. Les ilc'-léi;ués de
la Société demandèrent au fermier combien il

vendait son beurre : — "4 fr. le kilogr. », ré-

pondit-il. C'était là un prix satisfaisant pour
l'époque et pour la saison : nous étions au mois
de juillet.

Nous allâmes ensuite chez un grand éleveur,

cultivateur, qui possédait un troupeau célèbre,

mais exploitait des herbages très riches, plus

propres à l'élevage qu'à la production du beurre.

<• A quel prix vendez-vous votre beurre? » lui

demanda-t-on. — <> 2 fr. le kilogr. •> fut la ré-

ponse. Les délégués furent quelque peu surpris;

ils n'étaient pourtant pas au bout de leur éton-

nement. Non loin, presque chez un voisin, le

prix de 6 fr. fut indiqué. Nous nors trouvions

cette fois chez un fabricant réputé, chez l'un de

ces producteurs des grands beurres d'Isigny, si

justement célèbres.

L'honorable M. Ranson a évoqué avec émotion
les privations que la vie chère causait à la popu-
lation parisienne; comme lui, je déplore la vie

chère. Mais, avec non moins de raison, M. Jé-

nouvrier a évoqué le spectacle que donnent
dans nos campagnes dépeuplées ces femmes
admirables qui, se mettant couraseusenient à la

tète des exploitations, remplacent l'absent ou le

disparu. Je n'insiste pas, ne voulant pas drama-
tiser un débat qui est et doit rester d'ordie pu-
rement économique.

Que le Sénat me permette de lui faire observer

que cette hausse du beurre n'est qu'une des ma-
nifestations de la hausse générale qui, dans le

conflit mondial où nous sommes engagé.»,

s'étend sur tous les produits, aussi bien indus-

triels qu'agricoles.

Ces jours derniers, je recevais les prix cou-

rants d'un entrepreneur svec lequel je suis en
rapport; il avait eu grand soin d'inscrire avec

une griffe, à l'encre rouge, sur chaque prix cou-
rant, la mention suivante : « Vu la hausse géné-

rale, les prix ci-dessous seront majorés pendant

la durée de la guerre de 63 0/0 pour tous les

produits fabriqués et de 25 0/0 pour tous les sa-

laires. 1)

Parcourez les mercuriales agricoles, vous y
verrez que tous les jiroduits sont en hausse. Le

blé qui valait 25 fr. le quintal en vaut aujour-

d'hui 3-3, et il est i)uestion d'allouer aux produc-

teurs une prime do 3 fr.

Je déjeunais ce matin avec des délégués ita-

liens qui me disaient que, dans leur pays, le blé
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valait 38 fr. le quintal. Et M. le ministie sait

mieux que personne que, si le Gouvernement

n'achetait pas du blé à des prix que Je n'ai pas

besoin d'indiquer, nous nous trouverions en

présence de véritables prix de famine.

L'avoine, qui valait de 18 àlOfr. leqiiintal avant

la guerre, est passée à 29 fr... tliéoriquemeut.

En réalité, la taxe n'est pas appliquée. Ce pro-

duit est vendu au consommateur qui en a besoin

jusqu'à 34 fr. et même plus. Il se passe même à

ce sujet quelque chose iiui n'est pas banal. En
dépit de la taxe, les mercuriales officielles de

nos-marchés départementaux mentionnent cha-

que jour les prix de 32, 33 et 34 fr.

En ce qui concerne le son, M. Brager de La

Ville-Moysan nous a dit ce qui est arrivé dans

riUe-et-Vilaine. Les sons ont doublé de prix. La

betteravrf sucrière est passée de 2o à 50 fr. Par-

tout la même hausse se produit.

Pour les beurre.'!, M. Jénouvrier a indiqué,

avec beaucoup de force, les causes de la hausse:

la diminution du nombre des' vaches laitières,

l'augmentation du prix des produits nécessaires

à leur alimeutatiori, l'élévation toujours crois-

sante des salaires.

Au mois de mai dernier, M. le ministre de

l'A^'ricuUure, justement préoccupé de la situa-

tion, a prescril une enquête en Normandie, qu'il

a confiée à l'un de ses inspecteurs les plus qua-

lifiés. Quel en a été le résultat? Une diminution

de 20 0/0 sur le nombre des vaches laitières, et

de 23 0/0 dans le chiffre de la production beur-

rière a été constatée. Ce qui se passe en Nor-

mandie doit, a fortiori, se passer dans les autres

départemenis. J'ai donc le droit de dire que la

hausse des beurres et des fromages, qui ne dé-

passe pas, en somme, une moyenne de 2.^ à

30 0, est normale, légiiime, puisqu'elle corres-

pond à une diminution proportionnelle de la

production.

Le Gouvernement n'est pas resté inactif. Il a

pris des mesures auxquelles le Comité consulta-

tif permanent de l'Agriculture, dont j'ai l'hon-

neur de faire partie, a donné son plein assenti-

ment après examen et discussion.

Tout d'abord, M. le ministre du Commerce a

limité le chiffre des exportations de beurre à

l'étranger. Actuellement, nous ne pouvons en-

voyer en Angleterre que 50 0/0, peut-être même
45 0/0 de la quantité que l'on y exportait en

1913; mais cette mesure n'a pas empêché nos
alliés, grands consommateurs de b-'urre, de
venir acheter sur nos marchés les quantités dont
ils ont besoin pour l'approvisionnement de
celles de leurs armées qui combattent en France.

De son côté, M. le ministre de l'Agriculture a

supprimé les entraves apportées au commerce
de la margarine. Vous savez qu'avant la guerre
la margarine ne pouvait être vendue en même
temps que le beurre dans un même local. Au-
jourd hui, on peut s? procurer ovi l'on veut de la

margarine, même chez le marchand de beurre.

Seulement il est arrivé que la population, la

classe ouvrière surtout, n'a pas voulu consom-

mer de margarme. Nous sommes là en présence
d'un de ces phénomènes d'ordre économique
qu'on a constatés dans toutes les périodes de

hauts salaires : lorsque la classe ouvrière gagne
davantage, son premier soin est d'emfdoyer ce

supplément de salaire à augmenter son bien-être,

à améliorer sa nourriture. Je ne m'en plains pas,

je constate. Si vous le voulez même, j'ajouterai

que je trouve cela tous naturel.

Pour les fromages — je ne parle que des fro-

mages à pâte molle, je ne me hasarde pas sur

un autre terrain — les causes de la hausse sont
analogues. Ajoutez-y cette majoration de tous

les frais acC'^ssoires. Si vous taxez le produit

fabriqué, vous devez en toute jusiice taxer les

éléments qui constituent ces frais accessoires.

Allez-vous taxer les transports, monsieur le mi-
nistre '.' Allez-vous taxer les emballages"? Allez-

vous laser les charbons? Allez-vous taxer la

présure? Allez-vous taxer tous ces produits qui
ont augmenté de cent pour cent ? Poser la ques-
tion, c'nst la résoudre.

Si vous ne taxez pas, vous aurez beau en tenir

compte, vous n'arriverez à aucun résultat.

Je déclare, pour ma part, que la taxation
serait injuste, mais elle aurait un autre défaut,

celui d'être inefficace. L'exemple est là qui le

prouve. Le premier résultat d'une taxation est

de faire, lorsqu'elle parait, le vide sur le marché,
et alors immédiatement le consommateur et le

producteur, ces deux ennemis, se mettent d'ac-

cord, s'ingénient pouréhider la taxation, car, s'il

est ennuyeux, s'il est désagréable et pénible de
payer cher un produit dont on a besoin, il est

encore beaucoup plus pénible d'en manquer.
C'est ainsi que vous avez vu l'avoine se vendre,
en dépit de la taxe, les prix que vous savez.

Je ne sais si M. le ministre se fait des illusions

sur l'eflicaciié de son projet. Il le dit, mais je ne
le crois qu'à moitié. En tout cas, je puis l'as-

surer que, dans les milieux économiques et agri-

coles, on ne se fait aucune illusion. La question
est venue, mercredi dernier, devant l'Académie
d'Agriculture, non pas à propos seulement de la

taxation des denrées alimentaires, mais à pro-
pos de la taxation des produits qui servent à la

production des denrées agricoles
; car, vous le

comprenez bien, les agriculteurs qui ont souffert

de la taxation de certains produits, et qui se

sentent menacés de voir d'autres de leurs pro-

dtiits taxés, ont demandé qu'on taxât en même
temps les produits qui servent à leur production
agricole. Ils ont demandé qu'on taxât les tour-

teaux alimentaires, les nitrates, les superphos-
phates, le sulfate de cuivre, en un mot tout ce

dont ils ont besoin pour la fertilité de leur sol.

C'est le rôle des membres de l'Académie d'Agri-

culture de défendre les intérêts des agriculteurs;

cependant, en hommes avertis de la complexité

des problèmes économiques, ils se sont pra

nonces contre la taxation, même contre la taxa

tion des tourteaux, parce qu'ils savent que la

taxation ne servira de rien, si l'on ne met pas à

leur disposition des vagons pour les transporter.
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L'année deiTiièie, les agriculleurs norniatids

ont achelé à Marseille, à des prix avantageux,des

quantités considérables de tourteaux. Faute de

vagniis, la majeure partie n'a pu être livrée en

temps utile.

Nous savions aussi, à l'Académie d'Agriculture,

que la hausse des nitrates, des supei phosphates,

du sulfate de cuivre, venait, non df l'accapare-

men', mais de ce que le ministère de la (juerre

réquisitionnait les nitrates, l'acide sulfuiique et

le cuivre pour la fabrication des munition?.

El, à l'unanimité, ces hommes dont on ne peut

nier la compétence ont émis l'avis que la taxa-

tion était, au point de vue aj^ricole, une mesure

inutile et dangereuse.

Dan^jereuse, parce qu'il est toujours mauvais

de prendre des mesures inutiles. Ceux qui en

sont l'obiet en gardent un ressentiment et ceux,

en faveur desquels elles ont été prises, éprouvent

une amère déception.

M. le mini.-tre lui-même ne me semble pas

très convaincu de l'eflicacilé de son système

puisqu'il a déclaré que, s'il n'obtenait pas la

baisse des produits avec la taxation, il userait

du droit de réquisition qu'il nous denian<le de lui

accorder.

Je comprends que l'on réquisitionne des pro-

duits pour l'armée. Il s'agit là d'une question de

défei se nationale; et puis, l'on connaît avec

précision les quantités à fournir et les réparti-

tions à faire. Mais, pour les réquisitions desti-

nées à la population civile, comment ferez-vous,

monsieur le Ministre?

Et ce sont des denrées périssables qne vous

prétendez taxer et réquisiiionner au besoin!

Vous vous êtes vanté de ce que vous avez fait

pour les pommes de terre. Il s'agissait là d'un

produit qui se conserve, dont on peut, à la ri-

gueur, constituer des approvisionnements.

Mais pour le beurre, qui peut se corrompre

d'un jour à l'autre, comment ferez-vous".'

Si, par hasard, ce que je ne puis croire, le

Sénat entrait dans vos vues, je me demande ce

qu'il adviendrait : vous réquisitionnerez, vous

aurez des stocks de beurre et de fromage; com-

ment les répartircz-vous? Entre qui? A qui les

donnerez-vous? J'attends voire réponse.

Je vois que vous faites un sursaut Au fond,

vous devez être effrayé de cette éventualité et

vous ferez, j'en suis persuadé, tout ce que vous

pourrez pour qu'elle ne se réalise pas.

M. le Ministre de l'intérieur. — Je ne suis nulle-

ment effrayé, puisque je vous demande de me
donner cette arme. Je ne vous ai pas dit que

j'en userais toujours et partout; je n'en userai

que si cela est nécessaire.

M. le comte de Saint-Quentin. — Enfin, vous

prévoyez la réquisition!

M. le Ministre. — Certainement!

M. le comte de Saint Quentin. — Je suppose que,

si vous la prévoyez, c'est que vous vous rendez

compte que la taxe ne suffira pas.

jM. le Ministre. — Absolument!

M. le comte de Saint-Quentvn. — C'est bien,

mais il faut voir où ce système va nous mener.

La réquisition, la répartition, qu'est-ce que cela

signifie?... C'est le rationnement!

A l'heure actuelle, le rationnement existe eu

réalité pour le sucre. Lorsque nous voubins du

sucre pour notre consommation et que nous

nous adressons à notre épicier, celui-ci nous le

mesure au gramme...

Encore une fois, monsieur le Ministre, coin-

ment ferez-vous avec des denrées d'une conser-

vation difficile et de peu de durée, telles que les

beurres et les fromage-?

Je ne veux pas insister davantage : taxation,

réquisition, rationueraent, carte de consomma-

tion, voilà l'aboutissement fatal, logique de voire

système. Ce système existe au delà du Rhin.

Vous savez les difficultés, les réclamations aux-

quelles il donne lieu; je doute qu'il puisse ja-

mais fonclionner en France. Heureusement,

nous n'en sommes pas encore là!

Je m'excuse auprès du Sénat d'avoir si long-

temps retenu sou attention. J'ai confiance que la

haute Assemblée qui, dans toutes les circons-

tances, à toutes les époques, s'est montrée le

défenseur vigilant des intérêts agricoles, ne

voudra pas se déjuger et ne se laissera pas en-

traîner dans la voie où M. le ministre de l'inié-

rieiir veut la conduire.
Comte ûE Saint-Quk.ntin,

Sriialour.

LE MARQUIS DE YOGLIÉ

La mort du marquis de Vogiié, décédé à

Paris le 10 novembre, à l'âge de qualre-vingt-

sepl-ans, a provoqué la plus vive émotion

dans tous les rangs de la société et, en parti-

culier dans le monde agricole. On aimait à

considérer comme quasi immortel ce beau

vieillard qui portait allègrement le poids des

années et dont le cordial accueil appelait à la

fois le respect et l'afTection.

Né à Pans le 18 octobre 1829, Charles-Jean-

Melchior, septième marquis de Vogiié, se

consacra d'abord à la diplomatie. Cette car-

rière s'étant fermée pour lui en 1852, il

s'adonna dès lors à de nombreux voyages,

surtout en Palestine et en Syrie, et à des re-

cherches d'archéologie et d'histoire dont la

valeur lui ouvrit, dès 1868, alors qu'il n'était

âgé que de trente-neuf ans, les portes de

l'Institut de France, à l'Académie des Ins-

criptions et Belles-Lettres.

Dès la création de la Société française de

secours aux blessés mililaires, il en fut un
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des vice-présidents; il devait en devenir,

dans la suite, le président idéal, comme
aussi du Comité central de la Croix-Rouge
française, dont le dévouement et l'activité

inlassable ont donné à cette noble institution

Fessor qui a provoqué la reconnaissance

universelle.

En 1871, il était appelé à occuper l'ambas-

sade de France à Constantinople, et quelques

années plus tard celle de ^"ienne. Il y mani-
festait, dans des circonstances exirèmement

délicates, les qualités exceptionnelles de dis-

cernement et de tact dont il était heureuse-

ment doué.

Lorsque les événements politiques arrêtè-

rent, en 1879, sa carrière diplomatique, il re

prit avec une nouvelle ardeur les études

d'histoire et de haute critique littéraire, qu'il

n'avait jamais abandonnées et qui le firent

entrer à l'Académie française en 1001.

Dans ces voies si variées, le marquis de

Vogiié n'oublia jamais qu'il était grand pro-

.1

iifc.

Fiy-. SI. — Lo marciuis Mei.ghior de Vont ë (lS-29-1916;.

priétaire foncier, et que cette qualité lui

créait des devoirs. Lorsqu'il fut élu, en 1893,

associé national dans la Section de grande

culture, il se présentait aux suffrages de la

Société nationale d'.Xgriculture sous l'égide

du souvenir de son père, le marquis Léonce

de Vogiié, qui lui avait appartenu de 1863 à

1877. Cet égide était inutile, ses titres per-

sonnels et les services qu'il rendait à l'agri-

culture parlaient pour lui.

Le marquis Léonce de Vogiié avait été un
des meilleurs pionniers de l'agriculture au

milieu du siècle dernier. Possesseur de très

vastes domaines dans le département du
Cher, et en particulier dans le Sancerrois, il

en entreprit la transformation avec une acti-

vité qui ne se lassa jamais. Le métayage
était le mode d'exploitation de la plus grande
partie des terres. .\près avoir libéré les mé-
tayers de l'oppression de fermiers généraux,
il poursuivit leur éducation avec ardeur, et il

obtint de tels résultats qu'en 1870, à une
époque où le métayage n'était guère en hon-
neur, il remportait la prime d'honneur lors
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du concoTirs régional agricole de Bourges.
Si les traditions paternelles s'imposaient à

l'esprit et au cœur de son fils, celui-ci avait

la plus haute conscience des obligations qui

découlaient de sa situation sociale. C'est ainsi

qu'il poursuivit les leçons de son père qui
avait voulu réaliser le progrès social par le

progrès agricole; il créa, sur des terres natu-
rellement ingrates, de véritables oasis oii

l'aisance des cultivateurs lui paraissait une
récompense au moins égale à celle qu'il trou-

vait dans le relèvement des récoltes.

Il initia et propagea les meilleurs pro-

cédés de culture en s'appuyant sur les mé-
thodes de la science agronomique moderne.
A cet eflet, il installa dans son château de

Peseau, au centre de ses propriétés, un labo-

ratoire de chimie dans lequel il contrôlait les

résultats des essais qu'il poursuivait sur ses

terres, et qui ont porté sur des sujets très

variés. Parmi ces essaie:, citons seulement
des expériences sur l'emploi des engrais pour
la culture des pommes de terre dans le val

de la Loire, sur l'application des scories de dé-

phosphoration à des défrichements de terres

incultes dans la vallée de la Nère, des études
en pots sur la nitrification qui confirmèrent
les observations de Dehérain sur les déperdi-
tions de nitrate dans les terres laissées sans
végétation après la moisson. En 1892, les

comptes rendus de l'Académie des Sciences
inséraient une note dans laquelle il exposait
les conclusions d'expériences faites sur une
grande échelle sur la formation d'un fumier
artificiel par l'action des eaux ammoniacales
des usines à gaz sur la paille des céréales.

C'est au Comice des cantons de Sancerre,
Sancergues et Léré que le marquis de Vogiié

prit un premier contact avec les Associations

agricoles. En 1879, au concours de ce Co-
mice, il recommandait aux propriétaires trop

souvent oublieux de la mission qui leur
incombe, de s'attacher à la terre et d'étendre

le cercle du progrès par l'usage rationnel du
métayage. Bientôt, la Société d'agriculture du
département du Cher l'appelait à la présider.

Les archives de cette Société renferment le

témoignage du zèle avec lequel il en activa
les travaux; tous ses efforts tendaient à
étendre les meilleures méthodes, comme à

provoquer des études sur les procèdes pro-
pres à conjurer la crise pénible qui étrei-

gnait alors l'agriculture. L'amour du progrès
l'inspirait, comme aussi une sympathie pro-
fonde pour les cultivateurs, « cette sympa-
thie, disait-il, en 1891, dont ne peuvent se

défendre tous ceux (|ui sont mêlés de près à

nos populations agricoles, qui savent ce que

comporte d'endurance, de prévoyance, d'as-

sistance mutuelle, le sain et rude labeur des

champs. »

La présidence de la Société d'Agriculture

du Clier avait été une première étape. En
1890, il lut appelé à la tête de la Société des

Agriculteurs de France pour remplacer le

marquis de Dampierre. En rendant hommage
à la mémoire de celui-ci, il rappelait ce que

la grande Société avait dû a son dévouement
infatigable, à la droiture de son jugeuKînt, à

l'élévation de son caractère, à son intelli-

gente et libérale compréhension des besoins

actuels. Ces qualités, qu'il appréciait si bien

chez son prédécesseur, étaient les siennes

propres; les^seize années durant lesquelles il

présida aux destinées de la Société en font

foi. Avec une habileté devant laquelle chacun

dut s'incliner, il maintint le drapeau qui lui

était confié, en évitant les écueils et les com-
promissions dangereuses. Aussi, lorsque, en

1912, son grand âge le décida à se retirer, il

fui suivi, dans sa retraite, par des senti-

ments unanimes de respectueuse allection et

de reconnaissance pour les services qu'il avait

rendus.

A la tête d'une vieille famille de l'aristo-

cratie française, le mar([uis de Vogiié avait

un sentiment profond du rôle que celle-ci

doit jouer désormais. Son devoir, disait-il,

est de ne pas se tenir en dehors des manifes-

tations de la vie moderne; elle doit dépenser

pour le pays les ressources d'énergie qui sont

en elle. Lui-même prêchait d'exemple. S'il

remplit les fonctions les plus variées, s'il

était agriculteur, il était aussi maître de

forge, et encore mêlé à d'importantes entre-

prises industrielles. 11 voulait se rendre utile

dans toutes les voies qui pouvaient s'ouvrir

devant lui.

Eminemment libéral, il gardait pieusement

ses opinions et sa foi, mais il ne cherchait

pas à les imposer. Quand il voulait con-

vaincre, c'est surtout par le charme qu'il

opérait. Quiconque s'est approché de lui a

subi cette fascination de la franche cor-

dialité et de la douceur innée.

C'est sous ces traits que son souvenir res-

tera comme celui d'un des Français les meil-

leurs et les plus utiles de notre temps. La

passion avec laquelle il s'est consacré à la

Croix-Rouge pendant les jours terribles tra-

versés par la France aura été l'auréole de ses

dernières années.

Henry Sagnier.
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LA PRÉPARATION DES SEMAILLES DE PRINTEMPS

Dans une des dernières séances de l'Aca-

démie d'Agriculture, M. Le Play altirait

l'attention des agriculteurs et des pouvoirs

publics sur la nécessité d'organiser le plus

tôt possible commandes et transports d'en-

grais pour les semailles du printemps pro-

chain. Qu'on nous permette d'insister au-

jourd'hui sur la nécessité de préparer aussi,

des iiuiintenaiit, les terres pour ces mêmes
semailles de printemps.

D'une façon générale, on semble croire

dans le grand public et même dans des

miiieu.xqui pourraient être mieux renseignés

que, à pari certaines époques où les travaux

sont particulièrement pressants et urgents,

tout le reste du temps il n'y a pour ainsi dire

rien à faire à la campagne dans nos champs.

Au moment même des semailles, des foins,

de la moisson, des vendanges, paraissent,

dans les journaux quotidiens, de nombreux
articles réclamant de la main-d'œuvre pour
l'agriculture, une meilleure organisation du
travail agricole. A les lire, il semblerait sulfi-

sant, pour assurer les semailles, par exemple,

qu'au moment même de l'exécution de ce tra-

vail des permissions de quinze jours fussent

accordées à quelques mobilisés, qu'un coup
de main fût prêté par les troupes cantonnant

dans les campagnes. Pour encourager, du
reste, les cultivateurs à étendre alors leurs

emblavures, on propose des primes ou tout

autre moyen artificiel comme si, pour obtenir

d'abondantes récoltes, pour intensifier la

production, il suffisait purement et simple-

ment de jeter de la semence sur la terre.

Il y a là une erreur profonde et dange-

reuse. Si, en réalité, nous voulons porter la

production delà terre de France au maximum
possible, ce qui, dans les circonstances pré-

sentes, est un devoir, une nécessité, c'est

maintenant, pendant riiiver, qu'il nous faul

préparer les terres destinées à être semées
en février, mars ou avril, terres destinées à

porter des pommes de terre, des betteraves,

des blés, de l'avoine, de l'orge, des fourrages.

Tous ceux qui ont cultivé la terre, tous les

agronomes qui ont étudié ces questions,

connaissent les multiples avantages de ces

façons qu'on nomme labours d'hiver et qui

sont destinée'^ à permettre l'auieublissement

du sol, l'emmagasinement dans la terre d'a-

bondantes réserves d'humidité qui seront

à la disposition des plantes au couis de la

végétation durant les mois d'été.

Pour avoir de belles récoltes avec des

semis de printemps, il faut faire des labours

d'hiver: tous les praticiens sont d'accord sur

ce point et c'est, du reste, une des raisons

des hauts rendements constatés en betteraves,

pommes de terre, céréales de printemps dans

les fermes du rayon de Paris par exemple où

ces labours sont la règle générale.

J'ajouterai que, dans les circonstances

actuelles, ces labours sont à employer plus

que jamais, puisqu'ils économisent énormé-
ment le travail des façons préparatoires qui

précède immédiatement les semis.

Une terre labourée l'hiver subit l'influence

des gels et des dégels, des alternatives de

pluie et de sécheresse. NaiureLlcmenl, une

telle terre s'ameublit, s'effrite, se divise. La

mettre ensuite en état de recevoir la semence

est dès lors chose facile qui n'exige le plus

souvent ni gros effort, ni grand temps.

Une terre n'a pas été labourée ; vous y
menez la charrue seulement au mois de mars
au moment de planter des pomuies de terre,

de semer des avoines; vous retournez de

longues bandes qui forment parfois un seul

bloc d'un bout de la raie ;\ l'autre sans lien

avec le sous-sol; viennent du soleil, du vent,

ces bandes restent compactes, deviennent

dures comme delà brique. Il vous faut alors

passer crosskill, extirpateur, herse, rouleau

à plusieurs reprises, et vous n'êtes pas sûr

encore d'aiTiver à un ameublissement con-

venable du sol.

Une terre, au contraire, a été labourée avant

l'hiver ; un coup de herse au'printemps, pour

rabattre le labour, rompt la croûte superfi-

cielle du sol qui aurait pu se former, et vous

pouvez ensuite venir semer quand vous le

voudrez. 11 suffira de quelques façons sim-

ples et faciles pour arriver à conlier la se-

mence à une terre bien meuble, et fraîche.

i\ous ne savons pas quelles seront les opé-

rations militaires au printemps prochain,

quels hommes, quelle main-d'œuvre pour-

ront êlre mis ou resteront à la disposition des

agriculteurs; si donc c'est possible, proii-

loiis maintenant de tout beau jour pour pré-

parer nos semailles du printemps 1917.

Avertis de leur urgence, nul doute que les

chefs de corps qui, dans la plupart des cas,

ont déjà mis tant de bonne volonté à prêter

hommes et chevaux pour les foins, la mois-

son, dans les cantonnements de l'arriére,

n'hésiteront pas maintenant à aider encore
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les agriculteurs pour ces travaux d'hiver.

Que, (le leur côté, tous ceux qui onl la

lourde tâche de diriger nos exploitations

agricoles se rendent bien compte que tout

labour fait maintenant économise des atte-

lages et de la main-d'œuvre pour le prin-

temi)s prochain, et que, du reste, ces labours

sont une des conditions indispensables pour

obtenir de belles récoltes de céréales, de

plantes-racines, de fourrages.

H. HiTlER.

BARAQUEMENT ADRIAN

l'armi les types de constructions tempo-

raires pouvant être utilisées dans les régions

Fig. 82. Forme du barariuninont .

envahies, et dont il a été fait mention à l'oc-

casion de l'exposition de la Cité reconstituée

(n° 15, du 17 juillet dernier, page 2-57), nous

pouvons citer le baraquement du système

Adriah, très utilisé actuellement par les ser-

vices militaires.

Cha(iue ferme est composée de deux po-

teaux b (lig. 82) supportant l'extrémité des

arbalétriers a reliés entre eux par un gousset

c et un entrait retroussé e. L'arbalétrier est

également soutenu par une jambe de force./

assemblée en m avec le poteau /;; à la partie

inférieure un patin d réunit les pieds des

pièces j et b. Le système ainsi triangulé de

toutes parts est très résistant tout en étant

léger et se pose directement sur le sol x ni-

velé, sans qu'il soit nécessaire d'établir des

fondations.

Les fermes sont écartées de 2 mètres

d'axeenaxe, etsontreliées entre elles par une
lisse H), une sablière « el un faîtage /', assu-

rant leur écartement et leur contreventement.

Pour les constructions militaires, les di-

verses pièces sont assemblées avec des bou-

lons, à l'exclusion de vis ou de pointes, afin

de rendre ces charpentes faciles àdéinonter,

à transporter et à remonter; pour les applica-

tions rurales, les charpentes ne devant pas

être déplacées peuvent être pointées.

La particularité du système réside aussi

dans la suppression des assemblages ordi-

naires de charpente ;

les pièces ènumérées
ci-dessus sont formées

d'au moins trois plan-

ches, de sorte qu'à l'en-

castrement d'une plan-

che centrale, ou four-

rure , appartenant à

une pièce, cette der-

nière est prise entre

deux planches de rive,

formant moises, ap-

partenant à une autre

pièce.

Pour en donner une

rian. idée, la figure 83 re-

présente le détail de

l'assemblage [m de la fig. 82) du poteau B
avec la jambe de force .7. Le poteau B est

formé de trois planches, deux de rives /et

Fier- S3. — DtHail d'un asseinhlngo du baraquement;Adrian.

Aet une fourrure constituée par deux pièces

g et g' . coupées en sifflet afin de ménager une

mortaise n. La jambe de force /est formée

également de trois planches dont la fourrure
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centrale y passe dans la mortaise ;/ du poteau

5, et des planches de rives i,i', A', k\ coupées

en sifllet pour s'appuyer sur les piècns /"et /(

du polcau B. Les divers éléments sont réunis

par des boulons m.

Gi-'néraiemenl les planches sont des dou-

blettes brutes de sciage, sciées en deux, don-

nant des bois de O^MS sur O^.OSo, lesquels,

réunis par trois, forment une pi^ce d'environ

0™.12 sur 0™.H d'équaiTissage, suffisante

pour de semJilables portées et écartement de

fermes.

Entre les fermes on jette des pauneaux de

2 mt^tres de longueur : un premier x m
(fig. 82) oblique, formant soubassement ; un
second vertical m n, qui reçoii les fenêtres

dormantes ou ouvrante';, enfin le toit t f. Ces

panneaux, établis d'avance et maintenus par

des nouions, sont en voliges clouées sur des

traverses intérieures espacées de ()™.oO envi-

ron ; ils sont en bois horizontaux, ou clins,

avec ou sans feuillures, apparents, passés au

carbonyle, à l'huile lourde de houille ou re-

couverts de peinture à l'huile, comme ils

peuvent recevoir du carton liitumé ou des

matériaux analogues; l'administration mili-

taire emploie un mélange, préparé à chaud

avec précaution, de deux volumes de coaltar

ou goudron de houille, avec un volume de

brai de résine.

La jointure de deux panneaux consécutifs

est protégée par un couvre-joint évidé en

dessous afin d'empêcher les inliltralions

d'eaux pluviales.

Les portes sont généralement ménagées

dans les pignons.

Le système peut être complété par un plan-

cher, des cloisonnements intérieurs, et une

j

double paroi.

1
G. Mankin.

CULTURE 31ÉCAMQUE ET ENGRAIS

L'agriculture souffre de la rareté de la

main-d'œuvre. A cela on ne peut remédier

que par le machinisme.

En ce moment, il se présente un appareil

qui peut rendre de grands services, c'est le

tracteur appliqué au lahourage. Le labourage,

surtout à une certaine profondeur, 20 à

25 centimètres, est une opération pénible

pour les attelages de la ferme et pour la-

quelle ils n'ont pas des aptitudes spéciales.

Leur rendement mécanique est plutôt infé-

rieur. Par suite, le moteur mécanique peut

rendre de grands services non seulement pour

la culture des terres en friihe, mais encore

pour celles qui seraient sur le point de le

devenir.

Les atlelagés de chevaux et de bœufs sont

presque impossibles à renouveler, l'élevage

ne pouvant fournir à la fois à tous les be-

soins de la culture et de la boucherie, d'où

les prix excessifs pratiqués aujourd'hui.

11 faudrait mettre à la disposition d'un

Comité d'action agricole de canton, un ou
plusieurs tracteurs agricoles qu'il pourrait

louer à des conditions avantageuses aux cul-

tivateurs qui le demanderaient.

Ces conditions avantageuses pourraient

être obtenues au moyen de subventions du
ministère de l'Agriculture. De celte f çon,les

labours qui, faute d'attelaf^es suffisants, se

font trop superficiellement et ne détruisent

les mauvaises herbes que d'une manière in-

complète, rendraient les terres plus propres

à obtenir des rendements plus élevés.

Les appareils pourraient être mis dans les

mains d'un mécanicien de canton qui aurait

les moyens de faire les réparations et de

fournir le personnel pris dans ses ateliers.

Les comptes seraient faits par le notaire qui,

dans nos campagnes, n'a pas beaucoup

d'occupations, le tout sous la surveillance et

la direction du Comité d'action agricole.

.l'ajoute que si les cultivateurs trouvaient

dans ces tracteurs une aide suffisante et

avantageuse, ils n'hésiteraient pas à prendre

en mains la culture de terres en friche, ce

qui serait infiniment plus rationnel que la

culture directe par les municipalités.

Une autre cause de la diminution de la

production agricole, c'est l'absence presque

complète des engrais complémentaires cou-

ramment employés avant la guerre. Il en

résulte une diminution imporianle dans les

rendements. Ici encore, le ministère de

I l'Agriculture pourrait intervenir par dessub-

I

ventions pour l'introduction en France des

engrais provenant de l'étranger, tels que le

nitrate de soude et les phosphates.

Le Gouvernement fait depuis longtemps

des sacrifices en faveur du commerce et de

l'industrie par des subventions accordées aux

Compagnies maritimes, à la marine mar-

chandi', aux chemins de fer, etc. Ne serait-il

pris juste qu'il vienne en aide à l'agriculture

à laquelle il demande un service national

lorsqu'il laxe les denrées qu'elle produit.

Toute importation de nitrate de soude em-

ployé à l'agriculture recevrait une subven-
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lion de 10 fi'. par exemple par 100 kiiogr., el

le phospliale une subvenlion équivalente. Le

boa marché en multiplierait l'emploi au
grand avantage de la production natio-

nale.

Ces subventions seront évidemment une

charge pour le ministère de IV.gi'icuilure,

mais il pourra supprimer beaucoup de

rouages devenus inutiles tels que les con-

cours régionaux, les professeurs d'agricul-

ture qui seront remplacés par des inspecteurs

des Services agricoles en plus petit nombre
et mieux rémunérés, il pourra faire un meil-

leur emploi des fonds mis à la disposition des

Sociétés du crédit agricole. En fait, le prêt

en argent sera remplacé par le prêt en

nature.

M.Tliéry, à l'Académie d'Agriculture, a fait

ressortir l'importance de cette question. Il

est bien démontré que c'est grftce à des fa-

çons culturales plus nombreuses et plus com-
plètes et à des engrais supplémentaires que
les rendements peuvent être augmentés.

100 kiiogr. de nitrate et 200 kiiogr. de su-

perphosphate répandus sur 1 hectare de terre

peuvent produire 'i ou o quintaux do blé de

plus, c'est-à-dire que pour une dépense

réduite à moins de 50 fr., le produit d'un

hectare de terre serait élevé à plus de 120 fr.

LÉox Martin.

SLR LA PRESERVATION DES VIANDES

Dans une étude présentée à l'Académie

des sciences (22 juin 1014), M. Maurice

Pietlre, chef du laboratoire des Halles cen-

trales de Paris, a exposé les conclusions de

ses recherches sur la putréfaction des viandes

et sur les moyens de la reconnaître. De ces

recherches, il convient de retenir surtout

que la putréfaction profonde, c'est-à-dire

celle qui se produit à l'intérieur des masses

musculaires, se fait surtout par la voie san-

guine et pendant la période de refroidisse-

ment de l'animal aballu; la putréfaction su-

perficielle, qui se traduit par un rauiollisse-

ment di; la surface, est beaucoup moins

grave.

Les conclusions indiquées par M. Pieltre

sont formulées comme il suit :

1° Les muscles d'un animal sacrifié en bonne

santé sont pratiquement stériles;

'2" Les carcasses doivent être refroidies aus-

sitôt après leur préparation pour diminuer ou

évitei' la multiplication des germes et leur pé-

nétration dans les parties profondes par les

vaisseaux
;

3° t)n ne doit confier au froid que des viandes

stériles en profondeur.

Ces conclusions doivent appeler l'atten-

tion. Elles donnent, ,en effet, des indications

qu'on doit retenir, à savoir que le refroidis-

sement accéléré désl'abatage est la meilleure

garantie de la conservation des viandes.

M. Piettre recommande démettre sans retard

dans les chambres froides les carcasses pré-

parées aussi proprement que possible; un

abaissement rapide de température aux envi-

rons de A à l> degrés empêche la puHulalion

microbienne à la surface et protège la pro-

fondeur. Les viandes traitées ont été pour

ainsi dire aseplisécu par le froid ; elles seront

désormais à l'abri, même si on les porte en-

suite à la température extérieure.

G. G.\unoT.

ACADÉMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du /o novembre I!)IG.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

En ouvrant la séance, M. le Président et M. le

^ecrélaire perpétuel annoncent la perte doulou-

reuse (|ue vient de faire l'.\caJémie en la per-

sonne de M. le marquis de Vogiié.

M. le Secrétaire perpétuel appelle l'attention

sur la nouvelle circulaire de M. Méline relative

aux conditions de transport des engrais. Le vœu
exprimé par l'Académie dans sa dernière séance

a reçu déjà ainsi satisfaction.

M.' Alfred Angot fait hommage à l'Académie

de la 3' édiliou de son Traité de météorologie.

La lutte contre les ennemis des plantes.

M. Paul. Marchai lait liommaee à l'.Vcadémie

d'un volume intitulé les Sciences biologiques ap-

pliquées à l'Agriculture et la lutte contre lef. enne-

mis lies plantes aux Etals-Unis. M. Maiclial. dans

cet important ouvrage, consacre un développe-

ment particulier à 1 étude des méthodes qui sont

employées en Amérique pour détendre la pro-

duction agricole contre les attaques des para-

sites et les invasions des ravageurs. Les mé-

thodes biologiques ont pris à cet i^gard en Amé-
rique une importance telle qu'elles donnent à

l'entomologie appliquée de ce pays l'un de ses

caractères les plus frappants. Cette forme de

lutte consiste à combattre les ravageurs au moyen
de leurs ennemis naturi-ls.

Après avoir relr;icé l'Iiistoir.' des entreprises
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l(?s plus typiques l't les plus fécondes concernant

la lutte biologique, M. Marchai souhaite qu'en

France on s'inspire des exemples des Etats-Unis,

car ils montrent par quelles voies les immenses
richesses, que nous l'ont perdre annuellement

les ennemis îles cultures, peuvent être restituées.

La préparation des semailles

au printemps 1917.

U. Hitiei' appelle l'attention de l'Académie sur

la préparalion, dès maintenaul, des semailles à

effectuer au printemps 1917.

Emploi des sels de manganèse comme engrais

.M.;.-l.-(7(fn-/t's Girard analyse les lravau.\ origi-

naux de iVl. Vincent, directeur de la Station ajjro-

nomique du Finistère, sur la présence du man-
ganèse dans les sols, les eaux et les plantes et

sur l'aclion des sels de manganèse sur la pro-

duction végétale dans les lerrains granitiques.

Ces travaux renferment un ensemble très com-

plet de données expérimentales ; la conclusion

qu'en tire M. Vincent est la suivante : « L'im-

portance des engrais manganésifères comme
agents de surproduction est tiès limitée, et dans

les meilleures conditionsll'avantage économique
apparaît comme devant être plutôt faible ».

Le lait écrémé dans l'alimentation des adultes.

M. Moufsu donne connaissance d'un projet-

type de réglementation municipale qu'il avait

élaboré avec les maires de Maisons-Alfort et

de Saint-Maurice pour assurer la vente de lait

écrémé dans ce? communes de la banlieue de

Paris, en prenant toutes garanties pour que ce

lait soit livré à la population dans les meilleures

conditions, les mères étant bien averties que le

lait écrémé ne devait pas être donné aux enfants

non sevrés. M. Moussu exprime le regret de la

décision [prise par le Conseil d'hygiène qui n'a

pas cru devoir émettre un avis favoraljle au
sujet de l'approbation du projet d'arrêté.

En ce moment, il faut tenir compte cependant
des raisons de nécessilé et il ne faut pas s'en

tenir à une raison de principe. Personne ne con-

teste que le lait entier ne vaille mieux que le

lait écrémé, mais aujourd'hui on manque de

lait entier; du reste, les maires de plusieurs

communes de la banlieue de Paris ont pu orga-

niser la vente du lait écrémé : le lait leur est

fourni par une coopérative du Poitou. Le lait du

jour, aussitôt écrémé, est pasteurisé à 80°, re-

froidi et expédié le soir par train rapide; il est

vendu le lendemain matin avaiit 9 heures dans
des dépôts spéciaux absolument distincts et sé-
parés de ceux où l'on effectue la vente du lait

entier. Il n'est pas livré à domicile ; il doit être
réservé aux adultes et pour les usages culinaires
courants; le prix de vente est de fr. 15 le litre.

Partout où l'usage du lait écrémé s'est déve-
loppé, il n'y a pas eu, quoi qu'on dise, augmen-
tation de la mortalité infantile. La mortalité
infantile est due le plus souvent au mauvais lait

provenant de vaches mal nourries, mal soignées,

malades, parfois même un lait normal chimique-
ment est mauvais au point de vue hygiénique.

M.M. Lindet, Tisseraml, Gauœa/n, présentent des
observations au sujet de cette communication.

Séance du 22 novembre 1910.

Présidence de M. Maurtc.' de Vilmorin.

La culture du coton aux colonies.

M. Tis:ieraud fait hommage h l'Académie d'ou-
vrages de M. Yves Henry, directeur des Services
de l'Agriculture de l'Afrique occidentale fran-
çaise. Deux de ces ouvrages ont trait au coton,
le troisième au caoutchouc.

M. Audiffrcd, à ce propos, demande à l'Aca-

démie d'examiner la question de la production
du coton dans nos colonies avec toute l'attention

que mérite ce problème. Des observations dans
le même sens sont présentées par MM. Develle,

Dyboiraki et Barois.

La baisse barométrique du 18 novembre 1916.

M. Anijol précise les conditions Ju phénomène
météorologique vraiment exceptionnel qui a

marqué la journée du 18 novembre 1916. Le
baromètre est descendu à Paris à un niveau
presque sans précédent : la pression réduite au
niveau de la mer a atteint 722°'™o à 22 h. 25 mi-
nutes.

Présentation d ouvrages.

M. Sdiribaux présente à l'Académie la 3'- édi-

tion de l'ouvrage de M. Bussard, Culture potagère

et Culture maraîchère.

M. Ritier présente le Manuel d'Education ména-
gère agriccle, édité par l'Union des Syndicats
agricoles du Sud-Est et dont l'auteur est

M. Pierre de Monicault.

H. HiTIER.

AVIS AUX ABONNES
L'administration du Journal d'Agriculture pralii/ue rappelle aux abonnés d'un an,

dont la bande d'abonnement porte la mention : « Votre abonnement linit le 31 décem-
bre 1916 », que par suite de la périodicité actuelle du Journal, réduite de moitié, ils auront
encore à celte date 26 numéros à recevoir avant que leur abonnement soit échu. Ils n'ont
donc pas à nous envoyer actuellement le montant de leur réabonnement.

CORRESPONDANCE
— N" 7.369 [Aude]. — Les touraillons contien-

nent un peu moins de 4 0/0 d'azote. En ce mo-
ment, le kilogramme d'azote revient à 3 fr. 2S

dans le nitrate de soude. L'azote organique
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coûte encore davanlage. L'acide phosphorique et

la potasse se ti-ouvent en quantités trop faibles

dans les louiaillons pour qu'il y ait lieu d'en

tenir compte.

Cf'S résidus de brasserie seraient mieux à leur

place comme nourriture des animaux que

comme fumure des terres. — (A. G.)

— J/. V. A. [Espagne]. — Les gorets de votre

élevage dépérissent dès qu'ils atteit;nent huit

jour<, et ne lardent pas à succomber. Vous de-

niand'^z si vous ne vous trouvez pas m présence

d'une maladie conta^'ieuse, et s'il n'y aurait pas

lieu de désinfecter votre porcherie.

Pendant la gestation, vous entretenez les

mères avec G litres de lait écrémé et un pnu de

son. Bien qu'il ne faille pas alors les engraisser,

ce n'est guère.

liOisquVUi's nourrissent, vous leur donnez :

Lait écrémi^ 8 litres.

Kariae de mais 1 kilogr.

Sun 3110 grammes.
Feveroles 300 —

Une semblable ration est manifestement insuf-

lisaiite. Elle devrait être augmentée de moitié.

Il parait probable que vos truies ne se trouvent

pas en état de produire assez de lait, et que

leurs petits crèvent de faim. — (A. G.)

— A. du B., TU. 1 10. — Votre récolte de foin

étant déficitaire, vous demandez quelle est la

marche à suivre pour obtenir l'exemption de
réquisiiion de foin.

11 serait intéressant de savoir où se trouve la

propriété sur laquelle vous désirez qu'il n'y ait

pas d>- réquisition exercée. Est-elle dans la zone

des armées ou à l'intérieur?

La loi du .1 juillet 1877 sur les réquisitions mi-

litaires ne visait que les moyens df satisfaire aux

besoins momentanés, mais impérieux, des ar-

mées. Aussi le règlement d'administration publi-

que pour l'exécution de la loi du 2 août 1877,

disposait-il, en son article 38, titre i, qu'on

n'ét lit tenu de laisser aux cultivateurs que le né-

cessaire pour alimenter leurs animaux pendant
Kj jours en ce qui concerne les fourrages.

Les condilions de la guerre actuelle ne per-

raeltfnt pas d'appliquer une telle règle, à moins
de cas de force majeure qui peuvent exception-

nellement se présenter dans la zone des armées.

A l'intérieur, les prélèvements sont opérés sur

les disponibilités indiquées au ministère de la

Ijuerre par le ministère de l'Agriculture. On en-

tend par disponibilités, ce qui excède les besoins

du déjiartement d'une récolte à l'autre. Bien
entendu, dans l'intérêt de la défense natio-

nale, Ihs détenteurs doivent avoir à cœur de

comprimer autant que possible leurs besoins,

afin de satisfaire aux demandes de l'avaut sans

qu'il soit nécessaire d'importer à grands frais des

fourrages étrangers souvent de médiocre qualité.

Si les choses se passent régulièrement, c'est

au maire de répartir les prestations. Dans ce

cas, l'intére.ssé n'aurait qu'à lui signaler sa si-

tuation déficitaire pour n'être pas imposé. Si, au

contraire, le Président de commission de récep-

(INI)ANCE

tion entre directement en niations avec les

prestataires, c'est à ces derniers de lui exposer

leur eus. Si le président prétend passer outre,

une réclamation devrait être adressée sans dé-
lai au sous-intend-mt chargé du Service de ravi-

taillement dans le déparlement.

— F. C. (Jura). — Contre les poux, chez les

chevaux, il laut tout d'abord tondre la totalité

du corps en une S'-ule séance, et brûler tous les

poils immédiatement dst le meilleur moyeu de

faire la plus grosse partie de la besogne. Ensuite

on peut se coiit''nter de savonnages au savon

noir, ou bien d'Hpplications li*gères à la brosse

ou à l'éponge d'une solution de crésyl à 20 ;;r.

par litre d'eau tiède. Il ne faut traiter qu'une

moitié du corps à la fois, l'autre moitié qiiebiues

jours après. Un pansage bien régulier, tous les

jours, avec brosse et étrille, fait le reste.

Contre l'état d'anémie, il convient de bien

nourrir, de donner df l'avoine, et d'ajouter à la

ration 1/2 gramme d'arsenic, tous les jouis,

durant une quinzaine par mois. Consul lez votre

vétérinaire à ce sujet.

Comme boisson, il serait avantaypux de donner

de l'eau rouillée; il suffit pour cela de mt-tlre de

la grosse ferraille dans le fond d'un baquet, d'y

ajouter de l'eau qu'on laisse séjourner d'un

repas à l'antre. On agite de temps à autre, puis

on laisse reposer duiant une heure au moins

avant de présenter l'eau de boisson qui doit être

légèrement rouillée au début. — G. M.)

— N° IJ36I [Seine\ — La destruction des rats

et des mulots qui peuvent ravager les jardins,

les Vergers ou même les cultures, est toujours

un problème assez d'dicat.

Si le virus Danysz de l'institut Pasteur n'a pas

donné de résultats satisfaisants, on peut recou-

rir, pour un jardin ou un verger, à l'emploi

d'un chien ratier, un fox-terrier de préférence.

Certains chiens sont exceptionnellement habiles,

ils en détruisent beaucoup et leur présence con-

tinuelle fait le reste, les rats émigrant vers

d'autres lieux m'dns dangereux.

L'empoisonnement des rats avec l'extrail de

scille est encore un procédé qui a fait ses

preuves. — (<i. M.)

— N» 610o (Indre). — On ne peut propager par

boutures que des saules et des peupliers.

Nous vous conseillons, pour votre plantation

d'aunes en terrain marécageux, l'emploi de

plants de deux <à quatre ans, et la plantation sur

mottes ou buttes, si le sol est très humide. Vous

pourriez encore vous servir de sauvageons éci-

més ou non. — (M. M.)

No 6800 (Côle-d'Or). — Les ateliers étant en

lerritoire envahi, vous ne pourriez trouver de

pièces de rechange que chez un représentant

de province; adressez-vous à la Chambre syndi-

cale des constructeurs de machines agricoles,

10, rue de Lancry, Paris. — (M. R.)

— ,)/. A. M- (Yonne]. — Le siège du Comité

français de culture mécanique est 8, place de

la Concorde, Paris. — (M. R.)
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'[uelques caillons. En Italie, on cote, suivant les

marchés, 34.50 à .'îe fr.

Issues. — Peu ou pas de vente au taux de la taxe.

\ Marseille, les remoulages d'Afrique sont en hausse
à :i2.oO par 100 kilogr.

Seigles. — Prix un peu moins fermes. On cote

de 33. .50 à 35 fr. par 100 kilogr., suivant les régions.

Avoines. — La fermelé se maintient. Suivant les

marchés, les avoines noires ou grises valent 30 à

31.^0 ; les jaunes ou blanches, 29 à 30 fr.

Orges. — On signale un recul assez sensible des

prix. Les orges de brasserie ne sont plus cotées que
3S à 40 fr., rarement 41 à 41. SO.

Sarrasins. — Les prix sont en baisse. On paie de

35 à 36 fr., suivant les régions.

Maïs. — Prix 1res fermes h Marseille, de 39 à-iO fr.

par 100 kilogr. pour les m.iïs de La Plata. Dans le

Snd-Ouesl, on paie génériilement 10 fr. pour les maïs
indigènes.

Pommes de terre. — Les prix de !' à is fr. p.)r

100 kilogr. suivant les sortes restent sans change-
ments dans la plupart des régions. A Avignon, on
paie les pommes de terre nouvelles 18 à 20 fr.; à

Arles, 20 à 23 fr.

Légumes secs. — Les haricots se vendent 90 à

lia IV. par 100 kilogr., suivant les régions.

Fruits secs. — Dans lArdéche, on cote les mar-
rons .'iS .T. 70 fr., et les cli.Uaignes 35 à 45 fr. par
100 kilogr.

Graines fourragères. — Prix fermes partout. On
cote dans le Sud-Est par 100 kilogr. : trèfle violet,

170 à 180 fr.; luzerne, 140 à 160 fr. ; sainfoin double.

42 à 45 fr. ; vesce, 38 à 40 fr.

Fourrages. — Grande fermeté des prix partout,

mais assez srande diversité suivant les régions. Les
foins valent 80 à 100 Ir. dans le Centre et Jusqu'à 18 à

20 fr. dans le Sud-Ouest par 100 kilogr.

Pétail. — Voici le relevé du dernier marché de La
V ilette, à Paris (27 novembre) :

Bœufs
Vaches...

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs ....

Bœufs . .

.

Vaches .

.

Taureaux.
Veaux

—

Moutons.
Porcs.. .

.
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Publication des évaluatwris offlcielles sur les récoltes de céréales en Fr.mce en 1916. — Comparaison avec

les années antérieures. — La farine et le pain. — Projet de prime à la culture du blé. — Amendement
présenté au Sénat par M. Lhopiteau. — Appréciations sur la dernière récolte de céréales en Angleterre.
— Le recensement annuel du bétail. — Application des mesures adoptées pour le transport des tour-

teaux. — Initiative du Conseil général des Bouches-du-Rhône. — Résultats des vendani^es dans quatre
départements du Sud-Est. — Le droit de circulation sur les vins. — Prùposition présentée par M. Aude-
bert. — A propos du prix du sulfate de cuivre. — La vérilé sur l'approvisionnement en France.
L'évolution de la fièvre aphteuse. — Notice sur le traitement de la distomatose. — Compte rendu des
démonstrations de culture mécanique à Juvisy. — La culture mécanique dans l'Aube. — L'approvision-

nement de mntériel agricole pour les régions envahies. — Prochain concours de Never-:. — Nérroloo-ie :

mort de M. Paul Leroy-Beaulieu.

Les récoltes de céréales eu 1916.

Le ministère de rAgricultiire a publié au

Journal Officiel du 29 novembre les résultats

approximatifs des récoltes de céréales en

France, d'après les rapports transmis par

les directeurs des Services agricoles dans les

départements pendant le cours des battages.

Il semble que le retard apporté dans celte

publication a été inspiré par le désir de réu-

nir des renseignements aussi exacts que
possible.

Voici, pour les diverses céréales, les totaux

généraux pour les surfaces et les rende-

ments, rapprochés des résultats définitifs des

cinq années précédeates :
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La proiluction du seigle et celle du méteil

n'accusent pas, d'unt année à l'autre, des

différences très importantes. Le rendement

moyen pour le seigle rescort à 9 quintaux 90

contre 10.(17 pendant la période décennale

1904-191:5, celui du méteil à 11.03 au lieu de

11.98.

La situation apparaît comme tout à fait

différente pour l'avoine et pour l'orge; ces

deux récoltes sont notoirement plus abon-

dantes qu'en 1915.

Quoique les surfaces consacrées à l'avoine

aient diminué d'un peu plus de 100 000 hec-

tares, la production aurait atteint il millions

279 000 quintaux, au lieu de 34 GS.'i 9S0 en

1913. Le rendemenl moyen par hectare

s'élève à 13 quintaux O.S. et dépasse celui de

la période décennale 190'i-1913, qui était de

12 quintaux 40. En somme, la récolte n'est

inférieure que de 15 à la récolte moyenne

de celte dernière période.

Les mêmes odservations s'appliquent à la

récolte de l'orge. Malgré une diminution

dans les surfaces ensemencées, la production

est notablement supérieure à celle de l'an-

née 1915. Le rendemenl moyen par hectare

ressort à 13 quintaux 70, au lieu de 10. So en

1913 et 12.40 en moyenne de 1904 à 1913.

Le pain.

Le ministère du Commerce a fait publier

lavis suivant :

Pour obtenir que soit .striclement observée la

loi du 20 juillet 1916. qui oblige les meuniars à

n'extraire des blés qu'ils écrasent que la farine

et le son, c'est-à-dire, implicitement, à incorpo-

rer dans leur farine tous les sous-produits de la

mouture, nous croyons savoir qUB le Gouverne-

ment est décidé à poursuivre les boulangers qui

fabriquent du pain trop blanc. Ceux-ci, pense-

l-il, se verront ainsi contraints de refuser les fa-

rines elles-mêmes trop blaii?bes que leur offri-

raient leurs fournisseurs, et les meuniers ne

pourraient pas de la sorte invoquer la concur-

rence pour justilier un taux d'extraction infé-

rieur à celui qu'a entendu prescrire la loi, ou

une fabrication supérieure au type officiel de

farine déposé dans les préfectures.

Le Gouvernement, qui menace les boulan-

gers fabriquant du pain trop blanc, devrait

savoir que la faute, si faute il y a, provient de

son propre Service du ravitaillement civil.

Ce Service, en effet, livre aux boulangers, en

faisant concurrence aux meuniers, des fa-

rines américaines au taux d'extraction de

()3 à 70 0/0 ; il est tout naturel que les boulan-

gers préfèrent ces farines à celles au taux de

80 0/0. C'est donc surtout au Gouvernement

qu'incombe la responsabilité de ce qu'il con-

sidère comme de véri-tables délits.
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Pour la production du blé.

Le Sénat est saisi actuellement de la propo-

sition adoptée par la Chambre des Députés

en vue datlribuer aux producteurs une

prime de 3 fr. par quintal de blé récollé en

France en 1917 et tant que sera appliquée la

taxe en vigueur. Il ne paraît pas douteux

qu'il sanclionnera les dispositions prévues

dont la conséquence attendue par les pro-

moteurs du projet est d'assurer à l'Etat une

économie très importante dans ses achats de

blé à l'étranger.

Un contre-projet a été présenté par M. Lho-

pileau, sénateur d'Eure-et-Loir. Aux termes

de ce contre-projet, le ministre de l'Agricul-

ture serait autorisé à engager une dépense de

80 millions pour venir en aide aux cultiva-

teurs et augmenter la production nationale

du blé. Ce crédit pourrait être affecté, jusqu'.à

concurrence de 20 million.s, .'i l'acquisilion

d'instruments de culture mécanique, jusqu'à

concurrence de 30 millions à l'achat de blé

de semence et jusqu'à concurrence de 30 mil-

lions à l'achat d'engrais.

Les récoltes en Angleterre.

Ce n'est pas seulement dans les pays direc-

tement atteints que la guerre a entraîné une

réduction dans le travail de la terre. D'après

les documents publiés par le déparlement de

l'Agriculture de Londres sur les récoltes de

l'année 1916, les surfaces consacrées à la

production des céréales ont diminué de

263 000 acres par rapport à l'année précédente:

c'est sur la culture du blé que, malgré les

prix élevés pratiqués sur les marchés, la

principale réduction a porté. De même, les

cultures des Légumineuses alimentaires

(fèves et pois), les pommes de terre et la

plupart des racines fourragères ont subi des

diminutions importantes. C'est, comme en

France, la conséquence de la réduction dans

le personnel des fermes.

Pour l'Angleterre et le pays de Galles, la ré-

colte du blé n'a atteint que G9i3 000 quarters

(20 13S 000 heclolitres ) contre 8 463 000

(24 349 000 heclol.) en 1915; le rendement

moyen n'a été que de 26 heclol. 30 par hec-

tare, au lieu de 28.90. Par contre, la récolte

d'avoine a été très bonne : la production totale

en 1916 a atteint 10 461 000 quarters (30 mil-

lions 337 000 heclol.; et elle a été la plus éle-

vée qui ail été enregistrée depuis l'année 1910.

Le recensement du bétail opéré au mois de

juin a signalé une augmentation poir toutes

les catégories d'animaux domestiques, sauf

pour les vaches laitières et pour l'espèce por

[ cine.
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Les tourteaux.

D'après les derniers renseignements que
nous avons reçus, les expéditions de tour-

teaux se font aussi régulièrement que pos-

sible de Marseille vers les didërentes régions;

il eût été utile que des mesures semblables à

celles adoptées pour les transports des engrais

eussent été prises pour ces produits de plus

en plus appréciés. Toulel'ois, on doit consta-

ter que la C'° P.-L.-M. apporte la meilleure

volonté à employer régulièrement les vagons

que l'autorité militaire met à la disposition

des transports de tourteaux. Ces vagons sont

répartis, par moitié, entre le Syndicat des fa-

bricants d'huile et le Syndicat des commis-
sionnaires et négociants.

En vue de venir en aide aux agriculteurs

de ce département, le Conseil général des

Bûuches-du-Kliùne a décidé de contriiiuer

pour unr somme de 2 fr. par 100 kilogr. à

Tachai de 5 000 tonnes de tourteaux que les

fabricants laissent d'ailleurs à un prix de fa-

veur. Ces tourteaux sont expédiés par les va
gons des chemins de fer départementaux des

Bouches-du-Rhùne dont la préfecture s'est

assuré la disponibilité pour cet usage.

Les vendanges en 1916.

On commence à connaître les résultats des

déclarations de récolle de vin à la suite des

vendanges de 1916. Pour les quatre départe-

ments de la région méditerranéenne, qui

sont les principaux producteurs : Aude, Hé-

rault, Gard el Pyrénées-Orientales, les décla-

rations de récolte ont accusé 18949112 hec-

tolitres contre 9 SoGSiO en 1915; au moment
des vendanges, le stock chez les vignerons

était extrêmement l'aible : 127 30'( hectolitres

contre 2 288 609 au 1"' octobre 1915. Les quan-

tités disponibles pour le commerce étaient

ainsi de 19 076 306 hectolitres, au lieu de

11 8iô 509 l'année précédente.

Questions viticoles.

Les dépenses formidables entraînées par la

guerre ne pourront être couvertes que par de

nouveaux impôts. Le ministre des Finances a

incorporé dans le projet de douzièmes provi-

soires pour le premier trimestre de 1917 le

relèvement d'un certain nombre de taxes,

notamment le relèvement à 3 fr. par hecto-

litre du droit de circulation sur les vins.

Ce projet a provoqué une assez vive émotion

dans les Associations viticoles. C'est ainsi que

M. Audebert, président de la Société d'Agri-

culture de la Gironde, nous transmet une
protestation dans laquelle il demande qu'au

lieu de le fixer à un taux invariable, on rende
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le droit de circulation variable avec les quan-
tités récoltées, le maximum s'appliquant aux
faibles récoltes el s'abaissant à mesure que
la production serait plus élevée; il suppose
que ce sernit le meilleur moyen d'assurer la

fixité du produit de l'impôt. C'est une solu-

tion intéressante qui mérite d'être étudiée.

Police sanitaire.

Voici, d'yprès le Bulletin sanitaire du mi-

nistère de l'Agriculture, quelle a été l'évolu-

tion de la fièvre aphteuse pendant les der-

niers mois ;

Conuiumes.

Quiiuaincs.

Dépar- Foyers dt-j/i Foyors
tciii.'iUs. signalr-i. nouveaux.

n sept, au 1 octobre.



12S CHRONIQUE

delà Commission du budget à la Chambre
des députés sur les erédils provisoires pour
I9il : « Tandis qu'en l'M'j la production de
l'industrie française en sulfate de cuivre at-

teignait Itj 000 tonnes seulement, elle s'éle-

vait à 27 000 en 191() el elle est organisée,

pour la campagne 1917, pour un total de
30 000 tonnes. •

Quant aux cours réels, il suflira de cons-

tater qu'un Syndicat viticole d'arrondisse-

ment s'est assuré, ;ui mois de novembre,
la fourniture de o 000 kilogi-amines de
sulfate au prix de 174 fr. les 100 kilogr. : ce

Syndicat a su se garder contre les propaga-
teurs de fausses nouvelles.

Culture mécanique.

La Chambre syndicale des constructeurs de
machines agricoles de France a publié son
rapport sur les démonstrations de culture

mécanique avec des appareils de construc-

tion française qu'elle avait organisées à la

ferme de Champagne, près Juvisy JSeine-et-

Oise), au mois d'octobre dernier. Nous avons
rendu compte de ces essais (numéro du
2 novembre, p. 376). La même brochure ren-

ferme des renseignements complets sur les

appareils de culture mécanique construits en
France et sur les charrues spéciales pour ces

appareils.

La Section agricole du Centre de rééduca-
tion professionnelle des blessés de guerre,

annexe de La Chapelle-Saint-Luc, près Troyes
(Aube), possède un tracteur Mogul muni de
sa charrue à trois socs. Elle s'est mise à la

disposition des agriculteurs pour exécuter
des labours par tracteur dans les conditions

suivantes : 60 fr. par hectare dans un rayon
de 2 kilomèlres el fr. 7o par kilomètre au
dessus de cette distance.

Le matériel pour les régions envahies.

Le ministère de l'Agriculture communique
l'avis suivant :

Dans le but de liàter la reprise de la vie éco-
nomique et agricole dans les zones voisines du
front et dans les régions envaliies actuelleiBent
par l'ennemi, il est indispensable de constituer
d'ursence des approvisionnements d'instru-
ments agricoles, qui seront mis à la disposition

des agriculteur.s de ces régions dès la libération

de leur territoire.

Le ministère de l'Agriculture fait un pressant
appel à tous les constructeurs français, et les

invite à lui faire connaître la nature et le

nombre des instruments qu'ils pourraient être

en mesure de livrer en 1917.

Les constructeurs, charrons et bourreliers,

qui désireraient prendre part à ces fournitures
d'instrument/!, de marhines, de réhicvies et de
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harnais (/(-///co/es, devront adresser aiant leSIdr-
cembre 1916 à M. le ministre de IWpricultnre
(Commission interdépartemeutale d'approvi-

sionnement en maléiiel agricole pour les ré-

gions envahies), 78, rue deVareune,;'! Paris, une
déclaration contenant tous les renseignements
utiles sur les instruments qu'ils pourraient livrer

en 1917.

Des imprimés de ces déclarations seront rais

à leur disposition, sur leur demande, par les di-

recteurs des services agricoles de leur départe-

ment. Les constructeurs de Paris et du départe-

ment de la Seine pourront se les procurer au
ministère de l'Agriculture (bureau de la Com-
mission interdépartementale d'approvisiouue-

ment en matériel agricole).

Des mesures sont prises pour constituer

des approvisionnements aussi importants

qu'il sera possible.

Le Concours de Nevers en 1917.

D'après un avis du bureau de la Société

départementale d'agriculture do la .Xièvre, le

Concours général annuel d'animaux repro-

ducteurs de la race bovine blanche (niver-

naise-charolaise) se tiendra à Nevers le 10

et le 11 février 1917. Le concours est ouvert

aux exposants de toute la France. Les décla-

rations seront admises jusqu'au 15 janvier.

Nécrologie.

Un des économistes les plus connus et les

plus appréciés de notre temps, M. Paul

Leroy-Beaulieu, membre de l'Institut et de

l'Académie d'Agriculture, est mort à Paris le

9 décembre, le jour même où il allait enln'r

dans sa soixante-quatorzième année.

C'est surtout par son enseignement au

Collège de France, par ses importants ou-

vrages sur l'économie politique, sur la science

financière, sur la colonisation, etc., par son

journal UEconomiste français fondé en 1873,

que M. Leroy-Beaulieu a exercé une grande

influence. Il s'est r.?.ttaché à l'agriculture ]uir

sa situation de grand propriétaire foncier et

d'exploitant dans l'Aveyrou, dans l'Hérault,

en Algérie et en Tunisie; à ce titre, il fut le

premier président du Syndical des viticul-

teurs de France créé en 188^1 et transformé

plus tard en Société des viticulteurs de

France ; au même titre, il s'intéressait à

toutes les questions d'économie rurale.

Son dernier article de L'Economiste fran-

çais, paru le jour même de sa mort, se termi-

nait par cet appel qui caractérise une vie de

travail intense et d'ardent patriotisme :

« Soyons toul à l'action méthodique et coor-

donnée; le triomphe est à ce prix. »

Henry Sagnier.
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SUR LA CULTURE SARCLÉE DU BLÉ

COXSIDEUATIOA'S COMPLEMENTAIRES 1)

En présence des résultats si brillants qui

ressortant de toutes ces expériences, on peut

se demander si, de tous les facteurs de la

production du Lié, les sarclages et binages

ne sont pas les plus puissants, si on n'a pas

trop méconnu jusqu'ici leur importance et si

ce n'est pas, par conséquent de ce côté que

doivent se porter de préférence à l'avenir les

efforts des agriculteurs.

Certes, il semble a priori que le premier

raJig doit appartenir à la fertilité du sol ou

aux copieuses fumures dont on l'enrichit ;

mais la pratique ne larde pas à montrer que

leur importauce n'est que" secondaire. Ce

facteur ne peut, en effet, produire tous ses

effets qu'avec l'aide des sarclages et binages,

car, sans eux, il n'aboutit le plus souvent

qu'à une abondance extraordinaire de mau-
vaises herbes qui étouffent le blé, le font

verser et réduisent à presque rien la récolte.

La culture sarclée, au contraire, se suffit à

elle-même; elle donne toujours de bons ré-

sultats, même sans engrais, du moins pen-

dant quelques années, comme le prouvent un

certain nombre de cas dont nous allons citer

quelques-uns des plus intéressants.

Vers le milieu du siècle dernier, le pas-

leur Samuel Smith, de Lois Wedon (Angle-

terre), obtint pendant plusieurs années con-

sécutives des rendements de 30 à 33 hecto-

litres à l'hectare, sans fumure, par la simple

culture sarclée. Son champ était divisé en

plates-bandes de 1 mètre de largeur alterna-

livement semées avec 3 lignes de blé et lais-

sées sans récolte. Les premières recevaient

les sarclages et binages nécessaires, tandis

que les autres étaient soumises à une jachère

des mieux, soignées et emblavées l'année sui-
j

vante, en sorte que la céréale, tout en se i

succédant à elle-même, ne revenait sur le

même terrain que tous les deux ans.

De nos jours, MM. Bourdiol, à Rivoli

(Oranj, et Jean, à Carcassonne, récoltent

d'abondantes moissons, même d'une manière

continue et sans engrais également, grâce à

de simples opérations de nettoiement et

d'ameublissemenl. Le premier passe ses bi-

(1) Voir le numéro du 16iiovembre, p. 392.— Dans
cet article, à la page 393, une iuterversion dans le

tableau a attribué les rendements de la parcelle binée

à la parcelle non binée, et réciproquement. Cette

erreur devait être signalée, quoique les lecteurs aient

pu facilement la redresser.

neuses dans les interlignes pendant tout le

cours de la végétation, jusqu'à sept et huit
fois, de manière à avoir toujours le sol

propre, meuble et frais et obtient, malgré les

conditions peu favorables de son climat, jus-

qu'à 20 et 23 hectolitres à l'hectare.

Le second, semant à la volée, ne peut
donner des façons culturales durrnt l'évolu-

tion de la plante, mais il s'applique par des
scari liages au moyen de cultivateurs cana-
diens, répétés huit et dix fois entre la mois-
son et les semailles, à avoir le sol tellement
propre qu'il peut franchir la période pendant
laquelle la céréale occupe le terrain sans être

envalii par les plantes adventices, et il ré-

colte 2.3 hectolitres de blé eu moyenne et 50
à 60 hectolitres d'avoine à l'hectare.

Par contre, assez fréquents sont les exem-
ples où les copieuses fumures n'ont produit
que de médiocres et même parfois mauvais
résultats. Notons tout d'abord l'insuccès de
Georges Ville dont nous avons parlé dans
notre premier article, quand il voulut abor-
der la grande culture, car les mauvaises
herbes dévorèrent ses récoites.

Grandeau rapporte dans ses Etudes agro-
nomiques une a.xpérience des plus instructives

qu'il fit dans des cases de végétation de la

Station agronomique de l'Est, à Nancy. Ces
cases furent remplies suri mètre d'épaisseur,
l'une d'un terrain argileux, l'autre d'un ter-

rain silico-argileux, une troisième du simple
sable de la Meurthe. La terre silico-argileuse

était pauvre en azote (0.8 au lieu de 1 p. 1000);
quant au sable de la Meurthe, il pouvait être

considéré comme à peu près stérile, car il ne
contenait que 0.05 d'azote, 0.8 d'acide phos-
phorique et 0.7 de potasse, alors que les pro-
portions normales sont l d'azote, 1 d'acide

phosphorique et 1..5 de potasse. Cependant,
grâce aux soins d'entretien qu'il donna à ses

cases, il obtint les magnifiques résultats ci-

dessous :

hectolitres

Sol argileux 48
— silico-argileux 4S

Sable de la Mearthe n.2

Mais ce qu'il y a, de plus remarquable,
c'est que, dans des cases correspondantes
qui furent fumées avec 30 kilogr. d'azote,

243 d'acide phosphorique et laO de potasse,

aucune augmentation de récolte ne se pro-
duisit. Peut on trouver une preuve plus con-
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cluanlo de rimpoi'laiice de la prujireli' el de

l'ameublissement du sol et de leiu- i-upério-

rité sur la fumure ?

l'ius tard, quand ce cbimisle distingué eut

trans|)OSt(- ses champs d'expérience au Parc

des Princes, près Paris, il récoltait sans en-

grais l'équivalent de 2(i hectol. 75 de blé à

l'hectare après deux années de pommes de

terre, également sans fumure, et cependant

le terrain était des plus pauvres puisqu'il

n'accusait que 0.68 d'azote, 0.46 d'acide

phosphorique et 0.19 de potasse pour 1000.

On ne peut évidemment attribuer ces bril-

lants résultats qu'à l'ameublissement que

reçut le sol sur une profondeur de ()"'.60 à

0"'.70età l'absence des mauvaises herbes.

Dans des expériences sur l'action respec-

tive des divers engrais sur le blé, M. Bail-

largé, professeur d'agriculture à RufTec (Cha-

rente\ obtint un rendement de 2 880 kilogr.

de blé à l'hectare dans le champ qui avait

reçu à la fois du fumier, du superphosphate

et du chlorure de potassium, mais non de

l'azote, tandis que dans celui où il donna en

outre du nitrate de soude pour avoir l'engrais

complet, la production tomba à 2 212 kilogr.,

soit 668 kilogr. en moins, par suite de la

verse. Ce déficit aurait été très probablement

évité si ia céréale avait été semée en lignes

largement espacées,sarclée et binée avec soin.

Loin de nous la pensée, en citant ces faits,

de décourager de l'emploi des fortes fumures
et des engrais chimi([ues. 11 est indispen-

sable que les deux facteurs soient associés

pour arriver aux riches rendements. Ce que
nous cherchons à établir, parce qu'elle n'a

pas étéjusqu'ici suffisamment appréciée, c'est

que l'action des sarclages et binages est plus

efficace, plus sîlre, moins aléatoire ([ue celle

des engrais. Grâce à ces travaux de culture,

les résultats seront toujours satisfaisants, à

moins d'opérer dans des conditions telle-

ment inopportunes qu'on arrive à gâter la

terre. Au contraire, on n'est jamais certain

de réussir complètement avec les fumures
seules, si elles ne .sont pas aidées |)ar les

soins d'entretien.

Toutes ces considérations devraient donc
pousser les agriculteurs ;• entrer dans la voie

que nous préconisons. L'augmentation con-

sidérable de récolte qui ressort des expé-

riences citées et les brillants résultats finan-

ciers qui en découlent sont certainement le

plus puissant des encouragements. Mais il y
a d'autres avantages secondaires dont il est

bon de dire quelques mots, car ils ne lais-

sent pas d'avoir leur importance.

Et d'abord on réalise une économie de se

menée qui est au moins de 1 hectolitre par

hectare, c'est-à-dire de 20 fr. en moyenne.
l'ne économie notable peut au<si être ob-

tenue sur la fumure aux engrais minéraux
en ne les répandant que le long des bandes,

de manière à les concentrer au pied de la cé-

réale, au lieu de les semer sur toute la sur-

face oii une bonne partie n'est pas utilisée.

D'autre part, la nitrification étant plus

active et l'assimilation des phosphates et des

sels polassiquesétant favorisée par les façons

culturales, il n'est pas nécessaire de fournir

une aussi grande quantité de ces principes

nutritifs, d'où une nouvelle économie.

Enfin, quelles facililés n'oflrent pas les

larges interlignes pour apporler un supplé-

ment d'engrais et de soins sur les points qui

laisseraient à désirer! Il n'est pas jusqu'à la

transplantation avec des planis |)récoces ve-

nus en pépinière qui ne soit possible dans la

petite et même la moyenne culture pour

garnir, avant le départ de la végétation, les

trop grandes lacunes qui auraient pu se pro-

duire pendant l'hiver et que le tallage serait

impuissant à combler.

La culture du blé ainsi comprise prendrait

ce caractère rigoureux, rationnel, scienti-

fique, qu'on s'etTorce par ailleurs de donner

aux autres industries pour assurer leur succès

et qui n'est pas moins nécessaire à l'agricul-

ture.

Changeons donc au plus tôt nos vieilles

méthodes dans la mesure où les circonstances

défavorables que nous traversons le permet-

tent. Notre agriculture ne doit pas rester

indéfiniment ilans la situation d'infériorité et

d'insècurilé où elle Fe débat, et qui nuit

d'une manière si grave à son avenir et à la

prospérité publique. 11 est temps qu'elle

suive le progrès général. Que nos cultiva-

teurs aient toujours présente à l'esprit celte

formule qui résume le système d'une façon si

frappante : Biner, cpst finiier sans fumier,

c'est arroser sanseait.

C Emile Rev,

SL'naleiir.

LE TRANSPORT DES POMMES A CIDRE

A la suite des démarches répétées du groupe
cidricole de la Chambre agissant de concert avec

le président du Syndicat général des cidres et

fruits à cidre, M. le colonel Gassoin, directeur

des transports, leur a fait connaître que, s'il

était possible de grouper les coramandes de va-
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gons par centres expéditeurs, par exemple :

Lisieux, Beuzeville, Vernon, Dol, etc., il espérait

pouvoir, à moins 'le circonstances imprévues,

affecter à chacun de ces centres un nombre de

vagons lixe, qui, avec une rotation rapide ne de-

vant pas dépasser cinq jours entre leur départ et

leur retour au centre d'où ils sont partis, pour-

rait donner satisfaction à un certain nombre
tout au moins de commandes.

Le nombre Je vagons qui pourront y être

employés variera entre 100 et 200.

Un premier essai fait dans ces conditions à

Lisieux, choisi comme point de concentration,

ayant réussi, l'expérience a dû être étendue aux
régions de lieuzeville lEure) et de Saint-Lô

(Manche).

Or, comme la récolte des pommes, déficitaire

ou à peu près nulle dans la plupart des centres

cidriers, n'est assez bonne que dans la Seine-

Inférieure, l'Eure, le Calvados, une partie de la

Manche, de l'Orne et de la Somme, il y a lieu

d'espérer, en effet, que, si ces mesures sont

appliquées aux principaux centres de ces régions,

le transport des pommes vers les contrées qui en

sont privées pourra être entrepris avec assez de

succès, malgré les grandes diflicultés de l'heure

présente. Mais il est indispensable que les pro-

ducteurs compris dans le rayon des centres de

concentration et d'expédition sachent grouper

leurs envois pour la même direction et, ce qui

serait encore mieux, pour le même lieu de des-

tination.

Il importe aussi, à raison de la pénurie de

vagons, de les utiliser complètement en les pre-

nant à charge complète, c'est-à-dire que les pro-

ducteurs ou les marchands qui auront fait des
ventes de cinq tonnes de pommes ne devront
pas demander des vagons pouvant en renfermer
dix. Puis, pour faciliter le déchargement ulté-

rieur des vagons et hâter leur retour vers un
autre centre de concentration, l'expéditeur, au
furet à mesure du chargement, placera horizon-

talement, en travers des deux portes latérales,

des planches propres et de moyenne épaisseur,

espacées de 1 ou de 2 centimètres, parce que ces

planches tiendront lieu de vannes. En outre,

comme il peut ariiver que, malgré tout, le trans-

port dure plus longlemps qu'on ne le prévoyait,

si les vagons ne présentent pas d'ouverlures

pour la ventilation, on ne fermera pas complète-
ment les portes latérales. L'ouverture d'une
vingtaine de centimètres ain«i ménagée sera fer-

mée par une planche.

Enfin, pour obvier aux litiges qui pourraient

résulter du retard dans le transport, les mar-
chands de pommes ne devront contracter de
vente que < sous les réserves dues aux cas de

force majeure et suivant matériel mis à la dis-

position des vendeure ».

Tels sont les renseignements et les mesures
qu'il est du devoir des Sociétés d'agriculture et

des Syndicats agricoles, qui existent presque
partout aujourd'hui, de faire connaître à leurs

membres expéditeurs de fruits. Il est à espérer

que ceux-ci comprendront qu'il est de leur inté-

rêt immédiat de s'y conformer strictement,

parce que, seule, leur application peut permettre
de sauver la plus grande partie de la récolte déjà

tant compromise.
A. TnuFXLE.

L'ANNEE VITICOLE DANS LE BEAUJOLAIS

L'année viticole 1916 touchant à sa fin, on

peut, d'ores et déjà, tirer quelques enseigne-

ments intéressants des observations qui ont

été faites depuis la taille de la vigne jusqu'à

la cueillette du raisin.

Après la faible récolte de 191.5 (18 mil-

lions d'hectolitres de vin poar la France en-

tière, et 204 67.3 hectolitres pour le départe-

ment du Rhône dont le vignoble a une éten-

due supérieure à 38 500 hectares), il était à

craindre que la récolte de 1916 ne fiH guère

meilleure, étant donné, surtout, que les plan-

tations avaient été terriblement éprouvées,

en 1915, par les maladies de toutes sortes,

l'inculture et le manque d'engrais.

Lors de la [taille en sec, au printemps der-

nier, les bois, sur bien des points, étaient

noirs, mal aoûtés et laissaient présager

une fertilité médiocre; cependant, au départ

de la végétation, les grappes se montrèrent

assez nombreuses et bien venantes grâce à la

température très favorable à la vigne, qui se

produisit fin avril et courant mai; l'élonga-

tion des pampres s'etTectua assez rapidement;

la floraison eut lieu Ijien normalement et

l'aspect général de la vigne laissait même
espérer une année précoce, quand, malheu-
reusement, pendant la deuxième quinzaine

de juillet, survinrent des pluies fréquentes et

froides qui arrêtèrent, dans une certaine me-
sure, l'activité des ceps et provoquèrent le

millerandage du Gamay, dans un très grand
nombre de plantations; par contre, elles

retardèrent jusqu'en juillet l'évolution du
mildiou dont les atteintes furent beaucoup
plus anodines qu'en 1915. Personnellement,

nous pensons que le vent du nord, qui a fré-

quemment soufflé au printemps de 1916, n'a

pas été élranger à cette faible évolution ; car,

nous avons remarqué, depuis 1883, date de

l'apparition du mildiou dans le Rhône, que

son extension était constamment activée par

le vont du midi alors qu'elle était au con-

traire retardée par celui du nord.

L'o'idium a sévi avec assez d'intensité; les

insectes ampèlophages, cochylis, eudémis et
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pyrale, ont causé des déprédations sérieuses

à grand nombre de plantations.

La pyrale, notammenl, s'est montrée très

active dans quelques localités du vignoble

du Beaujolais et pour éviter ses dégâts au

printemps de 1917, il sera nécessaire soit de

pratiquer Téchaudage, aujourd'hui dispen-

dieux à cause de la rareté et de la cherté du
charbon et de la main-n'œuvre, soit d'utiliser

de très bonne heure les sels arsenicaux addi-

tionnés aux liqueurs cupriques. Nos expé-

riences exécutées à Durette et à Cercie, pen-

dant plusieurs années consécutives, sont suf-

fisamment démonstratives sur ce point pour

que nous n'hésitions pas à les conseiller.

Nous sommes même d'avis de remplacer

l'échaudage p:ir les bouillies arsenicales sur

les jeunes bourgeons de la vigne au moment
de l'apparition du terrible parasite, ce qui

permettra de réaliser une notable économie.

Commencées dès le IS septembre, les ven-

danges se sont poursuivies jusqu'à la pre-

mière quinzaine d'octobre.

Les vins des premières cuvées seront infé-

rieurs à ceux des dernières, car le raisin

était insuffisamment mûr et peu riche en

sucre, tandis qu'au cours des journées

chaudes, qui se succédèrent du l(i au 23 sep-

tembre, le degré gleucomélrique du raisin

augmenta rapidement et permit d'obtenir un

vin généreux, plus riche en alcool, en cou-

leur et en extrait sec, et d'une valeur mar-

chande plus élevée.

Nous ne connaissons pas encore le chiffre

de la déclaration de récolte, mais elle sera no-

tablement déficitaire.

Les calculs très approximatifs qui ont été

faits par l'administration des coniributions

indirectes, atteignent environ 6;}0 000 hecto-

litres pour la totalité du vignoble du Rhône,

chiffre qui représfnle ;> im'Iiu» 1;i moitié d'une

récolte moyenne.

Tl résuite, en eflet, des documents statis-

tiques dont l'origine remonte à l'année 1808,

que le rendement moyen d'un hectare de

vigne dans le Rhône est géoéj'aiement le

double de celui qu'on suppute cette année.

Par contre, les prix sont vraiment élevés, et

tous ceux qui ont fait une récolte satisfai-

sante encaisseront des sommes rémunéra-

trices. On cote actuellement [fin novembre)

les vins ordinaires de 130 à 1 'i3 la pièce,

les grands ordinaires IGo à l'JO, et les vins

lins de cru ÎJOU fr. et au delà.

En général, le rendement à l'hectare est

notablement supérieur dans les petits vigne-

ronnages où la femme a fait preuve d'uoe

activité remarquable, pratiquant en temps

utile les traitements cupriques et autres

et donnant au sol les façons culturales né-

cessaires.

Elle sera largement rémunérée de la

somme d'énergie et de travail qu'elle a pro-

duite, par la vente de son vin ; au surplus,

ses plantations portent aujourd'hui d'excel-

lent bois, prélude d'une bonne récolte future.

En 1916, les cépages de production directe

ont donné satisfaction ;\ ceux qui les cul-

tivent. Leur propagation s'impose dans les

régions où se pratique le phiricullure, c'est-

à-dire là où les céréales, les plantes racines,

les prairies et la vigne couvrent le sol côte à

côte, et dans les parties basses, fraîches et

humides où la lutte contre les maladies cryp-

togamiques est difficile et coûteuse.

Mais, nous pensons, au contraire, qu'ils

doivent céder la place aux cépages français

sur les pentes et les coteaux bien ensoleillés

et sains où la protection de la vigne est pius

aisée et la valeur des vins récoltés plus élevée

et d'une vente facile.

Deyille,

liirocleur honoraire

(les IScPvices aprricoles du Rhôno.

INTENSIFICATION DE LA CULTURE

DE LA POMME DE TERRE

Le ministère de l'Agriculture a communi-

qué l'avis qui suit :

La consommation de^ pommes de terre qui

constitue le fond de t'alimeotalion populaire

tend à s'accroître chaque jour davantage; les

hauts prii de la viande, des légumes et des

autres denrées de coQsoDimalion rejettent de

plus en plus sur la pomme de terre la masse des

consommateurs. Il est dès lors indispensable

d'augmenter par lous les moyens possibles

notre production pour le printemps prochain.

Pour atteindre ce but, le ministre de l'.\gri-

culture vient de prier Sfs collègues des Affaires

étrangères et de l'Intérieur d'a<lresser Jdes iiB-

tructions pressantes au gouverneur général <le

l'Algérie, au commissaire général au Maroc, au

résident général en Tunisie, pour organiser de

suite, sur une vaste échelle, la plantation des

pommes de terre précoces.

Des semences seront mises à la disposition des

agriculteurs qui en auront besoin, et des me
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sures seront prises pour assurer les transports.

La mi'me opération va être entreprise dans

nos départements méditerranéens où il est si

facile de développer les plantations de pommes
de terre de primeurs ; les préfets de ces départe-

ments sont invitas à organiser la campagne.
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Il sera fait appel au concours de tous les grou-

pements agricoles.

M, Méline vient d'envoyer en mission un délé-

gué spécial de son département, chargé de

prendre les dispositions nécessaires à la réalisa-

tion de ce programme.

PLANTES SPONTANEES

XUISIIÎLÎL'S IMSlil LES LÉdUMES DES ,)ARDL\8

Lampsane commune. — Cette plante est un
foyer fiviju-nt du Meunier des Laitues. Parmi
les salades, les laitues principalement et assez

souvent les chicorées sont tributaires d'une Pé-
ronosporée [ferono^pora fianijliformis) que Ton
désigne habituellement sous les noms de iUî7rf(o»

des salades. Meunier dos laitues. Peu instruits sur

la nature de ce cryptogame, les cultivateurs dé-

plorent ses ravages et la plupart du temps ils ne
prennent aucune précaution pour en préserver

leurs jardins. Les feuilles de salades mildiousées

se couvrenl en dessous d'efllorescences blanches
qui ressemblent à celles des feuilles de vignes

atteintes de leur mildiou. Elles sont produites

par de nombreux bouquets d'arbuscules conidio-

phores émettant les conidies ou semences de

propagation. Epuisées par le cryptogame, les

parties des feuilles attaquées jaunissent, meu-
rent, se dessèclient et pourrissent; ces parties

mortifiées contiennent les spores dormantes,

œufs, oospores qui renouvellent l'invasion, soit

qu'on les jette dans les terreaux ou fumier,

soit qu'elles gisent à terre où elles se décompo-
sent en pourrissant. Ces indications sommaires
de la maladie montrent déjà les mesures à

prendre pour la combattre : enlever et brûler les

feuilles al teintes dés qu'on les remarque. Mais

cette mesure ne suffit pas, il faut se rappeler

que le Meunier des Laitues attai[ue aussi plu-

sieurs Composées, telles que la Lampsane com-
mune, le Sennecon commun, les Laitrous et

même parfois le Chardon dns champs. La Lamp-
sane est la plus fréquemment envahie, et l'at-

tention doit se porter plus spécialement sur elle.

On la désiisne sous les noms vulgaires de Gra-

geline, de Gras de mouton; dans certaines con-
trées, on mange en salade la rosette radicale de

ses feuilles. La Lampsane commune {Lapsana

commiinis) est une Composée liguliflore de .3 à

9 décimètres, à tige un peu pubescente; ses

feuilles inférieures sont lyrées à lobe terminal

beaucoup plus grand; les supérieures lancéolées

plus ou moins dentées; son inflorescence pani-

culée l'St composée de rameaux florifères dicho-

tomes, longuement nus sous les capitules petits

et dressés; l'involucre est ovale à bractées lan-

céolées, uninervées, les extérieures au moins
moitié plus courtes; les fleurs sont jaunes, et les

fruits à vingt stries, dont deux latérales plus

(1) Voir le numéro du 2 novembre, p. 378.

I

larges. Elle pousse dans les haies, les lieux cul-

j

tivés, aux abords des maisons, etc.

j
Le .Meunier des laitues trouve en elle un sujet

préféré; il n'est pas rare que loute la «urface de

la feuille soit envahie; j'ai compté jusqu'à

20 feuilles atteintes par tige, et, dans la haie

examiner, plus de 40 pieds ainsi contaminés.

Aux abords d'un fossé longeant le jardin d'un

château, j'ai montré au jardinier plus de cinquante

pieds attaqués violemment par la Péronosporée.

Je ne pourrais énuméror le nombre de jar-

dins dans lesquels j'ai signalé la présence de

Lampsanes contaminées. Dans toutes les sta-

tions de ces foyers du crj'ptogame auxquels nul

ne faisait attention, les carrés de salades, et

surtout les Laitues, avaient des sujets attaqués,

des petits carrés de plants ont même été détruits.

Le Senneqon commun, appelé encore Sen-

neçon des Oiseaux, est aussi susci-ptible de l'in-

vasion de ce mildiou, mais les cas sont plus

rares; plus rares encore sont ses atteintes sur

les Laitrons; cependant, j'ai observé plusieurs

fois des Laitrons violemment attaqués, ayant

occasionné l'envahissement de salades dans un

jardin un peu négligé. Je n'ai rencontré qu'un

cas de mildiou sur les rosettes radicales du

Chardon des champs (Cirsium arvense) , les feuilles

étaient entièrement couvertes d'efflorescences

blanches, près de Laitues fortement envahies.

En tenant comple des mesures indiquées plus

haut pour que les salades contaminées ne puis-

sent pas perpétuer la maladie, l'enlèvement des

Lampsanes contribue-t-il efficacement à la dispa-

rition du cryptogame? C'est ce dont on ne sau-

rait douter. La plante est annuelle; en l'arra-

chant avant la floraison, et môme lorsqu'elle n'a

poussé que sa rosette radicale, on détruit sûre-

ment le foyer infectieux. L'opération n'est pas

coûteuse, elle appelle seulemerit l'attenlion de

celui qui cultive le jardin; en attendant que ses

salades lui procurent des mets favoris, il peut

recueillir les rosettes de Lamp.'iane et les manger

eu salade, il peut les donner à ses animaux, son

temps ne sera pas perdu. J'ai toujours conseillé

cet enlèvement, et j'en ai constaté les bons effets

dans les milieux où il a été pratiqué. Plusieurs

jardiniers de m.étier m'ont remercié de mes indi-

cations, l'un d'eux me disait : « Voilà trois ans

que, grâce k votre conseil, je n'ai pas rencontré

un plant de salade malade dans les carrés de

mon jardin. » Lue paysanne m'a répété : « Nous
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n'avons plus de laitues, ni de chicorées à feuilles

blanches depuis que nous mangeons au prin-

temps, en salade, les Gragelines qui osent pous-

ser dans le jardin ou dans la haie. »

Si l'on apercevait des Senneçons communs ou

des Laitroiis atteints par le cryptogame, il fau-

drait les enlever, mais les cas seront toujours

rares, parce que les ménagères les recherchent

pour la nourriture des animaux.
E. rV'OFFlUY.

ACCLIMATEMENT DE LA RACE MONTBELIARDE
DANS LA MÈYRE

Sur les pâtures abruptes du Jura et dans

les prairies de ses vallées profondes, sous un

climat extrême de froid et de chaleur vit la

race bovine de Monlbéliard.

Une quinzaine de ces animaux ont été des-

cendus, de leurs montagnes d'origine, dans
un pays qui, adminislrativemt nt, est situé

dans la Nièvre, mais appartient plutôt au
point de vue agricole à l'Yonne et à r.\uxer-

roi,s. Les prés y sont rares et de qualité

moyenne, les terres y sont bonnes et le cli-

mat plus extrême que celui d'Auxerre, par

suite de l'altitude et du voisinage du Morvan
;

on y rencontre les derniers vestiges de la

race nivernaise-charolaise merveilleusement

adaptée aux riches pâtures de la Nièvre et de

l'Allier, et les premiers de races diverses en-

tretenues comme laitières dans les fermes de

la Puysaye, de l'Auxerrois et de la Sologne.

C'est cet essai, résultat de dix années d'expé-

rience, qui est rapporté ici.

11 y avait des chances pour que cet essai

donnât de bons résultats, car il étaitconforme

aux règles de l'acclimatement. Celles-ci peu-

vent se réduire à deux principales: que la race

transplantée ait des aflinités avec celle du
pays où on l'amène, que le pays oîi la race

est transplantée soit plus riche que celui d'où

elle vient. Or, c'était le cas pour la race de

Monibéliard, amenée dans le pays désigné

ci-dessus. Notons encore qu'il s'agissait de

vendre directement le lait à la ville.

Il faut d'abord avouer que les premiers six

mois d'adaplation ne furent pas encoura-
geants, mais ce petit accroc n'était-il pas
prévu par les règles même de l'acclimate-

ment, qui ne permettent pas qu'on transporte

impunément un animal de 300 à 600 kilo-

mètres de son pays d'origine".' Les animaux
s'en ressentirent donc les premiers temps : le

lait fut moins abondant, l'embonpoint dimi-

nua et la taille resia stationnaire. Cependant,

ces fâcheux phénomènes disparurent et firent

place, au contraire, à un développement vrai-

ment intéressant de la faculté laitière, de la

viande et de la taille, tandis que les jeunes

s'élevaient et prospéraienlmieux, sans doute,

que dans leur pays.

La race de Monibéliard, disent les traités

de zootechnie, donne environ 2 -'lOO litres de

lait par an; c'est, en efTet, ce qu'elle peut
donner dans ses montagnes. Et ils ajoutent

qu'elle a une grande faculté d'adaptation et

d'amélioration, ce qui est encore vrai et ce

que j'ai pu constater par moi-même. Les

sujets acclimatés étaient de bons sujets

laitiers qui pouvaient répondre :â la quantité

énoncée plus haut; mais on peut affirmer,

livres en main, qu'ils ont donné ici plus de

3 000 litres de lait. Ce lait vendu à la ville a,

en outre, l'immense avantage de présenter

une grande richesse non seulement en ca-

séine, ce qui caractérise généralement les

races de l'Est, mais encore en beurre. 11 était

pour ces motifs, comme bien on pense, très

recherché des clients. A part les premiers
mois, on n'eut pas d'accidents d'infécondité,

et plus d'une fois on fut obligé de laisser

larir des vaches prêtes à vêler.

L'adaptation au travail, qui est encore une
des qualités de cette race, a été ici laissée de

côté, les animaux recevant au contraire un
régime intensif pour la production du lait.

Mais leur qualité et leur finesse comme bêtes

de boucherie, qu'on met parfois en doute,

causèrent une agréable surprise. Tous les

sujets qui durent être engraissés ont été re-

cherchés des bouchers et payés bon prix.

Et cependant ces derniers sont gâtés et difli-

ciles dans un pays où ils trouvent à quelques

kilomètres des animaux de race nivernaise

de tout premier ordre. On a pu vendre en

première qualité de viande des vaches encore

jeunes pesant 700 kilogr.

Elles eussent élé bien loin d'atteindre ces

poids-là lorsqu'elles ont été ramenées de leur

pays. Mais elles ont toujours grossi, même
passé l'âge de cinq ans. Des vaches achetées

à trois ans ont augmenté de poids, de taille,

d'épaisseur, d'une façon incroyable. Et ce

phénomène s'est fait encore sentir d'une

façon très appréciable sur des individus

achetés à cinq ans.

Quant aux génisses élevées dans les prés,

qui ne sont pourtant que médiocres, de la

vallée de l'Yonne en cet endroit, elles ont
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toujours élé superbes de venue et produit

des animaux de grande taille, de bonne con-

formation et de qualité laitière tout à fait

remarquable.

L'essai tenté a donc ici parfaitement réussi.

Et on ne saurait trop encourager l'e.xtension

de la race de Montbéliard qui a une telle fa-

cilité à s'adapter, à se développer et à s'amé-

liorer. Dans un pays, comme celui dont il est

question, qui n'a pas les qualités des her-

bages de Normandie ou du Nivernais, où le

climat tempéré si favorable à la production
laitière est, au contraire, remplacé par de
grandes différences de température entre les

neiges de l'hiver et le grand soleil de l'été,

cette race peut rendre de grands services à la

production laitière.

Jean Neveu-Lemaire,

Ingénieur agricole.

DES LABOURS AVEC TRACTEUR

Plusieurs abonnés nous ont demandé de

donner des d(''tails relatifs à la meilleure

organisation d'un chantier de labourage avec

un tracteur tirant une charrue à plusieurs

raies ne versant la terre q\te d'un seul côté,

ce qui conduit aux labours en planches. On
prévoit qu'il y a une technique nouvelle à

établir; nous pouvons tenter d'en jeter les

bases, laissant à l'expérimentation le soin de

contrûier les conclusions d'une étude ration-

nelle.

La charrue est indépendante de ce qui va

suivre; elle peut être à relevage automatique

ou non; disons à ce propos qu'il ne convient

pas d'exagérer les mérites des systèmes à

relev.ige automatique sous prétexte qu'un

Fig. 84. — Charrue à siège.

seul homme suffirait au travail, car nous

croyons qu'il est préféralile d'avoir toujours

deux ouvriers en prévision d'un arrêt quel-

conque : le mécanicien sur le tracteur et un
aide sur la charrue, ce qui est loin d'exclure

le relevage automatique, surtout si l'aide est

un mutilé, une femme ou un enfant.

Les charrues à siège (1), à une ou plusieurs

(1) Voir dans la collection du Journal d'Ar/ricul-

ture piatique : Des sièr/es adaptés aiur instruments

de culture (1883, t. I, p. 316); Des charrues tilbury

et Des charmes tricycles 1S98, t. 11, p. 276-340);

raies, tirées par des attelages, dont on avait

tenté à maintes reprises l'introduction chez

nous, sont très employées en Amérique. La

figure 84 donne un spécimen de construction

canadienne; il y a de nombreux modèles de

fabrication courante aux Etats-Unis et en

Angleterre; dans de bonnes charrues an-

glaises, le laboureur peut, de son siège,

Essais de ctiarrues à siège, à Coupvray ,1898, t. Il,

p. 706); Essais du Plessis (1901); Uraljant-double

réversible à siège 1910. t. Il, p. 216).
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braquer la roue avant en manœuvrant un
volant de direction. L'emploi de ces charrues

à siège faciliterait beaucoup le travail aux

enfants et aux femmes courageuses condui-

sant actuellement les exploitations. Après la

guerre, et surtout pour assurer le travail aux

mutilés, il conviendra de généraliser les

principes que nous avons eu l'occasion d'ex-

poser en 1885 dans le Journal (fAgriculture

pratique.

Il semble qu'il y ait intérêt à faire des

planclies aussi larges que possible; il y a

cependant une limite pratique.

ri.

y ï

u

a

l

~Jd

Fiy. 85. — Vue en plan de l'extrémi-té d'une planche.

On peut calculer le chemin total parcouru
à vide par le tracteur et la charrue sur une
des deux fourrières pour des demi-planches
constituées chacune par un certain nombre
de trains; dans la tigure 8o, par exemple, les

deux demi-planches a et a! de 5 trains cha-
cune, constituant la planche A, sont sépa-
rées par l'axe de symétrie y y' de l'enrayure

Par demi-planclie, pour une fourrière.

ou de la dérayure; pour venir exécuter les

trains snccessifs indiqués par les flèches r,

afin de labourer la demi-planche a de lar-

geur /, on a dii ])arcourir sur une des four-

rières /''la somme des longueurs /, 2, 3, 4
et 5, représentant 1 fois, 2 fois, 3 fois... la

largeur du train labouré à chaque rayage;

dans la figure 85, nous avons supposé un
ordre de trains de 1 à 5 qui peut être en sens

inverse et nous avons écarté inlenlionnelle-

ment les uns des autres ces passages succes-

sifs de / à .5, afin de bien les faire distinguer,

alors qu'eu pratique ils se superposent en

tassant la fourrière, d'autant plus énergi-

quement qu'ils sont plus nombreux.
Nous ne pouvons compter ici les parcours

/, 2, 3... (fîg. 85) que sur une demi-plancbe,

car généralement le tracteur vient d'assez

loin, suivant le sens indiqué par la flèche x,

d'une autre demi-planche qu'il laboure en

même temps que a, de sorte qu'aux chemins

/, 2, 3,.. il faut ajouter autant de fois la

longueur x qu'il y a de trains r à faire pour

labourer la demi-planche a.

Sur l'autre fourrière opposée à F (lig. 85),

il y a la même longueur de passages i , 2,

3... 5.

Nous ne voulons pas entrer dans des détails

algébriques, d'ailleurs très simples (il s'agit

de la somme des termes d'une progressiim

arithmétique, dont le premier est la largeur

du train et la raison 1), mais nous pouvons

donner un exemple de calcul numérique dans

lequel nous supposons que la largeur d'un

train de charrue est égale à un mètre. Nous
indiquons dans le tableau suivant les lon-

gueurs des parcours sur une des fourrières

par demi-planche, des parcours sur les deux
fourrières; enfin, comme moyen de compa-
raison, nous donnons, par demi-planche, la

longueur moyenne du parcours qu'il faut

faire pour chaque train sur les deux four-

rières :

l*ar demi-planclie, pour les -2 fourrières.

Larft'eur
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60 fois les chemins représentés en a; sur la

figure 85. Pour une planche de 60 mètres de

largeur, quelle que soit sa longueur, on aurait

ainsi, sans compter les chemins a-, un par-

cours à vide sur les fourrières d'environ

2 kilomètres, représentant, d'après nos essais

récents, une dépense de 2 à 3 litres d'essence

minérale.

La dernière colonne du tableau précédent

est la plus significative, et il semble qu'on

n'ait pas intérêt à faire des planches de plus

d'une vingtaine de mètres de largeur; il est

probable qu'il ne convient pas de dépasser
une trentaine de mètres.

Enfin, il faut noter que le tassement de la

fourrière par les passages répétés du trac-

^
=
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trait d'une exploitation ; cependant, nous pré-

férons réserver les attelages à des travaux
complémentaires, légers, permettant de

maintenir les animaux en bon état, plutôt

que les utiliser à parachever les labours dont
la majeure partie serait faite par le tracteur.

L'inconvénient sur lequel nous venons
d'insister peut disparaître avec certains dis-

positifs; nous en entrevoj'ons deux pour
l'instant : l'emploi d'un tracteur à une seule

roue motrice, l'exécution des labours à plat.

I^es tracteurs à une seule roue motrice m
ifig. 87), en plus de certains autres avantages
d'ordre mécanique (simplification, suppres-

sion du différentiel, etc.), ont celui de pou-
voir labourer des bandes L n'ayant qu'un
mètre de largeur entre les portions B et C,

l'écartcment a étant fixé à 0"'.20, le bandage

de la roue motrice m ayant environ U"'.()0 de
génératrice, et unedes rouesdirectricesrf,peu

chargée, pouvant sans inconvénient passer
sur la partie B déjà labourée: il en serait de
même si B était un héritage voisin, bien
obligé de supporter le passage d'un animal
dans le cas d'une culture au moyen d'atte-

lages.

Avec les labours à plat, l'inconvénient

s'atténue ou disparaît; il s'atténue avec un
tracteur à deux roues motrices, parce qu'il

ne reste plus à labourer avec les attelages

qu'une bande insignifiante relativement au
reste du champ travaillé avec le tracteur; il

disparait dans le cas d'emploi d'un tracteur à

une seule roue motrice.

Max Ringelmax.n.

LA CAMPAGNE AGRICOLE EN HAUTE-MAHNE

Elle se termine de façon déficitaire pour l'en-

semble du département. Les résultats sont va-

riables suivant les régions, mais, en général, ils

sont au-dessous de ceux d'une année moyenne
La cause eu est surtout atlribuable à l'exces-

sive humidité de l'année, dont les effets perni-

cieux se sont particulièrement l'ait seutir dans
les légions les plus productives du département.

Dans les terres du plateau de Langres et dans
celles des pentes méridionales inclinées vers le

bassin de la Saône, qui presque toutes reposent

sur un sous-sol composé de roches calcaires

abondamment Assurées, l'action néfaste des

pluies persistantes fut moins marquée. On peut

même affirmer qu'en général les années hu-

mides sont favoraliles aux cultures de ces ter-

rains. Mais, dans certaines régions du Bassigny

et du nord du département, l'humidité occa-

sionna de véritables désastres. Sans doute, elle

favorisa la croissance de l'herbe dans les prai-

ries; mais, si la production des fourrages fut

abondante, la qualité en est très variable.

Dans les exploitations où la récolte peut être

faite en temps opportun, on obtient un fourrage

de choix ; mallieureusement, en bien des cas,

la pluie relarda ou contraria les travaux de le fe-

naison et déprécia les produits.

D'autre paît, dans les bas fonds des vallées,

daus les terrains plats et liumides d'une partie

de l'arrondissement de Wassy, le débordement

des eaux souilla les fourrages encore sur pied,

les transformant en produits de qualité infé-

rieure, pendant que les foins coupés étaient en-

traîné> dans le lit des cours d'eau, et complète-

ment perdus pour leurs propriétaires.

Les prairies artificielles : Trèfles, Sainfoins,

Luzernes, donnèrent en général de forts rende-

ments, mais, comme pour les prairies naturelles,

de qualités variables selon les conditions clima-

érii^uesaya nt présidé à la fenaison.

La récolte des céréales fournit des résultats

plus disparates.

Pour le blé, le rendement eu paille fut abon-

dant sur tous les terrains jurassiques de la pé-

riode oolithique reposant sur un soussol per-

méable, mais la grenaison plus faible par suite

des pluies qui ont contrarié la fécondation, de

sorte que, malgré l'abondance des gerbes, le ren-

dement en grains à l'hectare ne s'élève pas sen-

siblement au-dessus de la moyenne habituelle.

Toutefois, le grain est lourd, son poids oscille

autour de la Icilogr. oOO au double-décalitre.

Dans les autres régions, dans les terrains

argilo-silieeux, dsns les terres d'erbue, l'humidité

favorisa le développement des mauvaises herbes,

qui étouflèrent la céréale à tel point que cer-

taines parcelles emblavées en froment furent

fauchées comme fourrage, car leur rendement

en grains n'eût même pas suffi à couvrir les

frais de battage.

La récolte des avoines fut plus régulière, mais

ici encore, le développement excessif des Sauves

dans les terrains calcaires et des Ravenelles dans

les sols siliceux avait contiariéla végétation, de

sorte que le rendement n'excède pas les limites

d'une bonne récolte moyenne.
L'inclémence de la saison exerça une action

néfaste sur la végétation des pommes de terre.

Nombre de parcelles furent ravagées en juillet-

août par une invasion de l'Iujtoplitliora infe^Uins,

La récolte, médiocre, subit un abondant déchet

du fait des tubercules tachés au moment de l'ar-

rachage, et l'on appréhende fort que ce qui eu

reste ne soit pas de bonne conservation.

Les betteraves et autres racines fourragères :

carottes, rutabagas, navets, ont en général fourni

d'excellents rendements.

Les légumes secs : poids, haricots, n'ont donné

qu'une récolle médiocre.

La production fruitière fut insignifiante, sauf
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dans quelques cantons où les fruits à noyau

lurent assez abondants.

L'ensemble des terres du département étant

entre les mains de la petite et de la moyenne
culture, la crise de la main-d'œuvre agricole s'y

est moins manifestée que dans d'autres régions.

Grâce à la courageuse énergie des femmes des

cultivateurs mobilisés, grâce à l'aide mutuelle et

au dévouement de tous les habitants de la cam-
pagne, les travaux agricoles ont, en général, pu

être elîectués en temps voulu, et si, cette année.

les emblavures de blé pour 1917 sont plus res-

treintes, la faute en est surtout due à l'inclé-

mence du temps, beaucoup de terres inondées
étant impraticables en cette fin de saison.

Espérons qu'un temps plus favorable permet-
tra de combler cette lacune par une plus grande
extension des semailles de blés de printemps
dont, malheureusement, la pratique semble en-
core ignorée dans plusieurs cantons de notre dé-
partement.

Ravmo^u RoiiEn.

CULTURE MECANIQUE
Tracteur Mogul-16.

Nou.s avons vu (n" 20 du .5 octobre 1916,

p. 341) que le Comité de culture mécanique

de la Haute-Garonne s'est transformé en

Syndicat d'encouragement : ce syndicat, dont

le président est M. G. Héron, lauréat de la

Prime d'honneur, esl subventionné de

100 000 francs par le Conseil général et,

grâce aux subventions accordées par le mi-

nistère de l'Agriculture, il a créé 10 syndicats.

M. Héron montre que les dix tracteurs

labourent io hectares par jour, alors qu'avec

une paire de bœufs, il faut de 7 à 10 jours

pour labourer un hectare (7 jours chez le pe-

tit propriétaire et 10 lorsque l'ouvrier n'est

pas intéressé au travail). Les 10 tracteurs,

occupant 20 ouvriers, remplacent ainsi 104 à

150 paires de bœufs et auUmt de laboureurs.

Un tracteur travaillant 80 jours par an (à

l'automne), nécessite 160 journées d'ouvriers

et peut préparer 60 hectares pour être ense-

mencés en blé (un fort labour et cinq her-

sages). One paire de bœufs et un laboureur

ne peuvent labourer 'que 16 à 23 hectares

à l'automne, et, avec les hersages, il ne peu-

vent préparer que 8 à 11 hectares et demi en

120 journées de travail.

Avec 10 tracteurs on peut ensemencer
600 hectares de blé.

Avec 10 attelages on ne peut ensemencer
que 80 à ilo hectares de blé.

A raison d'une production moyenne de

16 hectolitres à l'hectare, déduction faite de

la semence (1), les 10 tracteurs auront permis

d'ensemencer au moins 483 hectares de plus,

produisant 7 760 hectolitres ou 6 200 quin-

taux de blé qu'on n'aurait pu obtenir sans

tracteur, faute de bras.

lîn calculant le blé à 2i fr. l'hectolitre ou à

30 fr. le quintal, ce supplément représente

(1) Le rendement de 16 hectolitres est au-dessous

de la vérité; le fait seul de travailler en temps
opportun doit assurer un rendement plas élevé.

180 000 francs, et i\T. Héron estime qu'avec

les 100 tracteurs que peut utiliser la Haute-
Garonne, la fortune du département sera ac-

crue de près de 2 millions par an.

En présence de tels chiffres, ajoute M. Héron,

on peut se demander vraiment s'il convient de

disserter longuement sur les prix du travail à

l'heure ou à l'are.

Largement subventionnés, ces Iracteurs seront

rapidement amortis; les précurseurs pourront

ainsi, sans avoir encouru de trop grands risques

au début, profiter des perfectionnements que les

constructeurs ne manqueront pas d'apporter

dans la fabrication de leurs tracteurs; ceux-ci

seront d'autant plus encouragés qu'ils auront

l'espoir d'en vendre un plus grand nombre. Aux
agriculteurs qui auront eu le courage d'aller de

l'avant, reviendra la gloire d'avoir sauvé l'agri-

culture de la ruine, au moment où elle traver-

sait la crise la plus grave qui se puisse prévoir.

Que les agriculteurs se pénètrent tous de

celte pensée, que le meilleur moyen de rete-

nir nos collaborateurs à la campagne consiste

à assurer la prospérité agricole du pays.

Le tracteur Mogul-16, du Syndicat de Bé-

ral, arrivé en août, a permis d'ensemencer

60 hectares qui n'eussent pu être travaillés

sans lui, puisqu'aucune paire de bœufs n'est

restée à l'étable pendant qu'il fonctionnait.

Les dépenses journalières s'élevaient à :

fr. c.

80 litres de pétrole à Ofr. 40 32 »

i — d'essence iniDérale pour les

mises en roule 0.80

2 ouvriers à 6 fr 12 >

Huile 4 .1

Imprévus (déplacements, pannes). 10 »

Total 38.80

A raison de 1 hectare et demi par jour, ces

dépenses représentent 39 fr. 20 par hectare ;

en y ajoutant les frais généraux, le total est

de 70 francs par hectare.

Les cinq hersages nécessitent le même tra-

vail qu'un labour.
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Un a employé 10 Jours pour exécuter un
seul labonr sur fiO hectares de terres aban-
données; l'ensemencement se faisait derrière

le tracteur avec un semoir monté sur cultiva-

teur Jean, mené par une femme. Si Ton ob-

tient un minimum de 16 hectolitres à l'hec-

tare, cela fera 9(!0 hecloldbres de blé, lesquels,

sans le tracteur, n'eussent pas été récoltés

dans la commune.
H. Dessaisaix.

SUR LES PARAGRELES ELECTRIQUES
Depuis l'année 1907, des séries d'observa-

tions précises et méthodiques sur les orages

ont été organisées par la Commission météo-

rologique de la Gironde. Ces observations

sont réunies dans des rapports annuels, ré-

digés par le secrétaire de cette Commission,
M. F. Courty, astronome à l'Observatoire de

Bordeaux. Dans les derniin-es années, ces

observations ont porté sur les procédés

adoptés pour combattre la grêle, canons et

paragrèles électriques, qui ont été ou sont

employés dans le Bordelais. Dans le rapport

qu'il a publié récemment sous le Vitre: Obser-

vation des orages rfe 1915 dayis le département de

la Gironde et partie de la JJordogne, M. Courty

ne s'est pas désintéressé de cette dernière

sprie d'expériences. Sa conclusion sur ce

sujet doit être reproduite. Après avoir enre-

gistré les faits constatés, il ajoute : « Ces ré-

sultats et d'autres analogues obtenus on IDl.'i

et en 1914 ne plaident guère en faveur de

l'utilité des paragrèles électriques ; mais
comme il s'agit d'un phénomène très com-
plexe et des plus irréguliers, il nous semble

prudent de ne pas énoncer encore de juge-

ment catégorique et d'attendre que des faits

nouveaux et assez nombreux viennent éclai-

rer davantage la question. «

M. Courty annonce d'ailleurs qu'il pour-

suivra cette tâche délicate avec persévérance

et impartialité.

G. Gacdot.

ACADEMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Séance du 29 novembre 1916.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

Les Stations de recherches agricoles

dans lès colonies.

M. Georgps Wery attire l'atteution de l'Acadé-

mie sur les établissements de recherches agri-

coles que les nations étrangères entretiennent

dans leurs colonies.

Dans l'Empire britannique, les Stations de re-

cherches et écoles d'agriculture sont extrême-
ment nombreuses. Au Canada, chacune des pro-

vinces est pourvue d'une ferme expérimentale,

soit 17 pour le Dominion ; les subventions pour
ces fermes dépassent 10 millions de fraucs

chaque année. I.es Indes comptent 7 institutions

du même genre; parmi elles, l'Institut de re-

cherches agricoles de Pusa est un des meilleurs
type du genre. Dans leur ensemble, les établis-

sements d'expérimentation agricole des colonies

britanniques ressemblent beaucoup à ceux des
Etats-Unis.

La Hollande a dans les Indes néerlandaises le

fameux jardin botanique de Huitenzorg dont le

budget atteint plusieurs n)iliions ; "on connaît
l'Institut de Java pour la canne à sucre, le café,

le quinquina, le tabac, le cacao.

L'Allemagne n'avait pas installé moins de
23 établissements dans ses colonies africaines.

Les Etats-Unis ont installé royalement des ser-

vices agricoles dans leurs colonies des Pliilip-

pines, d'Ilawaï, de Cuba.
De notre côté, nous ne sommes pas restés inac-

tifs. Ici comme ailleurs, nous avons même été

des précurseurs, mais nous nous somnes laissés

distancer. >^éajimoins nous possédons un cer

tain nombre d'institutions intéressantes en Tuni-

sie, en Algérie, au Congo français, en Indo-

Chine, etc. Dans la Métropole il faut citer enfin

le jardin colonial de Nogent, l'Institut colonial

de Marseille. Ce qui manque sans doute le plus

chez mms, c'est, avec des crédits suffisants et

permanents, la réunion dans chaqne Station de

recherches des divers spécialistes dont la colla-

boration est absolument indispensable pour ré-

soudre les problèmes complexes que pose l'ex-

ploitation agricole du sol colonial.

Après la guerre, il faudra chercher à dévelop-

per au plus haut degré les richesses de nos colo-

nies. Comme elles dépendent surtout de la pro-

duction agricole, c'est celle-ci qu'il faudra porter

au maximum.
M. Dybowslu rappelle, au sujet de cette com-

munication de M. Wery, quelques-uns des prin-

cipaux eflorls réalisés en France pour doter nos

colons de l'enseignemeul agricole. Il montre
comment a élé créé le jardin colonial de Nogent

où ceux qui se destinent aux colonies viennent

puiser im enseignement très élevé et aussi très

pratique.

L'emploi de l'eau chaude
contre les parasites de la vigne.

M. Pierre Viala communique le résultat des ex-

périences que, de concert avec M. Gouanon, ins-

pecteur général de la viticulture, MM. Etienne et

René Salomon ont faites sur l'emploi de l'eau

chaude préconisé par M. Lucien Semichon, di-

recteur de la Station œnologique de l'Aude,

pour la destruction des insectes et cryptogames
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de la vigne. Les nouveaux essais effectués l'été

dernier à Tliomery ont pleinement conTirmé les

résultats antérieurs. Les grappes qui avaient

rtru le traitement à l'eau chaude à 63" ont été

complètement indemnes, tandis que les grappes

témoins étaient véreuses.

Le ravitaillement moral aux Armées.

M. Pierre Viala fait part ù l'Académie d'une

tentative intéressante faite aux armées. Sur

l'initiative du médecin divisionnaire avec l'ap-

probation des chefs supérieurs, des conférences

sont organisées pour les soldats au repos dans

les cantonnements en rase campagne et derrière

le front. M. Viala a inauguré la première réunion

en pariant à nos poilus de la vigne et du vin.

Cette conférence a eu un plein succès et l'im-

pression des chefs a été que la venue dans les

cantonnements de conférenciers civils de l'ar-

rière produit un efTet très réconfortant sur nos

merveilleuses iroupes.

Séance du 5 décembre 1916.

Présidence de M. Jules Derelle.

L'emploi comme semences de tubercules

de pommes de terre récoltés avant maturité.

M. P/iilippe de Vilmorin entretient l'Acadi^mie

d'expériences poursuivies en Anglelerre au sujet

de l'emploi comme plants de semences de

pommes de terre, de tubercules arrachés avant

complète maturité. Depuis plus d'un siècle cet

emploi est une pratique courante en Angleterre;

ces plants donneraient de meilleurs résultats que
les plants récoltés à complète maturité.

Depuis 190i), des expériences comparatives

établies scientifiquement ont corroboré le bien-

fondé de cette pratique invétérée de l'autre côté

de la Manche et inconnue Jusqu'ici en France.

Depuis 190S, à Verrières, Al. Ph. de Vilmorin

a cherché à se rendre compte du moment précis

où les tubercules devaient être arrachés avant

maturité; comme suivant les saisons cette ma-
turité est très variable, il ne faut pas se baser

sur le calendrier, mais sur l'éjat de végétation

de la pomme de terre : est-ce avant, pendant,

aussitôt après la floraison '? La question est

encore à l'étude, et M. Philippe de Vilmorin de-
mande à ses confrères de susciter des' expé-
riences pour arriver à la résoudre.

En tous cas, il ne pense pas que le procédé
dont il vient de parler soit applicable aux varié-
tés de pommes de terre tardives et à grand ren-
dement, mais seulement aux pommes de terre
hâtives cultivées comme pommes de terre nou-
velles; au lieu de conserver une partie du champ
jusqu'à ce que les fanes meurent pour faire la

récolte des pommes de terre destinées à la

semence, les cultivateurs pourraient, au moins,
essayer de récolter le tout au moment de l'arra-

chage des pommes de terre pour le marché.
Afin de conserver des tubercules ainsi préma-
turément récoltés, il convient de les laisser

verdir et durcir à l'air en un endroit ombragé.

Les ressources de l'Indo-Chine.

M. Lindel présente une très intéressante étude
de M. Henri Brenier sur les ressources de l'Indo-

Chine et leur mise en valeur après la j^uerre (1).

Comment reconstituer la race Ardennaise.

En son nom et au nom de M. Brissot, vété-

rinaire à Mézières, M. Dechambrc expose les

mesures qui pourraient être prises pour sauve-
garder l'avenir de la belle race chevaline des
Ajdeunes. Les Allemands oui emmené les ju-

ments et poulains qui étaient restés dans la

région; mais beaucoup d'animaux heureusement
avaient éti' évacués. L'armée en avait réquisi-

tionné un grand nombre, et il existe encore sur
le front et à l'arrière des juments Ardennaises;
des fermiers, en quittant les Ardeunes, avaient

emmené leurs juments, celles-ci se trouvent
di.sséminées maintenant un peu partout, dans le

Centre notamment.
MM. Dechambre et Brissot pensent qu'il y

aurait lieu : i" de dénombrer les juments Arden-
naises réquisitionnées par l'armée et il y aurait

lieu de les grouper dans une zone de l'arrière

moins exposée où l'on pourrait les surveiller;

2° de recenser les juments .ardennaises amenées
dans l'intérieur de la France, disséminées dans
les fermes; l'Etat interviendrait pour acheter ces

juments quand elles seraient mises en vente;

on les entretiendrait dans des dépôts spéciaux

ou on les confierait à des éleveurs sous certaines

conditions.

H. HiTIER.

CORRESPONDANCE
— N° 6i45 [Seine-et-Marne). — Le blé Bon

fermier a été plusieurs fois employé dans vos

régions comme blé de printemps avec succès,

mais à la condition de le semer en. février ou au
début tout à fait de mars. Le semis pendant e

mois de décembre présente toujours des aléas,

comme du reste pour tous les autres blés, dits

d'automne. — (H. H.)

— N» 6973 {Loir-et-Cher). — Le blé du Mani-

(1) Conférence faite à la Société d'encouragement
pour l'Industrie nationale

; en vente à la Librairie
agricole, 1 fr.

toba est un blé qui permet d'effectuer des semis
très tardifs au printemps. M. schribaux a eu
soin, pour ce cas, de le présenter comme un blé

de fortune. Si, par suite des conditions météoro-
logiques ou autres, vous ne pouviez pas semer de
blés dans le courant des mois de février et

mars, vous pourriez, pour des semis d'avril sous
votre climat, essayer du Manitoba ; mais en
mars, par exemple, les Japhet et Saumiur de Mars
devront vous donner de meilleurs résultats;

c'est ce que faisait remarquer M. Petit, de Cham-
pagne, par Juv)sy(Seine-et-Oise), qui a cultivé le

Manitoba dans sa ferme.
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étendue, au printemps, et en a obtenu les ren-
dements déjà signalés. — (H. H.)

— If. A. L. [Landes). — Pour transmettre la

force à 150 mètres, le câble télédynamique est

moins coûteux que l'installation d'une généra-
trice raccordée par une ligne avec une récep-
trice. Un ne peut donner actuellement aucune
indication au sujet du coût, même approximative.
Si vous étiez pressé d'établir cette installation,
vous pourriez faire des poulies en bois dans le

genre de celles décrites page 86, llg. 80 dans le

livre : Mnchinea et ateliers de préparation des ali-

ments du bétail. Ces transmissions sont étudiées
pages 230 et 231 dans le Traité de mécanique
expérimentale; ces deux ouvrages se trouvent à
la Librairie agricole, 26, rue Jacob, Paris.—(M.R.;

— N" 7551 (Seine-et-Marne). — Pour obtenir
le même résultat par la combustion, dans des
foyers appropriés, il faut 4 à 5 kilogr. de paille
pour remplacer 1 kilogr. de houille d'excellente
qualité, ou i kilogr. 5 du mauvais charbon dont
vous parlez, et qui vous revient à 130 fr. la

tonne. — (M. R.)

— N" 7279 [Pyrénées-Orientales). — Pour enle-
ver du sable du lit d'un cours d'eau, à l'aide d'un
petit vagon tiré par un cheval sur un plan
incliné établi sur la berge, il ne convient pas de
dépasser, dans l'établissement de la voie, une
pente de plus de 8 à 10 centimètres par mètre.
Sur la puissance des chevaux et sur ces trans-
ports, vous trouverez des renseignements dans
le livre Génie rural appliqué aux colonies, à la

Librairie agricole, rue Jacob, à Paris. — (M. R.)

— J. P. D. (Nièvre). — Rendement en viande
nette d'un mouton adulte, gras. Répartition
du poids des différents morceaux de boucherie :

Poids total 20"

— des gigots 3.300 à 3^350
— du carré 3 . 800
— des épaules 4.100
— des filets avec selle 2.300
— du collet I.ÛOO
— de la poitrine en bloc.

.

2.100

(G. M.)

— N" 7141 (Loir-et-Clier). — Les renseigne-
ments fournis sur la situation dans laquelle se
trouvent vos vaches de reproduction, sur leur
infécondité prolongée, sur l'impossibilité d'ob-
tenir des veaux, parait nettement indiquer
qu'une maladie infectieuse spéciale sévit dans
votre étable. L'infécondité des vaches se présen-
tant sous forme d'enzootie d'étable est en effet

la résultante ordinaire d'une maladie infectieuse

des voies génitales, la vaginite contagieuse, ou
bien une conséquence tardive de l'avortement
épizootique. Dans les deux cas, le traitement
compùile la désinfection des voies génitales

durant quelques semaines avant de présenter

ces femelles au taureau.

Le traitement le plus pratique consiste dans
l'emploi d'ovules ou de bougies antiseptiques à

introduire dans la cavité vaginale, pendant deux
à trois semaines. Ce traitement est complété par

des irrigations vaginales tièdes d'eau bouillie

alcaline durant une semaine. Lors de l'appari-

tion des chaleurs, une nouvelle injection est

faite et la femelle est présentée au taureau
quelques heures après. — (G. M.)

— J. P. à Beaune. — Lorsque le piétin existe

dans un troupeau de moutons, la première pré-

caution à prendre consiste à passer une visite

très sérieuse de chaque sujet, et à mettre de
côté, dans un local d'isolement, tout animal
atteint, quelle que soit l'importance de la lésion

de piétiu. La bergerie commune doit ensuite

être nettoyée à fond, désinfectée isolulion de

sulfate de fer à 30 grammes par litre d'eau sur le

sol, ou sulfate de fer en poudre), et les sujets

indemnes y sont replacés sur des litières abon-
dantes et sèches. Par mesure de précaution, on

peut même badigeonner l'espace interdi^ité de

ces moutons sains avec du goudron délayé dans

l'huile.

Les moutons atteints de piétin sont pris indi-

viduellement, opérés de façon à enlever toutes

les parties décollées de la corne des onglons,

sau9 faire saisner, et ensuite à badigeonner au

goudron tiède. Ce pansement doit être renouvelé

au moins deux fois par semaine jusqu'à guérison

parfaite. On peut employer aussi des médica-

ments spéciaux, en particulier un anti-piétin que

vous trouverez à la Pharmacie du Centre. 46,

rue des Halles, à Tours (Indre-et-Loire). Les

bains de pieds à l'eau de chaux, au sulfate de

fer, les pansements locaux au sulfate de cuivre

en poudre ont une efficacité moindre et néces-

sitent un traitement beaucoup plus prolongé.

Les malades doivent toujours être fortement

nourris. — (G. M.
— .1/. J. P. \Seine). — L'analyse et l'expérience

nous ont permis de constater que la valeur ali-

mentaire du riz Paddy de Madagascar était

fort inférieure à celle de la farine basse de riz

de rindo-Chine. Nous doutons qu'avec lui vo^

porcs progressent aussi rapidement. En raison

des prix du transport, il vous reviendra sans

doute à des prix très élevés.

Si vous êtes à même d'importer des produits

de Madagascar, vous auriez certainement plus

d'avantage à faire venir des cossettcs de manioc.

— (A. G.)

— M. C. T. (.ilgérie). — La poudre d'os verts

(os simplement broyés après dégraissaj^e), et la

farine d'os dét^élaliiiés (os dont les fabricants de

colle forte ont extrait la gélatine), sont générale-

ment vendues comme engrais pour la fumure

des terres. Depuis bien longtemps, nous avons

constaté que, dans des cas déterminés, ces en-

grais étaient précieux pour la nourriture des

animaux.
La farine d'os dégélatinés du fabricant que

vous citez est précisément celle dont nous nous

servons depuis deux ans, pour les porcs et pour

la volaille. Elle coûte si peu que, dans la pra-

tique, nous ne nous astreignons guère à en don-

ner à nos poules des quantités rigoureusement

pesées. — (A. G.)
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LA QUINZAINE MÉTÉOIIOLOGIQUE
Semaine duTi nooemh. au 3 décembre 1916 [OBSERVATOIRE DU PARC SAL\'r-MAUHi
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44à4Sfr. suivant les caatons. En Italie. les prix

senregislient de 34 à 36 fr. suivant les régions.

Les prix des l'urines sont toujours dominés p;ir

la taxe.

Issues. — Les aiïaires sont toujours très rares au
taux delà taxe.-A MaTseille, les remoulag^s dWfrlque
sont encore en hausse à 33 fr. par 100 kilogr.

Seigles. — Les prix varient beaucoup suivant Ips

régions. Dans l'Ouest, ou cote 32 à 35 fr. par 100 ki-

logr.; à Moulins, 31 à 3^.50; à Besançon, 3(; à 38 fr.

Avoines. — Les affaires sout assez restreintes. On
cote les avoines noires ou grises : à Chartres, 28

à 28.58; en Vendée, 28 à 34)-ff.; à Lyon, 31 à 31.50.

Les avoines blanches valent généralemetit 28 à 30 fr.

Orges. — Les prix sont toujours très ferŒtes. On
paie de 38 à 41 fr. par 100 ki'logr., et même 45 fr. sur

certains -marchés. •

Sarrasins. — La fermeté domine. En Bretagne,

les prix varient de 32 à 40 fr. par 100 kilogr.

Maïs. -^ Les cours sont très variables sur les

marchés du Sud-Ouest pour les maïs indigènes qui

valent de 35 à 42 fr. par 100 kilogr. Les maïs jaunes
de La liati valent 41 fr. à Bordeaux.

Pommes de terre. — On ne signale pas de chan-
gemenls dans les cours. Ceuï-ci restent de lia
18 fr. par 100 kilogr. suivant les sortes.

Légumes secs. — Les prix des haricots sont en
hausse, de 100 à 13U fr. par 100 kilogr., suivant les

régions.

Graines fourragères. — La fermeté domine. Dans
le Gàtinais, on cote le trèfle violet 140 fr. par 100 ki-

logr.: la luzerne, 140 à l.jO fr.; dans le Sud-Ouest,
le trèlle violet 170 à Ho fr.; la luzerne, 130 fr.

Fourrages. — .V Paris-Montrouge, on cote par
104 bottes (520 kilogr.} : foin, 98 h 110 fr.; luzerne,

100 à 112 fr.; regain de luzerne, 93 à 105 fr.; paille de

blé, 83 à 94 fr.; d'avoine, 70 à 76 fr. Dans l'Est, les

foins valent 75 à 90 fr. par 100 kilogr.; à Blois, 80 à
8?; fr.

Pstail. — Voici le relevé du dernier marché de La
Villette, à Paris (11 décembre) :

Bœufs..,.
Vaches
Taureaux

.

Veaux
Moulons..
Porcs

Amenés.

i 602

l 4-iO

364

1 3.31

i;i 730

3 459

Invendus.

1-30

Ii4

59

S9

PRIX DU KILOG.
AU POIDS NET.

1"

qaaf.

3..56

•2.55

2.4(1

3.60

3.46

3.46

2-

qnal.

».44

2.62

2.39

3.30
•2.82

3 22

a-

quai.

2.28

2.26

2.16

5.70

2.34

3.10

Prix extrêmes du kilogramme.

Bœufs. ...

Vaciies . .

.

Taureaux..

Veaux
Moutons. .

Porcs

Au poids vif.

l.Ol à 1.60

Û.i9 1.61

1.50

2.3;

I.SÛ

1.00

1.00

0.88

1.90

Au poids net.

2.02 à 2.66

1.78 2.60

2.50

3.90

3.88

3.60

2.00

2.00

1.84

2.84

Dans les départements, on paie ;

Amiens, par kilogr poids net : v.nches, 2.10 à
2.S0; veaux, 1.93 à 3.60; porcs, 3.30 u 3.40.

Boaen, par kilogr. poids net : bœufs, 1.95 à 2.30:

vaches. 1.95 à 2.30: veajui, 2 à 3.30; porcs, 3 à 3.50.

Charités, p.nr kilogr. poids net: veaux gras, 3.60 à
4 fr.; porcs, 2.60 à 3.70.

Tours, par kilo^. vif; bœufs, 1 à 1.20; moutons
1.43 à 1.80; porcs^ l.lu à 1.80.

Cholel, par kilogr. poids vif : bœufs, 0.93 à 1.03:

vaches, 0.90 à 1 fr.; veaux, 2.40; porcs, 2.70.

Nancy, par kilogr. poids vif: boeufs, 1.26 à 1.38;

vaches, 1.22 à 1.36; moutous, 1.60 à 1.80: porcs, 1.72

à 1.82.

Lyon, par kitogr. poids vif : bœufs, 1 à iM;
veaux, 1.80 à 2.13; moutons, 1.40 à 1.73; porcs, 2.40

à 2.60.

Marseille, par kilogr. poids net ; bœufs, 2.40 à
2.47; moutons. 3.20 à3.30 ; br.bis, 2.80 à 3.03.

Bordeaux, par 50 kilogr. poids net ; bœufs, 97 à

135 fr.; vaches, 90 à 125 fr.; veaux. 143 à 175 fr.;

moutons, 140 à 165 fr.

Viandes. — Derniers cours officiels aux Halles mn-
trales de Paris (par kilogr.) :

Bœuf.

1/4 de derrière. 1 60 à 2 40 Trains 1 80 à 2 60

1/4 de devant. 1 40 1 80 Cuisses .... 2 00 2 40
.\loyau .... 2 00 3 10 Pis et collet. . 1 60 . 2 20

Paleron .... 1 80 2 20 Bavette .... 1 90 2 40

Veau.

Extra. ... .T 30 à 3 60 Pans et cuiss. 2 40 à 3 SO
1" qualité. . . 2 90 3 20 Veaux de Caen:
2» — ... 2 40 2 80 , 1/4 de devant.. 1 80 à 2 40
3= — ... 21)0 230 1/4 de derrière. 240 320

Veaux bretons. 1 90 2 50

Mouloii-

1" qualité. . . 3 00 à 3 30 Gigot î 60 4 3 80
2' — ... 2 60 2 90 Carrés parés. . 2 60 4 80
3» — . . . 2 iO 2 80 Agneaux ... 2 60 3 60

Porc.

Extra 3 41) à 3 60 Filets 3 20 à 3 90
1» qaalité. . . 3 30 3 40 Jambons ... 2 80 3 70
2" — ... 3 00 3 20 Reins 3 30 3 60

Poit. fraîches. 3 00 3 75 Poit. salées . . » »

Suifs. — Cours en hausse. Cote officielle à Paris ;

155 fr. par 100 kilogr.

Vins. — Nouveau mouvement de hausse. On cote

sur les marchés du Midi par hectolitre nu : à Nimes,

8 à 9», .j8 à 60 fr.; 9 à 10°, 60 à 62 fr.; à lléziers. 7 à
8°, 35 fr.: 10 à 12», bO fr. ; vins rosés, 59 à 63 fr. ; vins

blancs, 63 à 70 fr. A Puris-Hercy, dernière cote de la

Chambre syndicale des courtiers-gourmets : i'/«s

rouges nouveaux : par hectolitre, .-Vude [tO"), 8.'i à

87 fr.; Gard (9°), 78 à 80 fr. ; Hérault (9 à 10"), 78 à

85 fr. ; Pyrénées-Orientales (9 à 12"), 78 à 85 fr. ;

Algérie ,7 à 10°), 70 à 82 f:-. ; la pièce : Beaujolais,

225 à 230 fr. ; Maçonnais, 220 à 240 fr.; Chiuon, 230 fr.;

Touraine, 220 fr. ; vins ft/ant.s, l'hectolitre : bonrret

(9 à 10"), 93 fr.; aramon (8o5\ 92 fr.; la pièce :

Charente, 220 fr.; Anjou, 300 fr. : Vouvray, 280 fr.

Alcools. — Hausse nouvelle. On cote par hecfoljti-e :

3/6 vin bon goût 86% 380 fr. à Béziers et 38.7 fr. fi

N'imes; 3,6 marc, 320 fr. à Béziers et à iXimes.

Pommes à cidre. — Les prix sont très fermes, de

140 à 130 fr. par 1 000 kilogr. en Normandie.

Beurres. — on paie aux Halles centrales de Paris,

par kilogr. : Normandie, Charentes et Poitou, 3.40 à

5.80; Bretagn;, 3.20 à 5.80 ; laitiers divers, 4.40 à 5.60.

Œufs. — Les bonnes sortes valent 280 à 300 fr. par
mille, les sortes ordinaires 200 à 230 fr.

Tourteaux. — Cours très fermes. On cote par
ion kilogr. à Marseille : lin, .38 fr.; arachides Coro-

mandel, 22 fr. : sésame blanc, 24 fr. ; coprah, 33.30 à

36 fr. : palmiste, 23 fr.

B. DuilA.XL).

Le gérant : Ch.ibles Dutreix.

Paris. — L Marethecx, impciniciir, 1, me Cassette.
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Constitution d'un nouveau Cabinet ministériel. — Cliangements apportes dans Torganisation des diflérents

ministères. — L'cimvre de M. Méline depuis un an. — Projet de loi tendant à donner au Gouverne-
ment des pouvoirs exceptionnels. — Circulaire relative à la culture des terres abandonnées. — ;\'ote

par la Chambre des déjuités d'un projet sur la culture par l'État des terres abandonnées — Le blé du
Manitoba pour les semailles de printemps. — Etudes de M. Philippe de \ilmorin sur ce sujet. — Ins-

tructions relatives aux moyens de se procurer des semences. — Proposition de M. le sénateur Chau-
veau relative au remembrement des terres. — Conséquences de la cherté des vivres au-\ Etats-Unis,—
Note de M. Blanchard sur le Syndicat d'élevage de Saint-.Martin-d'Estréaux. — Prochain concours de

bétail à Moulins. — Etude de M. Ponsart sur la culture mécanique. — Essai de labourage mécanique
-dans une petite pièce de terre. — Vœu de la Société d'agriculture du Gard sur la vente des ihevaux
réformés. — Les sorties de vins pendant les deux premiers mois de la nouvelle campagne. — Commis-
sion pour l'étude des betteraves à sucre.— Comice de Busy. — Etude de M. Cadoret sur la pratique de
l'agriculture en temps de guerre.

Remaniement ministériel.

A la suite de très longues discussions en

comité secret à la Cliiimhre des Députés, un

ordre du jour a été adopté, pour inviter ie

Gouveriiemenl à concentrer sous une direc-

tion restreinte la conduite générale de la

guerre et l'organisation économique du pays.

M. Aristide Briand, président du Conseil des

ministres, en ayant accepté les termes, les

ministres en exercice ont offert leur démis-

sion, et un nouveau cabinet a été constitué

le l'i décembre dont l'organisation môme in-

dique des remaniements profonds dans l'ad-

minislration centrale.

Dans cette coiobinaison, les ministères du
Commerce, de l'Industrie, de l'.^gricullure,

des Postes et Télégraphes et du Travail ont

été réunis dans un seul, et M. Clémentel qui

était déjà niinislre du Commerce, en est le

titulaire. Un nouveau ministère, dit des irart,?-

ports et' du ruoUaill<'iiienl civil et inilitaire,iv

été constitué et M. Ilerriot, sénateur, eu a

été ciiargé, avec adjonclion comme sous-

secrétaire d'Etat pour les transports, de

M. Claveille, directeur des chemins de fer de

l'Etat. M. Kibot conserve le portefeuille des

Finances.

Par un décret en date du 14 décembre,

M. Roden, député,a été nommé sous-secré-

taire d'Etat et spécialement chargé des sér-

iées du Travail et de la Prévoyance sociale.

Enfin
,

par un arrêté du 17 décembre
,

M. Edmond Mazerat, chef adjoint du Cabinet

de M. Clémentel, a été nommé chef du Ca-

binet pour les services de l'Agriculture.

On a le droit de s'étonner et de regretter

qu'à un moment où les alTaires agricoles

doivent tenir le premier rang après les

affaires militaires, le ministère de l'Agricul-

ture ail été supprimé et confondu dans un
atnalgame au moins étrange. Toutefois, il est

actuellement impossible de prévoir quelles

seront les conséquences de ces remanie-

2S Décembre 1916. — N» 26.

menls que l'on a le droit de considérer

comme temporaires. Si la solution des pro-

blèmes devient plus rapide, et si la situation

créée pai- l'état de guerre est atténuée ilans

une proportion même légère, on ne pourra
que s'en féliciter.

Quoi qu'il en soit, les agriculteurs saui'ont

toujours gré à M. Mèline d'avoir assumé, dans
le Cabinet qui a disparu, la lourde mission
de soutenir les intérêts du sol national et

d'avoir rempli cetie charge avec vigueur.

Il n'est pas inutile de rappeler sommai-
rement la création des Comités d'action agri-

cole qui ont donné et donnent dans la plu-

part des déparlements les meilleurs résultats

et soutiennent l'activité des cultivateurs, les

efforts heureux pour intensifier la production

des matières nécessaires à l'agriculture (tour-

teaux, engrais, sulfate de cuivre, etc.) et

pour en régulariser les transports, les luttes

quotidiennes avec l'administration militaire

pour arracher à celle-ci les permissions agri-

coles, les sursis, les équipes de travailleurs

militaires, celles de prisonniers de guerre

dont 3-i 000, d'après le témoignage de la

Commission du budget de la Chambre des

députés, ont été jusqu'ici affectés aux tra-

vaux agricoles. En outre, si tous les buts

poursuivis par M. Méline n'ont pas été

atteints, il a pu écarter un certain nombre de

solutions dangereuses pour l'agriculture. Ce

nouveau titre s'est ajouté à tous ceux qui lui

ont valu la reconnaissance imanime.

Projet d'organisation économique.

Dès sa constitution, le nouveau ministère a,

dans la séance du 14 décembre, présenté à

la Chambre des Députés un projet de loi qui

tend à lui donner des pouvoirs exceptionnels

et dont l'importance ne saurait échapper. En

voici le texte :

•Jusqu'à la cessation' lies hostilités, le Gouver-

nement est autorisé à prendre, par des décrets

1916.— 26
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rendus en conseil des lainistres, loutes mesures

qui, par addition ou dérogation aux lois en vi-

gueur, seront cominandéi^s par les nécessités de

kl défense ualionale, notamment en ce qui con-

cerne la production agricole et industrielle, l'ou-

tillage des ports, les transport--, le ravitaille-

miiit, l'hygiène et la ^aiité puoliques, le recru-

tement de la main-d'œuvre, la vente et la répar-

tition des denrées et produits, leur consomma-
tion.

Au cas où l'un de ces décrets nécessiterait

une ouverture de crédits, la demande en serait

dépos'-e dans la huitaine.

Il pourra être appliqué à chacun de ces dé-

crets des pénalités à tîxer dans des limites qui

ne dépasseront pas si.K mois d'emprisonnement

et 10 000 francs d'amende.

Le Gouvernement a fait connaître qu'il fe-

rait toute diligence pour obtenir du Parle-

ment le voie rapide de ce projet.

La Commission de la Chambre chargée

d'étudier le projet s'y montre nettement hos-

tile ; elle le considère comme incompatible

avec les droits du Parlement.

11 semble, au point Je vue agricole, (jue

l'un dns buts poursuivis serait de donner au

Gouvernement le pouvoir de prendre, sans

l'intervention du Parlement, certaines me-
sures qu'il devrait demandeur aujourd'hui au

î'ouvoir législatif. On peut prévoir que ces

mesures viseront noiamm.ent les laxalions,

la réquisition et la vente des produits agri-

coles. Ces procédés ne peuvent aboutir qu'à

décourager la production qui voit s'accroître

de jour en jour les entraves contre lesquelles

elle doit lutler.

La culture des terres abandonnées.

Le ministre du Commerce et de l'Agricul-

ture a adressé aux préfets la circulaire sui-

vante :

L'article 1°'', paragraphe 3, de la loi du 6 oc-

tobre 1916 sur la mise en culture des terres

abandonnées est ainsi conçu :

" Des arrêtés préfectoraux soumis h l'appro-

bation du ministre de l'Agriculture détermine-

ront les formes et les limites dans lesquelles les

nmnlcipalités pourront opérer ces réquisitions,

ainsi que ie mode de règlement des indemnités. »

J'estime que ces arrêtés devront être dans
leurs principales dispositions rédigés sensible-

ment de la même façon pour toute l'étendue du
territoire, afin que les formes des réquisitions

soient les mèrnes dans tous les départements.

Dans ce but, et pour répondre au désir expri-

mé dans un certain nombre de régions, j'ai fait

[U'éparer un modèle type d'arrêté.

Si vous eslinl^z que ce modèle peut être adopté

sans modifications dans votre département, vous

pourrez immédiatement mettre en application

votre arrêté sans m'en référer, après m'en avoir

toutefois adressé copie. Si, au contraire, les

circonstances locales vous paraissent exiger des

modilications, vous voudrez bien soumettre d'ur-

gence à mon approbation le projet que vous
aurez cru devoir préparer.

La publication de celle circulaire au Jour-

nal Officiel du 21 décembre est suivie du
modèle d'arrêté préfectoral. Certaines dispo-

sitions de cet arrêté ne paraissent pas en

harmonie avec les conditions délicates dans
lesquelles se trouvent milheiireiisement la

plupart des cultivateurs.

Dans sa séance du 23 décembre, la Cham-
bre des députés a adopté un projet présenté

par le Gouvernement pour l'ouverture d'un

crédit de o(i millions destiné à assurer la

culture par l'Etal des terres abandonnées.

Le blé du Manitoba.

On a vu, par les comptes rendus des

séances de l'.^cadémie d'Agriculture, que les

renseignements commencent A. devenir nom-
breux sur les essais de lu culture du blé <lu

Manitoba faits au printemps dernier dans
un assez grand nombre de déparlements.

D'autre part, on trouvera plus loin (p. 437)

l'analyse des observations faites par M. Phi-

lippe de Vilmorin sur la nature môme de la

variété qui constitue la plus forte part dans

le piélange de blés désigné sous le terme

coitimercial de " blé du Manitoba ». Pour ré-

pondre aux demandes qui lui ont été adres-

sées relativement au.v moyens de se procurer

du grain pour les semailles, le minis!re de

l'Agriculture a adressé, le 12 décembre, la

circulaire suivante aux directeurs des Ser-

vices agricoles dans les départements :

J'ai l'honneur' de vous faire connaître ([u'à la

suite de démarches faites par mon Déparlement

en vue de mettre à la disposiiioa des cultiva-

teurs le blé du Manitoba qui pourrait leur iHre

nécessaire pour les semailles;de printemps, M. le

ministre du Gommeice a bien voulu autoriser

ses Services du Ravitaillement civil à accepterdes

échanges de blé du Manitoba contre le blé indi-

gène dans des conditions semblables à celles cjui

furent consenties l'an dernier par les services de

la Guerre, c'est-à dire 104 kilogr. de blé indi-

gène contre 100 kilogr. de blé du Manitoba.

' En conséquence, vous voudrez bien centra-

liser les demandes des cultivateurs de votre dé-

partement, et me les adresser avant le 31 dé-

cembre au plus tard.

Les échanges de blés seront effectués par l'in-

termédiaire de MM. les préfets ou de leurs repré-

sentants à qui des instructions seront envoyées

par le département du Commerce au moment de

l'expédition des blés.

Le principal avantage qu'on peut retirer de



CHRONIQUE AGRICOLE

celte combinaison, c'osl de pouvoir .-e procu-

rer des semences à meilleur compte qu'en

aclielant des semences des bonnes variétés

qui ont fait leurs preuves, mais qui sont

assez rares et se vendent à des prix élevés.

Le blé du Manitoba est surlout, dans les

circonstances ^actuelles, comme l'a rappelé

M. Ilitier, un blé de fortune si-rvanl à com-

bler des lacunes et permotiant de poursuivre

les semailb-'S au delà du hirme ordinaire.

Le remembrement des terres.

Parmi les problèmes qui s'imposent de

plus en plus à l'atlention et dont la solution,

réclamée depuis longtemps, devient de jour

en jour plus urgente, le remembrement des

terres morcelées à l'excès ligure au premier

rang. Les réformes législatives nécessaires

sont bien connues; récemment encore, nous

avons publié d'importantes observations de

M. le docteur Chauveau, sénateur, sur ce su-

jet. Ces études ont abouti à une proposilion

de loi présentée au Sénat le IV novembre et

dont la Commission d'initiative a approuvé

le principe. Le D' Chauveau demande que les

dispositions de la loi de J8(m-18!SS sur les As-

sociations syndicales deviennent applicables

aux associations ayant pour objet les opéra-

tions de remembrement et d'abornement gé-

néral; il propose, en outre, une réforme in-

dispensable, à savoir que les abslenlion-

nistes intéressés ne puissent pas entraver la

constitution de ces associations et que, par

le fait de leur silence, ils soient considérés

comme adhérents. C'est la solution réclauiée

"^liar tous ceux qui ont étudié ce problème.

La cherté des vivres aux Etats-Unis.

Ce n'est pas seulement en Europe que les

conséquences de la guerre se font sentir sur

les prix des denrées alimentaires ; aux Etats-

L'nis, le même phénomène se manifeste dans

des proportions qui suscitent une assez vive

émotion. Des dépèches ont fait connaître que

plus de loOO boulangers dans les divers Etats

ont fermé leurs boutiques depuis le mois

d'août; à Brooklyn, près de New-York, l'As-

sociation des boulangers a porté à fr. 73 le

prix des 7(15 grammes de pain, soit fr. 98 le

kilogramme. La hausse des prix du blé en

est la cause. La grande associalion des fer-

miers, la « National Grange >, a décliné sa

responsabilité en déclarant que l'augmenta-

tion des prix des denrées agricoles provient à

la fois de l'insuffisance des récoltes et des

frais de plus en plus élevés r[ui incombent
aux fermiers. Une proposition ayant pour
objet d'interdire pour un an l'exportation des

denrées alimentaires a été présentée au Con-

grès : il n'est pas permis de prévoir actuelle-

ment quelle sera l'issue des discussions
qu'elle doil provoquer.

Syndicats d'élevage.

Voici l'extrait d'une noie que nous trans-

met M. Blanchard, direclcur des Services

agricoles de la Loire :

l.e Syndicat d'élevage de .Saint-Martin J'Es-

Iréaux a organisé un concours enli'e les génisses
issues de taureaux du Syndicat. Ce concours a eu
lieu le 3 décembre. Les 2i animaux inscrits

étaient répartis en trois groupes, savoir : ani-

maux de 6 à 12 mois, 7; de 12 à 24, 14; de 2î 'i

30, .3. Les primes à distribuer s'élevaient i

250 francs.

Les animaux présentés étaient, au nombre 'te

21; ils formaient un joli ensemble de belles f;é-

nisses et metlaieut en relief d'une façon saisis-

saute les pro;,'rès accomplis depuis trois ans qu^
notre Syndical exisle. C'est d'un bon augure
pour les progrès futurs.

Le jury a attribué les primes de concours de
la façon suivante : douze primes de 10 à 20 fr.

dont quatre dans la première série, six dans la

deuxième et deux dans la troisième. En outre,

de nombreuses primes de o francs ont été ac-

cordées à litre d'encouragement aux proprié-

taires des animaux non classés.

Il serait à souhaiter que les nombreux Syndi-
cats d'élevage qui se sont créés dans ces der-

nières années, organisent des concours Sf-mbi.i-

bles. Ils créent l'émulation parmi les syndiqués,

les encouragent, et montrent ainsi les bienfaits de

l'association qui permet, par l.i mise en commua
des ressources et des bonnes volontés, d'olitenii,

en un temps relativement court, des résultats

bien supérieurs à ceux de l'initiative indivi-

duelle.

Les efforts poursuivis actuellement pour
l'extension de l'élevage seront largement ré-

munérés dans l'avenir.

Concours de bétail à Moulins.

La Société d'Agriculture de l'.Vlliera décidé,

sur la proposition de M. de Garidel, prési-

dent, de tenir à Moulins, comme en 1915, un
concours général de la race bovine charolaise,

dans le courant du mois de février.

Ce concours ne durera qu'une journée.

Les reproducteurs mâles y seront seuls admis.

Aucune déclaration préalable ni aucun droit

d'entrée ne seront exigés. 11 n'y aura ni caté-

gories, ni classement, ni primes. Chaque ex-

posant devra former un seul groupe de tous

ses animaux La date du concours sera fixée

ultérieurement.

Culture mécanique.

Une heureuse initiative a été prise sous

l'impulsion de son président, M. A. Cambu-
zat-Boy, par la Caisse régionale de crédit
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agricole de rVouiie. Celle-ci vient de publier

et de répandre dans le déparlemenl une

excellente notice : La culture mécanique, par

M. Cil. Ponsart, directeur des Services agri-

coles de rVonne. Après avoir montré que la

culture mécanique est imposée par les condi-

tions faites aux agriculteurs, M. Ponsart réu-

nit, dans celle notice, de très utiles rensei-

gnements sur le fonctionnement et le travail

des appareils, ainsi que sur la méthode à

suivre dans la constitution de syndicats. Il

conclut ainsi : « L'emploi des tracteurs agri-

coles paraît élre sans limites. Non seulement

ils actionnent les charrues, simples ou mul-

tiples, mais des extirpateurs, scarificateurs,

pulvériseurs, herses, cultivateurs à dents

flexibles, munis ou non d'un semoir, mois-

sonneuses-lieuses, batteuses, etc. Ils exé-

cutent les labours cinq ou six fois plus rapi-

dement que les charrues tirées par des atte-

lages, permettent de moissonner deux fois

plus vite qu'avec les chevaux: l'avenir est là. »

Ces conclusions sont confirmées par tous les

détails qu'on a pu trouver dans nos colonnes

depuis plus d'un an.

On objecte souvent que la culture méca-

nique exige de très grandes pièces de terre et

qu'elle ne peut être à la portée des champs

morcelés. Voici un fait, cependant, qui va à

rencontre de cette objection; il est signalé

CQ ces termes par M. Masseron, président du

Syndicat des Agriculteurs de la Mayenne :

Le Comité de l'Aulomobile-Club >ie l'Ouest a

organisé une expérience de labour à Château-

Gontier, le jeudi :tO novembre, avec un moteur

Mogul de 16 HP, actionunnl une charrue à trois

socs.

Cet essai a eu lieu dans vme pièce de terre

présentant le maximum ik' difficultés : faible

étendue (40 ares seulement}, forme triangulaire

avec uu pommier au milieu. Malgré ces diffi-

cultés, le labour a été effectué en un clin d'œil

et dans de bonnes conditions.

Il est à souhaiter que ces essais se multiplient

de manière à être mis sous les yeux des cultiva-

teurs susceptibles de s'y intéresser, mais à qui

les occupations multiples ne peuvent permettre

de longs déplacements.

Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait pas à

poursuivre les réunions de parcelles et les

remembrements qui sont appelés à réduire

les frais du travail.

Les chevaux de l'armée réformés.

On se plaint que les chevaux réformés

achetés par les agriculteurs soient parfois

atteints de vices non apparents qui les ren-

dent impropres au service. A cette occasion,

M. (iustave Costa, président de la Société

centrale d'.\griculture du Gard, nous tnms-
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met un vœu émis dans la séance du '{ décem-

bre pour demander que le droit de priorité

pour l'achat des chevaux réformés ne crée

plus de surprises aux agriculteurs, et qu'à

cet effet chaque cheval soit toujours muni
d'une fiche .indiquant les tares ou défauts

qui ont nécessilé sa mise en réforme.

Récolle des vins.

Le ministère des Finances a puldiè le relevé

de la production des vins en France et en

Algérie d'après les déclarations de récolle.

Celle production s'est élevée, en France, à

33 457 000 hectolitres contre 18 101 000

en 1915, et en Algérie à 8 781 000 hectolitres

contre 5 139 000 en 1913. On trouvera les

détails dans notre prochain numéro.

Commerce des vins.

La Direction générale des contributions in-

directes a publié le retevé des quantités de

vins sorties des caves des récoltants pendant

les deux premiers mois de la nouvelle cam-

pagne (octobre et novembre).

En France, les sorties se sont élevées à

6 553 298 hectolitres, dont 1 i3 184 représen-

tés par des expéditions de vendanges. Pen-

dant cette période, les quantités de vins sou-

mises au droit de circulation ont été de

6 198 994 hectolitres.

En Algérie, les sorties de vins ont atteint

2 708 463 hectolitres, dont 96i 242 corres-

pondant à des expéditions de vendanges.

Au 30 novembre, le stock commercial chez

les marchauds en gros était de 6 573 894 hec-

tolitres en France et de 1 137 172 en Algérie.

Les betteraves à sucre.

Un décret en date du 3 décembre a institué

au ministère de l'Agriculture une commis-

sion chargée d'étudier les questions relatives

à l'augmentation du rendement en sucre par

hectare, et notamment à la sélection des

graines de betteraves k sucre et à l'accroisse-

ment de leur production en France.

M. Maurice de Vilmorin, président de

l'Académie d'Agriculture, a été désigné

comme président de cette Commission.

Comice de Busy.

Le Comice agricole de Busy (Doubs) a tenu

une assemblée générale sous la direction de

M. Maurice Martin, président. Dans cette

réunion ont été distribuées les récompences

des concours que le Comice a pu tenir en

1910 pour les pouliches de demi-sang et de

trait et pour les taureaux de la race de Mont-

béliard.

He.nry Sagnier.
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LA GUERRE ET L'ÉLEVAGE DU DEMI-SAxNG

Depuis plus de vingt ans je n'ai cessé, par

la parole et, par la plume, de prémunir le

haut Commandement contre les difficultés

qu'il y aurait à vaincre, en cas de guerre,

pour assurer, avec nos propres ressources, le

passage du pied de paix au pied de guerre de

tous les services de l'armée, pour remonter
notre cavalerie de réserve, notre cavalerie

lerriloriale et réparer les pertes causées par

les combals.

Et, si j'essayais de faire prévaloir cette

opinion, c'est que je savais comment, tous

les ans, étaient faits les classements de che-

vaux par des Commissions dont le seul

membre véritablement compétent — le vété-

rinaire — n'avait que voix consultative.

Les statistiques dressées après les opéra-

tions, vers la tin de juin, m'inspiraient si

peu de confiance que j'estimais le déchet des

animaux classés à près de 50 0/0, et c'est

pourquoi je ne craignais pas d'affirmer qu'il

serait impossible de requérir et de verser

dans les corps, en moins de huit jours, plus

de 180 000 chevaux de selle et de trait, véri-

tablement aptes au service qu'on était en

droit d'en attendre.

Et c'est pourquoi aussi, dès 1912 et 1913,

constatant que nos régiments de cavalerie et

d'artillerie n'avaient même pas leur complet

de paix, je ne cessais de crier gare, de de-

mander des achats plus nombreux par les

remontes, la formation de réserves dans les

dépôts de transition, estimant, à juste litre,

je crois, que laisser à la discrétion de l'étran-

ger la tâche de subvenir aux besoins de notre

cavalerie serait un crime, un véritable sui-

cide.

Et je me rappelle qu'en 1913, craignant

d'être surpris à l'improviste et d'éprouver un
désastre, il fallut recourir, à prix d'or, à des

achats de chevaux d'âge pour compléter les

effectifs de paix de la cavalerie, pour per-

mettre l'attelage des batteries d'artillerie

nouvellement créées.

On sait malheureusement aujourd'hui ce

que sont devenus les chevaux de réquisition.

Ils ont, pour la grande majorité, disparu,

tués par la misère, pendant la retraite qui a

suivi la bataille de Charleroi.

Les réquisitions, qui ont eu lieu fin 1914

et coiïimencement de 1915, ont permis d'ache-

ter quelques bons chevaux de trait de quatre

à cinq ans, mais, les hostilités se prolon-

geant, il a fallu chercher ailleurs qu'en

France les centaines de mille chevaux, mulets

ou unes dont nous avions besoin.

Le Canada et l'Argentine, surtout le Ca-

nada, nous ont fourni un contingent, don! il

convient de ne pas donner le chiffre, mais

qui est véritablement extraordinaire, contin-

gent qui augmente encore tous les jours, ce

qui s'explique par les pertes de guerre, les

mortalités dues à l'acclimatement, aux mala-

dies contagieuses, en particulier à la morve,

que l'on dépiste, dès l'arrivée des convois

soit au port de débarquement, soit aux corps

de troupe, au moyen des injections de mal-

léine.

C'est grâce à ces achats en pays neutres,

achats que la piraterie boche n'a pu enrayer,

que notre élevage national n'a que peu ou
point soulfert de la guerre.

Sans doute, toutes les réunioLS de courses,

tous les concours hippiques, tous les con-

cours de poulinières ont été supprimés
en 1914 afin de réserver leurs allocations

à la défense nationale, mais les achats d'éta-

lons qui, tout d'abord, ne devaient pas avoir

lieu, furent cependant dotés d'une somme
globale de 1 |niillion, de façon à ne pas léser

des intérêts très légitimes et ù ne pas com-
promettre le service de la monte.

D'ailleurs, en 1915, tous les concours de

pouliches et de poulinières, ainsi que les con-

cours de chevaux de selle organisés par l'Ad-

ministration des haras, ont reçu les mêmes
allocations qu'avant la guerre, et un nombre
sensiblement égal de concurrents, parfois

même supérieur, a été soumis à l'exanen

des jurys.

Fait qui peut sembler anormal, les saillies

des étalons de l'Etat ont augmenté en 1915. r)n

en aura l'explication quand on saura que les

juments livrées à la reproduction ne pouvaient

être réquisitionnées. D'oîi l'intérêt des pro-

priétaires, désireux de les conserver pour leur

service personnel, soit de les faire saillir

réellement, soit, tout au moins, de se pro-

curer une carte de sarllie.

L'année 1916, on peut le dire sans crainte

d'être démenti, n'a apporté aucune modifi-

cation appréciable aux années normales :

concours de pouliches, concours de pouli-

nières, concours de chevaux de selle orga-

nisés tant par l'Administration des haras que

par la Société du cheval de guerre se sont

succédé régulièrement, apportant aux éle-

veurs de bonnes espèces sonnantes et trébu-
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chaules. Les Comités de remonte ont conti-

nué leurs opérations et, ces jours dernicrsi

les Haras ont procédé, à Caen, à l'acquisition

de 107 él. lions normands dont 10 trotteurs

achetés l^'i 500 fr. et 97 chevaux non classés

trotteurs, achetés <i-'i9 000 fr.

Parmi les 97 étalons non classés trotteurs

figurent un assez grand nombre d'animaux

du type Cob. A lui seul, M. Jourdan, le pro-

priétaire de l'étalon Cob dont le Journal

d'Aijricullin'e jiraiique a publié dernièrement

le portrait, en a vendu 23 aux Haras pour la

jolie somme de 157 100 fr.

Mais l'événement sensationnel de 1916 a

été, je ne dirai pas la reprise des courses au

galop et au trot — l'emploi du mot courses

est défendu par la censure militaire — mais

des épreuves de sélection pour les pur-sang

et les épreuves individuelles chronomé-

trées pour la qualification des chevaux trot-

teurs.

Les épreuves de trotteurs, — malgré les

conditions défavorables dans lesquelles

s'étaient trouvés les propriétaires d'écuries

d'entraînement — ont été remarquables.

Plusieurs chevaux, pour ainsi dire sans pré-

paration, n'ayant mangé que peu ou point

d'avoine, tels les deux fils de Bémécourt,

iXemrod et Nabab, à M. Olry Rœderer, ont

couvert le kilomètre en l'29", cependant que

Mulsanne, par Deaumanoir, à M. Lallouet, les

suivait de près en VU)".

Sur 8-1: concurrents, 53 (33 montés et

18 attelés), ayant couru en moins de l'iG" et

de]l •i3"l 2, suivant l'âge, ont étéclassés trot-

teurs. C'est, on l'avouera, un beau résultat,

prouvant que notre race trotteufe n'a pas

périclité pendant les hostilités.

Aux épreuves de La Roche-sur-Yon, aux-

quelles avaient été engagés 32 chevaux, ne

prirent part que 22 concurrents et o seule-

ment se classèrent trotteurs, le premier Na-
varin, par Dakota, à M. de Pontlevoye, cou-

vrant le kilomètre en l'39" 1/16.

AN.S LA CILTllii". .MARAICIIKRE

La fornmle hippique préconisée par les

Haras et les Remontes, formule que depuis
quelque temps déjà j'avais fait pressentir,

conmience à porter ses fruits.

C'est ainsi que les issus de pur-sang étant

payés aujourd'hui beaucoup moins cher jiar

les Remontes que par le passé, les étalons de
ra(;e noble ont éprouvé un véritable discrédit.

Dans le départemjjnt de la Manche, entre

autres, alors que les années précédentes les

étalons de pur sang pouvaient à peine suffire

à leur clientèle, ils ont été, pendant la saison

de monte de 1916, presque complètement
délaissés, n'ayant sailli, en moyenne^ que
8 ou 10 juments.

Dans la circonscription du dépôt d'étalons

du Pin, la diminution du nombre des saillies

a été beaucoup moins grande. Klle porte,

toutefois, sur celles des étalons de pur sang
et des trotteurs et semble indiquer, de la

part des éleveurs, une recherche moins
grande pour ces deux catégories de repro-

ducteurs.

D'un autre côté, les éleveurs de la Plaine

de Caen, chez lesquels on réquisitionne beau-
coup de fourrages pour les besoins de l'armée,

se plaignent d'être obligés de conserver dans

leurs écuries les demi-sang n'atteignant offi-

ciellement que quatre ans au 1-' janvier 1917.

ignorant sans doute que ces chevaux, inuti-

lisables par les corps de troupes, iraient

encombrer les dépôts de transition, la plu-

part transformés en dépôts de chevaux ma-
lades.

De là leur tendance, bien naturelle d'ail-

leurs, c'i abandonner l'élevage du demi-sang

pour s'adonner h. celui du cheval de trait plus

précoce, plus rustique et d'un débouché tou-

jours facile.

En somme, notre élevage est dans une

situation relativement prospère et, quand on

le compare avec celui résultant de la guerre

de 1870, on ne peut que se féliciter.

Alfred G.vli.ier.

LE LABOURAGE MÉCANIQUE DANS LA CULTURE

maraîchère

L'apparition des tracteurs et les rapides

perfectionnements apportés à ces appareils

ont fait passer au second plan les treuils des-

tinés aux labourages; pourtant, à côté des

inconvénients qu'ils présentent, les moteurs

agissant par l'intermédiaire de câble offrent

aussi de grands avantages : ils ne lassent

pas le sol, ils peuvent travailler sur des ter-

rains inaccessibles aux tracteurs et même
aux animaux, enfin ils sont de beaucoup les

plus économiques. Tandis qu'un litre d'es-

sence consommé par un tracteur laboure

seulement 35 mètres cubes de terre, con-

sommé par un treuil, il laboure 70 mètres

cubes, soit le double i\oir Journal d'Afp'icul-

lurc pratique 19H, 1" sera., p. 342). Il est
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donc probable que le labourage par treuil

restera le procédé le plus pratique, là où la

longueur des sillons dépasse rarement

200 mètres.

MM. Allemand et lioudin, entrepreneurs,

au Petit-Palais, par l'Isle (Vaucluse), ont ap-

pliqué ce procédé avec succès dans les champs
destinés à la culture maraîchère aux envi-

rons de Cavaillon. La figure 88 représente le

treuil Allemand et Boudin exécutant un dé-

fonaement; la vue a été prise au moment oili

la charrue arrive près du treuil. L'appareil

en question n'est pas destiné à figurer dans

les concours; il a été construit d'une ma-

nière très simple par les propriétaires eux-

mêmes. Un châssis en bois de A mèlres de

longueur, porté sur 4 grandes roues en fer,

supporte le moteur à essence de I.j chevaux;

sous le moteur, se trouve un treuil vertical

de 0"\80 de diamètre pouvant enrouler

200 mètres de câble de O^.Oia de diamètre;

un treuil plus pelit, placé à l'intérieur, en-

roule le câble destiné à retourner la charrue

à vide; le fout peut être rendu automobile

au moyen de chaînes qui passent sur des

pignons extenseurs et entraînent les roues

d'arrière.

Voici les constatations J'aites sur treuil

Fis. S8. Trt;uil (le laljuur;iîre 'le WM. Allemand el Boudin.

en travail dans une terre très tenace et

saturée d'eau (dans la semaine précédant

ce travail, j'avais recueilli 80 millimètres

d'eau au pluviomètre) :

Profondeur du labour 0"'.34

Largeur du labour 0".55

Longueur de la parcelle cultivée.. 122™.00

Longueur de la raie (12 mètres pour
les deux fourrières) i 110™. 00

Temps nécessaire pour creuser une
raie -l^oO'

Temps nécessaire pour le retour de
la charrue 2™30s

Mise en place de la charrue et

changement de la poulie I"i30»

Temps tot.Tl nécessaire pour creuser

une raie H'^dO"

En admettant une perte de temps de l".oO

pour graisser et alimenter le moteur, on ar-

rive en chiffres ronds à creuser une raie de

110 mètres en 10 minutes, soit 60 mètres

carrés, ce qui donne 360 mètres carrés à

l'heure. Le rendement théorique n'a pu être

atteint dans le sol détrempé où nous avons

fait les constatations ci-dessus, mais il a été

dépassé sur un terrain voisin après que le sol

avait été ressuyé par quelques jours de mis-

tral; là, on apu défoncer 3 600 mètres carrés

en 9 heures de travail avec une consomma-
tion de 35 litres d'essence et 2 kilogr. de

lubréfiant.

Ce treuil, construit en 1914, était à ses

premiers essais au moment de la déclaration

de la guerre; les propriétaires ont été mobi-

lisés, ils ont profité de quelques permissions



152 ACFIATS DE BETAIL POru L'ARMlil.

pour exf^culer des hiboiirs avec cet appareil.

Quoique assez coûleux, les défoncements
par Ireuil sont très demandés, parce que le

travail ainsi exécuté ne pourrait l'être avec la

même perfection par aucun autre procédé.

Malheureusement, les propriétaires ne peu-
vent satisfaire les demandes, et la machine

chôme sous son hangar. Ne pourrait-on pas

mobiliser sur place les possesseurs de ces

appareils, sous condition qu'ils exécuteraient

une surface délerniiuée de labours? Le tra-

vail des champs n'est pas moins indispen-

sable que celui des usines.

Henki ,\vmi;.

LES CULTURES DANS LES VOSGES
Crénianvillers-Vagney, i décembre 1916.

L'ensemble (lu rendement des récolles en 1916

peut être estimé à une moyenne un peu faible,

faible surtout en pommes de terre que la pour-
riture et les rongeuis ont réduites à une demi-
récolte. Quelques localités sont, néanmoins,
assez privilégiées ; on y est satisfait du lende-

ment. Les temps pluvieux ont contrarié et

retardé les derniers tiavaux, ceux des semailles

particulièrement. A présent, nous jouissons

d'une période de beau temps pendant laquelle

les cultivateurs qui le peuvent montrent une

activité très louable pour agrandir leurs surfaces

sem.ées en seigle. Cette augmentation de cultures

n'expose à aucun risque et sera très prolitable.

quoi qu'il arrive.

Bien que les gelées fussent assez fortes, au

bas des vallées surtout, la température se tient

au-dessus de la normale. Ici, à 800 mètres d'al-

titude, le thermomètre, par un temps clair, ne

descend même plus à zéro depuis quelques jours.

La neige séjourne au delà de 1 ObO mètres d'al-

titude.

J.-B. J.iCiJUOT.

ACHATS DE BETAIL POUR L'ARMEE

L'inspection générale de l'Intendance a rap-

pelé récemment les conditions dans lesquelles

doivent s'opérer les achats de bétail pour

l'armée. C'est en vue du fonctionnement des

experts militaires adjoints aux Commissions
de réception par des circulaires du 30 juillet

et du 1°' octobre 1916 que ces prescriptions

ont été formulées.

II y a un an, l'Administration militaire

avait préconisé le système de l'achat ferme

du bétail avec livraison différée pour les ani-

maux offerts en surnombre des besoins. L'ne

circulaire ministérielle du 24 août dernier a

généralisé ce mode d'achat en prescrivant

que les Commissions de réception retien-

draient à l'avance les animaux qui seront

laissés chez les propriétaires aux frais de

ceux-ci, sauf à ne pas dépasser, pour la li-

vraison, le délai de quarante jours. Voici les

règles fixées pour les diflérentes espèces, qui

ne sont pas toujours suffisamment connues
par les agriculteurs :

Choix des anim.\iix. — Les animaux achetés

doivent être d'une façon générale bien confor-

més, en bon état de santé, dans un état d'embon-
point satisfaisant.

Bovins. — Les taureaux peuvent être admis
s'ils sont convenablement en chair et n'ont pas
dépassé quatre ans.

Les Commissions ne doivent pas acheter les

bouvillons et taurillons, les vaches laitières et

les vaches en état de gestation manifeste (sis

mois). Il en est de même pour les génisses âgées

de moins de deux ans et demi qui n'ont pas en-

core leurs quatre dents de remplacement (décret

du 14 octobre t915\ Toutefois, pour ces derniè-

res, l'acquisition peut être faite dans les dépar-

tements oà l'autorité a admis une dérogation

aux prescriptioas du décret du 14 octobre 1915.

Pour en bénéficier, les animaux doivent être

accompagnés d'un certificat n'ayant pas plus de

quatre jours de date, contenant leur signale-

ment et délivré par le maire de la commune
d'origine.

De même, peuvent être acquises les vaches

mal conforméesou impropres à la reproduction,

mais susceptibles de fouinir une bonne qualité

de viande, sauf production d'un certificat régu-

lier émanant du maire ou du vétérinaire sani-

taire.

Los bœufs et vaches de travail, les reproduc-

teurs primés daus les concours ou appartenant

aux syndicats agricoles ne peuvent être réquisi-

tionnés, mais ils peuvent être amiablement

achetés.

La dépèche du 22 janvier 19i;'i exclut des

achats à caisse ouverte du ravitaillement ou des

réquisitions, pour les besoins de l'armée, les re-

producteurs d'espèce bovine primés dans les

coBcaurs de l'Etat. La même prescription est à

observer en ce qui concerne les animaux de

l'espèce bovine inscrits aux livres généalogi-

ques (sociétés de Herd-BooU) ou aux registres

zootechniques des Syndicats d'élevage. Dans les

cas où il y aurait des doutes à cet égard, il con-

viendrait de faire présenter par le propriétaire

de l'animal le certilicat d'inscriptions aux livres

ou registres dont il s'agit.

Oiins. — Les agneaux mâles et femelles ne
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doivent pas être .ichetés quand leur poids vif est

inférieur à 25 kilogr. Il en est de même des bre-
bis pleines (décret du 14 octobre 19151.

Porcins. — Les porcs achetés doivent avoir un
poids minimum de 100 kilogr., mais des tempé-
raments peuvent être apportés à celte règle par
les Comités départementaux du ravitaillement.

Les porcs doivent être examinés tiès soigneu-
sement; il convient de rechercher s'ils ne pré-

sentent pas de lésions visibles de ladrerie, de
fièvre aphteuse, de rouget.

Les truies pleines ne doivent pas être achetées.

Pesage. — Les bovins doivent être tous pesés
séparément sur une ba«cule ( réalablement vé
rifiée. Les animaux sont pesés à jeun, de pdids à

déterminer dans chaque cas, sinon il convient
de faire une réfa'tion suivant la dislarice par-

courue par les animaux pour ?e rendre au centre

de récepiion. Elle peut aller de à 8 0/0 pour les

vaches, de à o 0/0 pour les bœuls.

Les moutons peuvent être pesés pur lois. La

réfraction pour « le jeun » peut aller à 4

pour les moutons et à b 0/0 pour les brebis.

Cette réfraction doit être beaucoup moius
inlluencée par la dislance parcourue que pour
les boviua.

Les porcs sont pesés séparément.

Pnix. — Les prix que les commissions de ré-

ception peuvent payer sont déterminés avec un
ma.'iimuin et un minimum pour chaque départe-

ment. Ils comportent une échelle de prix sui-

vant la qu rlité et quelquefois la race.

Dans leur application, on peut s'inspirer des

fluctuations des cours, sans toutefois pouvoir

jamais dépasser le maximum arrêté. De même,
une distinction est faite, en général, suivant

qu'il s'agit de bœufs ou de vaches et suivant que

ces dernières sont âgées de plus ou de moins de

quatre ans.

E:?t autori.sée une majoration exceptionnelle

au-dl'^sus dn prix maximum par quintal poi'ls

vif pour les bovins en excellent état de graisse.

Mais cette prime ne peut être attribuée que très

rarement quand l'aniuiul a fait l'objet de soins

spéciaux de la part de son propriétaire, et sur

l'avis unanime des membres de la Commission.

En principe, la majoration s'applique aux ani-

maux d'étable plutôt qu'à ceux d'herbage.

Les autres dispositions s'appliquent au

marquage des animaux, afin d'éviter les

sulislitulions.

CULTURE MÉCANIQUE

Essais dans le département de l'Indre.

Des essais publics de tracteurs ont été or-

ganisés du 18 au "2.5 septembre par l'Asso-

ciation des éleveurs et des agriculteins de

l'Indre; ils eurent lieu dans quatre régions

différentes du département. Du rapport de

M. J. Dissoubray, directeur des Services agri-

coles de l'Indre, vient d'être publié, nous

en extrayons ce qui suit, en condensant dans

un tableau les résultats des constatations.

Issoudun. — Essais du 18 septembre, à Vil-

laine, chez M"" Delalande.

Sol argilo-calcaire pierreux, type très pro-

noncé de la terre dite de Grouaille; à certains

endroits le roc est près de la surface et les

labours ne dépassent jamais 0"M0 à 0".12 de

profondeur.

Le champ, qui avait porté des pommes de

terre et des betteraves en 191.5, était resté in-

cultivé depuis un an; la végétation spon la-

née s'était emparée du sol sans produire un
engazonnemenl complet. « Les essais ont été

faits dans un terrain difficile, tant au point

de vue de sa constitution physique que par

son état d'humidité juste suffisant pour per-

mettre de le travailler. Malgré les difficultés,

les trois tracteurs essayés ont fonclionoé à la

satisfaction générale. »

Vatan. — Essais du 20 septembre, chez

.M. Chauveau, à Mizeray.

Sol argilo-calcaire, sans pierres; terre

forte et fraîche, type prononcé des terres du

Bornais, a\ant < beaucoup d'affection > se-

lon l'expression caractéristique des prati-

ciens.

Le champ était un chaume de blé. La pluie

tombée abondamment la veille et les averses

de la nuit et du matin rendaient le sol pres-

que impraticable; les charrues bourraient et

les roues motrices des tracteurs patinaient

en malaxant la terre. On ne procéda à aucun

contrôle et la commission apprécia les essais

de la façon suivante :

Nonobstant les difficultés d'exécution du

travail rendu particulièrement pénible par suite

de l'humidité excessive du sol, les trois tracteurs

les moins lourds, Bull, Emerson et Mogul, ont

pu fonctionner assez régulièrement et fournir un

labour de qualité variable. Les tracteurs Emer-

son et Mogul, dont la ou les roues motrices se

déplacent sur la terre con labourée, tassent le

sol. Un certain nombre de bandes de terre ré-

vèlent cet état de compression par le lissage que

leur a communiqué le versoir de la charrue.

Sous 1 action de la sécheresse ou dn hàle, ces

bandes durcissent, donnent des mottes très dif-

ficiles à réduire par la suite, et dont l'action dé-

favorable sur la fertilité générale du champ est

en raison directe de leur nombre.
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Dans l'élat oii se trouvait le sol on n'aurait

cerlainemenl pas, en lemps normal, labouré

avec des attelages; c'est l'écueil des essais

publics annoncés d'avance, obligeant de faire

fonctionner les appareils à jours fixe, sans

s'occuper du terrain, alors qu'un des princi-

paux avantages de la culture mécanique est

de choisir le moment le plus favorable pour
bien prendre la terre.

Levroux. — Es'^ais du 22 septembre, à la

Marmagne, chez M. Renaudat.

Sol silico-argileux ; terre douce, dite Beauce,

dans une condition d'humidité des plus favo-

rables au travail.

Le champ était un chaume d'avoine, garni

par endroits de ronces dont les tiges ram-
pantes avaient pris possession du sol; le ter-

rain est presque à plat et le ravage a environ

600 mètres.

La commission constate que les tracteurs

de poids élevé donnent un latjour avec bandes
comprimées el liî^sées par le versoir de la

charrue.

Buzaiirais. — Essais du 26 septembre, à La
Brosse, chez il"' Lejeune.

Sol analogue à celui de Vilhiine (terre de
Grouailles], argilo-calcaire, mais avec moins
de pierres de grosses dimensions; le terrain

avait été défoncé il y a une douzaine d'années

lorsqu'on se livrait à la culture de la bette-

rave à sucre.

Le champ, qui venait d'être occupé par un
trèfle incarnat semé sur chaume de blé,

n'avait pas été labouré depuis lautonine 191 i.

Destiné à être emblavé prochainement, il

était recouvert de fumier onctueux qui empâ-
tait dans une certaine mesure les roues des

RéfuiUiits lies essah.

Bu-

Désignalion. Issouduii. Levroux. zanrais.

iJ«/M6 ;

Longueur du rayage
(mètres) .100 :m 201

Nombre de raies de

la otiarrue 2 2 2

Largeur moyenne d'un

train (diètres) 0.81 0.55 0.68

Profondeur moyenne
du labour (cenlim). 13 n U

Temps pratique pour
labourer î hectare

(heures, minutes). . . 3.41 4.4.j 5.1H

Consommation d'es-

sence minérale par
hectare (litres) 40.0 38.0 44.

Ù

Dépense d'essence par
hectare Jr.; 30.00 2.S.:iO 33.00

Iièsignation I>sf.udiin.

Ca r i:\ :

Lonpîucur du rayage
(mètresi

Nombre de raies de la

cbarrue »

Largeur moyenne d'un

train (mètres >

Profondeur moyenne
du labour (centim.'. "

Temps pratique pour

labourer 1 hectare

(heures, minutes ..

.

"

Consommation d'es-

sence minérale par

hectare (litres)

Dépende d'esf ence par

hectare (fr.) "

Emerson-iO :

Longueur du rayage

(mètres) ^00

Nombre de raies 3

Largeur moyenne d'un

train mètres) 1 .29

Priifonrieur moyenne
du labour (centim.). 12

Temps pratique pour

labourer 1 hectare

[heures, minutes) . . 2.30

Consommation d'es-

sence minérale par

hectare (litresi 3(i.;'j

Dépense d'essence par

hectare (fr.) 21.33

Longueur du rayage

(mètres) 300

Nombre de raies 2

Largeur moyenne d'un

train (mètres) 0.60

Profondeur moj'enne

du labour (centim.). Ifi

Temps pratique pour
labourer 1 hectare

(heures, minutes)... 5.39

C^o n s o m m a t i on par

hectare (litres) :

Essence minérale

Pétrole 60.0

Dépense de combus-
tible par hectare (fr.) 2'i.OO

Tilaii-Sa :

Longueur du rayage

(mètres I
"

Nombre de raies

Largeur moyenne d'un

train mètres) »

Profondeur moj'enne

du labour (centim. '. »

Temps pratique pour

labourer 1 hectare

heures, minutes). . »

Consommation d'es-

sence minérale par

hei'tare (litres «

Dépense d'essence par

hectare fr.) »

Levrou.v.

;;.SR

Bii-

'.îonrais

3

1.45

n

26.7'!

20.08
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Iracleurs et diminuail leur adhérence. La
terre était plutôt sèche.

Le champ irrégulier offrait des parcelles

-155

dont les rayages variaient de 137 à ±01 mètres.

Tous les appareils ont fonctionné très régu-

lièrement.

Dans les tableaux résumant les essais, les

frais de combusiible, par hectare, ont été

basés sur les prix de fr. 73 le litre d'essence

minérale, et de fr. -43 le litre de pétrole

lampant.

Les chiffres les plus intéressants pour la

région, sont ceux qui se rapportent aux la-

bours à 0"M2 de profondeur, tels qu'on les

pratique le plus communément sur les terres

de Champagne.
R. Dessaisaix.

SYNDICAT AGRICOLE DU ROUMOIS
Au deuxièmf anniversaire de l'horrible guerre

qui nous a été imposée, le Comité du Syndicat a

décidé de décerner des diplômes d'honneur et de
mérite aux cultivaliices qui, pendant l'absence

de leur mari mobilisé, ont su par leur travail

opiniâtre et leur labeur quotidien mener à bien

la culture de leur ferme, ensemencer toutes

leurs terres et obtenir de boïines récoltes. Il a

décidé en outre que, sur la demande de sa mère,
un enfant âgé d'au moins 14 ans l'ayant beau-
coup aidée dans le travail ou la direction de la

terme pourrait recevoir le diplôme à son nom.
Trente personnes du Ifoumois, dont 20 culti-

vatrices, i jeune tille de 17 ans et 9 jeunes gens
de 14 à 18 ans remplissant les conditions exigées

ont été reconnus dignes de recevoir le diplôme

d'honneur et de mérite imprimé à leur nom.
D'autres cultivatrices, très méritantes égale-

ment, n'ont pu remplir les conditions exigées

pour obtenir le diplôme à cause du manque ab-

solue de main-d'œuvre, principalament Je char-

retiers laboureurs.

C'est d'autant plus regrettable qu'une partie

des terres destinées à être emblav('>es n'ont pu

é re labourées et que la récolte du blé s'en trou-

vera diminuée. 11 serait très utile que M. le mi-

nistre de la Guerre, d'accord avec M- le ministre

de l'Agriculture, accordât largement des surfis

aux labouicun. C'est ce qui manque le plus.

Des femmes cultivatrices admirables travail-

lent durement de 4 heures du matin à 9 ou

10 heures du soir sept jours par semaine. On ne

les citera, les récompensera, les honorera jamais

trop pour ce qu'elles méritent.

Emjianuel Iîoulet.

REMORQUE POUR AMPUTÉ D'UNE JAMRE

Le D'' Albert Martin, médecin-major de
!" classe, à Rouen, devait envoyer aux essais

officiels de septembre dernier, une voitu-

relte-remorque qu'il fut conduit

à imaginer afin de permettre aux

mutilés unijambistes de travailler

avec un brabant-double ; il n'a pu

présenter en temps utile l'appareil

à Noisy-le-Grand; nous pouvons ce-

pendant en donner une description

d'après un rapport inséré dans le

bulletin du Syndicat agricole de la

Seine-Inférieure.

En principe, comme on le voit

sur la figure 89, l'appareil, qui est

un siège roulant destiné au mutilé,

s'attache derrière la charrue et à

chaque extrémité de raie l'homme
descend de la voiturette-remorque,

la décroche de la charrue, tourne et

met en place le brabant-double;

puis il accroche de nouveau la voiturette-

remorque sur le siège de laquelle il s'assied

pour ne descendre qu'à l'autre extrémité du

rayage.

La voiturette-remorque est en bois; la

construction est symétrique afin de pouvoir

se déplacer tantôt dans un sens, tantôt dans

Fig. 89. Voiturette remorque du I»"" A. Martin.

l'autre. Au milieu, à l'aplomb du siège, la

;
voiturette est portée par une grande roue qui

1 roule dans le fond de la raie, et par une
' petite qui se déplace sur le guéret. La petite
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roue peut être moulée ou descendue par rap-

port à la grande roue et être réglée ainsi

suivant la profondeur du labour ; à cet effet,

l'essieu de la petite roue porte une tige verti-

cale percée de trous qu'on voit sur la

ligure 84 ; une cheville maintient cette tige

dans la position voulue.

La voilurette-remorque ne pèse que 40 à
'i5 kilogr.

; surchargée du conducteur, elle

n'exige de l'attelage qu'un faible supplément
de traction relativement à celle qui est néces-
sitée par le brabant-double.

A la fin de la journée, l'homme n'a eu que
quelques décamèlres à parcourir à pied dans
le champ au lieu de plusieurs kilomètres s'il

n'avait pa"; la remorque à sa disposition.

M. Albert Martin utilise actuellement cette

voiturelte-reniorque dans son exploitation

du Val an Teillement, par Boissey-le-Chfitel

(Eure).

11 cite aussi un moyen simple employé par
un de ses anciens opérés pour marcher plus

facilement sur un terrain meuble : là où le

pilon ordinaire s'enfoncerait trop dans la

terre, il substitue rapidement une pièce à

plus grande surface permettant de supporter
son poids sans grande pénétration dans le

sol.

G. Manuin.

SOCIETE DES AGRICULTEURS DE FRANCE
La Société des Agriculteurs de France,

n'ayant pu organiser, cette année, sa session

annuelle et les réunions importantes qu'elle

suscite à cette occasion, a tenu néanmoins,
comme cela avait eu lieu en l!tl5, une As-

semblée générale.

Celle-ci a eu lieu le jeudi 14 décembre, en

l'hôtel de la Société, sous la présidence de

M. P. Biancheraain, vice-président; M. Emile
Plucliel, président, retenu par la maladie,

n'avait pu présider lui-mèiiie ces assises.

M. P. Blancheuiain, dans un discours

écouté, a rendu hommage au marquis de Vo-
gué, président d'honneui de la Société, et il

a tracé un portrait magnifique de ce grand
disparu.

M. Blanehemain, après avoir salué la mé-
moire des membres de lu Société morts en

1916, a adressé à larmée et à nos vaillantes

populations rurales le salut de la Société,

il a rappelé les travaux entrepris par celle-ci

au cours de l'année, et notamment la dislri-

bution aux agriculteurs des régions dévas-

tées, des secours qui avaient été remis à cet

effet par les Etals-Unis et le Canada.

M. li. Lavollée, secrétaire général adjoint,

a, comme les années précédentes, relaté en

un rapport détaillé la vie de la Société et

M. de Monpianel, trésorier, a rendu compte
delà situation financière. Un vole unanime a

prorogé, pour 1917, les pouvoirs du Bureau,

du Conseil et ceux des bureaux des sections

de la}Société, puis la réunion a été close par

une communication de M. Ambroise Rendu,
conseiller municipal de Paris, sur le ra\ilail-

lement de Paris en viande et les moyens
d'abaisser le prix de ce produit.

P. B.

ACADEiMIE D'AGRICULTURE DE FRANCE
Sèayice du li décembre liilG.

Présidence de M. M'mrice de VUnioiiu.

Mort de M. Panl Leroy-Beaulieu.

M. le Pu sideiU a le regict d'annoncer à l'Aca-

démie la perte cruelle qu'elle vient île faire dans
la personne de M. Paul l.eroy-Beaulieu, et M. le

Secrétaire ftrpéliuel donne lecture du discours

qu'il a été appelé à prononcer au nom de l'Aca-

démie d'A,;;riculture aux obsèques de cet émi-
nent et très regretté confrère.

Sur la rééducation des mutilés.

M. II. de Lajjparenl appelle l'atlfulion de
l'Académie sur l'orgauisation absolument remar-
quable à laquelle a procédé le Gouvernement
beL'e pour la rééducation professionnelle des

grands blessés de guerre de son armée.

La loi militaire belge lui donne, il est vrai,

sous ce rapport, des pouvoirs que le Gouverne-

ment Irançais n'a pas. Eu effet, le mutilé belge

reste soldat tant que son temps de service ou
d'engagement n'est pa<i accompli. Autrement
dit, 1h réforme n'existe pas dans Tarmée belge,

eu sorte qu'on a le droit d'astreindre le soldat

mutilé à faire ce qu'on lui commande.
,M. H. de Lapparent décrit alor" l'admirable

instillation de rééducation professionnelle des

grands tdessés belges à Vernon, en insistant sur

la rééducation agricole et horticole.

M. Souchon montre que ce qui était possible

au Gouvernement belge pour les motifs que
vient de donner M. H. de Lapparent ne l'est pas

en France, où un i,'rand nonjbre de mutilés

veulent, du reste, retourner chez eux. Mais ce

n'est pas à dire qu'il n'y ait rien à faire pour la

rééducation professionnelle de ces mutilés et
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l'Union des colonies étrangères, ù la Mdisoji

Blanche, a obtenu de très beaux résultats dans

ce sens. M. Souclion, avec la grande expérience

qu'il a acqnise de la mentalité des mutilés,

rappelle combien il est difficile d'obtenir des

mutilés qu'ils retournent à la profession agri-

cole.

Le simple ouvrier agricole est persuadé qu'on

ne peut plus travailler la terre quand om est

mutilé. Pour vaincre ses répugnances, il n'y a

qn'uu moyen, celui de la spécialisation, x L'n

ancien ouvrier agricole pourra revenir à la cul-

ture d<' la (erre si nous avons la chance de le

convaincre en lui ouvrant une perspective très

précise de spécialisatioos, en lui disant, par

ejemple, quel sera le taux du salaire qu'il ga-

gnera comme mécanicien agricole ou comme
employé dans telle spécialité. » Il faut quasi

abandonner ce qu'on pourrait appeler la réédu-

cation générale.

Le blé dit << du Manitoba ».

M. l'Ii. lie Vilmorin examine quel est le /ilé que

l'on désigne aujourd'hui sous le nom de Mani-

toba et s'il est vraiment digne d'acquérir chez

nous droit de cité. Manitoba n'est qu'une déno-

mination commerciale à l'usage de la meunerie;

ce nom n'est pas apjiliqué, en réalité, à une va-

riété distincte, mais à un mélange où prédo-

mine une variété la plras cuâti-vée dans le pays

d'origine.

La grande majorité des lots de blé dit « du
Manitoba » se compose d'un bl-é à épi menu,
eflilé, très légèrsment arisié, à balles pointues et

teintées de ruse, qui n'es! autre, en fait, que le blé

Ji d Fife, variété extrêmement répandue dans le

>'ord des Etats-Unis et le Canada. Aussi, M. Pb.

de Vilmorin estime-l-il qu'il conviendrait

d'abandonner le terme vague et iraproj're de

Maniiiiba pour rendre à celte variété le num qui

lui appartient de Red-Fife ou, comme disent les

Canailiens français, de Flje rouge.

Le Fife ivuge jouit d'une réputation incontes-

tée et pour ainsi dire universelle; il est proba-

blement, de tous les blés de printemps, celui

qui occupe à la surface du globe la plus grande

supeificie, car il est cultivé non seulement dans

le Manitoba, mais dans toute les provinces occi-

dentales du Canada ainsi que dans toute la par-

tie américaine de la Rivière rouge. Le tempéra-

ment du Fife rouge convient absolument à cette

région très uniforme, comme sol et climat, de

l'Amérique du Nord ; on l'y cultive surtout,

du reste, pour la qualité exceptionnelle de son

grain spécialement recherché par la meunerie.

En ce moment et au point de vue particulier

qui intéresse l'Agriculture française pendant la

guerre, ce blé possède un autre très grand avan-

tage, c'est qu'il est possible de s'en procurer im-
médiatement de très grandes quantités de se-

mences. Mais lorsque la guerre sera terminée, il

est à prévoir que nous reviendrons à des condi-

tions plus normales, que nous n'aurons plus

l'occasion de faire des semis aussi tardifs, ni

dans des terres aussi imparfaiternenl [iréparées,

en d'autres termes que nous pourrons de nou-
veau tirer les avantages que nous sommes en

droit d'attendre de notre climat tempéré et de

nos méthodes intensives de culture. C'est alors

que des compaiaisons rigoureuses pourront

s'établir avec d'autres variétés de printemps.

Sans prétendre que le Fife lovge, après nous

avoir rendu des services dans un moment de

crise, sera jeté au rebut. M. Ph. de Vilmorin es-

time que, dans son état actuel, il ne trouvera

dans nos cultures qu'une place restreinte.

M. Ph. d^ Vilmorin pense, comme M. Schri-

baux, que l'bybridation du Fife rouge, avec nos

variétés de printemps, devra surtout donner de

bcns résultats, peut-être même croisé avec nos

variétés d'automne.

Mais il ne faudrait pas oublier que, pour le

moment, nous avons déjà des variétés de grand

intérêt pouvant dunner des résultats compa-

rables ou supérieurs à ceux du Fife rouge. Tel le

blé Kolben à rendement plus fort tout en étant

de la même précocité: tel le blé Aimre, dont

M. Pli. de Vilmorin n'a préconisé la culture

qu'après l'avoir suivi à Verrières pendant de

nombreuses années.

M. Schribaiix fait observer qu'il n'a jamais

considéré le blé du Manitoba comme un blé pur,

c'est un mélange dans lequel domine le Fife

rouge. Demander aujourd'iiui au commerce du

Fife rouge, il ne comprendrait pas toujours; il

connaît au contraire la marque de blé expédiée

d'Amérique sous la dénomination de Mniùtoha.

Sans aucun doute, il y aurait grand intérêt à

trier ce blé, à en tirer une variété pure qui,

probablement, serait plus productive que le mé-
lange. Mais nous sommes en guerre, il faut aller

vite. Et tel que se présente ce blé, non pur, dit

du Manitoba, tel qu'il est importé en jurande

quantité en France, il a rendu et peut encore

rendre de grands services, dans certaines condi-

tions tout au moins.

Dans la région du Nord et surtout dans celle

du Nord-Ouest, régions où l'on obtient générale-

ment des rend' ments élevés du Japhet, des blés

de mars indigènes, le Manitoba n'a pas été ap-

précié par de nombreux cultivateurs. Mais dans

les régions du Nord-Est et de l'Est, dans le Sud-

Est, on ne peut faire ordinairement de blés de

printemps parce que ceux-ci ne réussissent pas;

or, le Manitoba, du fait de sa précocité et de sa

rusticité, a donné de bons résultats: aussi les

agriculteurs de ces régions, après les essais de

1916, s'en montrent très partisans.

Pour avoir du Manitoba, les agriculteurs de-

vront s'adresser aux directeurs départementatjx

d'agriculture.

Séance du 20 décembre 1916.

Présidence de M. Maurice de Vilmorin.

M. Gaston Bonnier donne lecture d'une re-

marquable notice sur la vie et les travaux de

M. Zeiller..

H. HlTlER.
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— M. G. {Ileux-Scvres). — Vous demandez où

vous pourriez vous procurer des tourteaux
daradiid s. des cossettes de manioc et du
phosphate d'os.

Dans l'impossibilité où elles se trouvent d'ob-

lenir des vagons, les huileries des poris de
l'Océan renoncent à vendre leurs tourteaux au
dehors. A Marseille, dont les trente usines fabri-

quent deux ou trois fois plus de tourteaux que
tout le reste de la France, les expéditions ont

encore lieu, mais avec une lenteur désespé-
rante.

Au début de la guerre, alors qu'on s'empres-
sait de supprimer les droits qui existaient à l'im-

porlalion des crains destinés à la nourriture de
l'homme et des animaux, on oubliait d'étendre

cette rai'sure au manioc de provenance étran-

gère.

Ce nnnioc continue à payer 7 francs d'en-

trée par 100 kilogr. Notre colonie de Madagascar,

où la culture du manioc se développait beau-

coup, grâce aux droits protecteurs, n'en profite

même pas, car les bateaux lui manquent pour

nous envoyer ses récoltes.

Actuellement, vous auriez plus d'avantage à

donner aux porcs des maïs exotiques qui, en-

trant en franchise de tous droits, vous coûteront

meilleur marché que le manioc et ne vaudront

pas moins.

Le mais, il est vrai, produira un lard de qua-

lité moindre que le manioc, mais en ce moment
la qualité n'est pas ce qui importe le plus.

Vous vous procurerez facilement chez les mar-

chands d'engrais de votre région, la poudre d'os

verts ou la farine d'os dégélatinés vendues pour

la fumure des terres. Donnez, chaque jour, aux
porcs en croissance, 100 grammes de la première

ou 70 grammes de farine dégélatinée. — (A. G.)

— J. P. (Loir-et-Cher). — Vous pouvez essayer

le blé du Manitoba en Sologne, pour des serais

tardifs de printemps; mais, vos terres de Sologne,

d'une fiiçon générale, ne conviennent guère aux

blés de printemps; aussi ne faites qu'un essai. —
(H. H.)

— M. .1. /(. [Gironle). — Nous ne connaissons

pas les tours de main suivis dans la fabrication

des pièces en flbro-ciment; nous savons que la

maison qui fabriquait ces produits est sous

séquestre. Nous ne pouvons vous dire s'il serait

intéressant d'entreprendre une semblable opé-
ration dans une expluitatiou agricole. — (M. R.)

— N" 6946 (liùiiclii's-du-lihone). — Au sujet de

l'imperméabilisation des tissus, nous ne pou-
vons que vous indiquer les méthodes et les pro-

portions spécifiées dans l'article paru dans le

numéro 41 du f'' avril 19lo, page 311. — (M. I\.j

Avis.

Nous appelons de nouveau l'attention de nos

abonnés sur les dispositions prises au sujet de la

Correspondance, dont l'importance est devenue
si considérable et dont la grande utilité pratique
est atlestée par toutes les lettres que nous rece-
vons.

Il faut que nos abonnés, dans noire intérêt

commun, facilitent notre tâche dans la plus

large mesure possible, et nous les prions de tenir

exactement compte de toutes les recommanda-
tions suivantes :

1° .4 dresser sous enveloppe, au )ioï)i du Secré-

taire de la Rédaction, 26, rue .Iacoh, toute de-

mande de renseignements.

Souvent nos abonnés profitent du renouvelle-

ment de leur abonnement pour adresser en

même temps, sur la même lettre, une demande
de renseignement qui doit nous être transmise.

Cette manière de procéder occasionne des com-
plications fâcheuses ; elle peut causer des erreurs,

et elle amène toujours des retards.

On peut à la rigueur profiter de la même enve-

loppe, mais il faut alors avoir soin d'écrire sur

une feuille à part la demande de renseignement.

2° Joindre à toute demande de renseignements

la bande d'adresse soijs laquelle le journal est en-

voyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

Cette bande d'adresse nous sert non seulement

â nous montrer que la demande de renseigne-

ment est bien faite par un abonné, mais aussi à

nous donner, sans autres recherches, le numéro
sous lequel la réponse est publiée à la Corres-

pondance, et enfin, l'adresse complète et lisible

de l'abonné pour le cas où la réponse est faite

directement par la poste.

3° Ne nous adresser qu'une seule ([uestion à

la fois. Si exceptionnellement on a deux ques-

tions à nous poser, écrire chacune d'elles sur

une feuille à part.— Nous ne pouvons pas répon-

dre a des questionnaires.

4° iVe jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible. Nous faisons de notre

mieux pour donner à nos abonnés les rensei-

gnements qu'ils désirent; mais ils ont pu voir

combien les questions qu'on nous pose sont

variées et nécessitent souvent de longues re-

cherches.

5» A'c jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

6° jVc nous adre-ser que ce que nous pottvons

détruire après l'avoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.

Le .Journal d'Agriculture pratique ne donne que

des renseignements agricoles; il serait inutile

de nous demander des renseignements d'une

autre nature ; nous ne serions pas compétents

pour y répondre.
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36 fr. par 100 kilosr. prescrit par le Gouvernemsat
est pratiqué prisque universellement : sur f|ueli|ues

marchés, on constate des prix un peu moindres.
Les affaires sur les farines sont toujours réglées

au taux des taxes départementales.

Issues. — ïraniactions rares et difficiles, à raison
de la pénurie des offres et de l'intluence de la taxa-
tion.

Seigles. — Les prix sont moins tendus : dans un
certain nomljre de régions, ils se fixent actuellement
de 31 à 32 fr. par 100 kiluKr.; ailleurs, ils atteignent
:U.SO à 35 fr.

Avoines. — Les affaires sout toujours difficiles. On
cote à Chartres les aToines noires de Beauce 28 à
28.50; les grises 27 à 2'7.d0 ; à Lyon, les avoines
grises 30.50 à 31.50 et les blanches 30 à 30.25.

Orges. — Cours toujours très fermes. En Cham-
pagae, les orges de brasserie valent 31.50 à 3S fr. par
100 Idiogr.: à Lyon, 3" à 38.50 suivant provenances.

Sarrasins. — Derniers cours sur les marchés de
Bretagne: (Juimper, 38 à 40 fr.; Sainl-Brieuc. 40 à
42 fr. par 100 kilogr. A Limoges, on cote 40 à
40. .10.

iMaïs. —En Bourgogne, les maïs indigènes valent
40 à 41 fr.; à Marseille, les mais de La Plati sout
cotés 46 à 47 fr.

Pommes de terre. — Tendance générale à la
hausse. Les piix varient suivant les sortes et les
régions, de lïi à 20.50 par lOU kilogr.

Légumes secs. — Les piix varient peu. On paie
les haricots de 110 à 135 fr. par 100 kilogr., suivant
les marchés.

Graines fourragères. — Affaires assez restreintes à
raison de la diflicuitr des transports. En Bourgogne,
on cote le trèlle violet 140 à 16U fr., la minette 100 à
1

1

fr.

Fourrages. — Prix en hausse. On cote à Paris-La
Chapelle par 104 bottes (520 kilogr.) ; foin, 114 à
lis fr.; luzerne, 116 à 120 fr.; regain, H4 à 115 fr.;

paille de blé, 96 à 100 fr.; d'avoine, 76 à SO fr.

"otail.

Villette,

— Voici le relevé du dernier marché de La
à Paris (2'1 décembre) ;

Amenés.

Bœnfs
Vaclies .

.

Taureaux
Veaux. . .

.

Moutons..

Porcs . .

.

Invendus.

3 373

1 4a4 !

250 I

1 324 i

8 Û7f)

3 ODS

Prix exL

148

12j

15

17

PRIX DU KILOG.
AU POIDS NET.

1"

quai.

•2.60

2.60

•J.40

3 70

3 SO

3 66

2>

qnal.

'i.iS

•2.43

2.28

3 W
3.60

3 54

3-

quai,

î 32

2.30

2.14

2 80

2 8»

3 36

Bœufs . . .

.

Vaches . .

.

Taureany.
Veaux
M&nlona. .

Porcs

mes du kilogramme

Au poids vif. Au poijds net.

•2.04 à 2.70I
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Chanvre. — Situation de la cultm-e et primes 42
238.

Charbons pour battages, 247.

Charrues à siège, 230.

Chasse. — Clauses de location dans un bail à ferme,
298. — Interdiction en 1916, 301, 366.

Cheval. — Monte en 1916, 7. — Le cheval Cob, 194,
Le cheval de l'avenir, 339. — Prêts aux cultivateurs
de chevaux de l'armée, 82. — Chevaux de culture
d'mportation argentin*, 148. — Alimentation, 182,
217. — Elevage du pur sang, 233- — La guerre et

l'élevage du demi-sang. 449. — Surveillance des
étalons, 313. — Juments de l'armée en dépôt, 387.

— Les juments réforméi-s, 361. — Chevaux de
l'armée réformés, 448. — Reconstitution de la race

ardenmaise, 441. — Voir Haras.
Chiendent. — Destruction, 166.

Chiens de berger dits Alsaciens, 118. — Dressage des
chiens de berger, 224.

Choux-fleurs. — Culture, 230.

Cidre. — Le sullltage dans la [u'oduction du cidre,

14. — Bibliographie de l'industrie cidrière, 22. —
Production en 1915, 26, 139. — Coulage des cidres

pendant le transport, 114. — Collage des cidres,

215.

Civilisation française. — Ouvrage de M. R. Georges-
Levoy, 173.

Cocotiers. — Plantation, 383.

Comice de Busy, 28, 3U4; de Remiremont, 28, 307.

Commissions de contrôle du prix du sucre, 23.

Concours de métayage pour le prix Bignon, 372.

Comités d'action agricole, 66, 69, 78.

Concours de iNevers, 8, 73, 428: de Moulins, 27, 447.

Concours de la Société d'AgriciiItuie d'Indre-et-

Loire, pour les fermières, 107. — Concours entre

fermières pour récompenser les femmes des culti-

vateurs, 107.

Confédération des vignerons de Bourgogne, 202.

Conférence économique des Alliés. 221. 301.

Conseils fjénéraux, session de printemps, 169; ses-

sion d'août, 301.

Constructions rurales. — Coopération, 26.'i.

Contrat. — Validité, 282.

Coton. — Culture, 420.

Crédit agricole. — Redevances de la Banque, 07. —
Fonctionnement. 81, UO. — Réorganisation, 369.

— Répartition des avances de l'Etat, 187, 207. —
Le Crédit agricole pour améliorations foncières,

274.
I

Culturesl — Situation des cultures au l"^' mars, 100:

au 1"' avril, 154; au l"' mai, 222.

Culture Jean. — Voir Jachère d'été.

Culture mécanique. — Essais du département de Lot-

et-Garonne, 26; de la Haute-Garonne, 44; des So-

ciétés d'.Vgriculture du Sud-Ouest, 41; de la Vienne,

68; de l'Allier, 108, 140;derindre,124, 353, 433; du

Cher, 110; de la Loire, ISS, 233, 286, 304; de Vau-
cluse, 236, 304; de la Vienne, 286; de Saône-et-

Loire, 3S8; de la Compagnie d'Orléans et du Comité

de la Sologne, 155; de la Compngnie P.-L.-M.,

272; du Midi, 287; du Syndicat des Charentes, 224,

318; du Comice de l'Aube, 224, 2S6; essais d'Avi-

gnon, 323; de Touraine, 311 ; de Saint-Caprais, 341:

de Ghàteau-Gontier, 448 ; de la ferme-école de

Montlouis, 115. — Essais officiels : Résultats des

essais de 1913, 74. — Essais de 1916 à Gournay,

82, 123, 143, 217. — Essais d'automne, 2S6, 294,

303, 3d2. — Essais de Champagne, 336, 428.

Appareils français de culture mécanique, 376. —
Tracteur Emerson, 202, 3S0. — Tracteur Salvert,

290. — Tracteur Case, 313. — Tracteur Mogul, l(i,

280, 439.

Comité de culture mécanique, 82, 123, 422. —
Commission de culture mécanique, 369. — Un
syndicat de culture mécanique, 140. — Syndicat

d'Etampes, 135: de la Haute-Garonne, 170.

Avenir de la culture mécanique, 84. — Pour dé-

velopper la culture mécanique, 174. — Applications

de la culture mécanique. 128. — Les femmes et la

culture mécanique, 160. — La motoculture et

l'émiettement du sol, 298. — Culture mécanique et

engrais, 418. — Achats d'appareils en Haute-Ga-
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ronne et en Maine-et-Loire, 188. — Les entreprises

de culture mécanique, 193; en Italie, 240. — Labours
avec tracteurs, 438. — La moisson par les tracteurs,

342. — Labourage mécanique dans la culture ma-
raîchère, 450. — Notice de il. Ponsart, 44s.

D

Démangeaisons de la crinière chez le cheval, 314.

Destruction des animaux nuisibles, 411.

Distillation du sucre do oaune, 119.

Dommages de la guerre. — Réparation, 19, 333.

Eaux d'alimentation dans les territoires envahis, 10.

— Détermination de l'alcalinité, 16'(.

Ecoles nationales dWgriculture. — tloncours d'ad-

mission, 118, '272,

Ecoles vétérinaires, concours en 1916, 207, 336.

Ecole d'horticulture de Versailles. — Nomination de

.'\I. Poher con)me professeur, 7.

Ecole de laiterie de llamiiolle, 108, 271.

Ecole de vannerie àe Fayl-Billot, 270.

Ecoles pratiques d'Agriculture. — E.^amens au Ches-

noy, 240: à Saintes, 255; à Fontaines, 28.^; à Cha-
tillon, 288; à Aurillac, 288; à Saint-lîon, 304, 319,

370; à Genouillac, 319.

Ecole ménagère de iirignon, 134, 35fi.

Eléphant. — Emploi pour le labour, 247.

Elevage. — Avenir en France, 217.

Emprunt de la Défense nationale. — Appel des Asso-

cialiODS agricoles. 333.

Enl'ouisseurs de fumier, 35C.

Engrais. — Commerce en 1916, 21. — Production et

commerce, 370. — Formules, 350. — Approvision-

nement en engrais, 385. — Transport, 405, 4 .

Engrais minéraux. — Commerce, 15, 44.

Enseignement aaricole — Sur sa réforme, 363. —
Enseif^nement par correspondance, 381.

Ensemencements d'automne. 60. — Ensemencements
de printemps, llapport de ,\1. Plucliet à l'.Vcadémie

d'Agriculture, 77.

Tinsilage, 38.

Espagne. — Récolte des vins, 26, 207.

Etats-Unis. — Récolte des céréales, 6. — Recense-

ment du bétail, 108. — Les stations de recherches,

133. — Culture de la betterave, 207.— Cherté de la

Tie, 447.

Eté de 1916, 394.

Expansion économique et l'Agriculture, 246.

Exposition de la cité reconstituée, 248, 237.

Farines. — Taux d'extraction, 237.

Farine de riz. — Emploi, 38.

Fédération viticole de Touraine. — Vœux, 67.

Ferme-ècole de la llourre, 336.

Fermières. — Hommage aux fermières françaises.

140.

Feuilles. — Emploi comme litière, 298.

Fibro-ciment. — Fabrication, 438.

Fièvre aphteuse. — Evolution en 1913. 27 : en 1916,

106.

Foire de Bordeaux, 233.

Foire de taureaux à Saint-Amand. 27; de reproduc-
teurs .à CliaroUes, 27.

l'oivage des légumes et des fruits, 208.

Formol. — Emploi contre la carie, 330.

Fourrages. — Leur récolte, 190.

Froid. — 'Viandes frigorifiées aux <'olonies, 27, 224;
en Angleterre en 1913, 16li. — liommission du
froid, 83. — L'tilisation du froid. 171.— Boucherie
municipale de viande congelée, 281.

Fromage de RoUot, 166,

Fruits. — Proluctlon. 203.

Gaur en Annam, 326.

Gaz asphyxiants. — Effets sur les vignes, 201.

Graine de trèlle. — Récolte, oOO-
Grèce. — Les maladies de la vigne en Grèce, 201,

Grêle dans la région de Paris, 381.

Guerre. — Dans les régions dévastées par la ,:;uerre,

11, 92, 129, 244, — Pour les amputés, 31, 38. —
Villages dévastés, 238. — Les oseraies. les vanne-
rie et la guerre, 94. — L'agriculture sur le champ
de bataille de la Somme, 303. — L'.\griculture eu
temps dé guerre, notes de M. Cadoret, 448. — Voir
Partie officielle. Main-d'œuvre, Réi/iii.'itioiis, Ar-
mée, Bétail, Cheval, Emprunt, Entrais, Permis-
sions ar/ricoles.

H

Haras. — Don d'un étalon, 42. — Achat d'étalons,

318.

Haricot. — Développement à donner à sa culture,

201.

Herd-book vendéen, 304.

Hêtre. — Attaque de cochenilles. 202.

Hiver de 1915. 61, 160.

Horticulture. — Circulaire ministérielle sur les pe-

tites cultures et les jatdins, 172.

Houblon. — Culture en France. 213.

Houille blanche, 356.

Huile de noix. — Modification du goût, 22.

Imperméabilisation des tissus, 438.

Impôts. — Relèvement des impôts, 183.

Impôt sur le Revenu, 3. — Texte de la loi, 56, 116.

— Instruction du ministre des Finances, 143. —
Application, 134.

Impôt sur les bénéfices agricoles, 334.

Incendie. — Responsabilité des Compagnies de che-

mins de fer, 314.

Institut agronomique. — Concours d'admission, 10,s,

271. — Vacance de la chaire de Zootechnie, 288.

Institut agronomique de Moscou, 387.

Institut international d'Agriculture de Rome, — Pu-

blications sur les aliments du bétail, 288'

Isolement d'une ligne électrique, 218.

Italie. — Un livre sur l'Italie au travail. 162. —
M. Boselli, ministre de r.\griculture, 240. — Cul-

lure mécanique, 240. — Le reboisement, 202. —
Agriculteurs italiens eu France, 398.

J-L

Jachère d'été perfectionnée (méthode de culture

Jean), 37.

Jardins militaires, 188, 366, 370.

Juments réformées, 361.

Juments de l'armée en dépéit, 387.

Labours avec tracteurs, 433.

Lsdnes. — Réquisitions, 218, 272.

Lait, — Commerce des produits laitiers en Suisse,



110. — Pasleurisation, 218. — Lait et liùvre ty-

phoïde, 248.

Lait écréme. — Vente, 78, 8i, 101. — Emploi, 420.

Légumes. — Piix à Paris en 1914, 1915 et 1916, 28.—

La production et'la guerre, 148. — Ravitaillement

en légumes. 240.

Lentilles deau. — Destruction, 234.

l/m. — Situation de la culture et primes, 42, 271. —
Cullure en Argentine, 288. — Voir Chanvre et

Primes.

Logement et cantonnement des troupes, 0.

Lutte contre les ennemis des plantes, 402, 'i20.

Luzerne du Poitou. — Semis, 62.

M

Machines agricoles allemandes, 371.

.Main-d'œuvre agricole. — Ressources de la main-

d'œuvre chinoise, 76. —îVœu de la Société de Pi-

thiviers, 124. — Main-d'œuvre militaire, 138, 186,

206, 223. — Circulaire du ministre de la Guerre,

142. — Ouvriers coloniau.v, 217, 302. — Recrute-

ment des ouvriers étrangers, 265. — Intervention

du ministère du Travail, 277. — La main-d'œuvre

et l'auiéuagement des bâtiments ruraux, 358.— La

main-d'œuvre et les engrais, 364.

Maïs en Argentine, 154.

Maïs et tourteaux dans l'élevage des porcs, 308.

Manganèse. — Emploi comme engrais, 421.

Manioc. — Emploi des cossettes, 458.

Marché-concours de chevaux en Suisse, 256.

.Marché-concours de taureaux à Berne, 288.

Margarine. — Emploi, 182. — Vente avec le beurre.

138, 181.

Maroc. — L'agriculture au Maroc, 37. — Importa-

tions de porcs, 156.

Marrons d'Inde. — Emploi, 356.

Marques .à veaux. 202.

Matériel agricole pour les régions envahies, 428.

Matériel des laboratoires, 372.

Mélanges de grains, 164.

Mélasses pour les usages agricoles, 355. — Fabrica-

tion des produits mélasses, 382.

Melons du marché de Paris, 382.

Métayage. — Application d'un bail, 330.

Météorologie. — Caractères de la saison froide 1915-

1916 dans la région de Paris, 201. — Commission

de météorologie, 385.

Méthode de culture .lean, 37.

Meules de fourrage en Argentine, 71.

Meunerie. — Vœux de l'Association de la meunerie

française, 270.

Miel. — Cours du miel et de la cire, 381.

Mildiou delà pomme de terre: traitement, l'M.

Mildiou de la vigne. — Recherches de MM. Viala et

Sémichon, 147. — Travaux de M. .!. Paître, l.'iS.

Ministère de lAgricullure. — M. Sagourin nommé
directeur en remplacement de .M. Rerthaull, si. —
Retraite de M. Randoing, inspecteur général, 155.

— M. H. Grosjean, détaché au Cabinet, 334, —
Réorganisation de la Direction de r.\griculture,

170. — Constitution d'un nouveau cabinet Briand :

suppression du ministère de l'Agriculture et créa-

tion du ministère du Commerce, de l'Industrie, de

l'Agriculture, des Postes et du Travail, couCé à

M. Clémentel, 445.

.Moisson. — Situation, 253. — La moisson par les

tracteurs, 342, 395.

Monte en 1916, 000.

.Morcellement. — Facilitons la culture par la forma-

tion de grandes pièces de terre, 30.
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Moteurs à petite vitesse et moteurs à grande vitesse,

lit, 125.

Motoculture. — Voir Cullure mécanique

.

Mouches. — Contre les mouches, 379.

Mouton. — Elevage en .Vlgérie, 232. — Mouton ber-

richon du Cher, 276.

.Mulots. — Destruction, 234.

Mutilés de la guerre. — .Rééducation, 38, loô, 436. —
Travail agricole, 344.

A

Nécrologie. — M. Johannet, 7; D'' Heokel, 43;

D-- li ilp, 44 ; M.Lugot, 67; M. Blanc, 67 ; M. Ravier-

Fabry, 67; M. François Berthault, 72; M. Delvaux
de Breyre, 84; le prince Galitzne, 84; le comte
Vorontzoff, 84; M. A. Liébaut ,122. 134; M- Gilles-

Deperrlère, 122; M. Bo^erat, 122; M. Brion, 122:

M. Diiplessis, 122: M. Zipcy, 122; M. Jamin, 139,

117; M. Girerd, 140: M. Gosselet, 163; .M. E. Lava-

lard, 205; M. Mallèvre, 234,265; M. Louis Petit,

272; M. Mai>:onneuve, 334; M. BouEfard, 370;

M. Jules Favre, 370; M. le marquis de Vogué, 386,

414; M. Leroy-Beaulieu, 42S, 45G ; M. Zeiller, 437.

Nitrate de soude. — Situation du marché, 99.

Nitrification des cuir.-? et du colza sulfuré, 277.

Nourrisseurs automatiques pour porcs, 399.

O

Ofûce de la main-d'œuvre agricole, S.

OiIium du chène^326, 3»3.

Oiseaux. — Services dans les vignes, 181.

Organisation économique. — Pouvoirs exceptionnels

donnés au Gouvernement, 445.

Orphelimats agricoles. 60.

Oseraies la vannerie et la guerre, 94,

Paille. — Valeur comme combustible, 412.

Pain. — Emploi des farines à 80 0/0 de blutage, 126.

Paragrèles électriques, 440.

Partie oflicielle. — /.(>(.< sur la taxation de l'avoine,

du seigle, de l'orge, des sons et issues, 157. — Sur

la taxation de denrées et substances, 157. — Sur

latax.itionet la réquisition des céréales, 273. — Loi

portant taxation des beurres et fromages, 389.— Sur

le ravitaillement de la population civile en blé et

f.irine, 148. — Sur le régime des bouilleurs de

cru, 241. — Sur la mise en culture des terres

abandonnées, 337. — Sur les encouragements à la

cullure du lin et du chanvre, 388.

Décrets sur la constitution de Comités d'action

agricole, 41, 68: pour élever le prix d'achat du blé

de printemps qui serait réservé au Service du ra-

vitaillement, 109; relatif à la Commission de re-

parution des avances aux Caisses régionales de

Crédit agricole, UO; fixant les prix niaxima des

avoines et du son, 174 ; sur la taxation des

avoines, 189; sur la taxation du son, 273; insti-

tuant une Commission de culture mécanique, 373.

Arri'lés sur les conditions il'jchat 'des blés de

printemps, 142: sur l'admissibilité aux Ecoles na-

tionales et à l'Institut agronomique, 273; sur

l'emploi des arsenicaux, 339. — Exposé des motifs

du projet de loi sur la mise en culture des terres

abandonnées, 46.
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Circiilah'es du ministre de la Guerre relativeaux

travaux agricoles, 8; sur la fenaison, 2M ; du mi-

nistre de l'Agriculture aux préfets sur la partici-

pation de l'armée aux travaux agricoles, 29; aux
préfets sur la culture et l'achat des betteraves à

sucre, fiS; sur le prêt aux cultivateurs de ctievaux

et mulets de l'aimée, 123; sur la main-d'œuvre,
112; sur les petites cultures et les jardins, l'2 ;

sur l'abatage des jeunes animaux, 20S; sur la ujise

en culture des terres abandonnées, 320; sur l'aba-

tage des jeunes animaux, 337; aux présidents de

Caisses régionales de Crédit agricole, 389; aux

Associations agricoles pour faciliter les transports

-d'engrais, 391.

Note du Grand Quartier Général aux généraux

sur les travaux agricoles dans la zone des armées,

29.

Pùéme de .M. Uiihet sur la gloire de Pas-

409.

Pasteur,

feur, 89.

Permissions agricoles, IjO, 286, 30

Pigeons. — Transport, 6.

Plantes nouvelles, 32.

Plantes spontanées dangereuse's pour les légumes
des jardins. 378, 433.

Plateau de .Millevache, 404.

Pluies. — Les pluies et l'irrigation, 401.

Police sanitaire du bétiil, 106. 187, 271, 334. 427.

Pommes. — Di^tillation, 21, 116. — Transport des

pommes à cidre, 430.

Pommes de terre. — Formation des tubercules, j4.

— Conservation des pommes de terre alimen-

taires, 78, 40G. — nuantités disponibles pour la

plantation, 139. — liécolte en 1916, 181. — Inten-

sification de la culture, 432. — Emploi des tuber-

cules non murs comme semenceaux, 441.

Population. — Mouvement ^n 1913, 1.56.

Porcheries. — .Auges, 29.3.

Porcs. — Exportation, 108. — Importation au Maroc.

156. — Protection des porcelets, 216. — Viande de

porc, 335. — Alimentation, 406, 422.

Poudre d'os verts. — Emploi, 22.

Poulains. — Hégime alimentaire, 38.

Poux des chevaux. — Destruction, 422.

Prairies. — Formules d'ensemencement, 78.

Prés-vergers. — Etablissement, 182.

Primes d'honneur. — Lauréats de la Corrèze en 1914,

33; du Gard, 96; de Seine-et-iMarne, 127; de la

Vendée, 160; de la Loire, 177.

Printemps de 1916, 260.

Prisonniers de guerre. — Emploi, 233.

Prix pour faïuilles paysannes, 237.

Produits frani;ais. — Expositiou, 172.

Produits laitiers. — Voir Lait.

Prohibitions de sortie, 288.

Propos d'un paysan. 403.

Pulpe de betteraves séchée, 22.

Pulvérisateurs, 234.

K

Kace bovine gasconne à muqueuses noires, 32, —
Race Salers, l.'ifl.

Râtelier de pâturages, 55.

Kats. — Destruction, 62, 422.

Ravitaillement civil en blé, 60.

Ray-grass. — Culture, 250.

Reboisements en Italie, 292.

Récompenses aux fermières, 370.

Régions dévastées par la guerre. 11, 92, 129. — Ré-

paration des dommages, 280.

Remembrement, 229, 447.

Remonte. — Achats de la remonte, I5S.

Rcmor.|ue pour amputé d'une jambe, 455,

Renoncule des champs.— Destruction, 134.
Réparation des dommages provoqués par la guerre

281.

République Argentine. — Récolte des céréales, 2S.

122; du mais. 154. — Meules de fourrage, 71. —
Envois de vins eu France, 154. — Culture du lin

2SS.

Réquisilions. — Abus, l.s7, 206, 318, 33G, 370. —
Exemption de réquisition^^. 122. — Réquisitions
dans la zoiie des armées, 319. — Réquisitions des
fourrages, 336, 370. — Réquisitions de vins. 34,

302, 333; des céréales. 269; d avoine, 82; de den-
rées, 82 ; des laines,

hercules, 317.

Rhinantes. — Destruction, 234.

Riziculture en Espagne, 123.

Rouille des glumes du blé, 236.

Russie. — Agriculture au Caucase
tion de l'alcool, 124.

3Ii
; des graines et tu-

100. Utilisa-

Saisie-gagtrie et moratoire, 230.

Sauterelles. — Invasion à la Trinité, 117.

Secours aux agriculteurs ofierts par le Faniier's Js-
sociatioi), 318.

Sel. — Emploi pour la conservation du foin, 22. —
Dénaturation, 304.

Semailles de printemps. — Pour les faciliter, 54. —
Leur préparation, 416.

Semences. — Traitement des semences de céréales.
98.

Sériciculture. — Vœux du Syndicat des filateurs des
Cévennes, 67. — Situation. 207. — Production en
1916, 3S8. — Grainage des vers a soie, 239.— Noie
delà Station de iMontpellier. 336.

Siccateurs pour foins, 289.

Silo. — Construction, 78.

Situation économique de la culture, 273.

Situation agricole, a, 23, 'ri. si, 269, 285. — Situation

agricole dans le Maine, 18: dans l'Aveyron, 76,

313 : dans les Vosges, 72. 164, 229, 328, 4'52
; dans

Vaucluse,229; en Sologne, 309 ; en Franche-Comté.
312.

Société des agriculteurs de France. — Bureau des
œuvres de guerre, 261. — Assemblée générale, 410,

i36.

Société d'encouragement à l'agriculture, 371.

Société d'agriculture de l'Indre, 27; d'Indre et-Loire,

107, 108; de l'Eure, 84; de l'Isère, 107; de l Orne,
172.

Société des Agriculteurs français, 140.

Société royale d'Agriculture d'Angleterre.— Aide aux
agriculteurs du Continent, 136. — Publication du
76° volume de son Joui-nal, 208. — Concours de

Manchester, 239.

Société de prévoyance dans l'-^frique occidentale

frau(;aise, 382.

Soissonnais. — Les grandes fermes. 396.

Sons. — Taxation des sons. 105. — Mesures prises

pour remédier à la pénurie, 410.

Sorgho menu, 61.

Stations de recherches agricoles aux Etats-Unis, 133,

dans les colonies, 440.

Sucre. — Commission de contrôle des prix du sucre.

23. — L'industrie sucrière dans les Indes occiden-

tales, 37. — Production du sucre, 83. — Distilla-

tion du sucre de canne, 179. — Taxation, 333. —
Consommation, 369.
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suisse. — Commerce des produits laitiers, nu. —
Vendanges, 372. — Céréales, 3'!2. — Travaux du

secrétariat suisse des paysans, 411.

Sulfate de cuivre. — Approvisionnetnent, 43, 107.—

Sur les actialf. llti. — A propos des prix, 427. —
Concentration des solutions, 150.

Sulfilage <lans la production du cidre, 14.

Syndicat agricole du Roumois, 455,

Syndicat central des agriculteurs, 29S.

Syndicats d'élevage, 354; en Haute-Savoie, 28; dans

la Nièvre, 29. —Note de M. Blanchard sur le Syn-

dicat de Saint Martin d'Estrcaux, 447.

Syndicat général hippique de l'Ouest, 183.

Tar fs douaniers, 170.

Taxation de l'avoine et des sons, 105, 137, 157, 170,

186, 254. — Taxation et réquisiliou des céréales.

269; des denrées alimentaires, 137, 134. 157; des

sucres, 355; des pommes de terre, 370; des beurres

et fromages, 3)^6. 412. — \oiT Ptirlic officielle.

Taxes de sortie aux Etats-Unis, 7.

Terres abandonnées. — Projet de loi sur l'organisa-

tion du travail, 56. — Circulaire de M. Clémente'

aux préfets, 440.

Tourailkms. — X'akur. 421.

Tourteaux. — Les fournitures de tourteaux, 36, 58,

102, 106, 282, 294, 312, 427. — Epoque d'emploi,

165. — Les tourteaux dans l'alimentation des ani-

maux. 193, 202, 214, 228, 241.

Tracteurs. — Voir Culture mécayiicjiie.

Travail agricole, 41, 65, 121, 137. 188, 223. 271, 317,

333. — Organisation, .353, 573.

Troupeau de Paris, 334.

Tumeurs marbrées de la luzerne, 290.

Tunisie. — Mouche des fruits en Tunisie, 166.

Union des Syndicats du Périgord et du Limousin, 36

Union pour la Belgique, 319.

Vaches laitières. — Alimentation, 496.

Vacherie. — Exploitation, C2.

Veaux. — Vente de veaux d'élevage, 7, 387. — Ele-

vage au lait écrémé, 130.

Végétaline. — Désignation, 208.

Vendanges en Suisse. 372. — Résultat des vendanges
en 1916, 127.

Vendeur. — Obligations du vendeur, 22.

Ventes. — Vente de veaux à Salins, 8; de chev<iu.x

réformés, 233; de fumiers du camp retranché de

Paris, 124; des vins des Hospices de Besune, 155,

170.

Vers à soie. — Voir SéricicuUure,

Vétérinaires militaires, 207.

Viande. — ,\ugmentation de la production de la

viande dans les pays d'herbages, 132, li'.K — Aug-
mentation du prix, 233. — Taxation. 382. — Pré-

servation des viandes. 420. — llendement du mou-
ton gras, 442.

Viandes de cheval. — Interdiction d'importation. 27.

Viandes frigorifiées. — Voir Fcoi'rf.

Vie paysanne en 1914 (La), par J.-II. Ricard, 8.

Vigne. — Etat du vignoble dans l'Hérault, 110: dans

la Gironde, il7. — L'année viticole dans le Beau-
jolais, 431. — Situation viticole en juillet, 249. —
L'avenir viticole, conférence de M. Viala, 123. —
Situation du vignoble fin mai, 198. — Sur le pin-

cement de la vigne, 242. — Culture mécanique
dans les vignes, 287. — .\venir viticole de la

Erance. 356. — Emploi de l'eau chaude contre les

parasites delà vigne, 440.

Villette (La). — Le marché en 1915. CO.

Vins. — Récolte en Espagne, 26, 207. — Vendanges
en 191C, 427. — Observations de la Sociélé d'agri-

culture de la Gironde à propos des taxes projetées.

427. — liéquisitious, 33, 362. — Prix maxima, 411

.

— Récolte en 1913, 83. — Production en 1915, 139.

— Exportation des vin.«, 387. — Vente des Hos-

pices de Besune, 155, 386, 410. — Exposition des

vins de Bourgogne, 387, 410. — Coloration, 62, —
Vin aux armées, 270, — Vente des mélanges devin
et de cilre, 296, — Sorties mensuelles des caves

des récoltants, 26, 67, 83, 106, 139, 187, 224. J ;..

319,356, 411, 448.

Vogue (de). — Le marquis de Vogué; notice nécro-

logique, 414.

VolailleSi — Alimentation des poules pondeuses. 2iii;.
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